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DÉBATS
DU

SENAT DU CANADA
PREMIÈRE SESSION DU HUITIÈME PARLEMENT DU CANADA, CONVOQUÉ POUR

L'EXPÉDITION DES AFFAIRES, MERCREDI, LE DIX-NEUVIÈME JOUR DU
MOIS D'AOUT, DANS' LA SOIXANTIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE

SA MAJESTE LA REINE VICTORIA.

SÉNAT.

- Séance du mercredi, le 19 août 1896.

Présidence de l'honorable M. C: A. P.
PELLETIER.

La séance est ouverte à 2.30 p. m.

PRIÈRE.

Lecture est faite d'une commission émanée
par le secrétaire d'Etat, sous le grand sceau,
annonçant que l'honorable Charles Alphonse
Pantaléon Pelletier, a été nommé président
du Sénat.

L'honorable Président prend alors place
au fauteuil.

LES NOUVEAUX SÉNATEURS.

Les nouveaux sénateurs, dont les noms
suivent, sont alors présentés à la Chambre,
et prennent séance:

L'honorable sir OLIVER MOWAT.
L'honorable FRANçois BÉCHARD.
L'honorable Louis J. FoRGET.

La Chambre s'est ensuite ajournée à loisir.

L'honorable sir Henry Strong, 'chevalier,
juge en chef de la cour Suprême du Canada,
substitut du gouverneur général étant assis
dans le fauteuil, au. pied du trône. L'hofto-
rable Président a ordonné au gentilhomme
huissier de la verge noire, de se -rendre à la
Chambre des Communes, et d'informer cette
Chambre- -" Que c'est le désir du substitut
du gouverneur général, que les Communes
se rendent immédiatement auprès de lui
dans la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue,
l'honorable Président a dit:

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai reçu ordre de vous faire savoir que Son Excel-
lence le gouverneur général ne croit pas devoir annon-
cer les objets pour lesquels Elle a convoqué le présent
Parlement du Canada, avant que la Chambre des
Communes ait choisi son "Orateur," suivant la loi;
mais demain, 'a. trois heures de l'après-midi, Son
Excellence annoncera les objets de la convocation de
ce parlement.

Il a plu au substitut du gouverneur géné-
ral de se retirer, et la Chaibre des Com-
munes s'en est allée.

Quelque-temps après, la Chambre a repris
sa séance. 1 Le Sénat s'est alors ajourné.
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SÉNAT.

Séance du jeudi, le 20 août 1890.

Présidence de l'honorable M. C. A. P.
PELLETIER.

La séance est ouverte à 2.30 p.m.

PRIÈRZE.

DISCOURS DU TRONE.

Aujourd'hui, à trois heures p.m., Son Excel-
lence le gouverneur général, s'étant rendu
dans la salle des délibérations du Sénat, et
s'étant assis dans le fauteuil sur le trône.

Les sénateurs étant réunis, il a plu à Son
Excellence d'ordonner à la Chambre des
Communes de se rendre immédiatement au-
près d'Elle. Les membres de la Chambre des
Communes, précédés par leur président,
l'honorable James David Edgar, compa-
raissent à la barre du Sénat.

L'honorable James David Edgar, informa
alors Son Excellence que la Chambre des
Communes l'avait choisi comme son Prési-
dent, et il demanda au nom des membres de
cette Chambre, les privilèges parlementaires
reconnus par la coutume.

Après quoi, il a plu à Son Excellence le
gouverneur général, d'ouvrir la première
session du huitième Parlement du Canada,
par le discours suivant:

Honorables Messieûrs du Sénat:
Messieurs de la Chambre les Conmunes:

La nécessité de pourvoir au service public, m'a obligé
de vous convoquer à cette époque quelque peu défavo-
rable.

Il est impossible de vous soumettre, cette session,
les comptes publics pour l'année dernière ; ni même
aucun des rapports qui sont ordinairement présentés
au parlement.

Dans ces circonstances, et vu qiie vous serez appelés
à vous réunir de nouveau de bonne heure l'année pro-
chaine, il ne semble pas à propos d'inviter votre atten-
tion sur d'autres mesures que celle de l'adoption des
subsides.

L'opération du tarif fera le sujet d'un examen soi-
gneux pendant la vacance, dans le but de préparer une
mesure, qui puisse, sans nuire à aucun intérêt, alléger
essentiellement les fardeaux de la population.

Des mîesures seront immédiatement prises dans le
but d'effectuer un règlement de la question des écoles
du Manitoba, et j'ai toute confiance que lorsque le
parlement se réunira la prochaine fois, cette irnpor-
tante controversi aura été réglée d'une manière satis-
faisante.

Messieurs dle la Chambre des Communes:
Les prévisions budgétaires pour l'année courante

vous seront soumises sans délai.

Honorables Messieurs du sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

,.'espère que lorsque vous aurez donné l'attention
nécessaire à l'étude des subsides de l'année, je pourrai
vous exempter de vos devoirs pour cette session du
parlement.

La Chambre des Communes s'est alors
retirée.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI.

Acte concernant les chemins de fer.-
(Sir Oliver Mowat.)

ADRESSE EN RÉPONSE AU
DISCOURS DU TRONE.

L'honorable Président fait rapport au
Sénat, du discours de Son Excellence, pro-
noncé du trône, lequel discours est lu par le
greflier.

L'honorable sir OLIVER MOWAT pro-
pose:

Que cette Chambre prenne en considération le
discours de Son Excellence le gouverneur général,
lundi prochain à trois heures.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je me permettrai de suggérer à l'honorable
chef de la droite de changer sa proposition,
en mettant mardi prochain, vu que plusieurs
membres de cette Chambre, s'ils retournent
à leurs foyers ce soir, ne pourront pas être de
retour ici lundi après-midi, à moins qu'ils ne
voyagent le dimanche. Je suggérerai aussi
que l'ajournement soit prolongé jusqu'à
mardi prochain, à huit heures du soir, vu
que cette heure-là est la plus commode pour
ceux qui demeurent loin de la capitale.

Sans entrer dans le mérite du discours du
Trône, je me permettrai cependant de dire
que je suis très heureux d'y voir un paragra-
phe nous faisant comprendre qu'il y a proba-
bilité que cette question tant débattue et
qui a tant agité le peuple de ce pays, pen-
dant ces dernières années, est sur le point
d'être finalement réglée. Si je m'en rapporte
aux commentaires des organes du gouverne-
ment, je suis porté àcroire qu'un arrangement
quelconque a été fait, par lequel un règle-
ment final a été effectué, et que l'honorable
chef de la droite est en position d'informer
cette Chambre de la nature de cet arrange-
ment.

Je ne désire pas insister présentement
pour avoir une réponse immédiate, mais j'at-
tire l'attention de la Chambre *sur le fait
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que des déclarations ont été souvent
publiées par les journaux ,qui appuient le
gouvernement, annonçant que la question des
écoles du Manitoba a été finalement réglée.
J'espère que le gouvernement sera en état,
quand la question sera discutée, de faire des
confidences au pays, et de nous laisser savoir
quelle est la nature de ce règlement. Je
puis assurer à nies ionorables amis, que per-
sonne ne se réjouira plus que moi d'appren-
dre que cette question est sortie de l'arène
de la politique fédérale.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Nous
n'avons pas objection à nous rendre à la sug-
gestion de mon honorable ami, si c'est le désir
de la Chambre, à savoir que mardi soit sub2ti-
tué à lundi, et que l'ajournement soit pro-
longé jusqu'à huit heures, au lieu de trois
heures, dans l'après-midi de mardi.

Quant à la question des écoles du Mani-
toba, je suis heureux de voir que mon hono-
rable ami lit avec tant de soin ce qui est
publié dans les journaux réformistes. Dans
ce cas-ci, il les a lus plus attentivement que
je ne l'ai fait moi-même, car il ne m'est
pas arrivé d'y lire ce que mon honorable
ami nous a rapporté Mais il s'est trop em-
pressé de conclure. Nous n'avions pas entre-
pris, et nous ne nous attendions pas de pou-
voir tout régler pendant la session actuelle,
mais ·noùs espérons qu'avant une autre
session, nous serons débarrassés de cette
question.

L'honorable M. MASSON : Alors ce qui a
été publié dans les journaux, allant à direque
la question avait été réglée, n'est pas exact ?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: La
question n'est pas réglée, mais nous n'avons
aucun doute qu'elle le sera définitivement.
Nous sommes en voie de le faire, et je crois que
si nous parvenons à un règlement, mon hono-
rable ami considérera que nous aurons fait
un bon travail, bien qu'il puisse nous arriver
de ne pas être prêts à faire rapport dans le
cours de la présente session.

La proposition est amendée, et l'ajourne-
ment fixé à mardi prochain, à huit heures du
soir.

La'proposition est ensuite adoptée.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du mardi, le 25 août 1896.

Présidence de l'honorable M.
LETIER.

C. A. P. PEL-

La séance est ouverte à 8 heures.

Prière et affaires de routine.

DÉPOT D'UN PROJET DE LOI.

L'honorable M. LOUGHEED dépose sur
le bureau dulSénat un projet de loi (A) inti-
tulé : " Acte concernant le paiement des
polices d'assurance par les compagnies étran-
g"ères, et propose que ce projet de loi soit
adopté en première délibération.

L'honorable M. SCOTT: Je crois que la
p-atique dans cette Chambre, aussi bien que
dans l'autre,n'est pas de déposer sur le bureau
des projets de lois avant qu'une réponse au
discours du Trône ait été votée.

L'honorable M. ALLAN : Peu après l'avé-
neiment de sir John Abbott, comme leader de
cette Chambre, je me souviens qu'il déposa
sur le bureau un projet de loi avant qu'une
réponse au discours du Trône fut votée; on
s'y objecta parce que cela était irrégulier.
Je consultai le greffier en loi de l'autre
Chambre à ce sujet, et il me dit que c'était,
à tout évènement, contraire à l'usage.

L'honorable M.LOUGHEED: Je laisserai
volontiers ce projet de loi sur le bureau jus-
qu'à ce que la Chambre ait disposé de
l'adresse.

FEU LES SÉNATEURS READ ET SIR
DAVID MACPHERSON.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Avant
que l'on passe à l'ordre du jour, il est conforme
à la coutume de cette Chambre que, occupant
la position que j'occupe, je dise un notou deux
au sujet des sénateurs qui, depuis la dernière
session de cette Chambre, nous ont quittés
pour toujours. Deux des honorables mem-
bres de cette Chambre sont morts depuis la
dernière fois où vous vous êtes réunis ici.
J'ai moi-même succédé à l'un deux, l'honora-
ble M. Read. Personnellement je ne l'ai
que très peu connu. Je ne suis pas bien
certain de l'avoir rencontré plus d'une fois
dans ma vie, et cela, deux ou trois jours avant



B [SÉNAT]

sa mort. La renommée m'a appris qu'il était
hautement estimé dans sa propre localité, et
partout ailleurs où il était connu, à raison
des belles qualités qu'il possédait, et que,
comme homme politique, il avait une très
grande influence. D'autres honorables mes-
sieurs (lui l'ont connu plus intimement, et
qui l'ont rencontré ici, au Sénat, pourront
mieux que moi en parler plus longuement.

La mort de l'autre honorable sénateur au-
quel j'ai fait allusion-sir David Macpherson
-est arrivée il y a à peine quelques jours.
Il était aussi un homme politique distingué,
et ceux qui partageaient ses convictions
avaient de fortes raisons de l'apprécier très
haute 'ent. Mais je l'ai connu moi aussi ;
je l'ai connu commne homme d'affaires; je l'ai
connu comme personnalité sociale, je l'ai connu
également sous d'autres rappor ts, et j'ai été
à même de me former une très haute opinion
de son habileté. C'étLit un homme bien au-
dessus de la moyenne. Il possédait une in-
telligence exceptionnellement lucide. C'était
un homme très influent et très actif dans tout
ce qu'il entreprenait. C'était aussiun homme
aimable, pos4édant les qualités du coeur qui
le rendaient sympathique à tous ceux qui
l'approchaient. Pendant les dernières années
de sa vie, la maladic l'a obligé de passer la
plus grande partie de son temps à l'étranger.
Mais le Canada n'en était pas moins sa patrie
d'adoption, comme c'était aussi le pays qu'il
affectionnait le plus. Il vint au Canada
encore tout jeune, et c'est ici qu'il acquit
la fortune et les honneurs. Je m'attache
davantage à, faire son éloge, parce que son
amour pour ce pays était tel qu'il ne crai-
gnit pas de risquer sa vie pour visiter une
fois de plus son foyer et sa famille.

D'autres honorables messieurs seront, je
suppose, en état d'en dire plus que moi sur
le compte de sir David Macpherson. Néan-
moins, je crois que je n'aurais pas fait con-
naître suffisamment mes sentiments à son
égard, si je n'en avais pas fait l'éloge que l'on
vient d'entendre.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Le pénible devoir accompli par l'honorable
sénateur qui vient de parler, m'a été imposé
à chaque session depuis que j'ai l'honneur
d'occuper un siège au Sénat.

C'est une tâche pénible d'avoir à parler de
la mémoire de ceux avec lesquels nous avons
été très intimement liés, comme je l'ai été pen-
dant plus d'un demi-siècle, avec l'un des
honorables messieurs dont on vient de faire

l'éloge : Je veux parler de l'honorable Robert
Read. Tout jeune homme encore, ça été ma
bonne fortune de lier connaissance avec lui,
lorsqu'il vint au Canada, en 1836. A cette
époque il avait déjà le caractère décrit par
l'honorable leader de cette Chambre. Il
était l'un de ces hommes toujours empressés,
en autant que ses moyens le lui permettaient,
à aider non seulement ses propres compa-
triotes, mais tous et chacun de ceux qui
venaient en contact avec lui, et qui récla-
maient son appui. Je n'ai guère besoin de
dire aux sénateurs qui ont siégé ici pendant
un certain nombre d'années, et qui ont eu le
plaisir de faire sa connaissance et de se lier
avec lui, qu'il était l'un des n ares hommes
qui considèrent que leur pa! ole vaut un
engagement écrit, ne faisant aucune distinc-
tion de nationalité ou de croyance religieuse,
quand il était appelé à aider ses semblables.
Il avait de fortes convictions, comme l'a dit
l'honorable chef de la droite ; il était l'un de
ces hommes politiques qui ne dévient jamais,
croyant que la politique du parti dans les
rangs duquel il marchait, était la plus avan-
tageuse au pays. Entendre, comme nous
l'avon« fait ce soir, l'éloge de ceux qui nous
oin t laissés, avec lesquels nous avons travaillé,
et que nous avons appris à respecter, quelles
qu'aient été leurs opinions politiques ou reli-
gieuses, prouve, je crois, l'un des bons côtés
du cœur humain. Il n'y a pas un homme
au Canada qui regrettera plus que moi l'ho-
norable Robert Read. Il a été pâur moi un
ami persorinel et politique, sûr, constant
et dévoué, et je crois pouvoir dire avec cer-
titude, qu'il ne me sera pas donné de sitôt
de rencontrer un autre homme en qui je
pourrai avoir la même confiance, et que je
respecterai davantage. J'ai bien connu .ses-
succès en affaires, ainsi que les relations
sociales qu'il avait établies avec la popula-
tion de la partie du pays où il demeurait.
J'ai connu aussi la grande influence qu'il
exerçait. Je ne puis donner de meilleures
preuves de cette influence, que le succès qui
marqua son entrée dans la vie publique en
1862, lorsqu'il fut candidat à la représenta-
tion de la division de Quinté dans le Conseil
législatif.

Comme la chose est bien connue de ceux
qui étaient dans la vie publique alors, et de
ceux aussi qui connaissent l'histoire de ce
pays, lors de la confédération, un arrange-
ment fut conclu en vertu duquel il devait y
avoir entre les deux partis une égale divi-
sion des sièges au Sénat. Les conservateurs
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avaient alors, comme ils ont encore aujour-
d'hui, une grande majorité dans le Conseil
législatif. M. Read mit son siège à la dispo-
sition de celui qui était alors le chef du parti,
sir John Macdonald, lui disant qu'il pouvait
choisir qui lui plairait. Tout ce qu'il désirait
savoir, c'était s'il devait être choisi ou mis
de côté. Je me rappelle que, lorsqu'il alla
voir sir John Macdonald à cette occasion, il
lui dit que si on avait besoin de son siège au
Sénat, il se porterait candidat à la représen-
tation de l'une des divisions du comté de
Hastings. Sir John Macdonald le remercia
de son offre généreuse, et immédiatement
M. Read annonça sa ' candidature pour
Hastings-est,, où il fut élu par six ou sept
cents voix de niajorité. Son influence prove-
nait de son austère intégr.té et de son bon
sens. C'était non seulement un homme
capable, mais de plus il se formait une opi-
nion indépendante sur toutes les questions
qui venaient devant le pays, et il se rangeait
du côté qui lui paraissait être le plus avan-
tageux pour les intérêts du Canada tout
entier. Comme pour sir David Macpherson,
le Canada était sa patrie d'adoption. Anglais
de naissance, mais Canadien par adoption, il.
était par-dessus tout, sujet anglais.

Quant à sir David Macpherson, je ne l'ai
pas connu personnellement comme l'hono-
rable Robert Read, mais ça été ma bonne
fortune de siéger avec lui dans les conseils
de ce pays pendant un certain nombre d'an-
nées, et jamais administrateur plus assidu et
plus honnête des affaires soumises à sa consi-
,dération, n'a occupé un siège au Conseil des
ministres. C'est avec empressement nue je
me fais l'écho des sentiments exprimés 1 ar
mon honorable ami, le chef de la droite
lorsqu'il a dit que c'était un homme doué
d'une vaste intelligence. Il était dévoué aux
intérêts de ce pays, dans la mesure de ses
connaissances et en autant qu'il croyait juste
la ligne de conduite qu'il avait adoptée. Je
puis assurer à ceux qui n'ont pas été aussi
intimes avec lui que moi, qu'il était t rés
difficile, lorsqu'il siégeait au Conseil, de le
faire abandonner une opinion qu'il croyait
juste. Tous, nous le regretterons; il sera
regretté par son parti, qui savait toujours
apprécier ses conseils, ceux avec lesquels il
agissait de concert regretteront la perte que
sa mort cause au Sénat, à sa famille et à son
pays.. C'est le sort qui nous. attend tous, et
comme plusieurs d'entre nous sont avancés
en âge,-nos sièges peuvent devenir vacants
d'u ne année à l'autre. J'espère que lorsque

nous partirons à notre tour, nous serons
aussi bien préparés, que l'était notre vieil
ami, M. Read.

L'honorable M. MILLER: Comme l'un
des plus vieux membres du Sénat,-l'un de la
petite escouade de ceux qui sont encore
ici, et qui y étaient à la naissance de la Con-
fédération,-il m'est arrivé fréquemment
d'avoir à exprimer des regrets à l'occasion de
la perte de plusieurs collègues estimés dans
cette Chambre, mais jamais pendant les
années qui se sont écoulées depuis, ai-je res-
senti dans des occasions semblables, une
peine plus sincère que celle que j'ai éprouvée
à la nouvelle de la mort de sir David Mac-
pherson. J'ai eu l'avantage de jouir pendant
un grand nombre d'années de l'amitié et de
la confiance du défunt sénateur, de sorte que
j'ai eu une occasion tout à fait exception-
nelle de bien apprécier son caractère. Main-
tenant.qu'il n'est plus, ce n'est pas dan§ un
langage élogieux, mais insignifiant, que je
désire apporter mon humble témoignage en
faveur de ses vertus publiques et de sa valeur
personnelle. Il n'y a jamais eu de membre
de cette Chambre pour l'quel j'ai professé
un plus sincère respect, fondé sur une con-
naissance intime, que celui que j'ai en pour
notre regretté collègue. De fait, le mot
respect ne rend que bien faiblement les sen-
timents que j'avais bien raison de professer
pour lui. Personnalité frappante à bien des
égards, intellectuellement aussi bien que phy-
siquement, feu sir David Macpherson possé-
dait plusieurs qualités éminentes qui lui atti-
raient l'admiration et l'estime. Patriote sin-
cère à sa'manière, et par-dessus tout, honnête
homme, son intégrité comme homme public
ou comme citoyen dans la vie privée n'a pas*
besoin d'être défendue par ses amis. Sous
un extérieur réservé, qui faisait croire à ceux
qui ne le connaissaient pas intimement, qu'il
était dépourvu de sensibilité, il possédait un
cœur chaud et était animé des sentiments les
plus généreux, sous l'influence desquels je
l'ai vu souvent montrer la bonté d'un enfant.
Honorable et droit dans toutes ses actions,
il méprisait la duplicité, et, qualité rare
parmi les hommes politiques, il n'a jamais
cherché, soit avec ses amis, soit avec ses
adversaires, à paraître ce qu'il n'était pas.

Comme partisan, et toujours il a été un
champion intrépide de la cause de son parti;
pour lequel il a travaillé avec ardeur, il était
toujours prêt à reconnaître les services des
autres, tout en diminuant les siens, car la
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modestie sans affectation était l'un des traits
distinctifs de son caractère. Je suis con-
vaincu que personne dans toute sa carrière
politique, n'a moins que feu sir David Mac-
pherson été animé de motifs égoïstes. Les
hautes positions que la confiance publique
l'a appelé à remplir de temps à autres, lui
furent offertes sans qu'il les recherchât, et je
suis persuadé qu'il ne les acceptait que pour
obéir seulement à ce qu'il croyait être les
dictées du devoir. Dans toutes les situations
sociales et politiques, de même que dans le
mouvement relatif au développement indus-
triel du Canada, notre ancien collègue occu-
pait une haute position parrni ses concitoyens.
Son jugement sûr, son bon sens pratique,
son incontestable rectitude d'esprit, et son
inaltérable persévérance furent couronnés
du succès qu'ils méritaient, et à un degré que
peu d'hommes ont atteint. Jamais homme
plus impartial et plu,; compétent n'a occupé
le fauteuil présidentiel du Sénat. Son hos-
pitalité princière, pendant qu'il occu ait
cette position, et de fait, en tout temps, ne
sera pas oubliée de sitôt par ceux qui en ont
joui, et qui gardent un heureux souvenir de
l'hôte bon et généreux de plus d'une joyeuse
fête. A propos, je puis, je crois, dire en
toute sûreté, qu'aucun des sénateurs de cette
époque-là, ne manquera de se rappeler l'ai-
mable co-mpagne dont la bonté et l'ama-
bilité natives, donnaient un attrait spé-
cial à ces réunions, et la rendaient chère à
tous ceux qui subissaient le charme de son
influence magique.

Quand sir David Macpherson, ayant dès
lors une santé chancelante, se chargea des
devoirs onéreux du ministère de l'Intérieur,
il ne le fit que poussé par sa loyauté envers
son chef, et par son amour du devoir. Sir
John Macdonald, considérait que l'intégrité
et la fermeté étiient des qualités indispensa-
bles à celui qui devait remplir ce poste plein
de responsabilité, et personne ne doutait que
sir David ne possédât ces qualités à un haut
degré. Il est indiscutable qu'il s'appliquât,
fidèlement et diligemment à l'exécution des
travaux qu'il avait entrepris, et on ne peut
raisonnablement nier que les principes qui
ont guidé son administration des affaires du
Nord-Ouest, s'ils n'ont pas réussi, méritaient
néanmoins d'être couronnés de succè. Il
n'est pas responsable des causes qui ont pro-
duit p'us tard des troubles dans le Nord-
Ouest, car ces causes remontaient à d'autres
administrations, et échappaient à son con-
trôle.

Il est bien connu, surtout dans les vieilles
provinces du Canada, que sir David Mac-
pherson a été l'un des premiers pionniers du
développement industriel de ce pays. Les
témoignages de son énergie, et de son habileté
en affaires sont nombreux dans la grande
province qu'il avait choisie pour son foyer.
Les travaux publics, avec lesquels il s'est
identifié, ont contribué largement à l'amélio-
ration de la condition du peuple et à la pros-
périté générale du pays. Il est presque
impossible aujourd'hui de se rendre compte
jusqu'à quel point cette prospérité est due à
la clairvoyance et à l'esprit d'entreprise
d'hommes tels que feu sir David Macpherson
et ses coopérateurs. Mais ils ont laissé leur
marque sur ce sol chéri, et le temps seul
pourra lentement l'en effacer, si jamais elle
vient à disparaître.

Quand je songe aux grands changements
qui ont eu lieu dans le personnel du Sénat
depuis l'inauguration du régime fédératif,-
quand je pense combien peu il en. reste de
ceux, qui occupaient des sièges dans cette
Chambre pendant le premier parlement du
Canada,-il n'est pas étonnant que des pen-
sées d'autrefois, des réminiscences des années
passées, des souvenirs de tant de collègues
estimés qui sont partis pour cette "contrée
inconnue, des bornes de laquelle nul voyageur
ne revient " il n'est pas étonnant, dis-je, que
ces pensées reviennent en foule à l'esprit.
Non pas que j'éprouve absolument les senti-
ments de celui qui parcourt une salle de
banquet déserte, mais souvent lorsque je
traverse les salles du Sénat, je ne puis
m'empêcher de penser aux hommes qui ont
honoré la vie publique vu Canada, qui ont
occupé des sièges dans cette Chambre, et qui,
les uns après les autres sont descendus dans
le silence du tombeau. Notre regretté col-
lègue feu sir David Macpherson est le der-
nier qui se soit joint à la funèbre procession,
mais il ne fut pas l'un des moins en évidence
et des moins respectés, pour ses qualités -du
cœur et de l'esprit, parmi les hommens distin-
gués qui donnèrent -de l'importance.et de la
dignité à cette Chambre, et ajoutèrent à la
sages'e de ses délibérations. La mort d'un
tel homme doit être considérée comme une
perte nationale. Cette noble prestance,
cette figure respirant l'honnêteté, cette belle
stature de vieillard, ne paraîtra plus jamais
dans cette enceinte, mais il s'écoulera, en
vérité, bien des années avant que ceux
d'entre nous qui ont appris à l'apprécier
comme il le méritait, puissent oublier la
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chaleur de son cœur ou la droiture de son
caractère; sa fidélité pour ses amis et .son
entier dévouement aux intérêts de sa patrie
d'adoption. Il a laissé à sa famille un héri-
tage beaucoup plus précieux que les biens de
ce monde, et dont elle doit être fière à bien
juste titre:

L'honorable M. ALLAN: Après ce qui a
été si bien dit par le chef de la droite au
sujet de feu sir David Macpherson, et le très
éloquent tribut d'éloge qui vient d'être rendu
à sa mémoire par mon honorable ami qui siège
de l'autre côté de cette Chambre, j'hésite
presque à prendre le temps du Sénat, même
pour n'ajouter que quelques mots; mais
ayant, pendant de si longues années, joui de
l'intimité, et je puis dire, de la très grande
amitié de sir David, il me semble que je ne
puis laisser passer cette occaion sans faire
quelques remarques à son adresse. L'un des
traits les plus remarquables de la carrière de
sir David, comme homme public, a été l'ab-
semice complète de toute pensée de faire de
la vie politique un moyen d'acquérir un
avantage ou un gain personnel quelconque,
et je crois que jamais aucun homme n'a em-
brassé la carrière de la politique animé de
motifs plus élevés, ou d'un désir plus sincère,
non pas seulement de promouvoir les inté-
rêts d'un parti, mais de servir les intérêts
de son pays. Pendant toute sa carrière, il
montra qu'il était toujours animé par un
puissant désir de servir le public et d'accom-
plir les devoirs que lui traçait une connais-
sance parfaite des responsabilités officielles.
Je suis certain que peu d'entre nous oublie-
ront la dignité et l'impartialité avec les-
quel!es il a présidé aux délibérations de cette
Chambre, ou comme la chose a été mention-
née déjà, la généreuse hospitalité qu'il a
exercée. J'ai toujours cru que sir David avait
jusqu'à un certain point sacrifié sa vie pour
son pays, en consentant à abandonner le
fauteuil présidentiel de cette Chambre pour
devenir plus tard ministre de l'Intérieur.
Quelle que soit l'opinion que l'on ait sur l'ad-
ministration de ce ministère par sir David
Macpherson, personne ne peut nier qu'il
était animé du désir le plus vif et le plus
sincère d'administrer les affaires du vaste
territoire confié à sa garde, avec la plus
entière impartialité, n'ayant qu'une chose en
vue, à savoir, protéger l'intérêt public et
assurer la colonisation et le développement
de ce pays. Je crois réellement que les
fatigues qu'il s'imposa alors, convaincu

comme il l'était que tous les devoirs de
cette charge devaient être accomplis exacte-
ment et complètement, je crois, dis-je, que
ces fatigues jetèrent en lui le germe de la
maladie à laquelle il a enfin succombé après
plusieurs années. Peu de personnes ont pu
connaître sir David intimement sans être
vivement impressionné par son jugement
sain, par le soin et la réflexion avec les-
quels il étudiait un sujet avant de prendre
une décision.

Le pays a perdu en lui l'un de ses plus
sûr, conseillers, et cette Chambre l'un de ses
membres les plus utiles et dont nous respec-
tions tous les opinions.

L'honorable Premier a fait allusion à l'af-
fection que sir David portait à son pays. Il
n'y a aucun doute que la pensée dominante,
le plus ardent des désirs de sir David, était
de revenir vivant au Canada. Il ne lui a
pas été donné de voir ce désir accompli, ou
de contempler encore une fois nos rivages.
C'est au cours de son voyage qu'il laissa en
paix cette vie pour aller dans un autre monde,
un meilleur que celui-ci, mais je suis certain
que sa mémoire sera toujours entourée dans
ce pays du plus grand respect, comme étant
celle d'un homme d'Etat droit et pur d'inten-
tion, qui avait absolument à coeur le bien-
être, et les intérêts de ce pays.

L'honorable M. MAcINNES (Burlington):
Je ne puis' m'empêcher de dire quelques mots
pour exprimer ma sympathie et le chagrin
que j'éprouve de la mort de sir David Mac-
pherson. J'ai eu la bonne fortune de jouir
de son amitié pendant plusieurs années.

Les honorables sénateurs qui ont pris la
parole avant moi ne m'ont laissé que bien.
peu de choses à dire. Tout ce que je puis
ajouter, c'est que j'approuve cordialement
chaque parole qui a été dite. Il a laissé un
nom sans tache, et sa vie est un bel exemple
à suivre pour ceux qui viendront après lui.

L'honorable M. CLEMOW: J'espère que
l'on ne croira pas présomptueux de ma part,
si je dis quelques mots au sujet de sir David
Macpherson.

Je l'ai connu pendant un plus grand
nombre d'années probablement que n'importe
quel membre de cette Chambre. * Lorsqu'il
est venu pour la première fois en ce pays,
il fut employé comme commis, où je l'étais
moi.même, dans le grand établissement
expéditionnaire de Macpherson, Crane et
C". Grâce à sa persévérance, il acquit une
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part dans la compagnie, et en fut l'admi-
nistrateur jusqu'à ce que ces affaires cessè-
rent d'être rémunératrices par suite de la
constiuction du chemin de fer du Grand
Tronc. Il entra ensuite dans l'industrie de
la construction des chemins de fer. Je puis
dire, par la connaissance personnelle que j'ai
eue de sir David, qu'il était éminemment
bien doué à remplir n'importe quels devoirs
qu'il s'imposait.

Comme vous le savez tous, la maison
,Crane et Cie, fit pendant un certain temps
des affaires considérables, et sir David les
dirigea à l'entière satisfaction des sociétaires
et du pays en général. Je sais que ce fut
avec une grande répugnance qu'il se vit obligé
d'abandonner les opérations de la compagnie
et qu'il entreprit la construction de la voie
ferrée dont vous avez tant entendu parler.
Son caractère, comme l'a dit l'honorable séna-
teur de Richmond, était bon sous tous les
rapports. Il possédait la confiance de ses
employés, et le succès qui couronna l'entre-
prise de cette grande compagnie, fut dû
dans une large mesure, à la manière dont il
remplit ses devoirs comme le plus jeune asso-
cie.

Ayant été, comme je l'ai dit, commis avec
lui pendant plusieurs années, je l'ai connu
intimement. J'ai voyagé avec lui d'une ex-
trémité à l'autre du pays pendant la saison
rigoureuse de l'hiver, et j'ai pu acquérir une
connaissance parfaite et personnelle de son
caractère et de ses aptitudes comme homme
d'affaires.

L'honorable M. POWER: En pareille oc-
casion il a été d'usage par le passé que la
Chambre se contentât des remarques faites
par l'honorable chef de la droite, et par l'ho-
norable chef de l'opposition. Mais cette
pratique a été négligée dans la présente occa-
sion, et, je crois, avec beaucoup d'à propos.
Les choses étant ainsi, la Chambre me par-
donnera peut-être si j'ajoute quelques mots
à ce qui a déjà été dit. Lorsque j'entrai au
Sénat en 1877, il n'y avait peut-être pas de
personnalités plus en vue dans cette Chambre,
que les deux honorables sénateurs, dont nous
déplorons aujourd'hui la mort. L'honorable
Robert Read, généralement connu sous le
nom de " l'honorable M. de Quinté " occu-
pait le siège de l'honorable sénateur pour
Calgary. Il possédait une voix très. sonore,
et était entendue très distinctement et tou-
jours avec fruit dans cette Chambre. Ceux
qui n'ont connu M. Read que pendant ces der-

nières années, n'ont pas pu se former une idée
de la vigueur et de l'énergie qu'il déployait
autrefois. Cet honorable sénateur préten-
dait-et je crois avec beaucoup de raison-
être le père de la politique nationale adoptée
par le pays. Dans tous les cas, c'est lui
qui, le premier, a proposé cette politique au
Parlement.

Il était un lutteur vigoureux et énergi-
que, mais jamais il ne se servait d'une épée
empoisonnée, et quand le combat était fini,
il était toujours prêt à être l'ami, et à presser
la main de son adversaire. Je ne puis m'em-
pêcher de rappeler une circonstance qui fait
bien ressortir ce trait particulier, cette géné-
rosité doint fait preuve généralement un
homme vraiment courageux. Un jour, une
attaque fut faite contre un membre de cette
Chambre, attaque que l'honorable M. de
Quinté croyait injuste. Il différait d'opi-
nion en politique avec l'accusé, mais M.
Read se leva et défendit de la manière la
plus énergique et la plus vigoureuse cet ad-
versaire politique. Cette conduite me tou-
cha vivement dans le temps; je. ne l'ai
jamais oubliée depuis, et j'ai cru qu'elle mé-
ritait d'être mentionnée afin de faire mieux
comprendre quel était son caractère.

La plupart d'entre vous, honorables mes-
sieurs, ont connu M. Read, et vous savez
tous qu'il accomplissait toujours son devoir
comme sénateur et comme Canadien, de la
manière la plus parfaite possible, et autant
que le lui permettait son habileté, qui étiat
très grande.

Qu'il me soit permis d'exprimer le vou
qu'à l'avenir nous ayions dans cette Chambre
plusieurs messieurs qui sachent faire leur
devoir aussi bien.

Quand j'entrai au Sénat, sir David Mac-
pherson, comme chacun le sait, était un
membre très distingué de cette Chambre. A
cette époque, on ne me considérait guère
plus que comme un enfant, et sir David
m'inspirait une crainte respectueuse. Il me
fit l'impression d'un homme très s'évère et
très austère à l'égard de ceux qui -n'étaient
pas sympathiques à ses vues politiques. Mais
plus tard j'appris à reconnaître mon erreur,
et à constater que sous les manières d'agir
quelque peu austères qu'il avait dans cette
Chambre, sir David Macpherson cachait un
très bon cœur. Aussi, lorsqu'il fut appelé à
la présidence du Sénat, il ne fit aucune dis-
tinction entre les membres des deux partis,
soit en cette Chambre soit en dehors de
cette Chambre. Les libéraux comme les
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conservateurs furent traités de la même ma-
nière. Ces deux honorables messieurs qui
sont allés, je l'espère, recevoir leur récom-
pense, étaient des hommes, dont le Canada
a toutes les raisons du monde d'être fier, et qui
devront être considérés comme des citoyens
modèles. Nous ne faisons ici que notre
devoir en accentuant l'expression des regrets
que nous éprouvons à l'occasion de la perte
que le pays a souffert par leur mort.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois que c'est le désir de la Chambre de ne pas
passer à l'ordre du jour ce soir; en consé-
quence, je propose l'ajournement de la Cham-
bre.

L'honorable M. MILLER: Je suggérerai
à mon honorable ami d'amender sa propo-
sition, et de demander que la Chambre
s'ajourne maintenant comme marque de
respect pour la mémoire des .deux sénateurs
défunts.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'y ai pas d'objection.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable chef de la droite
accepte la suggestion du sénateur de Rich-
mond ? Si la proposition est modifiée dans le
sens de la suggestion, je m'abstiendrai de
soumettre à la considération de la Chambre
un sujet que je désire discuter. Mais si
c'est une simple proposition d'ajournement,
alors je profiterai de l'occasion pour attirer
l'attention de l'honorable chef de la droite
sur un sujet qui, je crois, mérite notre con-
sidération.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai
accepté la suggestion d'ajourner la Chambre
comme marque de respect pour la mémoire
des deux sénateurs décédés.

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SENAT.

Séance au mercredi, le 26 août 1896.

Présidence de l'honorable M. C. A. P.
PELLETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

L'honorable siriMACKENZIE BOWELL:
Avant que l'on passe à l'ordre du jour, je
désire attirer l'attention de l'honorable chef
de la droite, sur une ou deux déclarations-
faites par l'un de ses collègues, l'honorable
M. Blair, ministre des Chemins de fer et
Canaux, pendant la campagne électorale qui
a eu lieu dans le comté de Sunbury, Nou-
veau-Brunswick. J'en agis ainsi parce que
je crois que ces déclarations sont de nature
à jeter du discrédit sur l'honneur de cette
Chambre et de ses membres, et, conséquem-
ment, doivent non seulement être relevées
par les sénateurs, mais doivent être aussi
repoussées, si je puis employer une expres-
sion aussi forte, par le gouvernement dont
M. Blair est l'un des membres. Je prends
la parole pour demander plus particulière-
ment à mon honorable ami qui dirige cette
Chambre, s'il a, comme ministre de la Justice
de ce pays, été ou pu être en quoi que ce
soit, partie à un trafic de sièges au Sénat.

Afin que la Chambre soit mise en pleine
possession des faits dont je parle je lirai un
ou deux extraits que je trouve dans un
compte rendu publié par le Daily Telegrapk,
l'organe du parti libéral au Nouveau-Bruns-
wick. Parlant de la position qu'il occupe
dans le cabinet, et aussi du fait qu'il n'avait
pas de comté, M. Blair employa le language
suivant:

Ce que M. King vous a dit est absolument et
complètement vrai. J'étais, et je continue d'être,
décidément opposé à la proposition que M. King
abandonne son sièie comme représentant de ces
comtés unis, et que nous perdions ses importants ser-
vices comme député au Parlement du Canada. Per-
sonnellement, je désirais, comme il l'a dit, faire un
arrang ment temporaire, qui me permit d'obtenir
un si au Sénat. L'un de mes amis consentait.
volontiers, comme il n'y avait aucune vacance, à me
prêter, pour ainsi dire, son siège dans la Chambre
haute pour la prochaine session, qui sera, je crois,
courte et de peu d'importance.

Maintenant est-il possible qu'il y. ait un
sénateur dans cette Chambre, qui soit prêt à
trafiquer de cette façon, du siège qu'il occupe
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ici? Ou, est-il possible, qu'aucun gouverne-
ment,-car la chose ne pourrait être faite
sans le consentement du premier ministre et
du gouvernement dont il fait partie,-fut
disposé à faire un arrangement en vertu du-
quel un siège au Sénat serait prêté, jusqu'à
ce qu'il fut possible d'obtenir un comté pour
l'un des ministres. J'ai parcouru la liste
des noms de ceux qui ont des sièges dans
cette Chambre, à titre de représentants de la
province du Nouveau-Brunswick, et je ne
puis trouver un seul de ces messieurs qui, je
crois, oublierait les convenances dues à la
position qu'il occupe ici, le respect qu'il doit
à cette Chambre, ainsi que sa propre dignité,
qui serait, dis-je, disposé d'oublier tout cela
jusqu'au point d'aller proposer ou de con-
sentir à aucune ouverture qui pourrait lui
être faite, de prêter son siège pour quelque
temps, et cela dans le but d'aider le parti
dans l'embarras. Je dirai franchement que
je ne pense pas du tout que l'honorable mi-
nistre de la Justice connaissait aucun tel
arrangement, ou sut qu'aucune telle propo-
sition eut été faite. Je ne puis concevoir
qu'il ait pû être partie à une proposition de
ce genre. S'il n'y a pas participé, alors M.
Blair a dû prendre sur lui la responsabilité
d'emprunter un siège dans cette Chambre,
s'attendant que ses collègues seraient aussi
bien disposés qu'il l'était lui-même à exécuter
l'arrangement qui interviendrait.

Dans le journal le Sun, je trouve le compte-
rendu d'un autre discours, fait le 20 courant,
par M. Blair, au cours duquel il a parlé
comme suit:

On a prétendu qu'il ne pouvait avoir un siège du
parti conservateur, et qu'il devait nécessairement,
pour -'en procurer un, se tourner du côté des libéraux.
Comme question de fait, il n'était pas dans un tel
dilemme. Il n'existait pas un aussi fort sentiment
de loyauté -envers le défunt parti, qu'on voudrait le
faire croire. La raison pour laquelle il n'a pas eu un
siège ailleurs, c'était parce qu'on lui avait fait com-
prendre qu'il existe ce qu'on appelle un prix exhorbi-
tant. Il comprend qu'il serait avantageux pour le
parti libéral. de faire en sorte que le Sénat ne soit
pas rempli d'hommes dont les vues ne concordent pas
avec celles du parti libéral.

A la dernière partie de cette déclaration,
je n'ai aucune objection à faire, ni supposé-je
que le parti au pouvoir ira, dans le choix
des membres appelés à remplir les vacances
qui ont pu se produire, choisir des hommes
ayant des vues différentes de celles qu'il
professe, et pour lesquelles il lutte, mais de
la déclaration particulière citée, vous ne pou-
vez en tirer qu'une déduction; à savoir que
quelques membres du parti conservateur

siégeant dans la Chambre basse, doit avoir
été Fobjet de tentatives séduisantes, sinon,
M. Blair n'aurait pu apprendre quel prix on
demandait. Que cela soit exact ou non, je
n'émets aucune opinion. Je ne fais tout
simplement que tirer les conclusions qui s'im-
posent des déclarations de ce ministre de la
Couronne, c'est-à-dire qu'il aurait pu obtenir
un siège, s'il avait été disposé à donner le
prix pour l'avoir. Que ce fut une récompense
pécunaire ou un siège dans cette Chambre,
je n'ose pas émettre une opinion là-dessus.
Dans leurs négociations avec ces messieurs,
si telles négociations ont jamais eu lieu, les
ministres doivent savoir quelles étaient les
considérations imposées, quelle était la nature
des demandes faites, et s'ils étaient en état
ou non, de payer le prix. Ce sur quoi je
désire attirer l'attention du chef de la droite
et de ses collègues, ainsi que des membres
de cette Chambre, c'est que le trafic de sièges
fait de la manière dont M. Blair était dis-
posé à le faire d'après ses propres déclarations,
est une insulte pour chaque membre du Sénat,
et pour tout le Canada. Je ne désire pas,
honorables messieurs, laisser entendre que je
fais un tel reproche à aucun des membres des
Communes qui, appartenant au parti victo-
rieux, abandonne son siège afin de fournir
l'occasion au gouvernement de faire élire un
de ses membres. Il y a une fidélité au parti
qui doit toujours exister entre les partisans
et le gouvernement, et j'éprouve un senti-
ment d'orgueil lorsque je vois un homme
qui, comme mon honorable ami qui siège
devant moi, entra dans le parlement la même
année que moi, et qui .a toujours travaillé
dans l'intérêt de son parti pendant à peu près
vingt-neuf ou trente ans, consentir volontiers
à faire un sacrifice quand la chose est jugée
nécessaire dans l'intérêt de son parti. Je
loue un homme qui en agit ainsi, mais si un
marché est fait par lequel, comme M. Blair
le dit, le prix payé est excessivement élevé,
et quand, de plus, il cherche à envahir la for-
teresse ennemie de l'autre parti, alors cet acte.
prend un caractère vénal. Je crois que mon
honorable ami, qui sourit de mes remarques,
admettraavec moi que c'estune affaire plus im-
portante aujourd'hui de. maintenir la dignité
du Sénat, plus particulièrement après ce qui a
été dit ailleurs au sujet des membres de cette
Chambre, que dans n'importe quelle autre
circonstance. Si ma mémoire ne me fait pas
défaut, je crois avoir lu, il y a quelque temps,
le compte-rendu d'une entrevue qui a en lieu
entre l'honorable chef de la droite et un
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journaliste, ou dans une lettre écrite par le
ministre de la Justice à son chef, qu'entre
autres choses il serait du devoir, je ne sais
si cela devait être le premier devoir,-de ce
gouvernement de réformer le Sénat. Je crois,
en prenant le mot littéralement, dépouillé de
toute signification politique, que l'on ne nuie-
rait pas à la plupart d'entre nous si on prati-
quait un peu de réforme. Mais si le gouver-
nement doit commencer cette réforme politi-
quement ou autrement, ou en reformant la
constitution établissant le Sénat, ou dans la
personne de ceux qui devront plus tard faire
partie de ce corps, je conseille, en toute sincé-
rité, à l'honorable ministre de commencer par
réformer sa propre famille, de commencer par
les membres avec lesquels il doit se consulter
tous les jours, et agir de concert pour décider
de la politique du gouvernement du Canada.
Il a beaucoup à faire, il a beaucoup de travaux
apostoliques à exécuter pour convertir ceux
qui l'environnent autour de la table du Con-
seil, où il a maintenant l'honneur de posséder
un siège. Ayant ainsi exprimé ma manière
de voir, et ayant attiré l'attention dela Cham-
bre sur la déclaration de l'un des principaux
ministres de la Couronne, je désirerais savoir
si la politique annoncée par M. Blair est
celle du gouvernement ; de plus, si le gouver-
nement a eu connaissance et a pris part aux
négociations qui ont eu lieu entre la personne
désignée par M. Blair et ce ministre. Lors-
que nous aurons une réponse, nous serons
plus en état de discuter cet important sujet
d'une manière plus complète.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois que la Chambre admettra avec moi que
mon honorable ami fait d'une mouche un élé-
phant. Je ne connais rien des transactions
dont il a parlé. Je ne connais rien à propos
d'aucune négociation entre mon ami M. Blair,
ni qui que ce soit, ou soit entre un membre
de cette Chambre, ou un memlre de l'autre
Chambre et le ministre des Chemins de fer.
Mais en même temps je puis dire que, d'après
ce que je connais de l'honorable M. Blair et de
tout ce qui le concerne, je suis convaincu qu'il
n'a rien fait de dérogatoire à ses devoirs, à son
honneur comme membre du gouvernement
ou de contraire à sa dignité comme citoyen
et gentilhomme. • L'honorable sénateur a
lu quelques expressions recueillies .dans un
discours, dont-le compte rendu a paru dans
un journal. Il paraît très mécontent de
l'expression "prêter, pour ainsi dire," un
siège dans cette Chambre. Pour ce qui

regarde ce sujet ainsi que l'autre question
traitée dans un autre journal, on devra se
rappeler que rien n'a été fait. Que les choses
rapportées dans les extraits de journaux lus
par l'honorable sénateur soient vraies ou
non, dans tous les cas il n'y a eu que de
simples pourparlers, rien de plus. S'il
nous faut discuter quelque chose, tout ce
que nous avons devant nous se borne à
une simple conversation qui a pû être tout
à fait accidentelle. Sur la question de
savoir s'il serait convenable ou non qu'un
membre de cette Chambre démissionne afin
qu'un ministre de la Couronne puisse avoir
un siège en parlement, je ne crois pas qu'il
y ait lieu là-dessus de différer beaucoup
d'opinion. J'imagine que ce serait très con-
venable, et personne ne pourrait discuter ce
point, qu'un membre de cette Chambre, qui
croit important qu'un ininistre dela Couronne
sans siège en parlement en ait un, abandonne
celui qu'il occupe dans cette Chambre ou
dans l'autre, afin de le donner à ce ministre.
Il pourrait en agir ainsi, sans s'attendre à
être réélu à l'avenir, ou à être nommé de
nouveau membre de cette Chambre, ou il
pourrait s'attendre à être remis en possession
de son siège lorsqu'il redeviendra vacant, et
je ne sache pas qu'il y ait aucun principe de
droit ou de morale qui condamne un tel acte
comme' inconvenant. Il peut être du plus
grand intérêt pour le pays, qu'un ministre
ait immédiatement un siège en parlement,
et il peut arriver qu'il n'y ait aucun moyen
de lui en procurer un, à moins que quelqu'un
démissibnne en sa faveur. De tels arrange-
ments ne sont pas rares dans l'autre Cham-
bre ; et si c'est là une affaire raisonnable,
convenable et bien comprise de tout le
monde, quand il s'agit de l'autre Chambre, je
ne vois pas pourquoi il serait déraisonnable
et inconvenant qu'un tel arrangement soit
fait, du moment qu'il se rapporte à cette
Chambre. Je suis bien certain, s'il y a eu
quelques pourparlers à ce sujet, qu'ils n'ont
pas eu un caractère repréhensible ni au point
de vue de la morale ni au point de vue des
usages constitutionnels.

De plus, mon honorable ami a parlé d'un
extrait d'un autre journal d'après lequel M.
Blair aurait dit qu'il aurait pu avoir un
siège dans l'autre Chambre s'il avait con-
senti à donner le prix. Je crois· que cela
peut être dit en tout vérité. Dans n'im-
porte quel grand corps, il. peut fort bien
arriver qu'il s'y trouve quelqu'un que l'ar-
gent ou autre chose tente, mais les dires de
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M. Blair, en supposant qu'il ait parlé comme
on le prétend, ne signifie pas grand'chose.

Il n'a pas fait d'offre,-on ne prétend pas
qu'il en ait faite, ni même qu'il ait tenté d'en
faire d'une nature pécuniaire ou autre, afin
de s'assurer un siège. Il n'est pas raison-
nable, comme mon honorable ami le sait
très bien, de soumettre à un examen critique
chaque mot qu'un orateur a pu prononcé,
dans une circonstance donnée, d'après le
compte-rendu qui est publié dans les jour-
naux. Nous serions fort embarrassés si nous
entreprenions de tirer. des conclusions logi-
ques de tels comptes rendus, tout comme si
chaque mot était correctement rapporté et
pesé avec soin. . La carrière politique de M.
Blair est trop longue et il est trop bien
connu comme homme public pour que la
Chambre puisse douter qu'il y ait une seule
de ses actions qui ne àoit strictement hono-
rable et ne puisse subir victorieusenient
l'épreuve de l'examen le plus minutieux.

L'honorable M. BECHARD : J'ai peut-
être raison de croire que mon honorable ami
de l'autre côté de la Chambre m'a désigné,
lorsqu'il a dit "mon honorable ami " de ce
côté-ci de la Chambre, et lorsqu'il a dit qu'un
homme dans ma position, a raison de faire
de. sacrifices pour recevoir en retour la posi-
tion de sénateur. Je désire informer mon
honorable ami ainsi que cette Chambre, que
je n'ai pas fait le moindre sacrifice pour être
nommé sénateur. La position m'a été offerte
sans aucune condition quelconque, et avant
de l'accepter, j'ai reçu des assurances de per-
sonnes, de la sincérité desquelles je n'ai
aucune raison de douter, me disant que
ç'avait été pendant plus d'une année l'inten-
tion du premier ministre actuel, intention
qu'il ava.it communiquée à ces personnes,
que si jamais il arrivait au sommet du pou-
voir, il m'offrirait une position au Sénat.
C'est après avoir eu l'assurance que telle
avait été son intention pendant longtemps,
que je me suis décidé à accepter l'honneur
d'occuper un siège dans cette Chambre.

Je n'ai pas fait de sacrifice, et je. n'en
aurais pas fait aucun pour m'asurer un tel
honneur. J'ai dit à mes commettants que
si la position de sénateur m'avait été offerte
à condition que je fisse place à quelqu'un
qui désirait entrer dans la Chiambre des
Communes, j'aurais dit bien haut: "Non ":
et j'ai ajouté que, bien que je considère que
la position de sénateur soit digne et élevée,
je croyais qu'un homme honorable ne pou-

vait l'accepter à moins qu'elle ne lui fut
offerte d'une manière également honorable.

ADRESSE EN REPONSE AU DIS-
COURS DU TRONE.

L'honorable M. POWER: J'ai l'honneur
de proposer que

L'adresse suivante soit présentée à Son Excellence
le gouverneur général pour remercier humblement
Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien
voulu faire aux deux Chambres du Parlement:

A Son Excellence le très honorable sir John Camp-
bell Hanilton-Gordon, comte d'Aberdeen; vicomte
Formartine, baron Haddo, Methlic, Tarves et Kellie,
dans la pairie d'Ecosse; vicomte Gordon d'Aberdeen,
conmté d Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni;
barcnnet de la Nouvelle-Ecosse ; gouverneur général
du Canada.

PLAISE ' VOTRE EXcELLENCE,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le
Sénat du Canada, assembléen ]Parlement, demandons
qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
meuts i Votre Excellence pour le gracieux discours
que Votre Excellence a adressé aux deux Chambres
du Parlement.

Je ne peux guère plaider que je suis
peu habitué à parler en public ou à adresser
la parole au Sénat, cependant, je me sens
considérablement embarrassé en ce moment.
Je parle en occupant une position à laqmelle
je ne suis guère habitué. Pendant les
dix-sept dernières sessions, j'ai adressé la
parole de l'autre côté de la Chambre, et j'ai
essayé de trouver en faute (non sans quelques
raisons, j'espère) les discours préparés par les
gouvernements précédents, et mis entre les
mains <le Son Excellence le gouverneur géné-
ral. Bien que j'aie changé de place, je me
trouve tout de même à faire encore partie de
la minorité. Lorsque survient un. change-
ment de gouvernement, c'est là la différence
notable qui existe entre la situation ministé-
rielle dans le Sénat et celle dans laquelle le
nouveau gouvèrnement se trouve placé dans
la Chambre des Communes. Bien que je,
pourrais préférer voir ici, comme dans l'autre
Chambre, mes amis en majorité, cependant.
comme membre du Sénat, j'avoue éprouver,
une sorte de satisfaction qui me compense,
en retrouvant autour de moi - les vieux
collègues que je connais bien et-. que j'ai
toujours vus par le passé. Je regrette de
constater que l'honorable sénateur pour·
Monck, qui siégeait directement,en, face de
moi, ait pris un siège d'où je ne puis le voir
commodément, mais je remarque la figure
souriante. de l'honorable chef de l'opposition.
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assis dans le fauteuil placé vis-à-vis celui
qu'il occupait l'an dernier, lorsqu'il siégeait
de ce côté-ci de la Chambre.

Je passe maintenant au discours du Trône
que je discuterai aussi brièvement que possi-
ble. Le premier paragraphe de ce discours
dit:

La iiécessité de pourvoir auservice public m'a obligé
de vous convoquer à cette époque quelque peu défavo-
rable.

Je puis dire que, bien que cette époque ne
soit pas la plus favorable, elle l'est beaucoup
plus que celle indiquée dans la première pro-
clamation, convoquant le parlement pour le
16 juillet. Nous aurions souffert beaucoup
plus de la chaleur et d'autres inconvénients
si nous avions siégé alors, que nous en aurons
probablement à souffrir maintenant. La
température est plus fraîche à présent et
Ottawa offre un séjour plus agréable. De
plus, la température des édifices où nous
siégeons nous permettra de travailler plus à
l'aise.

Ce paragraphe nous dit que nous sommes
convoqués par suite de la nécessité de pour-
voir au service public. Naturellement, la
question suivante se présente à l'esprit:
pourquoi n'a-t-il pas été pourvu auparavant
au service public.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. POWER: Je cr-oyais en
effet rencontrer un certain nombre de séna-
teurs partageant mon sentiment et désireux
de poser cette question. Eh bien! honora-
bles messieurs, il est assez facile de se rendre
compte de ces raisons. En premier lieu, pen-
dant la dernière session, le temps du· parle.
ment qui aurait été consacré,dans des circons-
tances ordinaires, à l'examen des crédits
budgétaires et à pourvoir au service public,
a été absorbé par l'étude du projet de loi
remédiateur. L'aiicien gouvernement a sou-
mis cette mesure, et la discussion sur cette loi
s'est continuée jusqu'à, je crois, la semaine
précédant l'expiration du dernier parlement.
En conséquence, il n'est pas resté suffisam-
ment de temps pour examiner les prévisions
budgétaires. Voilà l'une des raisons.

Une autre raison pour laquelle on n'a pas
pu examiner ces crédits avant le premier
juillet, c'est que l'ancien gouvernement,
lorsqu'il a dissous le parlement, a remis les
élections à une date éloignée. Le gouverne-
ment aurait pu faire ·les élections plus à
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bonne heure, et le parlement aurait pu être
convoqué pour le mois de juin. De la sorte
les prévisions budgétaires auraient pu être
examinées et votées. Voilà une autre raison
pour laquelle nous sommes maintenant en
session. De plus, comme question de fait,
ainsi que vous le savez tous, honorables
messieurs, l'ancien gouvernement n'a démis-
sionné qu'à une date telle, qu'il était prati-
quement impossible au parlement de se réu-
nir plus à bonne heure et d'examiner les
prévisions budgétaires. L'ancien cabinet
n'a démissionné que vers le huit ou le
neuf juillet, et si le parlement s'était réuni
tel que le voulait la première proclama-
tion, le seize juillet, il aurait été nécessaire
d'ajourner, afin de permettre aux nou-
veaux ministres de se faire réélire, et
nous ne serions pas revenus ici plus tôt.
Ces motifs, qu'ils soient suffisants ou non,
n'en sont pas moins réels et ils vous expli-
quent comment il se fait que le parlement
n'a pas, jusqu'à présent, pourvu au service
public.

Je crois bien que parmi vous, honorables
messieurs, plusieurs pensent qu'il y a une
autre raison, et je sais qu'il a été dit dans
les journaux, et par .des orateurs apparte-
nant au parti conservateur, que la conduite
des membres libéraux de l'ancien parlement
avait été extravagante, imprévoyante et con-
traire aux usages parlementaires, parce
qu'ils n'ont pas voté en bloc les prévisions
budgétaires à la fin de la dérnière session.
Il importe, sur une question d'une telle
importance, de citer deux ou trois autorités
touchant le point soulevé. Lorsqu'on est à
la veille d'une dissolution, la vraie
doctrine parlementaire et constitutionnelle
veut que le parlement ne vote pas de subsi-
des pour toute l'année. La pratique suivie
en Angleterre,-et la vraie pratique consti-
tutionnelle est que le parlement ne vote
que les subsides nécessaires pour traverser
la période des élections générales, et non
pas des subsides pour toute l'année. Sur ce
point je puis citer une ou deux autorités.
Si vous voulez bien, honorables messieurs,.
consulter l'ouvrage de M. Todd, "Le Gou-
vernement parlementaire dans les Colonies,"
page 788, vous y verrez cette doctrine posée.
Je ne cite pas cet ouvrage même, mais je
prends le premier volume de son "Gouver-
nement parlementaire en Angleterre ", car
Todd pose la même doctrine dans les deux
ouvrages. Je lis à la page 758 du premier
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volume du " Gouvernement parlementaire en la dernière session, une crise ministérielle se

Angleterre " par Todd produisit, et qu'un nouveau gouvernement
c se forma immédiatement après la clôture de

Quand le parlement est sur le point d'être dissout la session; que le nouveau gouvernement
à la suite d'une crise ministérielle, il est manifeste- n'était aucunement identique au ministère
ment injuste de demander à la Chambre les Com-
munes de voter soit tout le montant. soit tous les dé- qui avait gouverné ce pays pendant tant
tails des prévisions budgétaires proposées, et de lier d'années. Au contraire, nous avons vu
le pays à une politique financière émanant de ministres qu'au moi
dont le sort est sur le point d'être fixé par une élection
générale. Le devoir de se prononcer définitivement qui avaient été les plus fidèles partisans du
sur ces prévisions budgétaires doit être réservé à la premier ministre précédent, celui-là même
nouvelle Chanibre des Communes. Dans l'intervalle, qui dirireaujourd'ui l'opposition dans cette
le vote des crédits doit être restreint au montant n
absolument requis par le service public jusqu'à la Chambre, furent exclus du nouveau cabinet.
réunion du nouveau Parlement, et le vote d'une partie C'était un nouveau gouvernement et une
des prévision.s ne doit lias être considéré, pour aucun
motif, conne engageant la Chambre à approuver nouvelle politique. Il est vrai que le chef
l'ensemble des dépenses prévues et inscrites dans le était un vieillard, mais à certains égards
budgët. C'était un homme nouveau, et conséquein-

ment, c'était une raison de plus pour que ce
Je cite aussi le second volume, à la page gouvernement, qui n'avait jamais eu la con-

!is4: fiance du pays, n'eût pas la liberté de dé-
penser les sommes considérables qui sont

Il tat d'usage, lorsque le parlement est sur le axént votées sous forme de prévisions budgétaires
d'être dissout, (lue ce soit à la suite d'une crise iais- pour le C
térielle, o pour tout autre motif, de restreidre l'ocri n on
troi des subsides au montant suffisant pomr défrayer messieurs, qu'il y a des raisons parfaitement
les besoins indispensables du service public, et cei bonnes et valables pour justifier notre pré-
jusq'p ce qiue le nouveau parlement puisse être rémini sente réunion.

quIl dy a un autre point qui s'impose natu-

Et i, M.Toddcit un ébatqui eurellementâànotre attention, lorsqu'on examine
tieudn aCabe e omnsa ce paragraphe particulier du discours du

Chabre furent exlu duabr nouea cabinet.a

cous d lasesionde1868, dans lequel la Trône. En arrivant au pouvoir, le nouveau
C'étaiteun nouveauegouvernement constata qu'il ne pouvait faire

question fut discutée et le principe reconnu, Ile méiteetlspévsosbdé
que la conduite prudente à suivre est de nec

voter que les subsides suffisants pour traver- taires sans tenir compte de la commodité du

ser la période des élections générales. parlement ou du pays. t ais alors il y avait
un grand nombre de serviteurs publics dont

La même docrne est exposée à la page les gages et les salaires devaient être payés
d2O de la dixième édition de la "Pratique et à ce propos, on peut dire avec vérité que
parlementaire " de May. Je crois, hono- les affaires de plusieurs localités, et plus par-
rables messieurs, qu'il était d'autant plus ticulièrement, le mouvement commercial de
important, dans le cas actuel, que le parle- la cité d'Ottawa, dépendaient très largement
ment ne votât pas les subsides pour toute du paiement prompt et régulier des gages et

l'année, et que le nouveau parlement fut des salaires des employés du gouvernement.
convoqué pour les étudier et les voter, que Quelle ligne de conduite le gouvernement
legoavernememgt qui en appela au pays le 23 devait-il adopter e nDevait-il laisser ces

juin dernier, n'était pa le même qui en employés impayés, ou devait-il prendre des

avait appelé aux électeurs en 1891, et qui mpesures pour acquitter ce qu'il leur devait?
avait eu la confiance du pays. On pourra Je crois q.e le gouvernement a suivi une

prétendre que les cabinets dirigés succes- ligne de conduite parfaitement juste. Il a

sivement par sir John Abbott, sir ,John obtenu le mandat du gouverneur général
Thionbpson et l'honorable sénateur qui est afin de lui permettre de payer les employés
actuellement à la tête de l'opposition dans publics réguliers demeurant à Ottawa, ainsi

cette Chambre, S'ils n'étaient pas identiques que ceux disséminés dans tout le pays. Je

c celui dans lequel les électeurs avaient ex- crois que la conduite des ministres a été par-

primé leur confiance en 1891, étaient au faitement juste et mérite notre approbation.

moin les succesrenùrs léitimes et éuliers Tout en ne désinrant pas retenir la Chambre

du rouvernement en ui cette confiance sur cette question du mandat du gouverneur
avait été exprimée. Mais mes honorables général, je me propose cependant de citer la

collègues se rappellent bien qu'au cours de loi sur le sujet, qui se trouve consignée

imotat dasla cul u epre actédOtwdpnaettè agmn
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dans les Statuts revisés du Canada, chapitre
29, article 32. Je lis Bourinot, page 579

Des mandats spéciaux peuvent être émanés lorsque
le parlement n'est pas en session, et que des dépenses
non prévues ou non pourvues par le parlement, doiveit
être faites d'urgence et imnmédiatement pour le bien
public; et un état de tous tels mandats est déposé sur
le bu-eau de la Chambre, pas plustard que letroisième
jour de la session suivante.

Honorables messieurs, le parlement n'avait
pas pourvu à ces dépenses, et elles devaient
être faites d'urgence et immédiatement pour
le bien public.

L'honorable sirMACKENZ IE BOWELL:
Quel est-le statut ?

, L'honorable M. POWER: C'est le chapître
29 des Statuts revisés, article 32. L'objet de
cet article est de mettre le gouvernement en
position de pourvoir à des cas imprévus. Le
statut déclare que: "Si des travaux publics
exigent absolument des réparations, etc ".
Ces mandats du gouverneur général ont été
émanés par le passé, pour toutes sortes de
fins. Il en a été émanés par le parti conser-
vateur pour payer les frais de nouveaux
travaux, pour faire des choses qui n'avaient
pas du tout été autorisées par le parlement,
des sommes considérables ont été ainsi
dépensées pour des fins sur lesquelles le
parlement ne .s'était jamais prononcé. Le
cas actuel est entièrement différent. L'argent
ainsi approprié a été dépensé seulement pour
payer ce qui,était dû aux employés publics.
C'est là une obligation à laquelle il fallait
pourvoir. Il n'y a pas à le contester, ces
employés devaient être payés, et le fait qu'il
n'y avait pas d'argent pour le faire était une
circonstance tout à fait imprévue et à laquelle
il n'avait pas été pourvu. On peut ajouter,
ceci: Je ne prétends pas être un grand
avocat, mais l'honorable ministre de la Justice
siège devant moi, et il pourra dire si, oui ou
non, mon interprétation de la loi est exacte.
Mon impression est que, dans la grande ma-
jorité des cas, ces serviteurs publics auraient
eu droit de poursuivre le gouvernement en
justice pour obtenir leur salaire ou leurs gages
suivant le cas, s'ils n'avaient pas été payés.

L'honorable M. FERGUSON (Ile du
Prince-Edouard): Écoutez! écoutez!

L'honorable M. POWER : L'honorable
sénateur dit, " écoutez, écoutez." Pense-t-il
que le gouvernement aurait dû attendre que

2½

ses serviteurs publics l'eussent poursuivi pour
les payer? Le sens commun de chacun des
honorables membres de cette Chambre, et le
bon sens du peuple de ce pays, approuve
énergiquement la conduite du gouvernement
d'avoir, dans de telles circonstances, émané
ces mandats spéciaux. Si les honorables
sénateurs désirent connaître quelque chose
de mandats émis pour d'autres fins-pour
des fins tout à fait injustifiables-alors, qu'ils
veuillent bien lire les débats qui ont eu lieu
dans l'autre Chambre au cours des sessions
de 1887 et 1891. Ils verront que des mil-
lions de piastres furent alors dépensées, dont
la plus grande partie, n'avait jamais été
autorisée par le parlement, et que ces
sommes coneidérables furent dépensées à la
veille des élections et de manière à faire
presque naître la conviction que ces dépenses
furent faites dans le but d'influencer le
résultat de ces élections. Voilà l'espèce de
mandat du gouverneur géné'ral, auquel on
s'objecta, et c'est cette espèce de mandat qui
fut émis par l'ancienne administration.
Comment! mais ces honorables messieurs
eux-mêmes ont émis plusieurs mandats entre
la prorogation du parlement en avril dernier,
et le 23 juin.

Le paragraphe suivant du discours du
Trône se lit comme suit:

Dans ces circonstances, et vu que vous serez appelés
i vous réunir de nouveau de bonne heure l'année pro-
chaine, il ne semble pas à propos d'appeler votre atten-
tion sur d'autres mesures que celle de l'adoption des
subsides.

Ici encore, je crois que n'importe quel
honorable sénateur exerçant simplement
son bon sens, et la moyenne des citoyens en
dehors de ce parlement, diront que ce para-
graphe devait tout naturellement être inscrit
dans le discours du Trône. Les ministres
ont eu à peine le temps de prendre -posses-
sion de leur charge, et il serait déraisonnable
de s'attendre qu'ils aient des mesures mûries
pour l'étude du parlement. Il est tout à
fait remarquable de voir que ce sont ces mes-
sieurs qui ont siégé, non seulement dans le
Parlement, mais aussi dans des cabinets, qui
paraissent -croire que le nouveau gouver-
nement devrait se. présenter devant les
Chambres, pendant la session actuelle, avec
un long programme de mesures importantes,
et surtout qu'il devrait sofmettre une mesure
complète relative au tarif,-je: devrais dire
de réforme du tarif, mais peutýêtre les hono-
rables messieurs de l'autre côté de la Chambre
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lui donneront-ils un autre nom,-et, de plus, de croire qu'eue devrait déjà l^être par le ucu-
que ce gouverne'uent aurait dû soumettre veau gouvernement, lorsqu'il ne s'est ézoulé
un tarif complètement nouveau, qu'il au- que six semaines depuis son entrée en office.
rait dû aussi effectuer, presque comme par Le paragraphe suivant du discours du
magie, un règlement complet, définitif et Trône dit
satisfaisant de la question scolaire du Mani-
toba. On ne peut que très difficilement L'opération du tarif fera le sujet d'un examen soi-
croire que ces messieurs soient sérieux dans 9nu tendant les vacances dans le but de préparer

inr'meur ui puisse, sans nîuire à aucun intérêt,
leurs prétentions. Je vois aussi (lue quelques al essentielleieut les fardeaux de la population.

.journaux expriment à peu près les mêmes
vues. Il est satisfaisant d'apprendre que le -ou-

L'ancien gouvernement entreprit un jour vernement se propose de soumettre unetelle
<le réformer son tarif, et est ce qu'il le fit mesure à la prochaine session du parlement..
dans le court espace d'un mois ? Pas du Il n'y a aucun doute que le sentiment popu-
tout. Le ministre des Finances d'alors, an- laire dans ce pays est favorable à une diiui-
nonca à la session de 1893, d'une manière nution des charges imposées au peuple par
semi-officielle, que le tarif serait revisé, et le tarif. Je puis ajouter,-bien (lue le discours
que les branches sèches seraient émondées. du Trône ne dise rien à ce suJet,-ce que je
L'affaire fut mise entre les mains du ministre crois être presque aussi importaw, quil
des Finances, du ministre du Commerce et existe un fort sentiment dans le Pays, plus
des deux contrôleurs. Ces messieurs firent particulièrement parmi les hommes d'affai-
ce qu'ils devaient faire, et parcoururent le res, en faveur d'une simplification du tarif.
pays, recueillant des renseignements sur la Il ne s'agit donc pas siipleient d'une réduc-
manière dont le tarif devait être réformé. Il tion mais aussi d'une simplification du tarif.
fallut au moins une année avant que l'ancien S'il y a un véritable protectionniste en par-
gouvernement fut en état d'accomplir le pre- lement, c'est bien l'honorable chef de liop-
mier pas, celui de soumettre une mesure. position dans cette Chambre; peut-être
L'honorable sénateur, je suppose, ne pût, l'honorable sénateur contestera-t-il l'exac-
que difficilement s'empêcher de rire, après titude de l'affirmation que j'ai faite, mais je
tout ce travail préliminaire, après toute cette puis produire une autorité,-je ne suis pas
peine et ces recherches minutieuses dans certain si l'honorable sénateur voudra ou
lesquelles il prit lui-même une part si inipor- non l'admettre comme telle, niais la plupart
tante, en voyant, une fois la session de 1894 des conservateurs reconnaîtront que c'est une
terminée, que le tarif, après tout, n'avait pas bonne autorité,-celle de l'honorable député
été réformé. C'était pratiquement le même qui a été jusqu'à tout récemment, ministre
vieux tarif, un peu plus mauvais sous cer- des Finances. Je lis l'exposé budgétaire pro-
tains rapports et un peu meilleur sous d'au- noncé par l'honorable M. Foster en 1894;
tres. Les statistiques recueillies depuis et j'en parle dans le but de démontrer que
démontrent que', comme l'ancien tarif, celui le sentiment du pays en général est en faveur
que nous avons aujourd'hui pèse lourdement d'une réduction des droits imposés par le
sur les consommateurs du pays. Maintenant présent tarif. Ces droits, comme le démon-
ces messieurs de l'opposition s'attendent à ce tré la statistique, s'élèvent à un peu plus que
que le nouveau gouvernement, qui désire les droits imposés par le tarif en vigueur
faire un tarif entièrement nouveau, qui devra avant 1894. Je n'ai pas le volume des
différer quelque peu de l'ancien, en ait prépa- Débats, et je ne peux pas donner à l'hono-
ré un dans un mois et demi. Il va de soi que rable sénateur la page dà ce volume conte-
ces messieurs ne sont pas sérieux en parlant nant ce, que je vais citer, mais j'ai la bro-
ainsi, mais ils désirent mettre le gouverne- cîure officielle où se trouve l'exposé budgé-
ment dans une fausse position. Je suis bien taire de l'honorable Georges Foster, D.C.L.,
certain que l'honorable chef de l'opposition M.P., ministre des Finances, prononcé le 27
ne voudrait pas dire sérieusement rien de tel. mars 1894, dans la Chambre des Communes.
Il en est de même pour la question scolaire A la page 11, je trouve les paroles suivan-
du Manitoba, L'ancien gouvernement a été tes
à même pendant six ans de régler cette quesý
tion, et cependant il n'a rien fait. Qu'il me S'il doit y avoir un régime protecteur, chacun sait
suffise de dire que les anciens ministres ne que le tarif doit être plus élevé au début de ce régimé

qu'à mesure que les années s'écoulent, alors que lesindustries se sont établies, et que le développement
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industriel du pays grandit. Si un haut degré de pro-
tection est nécessaire, en aucun temps, c'est dans les
prenmères années d'une politique qui adopte le prin-
cipe de la protection comme base.

Ensuite il démontre que cette phase est
passée.

Je me propose maintenant de citer quel-
ques lignes de la page dix-huit de la même
brochure. C'est la principald citation, elle
contient toute la doctrine:

Depuis 1878, il s'est produit un grand nombre de
changements. Quatorze ans se sont écoulésgdepuis
l'inauguration de la politique nationale. Des chan-
genents sont survenus dans la condition des affaires
du pays lui-même, changements dans la valeur de la
matière première, et des produits manufacturés,
changements qui, en ce qui concerne l'équivalent des
droits ad V-loren, ont créé une grande différence dans
la nature et le taux des impôts, entre ces époques et
aujourd'hui. Les industries du pays se sont pour la
plupart, solidement établies. Elles n'ont plus besoin
aujourd'hui du degré de protection qu'il a fallu leur
accorder autrefois, et, depuis quelques années, on
croyait généralement qu'il était temps de reviser le
tarif, et le gouvernement a partagé cette opinion
quand il a déclaré à la Chambre, l'année dernière,
que le temps était venu d'examiner de nouveau et
complètement tout notre tarif, afin d'en faire dispa-
raître les anomalies, et de le rendre conforme aux
circonstances présentes et aux changements survenus
dans les affaires, non'seulement an Canada, mais dans
les pays étrangers. Ces changements ont eu lieu, et
ils ont été admis et reconnus.

Je ne crois pas que l'honorable sénateur
puisse soulever aucune objection sur la valeur
de l'autorité sur laquelle je m'appuie pour
croire, moi aussi, que le tarif doit être changé.

Je ne lirai plus qu'un seul court extrait,
où le ministre des Finances, ayant dîné dans
l'intervalle, et s'étant restauré, après avoir
bien pesé, je présume, ce qu'il avait dit avant,
ajoute

Lorsque l'Orateur a quitté son siège à six heures, je
disais que dans la revision du tarif, le gouvernement
-a eu pour but, tout en veillant à ce que les industries
soient protégées d'une manière raisonnable dans le
pays, de veiller, en même temps, à ce que les droits
des consommateurs soient soigneusement respectés, et
que toutes les classes et toutes les conditions de la
population soient convenablement traitées dans les
dispositions du tarif.

Avant que ce discours fut prononcé, on
avait visité tout le pays, et je dois dire
que, dans mon opinion, les messieurs qui
ont fait cette enquête ont eu raison d'en
agir ainsi. Ils visitèrent les diverses pro-
vinces du Canada, ainsi que les centres com-
merciaux du pays et quelques-unes des loca-
lités de moindre importance. Ils se mirent
en communication avec les importateurs,-les
manufacturiers, les détaillants, et, de fait,
avec presque toutes les classes. Naturelle-
ment, la population rurale et la classe des

consommateurs généralement, ne se présen-
tèrent pas en aussi grand nombre, propor-
tionnellement à leur importance relative
quant à l'ensemble de la population, que les
autres classes le firent, mais on devait s'at-
tendre à cela. Quiconque, dans les divers
endroits visités par ces messieurs, avait quel-
que chose à dire au sujet de l'opération du
tarif, eut l'occasion d'exprimer sa manière
de voir. Tout le monde fut reçu courtoise-
ment et je présume que tout ce qui fut dit
fut ensuite l'objet d'un examen attentif.
Aussi vous pourrez voir, par le ton du dis-
cours du ministre des Finance,, que c'était
l'intention du gouvernement d'agir,'dans une
mesure raisonnable, à tout le moins, suivant
les renseignements que ces messieurs avaient
recueillis pendant cette tournée, et qu'on
veuille bien croire que je n'emploie pas ce
mot avec l'intention de manquer de respect
à qui que ce soit. On trouve les échos de
cette visite dans le discours dont j'ai cité
quelques extraits Mais, naturellement, après
que le ministre des Finances d'alors eut fait
ce discours-je ne sais s'il a souffert ou non
de plusieurs moments de faiblesse-quelque
chose se produisit d'une façon ou d'une autre,
qui contrecarra les bonnes intentions du gou-
vernement. Les deux ministres, celui des
Finances et celui du Commerce, de même que
les deux contrôleurs, avaient fait le tour du
pays et avaient donné audience à toutes les
classes. Mais après que ce discours eût été
prononcé par le ministre des Finances, une
classe, celle qui bénéficiait spécialement de
l'imiposition de droits élevés, parut avoir exercé
une pression sur le ministre des Finances et
sur ses collègues. Il en résulta que les bonnes
intentions du gouvernement furent, comme
je l'ai dit, contreca-rées et le nouveau tarif
ne fut réellement pas meilleur que l'ancien.
Il est tout aussi onéreux aux importateurs
que l'était l'autre et que les ministres conser-
vateurs avaient pourtant entrepris de réfor-
mer. Les rapports qui, je le présume, ont
été préparés, relatant les entrevues qui ont
eu lieu entre les ministres, les contrôleurs et
les représentants des différentes classes de la
population des endroits visités, ont dû être
conservés, et ces rapports ne manqueront
pas d'être utiles dans l'enquête que le Gou-
vernement actuel pourra juger à propos de
faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Soit, s'ils sont en la possession du parti
ministériel. Ils m'ont été volés.
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L'honorable M. PG WER: J'étais sous l'im-
pression que les comptes rhP-s d3e ces entre-
vues avaient été publiés dans ia presse.
C'est la première nouvelle que j'ai qu'ik ne
sont pas dans les archives officielles. J
regrette réellement d'entendre dire qu'ils
n'y sont pas, et j'espère qu'on en a conservé
des copies authentiques. Bien que je n'eusse
pas une trop mauvaise opinion de l'ancien
cabinet et bien (lue je ne prenne pas les
nouveaux ministres pour des anges-ils sont
des ministres éclairés, mais non pas des
anges tout à fait, -je suis persuadé (lue, lors.
que le ministre des Finances aura annoncé à
la prochaine session, les changements qu'il
se propose de faire au tarif, il n'y aura aucun
danger quelconque que n'importe lequel des
intérêts protégés, réussisse à faire dévier le
ministre de la voie dans laquelle il se sera
engagé. Il va de soi que nous ne pouvons
savoir quelle sera exactement la nature de
cett e mesure, néanmoins, je crois que nous
pouvons passablement nous rendre compte,
en consultant deux ou trois sources de ren-
seignements, quel sera le caractère d'ensem-
ble de ces changements.

D'abord, il y a le prcgramme du parti
libéral (fui fut adopté solennellement à une
convention tenue ici dans le mois de juin
1893, et présidée par l'honorable sénateur
qui est maintenant le chef de la droite dans
cette Chambre. A cette occasion, l'article
relatif au tarif fut rédigé dans des termes
fort clairs et ne prêtant à aucun équivoque.
Les principes généraux d'après lesquels le
tarif doit être réformé furent proclamés; en
substance, il s'agit pratiquement de substi-
tuer un tarif de revenu à un tarif protec-
teur; parlant sur ce sujet, honorables mes-
sieurs, je ne vous donnerai pas lecture de
cette partie du programme libéral, mais je
vous lirai l'exposé d'un tarif de revenu fait
par l'ancien ministre des Finances, et qui,
dans l'ensemble, est satisfaisant. Il disait
ceci dans le discours que j'ai déjà cité

Un autre consiste a avoir un tarif de revenu qui
choisit une liste d'articles sur lesquels il impose des
droits, principalement en vue d'obtenir le moyen le
plus rapide, le plus facile et le meilleur de prélever la
sommnie nécessaire, mais aussi avec la conséquence
rigoureuse d'une protection incidente chaque fois que
la liste choisie comprend des choses qui sont Pro-
duites, ou peuvent être produites dans le pays même,
une protection qui est incidente mais qui, dans un
tarif purement de revenu, n'est jamais le fruit d'un
dessin arrêté.

Voilà ce que c'est qu'un tarif ce revenu
et je comprends que c'est la sorte de tarif

que le gouvernement actuel désire donner au
pays; mais, honorables messieurs, ce désir
ne peut être réalisé immédiatement. Les
membres du cabinet libéral ne sont pas des
révolutionnaires. Ils sont, règle générale,
et parlant dans un sens non politique, con-
servateurs. Ce sont des hommes ayant des
habitudes de penser conservatrices. Les
libéraux de ce pays ont autant à cœur, ou à
peu près, les intérêts industriels du Canada,
(lue leurs amis, les conservateurs, et il n'est
pas probable qu'ils adoptent une politique
qui traitera d'une manière injuste les inté-
rêts qui retirent des avantages du présent
tarif. S'il doit y avoir une diminution dans
le tarif, j'incline à croire qu'elle sera modérée
et graduelle, et que les intérêts protégés
seront dûment avertis des changements.
Nous ne sommes pas livrés seulement aux
hypothèses sur ce point, honorables mes-
sieurs, car le chef du gouvernement s'est
expliqué en différentes occasions, et l'hono-
rable sénateur qui dirige cette Chambre a
exposé la politique que le parti entendait,
suivre, dans sa lettre adressée à l'honorable
M. Laurier, à la date du 2 mai, et publiée.
dans le' Globe de Toronto, le 4 du même-
mois. Il a déclaré formellement, que ce
ne serait pas une politique révolutionnaire,
et comme le dit ce paragraphe du discours
du Trône, les changements devront être
faits, et les fardeaux pesant sur le peuple
devront être diminués, tout en faisant le-
moins de tort possible aux intérêts exis-
tants.

J'ai déjà dit un mot, honorables messieurs,
sur le fait que la presse et les orateurs conser-
vateurs paraissent montrer trop d'empresse-
ment à connaîtrece nouveau tarif. Refaire un
tarif est une tâche difficile et importante, et
il vaut mieux qu'elle soit soigneusement et
prudemment considérée, afin que, une fois
le tarif adopté, il ne soit plus nécessaire d'y
toucher de sitôt. Au contraire, si le travail
était fait à la hâte, on s'exposerait à le
recommencer presqu'aussitôt. Je sais quil
est quelque peuirrégulier (le parler des débats,
qui ont eu lieu dans l'autre Chambre, mais
il m'est arrivé d'entendre une partie du dis-
cours prononcé récemment aux Communes,
par l'honorable chef de l'opposition, et j'ai
été bien surpris d'entendre ce monsieur dire
(lue le libre-échange est mauvais, qu'un tarif
de revenu est mauvais, mais que la terrible
incertitude dans laquelle le peuple de ce pays.
est maintenant' plongé est plus nuisible que
le libre-échange ou un tarif de revenu.
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Peut-être cet honorable monsieur croit-il qu'il
en est ainsi, peut-être est-il convaincu qu'il
règne une panique dans le pays, mais la seule
panique qui existe, est celle qu'il y a dans l'es-
prit des honorables messieurs qui ont dû tra-
verser la Chambre pour siéger dans l'opposi-
sition. Je ne crois pas qu'ils aient découvert
aucune panique dans la classe commerciale
du pays. Cette classe se compose d'hommes
sensés, et ils savent qu'il n'y aura aucun
changement révolutionaire, que l'on peut en
toute confiance compter que le gouvernement
ne fera rien pour nuire aux intérêts du pays.
Je sais qu'il existe une panique dans l'esprit
des honorables messieurs qui ont dû passer
des banquettes ministérielles à celles de l'op-
position. Peut-être est-ce un peu frais dans
ces régions-là, mais c'est un avantage par la
température que nous avons. J'en sais quel-
que chose d'après une longue expérience, et
je sais que de ce côté-là de la Chambre, on y
est plus fraîchement pour prendre part aux
débats.

L'honorable sir MACKENZIE BOWEL L:
Vous venez d'en arriver à cette conclusion ?

L'honorable M. POWER: Oh ! il y a long-
temps que j'en suis venu à cette conclusion.

Le quatrième paragraphe du discours du
Trône dit:

Des mesures seront immédiatement prises dans le
but d'effectuer un règ1enent de la question des écoles
du Manitoba, et j'ai toute confiance que lorsque le
Parlement se réunira la prochaine fois, cette imp>or-
tante question aura été réglée d'une manière satisfai-
sante.

Tous ceux qui aiment le Canada seront
heureux d'apprendre que des mesures immé-
diates vont être prises dans le but d'en
arriver à un règlement de la question scolaire
du Manitoba. Pendant des années, et plus
particulièrement pendant les derniers mois,
cette question a donné lieu à beaucoup
d'aigreur et d'animosités entre les différents
groupes nationaux et religieux dont se com-
pose notre population, et entre lesquels,
l'harmonie et la bonne entente devraient
régner de droit.

Je ne suis pas dans les secrets duGou-
vernement, mais il me semble (lue ce n'est
pas là une promesse vide de sens, car déjà
les membres du Cabinet du Canada et les
ministres du Manitoba se sont rencontrés.
Une conférence amicale a'eu lieu et, à tout
le moins, il y a raison d'espérer que l'on en
est venu à une entente sur la base d'un

* règlement. Si cette ligne de conduite avait
été adoptée il y a plusieurs années, je crois
que cette question n'aurait jamais été la
cause d'une lutte de parti comme cela est
arrivé. Que la question scolaire, que la
question de la violation des droits de la mi-
norité manitobaine ait été l'objet d'une lutte
de parti, je crois que cela a été demontré
pendant ces derniers jours d'une manière
claire et formelle. Nous avons vu les repré-
sentants du parti qui a fait appel au pays,
ayant pour principal cri de guerre: justice
à la minorité catholiqne française opprimée
du Manitoba; nous avons vu des gens
représentant le même parti, adiopter une
ligne de'conduite entièrement diflérente dans
les deux élections partielles qui ont eu lieu
récemment, et au lieu de prendre la défense
des droits des catholiques français du Mani-
toba, condamner la domination fra.çaise et
la coercition de 'la population anglaise du
.Mianitoba. Celà démontre, je crois, la vérité
de l'assertion que j'ai faite, et c'est une preuve
suffisante pour n'importe quel homme rai-
sonnable. Cela démontre que, bien qu'il ait
pu y avo"r de la sincérité chez plusieurs de
ces messieurs, néanmoins, un plus grand
nombre des membres du parti maintenant
dans l'opposition, n'étaient pas sincères;
qu'ils n'étaient pas animés par aucune affec-
tion particulière pour les Métis opprimés,
mais qu'ils voulaient avant tout ramener
leur parti au pouvoir. Je pourrais dire
quelque chose de plus, honorables messieurs,
mais je n'ai pas l'intention de retenir la
Chambre longtemps encore.

Il est d'usage, que les phrases terminant
des discours du Trône, recommandent à la
sagesse du parlement les mesures qui y sont
annoncées. Je suppose que, si nous ule trou-
vons pas l'expression d'une telle pensée dans
le discours du Trône maintenant devant nous,
c'est dû au fait qu'il ne nous ait pas annoncé
de mesure, dans le sens ordinaire de ce mot,
qu'd n'y a pas de mesure nécessitant beau-
coup de débat ou de discussion. . Mais il y
a une chose que je crois devoir me permettre -
de dire à Son Excellence, par l'intermédiaire
-de ses aviseurs ici, à propos de l'at-'
titude du Sénat: Nous' savons tous que
le Sénat est quelquefois critiqué. Iorsque
la question de la réforme ou de l'abolition
du Sénat a été discutée, l'une des raisons
données pour justifier soit l'abolition absolue,
soit un' changement radical, était que si un
gouvernement libéral arrivait au pouvoir, il
serait complètement contrecarré, et ses mains
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seraient liées par l'opposition dans le Sénat.
On a prétendu que la majorité ici rejetterait
les mesures venant de l'autre Chambre tout
simplement parce qu'elles auraient été pro-
posées par un gouvernement libéral. Hono-
rables messieurs, je crois pouvoir, au nom
de mes collègues dans le Sénat, assurer au
gouvernement que ses craintes, s'il a de
telles craintes, sont dénuées de tout fonde-
ment.

En premier lieu, les membres de cette
Chambre sont, règle générale, des hommes
assez raisonnables et ils connaissent la posi-
tion dans laquelle le gouvernement est placé.
Ils savent qu'il n'est appuyé dans cette
Chambre que par une petite minorité, et il
n'ignore pas que les affaires du pays doivent
être faites; dans ce cas ils ne prendront pas
sur eux, je crois de faire une opposition fac-
tieuse ou déraisonnable aux mesures du
gouvernement

Lorsque le parti libéral était au pouvoir
au Canada, de 1874 à 1878, la majorité con-
servatrice dans cette Chambre déploya une
grande activité dans les comités et, suivant
moi, elle déploya peut-être trop d'activité à
l'égard de certaines questions qui, à la
lumière des événements subséquents, appa-
raissent très petites, comme, par exemp!e, la
transaction de l'hôtel Neebing, et autres
choses du même genre. On a fait beaucoup
de bruit à propos de ces petites affaires,
mais nous avons été bien silencieux lors-
qu'eut lieu des transactions mille fois
plus repréhensibles que tout ce qui a été
fait à propos de l'hôtel Neebing et des
écluses du Fort-Francis. Néanmoins, le
Sénat ne fit pas ce que l'on pourrait appeler
une opposition factieuse, à la législation sou-
mise par l'administration de M. Mackenzie.
Il n'y eut, je crois, que deux mesures 'seule-
ment de ce cabinet qui furent rejetées par
cette Chambre, et encore faut-il ajouter que
dans un cas, le rejet fut voté, grâce en par-
tie au fait qu'un ou deux sénateurs qui, habi-
tuellement, appuyaient ce gouvernement,
votèrent contre la mesure. Je parle de la
loi relative au chemin de fer Esquimalt et
Nanaïmo. J'ai assez de confiance dans la
majorité de cette Chambre pour croire qu'elle
en agira envers le présent Gouvernement
comme elle l'a fait à l'égard de l'administra-
tion Mackenzie. Je l'espère pour l'avantage
de cette Chambre et pour les intérêts du
pays.

Il va de soi qu'on ne peut s'attendre que
le Sénat agira à l'égard d'un gouvernement

libéral de la même manière que si c'était un
gouvernement conservateur. Naturellement
on est mieux disposé envers ses amis, et cette
Chambre a voté des mesures venant d'un
cabinet conservateur qu'elle n'aurait jamais
acceptées des mains d'une administration
libérale. Cependant. je crois qu'on peut
assurer à Son Excellence que les bonnes
mesures venant du gouvernement seront
adoptées par cette Chambre. D'un autre
côté, je crois pouvoir assurer au Sénat que le
gouvernement ne soumettra que des bonnes
mesures, en sorte qu'il n'est pas probable
qu'aucun conflit s'élève entre cette Chambre
et l'administration.

Permettez-moi d'attirer votre attention,
honorables messieurs, sur le fait que la rédac-
tion de l'adresse que je vous soumets est
différente de celles que nous avons adoptées
par le passé.

L'ancienne pratique voulait que l'adresse
fut l'écho du discours du Trône, que chaque
paragraphe de l'adresse correspondit exacte-
ment à ceux du discours du Trône. Je dirai
à ceux de mes honorables collègues qui n'ont
pas pris connaissance des faits auxquels j'en
appelle, que la pratique de n'avoir qu'une
courte adresse d'un seul paragraphe, fut in-
troduite dans le parlement impérial en 1890,
par l'administration conservatrice, et lord
Grenville, qui agissait alors comme chef de
l'opposition dans la Chambre des Lords, dé-
clara l'approuver, vu que cette pratique était
tout aussi respectueuse envers Sa Majesté
que la pratique précédente, tout en revê-
tant un caractère plus sérieux.

J'ai l'honneur de proposer l'adoption de
l'adresse.

L'honorable M. BÉCHARD: Depuis dix-
huit ans la voix d'aucun sénateur ne s'est fait
entendre dans cette enceinte, pou'r y propo-
ser l'adoption de l'adresse en réponse au dis-
cours de Son Excellence, sous la responsabi-
lité d'un gouvernement libéral.

Aussi ce doit être un spectacle tout nouveau
et par cela même plein d'intérêt, du moins
pour un certain nombre des honorables mes-
sieurs qui siégent dans cette Chambre, de
voir cette tâche remplie en ce moment, par
deux des membres de la petite phalange
sénatoriale qr i fait partie de l'armée libérale.
Mais on n'oublie pas, sans doute, que pendant
ce long espace de temps, le pouvoir a été cons-
tamment exercé par le parti conservateur.

Au mois de novembre prochain, vingt-
neuf années auront passé, depuis la pre.
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mière réunion du parlement de la Confédéra-
tion, et pendant cette longue suite d'années
le parti conservateur a administré les affaires
publiques à l'exception de la courte période
des cinq années qui se sont écoulées depuis
l'automne de 1873 jusqu'à celui de 1878, et
-durant laquelle nous avons eu le gouverne-
ment libéral de feu Alexander Mackenzie,
cet honnête homme, ce grand citoyen à la
mémoire duquel je me fais un devoir de ren-
dre hommage dans cette occasion.

Le parti conservateur a exercé le pouvoir
pendant si longtemps, il a eu pendant si
longtemps la direction des affaires publiques
qu'aujourd'hui dans toutes les branches du
service civil l'on ne rencontre, à peu d'excep-
tion près, que de ses partisans, de ses créa-
tures, et que même dans cette Chambre, on
ne trouve plus qu'un fort petit nombre de
sénateurs appartenant à la croyance libérale.

Assurément la force respective des partis
est loin de correspondre dans cette Chambre
à ce qu'elle est dans l'autre branche du parle-
ment et dans le pays à l'heure actuelle. Je
suis un homme de parti, je crois que partout
où le système de gouvernement représen-
tatif est en vigueur l'existence de partis
politiques est essentielle au bon fonctionne-
ment de la machine gouvernementale. Toute-
fois, j'admets sans peine qu'il n'est pas de
nécessité absolue, -que le parti au pouvoir
compte constamment une majorité de parti-
sans dans une Chambre comme le Sénat où
la vivacité du jeune âge, le feu de la passion
politique sont plus qu'à demi éteints sous les
glaces de l'âge mûr et où, par conséquent,
l'esprit de parti ne saurait prédominer au
point d'y faire oublier le sentiment du juste
et d'y entraver le progrès des affaires parle-
mentaires. Mais je suis persuadé que l'im-
portance et le prestige du Sénat grandiraient
dans l'opinion publique si la force respective
des partis pouvait y être maintenue dans
des proportions mieux équilibrées qu'aujour-
,d'hui.

Je suis un homme de parti, cependant, je
conçois que ma tâche dans la présente occa-
sion ne consiste pas précisément à prodiguer
l'encens outre mesure au gouvernement qui
arrive, ni à fulminer l'anathème contre celui
qui s'en va. Je le répète, je suis un homme
de parti, mais je ne suis pas disposé à subir
l'empire de l'esprit de parti au point d'ou-
blier volontairement tout sentiment de jus-
tice et de méconnaître que si d'une part le
parti conservateur a commis de grandes

fautes, il a d'autre part accompli de grandes
choses.

Au reste, le peuple l'a reconnu en renou-
velant à différentes reprises et pendant bien
longtemps l'expression de sa confiance dans
les chefs de ce grand parti. Un poète a dit
en parlant du peuple:

Je sais quel est le peuple, on le change en un jour.
Il prodigue aisément sa haine ou son amour.

Cependant, il a fallu beaucoup plus d'un jour
pour changer le peuple du Canada, mais
après une très longue suite de jours il est
enfia venu un moment où le peuple semble
avoir acquis la conviction qu'il est 'contraire
à ses intérêts que le même parti politique
détienne le pouvoir pendant un temps illi-
mité; et le 23 juin dernier Sa Majesté le
peuple, a rendu un décret qui a dû rappeler
à bien des gens. qu'il est toujours bon
de compter un peu avec l'instabilité des
choses humaines. Le 23 juin le peuple qui
avait pendant si longtemps accordé sa con-
fiance au parti conservateur a changé son
allége-ance et a confié le soin de ses destinées
aux mains du parti libéral qui s'était pré-
senté devant l'électorat avec un programme
bien défini et était guidé par un homme
entouré d'un prestige immense et dont le
nom est déjà devenu illustre non seulement
en Canada mais encore de l'autre côté de la
frontière, dans toute l'Amérique du Nord et
même au delà de l'océan. Certes, j'ai hor-
reur de la flatterie et Dieu me garde de pro-
noncer une seule parole qui pourrait me
faire paraître ici dans l'attitude du courti-
san, mais je crois sincèrement ne commettre
aucune exagération en exprimant l'opinion
qu'avant longtemps le premier ministre a
tuel, l'honorable Wilfrid Laurier sera regardé
comme le Gladstone du Canada.

Dans la formation de son Cabinet il a été
particulièrement heureux. Tous ses collè-
gues, personne n'en doute, sont des hommes
de mérite, mais il est un certain nombre
d'entre eux qui inspirent une confiance toute
particulière parce que, ayant été premiers
ministres dans leurs provinces respectives, ils
ont donné des preuves de leur aptitude à
gouverner et de leur habileté dans l'adminis-
tration de la chose publique.

Faisant allusion au plus illustre d'entre
eux, je crois être l'interprète du sentiment
général de cette Chambre en disant que tous
ses membres ont vu avec bonheur l'entrée au
Sénat de l'honorable ministre de la Justice
(sir Oliver Mowat), dont la présence ici
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est une si précieuse acquisition pour cette
Chambre. Ce noble vétéran politique, après
avoir gouverné sa province comme premier
ministre pendant vingt-deux ans, a cru appa-
remment qu'il ne pouvait mieux terminer sa
glorieuse carrière qu'en compagnie des hono-
rables membres de cette Chambre.

J'ajoute sans hésitLtion, que tous ses col-
lègues dans le Sénat ont vu avec plaisir
l'honorable secrétaire d'Etat ( R. W. Scott)
reprendre dans le gouvernement actuel
la position qu'il avait occupée dans celui de
M. Mackenzie. Cette haute distinction était
assurément bien due aux longs et éminents
services qu'il a rendus comme chef du parti
libéral dans cette Chambre.

La composition du cabinet inspire tant de
confiance' dans certains quartiers, que déjà
l'on s'est plu à l'appeler le "grand ministère."
J'ose espérer que ce ne sera pas vainement ni .
prématurément qu'on l'aura ainsi nommé.
Cependant, il ne faut pas oublier que du
grand ministère le peuple attend de grandes
choses et que ce titre ne saurait lui être con-
servé qu'à la conlition de donner grande
satisfaction à l'attente publique.

Il n'y a rien dans le discours d'ouverture
qui indique que le gouvernement soit prêt
durant la présente session à faire connaître
la conduite générale qu'il entend donner aux
affaires. Le parlement a été convoqué simple-
ment pour voter les subsides qui n'ont pu
être votés pendant la dernière sessi- n.
Cependant, le gouvernement signale à l'at-
tenti: n publique deux mesures dont il doit
s'occuper immédiatement d'une façon parti-
culière. Il annonce qu'il devra s'occuper
pendant la vacance d'une étude sérieuse de
la manière dont opère le tarif actuel et que,
à la prochaine session, il sera eni mesure de
soumettre au parlementles changements qu'il
croira être requis par les besoins actuels de
la population. Personne ne saurait prévoir
aujourd'hui quels pourront être ces change-
ments, mais comme toute annonce de réfor-
me dans le tarif tend à créer de l'inquiétude,
le gouvernement prend la précaution de ras-
surer ceux qui pourraient s'alarmer, en décla-
rant (lue les changements qui pourraient être
faits au tarif ne nuiront à aucun intérêt.

.Il n'y a pas de doute, au reste, qu'avec les
obligations qui pèsent actuellement sur le
pays, et auquel le gouvernement sera tenu
de faire face, il lui faudra pendant bien des
années encore, prélever un fort revenu an-
nuel, et que la réalisation d'un pareil revenu
nécessitera le maintien d'un tarif assez élevé.

Le gouvernement, il est vrai, déclare que
son but est d'alléger le fardeau qui pèse sur
la population. On pourrait peut-être con-
jecturer de là, que son intention est de di-
minuer le poids des taxes qui pèsent sur les
produits de consommation quotidienne et qui
servent à l'alimentation du travailleur, qu'il
soit pêcheur, artisan ou cultivateur. Mais
je ne veux pas et je ne dois pas entrer dans
le développement d'un projet de réforme qui
n'estpas encore élaboré et qui par conséquent,
n'est pas formellement soumis au parlement.

Une nouvelle qui a dû être accueillie avec
un bien grand plaisir par tout le pays, c'est
celle qui annonce la confiance exprimée par
le gouvernement que d'ici à la prochaine
session, l'importante question des écoles du
Manitoba sera réglée d'une manière satisfai-
sante. Assurément, aucune information ne
pouvait causer une plus vive satisfaction à
la population d'un bout du pays à l'autre,
parce que tout le inonde, tous les vrais amis
de leur pays désirent ardemment le règlement
de cette question qui a créé depuis quelques
années une agitation d'un caractère dange-
reux, qui a donné lieu à de violentes contro-
verses dans la presse et sur les hustings, et.
qui a fait le sujet de débats mémorables pen-
dant la dernière session du parlement. Tout
le monde connaît l'opinion du premier minis-
tre au sujet de cette question. On sait que
tout en admettant le droit constitutionnel
du parlement d'intervenir pour la protection
des droits de la minorité, il a toujours con-
seillé la conciliation, le recours aux moyens
conci!iateurs comme offrant la voie qui con-
duirait le plus sûrement à une solution satis-
faisante de la difficulté et comme offrant
plus de garanties pour l'avenir. Si dans les
dernières élections générales la question des
écoles du Manitoba a compté pour quelque
chose parmi les raisons qui ont déterminé
le peuple à confier l'administration des affaires
publiques au parti libéral, il ne peut être
téméraire de croire qu'il approuve la manière
de voir du premier .ministre à cet égard.
D'après ce qu'il en est dit dans le discours
d'ouverture, on est induit à croire que la
question devra être réglée par un arrange-
ment à l'amiable entre les parties intéressées.
Pour ma part, je considère que c'est la meil-
leure manière de régler cette importante
question. J'aime à croire et j'ai la confiance
que le règlement qui aura lieu sera telle-
ment satisfaisant pour toutes les parties
intéressées, qu'il ne laissera exister aucune
cause d'animosité entre la majorité et la mi-
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norité dans la province du iManitoba. Je
regarde le règlement d'une pareille question
par un arrangement à l'amiable, comme un
fait glorieux pour notre pays. Un pareil
événement prouverait au monde qu'en Ca-
nada, bien que la population y soit partagée
en deux groupes principaux, appartenant à
deux origines différentes, parlant deux lan-
gues différentes, professant des croyances
religieuses différentes, les institutions politi-
ques y sont douées d'un tel caractère de libé-
ralité, que chaque nationalité et chaque
croyance trouve sous leur protection, la pleine
et entière jouissance de ses droits.

Si le gouvernement réussit àîrégler cette
question d'une manière satisfaisante, il aura
fait faire un pas à la cause de l'immigration,
car il n'y a pas de doute que bon nombre de
personnes ont dû être détournées de leur
intention d'aller s'établir sur les prairies de
l'ouest par le spectacle des difficultés scolaires
qui ont existé dans cette partie du pays
depuis quelques années. Mais quand on aura
convaincu tout le monde que désormais dans
l'ouest comme dans l'est, le père de famille
peut, sous la protection de la loi, procurer à
ses enfants une éducation en rapport avec
les dictées de sa conscience, on aura fait dis-
paraître un obstacle sérieux qui s'élevait sur
la voie de l'immigration. Cependiant, le gou-
vernement en s'occupant de la cause de l'im-
migration, devra aussi prendre en sa sérieuse
considération celle de l'émigration. Un de ses
plus impérieux devoirs sera de rechercher les
moyens de faire disparaître le fléau de l'émi-
gration de nos compatriotes vers la répu-
blique voisine; c'est là le cancer qui ronge
les forces vitales de notre pays. Comme
dans mon humble opinion la classe agricole
est celle qui fournit l'élément le plus abon-
dant à ce mal qui décime notre population,
le gouvernement devra s'occuper des moyens
de rétablir la prospérité de cette classe la
plus importante dans notre pays. Dans un
pays essentiellement agricole comme le
Canada, la prospérité générale dépend de la
prospérité de l'agriculture. Quand les inté-
rêts des cultivateurs sont dans un état de
langueur et de malaise, cette langueur et ce
malaise ont bientôt atteint les intérêts des
autres classes de notre population. Ainsi la
prospérité agricole est donc la base princi-
pale de toute prospérité au Canada. C'est
là une question d'une importance majeure et
qui requiert une attention particulière de la
part du gouvernement.

Permettez-moi, honorables messieurs, de
vous citer en termipant quelques mots de
Lamartine qui, dans un moment de sublime
éloquence, parlait un jour de la grande im-
portance dJe l'agriculture. " L'agriculteur,
dit-il, occupe une place immense dans la
civilisation. Il n'en est pas le sommet sans
doute, mais il en est la base. Qui oserait
dire laquelle des deux places est la première."
Puis un peu plus loin, il continue: " La
devise, le symbole d'un grand peuple, ce
n'est pas une machine industrielle, un chif-
fon d'étoffe ou une pièce d'or, le symbole
d'un grand peuple c'est une terre féconde,
mère d'une popula;tion nombreuse, une épée
pour la défendre, une charrue pour la labou-
rer."

J'appuie avec plaisir la proposition de
l'honorable sénateur de Halifax.

L'honorablesirMÀCKENZIEBOWELL:
Dans le passé il a toujours été d'usage de
féliciter les jeunes membres de la Chambre
des Communes aussi bien que du Sénat, de
la manière habile avec laquelle ils s'étaient
acquittés de leur tâche, en proposant et en
appuyant l'adresse en réponse au discours
du Trône. Je ne vois pas comment les deux
honorables messieurs qui ont proposé l'adop-
tion de l'adresse pourraient être classés dans
cette catégorie qu'on appelle les jeunes.
L'honorable sénateur de Halifax est de plu-
sieurs années mon seniordans cette Chambre.
D'un autre côté, j'ai eu l'honneur d'entrer en
parlement la même année que l'honorable
sénateur de De Lorinier, conséquemment,
nous pouvons être placés sur le même rang
quant à l'âge et à l'expérience parlementaire.

J'avoue franchement que c'est avec beau-
coup de plaisir que j'ai entendu de nouveau la
voix de mon vieux collègue de la Chambre des
Communes, bien que nous ayons toujours, ou
presque toujours, été opposés l'un à l'autre
tout le temps que nous avons lutté sur le
champ de bataille politique du Canada. Je
crois cependant pouvoir dire, et dire avec
beaucoup de vérité, que toute son intelligence
et son meilleur jugement l'engagèrent à
croire que, dans une circonstance au moins,
l'ancien gouvernement, dont j'avais l'honneur
d'être le chef, suivait une ligne de conduite
digne; mais les exigences de parti l'emportè-
rent et lui firent donner un vote que, j'en
suis certain, il a toujours regretté depuis.
Ce ne sont là que de simples inductions de
ma part; il est possible qu'elles ne soient
pas fondées, néanmoins il vaut mieux, dans



[SÉNAT]

des occasions comme celle.ci, dire toute sa
pensée.

Avant d'aborder le discours du Trône, je
désire, M. le président,- vu l'occasion favo-
rable qui s'offre à moi,-vous féliciter
d'avoir été choisi par votre parti comme pré-
sident de cette Chambre, et de la position
honorable que vous occupez maintenant.
Lorsque votre nom fut d'abord mentionné,
j'inclinais à croire qu'on n'aurait pas dû
abandonner la vieille pratique d'avoir alter-
nativement des présidents de langues anglaise
et française; cependant, réflexion faite, j'en
suis arrivé à une toute autre conclusion.
En effet, je crois que le principe le plus
sage qui puisse être suivi par le parti au
pouvoir, en faisant son choix pour remplir
l'importante position de président de l'une ou
l'autre Chambre du parlement, c'est de voir
plutôt aux aptitudes de la personne qui devra
occuper cette position élevée, qu'à la natio-
nalité ou à la croyance religieuse du can-
didat. J'espère que le temps n'est pas éloigné
où nous n'entendrons plus parler au Canada
de la nationalité d'un homme ou de la religion
qu'il professe. Nous vivons dans un pays et
sous une constitution qui permet à chacun
d'agir suivant les dictées de son jugement,
ou suivant les principes de son éducation,
sur toutes les questions ayant un caractère
religieux, et qui, par là même, ont une très
grande importance. J'ai vécu assez longtemps
pour me convaincre que si un homme professe
un principe particulier ou une croyance reli-
gieuse particulière, croyant être dans le vrai,
il ne m'appartient pas d'intervenir dans une
question de conscience, ni suis-je d'opinion
qu'aucun autre doive intervenir, ou com-
battre la ligne de conduite qu'il adopte, tant
que les droits de la conscience des autres
sont respectés. J'ai vécu assez longtemps
au Canada, j'ai été assez longtemps lié à la
politique de parti, pour savoir que tel n'est
pas toujours le cas ici, mais j'espère que nous
ne verrons jamais plus des affiches lancées
dans le pays conviant les gens à voter pour
" Morrison et le Pape " ou pour " Mowat et
la Bible ". Tel était le genre de luttes que
nous avions quand j'étais beaucoup plus
jeune. Ces jours sont passés, bien que nous
puissions à l'heure qu'il est, nous accuser
réciproquement d'avoir introduit des ques-
tions de race ou de religion dans les discus-
sions qui ont été faites au cours des récentes
élections. Je dis que là où la chose a été
pratiquée, il aurait été bien préférable qu'il
n'en eut pas été ainsi, et que nous devrions

adopter une politique ne tenant aucun
compte de la nationalité ou de la croyance
religieuse d'un homme lorsqu'il s'agit d'une
nomination ou de l'administration des affai'res
du pays. Nous vivons dans un pays où nous
pouvons, sous l'égide de la Couronne anglaise,
jouir de tous les droits et privilèges d'un
sujet britannique, et j'espère qu'il en sera
ainsi pendant longtemps encore.

Je dois exprimer mes regrets à l'honorable
sénateur de DeLorimier de n'avoir qu'une.
connaissance très limitée de sa langue mater-
nelle. Néanmoins, j'ai compris qu'il avait
féliciter la Chambre sur l'avènement du pré-
sent chef de la droite, qui occupe en même
temps la fiaute et importante position de
ministre de la Justice. Je partage absolu-
ment ,on sentiment, et j'espère que toutes les
nominations futures au Sénat seront d'un
caractère également recommandable. S'il
en est ainsi, nous n'aurons que bien peu de
raison de nous plaindre de ce côté-ci de la
Chambre, je parle de ceux qui diffèrent d'opi-
nion avec mon honorab'e ami sur les ques-
tions politiques.

En écoutant l'honorable sénateur pour
Halifax, je n'ai pu m'empêcher de penser à
cette vieille histoire que j'ai lue quelque part,
d'un monsieur qui, ayant prononcé un très
bon discours, et recevant les félicitations
d'un ami, disait: "Ah! vous m'avez entendu
faire ce discours ; bien, je voudrais que vous
m'eussiez entendu faire le discours contraire."
En l'écoutant, je me disais : Si l'honorable
sénateur siégeait seulement de ce côté-ci .de
la Chambre, et si le gouvernement conser-
vateur avait présenté une adresse comme
celle sur laquelle nous délibérons maintenant,
avec quel torrent d'éloquence il l'aurait cri-
tiqué et censuré. Avec tous ses talents
cachés, il aurait lancé condamnation sur con-
damnation comme un volcan en éruption.

L'honorable M. POWER: Je n'ai pas vol-
canise.

L'honorablesirlMACKENZIEBOWELL:
Non, vous n'êtes pas en position de volcani-
ser, comnte vous le dites. De fait, vous
représentez un volcan éteint, dont toute la
lave est épuisée. Maintenant vous êtes
obligé de faire ce que d'autres font dans des
circonstances semblables, montrer un peu les
dents quand vous sentez que vos adversaires
deviennent irritables. A part cela, je suis
certain que les honorables sénateurs des deux
côtés de la Chambre, quelles que soient leurs
vues politiques, partagent les sentiments que
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mon honorable ami a exprimés relativement
à la position du Sénat. Non, le Sénat ne
fera pas d'opposition factieuse aux mesures
du gouvernement.

L'honorable sénateur aurait pu parler
également de deux ou trois autres occasions
dans lesquelles le Sénat a affirmé son indépen-
dance, non seulement contre le gouverne-
ment de feu l'honoi able Alexander Mack-n-
zie, mais aussi contre un autre cabinet et
cela en plus d'une circonstance. Cette Cham-
bre, avec sa grande majorité conservatrice,
a repoussé d'importants projets de lois qui
lui avaient été envoyés de la Chambre des
Communes lorsque sir John Macdonald était
à la tête du gouvernement du pays. Vous
avez le projet de loi concernant le chemin
de fer de la ligne courte auquel sir John
prenait un vif intérêt; vous avez aussi, si la
mémuire ne me fait pas défaut, la mesure
relative à la refonte des statuts passés après
la cénfédération. Dans ces occasions, le
Sénat dit avec braucoup de raison : vous
nous avez envoyé une masse de projets de
lois en ne nous donnant aucunement le temps
de les étudier, nous mettant dans la néces-
sité de les voter simplement, et sans examen.
Le Sénat dirigé alors par un conservateur,
je crois que c'était sir Alexander Campbell,
renvoya.chacune de ces mesures et obligea
le gouvernement à soumettre de nouveau aux
Communes, au commiencement de la session
immédiatement suivante, les projets de lois
en question, lesquels furent transmis au
Sénat en temps convenable pour être exami-
nés avec soin. Il y a encore d'autres cir-
constances dans lesquelles le Sénat a affirmé
son indépendance, et je suis certain que, bien
qu'il soit composé présentement, comme mon
honorable ami l'a dit, en grande majorité de
personnes opposées aux vues du gouverne-
ment actuel, il n'adoptera en aucun temps,
une ligne de conduite qui pourra être consi-
dérée comme factieuse ou abusive. Des
questions d'un caractère très repréhensible
pourront nous être soumises. Si elles sont
d'un caractère tel que nous croyions qu'il
n'est pas dans l'intérêt du pays de les adop-
ter, cette Chambre les repoussera sans doute,
en suivant les dictées de la conscience et
pour le plus grand avantage du Canada.

Je ne sais si je dois parler de l'époque
défavorable de la réunion du parlement.

Les raisons données par l'honorable séna-
teur de Halifax au sujet de l'époque à
laquelle le parlement a été convoqué, sont
irréfutables. Je ne sache pas que dans les

circonstances les ministres eussent pu con-
voquer le parlement plus à bonne heure. J'ai
quelque expérience d'un gouvernement arri-
vant au pouvoir, et des difficultés quiIe pré-
sentent dans la préparation des mesures qui
doivent être soumises au pays et que le Par-
lement aura à examiner, et je sais ce qui en
est. Cependant, on nie pardonnera si je ne
puis accepter l'argument que l'honorable
sénateur a présenté au sujet de l'émanation
des mandats du gouverneur général. L'ho-
norable sénateur dit, avec beaucoup de raison,
que l'ancien gouvernement a, dans beaucoup
de circonstances, demandé le mandat du
gouverneur général, et cela pour des éommes
s'élevant à des millions de piastres. Mais
en faisant cette déclaration, il n'a pas cité
un seul cas dans lequel des mandats du gou-
verneur général aient été demandés et éma-
nés, l'argent obtenu, qui fut illégal, un seul
cas, dis-je, en quoi que ce soit contraire à
la loi. C'est là toute la question. L'à-pro-
pos d'une dépense d'argent peut être une
question relevant de la politique, l'émanation
des mandats du gouverneur général, dans
certaines circonstances, est une question de
loi. Mon honorable ami dit qu'il n'est pas
un fort avocat. Je ne suis pas avocat du
tout, moi, et comme je l'ai toujours fait par
le passé, je dois prendre l'interprétation
légale donnée par le ministre de la Justice.
J'aimerais à connaître l'opinion du présent
ministre de la Justice sur cette question de
l'émanation des mandats du gouverneur
général. Si je puis comprendre de l'anglais
écrit en termes clairs et simples, je ne puis
arriver à aucune autre conclusion que celle-
ci, savoir que l'émanation d'un mandat du
gouverneur général, même pour payer le
service civil, ou n'import.e quelle autre dette,
est directement et diamétralement opposée
aux dispositions de la loi qu'il a citée. Je
vais la lire, non pas certainement pour l'in-
formation du ministre de la Justice, mais
afin de faire voir la base sur laquelle je m'ap-
puie pour en venir à cette conclusion. Dans
le statut revisé et dans l'Acte d'audition, la
sous-section (b) de l'article 32, nous lisons
ce qui suit,:

Si, lorsque leparlement n'est pas en session, il sur-
vient à des travaux ou édifices publics quelques acci-
dents qui exigent des déboursés immédiats pour le
réparer, ou s'il se présente quelque autre cas dans
lequel des dépenses inprévues, ou auxquelles le par-
lement n'a pas pourvu, sont instamment et immédia-
tentent requises pour le bien public, alors sur le rap-
port du ministre des Finances et receveur général
constatant que le parlement n'a pas voté de crédit à
cet égard, et du ministre ayant le contrôle du service



[SÉNAT]

en question, exposant que la nécessité est pressante,
le gouverneur en conseil pourra faire préparer un
mandat spécial, qui sera signé par le gouverneur,
autorisant l'appropriation du montant juge necessaire.

Voilà, d'après moi, la seule autorité qui
permette l'émanation des mandats du gou-
verneur général. Le cas qui s'est présenté
récemment est-il l'un de ceux tombant sous
la désignation de la sous-section de l'acte que
je viens de lire ? Y avait-il quelque chose
d'imprévu en rapport avec le paiement des
employés civils? Est-ce que le parlement du
Canada ne savait pas, est-ce qu'il y a quel-
qu'un dans le pays qui ignorait que le service
public devait se faire,-que l'argent devait
être voté pour payer les employés civils dans
toute l'étendue du Canada ; et n'était-il pas
connu aussi que pour payer certains contrats
qui avaient été faits, et des travaux en cours
d'exécution, de, sommes d'argent seraient
requises pour faire face à ces dépenses ?
Est-ce qu'il y a quelqu'un dans le pays qui
doute de cela? S'il y en a, celui-là doit avoir
une étrange manière de raisonner.

Le parlement du Canada était en session
avant le 30 juin, époque où se termine l'année
ficale. A cette date chacun savait que les
appropriations seraient périmées, à moins
qu'elles ne fussent renouvelées temporaire-
ment dans certains cas relatifs à des travaux
publics en vertu de l'Acte de l'audition.
Ceux qui ont empêché l'adoption des prévi-
sions budgétaires savaient que le parlement
ne pourrait pas se réunir pour autoriser les
dépenses nécessaires à l'administration ordi-
naire des affaires du pays, et je n'hésite pas
à dire, bien que je ne sois pas avocat, que
l'émanation de mandats dans de telles cir-
constances est absolument illégale. Si ces
honorables messieur veulent bien nie per-
mettre de leur offrir un conseil, je leur sug-
gérerai de soumettre un projet de loi légali-
sant ce qu'ils ont fait à cette occasion. Je
ne veux pas dire que l'argent n'aurait pas
dû être approprié pour déf rayer les dépenses
du service public, et plus particulièrement
dans les circonstances que nous connaissons,
au contraire, on devait trouver les moyens
d'y pourvoir, mais la conduite suivie par le
gYuvernement actuel, en demandant au gou-
verneur général de signer un mandat non
autorisé par une saine interprétation de la
loi telle qu'elle est comprise par de bons avo-
cats, et par d'autres personnes qui coniais-
sent ce que c'est que la langue anglaise, 1
était absolument et complètement illégale.
L'honorable sénateur de Halifax a parlé de

la demande du gouvernement,-non pas
le dernier, mais de celui lui l'a précédé,
car depuis la dernière session du parlement
à venir aux élections, un autre gouverne-
ment fut, formé,-et il nous a lu des extraits
de Todd, pour établir que l'opposition avait
agi strictement suivant la pratique constitu-
tionnelle et parlementaire. A tout le moins,
c'est ainsi que j'ai compris le raisonnement
qu'il nous a fait.

L'honorable M. POWER : J'ai dit que la
pratique constitutionnelle n'autorise pas
l'octroi des subsides pour toute l'année. Je
n'ai pas parlé de la conduite de l'opposition
parce que je ne sais pas si le gouvernement
d'alors a jamais demandé des subsides.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je suis surpris d'entendre mon honorable ami
faire une telle déclaration. Nous savons
tous qu'il surveille avec un intérêt spécial
chacun des actes de ses adversaires, et la re-
marque qu'il vient de faire, à savoir qu'il
ignore que le gouvernement de l'époque ait
jamais demandé au parlement de pourvoir
aux besoins auxquels le présent gouverne-
nient a dû faire face, en violant la loi, me
cause un grand étonnement. L'honorable
M. Foster, l'ancien ministre des Finances,
non seulement, a fait lui-même au chef de
l'opposition, la proposition que j'ai mention-
née, lui faisant observer personnellement la
difficulté qui s'élèverait, s'il n'était point fait
d'appropriation partielle, mais il demanda à
l'opposition, sur le parquet de la Chambre
de voter des subsides suffisants pour faire
face aux dépenses publiques jusqu'à ce que
les élections eussent lieu, et que le parle-
ment put se réunir pour voter la balance des
appropriations. C'est précisément ce qui
doit être fait, d'après le mémoire de M.
Todd sur cette question. Cet auteur est si
clair et si précis que personne ne peut se
tromper sur la signification de ses termes.
Le gouvernement d'alors consulta les auto-
rités constitutionnelles pour savoir quel était
son devoir, et le ministre des Finances fit la
proposition dont j'ai parlé au chef de l'oppo-
sition dans la Chambre des Communes. Il
en appela maintes et maintes fois à cette
Chambre, de faire cesser l'obstruction afin
que les prévisions budgétaires, ou une partie
de ces prévisions fu-sent adoptées par les
Communes et par le Sénat, et de permet-
tre au cabinet d'administrer les affaires
du pays. Nous connaissons tous la conduite
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de l'opposition à cette époque. Nous savons
de plus que, pendant plus d'une semaine,
avant l'expiration du parlement, le gouver-
nement d'alors abandonna la mesure qui
était devant la Chambre, je veux dire la légis-
lation remédiatrice, et cela dans le but d'ob-
tenir des subsides sutfisants pour administrer
les affaires du pays jusqü'après les élections,
et jusqu'à ce que le nouveau parlement put
se réunir pour voter la balance des appro.
priations de l'année.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Où
trouverai-je la preuve de ces faits?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous les trouverez dans les Débats.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
croyais que vous pourriez peut-être me don-
ner un renseignem- nt plus direct.

L'honorable sir MACK ENZIE BOWELL:
Je ne puis le faire en ce moment ; mais je
puis dire ceci: comme j'étais alors à la tête
du gouvernement, je connais les instructions
données aux ministres. Mon honorable ami
à ma droite (M. Ferguson), a envoyé la note
suivante à l'honorable M. Foster, qui
siège dans la Chambre des Communes:
"Avez-vous fait une proposition à M. Lau-
ier sur le parquet de la Chambre des Com-
munes à la dernière session, à l'effet que des
subsides fussent votés pour un temps limité,
ou est-ce qu'une telle proposition a été faite
personnellement à M. Laurier." Sa réponse
est: "Toutes les deux." C'est-à-dire qu'il fit la
proposition à M. Laurier personnellement,
et qu'il la renouvela sur le parquet de la
Chambre. De plus, je me rappelle très bien
les circonstances, vu l'importance de la ques-
tion. Les difficultés qui devaient s'élever à
raison de l'absence de tout subside pour
administrer les affaires du pays après le pre-
mier juillet, furent discutées plusieurs fois
en C,;nseil, et lorsque nous avons décidé
d'abandonner pour quelques jours la discus-
sion sur la législation remédiatrice, cela fut
fait pour permettre à la Chambre des Com-
munes de voter les -subsides nécessaires. à
l'administration des affaires publiques. Les
membres du parti libéral refusèrent positive-
menýt de permettre ce vote. ..Le gouverne-
ment agissait précisément suivant l'autorité
citée par mon honorable ami, et qui s'ex-
prime ainsi:

Quand le parlement est sur le int d'être dissout
à la suite d'une crise ministérielle il est évidemment

déplacé de deniander à la Chambre des Communes de
voter tout le montant ou tous les détails des prévi-
sions budgétaires soumises, et par là même lier le pays
à la politique financière de ministres dont le sort est
sur le point d'être fixé par des élections générales. Le
devoir de se prononcer définitivement sur ces prévi-
sions devrait être laissé a la nouvelle Chambre des
Communes. En attendant, le votedes subsides devrait
être restreint à la somme absolument nécessaire pour
défrayer les dépenses du service publie jusqu'à ce que
le parlement se réunisse de nouveau, et le vote partiel
de crédits, ne doit pas être considéré en aucune ma-
nière comnie liant la Chambre à approuver l'ensemble
des prévisions budgétaiîes.

Voilà précisement ce que l'ancien gouver-
nement demanda à l'opposition de faire, et
ce à quoi elle refusa absolument de consen-
tir. Mon honorable ami a oublié de lire un
précédent s'appliquant même à l'octroi de
l'ensemble des subsides. Todd, dans son
second volume, dit ce qui suit. (Parlant sur
le même sujet), à la page 504:

Par.affaires nécessaires n doit entendre les mesures
qui sont impérieusement requises par le service publie
ou celles qui peuvent être expédiées de consentement
général. Il est contraire à tout usage et à l'esprit de
la constitution, qu'un gouvernement puisse choisir les
mesures qu'il juge convenable de soumettre à un par-
leument sur le point d'expirer, ou de lui permettre
d'exercer sa propre discrétion pour des tins de parti,
et de choisir les mesures qu'il soumettra à la considé-
ration et celles qu'il réservera. Il est d'usage, d'après
le mêe ricipe, lorsque le parlement est surie point
d'être dissout, que ce soit à l'occasion d'une crise mîinis-
térielle ou pou toute autre raison, de restreindre
l'octroi des subsides au montant nécessaire pour
défrayer les dépenses indispensables du service public
jusqu'à ce que le nouveau parlement puisse se réunir.

L'honorable M. POWER: Jusqu'à ce que
le nouveau parlement puisse se réunir? -

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui.* Voilà ce que nous demandions et ce
que vous avez refusé. Pourtant vous nous
teneg responsables du fait qu'il n'y avait pas
de subsides pour l'administration des affaires
du pays, après l'expiration de la durée du
parlement. Dans des circonstances ordinaires
le parlement aurait pu être tenu en session
deux ou trois mois de plus, afin d'obtenir les
subsides, mais l'opposition de l'époque savait
que l'existence du parlement prenait fin à
un certain jour d'avril, et elle savait aussi
que si elle 'réussissait par un mode quelcon-
que d'obstruction, par une opposition fac-
tieuse connue de ceux qui veulent empêcher
que les affaires publiques soient faites, à
prolonger la session jusqu'à cette date,
qu'elle empêcherait non seulement l'adop-
tion d'aucune des mesures que le gouverne-
ment désirait fai're passer, mais aussi qu'elle
l'empêcherait d'obtenir un seul sou pour
payer les frais de l'administration publique.
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S'il y a un parti responsable de la position
dans laquelle le gouvernement s'est trouvé
placé, de violer la loi en demandant au gou-
verneur général ce qui n'aurait pas dû être
fait dans des circonstances ordinaires (et
même dans les circonstances actuelles, il est
douteux que l'on puisse se le permettre) le
blâme ou la responsabilité, quel qu'il soit,
pèse sur les épaules de l'opposition en par-
lement à cette époque, et non pas sur le gou-
verneient d'alors.

Plus loin Todd dit ce qui suit

Cependant en 1868 on s'écarta de cette saine règle
constitutionnelle de consentement général, et pour
des raisons d'ordre public, et les subsides furent votés
pour toute l'année fiscale finissant le 31 mars 1869,
bien qu'une dissolution du parlement eut été décidée
de bonne heure en juin. L% prorogation eut lieu le
31 juillet, la dissolution en novembre et la réunion du
nouveau parlement le 10 décembre 1868.

Même dans le cas où toutes les prévisions
budgétaires qui avaient été mises devant le
parlement eussent été votées, en tenant
compte des circonstances particulières dans
lesquelles le gouvernement d'alors et le par-
lement se trouvaient placés, aucun grand
inconvénient ne s'en serait puivi. En voici
la raison. Si mon souvenir est fidèle.-
je regrette de ne pas avoir les prévisions
budgétaires devant moi,-il n'était pas
demandé de sommes extraordinaires pour
aucune entreprise publique ou pour l'admi-
nistration ordinaire du pays, à l'exception des
travaux en cours d'exécution. Voilà mon
souvenir présentement. Après que la pre-
mière proposition eut été repoussée, on en fit
une seconde, à laquelle j'ai déjà fait allusion
et que Todd déclare être la ligne de conduite
constitutionnelle à être adoptée, soit, on
demanda une somme suffisante pour payer les
serviteurs du gouvernement et pour conti-
nuer les travaux donnés alors à l'entreprise.
Voilà pour cette question des mandats du
gouverneur général. Non seulement moi,
mais je suis sûr que la Chambre entendra
aussi avec un vif intérêt l'expression des vues
de l'honorable sénateur qui dirige maintenant
le Sénat du Canada sur la question de l'émis-
sion de ces mandats. Nous savons tous qu'il
est un avocat éminent, que la position qu'il
a occupée au Barreau et comme procureur
général de la pirovince d'Ontario pendant près
d'un quart de siècle, fait que son opinion doit
être respectée surtout lorsqu'il se prononce
sur des questions de ce genre. Je l'écou-
terai avec un grand intérêt afin d'apprendre
comment le génie d'un avocat éminent peut
éviter les obstacles que soulèvent les dispo-

sitions d'un statut aussi clair que celui-là,.
du moins suivant moi.

Mon honorable ami a aussi parlé de la
question des écoles. C'est, je crois, un sujet
sur lequel, à son point de vue, il ferait aussi
bien de ne pas dire grand'chose.

L'honorable M. POWER: Je n'en ai pas
dit grand'chose non plus.

L'hondrable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'aurais aucune hésitation à aborder la
discussion de cette question si je croyais
opportun de le faire en ce moment. Mais
lorsque l'honorable sénateur dit, comme le fait
sans% cesse son parti, que l'ancien gouverne-
ment, qui a eu cette question sous considéra-
tion pendant six ans, ne s'est jamais adressé
d'une manière amicale au gouvernement
du Manitoba afin de l'amener à la régler
dans les intérêts de la minorité, il dit
une chose inexacte d'après les documents.
Prenez tous les documents qui sont sortis
du département de la Justice pendant cette
péribde-même les dépêches et les lettres
qui furent écrites au gouvernement du
Manitoba-tous furent rédigés dans un lan-
gage des plus bienveillants, dans un langage
auquel aucun homme, ayant les intérêts de
son pays à cœur, pourrait trouver à redire.
Mais ces messieurs prétendent qu'après le
dernier jugement du Conseil privé, l'ancien
gouvernement lança un mandat dictant au
gouvernement du Manitoba ce qu'il devait
faire, et ayant par là même recours à ce
qu'ils ont appelé de la coercition. Même à.
cette occasion-là, le gouvernement manito-
bain fut traité de la manière la plus, amicale
possible, et si l'opinion des avocats peut nous
être de quelque utilité, ou peut servir de
guide à des profanes, nous ne pouvions sui-
vre une autre ligne de conduite si nous vou-
lions placer la question sous la juridiction du
parlement canadien. Je suis heureux de
voir que même le chef du gouvernement.
actuel, a déclaré dans différentes parties du
pays, que ce parlement peut régler la ques-
tion, pourvu que le gouvernement du Mani-
toba ne l'en empêche, en rétablissant la
minorité dans ses droits. Il a aussi déclaré.
que si le gouvernement inanitobain ne faisait
rien, il prendrait l'initiative dans la·Chambre
des Communes et l'y obligerait, ou en d'au-
tres termes, qu'il userait de coercition à
l'égard de cette province. Je nie que l'on
ait le droit d'employer avec justesse le mot
"coercition " dans la circonstance actuelle.
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Jamais le gouvernement canadien n'a essayé
d'imposer sa volonté au peuple du Manitoba.
Ce n'est pas du tout de la " coercition" que
de dire à un homme qui vous a enlevé vos
droits, soit comme individu, soit comme
membre de la société en général, qu'il doit
vous rétablir dans ces droits. Je compren-
drais le mot " coercition" comme signifiant
quelque chose de très injurieux, mais l'appli-
quer de la manière dont il l'a été relative-
ment à la question des écoles, ce terme est
doublement offensant parce qu'il n'est pas
vrai. L'honorable secrétaire d'Etat a, je
crois, dans un discours prononcé il n'y a p:as
longtemps, dit au peuple de. la bonne ville
d'Ottawa, que la meilleure manière de régler
cette question était de ne pas s'en occuper
pendant trois ans, et que pendant ce temps
la difficulté se résoudrait par elle-même.
Nous l'avons entendu maintes et maintes
fois déclarer dans cette Chambre, parlant du
siège occupé présentement par mon honora-
ble ami assis à ma droite (M. Ferguson), que
l'ancien gouvernement avaitété traître à son
devoir et lâche dans sa conduite, et pour-
quoi? Parce qu'il n'avait pas tout d'abord
désavoué l'acte.

L'honorable M. SCOTT : Ecoutez ! écou-
tez !

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Et la minute d'après, nous avons entendu son
chef et ceux qui l'entourent, déclarer qu'il
ne doit pas y avoir d'intervention, qu'elle
soit bonne, mauvaise ou indifférente, qu'on
ne doit pas intervenir dans ce que font les
gouvernements provinciaux, que leurs actes
soient constitutionnels ou noil. Que ces mes-
sieurs acceptent aujourd'hui l'une ou l'autre
des alternatives du dilemme qu'il leur plaira,
et le pays jugera des résultats.

Maintenant j'ignore quels sont les termes
du règlement que l'on est en voie- de faire.
Néanmoins je promets à mon honorable ami
que s'il soumet une mesure, admettant que
la chose soit nécessaire, ou si quelque arran-
gement est fait entre les deux gouverne-
ments, qui soit de nature à satisfaire le
peuple de cette province et la minorité dont
les droits ont été, suivant moi, violés, il
aura mon appui le plus sincère, et en disant
cela je crois parler au nom de' chacun des
membres des deux côtés de la Chambre qui
diffèrent d'opinion sur le principe qui guide
le présent gouvernement. Ce que nous dé-
sirons c'est de voir disparaître cette question
de l'arène de la politique fédérale. Quand
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ces messieurs accuspnt l'ancien gouvernement
d'avoir pour des fins particulières, maintenu
cette question devant le peuple, ils disent
une chose que les documents ne peuvent
établir. Si des sentiments nationaux et
religieux ont été mêlés à cette question, la
responsabilité en pèse beaucoup plus sur les
épaulesýde ceux qui ont réussi aux dernières
élections par des appels à ces sentiments de
race et de religion, que sur celles des mem-
bres de l'ancien gouvernement. Ni moi ni
ceux avec lesquels j'agissais de concert ne
se sont jamais occupés du fait que la majo-
rité était catholique romaine ou protestante.
C'est là le point de vue adopté par le gou-
vernement dont j'ai eu l'honneur d'être le
chef pendant quelque temps, ainsi que par
celui dont j'ai fait partie sous d'autres
premiers ministres. Nous avons posé comme
principe que certains droits étaient garantis
à tous par la constitution, quelles que fus-
sent leur nationalité ou leurs croyances
religieuses, et que ces droits devaient être
respectés quand même. Je suis encore de
cette opinion. Il m'est parfaitement indif-
férent que les plaintes viennent des protes-
tants du Bas-Canada ou des Métis français
du Nord-Ouest. C'est simplement pour 'moi
une question constitutionnelle, une question
intéressant le maintien de la paix et de
l'harmonie dans le pays.

Je remarque que la commission, dont mon
honorable ami qui siège en face de moi, de-
vait être le président, n'a pas encore été
nommée, bien qu'elle doive être chargée du
règlement de cette question. Nous savons
avec quel succès il a administré les affaires
de la province d'Ontario. Nous connais-
sons l'agitation qui s'est faite et la position
qu'il a prise sur la question des écoles sépa-
rées et de l'instruction du peuple d'Ontario.
Mon honorable ami me rendra la justice de
reconnaître que, depuis que je suis entré en
parlement, j'ai toujours proclamé hautement
nies vues, qu'elles fussent ou non conformes
à celles de mon chef. Je n'ai jamnis approu-
vé -la politique suivie par quelques-uns
des membres du parti conservateur d'Onta-
rio sur cette question; sir 'William Mere-
dith, maintenant juge en chef, n'a pas, non
plus pris part à un. tel mouvement. - Je ne
l'approuve pas encore aujourd'hui. Il n'y a
suivant moi, qu'une conduite sûre à, suivre
par n'importe quel homme aspirant à gou-
verner ou à prendre part à l'administration
de ce pays, c'est de s'en rapporter à la cons-
titution telle qu'ele, est et de s'y confo'rmer
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aussi rigoureusement que possible, en défen-
dant les droit- de toutes les classes de la
population et spécialement de toutes les
minorités.

Je le demande, allez-vous accomplir ce
grand exploit de régler cette question épi-
neuse des écoles du Manitoba au moyen
d'une entrevue avec le procureur général de
cette province, et en recourant à cette
bonté et à cette placidité avec lesquelles
mon honorable ami peut traiter toutes les
questions de ce genre ? Que mon honorable
ami me permette de lui signaler les discours
prononcés par M. Sif ton, le procureur général
du Manitoba, lorsqu'il est allé éclairer les
électeurs de Haldimand relativement à cette
question. Qu'on prenne les déclarations des
organes de ces gens dans les Territoires du
Nord-Ouest, dans lesquelles on proclame hau-
tenent et solennellement qu'on ne permettra
jamais que l'on touche à la loi scolaire.
Qu'on prenne les déclarations de quelques-
uns des collègues de l'honorable ministre-
de M. Geoffrion, de M. Tarte et autres-qui
ont affirmé qu'aucun règlement ne peut être
fait qui soit acceptable à la minorité, à moins
qu'il ne place les écoles sous le contrôle de
leur Eglise. Ces nessieurs sont allés jusqu'au
point de déclarer que l'exercice du droit
d'émettre des certificats, et l'inspection des
écoles par des fonctionnaires du gouverne-
ment, seraient une violation de leurs droits.
Sont-ils prêts à réclamer l'accomplissement
de leurs revendications, ou sont-ils disposés
à cracher sur toutes leurs déclarations pas-
sées ? Est-ce que M. Sifton et ses collègues
vont faire précisément la même chose, afin
d'assurer un triomphe de parti aux messieurs
qui ont remporté les dernières élections ?
Qu'est-ce que cela prouvera au peuple -du
Cantida ? Cela lui prouvera, ainsi qu'au
monde entier, que l'oppoiition dans le parle-
ment canadien et le gouvernp-ment du Mani-
toba- étaient de connivence depuis le com-
mencement de l'agitation jusqu'à présent, et
cela dans le but d'assurer la défaite du parti
conservateur, puisque ces messieurs sont dis-
posés maintenant à en venir à un ar ange-
ment. Si vous pouvez concevoir entente
plus inique entre des partisans politiques,
j'aimerais que mon honorable ami le ministre
de la Justice nous expliquât la situation. Je
lui soumets la question.

Il y a bien d'autres points relatifs à cette
question dont je pourrais parler, mais je
m'em dispenserai pour le moment.

Mon honorable ami, le sénateur pour
Halifax, nous a fait une longue disserta-
tion sur les devoirs des gouvernements lors-
qu'il s'agit pour eux de remanier un tarif.
Il nous a lu de copieuses citations des décla-
rations de l'ancien ministre des Finances,
M. Foster. J'approuve de tout cour chacune
des expressions qu'il a citées. M. Foster a
fait remarquer dans ce discours, quelle avait
été l'expérience de tous les hommes d'Etat
qui ont eu quelque chose à faire avec l'élabo-
ration ou le remaniement d'un tarif, ou avec
la politique commerciale d'un pays. Ceux
qui ont quelque peu lu l'histoire et qui ont
étudié un tant soit peu le mécanisme du
gouvernement' constitutionnel, plus parti-
culièrenent les effets de la protection sur le
commerce et le développement d'un pays,
savent bien qu'un pays jeune ou pauvre, qui
adopte le système protecteur doit, de toute
nécessité, au fur et à mesure que les années
s'ajoutent aux années, que la richesse du
pays s'accroît, que ses industriels deviennent
plus puissants, grâce à la protection qu'ils
reçoivent, et deviennent de plus en plus
capables de lutter et de se maintenir sans
l'aide du tarif, un tel pays, dis-je, doit
réduire les droits protecteurs et même quel-
ques fois, les enlever complètement, sans que
pour cela les industries existantes en souf-
frent. Pourquoi ? Parce que la protection
dont ils ont été entourés dans le passé leur
a permis d'administrer leurs atiaires de
manière à pouvoir soutenir la concurrence
des industries étrangères. Suivant moi il
est douteux que le Canada en soit mainte-
nant arrivé là dans sa vie nationale, et je
crois que bien d'autres esprits partagent ce
doute avec moi.

Le programme du parti libéral pose le
principe d'un tarif de revenu, et l'honorable
sénateur pour Halifax nous a donné sa défi-
nition d'un tarif de revenu. Son chef se
réclame de l'école libérale anglaise et se pro-
clame un libre.échangiste pur et simple; il
a dit aussi être en faveur de l'union com-
merciale ou du libre-échange continental.
Il a aussi, plus tard, prêché la réciprocité
illimitée. Laquelle de ces opinions allons-
nous voir triompher aujourd'hui ? Si j'ai bien
compris moi honorable ami, M. Béchard, qui
a parlé dans sa langue maternelle, il est en
faveur du libre-échange pur et simple.

Comment concilier un tarif de revenu avec
la déclaration contenue dans cette adresse,
où vous dites que vous n'êtespas pour nuire
aux intérêts existants, est un problème qui,
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je crois, sera très difficile à résoudre, même
pour l'esprit si sage du ministre de la Justice.
Que pourront-ils donc faire, ces messieurs,
dans les circonstances actuelles, pour dimi-
nuer sensiblement le fardeau des taxes qui
pèse sur. le peuple sans nuire à quelque inté-
rêt? Ces messieurs nous ont dit que la
matière première doit être admise en f ran-
chise. Si mon honorable ami veut lire le
tarif il verra que presque chaque article
employé par les industries de ce pays et qui
n'est pas produit au Canada, est libre de
droits ; presque tous les articles nécessaires
à la réussite de n'importe quelle entreprise
industrielle, sont maintenant inscrits dans la
liste des matières admises en franchise. Mais
l'honorable premier ministre a demandé si le
fer était admis en franchise maintenant?
Certainement, non. Allez-vous enlever le
droit sur le fer en gueuse, qui est la base de
l'industrie métallurgique. Si vous le faites,
n'allez-vous pas nuire à quelque intérêt? Si
vous enlevez les droits sur la matière pre-
mière, vous aurez à décider ce qui constitue
la matière première. Le minerai est la ma-
tière première de l'i-ndustriel qui fabrique le
fer en gueuse. Le fer en gueuse est la matière
première du manufacturier de fer en barre.
Le fer en barre est la matière première de
l'industriel qui fabrique les fers à cheval ; les
clous et les fers à cheval sont de la matière
première pour l'homme qui ferre le cheval.
Ainsi, si vous mett ez votre théorie en prati-
que, d'enlever les droits sur la matière pre-
mière, vous les enlèverez sur tops les articles
du tarif. Mon honorable ami,le sénateur pour
Marquette, qui est le plus ardent libre-échan-
giste que nous ayons, ne manquera pas de-pré-
tendre que tous les articles sont de la matière
première. Est-ce qu'il a suffi de trois mois
à l'honorable sénateur pour en venir à la con-
clusion, après les déclarations faites par ses
amis, qu'il n'était pas nécessaire d'enlever le
droit sur le fer en gueuse ? L'honorable mon-
sieur qui fut ministre des Finances dans le
précédent gouvernement libéral, a souvent
déclaré que l'industrie sucrière de ce pays
n'était rien moins qu'un vol légalisé. De
fait, il n'y avait pas d'expressions tirées du
dictionnaire anglais qui fussent trop fortes
pour dénoncer les industries protégées au
Canada. Faut-il donc à préserit accorder
beaucoup de temps à ces honorables messieurs
de l'autre côté de la Chambre, pour considé-
rer et décider que le sucre doit être admis
en franchise, afin que le consommateur puisse
l'avoir à meilleur marché. Je ne sache pas
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qu'il faille trois mois pour décider cela. Je
pourrais -comprendre, s'il ne parlait que du
droit sur le fer en gueuse, qu'il cherchât à se
rendre compte comment la suppression du
droit pourrait atfecter l'industrie du fer en
barre, la fabrication des roues de wagons,
les laminoirs et les autres industries qui
emploient le fer ; mais s'il commence par
admettre en franchise le fer en gueuse, alors
qu'il admette également en franchise tout le
reste, et il aura un tarif bien simple.

L'honorable sénateur pour Halifax veut
simplifier le tarif. Je puis citer un précédent
relatif à la simplification du tarif. Lorsque
sir Ilichard Cartwright était ministre des
finances dans l'administration de M. Mac-
kenzie, il ne se donna pas. beaucoup de
trouble pour remanier le tarif. Il prit celui
de sir Francis Hinks tel qu'il était, y ajouta
deux et demi pour cent indistinctement, et
le fît adopter par le parlement du Canada.

L'honorable M. POWER: Le précédent
tarif était simple et raisonnable. On ne peut
pas en dire autant de celui que nous avons
maintenant.

L'honorable sir MACKENZfE BOWELL:
Ce n'était pas exclusivement un tarif de
révenu que nous avions à cette époque là,
car si l'honorable sénateur veut bien étudier
l'histoire de la question, il verra que sir
Alexander Galt avait imposé un droit sur
les lainages, plus particulièrement sur les
couvertes, en s'inspirant du principe protec-
teur. Grâce à ce tarif protecteur, des fabri-
ques de couvertes et autres articles en laine,
furent établies et existent encore aujour-
d'hui. .Le résultat fut qu'en bien peu d'an-
nées, les couvertes et autres articles en laine
de qualité inférieure employés 'par les mar-
chands de bois et la population de ce pays,
furent à aussi bon marché ou même à meil-
leur marché qu'en Angleterre.

L'honorable M. MAcINNES (Burlington):
Ecoutez ! écoutez!

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Mon honorable ami de Burlington qui a de
l'expérience en ces matières, sait que mon
avancé est vrai. Quand on me dit que le
tarif de sir Francis Hincks était un tarif'
simple, j'admets cela, mais je parle mainte-
nant du génie déployé par le ministre des
Finances de l'administration de M. Macken-
zie, et de la façon heureuse avec laquelle il
résolut alors le problème du tarif.
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A tout événement, le pays verra avec
beaucoup d'intérêt la proposition que les
ministres soumettront à la Chambre. En
attendant, il est nécessaire que le gouverne-
ment ait trois mois pour décider s'il doit
enlever l'inique droit de trois sous imposés
sur les produits du porc. On nous dit qu'il
est dans l'intérêt du consommateur que cette
taxe soit supprimée, mais sait-on quel sera
le résultat de cette suppression sur les indus-
tries agricoles? Comment cela aflectera-t-il
la culture de certains grains? Cette suppres-
sion de droit ne nuira-t-elle pas à cette classe
pour laquelle le parti libéral a montré tant
de sollicitude pendant les vingt dernières
années. Pendant vingt ans, les ibéraux ont
dénoncé le tarif protecteur comme une ini-
quité et un vol. Veulent-ils avoir six mois
de plus afin de trouver le moyen de le faire
disparaître. Je dis: adoptez le système
anglais, immédiatement si vous êtes hon-
nêtes; impoez des droits sur des articles

,que nous ne produisons pas dans le pays,
faites payer aux malheurenx cultivateurs,
sur le compte desquels vous vous êtes tant
apitoyés, (ue vous en aviez presque pris le
deuil-faites-lui payer plus pour son sucre
et son thé, et empêchez complètement la
matière première d'entrer dans le pays, car
vous ne pouvez pas adopter un tarif de
revenu, et prélever les fonds nécessaires à
l'administration des affiaires publiques, à
moins que vous ne taxiez tous les articles
qui sont admis en franenise en vertu du
présent tarif. Donnez-nous à la place un
droit de timbre, donnez-nous des droits sur
les articles admis actuellement en franchise,
et vous aurez accompli les objets que vous
aviez en vue. Mais cela sera-t-il acceptable
au pays, ou cela constituera-t-il un soulage-
ment, au point de vue des taxes, pour la
classe envers laquelle vous vous êtes montré
si plein de sollicitude pendant tant d'années?
Je laisse la solution de cette question à mes
honorables amis de l'autre côté de la Cham-
bre.

Mon honorable ami le sénateur pour Hali-
fax a attiré notre attention sur la déclara-
tion faite par l'ancien ministre des Finances,
dans la session de 1893, à l'effet'que le tarif
serait examiné pendant la vacance du parle-
ment, dans le but de le diminuer. Cela est
vrai, et c'est là l'une des erreurs que nous
avons commises comme gouvernement. Cëla
nuisit au commerce du pays. Avec l'opinion
généralement répandue aujourd'hui sur ce
que se propose dé fàire les honorables mes-

sieurs qui contrôlent les destinées du Canada,
il va se produire une stagnation dans les
affaires qui empêchera le placement de beau-
coup de capitaux dans nos industries. Vous
pouvez être certains que toutes les opérations
industrielles vont être diminuées. Je vous
parle le langage de l'expérience et j'avoue
franchement que nous avons commis une
erreur en 1893; mais lorsque cette déclaration
fut faite par le ministre des Finances du
parti conservateur, elle le fut avec l'entente
que, quelque fût la réduction opérée, on s'en-
gageait à continuer et à maintenir le principe
de la protection aux industries nationales.
D'un autre côté, les déclarations faites par
les honorables messieurs maintenant au pou-
voir, comportent, si je les comprends bien,
qu'ils vont faire disparaître tout vestige de
protection. Au moins voilà ce qu'ils ont
dit, mais il est probable qu'à l'avenir comme
par le passé, ils continueront à professer un
certain principe dans l'opposition et à l'igno-
rer une fois au pouvoir. Je suis bien per-
suadé que c'est encore ce qui va arriver, du
moins dans une très gi ande mesure. Ils
vont violer les nombreuses promesses et décla-
rations de principe qu'ils ont faites, non
seulement au sujet du tarif, mais sur
bien d'autres questions. Ils vont s'aper-
cevoir qu'il est complètement impossible,
dans l'administration des affaires du pays,
de mettre leurs théories en pratique, et
il en sera de même pour le tarif. Je serai
bien surpris, en vérité, si le commerce n'est
pas paralysé -t si les manufactures ne limi-
tent pas leur production aux stricts besoins
du pays. Je base cette opinion sur ce qui
s'est passé à ma connaissance dans une autre
occasion.où les circonstances étaient beau-
coup moins graves qu'elles ne sont aujour-
d'hui. Néanmoins, la responsabilité devra
en peser sur le gouvernement. J'accepte
l'opinion exprimée sur mon compte par l'ho-
norable sénateur pour Halifax. Je suis et
j'ai toujours été depuis mon bas âge, un pro-
tectionniste. Plus je vieillis plus je suis con-
vaincu que c'est la seule politique qui puisse
être adoptée dans un pays nouveau, qui n'a
pas atteint un certain degré de richesse,
si le peuple de ce pays veut prospérer et
prendre rang parmi les nations du monde.
Le libre-échange est une théorie admirable,
-mon honorable ami le sénateur pour Mar-
quette la possède à la perfection,-mais le
libre-échange en pratique est une toute autre
affaire, et plus particulièrement quand tous
les marchés du monde vous sont fermés.
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Quelle que soit la décision du gouvernement,
j'espère qu'il pèsera avec soin la responsabi-
lité qu'il prendra en touchant à cette très
importinte question du tarif. Si je suis
encore ici et si mes forces ne me font pas
défaut, il aura mon sincère appui, pourvu
que sa politique soit d'accord avec ce que je
crois qu'elle doit être. Si non, je m'efforcerai
de l'améliorer autant que cela me sera
possible.

Je condamne ce cri, toujours répété, de
manque de bienveillance pour nos voisins de
l'autre côté de la frontière. Je considère
ces déclarations faites par les honorables
messieurs de l'autre côté de la Chambre et
par le parti auquel ils appartiennent, et plus
spécialement par leur chef, comme étant non
seulement anti-patriotique, mais comme étant
à jamais nuisibles aux intérêts du Canada.
Sominmes.nous pour nous courber devant un
pouvoir étranger, nous traîner sur les genoux
et demander comme un mendiant sur la ru,
qu'on nous fasse des concessions, lorsque nous
savons que de telles concessions nous ont été
refusées à maintes et maintes reprises? Ne
savons-nous pas que les principaux hommes
d'Etat des Etats-Unis nous ont répété à
satiété, qu'ils ne renouvelleraient jamais le
traité de 1854? Cependant le premier mi-
nistre nous dit, dans une entrevue qu'il a
eue avec un journaliste quelconque des Etats-
Unis, exerçant sa profession à Chicago, le
représentant d'un journal de troisième ordre,
qu'il n'y avait aucune raison pour ne pas
renouveler ce traité. Je vais plus loin : je
me demande si réellement les intérêts de la
classe agricole de ce pays retii eraient des
avantages du rétablissement du tarif tel qu'il
-existait alors. Les circonstances changent.
Le Canada n'est pas dans la même position
qu'il occupait en 1854, ou pendant les négo-
ciations conduites par lord Elgin, lorsque
le premier traité de réciprocité fut conclu.
-Quant à ce qui concerne la richesse, le déve-
loppement industriel et tout ce qui tend à
inspirer de la confiance à un peuple dans
ses propres forces, ni'us sommes dans
une bien meilleure position aujourd'hui que
nous ne l'étions autrefois. Il est vrai que
les Etats-Unis prirent l'initiativd de l'abro-
gation de ce traité, mais qu'en est-il résulté I
Il s'en suivit une courte période de stagna-
tion dans les aflaires du Canada, mais le génie
et l'industrie de notre peuple lui firent
adopter d'autres moyens par lesquels il s'as-
ýsura pour son travail, une rémunération
qu'il n'avait pas au temps où ce traité était

en vigueur. Cela a eu aussi pour résultat
de nous forcer à tourner notre attention
vers d'autres industries. Le marché des
Etats-Unis n'a plus pour l'agriculteur cana-
dien la même importance qu'il avait il y a
vingt ou trente ans, et nous sommes en posi-
tion de nous en passer.

Je suis certain que si on réussit à faire un
traité de réciprocité, il aura l'appui de tous
les membres de cette Chambre, pourvu qu'il
soit conclu sur une base équitable et juste.
Mais j'espère que le peuple canadien n'a pas
encore oublié assez sa fidélité à l'empire dont
il forme une partie intégrante, pour consentir
jamais à un traité qui établira une distinc-
tion au préjudice de la mère-patrie. M. Blaine
nous a dit en termes bien clairs, et les prin-
cipaux journaux des Etats-Unis nous ont
déclaré avec insistance, qu'aucun traité de
réciprocité ne serait jamais fait avec leur
pays, à moins qu'un tel traité ne ferme l'en-
trée à tous les produits manufacturés de tous
les autres pays, ou, comme un de ces journaux
nous le disait l'autre jour, " le Canada d avra
adopter le tarif des Etats-Unis, s'il s'attend
de jouir des avantages de notre marché." Je
suis l'un de ces Canadiens qui ont longtemps
vécu au Canada. J'y ai vécu plus longtemps
peut-être que quelques-uns de ceux (lui m'en-
tendent et qui sont nés dans ce pays. J'ai
suivi les progrès accomplis par le Canada, et
j'en suis venu à la conclusion que les Cana:
diens ne sont inférieurs à aucun autre
peuple du monde entier, au point de vue
intellectuel et industriel, et qu'ils possèdent
l'esprit de suite voulu pour réussir. Bien
que nous soyons prêts à traiter nos voisins
avec justice et honnêteté, nous ne devrions
jamais consentir à aucun arrangement avec
un pays étranger qui ne sera pas juste de sa
nature, ou qui pourra nuire à l'empire dont
nous faisons partie. Ce sont là mes vues, et
je repousse de toutes mes forces cet appel
constant aux Etats-Unis, de même que cette
accusation de nous être montrés malveillants
à l'égard de nos voisins. Cela n'est pas vrai.
Il n'y a rien, soit dans nos lois, soit dans la
correspondance échangée depuis la confédé-
ration entre les Etats-Unis et le Canada,
qui puisse établir une telle accusation de mal-
veillance. Parlant du système d'entreposage,
je suis surpris qu'un homme de l'éloquence
et de l'esprit du premier ministre de ce pays,
ait pu parler comme il l'a fait, de ce sujet.
Nous savons tous que le système d'entrepo-
sage est garanti par traité, et que si les
Etats-Unis dénonçaient ce traité, cette déci-
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sion les affecterait tout autant que nous.
Nous ne sommes pas aussi dépendants du
commerce de transport des Etats-Unis que
nous l'étions il y a vingt-cinq ou trente ans
passés, et au fur et à mesure que nous creu-
sons nos can ux et que nous développons
notre réseau de chemins de fer, nous deve-
nons chaque jour de plus en plus indépen-
dants de nos voisins. Examinez le trafic des
produits canadiens qui se fait aux Etats-
Unis, trafic se montant annuellement à
soixante ou soixante-dix millions, est-ce que
quelqu'un suppose que no: voisins vont
dénoncer un traité qui leur donne le bénéfice
de ce commerce de transport? La chose est
si dénuée de sens commun que je suis surpris
(ue le chef d'un grand parti ait exprimé une
telle pensée.

On a aussi parlé du commerce côtier.
Chacun sait que nous nous sommes efforcés
de faire consentir le gouvernement des Etats-
Unis à concéder au Canada le commerce
côtier des eaux intérieures. Si vous consultez
la première dépêche, datant de 1869, que
j'eus l'honneur de préparer et d'envoyer aux
Etats-Unis au sujet de la question commer-
ciale, lorsque j'étais ministre des Douanes,
vous verrez qu'on y pose le principe général
que si lt s Etats-Unis étaient prêts à abroger
leurs lois de navigation, en tant qu'elles
affectaient le coinmerce côtier du Canada,
bien que nous fussions un peuple de quatre
millions contre leur soixante millions d'âmes,
nous étions prêts à lutter avec eux sur un
pied d'égalité. Cette proposition fut faite
par moi à M. Blaine qui me dit: " Oh, non.
Vous proposez-vous d'inclure dans votre pro-
jet non seulement les eaux intérieures mais
aussi la mer? " Je répondis: " Non; notre
proposition ne se rapporte qu'aux eaux inté-
rieures seulement, mais si vous voulez négo-
cier sur une base plus large, nous sommes
également prêts à le faire. Nos statuts nous
donnent le pouvoir de rendre le commerce
côtier libre à toutes les nations, et dès que
vous adopterez cette ligne le conduite nous
vous suivrons dans cette voie dans la plus
large mesure du possible. Assurément vous
ne craignez pas les quatre ou cinq millions
d'âmes habitant le Canada lorsque vous en
avez soixante millions aux Etats-Unis."

Avec ce trait particulier qui caractérise
tous les citoyens des Etats-Unis, et je l'en
admirai plus pour cela, l. B'aine se tourna
du côté de M. Foster et lui dit : " Comment
cela affectera-t-il les Etats-Unis? " La con-
clusion à laquelle ils en vinrent, suivant le

langage même de M. Blaine, fut la suivante:
"La Grande-Bretagne a maintenant le com-
merce de transport du monde entier et nous
ne lui 1 ermettrons pas de venir dans nos
eaux."

Toilà, j'ose dire, dans quel esprit on vous
répondra lorsque vous demanderez des con-
cessions au gouvernement des Etats-Unis.
Si vous prenez mon conseil, vous ne consen-
tirez à rien de semblable. Si vous leur donnez
un commerce côtier libre, car pour ce qui
se rapporte aux naufrages, -nous le leur avons
concédé dans l'intérêt de l'humanité, bien
que quelques membres du parti libéral s'y
soient objectés, parce que cela affectait leurs
intérêtspersonnels, si, dis-je, vous leur donnez
un commerce côtier libre, qu'il soit récipro-
que. Mais j'espère que le gouvernement du
Canada n'ira pas plus loin.

Je dois demander pardon à la Chambre
d'avoir parlé si longtemps ; niais tant de
points avaient été soulevés par le sénateur
pour Halifax, touchant l'administration dont
j'ai été le chef T endant quelque temps, que
j'ai cru nécessaire de faire cet exposé.

L'honorable sir OLIVER
propose l'ajournement du débat.

MOWAT

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du jeudi, le 27 août 1896.

La séance est ouverte à trois heures.

PRILRE et affaires de routine.

SUITE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE.

L'ordre du jour appelle la suite du débat
sur le discours de Son Excellence le gouver-
neur général, prononcé à l'ouverture de la
première session du huitième parlement.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: En
prenant la parole à la suite de mon honorable
ami qui siège vis-à-vis de moi (sir Mackenzie
Bowell), je désire tout d'abord lui exprimer
ma reconnaissance de la manièretrès bienveil-
lante avec laquelle il a parlé de moi hier.
J'apprécie ses bonnes paroles, de même aussi
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que celles qui m'ont été adressées privément Qu'on me permette une fois de plus d'atti-
par d'autres membres de cette Chambre ap- rer lattention de la Chambre sur la rédac-
partenant non seulement à mon propre parti, tion du statut. Il autorise lémission des
mais aussi au parti adverse. Je ne suis pas mandats du gouverneur dans ce que l'on
d'une nature à rester insensible à ces paroles pourrait appeler deux cla-ses de cas, ou plu-

(lui sont l'expression de pensées de bien- tôt, pour une espèce de cas spéciaux, et
veillance et je me réjouis grandement que ensuite à une classe plus générale de ces
la vie politique au Canada soit telle que des même cas. La classe spéciale est celle rela-
adversaires puissent être quand même des tive aux réparations à faire aux travaux
amis personnels. publics. Il y a ensuite une clause générale

Un mot au sujet des deux honorables qui ne comporte pas de limites quant à l'ob-
sénateurs qui ont proposé l'adoption de jet de la dépense, si on excepte la limite de
l'adre;se on réponse au discours du gou l'urgence de cette même dépense. Voici les
verrieur général. Quant à ce qui regarde
le sénateur pour Halifax, vous le connaissez Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il sur-
tous beaucoup mieux que moi. Vous con- vient à destravaux ou édifices publicsquelque accident
naissez tous ses mérites bien mieux que je qui exige des déboursés immédiats pour les rparer,
n'ai eu l'occasion de les connaître. J'ai tou- Ceci ne s'applique pas au cas actuel, niais
jours entendu dire qu'il était un orateur la disposition suivante s'y applique-
habile et bien renseigné, un orateur courtois

un~~ ~~ hom aal. Maneat p ou s'il se présente quelque autre cam dans lequel degun homme capable. Maintenant, aprèsle parlement 'a
l'avoir vu et entendu, je puis témoigner que pas pourvu,-
sa réputation est bien méritée et justifiée par
les faits. Non seulement imprévues, conformément

J'aurais beaucoup aimé être en état de à l'interprétation de mon honorable ami, mais
suivre aussi bien et aussi intelligemment ce as

qu'a dit mon honorable ami qui a appuyé sont instamment et iinniédiatement requises pour le
la résolution. Bien que je connaisse quelque bien public.
peu le français, je ne suis malheureuse- Alors l'article pourvoit à l'émission de
iment pas capable encore de suivre un ora- mandats dugouverneur. D'où il suitque
teur. Mais peut-être que, dans la position la seule question qui reste à considérer est
que j'occupe maintenant, sera-t il de mon celle de savoir si le paiement du salaire des
devoir d'essayer de suppléer à' ce défaut de employés publics et des dépenses contingen-
connaissance, et comme je suis un jeune tes des départements, est instamment et
homme plein de vigueur, je me propose de
suivre un cours d'études qui pourra me mettre Je ne vois pas comment personne puisse
après quatre ou cinq ans, dans une meilleure douter de l'urgence (le ce paiement, ca'r je ne
position sous ce rapport. puis comprendre comment on pourrait admi-

Le premier sujet que mon honorable ami ni§trer les affaires publiques, à moins que
qui siège en face de moi, a traité, en discu- le salaire des employés soit payé, et que l'on
tant l'adresse, a été la dépense faite et payée pourvoye aux dépenses contingentes des
au moyen de mandats du gouverneur. Mon départements. Cela ne peut pas se faire.
honorable ami a manifesté une r rofonde hor- Ne pas avoir payé cette dépense, aurait para-
reur pour ces mandats du gouverneur. Il lysé toute l'adminis-ration pendant deux ou
a lu le statut en vertu duquel ils ont été trois mois, suivant le cas, et, conséquemment
émis, et il a prétendu que la loi ne justifiait je ne puis concevoir une occasion qui soit
aucunement leur émission. Je ne suis pas plus conforme à l'interprétation des termes
certain s'il n'a pas, en nous lisant la loi, eu du statut ou plus conforme à l'intention du
l'intention de prouver que de tels mandats parlement, que le cas qui s'est présenté. Qui
ne pouvaient pas être émis. Je diffère com- simagine, si le parti conservateur avait
plètement d'opinion avec mon honorable ami réussi aux dernières élections, qu'il n'aurait
quant à l'interprétation qu'il donne à ces pas.interprété le statut de la même. manière
statuts. Je crois qu'ils autorisent pleine- que nous.l'avons fait?. Se serait-il cru- par-
ment l'émission de ces mandats. C'est ainsi faitement libre de dire: "Non, il nest pas
que j'ai avisé mes collègues et je m'en tiens nécessaire de payer les employés et nous pou-
à l'avis que je leur ai donné. vons très bien nous dispenser de le 'faire,"
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et, les ministres conservateurs auraient-ils
refusé de passer l'arrêté du conseil nécessaire?
Ils n'auraient pas du tout pensé à en agir
ainsi. Cela aurait été absurde.

Je dis avec la plus grande certitude de ne
pas nie tromper, qlue l'emploi de l'argent
nécessaire pour l'administration publique
pendant ces deux derniers mois, constitue une
dépense instamment et immédiatement re-
quise pour le bien public. On remarquera
que toutes les précautions raisonnables sont
prises pour prévenir tout abus de ce privi-
lège dans Faccomplissement de ce devoir ;-
je l'appelle un devoir-car je dis- que non
seulement nous étions libres d'agir, en vertu
de ce statut, pour l'objet que j'ai mentionné,
mais de plus, qu'il était de notre devoir de
faire ce que nous avons fait. Nous n'avions
pas d'alternative. Nous aurions violé le
devoir que nous avions juré d'accomplir si,
ayant cette loi devant nous, nous avions
laissé les salaires de nos employés en souf-
france et si nous n'avions pas accompli les
autres actes nécessaires à la bonne adminis-
tration die la chose publique. Le statut
contient toutes les précautions possibles pour
prévenir tout abus du privilège (lui y est
ace rdé. Le ministre qui a la responsabilité
du service en souffrance, doit faire rapport
qu'il y a nécessité urgente. Le conseil doit
exiger la preuve qu'il est urgent et immé-
diatement nécessaire pour le bien public, que
la dépense soit encourue, et alors le gouver-
neur général peut émaner son mandat. Je
dirai de plus, que dans les circonstances,
il était du devoir du gouverneur général
d'émettre son mandat.

On dit que c'est la faute du parti libéral,
-si, à la dernière session, il n*a pas été pourvu
à cette dépense. Il y a plusieurs réponses
à faire à cette observation. Je pourrais y
répondre en disant que c'est là une des ques-
tions qui ont été discutées aux élections qui
viennent d'avoir lieu, et que le peuple, par
son verdict, a envoyé une majorité de repré-
sentants du parti libéral en parlement, mal-
gré l'accusation portée contre eux à ce sujet.
Cela seul est une réponse complète. Mais
on pourrait dire davantage : Ce que voulait
l'ancien gouvernement, c'était que toutes les
prévisions budgétaires fussent votées pour
l'année entière. Je ne vois pas qu'il ait été
déposé d'autre message de Son Excellence,
nu qu'il ait été fait quelque autre proposition,
à moins qu'elle n'ait été faite verbalement
en chambre, ainsi que l'a dit mon honorable
ami. Je n'ai pas le temps de vérifier davan-

tage l'exactitude de cette déclaration; mais
on n'essaye pas même de faire croire à l'exis-
tence d'une proposition quelconque compor-
tant le vote de moins d'une année des pré-
visions budgétaires. Quel était le deyoir de
l'ancien gouvernement à cet égard l Il
est très clairement tracé dans l'un des
extraits qui, je crois, ont été lus par l'hono-
rable sénateur pour Halifax, lorsqu'il nous a
renvoyés à la page 520 de l'ouvrage de May.
Il y est expressément déclaré qu'un gouver-
nement ne doit pas demander, avant la dis-
solution, qu'on lui vote toutes les prévisions
budgétaires de l'année, et lorsqu'on a lieu de
croire que toutes les prévisions budgétaires
de l'année ne sont pas requises. Voici le
langage que l'auteur emploie

Si la dissolution a lieu au comnmencement d'une
session, avant que le budget soit voté, il pieut être
nécessaire d'avoir des crédits partiels suffisants pour
défrayer tous les services, celui de l'armîée et de la
marine aussi bien que celui du service civil, jusqu'à
ce que le nouveau parlement puisse prendre en consi-
dération l'octroi des subsides."

Plusieurs exemples y sont donnés.
En 1857 et 1886, des subsides furent

votés pour quatre et cinq mois; en 1880 un
vote fut donné autorisant la dépense des
prévisions budgétaires pour l'espace de trois
mois pour la marine et le service civil, et un
octroi équivalent à quatre mois de dépenses,
pour les fins de Féducation-toujours suivant
la longueur (le la période de temps jugée
nécessaire, en tenant compte de l'époque où
la dissolution devait avoir lieu. En juin
1841, lord John lussell proposa de voter
les subsides pour le temps qui devait s'écou-
ler jusqu'à la fin d'octobre. Si, comme mon
honorable ami l'a dit, une conversation a eu
lieu, au cours de laquelle le gouvernement a
proposé d'abandonner toute tentative <le
faire adopter les prévisions de toute l'année,
cela n'a été fait qu'après beaucoup de débats,
et qu'après qu'il eut acquis la certitude qu'il
ne pouvait pas faire adopter l'ensemble des
prévisions budgétaires.

Dans le cas de 1841, sir Robert Peel
objecta que si les ministres faisaient voter
les subsides jusqu'au mois d'octobre, cela
permettrait au gouvernement-de retarder la
convocation du parlement jusqu'à ce mois-là,
et M. Gladstone dit que le parlement devrait
être- convoqué aussitôr, que possible. On
doit toujours considérer que, quelle'que soit la
période pour laquelle le gouvernement se fait
voter (les subsides; même dans le cas où il
est battu aux bureaux de votation, cela lui
permet de garder le pouvoir et ne pas convo-
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quer le parlement avant l'expiration du
temps nécessaire pour épuiser les sub-
sides votés. Maintenant il est évident qu'il
n'importe guère de savoir pourquoi l'opposi-
tion libérale, à la dernière session, ne vou-
lait pas voter les subsides. A tort ou à
raison, les libéraux ne voulaient pas mettre
aucune confiance dans le gouvernement du
jour. Il était bien entendu qu'il devait y
avoir un changement dans le personnel de
ce gouvernement, et ils n'étaient pas dispo-
ses a accorder au nouveau ou à l'ancien gou-
vernement, plus d'argent qu'il n'était abso-
lument nécessaire de le faire. Les ministres
avaient à leur disposition les appropriations
votées jusqu'au premier juillet, et pour des
raisons qui leur paraissaient concluantes,
les membres de l'ancienne opposition ne
croyaient pas de leur devoir d'accorder au
gouvernement de l'argent pour une plus
longtie période.

L'autre sujet que mon honorable ami a
traité est la question des écoles du Manitoba.
A propos de cette question, il a dit que, lors
de l'union, l'attente générale était que le
nouveau régime fédératif mettrait fin pour
toujours à ces luttes politiques faites sur le
terrain religieux. Je crois que personne
n'était assez téméraire ou assez confiant pour
s'imaginer sérieusement que la fédération
des provinces ou n'importe quel autre sys-
tème, mettrait fin à toutes les luttes de ce
genre. A tout événement, on se proposait
de faire disparaître les difficultés religieuses
qui existaient alors entre le Haut et le Bas
Canada, et l'on s'attendait par là même à
mettre fin aux maux dont on souffrait alors,
autant du moins qu'il est possible de le
faire au moyen d'une législation. Que l'on
me permette d'ajouter de plus que la confé-
dération a parfaitement réussi à nous faire
atteindre ce but, et que nous n'avons pas eu,
dans ce pays, de ces luttes religieuses mêlées
à celles de la politique, et cela pendant un
bon nombre d'années après l'inauguration du,
nouveau régime. Tous ceux qni ont étudié
l'histoire,-et il y a dans cette chambre des
hommes qui ont pris.part aux événements de
ce temps-là,-savent très bien qu'avant la
confédération, l'opinion publique dans la pro-
vince du Canada était vivement émue à pro-
pos de ces questions d'éducation. Il n'y a
pas de doute que les difficultés qui naquirent
de cette situation, contribuèrent à éngager t
les hommes publics à projeter et à fonder
une fédération des provinces, et à rallier à ce
projet, l'opinion de tous les partis politiques l

dans le Haut comme dans le Bas Canada.
Je dis que le succès couronna cette euvre, et
nous avons joui d'une paix presque sans
interruption jusqu'à ce que la question des
écoles du Nouveau-Brunswick fut soulevée.
Cette question fut ensuite réglée.

La première fois où un cri de guerre reli-
gieux de ce genre fut ensuite entendu, fut
quand mes adversaires conservateurs d'On-
tario tentèrent, par ce moyen, d'obtenir des
votes, afin de renverser le gouvernement
dont j'étais le chef.

Or prétendit d'abord que le gouvernement
ne se montrait pas suffisamment favorable
aux catholiques romains-que nous ne leur
donnions pas assez d'emplois publics-que
nous ne leur donnions pas toute la législa-
tion à laquelle ils avaient droit. Nous
dûmes discuter tout cela devant le corps
électoral d'Ontario. Nous dûmes démontrer
à nos amis les catholiques romains, que nous
leur avions donné une part raisonnable des
douceurs du pouvoir, et que nous leur avions
accordé toute la législation à laquelle ils
avaient droit. Les dix-neuf vingtièmes à
peu près de la population catholique, se
déclarèrent parfaitement satisfaits des expli-
cations que nous leur donnâmes, et nous ne
perdîmes qu'une très petite fraction du vote
catholique libéral à cette élection. Ce cri
n'ayant pas réussi, le même parti, à l'élection
générale suivante, ou à celle qui eut lieu en-
suite lança le cri contraire, en prétendant que
nous étions les esclaves du clergé catholique
romain-que nous donnions trop d'emplois
publics à des catholiques romains,-qu'ils
avaient beaucoup trop d'influence et de
patronage, que nous leur avions donné, pen-
dant plusieurs années, des lois en matière
scolaire auxquelles ils n'avaient aucun droit,
ce qui était injuste pour l'ensemble de la
population. Nous fûmes en position de ré-
pondre à toutes cea accusations. Chaque
fois, nous dûmes soutenir une lutte très
vive, mais nous triomphâmes. ,Depuis, à
chaque élection le même cri de guerre s'est
fait entendre dans une certaine mesure, et
lans certains quartiers. Le parti de mon
honorable ami, tel que représenté dans la
politique provinciale d'Ontario, est celui-là
Même qui a poussé le plus souvent ce cri de
guerre religieuse, à moins que vous ne con-
idériez cette question scolaire du Mani-
toba, comme une exception.

Mon honorable ami s'est efforcé de prou-
ver que les principaux' membres du parti
ibéral s'étaient rendus coupables d'inconsé-
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quence. Il a dit qu'un chef de ce parti
avait fait une certaine déclaration à un
endroit, et une autre déclaration ailleurs.
Tout cela ne me concerne en aucute ma-
nière. Ce point a été discuté pendant les
élections qui viennent d'avoir lieu. Tous les
sujets de cette nature ont été longuement
débattus dans presque toutes les réunions
électorales. Le peuple a été très bien ren-
reigné sur toutes ces questions, et malgré
tout, il a manifesté, par son vote, et par le
résultat qui s'en est suivi, qu'il donnait sa
confiance au parti libéral et à son chef. La
grande question qui reste maintenant à ré-
soudre est celle de savoir comment cette
difficulté pourra être aplanie ; comment on
pourra faire disparaître les griefs qui ont
causé tant de trouble pendant les élections.
Je n'ai pas l'intention de faire maintenant
aucune remarque prématurée sur cette ques-
tion. Chacun doit désirer qu'une solution
raisonnablement satisfaisante soit donnée à
cette difficulté, solution que nous pourrons
tous défendre si nous jugeons à propros de
le faire, et qui pourra être avantageuse pour
le. pays en général. Lorsque le règlement
sera connu, s'il est attaqué, je serai prêt à le
défendre, si je suis encore ici.

Mon honorable ami a ensuite parlé du
tarif. Il était si plein de son sujet qu'il
aurait pu, je crois, nous faire pendant deux
ou trois heures de plus, un discours très
intéressant. Tout de même, son discours a
été fort captivant. Sur ce sujet comme
sur n'importe quel autre, mon honorable
ami est toujours intéressant, et quand il
croit ne pas pouvoir l'être, il garde le silence.
Cette question du tarif est une de celles qui
ont été discutées aux dernières élections, et
je ne vois pas quel avantage nous pourrions
retirer en débattant des prétendues contra-
dictions de la part de certains chefs libéraux.
La Chambre et le pays sauront à la prochaine
réunion du parlement, les points sur lesquels
nous sommes d'accord. Je crois (lue le pro-
jet qui sera alors soumis recevra l'approba-
tion non seulement des libéraux de la Cham-
bre des Communes, mais aussi des conserva-
teurs qui forment la grande majorité dans
le Sénat. D'après ce que j'ai compris, mon
honorable ami aurait dit qu'il y a des sujets
sur lesquels des changements au tarif, si de
tels changements doivent être opérés, pour-
raient tout aussi bien être faits à présent
comme plus tard. Mais la politique du gou-
vernement n'est pas d'accomplir ce travail
si important, pièce à pièce. Nous espérons

être en mesure d'agir à la prochaine session,
et de soumettre un projet général de tarif
affectant tous les articles sur lesquels les
droits doiveit être remaniés. Au cours des
dernières élections, on n'a jamais laissé en-
tendre que nous serions prêts à soumettre,
pendant la session actuelle, une mesure con-
cernant le tarif. Jamais nous n'avons fait
comprendre que nous avions alors un tarif
tout prêt à être voté par les Chambres.
Ceux qui connaissent la question savent très
bien que cela est impossible. Sir John
Macdonald et mon honorable ami ont eu
quelque chose à faire avec la question du
tatif en 1878. Ils n'avaient pas alors un
tarif tout prêt dans leur poche; ils allèrent
devant les électeurs et réussirent à les con-
vaincre que le système protecteur était bien
meilleur que celui qui existait alors, et pro-
mettèrent que si le peuple adoptaitleurs vues,
cela assurerait la prospérité du pays. Le
peuple, ayant été convaincu par les argu-
ments de mon honorab!e ami, choisit une
grande majorité prête à appuyer cette
politique. Après avoir été inttallés au pou-
voir, les ministres se mirent à l'oeuvre,
firent une enquête, recueillirent des rensei-
gnements, eurent des entrevues avec des
hommes parfaitement au courant de la ques-
tion, avec des experts, et ce n'est qu'après
tout cela qu'ils préparèrent un tarif basé sur
les données qu'ils avaient pu se procurer.
Leur tarif fut tel qu'il donna satisfaction à
leurs amis. 1 en sera de même, je l'espère,
de celui que nous soumettrons après avoir
fait une semblable enquête et avoir pris tous
les renseignements possibles. J'es[ère que
notre projet de tarif satisfera non seule-
ment nos amis mais le pays également.

Je ne me dissimule pas la grande difficulté
qu'il y a pour un gouvernement libéral de
régler toutes ces questions, à raison du fait
que le parti libéral n'a que bien peu de par-
tisans en cette Chambre. Il est probable
qu'un tel état de choses n'a jamais existé
auparavant dans aucun pays, ayant des
institutions représentatives, à savoir que les
quatre cinquièmes des membres d'une cham-
bre appartiennent à un parti, et qu'un cin-
quième seulement, ou moins qu'un cinquième,
appuie l'autre parti. Je me suis rendu compte
de cette difficulté et chacun doit s'en être
rendu compte comme moi. Mais je n'aurais
pas consenti à venir siéger dans cette cham-
bre,-je n'aurais pas cru convenable d'ac-
cepter l'honneur d'occuper un siège ici,--et
je considère que c'est un honneur, si je
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n'avais pas cru que cette Chambre se mon-
trerait traitable même lorsqu'un gouverne-
ment libéral est à la tête de l'administration
du pays. Plusieurs raisons ont contribué à
fortifier cette conviction dans mon esprit.
La première c'est qu'il y a un grand nombre
de points sur lesquels nous sommes absolu-
ment d'accord. Bien que les conservateurs
et les libéraux, tels que représentés dans
cette Chambre, diffèrent entre eux, et bien
que nos partis respectifs aient des vues diffé-
rentes sur quelques points importants, nous
sommes cependant unis sur un grand nombre
de sujets de l'ordre le plus élevé.

Une chose dont je me réjouis c'est de savoir
que nous sommes tous loyaux à notre Souve-
raine. Je ne crois pas que personne ait des
doutes sur la loyauté de ceux qui représen-
tent le parti libéral dans cette Chambre,
pas plus que sur la loyauté de ceux qui
représentent le parti conservateur. De plus,
je me réjouis de voir que nous sommes tous
attachés au lien colonial. J'ajoute un autre
attachement à celui-là, attachement que
tous, j'en suis certain, nous avons indistincte-
ment, je veux parler de notre am'our pour
la patrie canadienne. Je crois que tous, con-
servateurs comme libéraux, nous sommes
attachés à la Confédération. Nous y avons
nos foyers. Le Canada est le pays natal d'un
grand nombre d'entre nous; c'est le foyer de
nos enfants et de nos descendants, et j'espère
qu'il continuera de l'être à jamais pour les
générations futures. Nous sommes tous in-
téressés à sa prospérité, nous désirons tous
son progrès, et personne d'entre nous, j'en suis
convaincu, ne voudrait, en connaissance de
cause, faire quoi que ce soit qui fût de nature
k nuire a ce progrès. Ce sont là de grands
points de ralliement, des points de .première
importance, et ils nie sont un sujet d'encou-
ragement lorsque je conidère la position
difficile dans laquelle le parti libéral se trouve
placé dans cette Chambre.

Nous avons aussi de grands intérêts com.
muns. Nous ne sommes pas en face d'un de ces
cas où les intérêts matériels du parti libéral
sont rangés d'un côté, et ceux du parti conser-
vateur de l'autre ; nous ne sommes pas en face
d'un de ces cas dans lesquels les mesures qui
peuvent promouvoir les intérêts des libéraux
ne sont pas celles qui favorisent les intérêts
des conservateurs. Que nous nous trompions
ou non sur la question du tarif ou sur tout'
autre sujet, tous nous en souffrirons ou en,
profiterons, suivant le cas. Nous-avons des
intérêts communs mais nous ne nous enten-

dons pas lorsqu'il s'agit de déterminer quels
sont ces intérêts communs. C'est là la seule
différence qu'il y ait entre nous.

Je me réjouis de connaître les éléments
dont cette Chambre se compose. Quand je
considère la nature des éléments que nous
avons ici, quand je considère le personnel de
cette Chambre, je conçois les plus grandes
espérances pour l'avenir. Un grand no-n-
bre de membres de cette Chambre, même
avant de venir ici, ont eu l'occasion d'acqué-
rir de précieuses connaissances en fait de
législation et dans l'art de gouverner un
pays. Tous ont acquis d'importantes con-
naissances des affaires du monde en général,
que ce soit dans les affaires gouvernemen-
tales et de législation ou autres. Tous vous
avez été des hommes marquants ; tous vous
avez de l'influence dans vus localités respec-
tives ; et plusieurs parmi vous ont exercé
cette influence en dehors de ces localités;
tous vous avez été des hommes d'activité,
d'énergie et de force de caractère; vous avez
pu faire votre chemin et arriver aux postes
que vous occupez maintenant dans le gouver-
nement du pays.

Toutes les classes sont représentées ici
toutes les nationalités, toutes les princi-
pales dénominations religieuses du culte
chrétien, et tous les états de vie ou pro-
fessions sont également représentés dans
cette enceinte. J'ai parlé des connaissances
que beaucoup d'entre vous ont acluises,
même avant de venir ici ; et depuis que
vous siéger dans cette enceinte, vous en
avez acquis das antage sur tout ce qui con-
cerne l'administration des affaires publiques
et la législation. Parmi vous siègent plu-
sieurs anciens juges, et nous savons tous
l'importance de l'aide que peuvent nous don-
ner des juges quand il s'agit de légiférer
pour un pays. Vous en avez trois, peut-être
plus, parmi vous qui ont été lieutenants-
gouverneurs de province, ce qui est, je suppose,
la position la plus élevée que puisse donner
le gouvernement canadien. De plus, il y en
a au moins un parmi vous qui a été premier
ministre du Canada, et qui a toute l'habileté
et toute l'expérience que l'on suppose à· un
homme qui a occupé un poste aussi élevé. D' y
a parmi vous plusieurs anciens premiers mi-
nistres'de province.

Vous avez pour collègues d'autres per-
sonnes qui, bien qu'elles n'aient pas été
premiers ministres du Canada, cependant
ont été ministres de la Couronne pour le
Canada. Vous avez ici d'anciens ministres
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provinciaux; il est probable que tous et
chacun d'entre vous ont consacré beaucoup
d'attention aux questions de la politique et
les connaissent bien ; vous êtes donc tous au
courant des sujets relevant de l'administra-
tion publique et de la législation. Quand
tout cela peut être dit avec vérité d'une
Chambre, elle doit être considérée comme un
corps utile et qu'est-ce (lui peut être <lit
contre elle?

On dit sans doute que son caractère poli-
tique plaide contre elle. A mon point de
vue je ne puis défendre cette caractéristique
du Sénat, et je n'entreprendrai pas de le
faire. M ais il y a des considérations por-
tant sur ce point qui sont extrêmement
importantes et au sujet desquelles vous
allez, je crois, tomber d'accord avec moi.
Je suis prêt dès maintenant à repousser l'une
des imputations que l'on fait contre cette
Chambre: On dit souvent qu'elle se compose
de vieillards, d'hommes qui sont décrépits, qui
n'ont jamais été bons à rien ou qui ne sont
plus propres à rien maintenant. Mais rien
n'est plus claire (ue le fait que tous les
membres de cette Chambre étaient capables
(le faire beaucoup de choses, sinon ils ne
seraient pas ici. S'ils sont ici, c'est parce
qu'ils étaient bons à faire beaucoup de cho-
ses. Quant à la question de savoir si les
membres de cette Chambre sont trop vieux
pour travailler, il n'y a pas beaucoup d'hom-
nies ici qui soient aussi âgés que l'était sir
John A. Macdonald, et pourtant il n'était pas
trop vieux pour diriger son parti avec une
grande habileté et avec l'approbation de tous,
comme il l'a toujours fait, à l'exception des
quelques semaines qui ont précédé sa mort.
Bien peu d'entre vous sont aussi vieux que
sir Charles Tupper qui a été choisi dernière-
ment soit par tout son parti, soit par une
fraction de ce parti, comme chef des conser-
vateurs.

Quelques SENATEURS: Par tout le
parti.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Tout le parti; c'est plus fort. Je voulais être
modéré. Non seulement une fraction du
parti mais tous les conservateurs au Canada
l'ont préféré à tout autre comme chef
pendant les élections et depuis. Très peu
parmi vous sont aussi vieux que lui. Je
crois que l- plupart d'entre vous ne sont pas
aussi vieux (lue celui qui a été nommé ré-
cemment par le gouvernement libéral comme

membre de cette Chambre. Bien peu parmi
vous sont aussi vieux que moi, et cependant
le parti libéral m'a cru capable de remplir
les devoirs de ministre de la Justice; c'est
en cette qualité que je siège ici, et c'est, je
crois, la première fois, dans l'histoire de cette
Chambre, que le ministre de la Justice siège
dans cette enceinte.

L'honorable M. DEVER: Sir Alexander
Campbell a été pendant un certain temps
ministre de la Justice.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Sir
Alexander Campbell a été l'un de mes
premiers amis. Il démontra comment des
adversaires politiques peuvent aussi être
des amis personnels. Il a été chef de

Icette Chambre pendant plusieurs années,
et pendant ce temps il administra divers
départements. J'avais oublié pour un ins-
tant que parmi ceux-ci, il y avait le minis-
tère de la Justice, auquel j'espère présider
beaucoup plus longtemps qu'il ne l'a fait.
Je désire administrer ce ministère pendant
autant d'années que sir Alexander Campbell
fut membre de cette Chambre, mais je n'am-
bitionne pas d'être parmi vous à d'autres
titres. Je ne me sens pas du tout disposé à
siéger longtemps du côté de l'opposition
dans cette Chambre.

Lorsque sir Alexander Campbell devint
lieutenant-gouverneur, je fus son principal
aviseur. Nous avons eu à traiter ensemble
des questidns politiques aussi bien que
d'autres, et pendant tout le temps qu'il
occupa le poste de lieutenant-gouverneur, je
puis dire qu'il ne se présenta pas une seule
circonstance où il y eut le moindre froisse-
ment entre nous. Je dois dire aussi que cela
ne fut pas un cas excptionnel, à raison de
l'amitié oui nous liait. J'ai été premier minis-
tre sous plusieurs autres gouverneurs, qui
étaient d'ardents conservateurs : messieurs
Robinson, Crawford et Kirkpatrick, tous
étaient des partisans ardents, tous connais-
saient bien les questions politiques et les
devoirsde la charge de lieutenant-gouverneur;
pas une seule fois des désagréments se sont
élevés entre eux et moi au sujet d'aucune
question politique ou autres affaires sur les-
quelles nous avons eu à délibérer. Pourquoi
n'en serait-il pas ainsi dans mes relations avec
cette Chambre? Cette Chambre suit, dans
une large mesure,,la ligne de conduite de la
Chambre des Lords. Le Sénat prend pour
modèle la Chambre des Lords parce que c'est
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le corps public dont il est censé prendre la
place dans notre constitution canadienne.
Il y a sans doute d'importantes différences
qui sont inévitables. Cette Chambre est
composée de membres nommés à vie. La
Chambre des Lords ne cointient que bien peu
de membres nommés à vie; la plupart y
sont par di oit d'hérédité. L'aVantage de ce
système est celui-ci: lorsqu'un pair meurt, il
est à peu près certain que son successeur
appartiendra au même parti politique que
celui qu'il remplace. Il n'en a pas été ainsi
pour cette Chambre. Pendant les dix-huit
dernières années, comme l'administration
publique a toujours été confiée aux mains
d'un seul parti politique, lorsque des séna-
teurs libéraux s'en allaient, des conservateurs
étaient nommés à leur place. Voilà com-
ment il se fait que cette Chambre soit cons-
tituée comme elle l'est maintenant.

De plus, il existe en Angleterre dans tous
les partis, un grand respect pour les vieilles
familles, pour les vieux titres nobiliaires, et
généralement pour les pairs. Il s'en suit que
les Lords sont entourés d'un grand ,prestige
qui ne peut exister au même degré pour nous.
On en supporte plus de la part de la Chambre
des Lords, beaucoup plus probablement
qu'on n'en endurerait de cette même Cham-
bre, si les membres étaient nommés comme
le sont les sénateurs ici. Tout cela doit être
bien pesé. La Chambre des Lords est en
grande majorité conservatrice, bien qu'elle
ne le soit pas autant que le Sénat; tout de
même, elle est conservatrice, et cependant
ses membres s'efforcent de maintenir l'har-
monie entre cette Chambre et les gouverne-
ments libéraux aussi bien qu'avec les gou-
vernements conservateurs qui se succèdent
constamment au pouvoir. Les Lords com-
prennent qu'il est de leur devoir d'adopter
les mesures venant d'un Gouvernement libé-
ral, bien que souvent ils ne les approuvent
pas dans leur for intérieur. Il vous arrivera
fréquemment d'avoir à en faire autant
vous-mêmes.

L'un de ces cas se présenta à l'occasion du
bill de réforme ; cette mesure ne fut passée
qu'avec répugnance par la Chambre des
Lords. Elle ne croyait pas a son efficacité, non
seulement parce qu'elle pouvait avoir pour
effet de diminuer l'influence de la Chambre
haute, mais de plus, les Lords pensaient que
cette loi nuirait à la prospérité du pays. Néan-
moins ils se soumirent. Les ministres ont
là-bas un avantage que nous n'avons pas ici,
et que nous ne pouvons avoir à raison de

notre constitution. Ils peuvent, avec le
consentement de la Couronne, ajouter n'im-
porte quel nombre de membres addition-
nels à la Chambre des Lords. Si cette
Chaibre refuse d'adopter des mesures que
désire un gouvernement libéral, on tient tou-
jours en réserve l'exercice de ce pouvoir,
et par ce moyen on peut prévenir toutes les
suites fâcheuses d'un désaccord entre les deux
Chambres. Le fait seul de l'existence de ce
pouvoir tend à prévenir les occasions où il
deviendrait nécessaire de l'exercer. C'est.
pourquoi la Chambre des Lords adopta la
loi de la réforme.

L'adoption de la loi de l'émancipation
des catholiques nous en fournit un autre
exemple. Cette mesure fut votée par la
Chambre des Lords sans qu'elle l'approuvât,
mais comme c'était le vœu du pays exprimé
par la Chambre populaire, les Lords s'y con-
formèrent.

Le rappel des lois sur les céréales nous en
fournit encore un autre exemple.

Il y a aussi l'acte concernant l'assermen-
tation des Juifs, ainsi que les lois adoptées
dans ces dernières années, au sujet de l'Ir-
lande, faites dans le but d'améliorer la con-
dition du peuple de cette contrée.. Les
lords ne croyaient pas ces mesures oppor-
tunes, mais comme elles avaient été adopt ées
par la Chambre des Communes, la Chambre
haute y acquiesça.

Quel est le principe d'après lequel cette
Chambre devrait se guider dans les circons-
tances nouvelles dans lesquelles elle se trouve
présentement placée? Je sais que la Chambre
ne se montrera pas animée d'esprit d'obstruc-
tion. Avec toute leur expérience en matière
d'administration publique et de législation,
ainsi que des affaires généralement, avec
toute leur connaissance de l'histoire, je ne.
crois pas qu'il y ait un seul des membres de
cette Chambre qui s'imagine un instant que
le Sénat doive faire de l'obstruction et entra-
ver l'action du gouvernement libéral. Quel
est le principe qui doit guider la conduite
des membres de cette Chambre? Quels sont
nos principaux devoirs comme sénateurs?'
Il est posé en principe, et je présume, avec
raison, que notre devoir est surtout de criti-
quer, reviser et amender les -mesures qui
nous sont envoyées par l'autre Chambre. Il
y a bien d'autres devoirs que ceux-là, mais
pour le moment, parlant seulement des lois
qui nous sont envoyées par l'autre Cham-
bre, voilà les devoirs que. nous avons à rem-
plir. Ces devoirs sont fort importants. Il
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est très désirable, même pour nos amis, que
le travail des ministres soit critiqué, revisé
et amendé. Je présume qu'il y a un travail
important de ce genre à accomplir, mais il
ne doit pas être fait dans un esprit de parti-
sannerie. Je compte <tue cette Chambre,
constituée comme elle l'est, comprendra qu'il
doit en être ainsi. Il n'est pas étonnant
que, sans expérience, des Chambres comme la
nôtre, ait agi différemment dans le passé.
Nous savons que les anciens conseils législa-
tifs n'hésitaient pas à embarrasser les cham-
bres populaires. Ça même été là l'une des
causes de la rébellion de 1837-38. Cette
rébellion fut réprimée, et nous sommes tous
heureux qu'il en ait été ainsi. Mais après
que cette rébellion eut été réprimée par le
peuple de ce pays avec point ou peu d'aide
de la part de l'A ngleterre, le gouvernement
responsable fut accordé aux provinces les
unes après les autres. Il n'y eut plus ensuite
de difficulté avec les conseils législatifs. J'ai
grande confiance que notre législation sera
examinée et discutée ici dans un bon esprit,
même lorsqu'elle n'aura pas l'approbation du
parti auquel appartient la majorité de cette
Chambre. Quant à moi personnellement,
j'entends faire tout en mon pouvoir pour que
notre constitution, telle qu'elle est mainte-
nant, fonctionne d'une manière satisfaisante.
J'ai eu quelque chose à faire avec la rédac-
tion de la présente constitution de cette
Chambre. J'étais l'un des ministres du
Canada présents à la conférence de Québec,
où cette constitution fut votée par les repré-
sentants des différentes provinces. Cette
constitution fu.t ensuite approuvée par les
différentes législatures provinciales, puis,
ayant finalement revêtu la forme d'un acte
du parlement impérial, elle est devenue notre
présente constitution. Je ne dis pas que je
croyais alors que le système adopté en ce qui
concerne cette Chambre, était un système
sans danger. Je ne partageais pas cette
opinion, mais mon chef, M. George Brown,
le chef du parti libéral d'alors, - un
homme très habile sous tous les rapports,-
était en faveur d'une Chambre nommée par
la couronne, et nommée à vie. Aussi, à
l'exception de deux d'entre nous, tous les
autres ministres de la province du Canada,
telle qu'alors constituée, et les délégués de
toutes les autres provinces représentées à
cette conférence, partagèrent l'opinion de M.
Brown. Les deux seuls membres de cette
conférence qui furent d'un avis contraire,
furent l'honorable William McDougall et

moi-même. Nous parlâmes contre, dans
la convention, mais nous ne fûmes pas
secondés. Force nous fut en conséquence
d'accepter la proposition de nos collègues et
nous l'acceptâmes, parce que nous considé-
rions que la réussite du projet de confédéra-
tion avait une importance qui devait dominer
toute autre considération. Non seulement
la confédération mit fin aux difficultés alors
existintes, mais de plus, elle jeta sur le sol
canadien les assises d'une grande nation.

Nous étions assez animés de l'esprit na-
tional pour nous réjouir de préparer les voies
à l'établissement d'une grande nation sur la
terre du Canada. Depuis, notre patrie a fait
de très grands progrès, et j'espère que sous
le régime libéral, elle en accomplira de plus
grands encore. J'ai conséquemment, dans
une certaine mesure du moins, ma part de
responsabilité quant à ce qui regarde la cons-
titution actuelle de cette Chambre. J'aurais
personnellement préféré que, d'une manière
ou d'une autre, cette Chambre fût, tout
d'abord, élective, niais vous ne pouvez pas
introduire graduellement le système électif.
Pour que ce système soit effectif, il faut qu'il
soit appliqué de manière à affecter tout à la
fois l'ensemble du personnel de la Chambre.

Telle étant la constitution du Sénat, et
ayant été nommé à la position que j'occupe
maintenant, j'entends faire de mon mieux
pour que le système actuel fonctionne bien,
j'entends faire en sorte que la conduite de
cette Chambre puisse être défendue avec
avantage ; qu'elle ait dans une plus grande
mesure, la confiance du pays, et plus d'amis
en dehors de cette enceinte qu'elle n'en a
aujourd'hui; en un mot, qu'elle soit plus
populaire dans les deux partis. Elle l'est
suflisamment avec un parti maintenant, mais
il est regrettable qu'elle ne soit estimée que
par un parti seulement. Je ferai de mon
mieux pour indiquer la voie à suivre et qui
devra, dans mon opinion, rendre le Sénat
populaire avec tout le monde, tout en con-
servant intact et sa dignité et ses droits.
Je compte faire partie de cette Chambre
pendant le reste de ma carrière politique.
Je suis arrivé assez près de la fin de cette
carrière pour croire maintenant que je mour-
rai membre de cette Chambre et sénateur
du Canada. Je m'efforcerai donc,-au-
tant du moins que les' membres de cette
Chambre me le permettront,-de faire tout
ce qui sera de nature à rendre le Sénat accep-
table à tout le pays, même à ceux qui, jusqu'à
présent, ont été ses adversaires.
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L'honorable sir FRANK SMITH: Il a
été très acceptable pendant les dix-huit der-
nières années.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Oui,
à un parti. Je ne désire pas discuter ce sujet.
Que l'on se trompe d'un côté ou de l'autre, à
tout événement, il n'est pas acceptable aix
deux partis, cela est indiscutable. J'ai cru
qu'il était opportun, vu que c'est la première
fois que j'adresse la parole à cette Chambre
dans une occasion comme celle-ci, (le prendre
la liberté (le mentionner les choses dont j'ai
parlé. J'espère n'avoir rien dit de sérieuse-
ment déplacé, même au point de vue de la
majorité de mes honorables collègues dans
cette Chambre, et j'ai confiance que le résul-
tat de nos délibérations sera avantageux au
pays.

L'honorable M. FERGUSON (I.P.-E.):
J'avoue éprouver un fort sentiment de crainte
en me levant pour adresser la parole à cette
Chambre à la suite de l'éminent sénateur qui
m'a précédé. Je crois que l'on doit féliciter
sincèrement cette Chambre de ce que mon ho-
norable ami soit devenu l'un de ses membres.
Sa longue expérience de la vie publique, les
éminents services qu'il a rendus à sa pro-
vince, la part honorable qu'il a prise dans
l'établissement de la confédération, tout cela
contribue à faire considérer sa nomination
comme une très importante acquisition pour
cette Chambre. Après le discours que mon
honorable ami vieât de prononcer, après les
remarques bienveillantes qu'il, a faites au
sujet du Sénat, nous serions presque tentés
de douter de son hétérodoxie sur presque
n'importe quel autre sujet. En louangeant
cette Chambre et ses membres individuelle-
ment, et par là même approuvant le choix
qui a été fait de ses collègues, il a certaine-
ment adressé de grands éloges aux hommes
d'Etat éminents qui ont dirigé le parti con-
servateur et qui sont reýponsables de la plu-
part des nominations qui ont été faites des
sénateurs actuels. Je dois dire cependant,
que les paroles bienveillantes et élogieuses
que l'honorable sénateur a prononcées à
l'adresse des membres de cette Chambre,
perdent quelque peu de leur valeur, si on les

rapproche de l'attitude prise en quelques cir-
constances par mon honorable ami à l'égard
de cette Chambre, au cours de sa carrière
politique. Si je ne me trompe pas, mon
honorable ami a présidé la conférence inter-
provinciale qui s'est réunie à Québec en 1887.

Parmi les résolutions adoptées par cette cou-
férence, j'en ai lu une qui n'est pas aussi
flatteuse pour le Sénat que le discours que
nous venons d'entendre. Mon honorable
ami a aussi présidé la convention libérale
qui s'est réunie à Ottawa en 1893, et j'ai lu
une résolution votée par cette conveation qui
n'est pas, non plus, aussi flatteuse pour le
Sénat du Canada que l'est le discours qui
vient d'être prononcé. Quand je lis ces réso-
lutions alors que résonnent encore à mon
oreille les derniers échos du discours de l'ho-
norable sénateur, je me rappelle les paroles
suivantes:

Pourquoi cherchez vous à m'abattre tout en feignant
de m'aimer.

Il y a aussi un autre sujet dont je parle-
rai avant de discuter les questions mises
devant nous à l'occasion de l'adresse, et qui
ont été si habilement traitées par mon hono-
rable ami, le chef de l'opposition, par les deux
membres qui ont propsé l'adoption de l'a-
dresse ainsi que par l'honorable sénateur
qui vient de parler. Le chef actuel de cette
Chambre a adressé une lettre au premier mi-
nistre de ce pays, lettre qui a été publiée
dans la presse à la date du quatre mai der-
nier, dans laquelle je trouve le passage sui-
vant:

Il a été suggéré que je pourrais prendre un siège
dans le Sénat au lieu de la Chambre des Communes.
Je conçois les avantages que cela présente aussi bien
en ce qui nie concerne personnellement que pour ce
qui regarde les changeients constitutionnels futurs
qui augmenteraient 1 utilité de ce corps, en supposant
qu'il faille maintenir une seconde Chambre pour le
Canada. Comment une seconde Chambre composée
en si grande majorité de personnes nommées par un
seul parti, tel que le Sénat l'est actuellement, peut se
conduire avec justice à l'égard d'un nouveau gouver-
nement représentant un. autre parti, est une question
qui reste à décider, et de ce qui sera fait à ce sujet
dépendra la nécessité de changements constitutionnels
prochains.

Lorsque j'eus lu cette lettre et que j'eus
appris subséquemment la nomination de mon
honorable ami comme membre de cett e Cham-
bre, il m'a semblé que la position de cet honio-
rable sénateur n'était pas conséquente avec
celle qu'il occupe présentement comme minis-
tre de la couronne. Mon honorable ami
n'était pas ministre de la couronne pour le
Can'ada lorsqu'il écrivit cette lettre, mais il
laissa entendre qu'il avait l'intention d'ac-
cepter une position dans le cabinet et de
devenir sénateur. Je trouve de qui suit dans
Todd:

Tant que reste pendante la décision de la Chambre
sur une question qui peut affecter les relations des
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ininistres à l'égard de la Chambre des Coinnmues, il
est très irrégulier et ineoustitutioneel de mentionner
la lissoluitin du lparlenent conii:e probable, et cela
avec l'intention d'infliencer la conduite des membres
dans une circonstance particulière, car les Chambres
du parlement doivent toujours étre en position d'ex-
ercer un Jigementdésintéressé sur toutes les questions
qui leur sont soumises, sans craindre laCouronne d'un
côté ni le peuple (le l'antre.

Comme membre de cette honorable Cham-
bre, fier d'en faire partie bien que je n'aie
pas longtemps siégé ici, mais conservant le
respect qu'à su m'imposer chacun de mes
honorables collègues individuellement, je dois
protester contre les déclarations faites par
mon honorable ami dans la lettre que j'ai
citée. En effet ce qui y est dit comporte une
menace de sa part et de la part du parti au-
quel il appartient, qu'à moins que les mem-
bres de cette Chambre adoptent une certaine
ligne de conduite, des changements consti-
tutionnels seront proposés. L'on veut par
cette menace attenter à notre liberté d'action.

L'honorable M. DICKEY : Nous devons
nous bien comporter.

L'honorable M.FERGUSON: Sinousnous
comportons bit-n, tout sera pour le mieux ;
sinon notre indépendance et notre liberté
d'action seront mises en péril. Si j'en avais
le temps, je pourrais faire passer sur les yeux
de la Chambre l'opinion d'éminentes autorités
anglaises qui traitent de ce sujet. Ces auto-
rites examinent la portée et les conséquences
de menace de dissolution de la Chambre des
Communes, mais le principe en jeu s'appli-
que également au Sénat. Chaque fois que
de telles menaces ont été faites, les membres
de la Chambre des Communes les ont repous-
sées, et ceux qui les avaient proférées ont dû
s'expliquer devant leurs collègues. Je pour-
rais mentionner l'opinion de lord Russell
exprimée en 1858, à l'occasion d'un discours
fait par M. Disraeli à Buckinghamshire,
dans lequel celui-ci avait déclaré que si les
membres de la Chambre des Communes trou-
vaient bon de combattre certaines mesures
du gouvernement qui étaient alors soumises
au pays, ils auraient à rendre compte de leur
conduite devant leurs commettants. Lors-
que le parlement se réunit, lord Russell dis-
cuta la question et prononça un discours
digne et plein d'arguments, il s'attira, cer-
tainement toutes les sympathies de la Cham-
bre lorsqu'il proclama la doctrine, qu'il était
inconstitutionnel de la part d'un ministre de
faire des menaces dans le but d'influencer la
Chambre au sujet d'aucune question soumise

à la considération du public. Cela étant,
mon honorable ami lui-même verra que, s'il
est inconvenant de la part d'un ministre de
la Couronne de menacer la Chambre des
Communes de dissolution à moins qu'elle ne
donne son appui à la politique du cabinet, il
est également inconvenant de la part d'une
personne qui fait connaître son intention de
devenir ministre de la couronne et qui est
maintenant l'un de ses aviseurs les plus
influents et les plus importants, d'insinuer,
comme mon honorable ami l'a fait, (ue si le
Sénat du Canada ne traitait pas avec justice
la future administration, il pourrait être
nécessaire de le réformer. Je ne puis conce-
voir qu'il y ait jamais eu la moindre néces-
sité pour mon honorable ami de faire une
telle insinuation. De fait, son propre dis-
cours d'aujourd'hui est la meilleure preuve
possible qu'elle n'avait pas sa raison d'être.
Il a admis lui-même que l'histoire de cette
Chambre n'est pas telle qu'elle puisse justi-
fier personne de croire que le Sénat pourrait
se montrer injuste à l'égard de n'importe
quel gouvernement. Quelle a été l'expé-
rience du passé ? Lorsque le gouvernement
Mackenzie était au pouvoir, il n'y a eu que
deux mesures de cette administration, ayant
quelque importence, qui aient été rejetées par
le Sénat pendant toutes les cinq années que
ce cabinet administra les affaires publiques.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Il y
en eut plus que cela.

L'honorable M. FERGUSON : Cela se
peut, niais je crois qu'il n'y en eut seulement
que deux d'une importance un peu considéra-
ble qui furent repoussées. L'honorable séna-
teur pour Halifax a fait déjà, je crois, au cours
de ce débat, la même déclaration, et elle est
exacte en substance. De plus, je sais que
depuis que je suis membre de cette Chambre,
mes collègues ne se sont pas toujours montrés
disposés à accepter sans examen les mesures
que le gouvernement conservateur leur de-
mandait d'adopter. Je sais qu'il en a été
ainsi dans le oas de la loi de faillite qui,
après avoir été déposée sur -le bureau de
cette Chambre et discutée, fut renvoyée à
l'année suivante, et elle dut être déposée de
nouveau en 1895. Le sentiment dans cette
Chambre, tel qu'exprimé dans une grande
mesure par l'honorable sénateur pour Monck,
était si décidément hostile à cette loi que
le gouvernement crut prudent de l'aban-
donner. Cependant il n'y a pas dans tout le
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Canada, de conservateur plus ardent que
l'honorable sínateur pour Monck. Tout en
étant conservatrice cette Chambre n'était
pas disposée à adopter cette mesure, simple-
nient parce que c'était un gouvernement
conservateur qui la lui avait soumise.

Je crois que l'histoire du Sénat pendant
les dix-huit dernières années, et pendant le
temps où le gouvernement Mackenzie était
au pouvoir est de nature à convaincre mon
honorable ani,-et si j'en juge par son dis-
cours d'aujourd'hui, je crois qu'il est con-
vaincu maintenant, -que les sénateurs seront
toujours disposés à examiner les mesures qui
leur seront soumises, qu'elles -viennent ou
non du gouvernement, avec impartialité et
justice, et non pas au stricte point de vue
des intérêts de parti.

J'ai suivi avec le plus grand intérêt les
remarques faites par mon honorable ami
lorsqu'il a discuté la question des mandats
du gouverneur général, et j'ai éprouvé le
plus vif étonnement lorsqu'il a donné le poids
de sa très grande autorité en faveur de la
constitutionnalté de l'émission de ces nian-
dats dans les circonstances qui existaient
alors.

J'ai sur ce sujet l'opinion d'un homme très
éminent et pour les connaissances légales et
constitutionnelles duquel, je sais que mon
honorable ami a le plus grand respect possi-
ble, je veux parler de sir John Macdonald ;
je désire mettre devant la Chambre l'opinion
de cet homme d'Etat sur cette question des
mandats du gouverneur général, On verra
qu'il avait une opinion diamétralement oppo-
sée à celle exprimée aujourd'hui devant cette
Chambre par mon honorable ami sur l'inter-
prétation que l'on doit donner à la loi.
C'était en 1878, lorsque sir Richard Cart-
wright comme ministre des Finances, deman-
da à la Chambre de voter de l'argent pour
une dépense déjà encourue et couverte au
moyen de mandats du gouverneur général.
Il s'agissait de quelques crédits périmés. Ils
avaient été votés dans les prévisions budgé-
tairesde l'année précédente, mais ils n'avaient
pas été employés avant l'expiration de l'an-
née fis:ale. Le gouvernement ne pouvant
pas faire revivre ces crédits au moyen d'un
arrêté du conseil, les ministres crurent, en
conséquence, pouvoir recourir à un mandat
du gouverneur général pour s'approprier le
montant requis. Voici ce que sir John Mac-
donald dit à ce sujet. Après avoir cité l'ar-
ticle de la loi qui a été lu par mon honorable
ami et discuté hier, il ajouta ce qui'suit

4

Toute la signification de la clause s'applique à un
besoin imprévu, comme par exemple ce qui a eu lieu
à Saint-Jean, où le feu a détruit les édifices publics,
ou encore, le cas de l'inondation qui a brisé des écluses
de canal de sorte que le ministre pouvait honnètement
déclarer qu'il y avait un besoin urgent et une pres-
sante nécessité d'encourir une dépense. Mais ce qui
s'est passé dans cette occasion-ci est une tentative de
mettre de côté l'autorité et le contrôle du parlement,
parce lue l'argent était retombe dans le trésor. Sup-
posez qu'au lieu d'avoir aucun de ces crédits périmés,
toute l'appropriation eut été dépensée, et qu'une partie
des travaux n'aurait pas été terminée, est-ce qu'aucun
député ou avocat constitutionnel pourrait prétendre
que, parce que l'appropriation faite par le parlement
a été insuffisante, le gouvernement aurait pu émettre
un mandat spécial pour terminer les travaux? Ce
n'est pas d'après ce principe que ces appropriations
sont faites. Agir de la sorte serait rendre le contrôle
du parlemîent l'équivalent d'une farce, pire qu'une
farce.

Sir John Macdonald démontre ensuite
l'utilité de cette protection contre des
dépenses extravagantes de la part du gou-
vernement, et continue comme suit:

Ca été pour empêcher le gouvernement de devenir
despotique, à raison de la majorité qui marche der-
rière lui, que ces lois furent passées. Ça été tellement
le cas que, comme chacun le sait, dans une occasion
senblable le parlement anglais ne fut pas persuadé, le
chancelier de l'échiquier ne fut pas persuadé non plus;
le parlement anglais ne lui permit pas d'arranger les
choses par l'insertion subséquente de la dépense encou-
rue par le gouvernement, dans les prévisions budgé-
taires de l'année suivante. Dans de tels cas il y a un
acte d'indemnité de passé, telle que la chose a été faite
par l'ancien gouvernement dont il avait été l'un des
mnembres, dans le but de couvrir la dépense qu'il avait
été nécessaire de faire entre le premier juillet 1867 et
la première session du premier parlement du Canada.

Ici nous avons un cas bien clair ; le pre-
mier parlement du Canada ne fut pas réuni
avant que plusieurs mois se fussent écoulés
après la mise en force de l'acte de la confé-
dération. Jusqu'à octobre de cette année-là,
il n'y eut pas de parlement au Canada, et il
n'y avait pas de subsides de votés. Le gou-
vernement pourvut aux besoins du service
public au moyen de mandats du gouverneur
général, et c'était certainement un cas extra-
ordinaire, un de ces cas auxquels il était, je
suppose, impossible de pourvoir autrement,
et cependant, le parlement fut obligé, dans
la suite, bien que des mandats du gouver-
neur général eussent été émis, de passer une
loi d'indemnité pour légaliser ce qui avait
été fait. J'attire l'attention de mon hono-
rable ami sur de précédent et, après plus
ample examen, après avoir lu des autorités
comme celle que je viens <le citer, je suis
convaincu qu'il modifiera son opinion.

Sir Richard Cartwright prit la parole,
en 1878, après sir John Macdonald et
entr'autres choses il dit:
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Tout en admettant généralement l'exactitude du
principe posé par l'honorable député, il démontra
qu'il y avait des cas de nécessité urgente dans lesquels
les gouvernements sont obligés de s'écarter de la
règle consacrée par le statut.

En d'autres termes, qu'il peut se présenter
des circonstances où un gouvernement doit
vio!er la loi. Voilà l'argument extraordi-
naire employé par sir Richard Cartwright.
Sir John répondit qu'il ne pouvait guère
ajouter quelque chose après l'admission faite
par le ministre des Finances, et il ne conti-
nua pas la discussion.

Vu les précédents de 1878 et 1867, et vu
l'opinion de l'autorité éminente que j'ai citée,
je suggérerai à mon honorable ami qu'il
serait convenable pour le gouvernement de
suivre ce qui a été fait par le passé et de
soumettre une loi d'indemnité, afin de légali-
ser ce qui a été fait.

L'honorable M. POWER : L'honorable
sénateur voudrait-il me permettre de l'inter-
rompre un instant? M'est avis que les pré-
cédents de l'honorable sénateur sont un peu
rassis. Si mon honorable ami voulait bien
lire le discours fait en 1887 par le chef actuel
de son parti, et les discours prononcés en
1891, lorsque la question des mandats du
gouverneur général fut discutée, il trouve-
rait quelque chose de beaucoup plus récent
et ayant plus d'autorité.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'ai pas
les documents devant moi, et je ne puis répon-
dre à l'honorable sénateur, parce que ces docu-
ments ne sont pas ici. Mais je n'en persiste
pas moins dans l'opinion que, si mon* hono-
rable ami de Halifax, qui vient de m'inter-
rompre, compare ce que sir John Macdonald
a dit en 1878, et que je viens de vous lire
avec n'importe laque le de ses déclarationis
subséquentes sur le même sujet, il constatera
qu'il n'y n, pas grande différence entre les
unes et les autres.

Mon honorable ami ainsi que le sénateur
pour Halifax, ont prétendu que Todd, cette
éminente autorité parlementaire, appuie l'opi-
nion qu'ils ont exprimée touchant l'action de
l'ancien parlement quant au vote des sub-
sides. En consultant cet auteur il ne me
paraît pas bien clair qu'il en soit ainsi. J'ad-
mets que la pratique généralement suivie en
Angleterre, est de ne pas voter tous- les sub-
sides pour l'année suivante, lorsque le parle-
ment est sur le point de se dissoudre par
l'expiration de son mandat, ou quand les
ministres ont perdu la confiance des Cham-

bres et qu'une dissolution prochaine est
chose convenue. C'est là la règle générale
que mon honorable ami, le chef de cette
Chambre a lue hier, mais en 1868, en Angle-
terre, il y eut une exception remarquable
faite à cette règle, lorsque tous les subsides
pour l'année suivante furent votés de con-
sentement unanime. Suivant la pratique
anglaise, on vote de consentement général
avant la séparation du parlement, les prévi-
sions budgétaires nécessaires pour payer les
dépenses publiques ordinaires, qui seront
faites jusqu'à l'époque où le parlement se
réunit généralement. C'est là la pratique
anglaise, et l'adoption de cette pratique au
Canada, l'année dernière, aurait obvié à la
nécessité de tenir une session à cette époque-
ci de l'année. Si, l'hiver dernier, la demande
de voter les subsides n'avait pas été repoussée
par le parti libéral dans la Chambre des
Communes, le gouvernement aurait eu l'ar-
gent nécessaire et, conséquemment, on n'au-
rait pas eu besoin de tenir la session actuelle.
Je dis de plus que, en 1878, le parti libéral-
conservateur, lorsque le cas était presque
semblable à celui de la dernière session... . .

L'honorable M. SCOTT : Non, non, vous
êtes complètement dans l'erreur.

L'honorable M. FERGUSON : Je ne suis
pas dans l'erreur. Le parlement était mori-
bond par suite de l'expiration de son mandat,
comme le dit M. Todd dans son livre. Il y
a une note au pied de la page de l'ouvrage
de M. Todd, touchant le cas de 1878, et le
six mai de cette année-là, les prévisions bud-
gétaires pour l'exercice qui était sur le point
de commencer, furent votées par la Chambre
des Communes sans la moindre divergence
d'opinion de la part d'aucun député, excepté
quant à ce qui se rapportait au montant
des crédits demandés. Tous les subsides
pour l'année suivante furent votés par le
parlement, et le parti libéral-conservateur,
quand il se trouva placé dans la même position
où se sont trouvés les libéraux l'hiver dernier
dans le parlement du Canada, votèrent tous
les subsides, et il résultat de cette ligne de
conduite qu'il ne fut pas nécessaire de
tenir une session du parlement comme celle
que nous avons maintenant, ce qui va faire
encourir aux contribuables du pays une
dépense d'environ un demi-million depiastres.
Hier l'honorable chef du Sénat a demandé à
mon honorable ami, le chef de l'opposition,
de lui donner des renseignements officiels



[27 AOUT 1896] 51

se rapportant au vote de subsides temporaires
deman dépendant la dernière session du par-
lemient. J'ai maintenant les Débats en mains,
et si mon honorable ami veut bien prendre le
deuxième volume des Débats de l'hiver der-
nier, il verra à la page 7146 que M. Foster
a prononcé les paroles suivantes au-sujet des
subsides de la prochaine année fiscale

M. FOSTER : Dans les prévisions budgétaires il y
a deux item que je voudrais voir adopter. Ce que
j'ai à demander aux membres de la gauche, c'est qu ils
fassent en sorte qu'il·ne soit pas nécessaire que le par-
lement se réunisse de nouveau en juillet prochain et
qu'ils nous épargnent une session d'été qu'il n'est pas
commode de tenir, et qui serait en même temps dis-
pendieuse. Voici la proposition que j'ai à leur faire.
Je leur demande, s'ils ne peuvent pas voter les prévi-
sions budgétaires requisei pour tout l'exercice de
l'année prochaine, d'accorder au moins des crédits
pour deux ou trois mois d'administration, afin qu'il ne
soit pas nécessaire que le parlement tienne une session
cet eté. Il n'y a certainement rien de déraisonnable
dans cette demande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est absolu-
ment impossible.

Je maintiens qu'en refusant de voter des
crédits couvrant les dépenses d'administra-
tion pendant deux ou trois mois, il y a eu
abandon complet de la pratique anglaise qui,
comme je l'ai déjà dit, et comme Todd le
démontre d'une manière très concluante,
veut que des subsides temporaires ou limités,
soient votés pour le temps qui devra s'écou-
ler jusqu'à la prochaine session du parlement.
En Angleterre le parlement siège presque
toute l'année, et il n'est pas nécessaire de
voter le même montant de subsides qu'au
Canada, mais la proposition faite par M.
Foster, si-elle eut été acceptie par le parti
libéral de la Chambre des Communes, aurait
obvié à la nécessité de tenir la présente ses-
sion ; elle aurait épargné aux contribuables
du pays une somme considérable, et les
membres des deux Chambres n'auraient pas
été obligés de laisser leurs affaires à cette
époque de l'année, ce qui est pour eux la
source de grands inconvénients, vu qu'ils ont
dû consacrer presque tout leur temps depuis
la prorogation de la dernière session, à pren-
dre part aux élections, et de venir ici à une
époque aussi peu propice pour suivre, les
travaux du parlement. C'est l'opposition
libérale siégeant dans la Chambre des Com-
munes à la dernière session, qui doit être,
avec raison, tenue responsable de la dépense
encourue par suite du-fait, que les.subsides
nécessaires n'ont pas été votés, du désavan;
tage qui en résulte pour les membres du
parlement d'avoir à tenir une session à cette

époque de l'année et de la perte que le pays
en éprouve.

' Mais revenant pour un instant à la ques-
tion des mandats du gouverneur général, il
me semble que si le gouvernement devait
violer la loi, et devait avoir recours à ce
moyen pour seprocurer des fonds, il aurait
dû agir avec la plus grande réserve. Que
voyons-nous ? Par un état soumis l'autre
jour à la Chambre des Communes, et se rap-
portant au mois de juillet, nous voyons
qu'un million soixante et six milles piastres,
ou à peu près, furent demandées. Un man-
dat fut obtenu pour ce montant, et jusqu'à
la date où l'état fut déposé sur le bureau de
la Chambre, il n'y avait de dépensé, ou on
ne rendait compte de l'emploi, que de six
cent milles piastres seulement. Pour expli-
quer cela on dit qu'une partie de l'argent
couvre des lettres de crédit qui n'ont pas
encore été renvoyées au trésor, lesquelles
donneront l'emploi d'une partie de ces fonds.
Mais il est certain qu'on a demandé une
somme considérable, et que cette somme
dépasse de beaucoup la dépense du mois de
juillet. De plus, le dix-huitième jour du
mois courant, un jour seulément avant la
réunion du parlement, les ministres ont
demandé et obtenu un nouveau mandat du
gouverneur général pour un autre million de
piastres, ce qui est beaucoup plus que le
montant nécessaire pour le mois d'août.
Ainsi, nous voyons que la veille même de la
réunion du parlement, les ministres ont
soustrait ce million de piastres au contrôle
des représentants du peuple, et l'ont appro-
prié.

Nous rappelant très bien la vigueur avec
laquelle nos amis, lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, dénoncaient l'usage que le gou-
vernement faisait de ce pouvoir, il est remar-
quable qu'aussitôt qu'ils sont installés sur les
banquettes du trésor et qu'ils sont revêtus
de l'autorité publique, ils exercent ce même
pouvoir, et l'-exercent, suivant moi, con-
trairement aux prescriptions de la loi, et en
réclamant des montants excédant les besoins
immédiats. Comme les Chambres devaient
être si tôt réunies en session, s'ils avaient
besoin d'un montant quelconque, ils auraient
pu facilement et promptement l'obtenir du
parlement après l'ouverture de la session.

De tous côtés on a observé que le discours
dont nous avons été gratifiés l'autre jour, à
l'ouverture de la session, ne contient absolu-
ment rien, et il suffit de le lire pour s'en
convaincre. Nous n'avons été réunis que
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dans le but de voter les subsides, et rien de
plus.

A propos des mandats, il me semble que
l'honorable ministre de la Just:cP (sir Oliver
Mowat) a voulu trop prouver. S'il était si
éminement convenable de la part du gou-
vernement d'émettre des mandats du gou-
verneur général pour un million de piastres,
en chiffres ronds, dans le mois de juillet, et
un autre million la veille du jour où le
parlement seréunissait dans le mois d'août,
il aurait été tout aussi convenable pour :eux
de laisser s'écouler deux ou trois mois de
plus, et d'avoir obtenu de la même manière
tout l'argent qu'il leur fallait pour l'adminis-
tration des affaires publiques. Je crois, as-
surément, que s'ils peuvent persuader le
pays qu'ils ont agi constitutionnellement et
légalement en émettant ces mandats en
juillet et en août, ils auraient été également
en état de le convaincre s'ils avaient pris le
même moyen de pourvoir au service public
pendant les deux ou trois mois suivants.
Vu qu'un demi-million de piastres aurait
été économisé au pays, ils auraient été justi-
fiables d'aller un peu plus loin, et d'appro-
prier quelques millions de plus afin d'obvier
à la nécessité de cette ses-ion supplémen-
taire. Cela, naturellement, aurait pu être
fait, en supposant que le ministre de la
Justice interprète la loi comme elle doit
l'être.

On nous dit qu'il n'y aura pas, a part
des subsides, de mesure importante de sou-
mise au parlement. L'opération du tarif
sera l'objet d'une enquête minutieuse qui
sera faite pendant la vacance, en vue de pré-
parer une mesure qui, tout en ne commet-
tant pas d'injustice à l'égard d'aucun intérêt,
devra diminuer considérablement le fardeau
des taxes qui pèsent sur le peuple. A ce
propos, j'attire votre attention, honorables
messieurs, sur un discours prononcé en juillet
par le premier ministre, M. Laurier, à Saint-
Jean, province de Québec, dans lequel il a
prononcé les paroles suivantes:

Rien ne sera fait dans ce sens pendant la prochaine
session, laquelle devra être exclusivement consacrée
au vote des subsides. La session suivante aura lieu
probablement en janvier 1897, et d'ici là, l'honorable
M. Fielding,'se mettra en communication avec les
hommes d'affaires du pays et, de fait, avec toutes les
classes de la population, et préparera et soumettra un
tarif qui, tout en donnant une protection suffisante
aux industries du Canada, diminuera le fardeau des
taxes qui pèsent trop lourdement sur les masses. - ^

Je prétends que cette déclaration n'est pas
du tout en harmonie avec les vues exprimées.

par le parti libéral jusqu'à la date des der-
nières élections. La politique de ce parti a
bien varié pendant les dix-huit années qu'il
a été dans l'opposition. Un jour il nous
prêchait le tarif de revenu, un autre jour le
libre -échange comme on l'a en Angleterre,
puis, l'union commerciale, la réciprocité illi-
mitée, ensuite, il revenait de nouveau au
libre-échange et au tarif de revenu. Mais j'ai
compris, d'après les remarques faites par les
honorables sénateurs qui ont pris la parole-
avant moi dans l'intérêt du gouvernement,
que leur politique consistait en un tarif de
revenu. Je prétends que cette déclaration
<lu premier ministre ainsi que le discours du
Trône, ne nous indiquent pas du tout que
nous allons avoir un tarif de revenu. Si la
politique du gouvernement consiste à nous
donner un tarif de revenu, il mie semble qu'il
n'est pas du tout nécessaire de consVlter les
manufacturiers, ou toute autre clasýe de la
population à ce sujet. Si les besoins du
revenu seuls doivent être pris en considéra-
tion, il n'est pas nécessaire de parcourir le
pays pour consulter ces gens, pour avoir l'avis
de telle ou telle classe de la population, de
telle ou telle industrie. Tout ce qui doit
être fait, c'est de tailler le tarif jusqu'à ce
que l'on ait atteint la limite des besoins
publics, sans s'occuper où tombent les co-
peaux, mais du moment que vous essayez
d'épargner des industries, d'en étabiir et d'en
encourager d'autres, vous admettez le prin-
cipe de la protection.

Il y a un an ou deux, M. Foster, ministre
des Finances, donna, dans la Chambre des
Communes, une définition de la différence
qui existe entre la protection incidente et la
protection pure et simple, entre un tarif de
revenu et un système protecteur. Je crois,
si j'ai bien compris le discours fait l'autre
jour par le sénateur qui a proposé l'adoption
de l'adresse, qu'il tombe d'accord avec M.
Foster sur cette définition. Il en est de
même de mon honorable ami, le chef de
l'opposition.

M. Foster disait:

.la différence entre un tarif de revenu et un tarif
protecteur n'est pas qu'il n'y ait dans les deux une
protection incidente, niais bien que, dans un tarif
purement de revenu, cette protection est simplement
incidente et non le fruit d'un dessein arrêté; tandis
que,- dans un tarif protecteur. elle est à la fois inci-
(ente et voulue comme protection, et que le tarif est
mis dans ce but dans le corps des lois.

. Je cro*s qu'on doit y voir un indice cer-
tain que l'on va abandonner complètement
le principe d'un tarif de revenu, 'que le parti-
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libéral a annoncé depuis et avant les élec-
tions, bien que le libre-échange pur et simple,
comme il existe en Angleterre, fût le prin-
cipal article du programme politique de ce
parti.

L'honorable M. SCOTT : Jamais, jamais.

L'honorable M. FER(GUSON : L'hono-
rable sénateur branle la tête, et je présume
qu'il est sincère en niant; je suppose qu'il ex-
prime ses convictions lorsqu'il dit que son
parti n'a jamais adopté le libre-échange tel
qu'il existe en Angleterre. Je ne crois pas
que mon honorable ami ait voyagé à travers
le pays pendant les élections, car s'il l'avait-
fait, il aurait entendu des choses bien diffé-
rentes (le celles qu'il dit. Dans les provinces
maritimes, dans la région des mines de
houille, les candidats du parti libéral se décla-
raient favorables à une politique de protec-
tion sur la houille. Dans d'autres parties
du payp, on proclamait bien haut les avan-
tages immenses du libre-échange sur la pro-
tection, tandis que dans la cité de Montréal,
connne chacun de vous le sait, honorable-
messieurs, le chef du gpuvernement lui-même
déclarait que la politique de son parti était
de rendre libre la matière première, y comn-
pris la houille et le fer Je suis certain
que lorsque mon honûrable ami le secrétaire
d'Etat exprime son dissentiment à l'égard de
ce que j'ai dit, il parle d'après ce qu'il sait et
qu'il nous fait connaître ce qu'il a appris rela-
tivement à la politique de son parti. Mais,
malheureusement, la plupart d'entre nous
reconnaîtront que, lorsque mon honorable
ami parle ainsi, il ne peut être l'interprète
fidèle des représentants du parti dans les
autres provinces du Canada. Si· j'en avais
le temps maintenant, je pourrais faire passer
sous les yeux de la Chambre des déclarations
faites par des libéraux, démontrant que le
tarif de revenu était l'un des articles du
programme du parti, adopté, par exemple, à
cette convention dont on a déjà parlé au
cours de ce débat. Il n'est pas nécessaire
d'occuper le temps de la Chambre par la
lecture de ces choses-là. Le plus grand
nombre parmi vous, honorables messieurs,
les connaissent, mais je vous lirai les paroles
suivantes prononcées à cette convention par
l'honorable M. Laurier

Je dis que notre politiqüe devrait être une politique
-de libre-échange.

Ici mon honorable ami était évidemment
sur un terrain passablement sûr et solide,

mais lorsqu'il annonça à Saint-Jean (Québec)
le prochain voyage à travers le pays, de M.
Fielding, voyage devant être fait dans le but
de consulter le peuple, il est clair qu'il avait
d'autres choses en vue que les nécessités du
revenu, et que s'il exigeait que le ministre
des Finances se mît en rapport avec les
gens, c'était pour savoir jusqu'à quel point
il est possible de les protéger par un tarif
préparé par le parti libéral :

Je dis que notre politique devrait être une politique
de libre-échange tel qu'il existe en Angleterre, mais
je regrette de dire que les circonstances dans lesquelles
se trouve le pays ne permettent pas d'appliquer pré-
sentenient cette politique dans toute son itégrité.
Mais je vous propose, qu'à partir d'aujourd'hui et
pour l'avenir, ce soit le but vers lequel nous marche-
rons. Je vous propose, bien que nous ne puissions
pas adopter cette politique elle-même, de consacrer
dès aujourd'hui le principe sur lequel elle repose;
c'est-à-dire que, hien que, malheureusement, vous
serez encore pendant plusieurs années dans l'obliga-
tion de prélever un revenu au moyen des droits de
douane, ces droits devraient être prélevés qu'en tant
seulement que les besoins de l'administration publique
l'exigeront. Je vous dis que pas un sou ne devrait
être pris dans le gousset des contribuables pour être
mais ailleurs que dans le trésor public, et que pas un
sou ne devrait être prélevé au bénéfice de qui que ce
soit à part le trésor public. Qu'il soit bien entendu
qu'à partir de ce moment nous engageons la lutte
avec le parti au pouvoir sur un point bien défini. Leur
idéal est la protection, notre idéal est le libre-échange.
Le but immédiat qu'ils ont en vue c'est la protection,
le nôtre est un tarif de revenu seulement. A partir
de ce moment et jusqu'à ce que nous ayions réussi nous
engageons la bataille sur ce point, et je vous demande
une fois de plus de ne jamais abandonner ce pro-
gramme jusqu'à ce que nous ayions remporté la vie-
toire.

Le commandement était divisé avant les
élections. Mon honorable ami, M. Davies,
était le chef des provinces maritimes, sus le
commandement général de M. Laurier.
Après la convention de juin 1893, M. Davies
alla à Middleton, Nouvelle-Ecosse, et lit un
discours dont j'ai ici un compte rendu
soigneusement fait, et, je n'en ai aucun doute,
revisé par lui-même. Ce compte rendu ne
fut publié que quelques semaines après que
le dicours eut été prononcé. Voici quelques-
unes de ses paroles

En'temps ordinaires, la différence entre les partis
poltiques se réduit fréquemment à celle qu'il y aentre
ceux qui sont au pouvoir et ceux qui ne le sont pas,
mais il ai-rive des circonstancesoù les petites questions,
de parti disparaissent et où les grands partis histori-
ques d'un pays se divisent sur quelque question d'ri-
portance vitale, affectant non pas les intérêts présents
mais futurs du peuple. Aujourd'hui le peuple du
Canada se trouve en face d'une de ces questions-là, et
la prochaine lutte se fera entre le, libre-échange et la
protection.

» Lorsque mon honorable ami le secrétaire
d'Etat, a branlé la tête, il y a, quelques ins-
tants, en signe de dissentiment, il ne pouvait
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pas appliquer ces signes de dénégation aux
déclarations faites par son parti dans la
région du Canada où je demeure.

Quelle est la politique de chacun des deux partis?
Le gouvernement vous dit: nous allons vous donner
la réforme du tarif mais cette réforme devra être faite
d'après le principe de la protection. Quelque chan-
gements que nous fassions, ce principe devra être con-
servé intact et rester sacré. Nous allons réformer le
tarif. Nous allons changer la disposition de hasard
(les droits, mais nous ne consentirons jamais à ce que la
vieille politique soit abandonnée, changée ou modifiée.

La politique du parti li béral, au contraire, en est une
réforme du tarif par l'élimination de tout vestige de
protection.

L'honorable M. SCOTT: Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. FERGUSON :

Dans notre programme adopté à la convention, nous
dénonçonsle système protecteur comme partial, injuste
et onéreux. Nous l'accusons d'être la source de beau.
coup de maux dont souffre aujourd'hui le Canada:
Nous prétendons qu'il est dans une large mesure la
cause de la terrible émigration qui décime notre popu-
lation, émigration qui épouvante les esprits les plus
réfléchis. Nous prétendons qu'il est dans une large
mesure, la cause de la dépréciation de la valeur mobi-
lière dans tout le pays. Nous disons que la stagnation
du commerce et que les temps difficiles qui se font
sentir partout peuvent être attribués avec raison et
dans une large mesure à cette politique, et nous deman-
dons que ce système protecteur soit éliminé de notre
tarif, et que nous en revenions à ces vieux privilèges
du libre-échange, qui ont fait le Canada ce qu'il est
et qui lui ont assuré tant d'années de prospérité.

Et je pourrais citer un discours de sir
Richard Cart wright dans le même sens, aussi
un autre discours prononcé par M. Davies
en lS93, lorsqu'il a dit que ce système pro-
tecteur était " un sy.stème maudit," et, lors-
<lue M. Foster le reprit pour avoir blasphé-
mer, il <lit: "Oui maudit de Dieu et des
hommes."

Que voyons-nous aujourd'hui? Nous
voyons le premier ministre, parlant à Saint-
Jean, déclarer que son ministre des Finances
va visiter le pays pour consulter les manu-
facturiers et toutes les autres classes de la
population afin, comme il le dit dans ce dis-
cours, qu'aucune injustice ne soit faite à per-
sonne dans l'élaboration du tarif ; ce qui
veut dire, en d'autres termes, que leprincipe
(le la protection sera encore maitenu dans le
remaniement du tarif. Si ces paroles ne
veulent pas dire cela, je ne puis comprendre
de l'anglais ordinaire. Maintenant, si le
principe d'un tarif de revenu doit être appli-
qué, pourquoi retarder une couple de mois
l'adoption du changement promis? Iln'estpas
nécessaire, comme je lai dit auparavant, si
ce principe doit être suivi, d'aller à gauche

et à droite, consulter tout le monde. Les
deux grands objets quidoivent être considérés
sont le fardeau que l'on se propose d'imposer
aux contribuables, et la somme de revenus
que pourra produire la taxe. Voilà les deux
seules considéî ations en jeu, et je ne puis
concevoir pourquoi le ministre des Finances
serait obligé de voyager à travers le pays, et
de consacrer son temps à consulter les manu-
facturiers ou n'importe quelle autre classe de
la population, si l'on se propose d'adopter un
tarif de revenu.

Et pourquoi ce délai ? Si nous ne nous
trompons pas en croyant que le Gouverne-
ment va adopter un tarif de revenu, pourquoi
ce délai? Je le comprendrais, s'il s'agissait
d'élaborer un tarif de protection, si nous
étions pour avoir des changements impor-
tants dans le tarif, tout en maintenant le
principe de la protection, il vade soi que dans
ce cas, il serait nécessaire de procéder avec
prudence, de consulter les manufacturiers et
les cultivateurs ainsi que les autres classes
de la population. Mais si les besoins du
revenu public seuls doivent être pris en con-
sidération, il n'y a aucjne nécessité d'accor-
der un tel délai. Le tarif tel que modifié,
pourrait nous être soumis dès la présente
session.

Je dis que ce délai n'est pas nécessaire, et
tous nous sommes absolument d'opinion que
tous retards de ce genre sont préjudiciables.
Nous admettons que le délai qui eut lieu il
y a quelques années, relativement au rema-
nienient du tarif fait par l'ancien cabinet,
fut préjudicable au pays, mais comme on se
proposait de modifier le tarif tout en main-
tenant le principe du système protecteur,
il était impossible de faire ce travail à la
hâte, Comme le principe protecteur devait
être appliqué, les intérêts industriels devaient
être consultés et on ne devait agir qu'avec
la plus grande prudence. Mais dans le cas
actuel, si le principe protecteur doit être
abandonné,jeprétei.ds que le tarif devraitêtre
remanié tout de suite, et que l'on ne devrait
pas permettre ce délai qui est si préjudicia-
ble au, pays.

Maintenant, je vais vous dire, honorables
messieurs, ce que pensaient d'un tel délai,
en 1893, des personnalités jouissant d'une
autorité éminente dans le parti libéral, et ce
qu'elles pensaient du projet d'envoyer un peu
partout le ministre des Finances pour se con-
sulter avec les différents industriels du pays.
Sir Richard Cartwright disait alors
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En sus de tout cela, l'honorable ministre a bien
voulu dire qu'une grande tournée allait être faite.
Est-ce que ça va être en caravane, ou à bord du wagon
".Janaïca ?" Quatre membres du Cabinet-non,
deux membres du Cabinet et deux apprentis vont col-
porter des vieilles taxes dans le pays. Vieilles taxes
à vendre ! Voilà réellement la politique de l'honora-
ble ministre.

Maintenant il paraît que, dans la présente
occasion c'est là la politique des honorables
messieurs de l'autre côté de la Chambre.
Ils se proposent de faire voyager M. Field-
ing dans le pays, mais on ne nous dit pas
s'il sera ou non accompagné par les contrô-
leurs. Ceux-ci doivent cesser d'être des ap
prentis pour passer maîtres-ministres. Sir
Richard Cartwright ajoutait:

Mais si l'honorable ministre a réellement l'inten-
tion de faire ce qu'il dit, il veut, pendant toute
l'année, jeter le commerce et -l'industrie dans le dé-
sarroi. Personne ne saura où il en est tant que l'ho-
norable ministre et ses collègues n'auront pas termi-
né leur pèlerinage et qu'une quantité suffisante de
vieilles taxes n'aura pas été vendue. Mais, M. l'Ora-
teur. si l'honorable ministre n'a pas l'intention de
faire ce qu'il dit, si tout ceci n'est qu'un moyen pour
gagner du temps, si certaiîs industriels protégés ont
ete avertis privément qu'ils n'ont pas besoin de s'a-
larmer, que tout ceci va bien finir, que l'on va faire
en sorte que leurs intérêts, du moins, n'en souffrent
pis, je dis que jamais l'on nîe s'est plus moqué d'aucun
pays que ne le fait l'honorable ministre en proposant
d'employer toute une année à étudier soigneusement
une question sur laquelle il devrait, on sa qualité de
mimistre des Finances, être en état de conseiller le
pays aujourd'hui.

Cet autre éminent député, qui est mainte
nant contrôleur des douanes, disait :

. . j'ai remarqué, à mon avis, que les partisans
du gouvernement sont traités avec mépris, sous plus
d'un rapport..... et je dis que, dàns la proposition
du minstre des Finances, si jamais il y a eu une in-
sulte faite à des membres du'parlement, elle est là,
comprise dans le plan qu'il se propose de mettre à
exécution, comme il vient de l'affirmer. Pourquoi
n'a-t-il pas consulté les membres de cette Chambre?
...... Mais, non, il déclare, de fait, qu'ils ne sont pas
aptes à le renseigner sur cette matière, qu'il se choi-
sira trois experts, et que lui avec eux, durânt la va-
cance, étudieront la condition du pays et décideront
de ce que le gouvernement devra faire. Que vont
faire ces quatre messieurs ? Ils vont faire une ins-
pection personnelle des diverses industries du pays.
Si tant est qu'ils entreprennent cette tâche, j'espère
qu'ils sauront s'en acqu tter d'une manière conscien-
cieuse. L'honorable ministrë se rend-il bien compte
de la tâche qu'il entreprend? A quel but se propose.
t-il d'arriver, lorsqu'il dit qu'il choisira deux, trois ou
une douzaine de manufacturiers pour connaître leurs
idées,. et apprendre ici ce que le gouvernement a de
mieux à faire pour promouvoir les intérêis du pays?

M. Paterson démontre ensuite qu'il y a
environ 75,000 établissements industriels
dans le pays, et que si le ministre veut se
renseigner auprès des propriétaires de ces
établissements industriels, il sera obligé d'en
visiter 252 par jour. Voilà la tâche que

M. Paterson assignait à M. Foster. Main-
tenant ces messieurs se proposent d'envoyer
leur propre ministre des Finances faire une
course semblable, afin qu'il n'y ait pas d'in-
justice de commise à l'égard de personne
dans l'élaboration du tarif. M. Paterson
continue :

.... comnient se procurera-t-on les vues des hommes
des artisans qui sont employés dans ces établisse-
ments ? Ne donnera-t-on pas un peu de temps à ces
gens pour entendre leurs raisons, lorsque leurs inté-
rêts leur sont aussi chers, et que leurs droits doivent
être protégés par un gouvernement équitable tout
autant que ceux de l'homme qui les emploie ! qu'allez-
vous faire de la classe agricole si nombreuse; va-t-on
s'en occuper, l'entendre?. .. Les hommes d'affaires du
Canada, non plus que les manufacturiers ne peuvent
dire quelle doit être la politique du gouvernement, et
quels sont les changements qui doivent être opérés
par le gouvernement. Je n hésite pas à dire que
l'honorable ministre a créé un sentiment d'inquiétude
et do crainte sinon ç,e panique dansi le monde commer-
cial, d'un bout à l'autre du Canada.

Voilà ce que M. Paterson disait il y a
moins de trois ans, au sujet de la ligne de
conduite adoptée par le gouvernement con-
servateur en retardant le remaniement du
tarif, et en se proposant ensuite de consulter
les manufacturiers, les agriculteurs et toutes
les autres classes de la population de ce pays.
Si cela était vrai alors, si cette argumenta-
tion était juste dans cette circonstance-là,
elle l'est également maintenant. Ces remar-
ques ont beaucoup plus d'à propos aujour-
d'hui, car si mon honorable ami le secrétaire
d'Etat est dans le vrai. en disant que l'idée
des n,inistres est de faire simplement un
tarif de revenu, il devra y avoir des change-
ments beaucoup plus considérables, dans le
nouveau tarif que dans le remaniement d'il
y a trois ans passés, en sorte que les intérêts
des hommes d'affaires et des manufacturiers
seront affectés dans une bien plus grande
mesure par les changements projetés main-
tenant, qu'ils ne pouvaient l'être par ceux de
1893 et de 1894.

A propos de ces changements au tarif, je
vous soumettra;, honorables messieurs, quel-
ques chiffres relatifs aux mines de houille
de 'la Nouvelle-Ecosse. Le ministre des
Finances vient de la Nouvelle-Ecosse. Il a
été premier ministre du gouvernement de
cette province, et. ce gouvernement a béné-
ficié, comme gouvernement, de l'opération de
la politique nationale, plus qu'aucun autre
gouvernement du Canada. :En 1872, les,
droits régaliens perçus sur la houille par le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse se sont
élevés à un peu plus que $64,000. En 1878,
sous l'administration Mackenzie et le tarif
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d'alors, ce montant était tombé à 942,859.
Il v avait eu une diminution de $21,000
dans le montant des droits régaliens perçus
sur la houille par le gouvernement provin-
cial de la Nouvelle-Ecosse. En 1894, le
montant (le ces droits s'est élevé à $209,-
330, soit une augmentation de près de 500
pour 100 sous l'opération de la politique
nationale. Je suis certa!n d'exprimer l'opi-
nion (lu présent premier ministre et des
autres membres du gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse en disant qu'ils ont invariable-
ment assuré au peuple là-bas, (ue la poli-
tique du parti libéral ne ferait pas disparaî re
le droit sur la houille, à moins que l'on eut
en retour libre accès sur les marchés des
Etats-Unis. Je sais que telle a été constam-
nient la nature des déclarations faites par
ces messieurs. Le gouvernement p. ovincial,
dont 1. Fielding était le chef, a bénéficié
dans la mesure que j'ai indiquée, lu dévelop-
pement de l'industrie houillère, développe-
ment dû à la politique nationale. Pendant
les cinq années où le cabinet Mackenzie
fut au pouvoir, l'industrie houillère déclina,
comme le démontre clairement le montant
des droits régaliens p"erçus sur la houille,
tandis que pendant les dix-huit années qui
se sont écoulées depuis, il s'est produit un
développement remarquable,, dont le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse a grande-
ment bénéficié.

Il y a un autre sujet sur lequel ces mes-
sieurs ont pris des attitudes contradictoires.
C'est, suivant moi, un sujet fort intéressant,
et je ne pense pas que mes honorables amis
de l'autre côté de la Chambre aient la moin-
dre objection à mue donner un mot d'explica-
tion à cet égard.

Mon honorable ami, le ministre de la
Justice, comme premier ministre de la pro-
vince d'Ontario, fit inscrire, il y a deux ou
trois ans, la somme de $25,000 dans les pré-
visions budgétaires pour être payée à titre de
prime, dans le but d'encourager la production
du fer dans la province d'Ontario. Ce sujet
fut discuté dans cette Chambre, et mon
honorable ami le secrétaire d'Etat, n'hésita
pas, à cette occasion, à dire que c'était un
acte de folie. Je n'entreprendrai pas de
décider lequel de ces deux messieurs a eu
raison. Je suppose que le vote de la somme
de vingt-cinq mille piastres pour promouvoir
la production du fer dans la province d'On-
tario a été une indiscrétion de jeunesse de
la part du ministre de la Justice, mais que
cette irréflection disparaîtra avec le jeune

âge; et qu'il ne continuera pas à faire de ces
actes de folie en dépit de l'âge, de l'expé-
rience et de son contact avec mon honorable
ami le secrétaire d'Etat.

On a parlé à plusieurs reprises de la com-
1 osition du cabinet au cours des différentes
discussions qui ont eut lieu à propos de la
situation des affaires publiques. L'adresse
fournit d'ordinaire une excellente occasion
d'étendre considérablement les limites de la
discussion et, bien que le discours du Trône
(lui est maintenant devant nous, ne contienne
que bien peu de chose en lui même, il n'en
est pas moins convenable d'examiner main-
tenant la physionomie du cabinet.

Tout d'abord je dois dire que l'on a suivi
une ligne de conduite' des plus extraordinaires
dans la formation de ce gouvernement. Le
premier ministre n'a pas j ris entièrement
ses collègues dans les rangs des hommï,s qui
avaient combattu à ses côtés dans l'arène
politique fédérale, et qui, comme tels, étaient
connus du pays. Il s'est, dans une grande
mesure, départi de cette règle ; il a passé
par-dessus la tête de ces hommes, et, après le
triomphe remporté par son parti aux der-
nières élections, il a appelé à d'importantes
positions dans son cabinet des hommes qui
n'avaient pas été devant les électeurs fédé-
raux, et que ceux-ci ne pouvaient guère
s'imaginer voir entrer dans le gouvernement
si le parti triomphait. Je ne crois pas que
ce soit là une ligne de conduite juste envers
l'électorat. Quand le peuple de ce pays va
aux urnes électorales, non seulement il expri-
me son opinion sur les grandes questions
débattues devant lui, mais aussi, dans une
certaine mesure du moins,-je crois que c'est.
dans une très large mesure,-il se prononce,
suivant l'appréciation qu'il en fait, pour ou
contre, les hommes publics qui sollicitent sa
confiance. Il n'était que naturel et juste que
cette considération guidât les électeurs dans
une large mesure. Il n'est que raisonnable
de croire que le peuple du Canada, en don-
nant le vote qu'il a donné, comptait que
dans la formation du gouvernement nouveau
auquel serait confiée l'administration du pays
pendant les cinq années qui vont suivre, on
choisirait principalement des hommes autres
que ceux appelés par M. Laurier. En agissant
comme il l'a fait, M. Laurier n'a pas, je crois,
adopté une ligne de conduite constitution-
nelle, et n'a pas rendu justice aux électeurs
du Canada. Mais il y a une autre objection
et je crois qu'elle a beaucoup de force. En
appelant les premiers ministres de différentes



[27 AOUT 1896] 57

provinces à faire partie du cal inet fédéral,
on les exposait, conme la chose, je le crains,
est arrivée dans le cas actuel, à employer
l'influence des gouvernements provinciaux
qu'il-: présidaient de manière à s'assurer un
avancement personnel. De fait, j'ai lu la
déclaration faite pas plus tard qu'à la con-
vention d'Ottawa en 1893, que c'était une
affaire réglée dans l'esprit des chefs du parti,
que messieurs Blair et Fielding seraient
ministres, si les libéraux arrivaient au pou-
voir. C'est un état de choses peu désirable,
presque dangereux pour nos institutions
fédérales, de voir ainsi les premiers ministres
provinciaux, ayant derrière eux pour les
appuyer toute la puissance et toute l'influen-
ce que leur gouvernement possède, travailler,
sans doute, pour c- qu'il croit être le bien
public, mais ayant tout de même devant
eux la perspective d'une récompense, celle
d'être faits ministres fédéraux, dans le cas
où leur parti triompherait, et par là même, de
sortir de l'arène provinciale. Nous savons
que dans les provinces maritimes, dans quel-
ques-unes d'entre elles du moins, des influen-
ces extraordinaires ont été mises en ouvre, au
cours des élections fédérales, par les gouver-
nements provinciaux, et cette circonstance
nous amène à croire que cet effort extraor-
dinaire fait par des premiers ministres et
leurs collègues, a été considérablement accru
par la croyance qu'ils bénéficieraient person-
nellement du changement qui aurait lieu si
leur parti arrivait au pouvoir. Il est regret-
table qu'il en ait été ainsi.

Je ne puis m'empêcher d'exprimer ma
satisfaction de voir que cette règle bien-
faisante n'a pas été mise de côté dans la
province où je demeure, et que M. Davies
ait été appelé dans le Cabinet pour repré-
senter la province de l'Ile du Prince-
Edouard. Dans ce cas, M. Laurier a fait ce
qu'il devait faire. Il n'y avait pas un autre
homme dans le parti libéral de cette province
ayant au même degré que M. Davies, des
titres à la position qu'il occupe. En ce qui
concerne l'Ile du Prince-Edouard, il n'y a
pas lieu de se plaindre; mais dans le cas de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et d'Ontario, une règle absolument différente
a été suivie. Aussi je crois pouvoir dire que,
dans ces provinces, l'on n'a pas traité le
peuple avec justice. La continuation d'un
tel état de choses, plus que tout ce que je
puis concevoir en ce moment, fera subir à
notre système fédéral la plus rude des
épreuves.

Je ne crois pas nécessaire maintenant de
parler longuement de la question scolaire du
Manitoba. Je ne trouve pas grand'chose à
reprendre dans ce qu'a dit le ministre de la
Justice à propos des questions de race et de
'religion en général. Un parti ou l'autre
peut avoir, dans le passé, mérité le blâme
pour avoir soulevé de ces questions. Là-
dessus je n'ai rien à dire, mais, je dois ajou-
ter que, pour ce qui concerne la question du
Manitoba, elle a été introduite dans l'arène
fédérale par le parti libéral de la province
du Manitoba, et qu'elle y a été .maintenue
depuis par le parti libéral en général. Il
est très regrettable qu'il en ait été ainsi, et
il y a de très graves raisons de croire qu'il
y a eu entente, du commencement à la fin,
entre les députés fédéraux du parti libéral
et le gouvernement du Manitoba, au sujet
de cette question. Qu'avons-nous vu l'autre
jour? On nous a annoncé par la voie des
journaux libéraux, que la question était pra-
tiquement réglée,-mais cette nouvelle n'a
pas été tout à fait confirmée par la déclara-
tion faite dans cette Chambre par le mi-
nistre de la Justice,-et nous voyons ces
déclarations ce renouveler et cela dans un
langage plus énergique. De son côté, M.
Sifton a déclaré, lui aussi, que l'on en était
venu à une entente sur la base du règlement
à être effectué et que la question était pra-
tiquement réglée. Est-il possible que cette
question, pour laquelle aucune solution n'a
pu être trouvée depuis l'adoption de la loi
scolaire du Manitoba en 1890, jusqu'à pré-
sent, puisse être maintenant réglée en quel-
ques jours entre le nouveau cabinet fédéral
et les représentants du gouvernement du
Manitoba. Si tel est le cas, si la commis-
sion qui nous a été si longtemps promise ne
doit pas être nommée, et si on constate que
ces messieurs peuvent s'entendre et effectuer
un règlement satisfaisant pour toutes les
parties intéressées-car -c'est ce que l'on
veut dire, je suppose, par le mot règlement
-cela ne sera. suivant moi, guère à l'hon-
neur de. la politique canadienne. Cela dé-
montrera que cette question a été soulevée
et maintenue dans l'arène politique d'années
en années, dans le but d'embarrasser et de
faire chasser du pouvoir le parti politique
qui avait si longtemps régné au Canada, et
dontl'administration avait été si satisfaisante
pendant un grand nombre d'années pour
le peuple de ce pays. Dans la confusion et
l'excitation créées par cette question, ce parti
a perdu le pouvoir et'un autre lui a succédé.
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Si on constate que le gouvernement du
Manitoba accède de suite aux demandes des
nouveaux ministres et règle la question d'une
manière satisfaisante pour toutes les parties
intéressées, bien que la chose soit dans l'in-
térêt du public généralement, cela n'en sera
pas moins déplorable, si on envisage la chose
au point de vue du caractère qu'elle impri-
mera à notre politique canadienne aux yeux
du monde enier. J'espère que la question
va être réglée. Tout homme qui a à cour
le bien du pays ne peut s'empêcher de dési-
rer qu'elle disparaisse le plus tôt possible de
l'arène de la politique fédérale. Mais je
n'hésite pas à dire que l'honnête historien des
événements des six dernières années devra
enregistrer des faits peu honorables pour le
caractère des hommes qui ont introduit cette
question dans l'arène fédérale et l'y ont main-
tenue si longtemps.

L'honorable M. BOULTON: J'ai toujours
profité du débat sur l'adresse pour discuter
les questions d'intérêt public qui sont devant
le pays, parce que ce débat permet à ceux
qui veulent faire cette discussion, de fran-
chir les limites tracé-s par le discours de
Son Excellence tel que soumis à la Chambre.
Avant de faire aucune observation sur les
questions publiques du jour, je désire, de
concert avec les honorables sénateurs qui
ont déjà parlé, exprimer mon entière appro-
bation des paroles si sympathiques qui ont
été prononcées à l'adresse de feu sir David
Macpherson et de feu M. Read, que la mort
nous a enlevés depuis la dernière session du
parlement. Je ne Fuis rien ajouter à ce
qui a été dit sur leur caractère et sur la
grande expérience politique qu'ils ont mise
au service du pays pendant toute leur car-
rière. Ils étaient du nombre de ceux qui ont
été nommés immédiatement après l'établisse-
ment du régime fédératif, et toujours depuis
cette époque le pays a eu le bénéfice de leur
grande expérience politique et de leur saga-
cité en affaires, ainsi que de tous les avan-
tages qui en découlent. J'aimerais à ajouter
aux noms de ces deux honorables sénateurs
lui dorment de leur dernier sommeil, le nom

de mon vieil ami, M. Monck, qui, je ne
crains pas de le dire, était une figure bien
connue depuis un très grand nombre d'an-
nées, de tous ceux qui fréquentent la colline
du parlement. Il a été emporté soudaine-
ment la semaine dernière et, à titre d'ami
personnel, je désire laisser un ineffaçable
souvenir de ma haute appréciation de ses
éminentes qualités personnelles.

Je désire aussi mentionner la grande satis-
faction et la fierté que j'éprouve, et qui, j'en
suis certain, sont partagées par tous mes
compatriotes, à la vue des succès remportés
par les Canadiens l'année dernière, dans les
concours des jeux athlétiques. Ils ont rem-
porté des prix partout et dans les diverses
manifestations de la vie athlétique. Je suis
sûr qu'un vif sentiment de fierté s'est emparé
de l'esprit de tout Canadien qui apprécie les
prouesses accomplies dans ces différents
concours, et plus particulièrement en voyant
l'habileté des Canadiens comme tireurs,
comme le prouve le fait qu'ils ont remporté
la coupe Kolapore au concours de Bisley, le
prix de la reine et les autres récompenses
accordées à l'artillerie canadienne. Je me
réjouis également des éloges que la brigade
du feu de Montréal a su mériter de la part
de la population de Londres, grâce à l'excel-
lence de ses connaissances propres à sa sphère
d'activité. Nous avons vu aussi la cité de
Winnipeg envoyer une escouade de quatre
jeunes rameurs à Halifax, Brockville et
Saratoga, et à chacun de ces endroits, ces
jeunes gens sont sortis victorieux du concours
et ont remporté le titre de champion de
l'Amérique.

De plus, nous avons vu hier ou avant-hier,
qu'un yacht construit et manouvré par des
jeunes gens de la cité de Toronto, avait rem-
porté, pendant deux jours consécutifs, la cour-
se contre un yacht construit à Chicago et
manoeuvré par des citoyens de cette ville.
Nos marins ont remporté le prix après le
défi qui leur avait été lancé. Le chef d'es-
cadre Boswell, du club de yacht "Royal
L anadian " mérite nos félicitations pour le
succès qu'il a remporté. Le "Glencairn"
de Montréal a fait un voyage en mer et a
remporté le titre de champion dans la course
organisée par les amateurs de yacht. Je
pourrais parler d'autres exemples de ce genre,
mais ces cas suffisent pour donner une idée
de la vigueur de notre race. Ces jeunes
C';nadiens sont les précurseurs de ceux qui
illustreront le nom du Canada dans l'histoire
du monde.

Les conditions dans lesquelles nous nous
réunissons aujourd'hui, henorables messieurs,
sont quelque peu différentes de celles dans
lesquelles nous étions lorsque nous avons
siégé dans cette enceinte il y a deux ou trois
mois passés. Depuis, nous avons eu des
élections générales et il y a eu ce qu'on
appelle un renversement complet. Ceux qui
depuis tant d'années siégeaient à la gauche
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du Président, siégent maintenant de l'autre
côté de la Chambre. A raison de la compo-
sition du Sénat, il n'a pas été nécessaire pour
chacun de nous de changer de siège, mais les
principaux membres du cabinet ont traversé
la Chambre pour, à l'avenir, occuper des
sièges à la droite du Président comme étant
les chefs du Sénat et par là même chargésde
faire connaître la politique du gouvernement.
Je puis répéter ce qu'a dit avant moi le chef
de la droite, à propos de l'attitude du
Sénat, je suis certain que ce sentiment sera
partagé par tous les sénateurs, aussi je
suis convaincu que tout ce que le gouverne-'
ment proposera soit sous forme de lois ou
autrement, ou encore se rapportant à la poli-
tique générale du pays, ou toutes les mesures
venant de l'autre Chambre, ne seront pas
reçues par le Sénat avec un esprit de contra-
diction ou de partisannerie. Mon honorable
ami le chef de la droite sera aussi à l'aise
dans la position qu'il occupe ici pour expé-
dier le travail qui est dévolu au Sénat, avec
une majorité conservatrice contre lui, que
s'il avait une grande majorité de partisàns
prêts à l'appuyer. C'est là l'expérience que
j'ai acquise dans cette Chambre pendant les
sept ou huit années que j'y ai siégé. Je crois
que c'est un grand flonneur pour le Sénat
d'avoir, dans la personne de notre nouveau
chef, dans celui qui est le principal représen-
tant di cabinet dans cette Chambre. un
homme occupant une position aussi élevée
dans l'opinion de ses compatriotes. Nous
apprécions tous la confiance qu'il a reposée
en nous, et les paroles élogieuses qu'il
a prononcées à l'adresse du Sénat, comme
l'une des parties du rouage constitution-
nel du Canada. Bien que des réformes
soient toujours admissibles et doivent être
toujours considérées comme possibles, cepen-
dant la réforme d'un corps comme celui-
ci devra être bien murie, et ne- devra pas
être entreprise sans réflexion. L'expérience
en matière de législation et l'esprit d'indé-
pendance du Sénat constituent la plus grande
partie de sa valeur, et l'idée de son abolition.
n'en est pas une de celles qui se recomman-
deraient auprès du public en général. Au-
tant que j'ai pu m'en rendre compte moi-
même, j'ai constater de quelle grande valeur
étaient les travaux du Sénat, bien que ses
services n'attirent pas autant l'attention du
pays que ceux de la Chambre des Communes.
La presse ne s'occupe pas autant de nous, et
quand elle le fait, ce n'est pas toujours
d'une manière très flatteuse. Il n'est pas sur-

prenant que, dans ces circonstances, le Sénat
ne soit pas aussi estimé par le public que la
Chambre des Communes. Mais nous n'en
sommes pas moins parfaitement convaincus
que c'est.un rouage important et nécessaire
dans le mécanisme législatif et dans la consti-
tution.

Avant de commencer mes remarques qui
visent généralement à faire apprécier les
mérites du libre-échange, j'aimerais offrir
mes félicitations au secrétaire d'Etat sur
son avènement au pouvoir. Il a été dans
l'opposition pendant les dix-huit dernières
années. Pendant un grand nombre d'années
il a dirigé l'opposition, et aujourd'hui en
étant à la tête des affaires publiques, il
reçoit la récompense des longs services qu'il
a ren.dus au pays lorsqu'il siégeait dans les
froides régions de l'opposition. Connaissant
son caractère et son habileté, je suis con-
vaincu qu'il s'acquittera avec honneur des
devoirs de sa charge. Il sera jugé d'après
les mérites de la politique qu'il adoptera et
la fidélité avec laquelle il remplira les pro-
messes qu'il a faites au pays en arrivant au
pouvoir. Je puis lui assurer qu'il recevra,
dans tout ce qu'il fera pour l'application des
principes du libre-échange,, mon appui le
plus. sincère et le plus cordial. , Je crois
depuis longtemps que l'abandon du système
protecteur est une nécessité absolue pour
assurer l'avenir, le bien-être et la prospérité
du pays. J'ai toujours cru aussi qu'il n'y a
pas de milieu entre le libre-échange et la
protection, et qu'il est impossible de courir
avec le lièvre et de chasser avec le chien qui
le poursuit. C'est pour cette raison que j'ai
arboré mes couleurs de libre-échangiste, et
que je continuerai à faire de mon., mieux
pour assurer le triomphe de ces principes et
pour faire valoir ces idées afin qu'ils puissent
être mises en pratique le plus tôt possible.
Aussi, ça été pour moi une cause de réjouis-
sance de voir le présent gouvernement pren-
dre place à la tête de,; affaires du pays, en se
déclarant l'adversaire de la protection. Je
crois que, généralement, on admet que le
pays possède maintenant un gouvernement
fort. Le gouvernement actuel, -comme le
public en général, ne peut nier que le peuple
canadien s'est montré favorablement disposé
pour les principes du parti libéra-conserva-
teur. Le résultat du scrutin montre assez
clairement, je crois, qu'il en est ainsi. .Lors-
que la Confédération fut établie en 1867, le
parti prit le nom 'de libéral-conservateur.
Sir John Macdonald, afin de réussir à fonder
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la Confédération, ne fit qu'un seul parti poli- serait installé au pouvoir. Pour cette raison
tique des deux qui existaient alors, et ce je crois moi-même que, à cause de cette cir-
nouveau parti prit le nom de libéral-conser- constance, il est possible que le nouveau
vateur. A l'exception des cinq années où gouvernement se tienne davantage sur ses
le parti libéral fut au pouvoir, c'est le parti gardes dans l'administration des affaires, et
libéral-conservateur qui a administré les aussi le rende plus soigneux qu'il ne l'aurait
affaires publiques jusqu'à présent ; et il est peut-être été si sa majorité avait été écra-
fort possible qu'il se serait maintenu au pou- santé, à remplir les promesses et à mettre en
voir si l'ancien Gouvernement n'avait pas pratique les principes qui l'ont, vomme on le
graduellement abandonné les principes libé, croit généralement, porté au pouvoir. Pen-
raux du parti pour adopter ceux des ultra- dant la dernière élection, comme depuis quel-
conservateurs. que temps auparavant, j'ai marché dans les

Sa législation était trop à l'avantage des rangs (les Patrons de l'industrie. Par la posi-
intérêts de classe et contre les intérêts de la tion que j'ai prise au cours de cette élection,
masse du peuple, continuant toujours de je me suis allié avec les Patrons de l'industrie,
plus en plus et graduellement à retourner organisation qui se recrute parmi la classe
en arrière, devenant de plus en plus conser- agricole. Tout en ne prétendant pas par-
vateur dans les mains de ce qu'on appelle tager toutes leurs vues telles qu'exprimées
les monopoleurs du pays, plutôt que de se par cette association, ou tout en n'approu-
rendre aux désir s des masses populaires. vant pas la ligne de conduite qu'ils ont con-
Les anciens ministres sont tombés victime- sidérée comme la plus sage à prendre comme
des principes, ou plutôt du manque de prin- parti politique, cependant mes sympathies
cipe du système protecteur, qui est insépa- leur sont entièrement acquises, dans la lutte
rable de l'achat et de la vente de la législa- qu'ils ont soutenue pour le succès de leurs
tion, d'un système commercial qui ne peut aspirations. Les Patrons de l'industrie sont,
manquer de miner la famille politique la comme *e l'ai déjà dit
mieux réglée qu'il y ait au monde. C'est cultivateurs, n'ayant pas encore beaucoup
pour cette raison que le pays a décidé contre d'expérience politique. La classe agricole,
eux. Mais comme je l'ai dit auparavant, il tout en étant la grande majorité dans le
y a des indices que, bien qu'il y ait un pays, n'est ieprésentée que par une minorité
cabinet libéral maintenant au pouvoir, dans les corps législatif,, et bien que je
l'élément conservateur qui s'est toujours n'approuve pas complètement, commê je lai
manifesté dans le gouvernement du pays, déjà dit, qu'ils deviennent un parti politique
est encore présent chez le peuple canadien ; distinct, je crois néanmoins, queleur influen-
je crois que ce sentiment conservateur ex- c- dans les conseils de la nition devrait
iste aussi chez notre digne chef ici. Si j'en ê're certainement plus grande qu'elle ne
juge d'après les déclarations qu'il a faites, l'est au
nous avons l'assurance que ce principe con- du Canada est de 1,320,000 âmes. C'est là
servateur sera maintenu, du moins en ce qui le nombre des travailleurs de l'industrie,-
le concerne. Ce qui me fait dire que le pays la population mâle âgée de plus de quinze
est encore, dans une grande mesure, libéral- ans. Les femmes, telles que les servantes, les
conservateur dans ses vues, c'est le fait que femmes et les enfants qui travaillent dans
la pluralité des votes donnés à la dernière les manufactures, ne sont pas comprises
élection, d'après un calcul que j'ai vu, a été dans ce total; mais les travailleurs indus-
de 413,000 pour le parti conservateur, 397,- triels du pays sont au nombre de 1,320,000.
000 pour le parti libéral et 80,000 indépen- De cette population, 620,000, ou la moitié
dants. Il est vrai que le parti conservateur exactement, travaillent à l'exploitation du
n'a pas lieu de se féliciter du résultat qui sol; de sorte que la classe agricole compte
ressort de ces chiffres, parce que les 80,000 cinquante pour. cent de toute la population
votes indépendants qui n'ont pas subi l'in- industrielle du pays. Le reste de la popula-
fluence d'aucun parti, étaient opposés à la tion comprend les diver es professions; les
politique de l'ancien gouvernement conser- manufacturiers, les employés du commerce
vateur. Mais tout en étant ainsi opposés à et des voies de transport, les journaliers,
cette politique, ces électeurs ont pris une etc., et sur l'ensemble de la population
position indépendante afin de pouvoir sur- industrielle, la classe agricole compte pour
veiller, libres de toutes entraves, ce qui la moitié. Dans la représentation qui a été
serait fait lorsque le nouveau gouvernement envoyée en parlement aux dernières éle-
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tions, nous voyons qu'il y a 63 avocats élus
représentants du peuple, et en attirant ainsi
l'attention publique sur ce fait, je ne désiré-
pas diminuer en quoi que ce soit le métite
(les connaissances acquises par nos classes
professionnelles. J'ai oublié le nombre
exact des membres des autres professions-
bien que j'aie vu les chiffres qui les concer-
nent-je ne me rappelle pas le nombre de
médecins, de marchands et ainsi de suite ;
mais des 213 députés élus pour les prochiines
cinq années, on ne cunipte (lue 33 cultiva-
teurs seulenient. Maintenant, bien que la po-
pulation agricole représente la moitié de la
population industrielle du pays, elle n'a pu
réussir à élire que 33 agriculteurs pour la
représenter dans l'enceinte du parlement.

En face d'un tel état de choses, je dis,
honorables messieurs, qu'il doit y avoir quel-
ques lacunes quelque part; il doit y avoir
quelque chose qui laisse à désirer soit du côté
des cultivateurs eux-mêmes, soit dans leur
éducation, soit dans leur habileté à faire pré-
valoir leurs vues, ou il doit y avoir quelque
chose de défectueux dans le mode suivi pour
réunir les conventions, d'où il résnlte que l'in-
fluence et la puissance directrice est remise
aux mains de la population qui habite les
villes, plutôt qu'à celle des districts rui aux.
Le système de parti qui restreint le choix du
peuple à deux candidats seulement. aplus que
tout le reste contribué à l'existence de cet état
de choses. Afin d'éviter cela et de changer la
situation, les Patrons de l'industrie ont formé,
comme je l'ai dit auparavant, une organisa-
tion dans le but de faire disparaître ce grief,
et pour remédier à ce que je considère être
un mal, parce que c'en est un en réalité.
C'est parmi la classe agricole que vous ren-
contrerez, je crois, le plus grand nombre
d'hommes capables. Les cultivateurs sont
les gardiens du sol qui est la base même de
l'organisation sociale et sa meilleure garantie.
Ils sont les producteurs de la plus grande
quantité de richesse, et la plus grande partie
desexportationsproviént de leur industrie. A
tous les points de vue donc ils ont droit à une
représentation plus nombreuse que celle qu'ils
ont maintenant par l'élection de trente-trois
d'entre eux sur 213 députés. C'est dans le but
de remédier à cela que l'on a organisé cette
association. Trente-trois, voilà l'expression
numérique de l'irifluence qu'ils exercent dans
les réunions privées de parti qui déterminent
la politique à suivre. Dans les réunions
privées de leur propre organisation, les culti-
vateurs ne sont pas dominés par ces puis-

santes influences qui contrôlent les partis
lorsque règne un régime protecteur. Afin de
les aider et de leur prouver combien leur posi-
tion d'infériorité sous ce rapport, leur mérite
mes sympathies et étant, de plus, intimement
intéressé aux progrès agricoles du Mani-
toba, je me suis rangé avec les Patrons de l'in-
dustrie. Ils n'ont certainement pas réussi dans
leur tentative d'élire des représentants directs
de leurs intérêts. Ils n'ont pas réussi parce
qu'ils avaient à faire la batail e entre deux
vieux partis organisés, et c'était là une rude
tâche. Quoi qu'il en soit, ils ont montré leur
force et ils se sont attiré une certaine somme
de respect, en démontrant qu'ils peuvent
contrôler la balance (lu pouvoir dans les
comtés où ils ont mis des candidats sur les
rangs. Là où il y a eu trois candidats, cela
a eu pour effet de rendre plus incertain le
résultat de la lutte et a exercé une influence
importante sur l'élection des membres du
parlement. Il ne reste plus aux cultivateurs
en général qu'à reconnaître que cette associa-
tion est de quelque valeur pour eux, et le
jour où ils y entreront en plus grand nombre
que par le passé, ils pourront s'attendre à
augmenter leur représentation dans les con-
seils de la nation. Je crois que le jour où
ce résultat sera obtenu, ce sera pour le plus
grand avantage du parlement du pays.

Maintenant, M. le Président et honorables
messieurs, je ne puis partager les vues de
ceux qui ont ciitiqué l'honorable M. Laurier
à raison des déclarations qu'il a jugé à propos
de faire, relativement au creusement des
canaux et aux pêcheries. Je crois que les
déclarations qu'il a faites au public au moyen
de la conversation dont le compte rendu a
été lu dans la Chambre des Communes, et
dont on a parlé constamment depuis, ce qui
fera, par là même, que ce compte rendu aura
dorénavant sa place dans les archives légis-
latives du pays, je crois, dis-je, que ces décla-
rations sont très opportunes. Que voyons-
nous en ce moment ? Nous voyons le marquis
de Salisbury et le secrétaire d'Etat des Etats-
Unis travailler à murir un projet par lequel
un tribunal international d'arbitrage pourra
être établi pour régler les questions épineuses
qui peuvent s'élever, au lieu de recourir au
sort des armes. La question offre le plus
grand intérêt à tous ceux qui parlent la lan-
gue anglaise dans le monde entier. Nous
voyons en même temps que lord Russell de
Killowen, le lord chef justicier de la Grande-
·Bretagne, ayant le même objet en vue, faire
de sa visite aux Etats-Unis une mission de



[SÉNAT]

paix. Il s'est exprimé dans le même sens
dans un discours prononcé à New-York.
Certainement ce n'est qu'un simple acte de
gracieuseté et de courtoisie de notre part de
manifester au peuple des Etats-Unis des sen-
timents d'amitié semblables à ceux qui ont
été échangés entre ces deux grandes nations
dirigeantes.

Quant à ce qui concerne le creusement des
canaux, c'est là une question qui est consi-
dérée très favorablement dans nos territoires
de l'ouest; et à part l'opinion que j'ai expri-
mée à propos des déclarations de M. Laurier,
il ne serait que de mon devoir de l'appuyer
dans son projet dle creuser les canaux du
fleuve Saint-Laurent. Ce qu'il nous faut dans
l'ouest ce sont des moyens de transport moins
onéreux et de plus grandes facilités pour
l'écoulement de nos produits, et je ne puis
voir de différence entre le fait que nos
canaux sei aient creusés aux frais communs
des Etats-Unis et du Canada, et le fait que
ces travaux ne seraient exécutés qu'aux
dépens des contribuables du Canada seule-
ment. Je ne puis voir de différence, consi-
dérant la question au point de vue de la
position que nous occupons aujourd'hui, car
les deux-tiers des produits des Territoires du
Nord-Ouest et du Manitoba passent par le
canal Erié et sont expédiés en Europe par
voie de New-York. Si nous pouvons amé-
liorer nos moyens de communication, si nous
pouvons changer la politique relative au
commerce côtier, de manière que cette com-
munication devienne nationale et que ce
grand commerce de l'ouest puisse être dirigé
vers notre pays, je dis que ce sera tant mieux
pour nous. Quant à abandonner notre sou-
veraineté ou nos droits sur nos canaux, ou
n'importe quelle autre chose de ce genre, je
ne crois pas que cette considération doive
avoir le moindre poids dans les circonstances.
Il y a d'autres pays où il y a des précédents
de ce genre ; où règne un état de choses
semblable à celui qui serait créé ici. La
navigation du Danube, rivière qui traverse
un, deux ou trois Etats différents, est libre,
et tous ces Etats s'en servent sur un pied
d'égalité. On sait que le contrôle des amé-
liorations faites dans cette rivière, est placé
dans les mains d'une commission. Le Gou-
vernempnt de la Grande-Bretagne a avancé,
sous forme de prêt, la somme de $750,000
pour aider à l'amélioration du chenal de la
rivière Danube, et ce chenal a été creusé
jusqu'à vingu pieds de profondeur à l'em-
bouchure, de neuf qu'il était auparavant, de

sorte que les vaisseaux qui font le commerce
océanique peuvent pénétrer maintenant dans
ces Etats. Il me semble, honorables mes-
sieurs, que c'est là un cas passablement sem-
blable à celui qui nous occupe.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Sur quelle garantie cet emprunt a-t-il été
fait ?

L'honorable M. BOULTON: Sur la garan-
tie des améliorations mêmes. Je crois que les
travaux nécessités par ces améliorations
étaient sous le contrôle d'une commission.
Un droit de péage peu onéreux a été imposé
afin de payer le coût. Je ne puis dire
exactement quel revenu ce droit de péage a
donné, ou si l'entreprise a réussi au point de
vue financier. Tout ce que je puis dire c'est
que l'Angleterre s'est associée aux autres
pays étrangers, pour l'exécution de ces amé-
liorations destinées à rendre la rivière
Danube navigable, et que le commerce y
trouva un moyen de se distribuer dans les
autres parties du monde.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Est-ce que le Danube ne traverse pas deux
ou trois pays ou Etats?

L'honorable M. BOULTON: Je crois qu'il
traverse deux ou trois Etats, l'Autriche, la
Turquie, la Servie, etc., mais ces Etats sont
petits eu comparaison de notre pays. Je crois
qu'il y a plusieurs autres cas où les droits
riverains de ceux qui demeurent plus au loin
doivent être pris en considération lorsqu'on
examine une question de ce genre. Nous
devons aussi la discuter en nous plaçant au
point de vue des intérêts généraux du pays.
Je crois que ce que nous devons nous eflorcer
de faire, c'est de considérer nos voisins com-
nie des amis naturels et non pas comme des
ennemis naturels ; si nous agissons d'après
ce sentiment, ce sera pour le plus grand
avantage des relatidns commerciales. du
Canada, et cela contribuera au progrès géné-
ral de la moitié nord de ce continent.

La voie du Saint-Laurent est magnifique
mais il faut qu'elle soit améliorée. A l'heure
qu'il est le chenal que nous avons pour
atteindre la mer, n'a 'qu'une profondeur de
neuf pieds seulement, et bientôt les travaux
qui nous donneront un chenal de quatorze
pieds de profondeur, seront terminés. Nous
espérons que ces améliorations nous attire-
ront une grande part de ce commerce de
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l'ouest qui va toujours en augmentant. Il
y a sur les grands lacs de l'Ouest, de magni-
tiques lignes de vapeurs de gros tonnage qui
ne peuvent pas aller plus loin qùe la cité de
Butflalo; mais si un système de canaux était
établi sur la base d'un canal capable de rece-
voir des vaisseaux d'un fort tonnage, l'indus-
trie de nos grands lacs serait. par là même
stimulée. Je ne dis pas que nous pouvons
faire ces travaux maintenant; c'est un de
ces projets dont l'exécution est réservée à
l'avenir; c'est un de ces projets que l'on ne
peut pas aborder sans en peser les consé-
quences au point de vue des frais à encodrir,
mais en même temps, c'en est un qui, suivant
moi, peut être l'objet d'une étude conjointe
des deux peuples et cela avec grand avan-
tage pour tous. En ramenant, comme il l'a
fait, la question sur le tapis, le chef du gou-
vernement a certainement agi dans l'avan-
tage du pays. Il n'a fait que suivre la poli-
tique inaugurée par l'ancien gouvernement,
lorsqu'il a nommé une commission Four étu-
dier les meilleurs moyens à prendre pour
atteindre le but mentionné par M. Laurier.
Je suis certain que tous tant que nous
sommes, nous attendons avec intérêt le rap-
port de la commission qui siège maintenant,
afin de voir quelle sera la nature de ses con-
clusions sur la possibilité de réaliser ce pro-
jet et sur ses côtés pratiques, ainsi que tous
les renseignements qui auront été recueillis
sur la production des grains dans cette vaste
région de l'ouest et des moyens de transports
par lesquels ces produits peuvent atteindre
les marchés du monde.

Je n'ai pas l'intention, honorables mes-
sieurs, de traiter maintenant la question
relative aux mandats du gouverneur général.
Elle a été habilement discutée, mais je ne
puis m'empêcher de penser que l'émission de
ces mandats par le gouvernement actuel est
une nécessité tout à fait exceptionnelle.

L'ancien cabinet poussa les travaux de
législation autantqu'il le put, luttant jusqu'au
bout pour faire adepter le projet de loi rémé-
diateur. La conséquence fut qu'il devint
impossible, vu que le parlement expirait à
une date fixe, de faire voter les subsides. Il
aurait été impossible aussi d'administrer les
affaires publiques -jusqu'à la fin de .l'année
couranite, en recourant à des mandats pour
payer les dépenses de 1896, depuis le premier
juillet jusqu'au 31 décembre. Conséquem-
nient, je crois que c'est là un cas tout à fait
exceptionnel. Sans me rendre compte abso-
lument du mérite de cette question,, envi-

sagée au point de vue constitutionnel, je crois
que le gouvernement, pour que l'adminis-
tration publique n'éprouva aucune difficulté
ni entrave, n'avait certainement pas d'autre
alternative, et qu'il ne pouvait pas faire
autrement. Il ne lui était pas possible
de recourir sans cesse à l'émission de man-
dats pour payer les dépenses publiques jus-
qu'à la fin de -l'année, et il ne pouvait pas
taire autre chose que de convoquer les
Chambres comme il- l'a fait. Lorsque
l'ancien gouvernement était au pouvoir et
contrôlait la majorité, il ne put réussir à faire
adopter les subsides pour l'année, attachant
plus d'importance à l'adoption de la loi répa-
ratrice qu'au vote du budjet.

Je dois dire que je ne suis pas loin de parta-
ger les vues de l'honorable sénateur qui a parlé
avant moi, au sujet de la question de l'exis-
tence d'une sorte d'alliance politique entreles
hommes publics des diverses provinces et
ceux du Canada, dans le but de former un
gouvernement. . Je crois que c'est là une
question que l'on peut discuter avec raison.
La tendance politique d'une telle alliance, si
elle est maintenue, serait dans le sens de
l'unification de la constitution, plutôt que
dans celui de la décentralisation, comme nous
l'avons décidé lorsque nous avons établi la
Confédération. L'honorable chef actuel du
Sénat se rappelle parfaitement bien qu'il
dût descendre du banc, en 18711, pour
prendre la direction des affaires de la pro-
vince d'Ontario.

L'honorable M. Blake et l'honorable M.
Mackenzie, ayant alors défait l'honorable
Sandfield Macdonald, ces deux messieurs se
trouvaient dans l'obligation d'opter entre la
politique fédérale et la politique provinciale.
La question de la décentralisation politique
entre Ontario et le Canada fut décidée lors-
que le double mandat fut aboli. Jusqu'à
1871, le double mandat existait à Ontario;,
je crois qu'il existe encore à Québec. En
vertu du double mandat vous pouviez avoir
le droit de siéger simultanément dans la
législature provinciale et dans la Chambre
des.Communes du Canada. Mais l'opinion
publique dans la province d'Ontario en vint
à la conclusii n que c'était là un s'ystème
peu sag,àa suivre, et le double mandat fut
aboli. Les honorables MM. Blake et
Mackenzie choisirènt la Chambre des com-
munes du Canada comme leur arène poli-
tique à l'avenir, eti l'honorable chef du
Sénat. au grand avantage du :pays, fut
appelé à descendre du banc et à leur succé-
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der dans l'administration (les affaires publi- d'unifier, commé je l'ai dit, le monde politi-
ques de la province d'Ontario. Je ne rap- que fédéral et provincial, mais je désire
pelle cela que dans le but de démontrer que faire remarquer que c'est là l'effet de ce rap-
la ligne de conduite maintenant suivie, a prochement et que c'est là le résultat auquel
pour effet de changer la situation, car si les ou en arrivera, si une telle politique est
membres des gouvernements provinciaux poursuivie et si ce qui a été fait aujourd'hui
qui sont sympathiques politiquement au est accepté sans protêt comme un précédent
gouvernement national, doivent être choisis pour l'avenr. Lrsque nous avons entrepris
de préférence aux membres du parlement de gouverner ce grand pays, (ui s'étend de
central, cela aurait certainement pour résul- l'Atlantique au Pacifique, d'après les prin-
tat de rendre plus vives nos luttes de parti i cipes du gouvernement autonome, et lorsque
et de mettre les provinces, par lintermé- nous avons entrepris de maintenir l'tarmo-
diaire de leur gouvernement, à la mercie de nie entre ces diverses parties, il n'est pas
l'influence du gouvernement fédéral. Je venu à l'idée de personne, je crois, qu'il
crois que la grande majorité du public serait possible pour le peuple de la Nouvelle-
admettra que les ramifications de parti sont Ecosse ou de Québec, de connaître exacte-
déjà trop étendues et qu'elles sont actuelle- nent quels sont les principes qui guident la
nient portées trop loin, pour l'éducation du province du Manitoba ou de la Colombie
peuple. Anglaise dans sa législation locale ou vice

Il y a quelques instants,l'honorable chef du versa. Nous avons un grand pays, ayant
Sénat a dit dans son discours que les luttes des intérêts divers, et nous devons laisser à
sur des questions religieuses étaient plus l'autorité locale, sujette aux restrictions con-
fréquentes avant la Confédération qu'elles stitutionnelles qi ont été adoptées, le soin
ne l'ont été depuis. Avant la Confédération de traiter ces intérêts divers. A ce point
les provinces d'Ontario et de Québec étaient de vue, j'approuve les remarques faites par
unies sur ce que nous pourrions appeler une l'honorable sénateur de l'Ile du Prince-
base d'union fédérale. Elles n'avaient qu'un Edouard. Je crois que sa critique est con-
seul parlement. Le fait est qu'alors l'en- venable bien qu'il soit fort possible, comme
semble de la population se partageait pres- je l'ai dit auparavant, que l'on n'ait pas
que également au point de vue religieux. prévu ce résultat ni que l'on ne l'ait proba-
Cet état de choses donnait lieu à une lutte blement pas eu en vue lorsqu'< n a agi
constante et les factions religieuses avaient comme on l'a.fait.
beaucoup plus d'essor qu'elles n'en ont tu L'honorable ministre de la Justice a
depuis le temps où la Confédération nous a glissé légèrement sur la question scolaire,
procuré la décentralsation. Quel'on permette de fait il a suivi les brisées du discours
à la province d'Ontario ou de Québec, à la du trône qui ne dit que bien peu de chose
province du Manitoba, ainsi qu'à toutes les de cette question et cie celle du tarif. L'ho-
provinces, d'administrer leurs lois locales et norable sénateur n'a presque pas parlé ni
provinciales comme elles croient le plus con- dutarif ni de la question scolaire. Comme
venable de le faire, et je suis persuadé l'honorable ministre a cru l'occasion favo-
qu'après une expérience de vingt-sept ans rable de nous dire quelque chose de nouveau
on verra que c'est là la meilleure manière à propos de la constitution, de la composi-
d'inspirer à notre peuple un sentiment vrai- tion et du caractère politique du Sénat,
ment national. Nous devrions respecter je ne sache pas que nous ayons rien à
l'autonomie constitutionnelle des provinces, regretter particulièrement dans laprésente
et les provinces devraient respecter et occasion. Nous pouvons attendre avec
accroître le prestige et la dignité du gouver- patience la solution qui sera'donnée à la
nement central, si nous voulons développer question scolaire qui a joué un rôle si
sur le sol canadien les principes féconds de considérable dans les élections qui viennent
la constitution angiaise; et, par l'unité de d'avoir lieu. Q-,aut à ce qui concerne cette
la fin à atteindre, faire conquérir au Canada question, tout le ionde, j'en suis convaincu,
le rang d'une nation jouissant d'un prestige sera heureux si on trouve le moyen de la
en rapport avec la grandeur de son territoire régler sans l'intervention dece parlement.
et de son influence sur ce continent. Je ne La question a été amplement discutée, mais
désire pas un seul instant laisser entendre j'ignore si elle a été aussi amplement com-
qu'en suivant cette ligne de conduite le gou- prise. J'ai toujours prétendu dans cette
vernement ou b~on chef ait eu l'intention Chambre et,-je crois qu'il est très conve-
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nable que je dise de nouveau la position
que j'ai prise ici,-qu'en autant que je me
rappelle des faits qui se sont produits depuis
1869 jusqu'à présent touchant cette question,
le parlement du Canada ne peut pas sup-
primer ou contrôler les lois du Manitoba.
Ce parlement n'a pas le pouvoir de faire
exécuter aucune loi qu'il lui plaira d'adopter
en rapport avec cette question. Il peut
-,ans doute faire une telle législation, mais
lorsqu'elle sera inscrite dans le corps de nos
lois, il faudra un pouvoir légal pour la faire
exécuter et en assurer les avantages à ceux
qui voudraient s'en prévaloir. Comme le
parlement fédéral rie peut pas toucher aux
lois constitutionnelles adoptées constitution-
nellement par Manitolba, ce pouvoir légal
mrnquait à la loi réparatrice de l'anoien
gouvernement. C'est là une affaire enten-
due que personne ne peut nier. Je ne sache
pas que la question ait été clairement sou-
mise au peuple du Canada pendant les der-
nières élections. Je crains plutôt qu'elle
ait été maintenue à l'affiche qu'à titre de

question politique, parce que, grâce à elle, il
était facile de soulever les esprits; mais
c'est là, suivant moi, la position constitu-
tionnelle de cette question. Le Conseil privé
a déclaré qu'il y avait un grief, et que ce
grief justifiait un appel au parlement. Cet
appel a été fait et je crois que l'étendue de
ce grief devrait être déterminé par une en-
quête ou par tout autre mòde, avant que le
parlement puisse intelligemment entrepren-
dre de régler cette question. Le parlement
du Canada a le pouvoir de faire disparaître ce
grief, mais il doit le faire sans violer les lois
constitutionnelles de la province du Mani-
toba. Si l'action, seule de cette province
peut remédier à ce grief, sans qu'une loi soit
faite par ce parlement, je dis: tant mieux.
Nous espérons qu'il en sera ainsi. Mais j'ai
toujours prétendu, dès l'origine de cette
diticulté, que le grief en question est limité
quant à son étendue, à cette partie de la
province du Manitoba qui était peuplée en
1869, lorsque cette province entra dans la
Confédération canadienne, et que, pour la
région où des écoles avaient déjà été établies,
où elles étaient maintenues grâce à la bonnE
volonté de la population,sans qu'elle fut taxé(
pour aucun autre but, il y a grief, si les gem
habitant cette région sont obligés de main
tenir ces écoles tout en étant taxés poui
subvenir aux besoins d'une autre école ï
laquelle ils ne veulent pas envoyer leuri
enfant!. Là où ces écoles furent établieî
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originairement, je dis que l'on peut, d'une
manière raisonnable, établir l'existence d'un
grief. Aller au delà de ces limites, c'est
vouloir tout simplement rétablir un privi-
lège qui n'existait pas avant l'entrée de ce
pays dans la Confédération, un privilège
dont ne jouissent pas les autres dénomina-
tions religieuses. C'est le droit du parle-
ment du Canada de faire disparaître n'im-
porte quel grief qui pourra être établi non
pas aux dépens de la province du Manitoba,
non pas en changeant ou violant les lois
constitutionnelles adoptées constitutionnelle-
ment par le gouvernement provincial, mais
bien par l'action de ce gouvernement, agis-
sant dans les limites de ses pouvoirs, suivant
l'idée que le parlement se fait du mot justice.
J'ai toujours dit que c'était là la position
dans laquelle la question scolaire se trouvait
placée, mais si, comme je l'ai dit auparavant,
cette question est réglée sans l'intervention
du parlement, ce règlement sera beaucoup

plus conforme àl'esprit de notre constitution.
Je propose l'ajournement du débat.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

SÉNAT.

Stance du vendredi, le 28 août 1896.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

SUITE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE.

L'ordre du jour appelle la suite du débat
sur le projet d'adresse en réponse au discours
prononcé par Son Excellence le gouverneur
général à l'ouverture de la première session
du huitième parlement.

L'honorable M. BOULTON: Honorables.
messieurs, l'un des sujets qui a occupé, je.
crois, l'attention du peuple du Canada ainsi
que celle de l'ancien gouvernement, et qieje
n'en ai aucun doute, intéressera le cabinet
actuel, c'est celui de la colonisation de cette
énorme étendue de terres vacantes situées à
l'ouest du lac Supérieur, de cette contrée
prête à recevoir le fer de la charrue; qui
peut produire abondamment et qui, est
généralement très riche.. On l'a appelée le
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grenier du Canada, et je prétends que l'on sont ceux provenant du tarif en vigueur
n'a pas eu tort ce lui donner ce nom. Il pour le iransport du blé et du bétail. Per-
est indéniable, je crois, que l'augmentation çus de cette manière, ces taux deviennent
de la population de cette région a été une un véritable impôt direct prélevé sur l'indus-
déception pour tous. Bien que le développe trie de cette contrée.
ment de la population ait été stimulé par de Je suis heureux de voir que les recettes du
généreuses appropriations faites d'année en chemin de fer Canadien du Pacifique ont aug-
année pour des fins d'immigration, par la menté très rapidement cette année ainsi que
construction de plusieurs voies ferrées, néan- lannée dernière, grâce à l'abondance de nos
moins, l'accroissement de la population, tel récoltes, à un accroissement dans nos expor-
que constaté par chaque recensement pris tations de bestiaux et dans le volume du
tous les cinq ans dans la province du Mani- trafic transcontinental. Considérant les bas
toba, a été une cause de désappointement. Je prix lue nous avons pour nos produits, les-
désire faire connaître quelques-unes des idées qul etouettxs comme je l'ai déjà

sontel ceu rovent dutaifs e viguu

qui me sont suggérées par les dix-sept années dit, par les taux de transport exigés par le
que j'ai passé dans l'intérieur de cette contrée, chemin de fer Canadien du Pacifique, les
à quelque 275 milles de Winnipeg, à 1,600 directeurs de cette compagnie devraient
milles de la cité d'Ottawa, dans un district h étudier la question pour voir jusqu'à quel
qui exporte tout ce qu'il produit et qui doit, point ils pourraient ré iuire les taux pour le
pour atteindre les marchés de l'univers, payer mouvement de la récolte de cette annee.
des frais de transport considérables. Les Mais c dont je voulais surtout parler,
efforts accomplis par l'an pien gouvernement c'est du développement de notre pays. Quel-
pour développer notre réseau de voies ferrées ques-uns pensent ue nous avons assez de
qi'ont pas, suivat moi, été couronnés de chemins de fer là-bas. Je ne doute pas que
tout le succès possible, quant à ce qui e les intéressés dans les voies fermées déjà
rapporte à la colonisation et à l'aide que construites trouvent leur côpte à repandre
pourrait en attendre la population qui de- cette idée, mais ce dont nous avons besoin
meure dans ce pays. Il n'est pas douteux dans cette région de l'ouest, C'est a concur-
que les anciens ministres ont remporté un rence et le bon marché, c'est l'économie ap-
succès remarquable dans la construction du pliquée à toutes les méthodes relatives à la
chemin de fer du Pacifique à travers le con- construction des chemins de fer. Tout le
tinent et dans lautres entreprises publiques. monde sai que la Compagnie du chemin de
Mais les subventions et les octrois en terre fer Canadien du Pacifique a été subvention-
donnés pour aider, ou plutôt, pour stimuler née au moyen d'octrois en terres. Des octrois
la construction de nos voies ferrées, ont été en terres de 6,400 acres par mille ont été
accordés d'une manire telle qu'ils n'ont pas donnés à la Compagnie du chemin de fer
eu pour résultat de faire diminuer les taux Manitoba et Nord-'uest ; des octrois en
de transport sur toute la surface du pays. terres furent également donnés au Sud-Ouest
Ces subventions ont stimulé, je n'en ai pas ainsi qu'à d'autres compagnies.
de doute la construction de ces voies fer co- Conructiri déjes octros en Tte

Mais ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~om les subventionsiet les octrois en terresfrCnde uPcfiu t uvnin

mais il 'est pas établi qu'elles aient eu pour n'ont ras donné le résultat qu'on en atten-
effet, comme cela aurait dû avoir lieu, de dait, en autant du moins qu'il s'agit de la
réduire les frais de transport de cette région situation financière du chemin de fer, à l'ex-
occidentale vers fest, et je crois que, sous ce ception, je suis content de le dire, de la Co-
rapport, on est en face d'un fiasco. Les taux pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
que nous avons sont très élevés, et l'idée fique, et es octrois n'ont pas eu pour effet
dénéoalement répandue dans le peuple, c'est de diminuer les taux dans la mesure
que les frais de transport sont q tu ès onéreux. qui serait considérée comme raisonnable,
Il est clair que les dépenses encourues pour pour le transport de nos produits de l'ouest.
maintenir la voie ferrée en état d'explcita- Mon intention n'est pas de discuter ici la
tiont sont très fortes, cependant, si la Co - question (les taux, ou d'établir une compa-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi- raison entre eux, mais voici ce que je voulais
que voulait examiner ses taux, ce qu'elle a dire Nous nous sommes déparis, je crois,
déjà fait de temps en temps sans que pour 'de 40,000,000 d'acres deterre- de prairie dans
cela il emn ait résulté aucune diminution sen- le but d'aider à la construction de ces voies
sqble, elle constaterait que les plus grands ferrées ces terres sont passées aux mains
profits qu'elle réalise au moyen de ces taux, de compagnies, et cela avec le résultat que
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j'ai déjà mentionné. Je crois que le système
adopté pour aider nos entreprises de chemins
de fer n'a pas réussi, et qu'un autre mode
pourrait être suivi avec plus d'avantage pour
le développement de notre réseau de voies
ferrées; il faudrait aussi pratiquer-une plus
grande économie dans les frais de construc-
tion de ces chemins, afin de nous donner des
taux moins élevés. La moitié des terres de
cette région de l'ouest est mise de côté pour
être donné gratuitement sous forme de lots
de famille pour les colons. Sur paiement
d'un honoraire de $10, n'importe qui peut
venir dans ce pays et prendre un lot le
terre de 160 acres, s'y établir en observant
certaines conditions imposées par le gouver-
nement. L'autre moitié a été mise de côté
pour aider à la construction des voies fer-
rées; cette autre moitié est considérée comme
un actif devant être utilisé dans le but de
développer cette région. Comme je l'ai déjà
dit, cet actif a été utilisé dans une large
mesure, et l'on a donné la quantité d'acres
de terre que J'ai mentionnée à des compa-
"nie de che-nins de fer sans leur imposer de
restriction quant à l'usage qu'elles devaient
faire de c.:s subventions.

A ce propos je désire faire remarquer que
la population du Nord-Ouest et de la pro-
vince du Manitoba se trouve placée dans une
position désavantageuse, comparée à celle de
la population des autres provinces du Cana-
da, parce que nous n'avons pas d'actif qui nous
appartienne en propre. Ontario, Québec et
les autres provinces possèdent des terres
couvertes de bois de charpente, et ont la
propriété des gisements miniers. Une de ces
provinces a un actif considérable sous forme
de droits régaliens prélevés sur le produit
des mines, une autre perçoit des droits sur
le bois coupé sur ses terres publiques, à part
de tous les autres bénéfices que ces terres
peuvent lui rapporter. La province d'On-
tario a refusé d'accorder un seul acre de
terre sous forme d'aide à la construction du
chemin de fer Canadien dµ Pacifique. La
province de la Colombie-Britannique donna
un octroi en terre pour la partie montagneuse
que traverse ce chemin de fer, mais elle eut
soin de se réserver les droits régaliens sur
les minéraux. Nous n'avons pas un tel
actif sur lequel nous pouvons compter; nous
n'avons absolument que ce que nous rece-
vons du gouvernement canadien sous forme
de subside annuel. A part ce subside, nous
n'avons pour toute ressource que la taxe di-
recte. Notre population et nos responsabi-
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lités augmenteront à l'avenir, aussi j'aime-
rais à voir un changement dans l'adminis-
tration de nos terres publiques de l'ouest ;
j'aimerais à les voir soumises à une adminis-
tration économe et prudente, et non pas les
voir aliénées sans profit comme cela s'est
pratiqué jusqu'à présent, en donnant ces
terres aux chemins de fer sous prétexte de
les subventionner. J'évalue à cinq piastres
de l'acre la valeur intrinsèque des terres du
Nord-Ouest situées à une distance raisonna-
ble des communications par voie ferrée.
C'est là le prix fixé pour nos terres affectées
au maintien des écoles et pour celles apparte-
nant à la Compagnie de la Baie-d'Hudson. La
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique vend ses terres en moyenne quatre
piastres l'acre. C'est là le prix des terres
maintenant que le pays s'est développé, etle
colon qui vient s'établir chez nous, est dans
une position aussi enviable sinon plus envia-
ble, en payant cinq piastres de l'acre pour le
lopin de terre sur lequel il désire s'établir,
que le colon qui prend un lot de famille et
doit faire face aux difficultés que rencontre
le pionnier, et développer le pays jusqu'à ce
qu'il puisse être doté des avantages dont j'ai
déjà parlé. Je sais très bien que si le gou-
vernement canadien exigeait cinq piastres
de l'acre pour ses terres, les colons ne les
achèteraient pas, et, qu'elles resteraient in-
cultes pendant un grand nombre d'années,
parce que ceux qui viennent ici avec l'inten-
tion de s'y établir, arrivent avec l'idée qu'il
ne leur est pas nécessaire d'avoir des capi-
taux pour commencer leurs opérations, qu'on
y donne pour rien les terres sur lesquelles ils
veulent s'établir. Les terres cédées gratui-
tement, ou les sections à nombres pairs,
situées à une distance raisonnable des com-
munications par chemin de fer, sont graduel-
lement établies. Il y a une grande étendue
de terre qui n'est pas encore colonisée; ces
terres sont éloignées des communications par
voie ferrée. Je me permettrai maintenant
de suggérer au gouvernement, qu'au lieu de
donner un octroi en terre pour aider la cons-
truction des chemins de fer absolument né-
cessaires pour le développement des riches-
ses de ce .pays, il utilise cet octroi d'une
autre manière. Nous prendrons comme un,
exemple frappant le cas du chemin de fer
Manitoba et Nord-Ouest. Ce chemin de fer
a eu un octroi en terre de 6,400 acres par
mille, pour environ 230 milles qu'il y a pour
atteindre son présent terminus. Il a aussi
reçu un octroi en terre pour le chemin pro-
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jeté jusqu'à Prince-Albert, soit 150 autres
milles. Cette compagnie, pendant un grand
nombre d'années n'a pu exécuter les travaux
nécessaires à l'étalissement de cette voie
ferrée. Toute l'affaire est maintenant entre
les mains d'un receveur. L'administration
est conduite avec économie et elle fait de
très bonnes affaires, mais l'entreprise ne peut
être enlevée au contrôle du receveur avant
que le litige qui s'et élevé entre les porteurs
de débentures qui ont avancé l'argent et
l'administration du chemin, ait été réglé.
Ce chemin de fer a un octroi en terre (le
6,400 acres par mille pour la section s'éten-
dant au delà du terminus actuel ; je crois
que partie de cet octroi a été remplacée par
une subvention en argent de 86,400 par mille.
Maintenant, au lieu de donner cet octroi
en terre ou cette subvention en argent, je sug-
gérerais au gouvernement de garantir l'inté-
rêt sur les bons vendus pour payer le coût
des travaux de construction de ce chemin,
à raison de trois pour cent, que le gouverne-
ment s'approprie ces 6,400 acres de terre par
mille et cette subvention en argent, confie le
tout aux mains d'une commission à titre de
garantie pour la protection du trésor public
dans la mesure où il pourra être appelé à
payer l'intérêt garanti sur ces bons. De plus,
je recommanderais qu'une première hypothè-
que soit prise sur le chemin pour la garantie
de l'octroi en terre. Nous allons supposer que
la garantie est évaluée à dix ou douze mille
piastres par mille, à •rois pour cent d'intérêt ;
alors si le gouvernement prend la responsa-
bilité des bons, il prendra aussi la responsa-
bilité du pa-ement de l'intérêt. Pour couvrir
cette obligation il y a un actif de 6,400 acres
de terre par mille, plus une première hypo-
thèque sur le chemin lui-même. Les capita-
listes qui auront avancé les fonds nécessaires
à la continuation des travaux du chemin et
à sa plus grande extension, en auront la
possession, et cette possession sera d'autant
plus courte que le chemin aura été admi-
nistré avec plus de prudence, de soin et
d'économie.

On croit de plus en plus, dans cette région
des prairies de l'ouest, si dépendantes des
moyens de transport par terre, que l'on
devrait avoir de plus amples communica-
tions par chemins de fer. Des mesures
devraient être prises pour développer ce qu'on
est convenu d'appeler la région fertile s'éten-
dant de Prince-Albert, Battleford et Edmon-
ton. On devrait aussi construire un chemin
de fer pour atteindre les régions minières

situées au nord et au sud du chemin de fer
Canadien du Pacifique, ainsi que la voie
ferrée de la Baie-d'Hudson. Ce sont là
autant de travaux importants qui devraient
être entrepris, et tous pourraient être exécu-
tés de la manière économique que j'ai indi-
quée. Lorsqu'il s'agit de tels travaux il est
désirable, je crois, que le gouvernement
prenne des mesures pour que les frais de
premier établissement n'excèdent pas des
limites raisonnables ; en d'autres termes,
que ces frais ne soient pas un obstacle au
développement ce la colonisation du pays,
en nuisant dans la suite par des tarifs trop
élevés, à la condition économique de la
population (lui fournit le trafic dont s'ali-
mentent ces voies ferrées. Si un mode de
ce genre était adopté, on verrait que toutes
et chacune de ces compagnies de chemins de
fer seraient en état, disons dans cinq ou dix
ans, de se suflire à elles-mêmes; c'est-à-dire
que la garantie du gouvernement ne serait
plus néces-aire. Elles pourraient s'adresser
aux capitalistes du mond e entier et emprun-
ter l'argent dont elles auraient besoin, tout
en se dispensant, si la chose était nécessaire,
de la garantie du gouvernement. De son
côté, le gouvernement n'aurait plus la res-
ponsabilité de cette garantie, tout en gardant
toujours la possession des 6,400 acres de
terre par mille, lesquels pourraient être
utilisés de nouveau pour le même objet. Au
fur et à mesure que le temps s'écoulerait, et
que les compagnies de chemins de fer devien-
draient de plus en plus prospères, ces terres
du domaine public seraient alors un actif
disponible que l'on pourrait utiliser plus tard
suivant les exigences des intérêts publics.
Il est très probable qu'il y a encore une
vaste étendue du domaine publie de disponi-
ble. Il nous est impossible de dire, n'ayant
pas de renseignement devant nous, quel est
le nombre d'acres ainsi disponibles, mais il
est certain que cette quantité est très consi-
dérable, et je prétends que le gouvernement
devrait prendre soin de ces ressources et les
tenir en réserve comme un actif pour l'ave-
nir, afin que tout le pays soit accessible au
colon qui désirera s'y établir. Il pourrait,
dans ce cas, se choisir une section à nombre
pairs qui lui coûterait rien s'il lui plaisait de
s'éloigner suflisamment dans le désert.

Dans ce cas les anciennes sections à nom-
bE s impairs seraient, aux mêmes conditions,
ouvertes à la colonisation, mais au lieu d'avoir
à payer quelque chose pour son capital, le
colon aurait droit à la possession de ce capi-
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tal, en payant trois pour cent d'intérêt et en
remplissant telles obligations qui seraient
considérées favorables au progrès de la colo-
nisation. Trois pour cent sur le prix d'achat
de 160 acres, a cinq piastres de l'acre, cons-
tituerait une charge annuelle de $23. Au
lieu de payer un honoraire de lot de famille,
le nouveau colon paierait une année d'intérêt
sur le prix de son lot choisi dans une section
à nombres impairs ou section formant partie
du domaine public. L'hamme qui choisirait
le sort du pionnier aurait à remplir les
ob:igations d'un pionnier. Celui qui vient
ensuite, lorsque le pays est développé, lors-
qu'il y a un chemin de fer pour transporter
ses produits, a un. avantage considérable, car
il peut s'établir dans le voisinage du pionnier
en ne payant seulement qu'une redevance
de $23 par année. Je ne fais en ce moment
qu'une rapide esquisse de ce que j'ai précé-
demment soumis à cette Chambre en rapport
avec cette question. Il peut se faire qu'il
soit difficile, dans l'opinion de ceux qui ne
demeurent pas dans cette région, de garantir
des bons de. cette espèce. A cette objection,
je réponds, honorables messieurs, que si la
première hypothèque sur un chemin de fer
construit dans cette région de l'ouest d'une
manière aussi économique, n'offre pas une
garantie suffisante pour le trésor public, sur-
tout lorsqu'il y a en plus, un actif de 6,400
acres par mille, alors je crois que le peuple
du Canada en général n'a pas raison d'avoir
grande confiance dans l'avenir de cette partie
du pays. D'après ce que j'en connais, je dis
(lue c'est un beau pays. C'est une contrée
très fertile, et à l'heure qu'il est elle pro-
duit, probablPment, plus qu'aucune autre
partie du monde. Il est bien évident que
la plus grande partie de ces valeurs ne
reste pas dans les mains de ceux qui les
produisent ; et je n'en puis donner de meil-
leure preuve que les taxes élevées que ces gens
ont à payer ainsi que les taux de transport.
Cela est bien connu du peuple qui habite
ces territoires. Aussi, tout ce qui tendra à
améliorer cetétat de chosesproduirabeaucoup
plus de bien pour le développement de ce
pays et l'accroissement de la population,
qu'aucun autre stimulant qui pourrait être
donné sous forme de subventions considéra-
bles pour les fins d'immigration, ou sous
quelqu'autre forme que ce soit. Il est bien
connu que le meilleur agent d'immigration est
le colon satisfait de son sort, et ce colon paie
bien au fur et à mesure qu'il avance sur le
chemin de l'aisance. Dans les circonstances

actuelles, il est, règle générale, impossible
pour les colons de cette partie du pays de
prospérer à cause du bas prix qu'ils ont pour
leurs produits et du coût élevé qu'ils doivent
payer pour tout cedontils ont besoin. Jusqu'à
présent la situation s'est maintenue, comme
je viens de le dire, le pays a beaucoup
produit, mais concurremment avec ce déve-
loppement dans la production, s'est aussi
manifesté un grand accroissement dans le
montant que les gens ont dû emprunter. Je
crois être tout à fait dans le vrai en disant
que les sommes empruntées à des compagnies
de prêts sur garanties immobilières s'élèvent
à $30,000,000 pour l'ouest seulement. Il
faut trouver l'intérêt sur c.s $30,000,000 et
on doit se rappeler que ce montant est prêté
à raison de huit pour cent. Cela constitue
un impôt annuel prélevé sur la valeur des
produits de ce pays. Ajoutez à cela les
autres taxes que les gens ont à payer, et vous
avez l'explication de ce fait, que nous déplo-
rons tous, à savoir que la population n'aug-
mente pas, qu'elle ne jouit pas de la somme
de prospérité que, suivant nous tous, elle
devrait avoir à raison des bienfaits que la
Providence a si abondamment prodigués à ce
pays par la richesse de son sol et les facilités
offertes à ceux qui veulent l'exploiter et en
développer immédiatement les ressources, par
l'absence des forêts ou de tout autre obstacle
qui pourrait nuire à ce dévelopm'ement.

J'ai déjà parlé d'un ujet que je considère
être de la plus .haute importance pour nos
territoires de l'ouest: je veux dire la question
d'immigration. La question des impôts pré-
levés au moyen d'un système protecteur en
est une que j'ai aussi traitée dans cette hono-
rable Chambre. Je dis que nous produisons
beaucoup dans l'ouest, et bien que le mon-
tant que je vais donner pourra faire ouvrir
les yeux à un grand nombre de personnes
qui ne prennent pas le temps de réfléchir, je
c-ois, cependant, pouvoir aflirmer que l'an
dernier, nous n'avons pas récolté moins que
30,000,000 de boisseaux de blé, soit une
valeur de $20,000,000 ajoutée à la richesse
collective du pays. L'année dernière a été
exceptionnellement bonne, c'est-à-dire que la
température a été favorable; nous avons eu
du soleil et de la pluie en temps opportun,
ce qui nous a valu une abondante récolte.
Ces $20,000,000 représentent la valeur du
blé à un point d'expédition sur la côte cana-
dienne. Et quand vous songez que ces
$20,000,000 ont été ajoutées à la richesse du
Canada par un petit nombre de laborieux
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colons habitant nos territoires de l'ouest,
vous pouvez vous faire une idée des res-
sources de cette contrée et des moyens qu'elle
offre pour l'accroissement de la richesse
nationale de ce pays, si on faisait des lois
justes et sages pour en assurer le développe-
ment d'une manière intelligente et conve-
nable. A l'heure qu'il est, nous, habitants
de l'ouest, nous considérons que le système
protecteur n'est pas juste, qu'il impose des
charges à la masse des contribuables pour le
plus grand avantege (le quelques favoris. Je
pourrais citer ici un exemple que je signilais
aux gens pendant les récentes élections, tou-
chant le résultat de la protection sur nos
industries. Je disais aux cultivateurs : pre-
nez un b<euf de labour que vous vendez
$40......

Quelques VOIX : Écoutez ! écoutez!

L'honorable M. BOULTON: Tout ce qui
ressemble à une histoire de bSuf de labour,
amuse, j'imagine, mes honorables amis, mais
je vous assure que c'est une question très
sérieuse pour nous. Le commerçant (le bes-
tiaux achète un bSuf de labour moyennant
$40. Ce boeuf est expédié en Angleterre-
car tous nos produits sont exportés en Angle-
terre, notre blé, notre bétail, en un mot, tout
va là. Ce boeuf ainsi exporté en Angleterre,
se vend là bas $90. Maintenaunt, ces $90
nous sont payées par le peuple non pas en or
mais en marchandises. Le commerce est un
échange ce marchandises entre des nations
étrangères. Il nous serait impossible de rece-
voit (le lor en paiement de ce boeuf de labour,
autrement les frais de transport par voie
ferrée et paquebot seraient tous à la charge
de la pr emière consignation au lieu d'être
divisés comme ils le sont par le fait de
F'échange des marchandises, entre la cargai-
son d'expédition et celle de retour. Ces $90
de marchandises sont envoyées au Canada ;
dès qu'elles atteignent un port de mer cana-
dien, on prélève sur ces marchandises un
impôt égal à 32 pour 100, c'est là la moyenne
des droits au port ce Montréal. Ces mar-
chandises coûtent $120 au marchand engros
qui les importe, lorsqu'elles sont sorties des
entrepôts de la douane. De plus, suivant la
coutume du commerce d'importation, le mar-
chand ajoute, (lisons, dix pour cent au mon-
tant des factures, ce qui augmente d'autant
le coût des marchandises, de sorte que ces
$120 d'effets importés, une fois installés dans
le magasin du marchand, reviennent à $130.

Le détaillant du Manitoba ou de Toronto
achète du marchand en gros et il doit payer
$130 pour ces marchandises. Pour sa part
de profit, il y ajoute 25 pour 100; d'où il
suit que ces marchandises expédiées en paie-
ment du bouf de labour exporté du Mani-
toba, ont atteint une valeur commerciale
égale à $167.

L'honorable M. COCHRANE : J'ai tou-
jours eu de l'argent pour mes bSufs de labour.

L'honorable M. BOULTON : Mais vous
tirez sur l'Angleterre pour le prix de vos
boufs de labour et le peuple anglais, pour faire
face à cette dette, résultant de son achat,
enverra des marchandises au Canada, et
tirera sur le Canada pour leur valeur. Les
gens en Angleterre ne pourraient pas acheter
s'ils ne vendaient pas. Vous n'avez donc
pas de l'or.

L'honorable M. COCHRANE: J'ai de l'or.

L'honorable M. BOULTON : Non, c'est
de la monnaie courante du Canada.

L'honorable M. COCHRANE : Je puis
échanger cette monnaie contre de l'or.

L'honorable M. BOULTON : Tout le
monde sait que l'or n'est pas un moyen
d'échange entre les nations, c'est le négoce.
Notre monnaie vaut l'or parce que la situa-
tion financière de nos institutions est excel-
lente. Si vous suivez le mouvement de nos
importations et de nos exportations depuis
la confédéi ation, vous verrez qtue d'un côté il
y a eu importati)n d'or se montant à environ
$4,M00,000, et une exportation du même
métal de l'autre côté, d'à peu près $3,500,-
000, ou l'équivalent. Ces envois ont .été
effectués par les institutions qui se chargent
de ces opérations. Le commerce se fait au
moyen de l'échange. Je ne crois pas que
personne veuille pour un instant contester
cette condition économique. Maintenant,
supposons qu'il n'y aurait pas de tarif sur
les objets nécessaires à la vie, la situation
serait changée, et les marchandises vien-
draient à lontréal et seraient livrées à ce
port moyennant $90. Le marchand en gros
y ajouterait 10 pour 100, le détaillant, 25
pour 100, faisant en tout $124. Le prix
des marchandises a atteint $165 au Mani-
toba, sans tenir compte des frais de trans-
port, en y. ajoutant toutefois les droits de
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douane; tandis qu'en n'y additionnant pas ces
droits, il n'est que de $124. La différence en-
tre les deux montants est de $41, soit exacte-
ment 45 pour 100 des $90 que l'on a payé
le bouf de labour en Angleterre. La pro.
portion de ces $90 qui reste au cultivateur
du Manitoba représente $40. Ces $40 sont
employées à l'achat des marchandises dont
ce cultivateur a besoin dans son exploita-
tion, et ces marchandises sont taxées de
cette manière, en vertu du présent tarif,
jusqu'à concurrence de 45 pour 100. En
d'autres termes, il ne reçoit que $22 pour
son bouf de labour au lieu de $40, ou pour
$22, il achètera les mêmes marchandises
dont il a besoin, pour lesquelles il paie main-
tenant $40, à cause du tarif protecteur. Si
ces articles n'étaient pas taxés, il pourrait
mettre $18 à la banque, ou les employer
à des améliorations sur sa ferme, ou encore,
les prêter, comme bon lui semblerait. Sous
l'opération du présent tarif, le cultivateur
est indubitablement taxé-comme je viens de
le démontrer, et les honorables sénateurs
qui ne partagent pas mes vues ont toute
liberté, s'ils le peuvent, d'établir la fausseté
de ma comparaison, et prouver l'existence
du contraire. C'est là un argument irréfu-
table. Voilà la situation des choses à la-
quelle nous avons à faire face dans la pro-
vince du Manitoba, et jamais on a essayé de
réfuter les raisonnements que nous avons
donnés pour l'établir. Je n'ai aucun doute
que le même fardeau pèse sur les épaules de
la classe agricol . de toutes les parties du
Canada. Il est probable que, dans notre
cas, ce fardeau pèse plus lourdement parce
que nous n'avons aucun des avantages cor-
rcspondants que la protection est censée
proeurer, quoique je sois convaincu de la
fausseté de cette prétention. Si nous pro-
duisons $20,000,000 en une seule année et
si nous ajoutons ce montant à la richesse
nationale du C.nada, chaque piastre de ces
vingt millions n'en est pas moins taxée de la
même manière, soit qu'il s'agisse du produc-
teur, soit qu'il s'agisse de celui qui trans-
porte le produit sur le marché. L'homme
qui produit le blé, le chemin de fer qui le
transporte, tous ceux qui y ont quélque
chose à faire, doivent payer leur part de
l'amende que représente ce percentage sur
les $20,000,000.

J'aimerais aborder un autre sujet avec
vous, celui de la taxe imposée, dans un but
protecteur, sur le fer importé. -Nous préle-
vons un impôt de quatre piastres par tonne
sur le fer venant de l'étranger, dans le but

de développer l'exploitation des mines de
fer de la province de la Nouvelle-Ecosse.
On constate que la production a diminué
dans cette province. Il y eut un temps où
cette production atteignait le chiffre de
60,000 tonnes par année; à présent elle
n'est plus que de 49,000 tonnes. La valeur
de ce fer acheté dans les conditions faites
par le libre-échange, est de $500,000-soit
environ dix ou onze piastres la tonne. Nous
payons-tout ceux qui emploient du fer
dans ce pays, paient-cette taxe de quatre
piastres par tonne. J'ose dire que les cul-
tivateurs du Manitoba et du pays en général
emploient plus. de ce' métal et ont à payer
davantage pour le fer que pour tout autre
article nécessaire à leur exploitation. Les
cultivateurs payent au forgeron, au quincail-
lier, au fabricant d'instruments aratoires, et
autres encore, pour le fer ou objets en fer
dont ils ont besoin; de fait ils dépensent
plus pour le fer que pour toute autre chose
qu'ils consomment. Nous produisons pour
$20,000,000 dans la province du Manitoba;
ces $20,000,000 sont lourdement taxées à
raison des impôts prélevés sur le fer, qui
entre dans les outils indispensables à la pro-
duction de cette valeur. Et pourquoi en
est-il ainsi? Tout simplement pour promou-
voir la product ion du fer pour une valeur
d'un demi-million de piastres, et cela au
bénéfice de la population de la Nouvelle-
Ecosse. Est-ce là de la justice, du sens com-
mun? Voilà l'effet que produit votre impôt.
Il est du devoir des honorab!es sénateurs
qui ne partagent pas ma manière de voir, de
prouver le contraire, et non pas de générali-
ser et de prendre une tangeante quelconque
afin d'échapper à la nécessité d'une preuve
sérieuse. Cela, pourrez-vous ue dire, a pour
effet de stimuler le développement de- mines
de fer de la Nouvelle-Etosse. Mais faut-il
que les produits de la province du Manitoba
située à deux mille cinq cents milles de la
Nouvelle-Ecosse, soient taxés aussi lourde-
ment pour maintenir cette industrie à l'autre
extrémité du Canada, lorsque dans le même
temps, toutes les énergies productrices du
peuple de la Nouvelle-Ecosse, sont paralysées
par. les liens du même système protecteur.
Les mines de fer et de charbon de la Nou-
velle-Ecosse seraient développées dans une
mesure dont on n'a pas d'idée si elles étaient
soumises au régime du libre-échange, tandis
qu'elles luttent avec peine sous un faux sys-
tème commercial et aux dépens du. reste du
pays.
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Honorables messieurs, quelqu'un s'est
demandé quelle sera l'attitude du chef de
la droite dans cette Chambre sur la question
de protection, après ce qu'il a fait pour aider
à l'industrie métallurgique, lorsqu'il siégeait
dans un autre parlement. L'honorable chef
de la droite en effiet, lorsqu'il était à la tête
du gouvernement d'Ontario, a subventionné
cette industrie en accordant un bonus. C'est
là un cas tout à fait différent. Je ne me
plains pas du tout de l'octroi d'un bonus de
deux piastres qui est fait dans la province
de la Nouvelle-Ecosse. Qu'il soit de trois
ou quatre piastres, si cela est nécessaire pour
établir cette industrie. Je ne critique pas
le bonus d'une piastre par tonne dans Onta-
rio, parce (lue toute la province est égale-
ment appelée à le payer, car pour y faire
face on ne taxe pas une industrie en parti-
culier. Cette subvention ne nuit à personne;
elle est payée ià même les revenus généraux
de la province. Mais vous avez ici un état
de choses tout à fait différent: du fer pour la
valeur d'un demi-million de piastres seule-
ment est produit dans la Nouvelle-Ecosse.
Et parce qu'il y a une telle production dans
cette province, on croit qu'il faut prélever
un impôt de quatre piastres par tonne sur
tout le fer qui entre dans la consommation
du pays, peu importe où ce fer est acheté;
de cette facon toutes les industries cana-
diennes dont le fer est la matière première,
se trouve par là même lourdement taxées.

Comme je l'ai dit précédemment, c'est
trente-deux pour cent de droits que nous
payons sur nos importations de la Grande-
Bretagne. Nous payons à peu près la même
chose sur tous les articles (lui nous viennent
des Etats-Unis. Le fer entre largement
dans ces importations, et conséquemment,
l'impôt sur le fer employé pour la fabrication
de nos outils, par les boutiques de forgerons,
les articles en fer vendus par les quincailliers
partout en un mot où le fer est indispensa-
ble à l'activité industrielle, un lourd impôt
est prélevé dans le but d'aider à ces quelques
hauts-fourneaux de la Nouvelle-Ecosse, bien
que le trésor public n'ait qu'une bien petite
proportion de ces impôts. Je ne crois pas
que cette prétention puisse être contredite.
Voilà quelle a été la situation pendant les
quatre ou cinq dernières années.

L'abolition du système protecteur a été
le mot d'ordre du gouvernement actuel
aussi il me semble opportun, au moment où
le gouvernement se prépare à formuler sa
politique et à remplir les engagements et les

promesses qu'il a faits au pays, que je signale
ainsi les défauts les plus saillants du régime
protecteur. Il est de mon devoir, à titre
de libre-échangiste convaincu, d'aider le
gouvernement à appliquer sa politique,
qui consiste à faire disparaître tout vestige
de protection du corps des lois du Canada et
de remplacer ce régime par la politique éclai-
rée du libre-échange. Il n'y a pas de doute
possible sur les avantages que recueille un
pays, par l'application des principes du libre-
échange au développement de ses industries.
Libre-échange veut dire expension du com-
merce ; protection signifie restriction com-
merciale. Nous prélevons des drois pour
empêcher la Grande-Bretagne d'envoyer ici
ses marchandises et pir là même, nous res-
treignons d'autant le commerce entre la
Grande-Bretagne et le Canada. Nous res-
treignons le commerce entre le monde exté-
rieur et nous, et cette restriction est prati-
quée dans le but de concentrer la puissance
des monopoles qui sont créés grâce à ce
régime ; puis ces monopoles se servent de
leur force pour taxer à leur avantage parti-
culier les indostries nationales du Canada.
Je ne crois pas que l'on puisse trouver dans
l'histoire du mondeentier, une situation diffé-
rente de celle-là partout où le même régime
a prévalu. On dit souvent que pas un autre
pays n'a voulu à l'exemple de la Grande-
Bretagne adopter cette politique du libre-
échange.

L'honorable M. ALMON Ecoutez
écoutez!

L'honorable M. BOULTON: Il n'y a pas
un autre peuple en état de le faire. Une fois
qu'un pays est tombé dans les serres du pro-
tectionnisme, il n'en peut plus sortir. Pro-
tection est synonime de système de trafic
de la législation économique. Voilà le sys-
tème dont l'aheien gouvernement est tombé
victime. Ce régime est inséparable de
celui de la protection. Donnez-nous tel ou
tel droit protecteur, disent les monopoleurs
aux protectionnistes, et nous vous aiderons
à vous maintenir au pouvoir. Voilà ce que
nous avons vu dans notre pays. Le peuple
a fait un grand effort afin de détruire cet
état de choses, car il est toujours très diffi-
cile d'y parvenir. Un jour, aux Etats-Unis,
une écrasante majorité se prononça en faveur
du libre-échange absolu, telle était la nature
des décarations faites il y a quelques années,
par Cleveland, lorsqu'il se porta condidat à
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la présidence, et qu'avons-nous vu ? Malgré
cela, ce pays ne put sortir des griffes de la
protection. Que se passe-t-il maintenant
là-bas ? Le peuple est si dégoûté et telle-
ment poussé à bout, qu'il prône ce que vous
pourriez considérer comme une politique
des plus désastreuses, en réclamant le cours
d'une monnaie dépréciée. Mais quand le
peuple est contrarié et frustré, il ne regarde
pas aux conséquences. Le parti démocrate,
tous ceux qui veulent changer l'état de choses
actuel, qui pressure ainsi les forces vives du
pays' sont rangés en ordre de bataille contre
les monopoles. C'est là absolument la mani-
festation d'un sentiment qui doit se produire
sous une forme ou sous une autre. Nous ne
voulons pas faire régner un tel état de choses
dans notre pays. Nous ne voulons procéder
qu'en inspirant des pensées encourageantes.
Nous ne voulons pas nous fermer les oreilles
et crier "le libre-échange est une impossi-
bilité; il n'y a rien de bon dans le libre-
échange quel qu'il soit " comme il m'est
souvent donné de l'entendre dire aux honora-
bles sénateurs qui prêchent la protection.

On prétend que la politique libre-échan-
giste est une impossibilité. Je réponds que
c'est là la politique la plus judicieuse que le
peuple du Canada puisse adopter. Je ne
veux pas dire que l'on atteindra d'un seul
bond à l'idéal du régime libre-échangiste, et
qu'il faille pourcela, renverser toutes les indus-
tries nationales. Cela n'est, pas nécessaire.
Mais la mesure la plus populaire au Canada
aujourd'hui, c'est le libre-échange avec la
Grande-Bretagne. Je désire faire mainte-
nant quelques observations sur ce sujet.

La Grande-Bretagne accorde une entrée
absolument libre à nos marchandises. Nous
lui expédions notre bétail, notre farine, et
tous nos produits naturels, et la métropole
les laisse entrer sans qu'il, soient frappés
du moindre droit. En retour la Grande-
Bretagne paie ses importations de nos 'pro-
duits valant $60,000,000, avec les marchan-
dises sorties de ses ateliers industriels. J'ai
déjà expliqué comment il se faisait que le
fardeau pèse sur le peuple qui produit les
marchandises taxées. J'ai déjà traité cette
partie de mon sujet, mais je désire faire
observer que le pays qui admet nos produits
abolument en franchise, nous donne, grâce à
sa politique libre-échangiste, les prix les plus
élevés de n'importe quel marché, lesquels
sont plus rémunérateurs que ceux que nous
pourrions obtenir sur n'importe quel autre
marché du inonde entier. La nation anglaise

devait s'attendre à recevoir un meilleur
traitement denotre part, nonseulement parce
que nous aurions dû apporter plus de sens
commun dans nos relations commerciales,
mais aussi parce que la Grande-Bretagne et
le Canada professent des sentiments d'une
commune fidélité au même Souverain et que
les deux peuples ont beaucoup d'affinité. Je
prétends que le Canada peut adopter le prin-
cipe du libre-échange avec la Grande-Breta-
gne sans pour cela mettre de côté les règles
suivies jusqu'à présent, sans nuire ni à la
richesse nationale, ni aux industries. Il
n'est pas nécessaire pour établir ce libre-
échange de faire un traité ou de toucher à
aucun intérêt commercial étranger de quel-
que nature que ce soit. Tout ce que nous
avons à faire, est bien simple: le peuple de
la Grande-Bretagne admet nos produits en
franchise, et a6n que les producteurs cana-
diens aient tous les avantages et les profits
possibles, il est de notre devoir d'admettre
également en franchise, les marchandises qui
sont expédiées au Canada, en retour de nos
exportations.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Vous devez d'abord demander cela à l'Alle-
magne et à la Belgique.

L'honorable M. BOULTON: Non, nous
n'avons pas de permission à demander à per-
sonne. J'admets qu'en vertu du traité de la
nation la plus favorisée, l'Allemagne jouira
des mêmes avantages, mais je ne considère pas
cela comme un obstacle. Le commerce que
nous faisons avec ce pays est peu considéra-
ble. Du reste, toutes les nations avec les-
quelles nous avons des traités de commerce
contenant la clause de la nation la plus favo-
risée, se trouveraient sur le même pied que
l'Angleterre, et les nations avec lesquelles
nous n'avons pas de tel traité, ne pourraient
pas être admises à participer aux mêmes
avantages. Il est bien connu que le gros de
nos exportations se fait en Angleterre, de
même que nous importons principalement de
ce pays les marchandises de -production
étrangère. Le volume de notre commerce
avec l'ensemble de toutes les autres nations
étrangères, est une quantité négligeable et
qui, dans les circonstances, n'entrent pa;s
dans nos calculs. Ce que je veùx faire
remarquer maintenant, c'est ýque notre peu-
pie n'est pas suffisamment renseigné .sur les
principes du libre-échange, pour pouvoirse
rendrecompte du côté judicieuxd'une mesure
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qui aurait pour effet de supprimer nos droits
de douane en faveur des Etats-Unis, quand
bien même le peuple des Etats-Unis conti-
nuerait à maintenir le même tarif contre
nous.

Je reconnais qu'une telle mesure n'est pas
populaire parmi nous. Quant à ce qui me
concerne personnellement, je crois qu'il serait
avantageux pour nous, au point de vue éco-
nomique, d'adopter le libre-échange tel qu'il
est maintenant prat(qué en Angleterre, mais
il faudra faire l'éducation du peuple au
Canada avant de pouvoir le convaincre
qu'une telle proposition est judicieuse. Mais
je crois qu'il n'y a aucun doute que le peuple
canadien comprend parfaitement dès à pré-
sent, la sagesse d'une mesure qui enlèverait
les droits de douane en faveur de la Grande-
Bretagne, bien qu'il n'approuve pas encore
la pensée de supFrimer le tarif en faveur des
Etats-Unis, excepté dans le cas où la chose
serait faite réciproquement. C'est pourquoi
je prétends qu'il nous faut un traité pour
changer la base (le nos relations commer-
ciales avec les Etats-Unis. Quant à ce qui
regarde nos relations commerciales avec le
peuple de la Grande-Bretagne, nous n'avons
que faire de songer à un tel traité. Tout ce
que nous avons à dire, c'est que nous voulons
commercer sur un pied de parfaite égalité
avec la Grande-Bretagne; et que, dans le cas
où nous abaisserions notre tarif en faveur
du commerce anglais, il ne s'en suivrait pas
nécessairement que nous devrions admettre
un seul des produits des Etats-Unis aux
mêmes conditions, parce que nos voisins n'ont
pas de traité avec nous, contenant la clause
(le la nation la plus favorisée.

La question de la réciprocité avec les États-
Unis a été soulevée par l'un des principaux
membres du gouvernement. Ce serait une
chose admirable si nous pouvionsavoir la réci-
procité absolue avec les États-Unis, c'est-à-
dire, si nous admettions leurs produits en
franchise, ce qui équivaudraitau libre-échange
avec le monde entier, et eux, (le leur côté,
nous accordant en retour la même mesure de
liberté commerciale pour nos produits expé-
diés sur leurs marchés. S'il nous était possible
de nous entendre sur un système quelconque
de droits de douane, ce serait une chose
admirable. Mais un traité de réciprocité
(lui ne contiendrait pas de clause portant
que les avantages sont parfaitement réci-
proques, ne serait pas pratique à mon avis.
En 1854, lorsque nous avons négocié un
traité de commerce avec les Etats-Unis, il

n'y avait pas ce que nous appelons des trai-
tés de la nation la plus favorisée, du moins
nous n'en avions pas avec la Belgique et
l'Allemagne; et voilà les deux seuls traités qui
régissent les relations commerciales entre la
Grande-Bretagne et le Canada. Nous étions
donc, conséquemment, en état de négocier
ce traité de 1854, sans jeter de la perturba-
tion dans nos relations commerciales avec
les autres pays. Mais aujourd'hui ces traités
de la nation la plus favorisée, existent, et si
nous réussissions à faire un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis seulement, les
autres nations du monde en bénéficieraient,
à l'exception toutefois de la Grande-Bre-
tagne; en d'autres termes, toutes les nations
avec lesquelles nous avons des traités de ce
genre, jouiraient de tous les avantages que
nous accorderions à nos voisins, sans que la
Grande-Bretagne put réclamer les mêmes
privilèges, parce que nous n'avons pas avec
elle, de traité contenant la clause de la nation
la plus favorisée. Ce serait établir une
distinction impratiquable et que nous ne
pourrions pas maintenir dans nos relations
commerciales avec les autres pays. En con-
séquence, je maintiens que tout, traité que
nous ferons avec le peuple des Etats-Unis,
devra être négocié sur ce que j'appellerai une
base libre-échangiste, c'est-à-dire que toutes
les marchandises venant des Etats-Unis que
nous admettrons en franchise au Canada de-
vront, naturellement, être également admises
en franchise quel que soit le pays qui nous
l'expédiera.

Je désire maintenant faire quelques obser-
vations sur l'effet que le libre-échange pro-
duirait dans le pays.

On semble croire généralement que l'éta-
blissement du libre-échange ruinerait toutes
nos industries. Je dis qu'il n'en serait pas
ainsi. Vous changeriez peut-être le carac-
tère de ces industries, voilà tout. Mais si,
apeès que vous aurez appliqué le prin-
cipe du libre-échange, il se rencontrait,
dans n'importe laquelle de nos cités, des gens
qui ne seraient pas disposés à continuer leuiés
opérations sans un tarif protecteur, ils trou-
veraient vite des capitalistes, qui connaissant
ce que c'est que le commerce international
et les règles de l'échange des produits, seraient
parfaitement disposés à acheter leur éta-
blissement tout en réalisant de bons béné-
fices. Ceux qui craindront, une fois que:
nous aurons une politique libre-échangiste,.
de continuer leurs opérations, pourront ven-
dre leurs intérêts. Avec le libre-échange, ces
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gens ne pourraient non plus taxer davantage
le consommateur, restreindre le commerce
et le diriger hors de son cours naturel, tout
cela dans leur avantage personnel, mais ils
pourraient vendre leur établissement à
d'autres qui comprendraient les principes qui
régissent le libre-échange et qui seraient dis-
posés à administrer leur industrie d'une ma-
nière avantageuse et pour eux-mêmes et pour
le pays. Quand les raffineurs se présentèrent
devant le gouvernement et lui demandèrent
protection contre le système des bonus
accordés en Europe, les ministres leur répon-
dirent: nous représentons tout le peuple et
non pas seulement une classe. Immédiate-
ment les raffineurs changèrent la destination
de leur établissement, achetèrent du sucre à
bon marché et développèrent l'industrie des
fruits en conserve, employant pour cela plus
d'hommes et probablement faisant plus d'ar-
gent qu'auparavant.. Il n'y a pas de pays si
arriéré qui ne puisse attirer chez lui une
partie du commerce international, s'il adopte
le libre-échange. Je dis donc que le Canada
retirerait d'immenses avantages de l'adoption
d'une politique en tout semblable à celle qui
prévaut aujourd'hui dans les îles britanni-
ques.

J'aimerais mettre devant la Chambre
quelques-unes des vues exprimées par un
homme, dont j'ai cité les écrits l'année'der-
nière, lorsque j'ai parlé de la question du
libre-échange en rapport avee'la criminalité.
M. Washington dit au cours d'une lettre:

La cause des bas prix gui existent partout pour tous
les produits du sol, et qui, ordinairement, est attribuée
à la trop grande production peut, avec plus de raison,

tre mise à l'actif des prétendus efforts que fait chaque
pays protectionniste pour protéger ses cultivateurs et
ses ouvriers contre le prétendu travail à bon marché.
<le tous les autres pays soumis au même régime.

Chaque pays ayant un surplus. doit chercher à en
disposer sur les marchés étrangers; et chaque pays pro-
tectionniste ayant un tarif elevé dans le but d'empêcher
le surplus de production de tous les autres peuples de
traverser ses frontières, ce surplus de tous ou de pres-
que tous ces pays, est forcément expédié sur le marché
anglais où il n'y a pas de tarif de douane.

De cette situation naquit une vive concurrence
parmi les nations ayant le système protecteur, dans
le but de se débarrasser du surplus de leurs produits
sur le seul marché qui restait à leur disposition, et cet
état de choses permet au peuple de la Grande-Bretagne
d'acheter ses surplus d'approvisionnements aux prix
qu'il liii plaît virtuellement de donner.

La réduction de ces prix est plus forte et toujours
à l'incomparable avantage matériel du peuple anglais,
grâtce aux immenses bonus accordés par tous les gou-
vernements protectionnistes ét cela dans le but de
permettre à quelques-uns. de leurs administrés, de
vendre à prix réduits leurs surplu's de marchandises
sur le marché anglais. Ces subventions sont payées
ordinairement à même l'argent emprunté au peuple
anglais par les différents gouvernements protection-

nistes ; et ces emprunts sont garantis sur l'étendue de
terre en état de culture dans ces divers pays.

Maintenant, comme le prix payé pour le produit
exporté, fixe celui du produit qui entre dans la con-
sommation nationale, et comme ce prix d'exportation
sera toujours établi par le marché qui fait les impor-
tations les plus considérables, aussi, plus la concur-
rence sur ce marché est grande, plus le prix tend à
diminuer.

En un mot plus grand sera en aucun temps le
nombre des pays protectionnistes, plus ces pays réussi-
ront à empêcher leurs nationaux de commercer direc-
tement avec les peuples des autres pays protection-
nistes, ce qui est le but principal de ce régime écono-
mique, plus sera vive la concurrence que se feront
entre eux sur le marché anglais, ces divers pays, quant
à ce qui regarde leur surplus de produits destiné à
l'exportation, et plus aussi tomberont les prix sur le
marché de la Grande-Bretagne. Cela doit aussi
diminuer les prix sur tous les marchés du monde, vu
que la Grande-Bretagne achète la plus grande partie
des exportations des autres pays, et que le prix payé
pour les produits exportés, détermine celui des pro-
duits entrant dans la consommation nationale.

M'est avis que ces opinions sont excessi-
vement judicieuses et sont exposées d'une
manière très intelligente.

J'aimerais attirer l'attention de mes hono-
rables collègues sur l'énorme accroissement
de la richesse nationale de la Grande-Breta-
gnA, depuis l'adoption du libre-échange, en
1840. D'après les statistiques compilées
par M. Mulhall, l'ensemble des sommes dues
à la Grande-Bretagne, était, en 1840, de
$825,000,000. En 1882, quarante-deux ans
plus tard, cette dette s'élevait à $5,340,000,-
000. En 1888, six années plus tard encore,
cette dette se montait à $7,300,000,000. En
1896, huit années plus tard, on évalue que la
dette du monde entier due à la Grande Bre-
tagne est de $10,000,000,000. Voilà ce qui
a été accompli depuis l'adoption du libre-
échange. En 1840, la dette des autres peu-
ples à la nation anglaise était de $825,000,-
000. En 1896, cinquante ans plus tard,
cette dette, s'élevait à $10,000,000,000.
Peut-il y avoir quelque chose de plus clair
que les profits qui résulteraient de l'adoption
du libre-échange! Je ne crois pas qu'il y
ait de preuve plus évidente des avantages
qu'il procure non seulement au pays qui
l'adopte, mais aussi à l'humani: é en général,
par l'expansion qu'il assure au.commerce, et
c'est ce qu'a produit la politique de libre-
échange de la Grande-Bretagne. La multi-
plication (le ces bienfaits résultant de l'adop-
tion du libre-échange par toutes les nations
du monde, serait un bien immense_, pour
l'humanaité tout entière en, ce -que ce régime
économique lui procurerait de très précieux
avantages et accroîtrait son bien-être.

Concurreniment avec ces chiffres, je donne
m aintenant 1, quantité d'or en lingots, et

S 7,5
--- -------
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monayé dans le monde entier aux dates
suivantes: En 1840, la valeur de l'or et de
l'argent était de £1,568,000,000. En 1880,
cette valeur était de £2,182,000,000. En
1890, elle était de £2,448,000,000, et en
1896, on croit que la valeur de ces métaux
est de £2,636,000,000. Je prends ces ren-
seignements dans le même dictionnaire de la
statistique. Je crois que se sont là des
données précieuses touchant la question que
je discute maintenant devant cette Chambre.
Elles prouvent que les efforts qui ont inspiré
la politique des pays protectionnistes, efforts
qui avaient pour but de garder dans cps
pays les métaux précieux comme l'or et
l'argent, qui sont la base de toute monnaie,
que ces efforts, dis-je, ont eu un effet con-
traire, ce:ui de chas;ser ces métaux, ou moyens
d'échange,-ce qui est synonime,-au grand
avantage du marché libre-échangiste, d'où
ils ne peuvent être retirés qu'au moyen de
l'emprunt. J'aimerais aussi à lire le témoi-
gnage rendu par M. William Adamson, le
représentant de la chambre de commerce de
Singapour à l'une des conférences impériales.
Parlant à l'une des réunions, non pas à la
dernière, à laquelle assistait l'honorable chef
de l'opposition, mais à celle tenue précédem-
ment, M. Adamson disait:-

Je crois que la localité que je représente offre un
enseignement pratique d'une grande valeur dans la
discussion du sujet maintenant devant nous. Il y a
soixante ans passés, Singapour n'était qu'un simple
village de pêcheurs; aujourd'hui, si on y inclus les
coloies-soeurs de Pénang et de Malacca, formant ce
qui est connu sous le nom des "Colonies du Dé-
troit," on voit qu'il s'y fait un commerce annuel
représentant une valeur de plus de cinquante millions
sterling. Si vous alliez demander à n'importe quel
négociant de ces colonies quel est l'origine de ce grand
commerce, quel en est le point de départ, il vous dirait,
sans éprouver un seul moment d'hésitation, que c'est
purement et uniquement le libre-échange. Car chez
nous, il n'y a pas de mdion de douane; on n'y
trouve pas non plus de droits d'exportation ou d'in-
portation. Il n'y a rien autre chose que des droits
d'accise et des taxes municipales. Sir Stamford
Raffles, le fondateur de la c-olonie, jeta les bases
larges et profondes de son commerce sur les grands
pricipes du libre-échange, bien avant que ces prin-
cipes fussent adoptés par la mère-patrie. Le libre-
échange est l'essence même de la vie de notre com-
merce, et rien ne pourrait nous le faire abandonner.
L'île de Singapour elle-même ne produit rien ou
presque rien ; et bien qu'on ne pmusse pas en dire
autant de Pénang et Malacca, cependant le montant
du commerce des produits indigènes de ces endroits
est d'une valeur de peu d'importance comparée à celle
de l'ensemble. Nous tirons notre commerce de toutes
ces contrées situées entre la Chine au nord, et la Nou-
velle-Zélande i l'extrême sud. -Je désire noter ici ce
fait très considérable, car il est de la plus haute
importance dans la discussion de la question qui nous
occupe présentement, à savoir qu'une partie assez
notable de notre commerce nous vient des possessions
hollandaises dans les mers de l'Extrême Orient, et des

possessions françaises de la Cochinchine. Vous me
demanderez peut-être pourquoi les sujets de la Hol-
lande laissent-ils de côté l'île de Java, et voyagent-ils
500 milles plus au nord pour apporter leur commerce
à la colonie anglaise de Singapour ? Les Hollandais
ont fait tout ce qu'ils ont pu afin de retenir ce com-
merce pour eux-mêmes, comme le sait bien le plus
grand novice dans l'étude de l'histoire coloniale. La
réponse en est, et c'est la seule qui puisse être faite,-
que les sujets hollandais préfèrent la liberté, qui
résulte de l'absence complète de toute restriction,
qu'ils trouvent dans les ports anglais, et qu'ils ne
peuvent avoir au même degré dans les ports soumis à
la domination de la Hollande. Pas un peuple n'a eu
une politique coloniale plus exclusive que celle des
Hollandais; aucune nation n'a tenté plus que lui de
pousser à leurs conclusions logiques les doctrines pré-
conisées par sir Charles Tupper. Mais il est notoire
maintenant que leur système a sombré à tout jamais,
et que depuis quelque temps, leurs efforts ont tendu
lentement niais fermement vers la création· d'un état
de choses comportant une plus grande somme de
liberté. Si, à présent, vous vous reportez des colonies
de la Hollande dans les mers de l'Extrême-Orient à
celles de la France, qu'y voyons-nous ? Je puis vous
dire comme un fait indiscutable que les efforts tentés
pour diriger le commerce de ses possessions cochin-
chinoises, an bénéfice de la France, au moyen de
l'imlosition de droits différentiels élevés, dans le
but de nuire aux étrangers, ont presque ruiné la
Cochinchine.

Voilà un témoignage qui a une bien
grande valeur. Tout le monde sait que,
Singapour est l'un des plus merveilleux
centres commerciaux qu'il y ait dan,; les
mers du Sud.

Il y a un autre exemple touchant l'effet
de l'imposition de taxes sur notre commerce,
sur lequel je désirerais attirer l'attention de
mes honorables collègues : je veux parler de
la question de l'importation du sucre. Vous
savez, honorables messieurs, que le trois mai
1895, nous avons imposé une taxe d'un
demi-sou par livre sur le sucre brut d'une
qualité inférieure au numéro 16, étalon
hollandais, et que nous avons aussi imposé
un droit protecteur d'un demi-sou et de
quatorze centièmes d'un sou additionnel sur
le sucre d'une qualité supérieure au numéro
seize, étalon hollandais, de sorte que le droit
total sur le sucre importé est de un sou
quatorze centièmes par livre. Le droit d'un
demi-sou que nous avons imposé le trois mai
1895, dans un but cde revenu, a produit
$1,122,857, et le droit d'un demi-sou
quatorze centièmes imposé dans un but pro-
tecteur, n'a rien produit du tout pour le
trésor public. Si nous enlevions le droit sur
le sucre et si nous remplacions le revenu
ainsi perdu par une surélévation de $2 des
droits sur les spiritueux, on obtiendrait le
même revenu sans jeter de la perturbation
dans l'industrie.

En 1895, nous. avons importé du sucre
pour la valeur de $8,286,000, ou 389,000,000
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(le livres. En 1894, nous en avons importé
pour la valeur de $8,518,000, ou 307,000,000
(le livres. En 1896, après l'addition d'un
deri-sou de droit, la consommation du sucre
au Canada est tombée à 264,000,000 de
livres, représentant une valeur de $5,974,-
000; ce qui fait une diminution de 131,-
000,000 de livres de sucre, représentant une
valeur (de $2,000,000 dans les importations
le cet article.

-Je ne crois pas que l'on puisse avoir un
exemple plus clair et plus frappant de l'effet
le l'impôt sur le commerce. Ces cent trente

et un millions de livres de sucre ont été
retirés de l'industrie canadienne. Le sucre
est beaucoup employé dans un bon nombre
d'industries, comme celle, par exemple, des
fruits en conserve. L'imposition d'un droit
d'un demi-sou par livre sur le sucre a ralenti
le développement dle ces industries et a pro-
hibé absolument l'exportation des fruits en
conserve. Chacun sait (lue notre pays pro-
duit en abondance les pommes, les pêches,
les poires et toutes espèces de petits fruits,
fruits qui sont excessivement sains et pré-
cieux ; malgré cela nos exportations de fruits
sont comparativement petites. Tout ce
qu'il nous faudrait faire ce serait d'appliquer
le principe du libre-échange au développe-
ment de cette industrie, en diminuant le
prix du sucre et en réduisant le coût des
articles requis pour l'expédition de ces fruits
sur les marchés étrangers. Tout ce que
nous avons à faire c'est de vendre sur les
marchés étrangers à aussi bas prix que les
autres pays. Nous ne pouvons certainement
pas le faire si nous imposons un droit d'un
sou et quatorze centièmes par livre sur le
sucre, mais si nous enlevons ce droit, vous
créerez une magnifique perspective pour le
développement de l'une des industries les
plus saines, et qui pourrait aider à notre agri-
culture. Je crois que nous avons eu cette
année une très abondante récolte de fruits.
-J'ai lu quelque part qu'il y avait trois mil-
lions de barils de pommes récoltées au
Canada cette, nnnée, ce qui dépasse tout ce
qui a été vu jusqu'à présent. Le même
journal dans lequel j'ai pris ce renseigne-
ment, ajoutait que par suite du manque de
moyens de transport, ces pommes ne pour-
raient pas être mises sur le marché. Mais
si nous avions ces industries qui s'occupent
de la préparation et de la conservation des
fruits, ils pourraient être envoyés sur les
marchés du monde entier et ceux qui se
livreraient à ces industries pourraient réali-

ser de bons prix et de bons profits, grâce au
bon marché de la main-d'ouvre que requiert
cette industrie.

Il ·y a aussi un autre sujet sur lequel
j'aimerais attirer votre attention, honora-
bles messieurs, avant de clore mes remar-
ques : je veux parler de l'assertion constam-
ment faite aux cultivateurs du pays, et qui
est formulée comme suit: " Abaissez votre
tarif < t vous serez inondés de produits à bon
marché." Je désire faire observer que les
prix sont fixés par la valeur du surplus que
nous avons à vendre, et que la valeur de ce
surplus est déterminée par la concurrence
qui règne sur le marché où ce surplus est
expédié. . Nos fruits, notre fromage, notre
beurre, notre bouf, notre blé, etc., doivent
tous soutenir la concurrence des produits
similaires vendus à Liverpool par le cultiva-
teur américain, ou le producteur de la Répu-
blique Argentine, et il importe peu, quant à
ce qui regarde la question des prix, que la
concurrence se fasse sentir sur le territoire
anglais, ou sur le territoire c4nadieh.

Nos cultivateurs ne devraient pas se laisser
influencer par un tel énoncé. Il m'en coûte,
honorables messieurs, de vous exposer mes
vues sur ce sujet, vues que je sais combattues
par plusieurs, car en faisant cet exposé, je
mets votre patience à une nouvelle épreuve.
Cependant, c'est là Pune des questions aux-
quelles il convient de faire face. L'esprit de
mes vieux amis conservateurs, maintenant
qu'ils n'ont plus à porter le tardeau des res-
ponsabilités qu'ils avaient vis-à-vis des pro-
tectionnistes, sera beaucoup plus disposé à
se laisser entraîner par des arguments justes
et honnêtes qu'ils ne l'étaient auparavant.

Le gouvernement actuel se propose, d'après
ce que j'en sais, de nommer, une commission.

L'honorable M. SCOTT: De faire une
enquête.

L'honorable M. BOULTON: Bien, cela
peut être ou ne pas être, mais je vous dirai que
les gens auxquels vous vous adresserez pour
avoir des renseignements, ne pourront vous
éclairer qu'à un seul point de vue, c'est-à-dire
qu'au point de vue de leurs seuls intérêts
individuels. Le devoir d'un gouvernement
est d'étudier les rapports publics, les statis-
tiques faisant voir la nature, et la tendance
du commerce, là où il n'a pas ses coudées
franches, quelle. en est la cause: et comment
cette cause opère, tout. cela afin de pouvoir
élaborer et poursuivre une politique. intelli-
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gente qui soit de nature à faire le bien de
toute la population. Il lui faudra se rendre
compte du nombre des industries nationales
qui trouvent ici un champ d'opérations avan-
tageux Pt qui, par là même, n'ont pas besoin
d'être protégées ; quel est le nombre de celles
qui ont été implanté-s au pays grâce au
régime protecteur; enfin, quel est le noibre
de celles qui seraient stimulées par l'établis-
sement du libre-échange avec l'Angleterre.
Ainsi, un honorable sénateur dit que ce
qu'il Neut est une réduction ou l'abolition
au droit sur les instruments aratoires. Si
vous supprimez le droit sur les instruments
aratoires, tout en ne rappelant pas la
taxe imposée sur la matière première qui
entre dans la fabrication de ces instru-
ients, vous ruinerez cette branche d'in-
dustrie. Elle ne pourra pas se maintenir
sans la protection, si les manufacturiers
doivent payer des droits sur la matière
première de leur industrie. Mais si vous
enlevez les droits sur les articles lont
ils ont besoin, comme le fer en barres, les
vis, les écroux et tous les autres articles de
ce genre, dans ce cas ils pourront soutenir
la concurrence, non seulement au Canada
mais sur tous les marchés du monde, et y
lutter victorieusement contre toutes les
autres nations. Le libre-échange avec l'An-
gleterre leur fournira la concurrence néces-
saire quant à ce qui regarde la matière
première. Ces fabricants nous vendent au
Manitoba une machine $140, et je crois qu'ils
vendent la même machine $80 à un cultiva-
teur écossais. La différence s'explique par le
fait qu'on rembourse le droit; nous rembour-
sons le droit imposé sur les articles dont ils
ont besoin, afin de permettre à ces manufac-
turiers d'exporter leurs produits. Je parle
de cela simplement dans le but de faire voir
les difficultés qui surgir-ont lorsqu'on n'aura
affaire qu'à des individus. L'un d'entre eux
dira: Si je puis acheter vingt-cinq livres de
sucre pour une piastre, je serai très satisfait.
La question n'est pas de savoir si cet homme
sera satisfait de pouvoir acheter vingt-cinq
livres de sucre moyennant une piastre, niais
bien plutôt <le connaître l'effet sur l'une de
nos grandes industries nationales de l'impo-
sition d'une taxe sur le sucre. Il s'agit de
savoir quel sera le résultat d'un changement
de politique sur le développement de nos
principales ressources agricoles.

Maintenant, honorables messieurs, il ne
me reste plus qu'à vous remercier d'avoir si
patiemment écouté les remarques que je vous

ai faites sur cette question. Je viens de la
province du Manitoba qui a eu beaucoup à
souffrir de l'oppression des taxes. Son pro-
grès en a été retardé. Sa population a dû
emprunter, à raison de l'imposition de ces
lour-des taxes, des sommes considérables des
compagnies de prêts pour faire face à ses
obligations, je parle des dettes des individus.
C'est au nom de cette province que je me
suis permis d'occuper le temps de cette
Chambre en lui soumettant mes vues.

L'honorable M. PRIMROSE: Le discours
du Trône a au moins le inérite d'être court,
s'il n'-n a pas d'autres. Aucun d'entre nous ne
court le risque de se fatiguer en le lisant.
Cependant il lui manque beaucoup sous le
rapport de la brièveté expressive. Ses auteurs
paraissent avoir reçu de quelqu'un un aver-
tissement qui ressemble à celui que l'on
donne parfois à certains témoins dans les
cours de justice ; on les met sur leurs gardes
en les prévenant que ce qu'ils diront
pourra se tourner contre eux. Obéissant à
ce conseil, ayant <le plus une crainte
salutaii e de leur passé, les ministres ont très
sagement pour eux-mêmes, pris bien soin de
ne pas être ni trop spécifiques ni trop longs.

Par le premier paragraphe, nous apprenons
qu'il est présentement nécessaire de pourvoir
au service publie. L'idée que comporte le
mot "nécessaire" appliqué à une circons-
tance, ou à un concours de circonstances
quelconque, implique que cette ou ces cir-
constances, étaient inévitables, qu'on ne
pouvait pas faire autrement, de fait, que ces
circonstances échappaient complètement à
tout contrôle. Examinons si on peut faire
une telle affirmation en l'appliquant aux
circonstances qui ont obligé Son Excellence
à nous convoquer à cette époque, non seule-
ment un peu défavorable, mais très défavo-
rable pour la plupart d'entre nous. Voyons,
si nous le pouvons, qui est responsable de
l'existence de cette néce:ssité et donnons, si
possible, le blâme à qui il appartient, car la
responsabilité qui apparaît maintenant à la
lumière des résultats nuisibles au pays qui
s'en sont suivis, en est une des plus graves.
Dans cette courte enquête notre tâche, heu-
reusement, ou plutôt, malheureusement, sera
facile.

Ceux qui étaient ici présents à la dernière
session se rappelleront facilement ce qui s'y
est passé; comment, joir après jour et nuit
après nuit, dans ce tQinps mémorable, ceux qui
combattaient le gouvernement d'alors, ont
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persistamment fait obstruction à une législa-
tion nécessaire et importante, et bloqué les
roues du char du progrès, jusqu'à ce qu'enfin,
il devint impossible de voter le budget avant
l'expiration du délai fixé par la loi pour la
durée du parlement. Cela fut fait de propos
dé ibéré. Jamais dans l'histoire parlemen-
taire d'aucun pays on avait vu un tel déploie-
ment de tactiques d'obstruction, tactiques
dépourvues de toute espèce de raisonnement ;
jamais on n'avait vu une telle perte de temps
froidement calculée. Ce fut une conduite
sans précédent. Quand, pendant tous ces
jours et toutes ces nuits, ces messieurs ont-
ils songé à pourvoir au service public, ce
qui était pourtant l'un de leurs premiers
devoirs. Si nous en jugeons par ce qu'ils
ont fait, cette préoccupation ne paraît pas
avoir occupé leur esprit un seul instant. Ces
intérêts ainsi que tous les autres ont été mis
de côté, afin de leur permettre de satisfaire
leur vif désir d'arriver au pouvoir à quelque
prix que ce fût.

Les tiraillements d'un appétit aiguisé par
dix-huit années d'abstinence forcée des mets
savoureux servis sur la table ministérielle,
mets si ardemment désirés par eux, ces
tiraillements, dis-je, dominèrent toutes autres
considérations et, comme ils crurent que le
renvoi de la question scolaire du Manitoba
et de toutes les graves difficultés qui l'envi-
ronnent, au corps électoral du pays, pour être
décidées aux élections fédérales alors pro-
chaines, était le meilleur moyen d'atteindre
leur fin, ils adoptèrent la tactique répréhen-
sible dont j'ai déjà.parlé, en disant qu'elle
était sans précédent dans l'histoire législative
d'aucun pays. Cette tactique eut pour effet
dans le temps de faire servir une grave ques-
tion d'intérêt public à des fins purement de
parti. Voilà pour ce qui regarde l'origine
ou la cause de la nécessité où s'est trouvée
Son Excellence, de nous convoquer,-pour
employer le langage très modéré du discours
du Trône,-à cette époque quelque peu défa-
vorable. Que le blâme retombe sur les épaules
des coupables; qu'eux seuls portent la res-
ponsabilité (le la nécessité qu'il y a de. nous
réunir maintenant, pour faire ce qui aurait
dû être fait à la dernière sf ssion, causant par
là même de graves embarras et imposant au
peuple du Canada une dépense absolument
inutile et injustifiable.

Le troisième paragraphe du discours du
Trône se lit comme suit: "Dans ces circons-
tances, et vu que vous serez appelés à vous
réunir de nouveau de bonne heure l'année

prochaine, il ne semble pas à propos d'appe-
ler votre attention sur d'autres mesures que
celle de l'adoption des subsides." Voilà, il
va s'en sans dire, la manière dont le gou-
vernement voudrait arranger les choses.
Mais entre, d'un côté, la nécessité mention-
née dans le premier paragraphe, et de l'autre,
l'à propos dont il est question dans le troi-
sième, j'imagine que les ministres s'aper-
çoivent être les possesseurs, en fief de condi-
tion féodale, d'une paire d'éléphants blancs
d'une taille peu commode à manouvrer.

Dans les intérêts de qui, je le demande,
cet à propos se présente-t-il ? Ce que l'on se
propose de faire est-il utile aux intérêts du
peuple du.Canada, où est-ce que c'est à pro-
pos dans l'intérêt du gouvernement? Voilà
la question, et je crois que nous ne serons
pas loin de la vraie solution, si nous en arri-
vons à la conclusion que la situation actuelle
a été créée plus dans l'avantage du cabinet
que dans celui du peuple du Canada. Si nous
pouvions jeter un coup d'Sil derrière la scène,
nous verrions sans coute qu'en ce qui touche
les mesures déjà mentionnées, le gouverne-
ment se trouve face à face avec bien des
choses tortueues,- difficiles à arranger, bien
des endroits d'un abord raboteux qu'il est
dur de rendre facile <'un tour de main, de
là pour lui nécessité d'avoir, dans ces circon-
stances, un plus long délai. L'importante
question des écoles du Manitoba, si considé-
rable aux yeux du public, va donc être relé-
guée pour le présent dans le domaine des
heureuses incertitudes inhérentes aux négo-
ciations " ensoleillées " et aux méthodes con-
ciliatrices du chef du gouvernement. Tout
de même, si on en juge d'après ce que nous
en dit la presse, ces négociations et ces mé-
thodes ne paraissent pas réussir comme
l'huile à calmer les eaux agitées, suivant
l'attente annoncée par le premier ministre.
Il pourrait fort bien arriver qu'après tout,
les démarches immédiates qui devront être
prises, suivant le discours du Trône, ne soient
que des pas chancelants dans une voie très
épineuse et n'ahoutissent pas en définitive, à
nous donner la solution désirée, bien qu'avant
le fait accompli, des assurances positives
soient contenues dans: le cinquième para-
graphe où l'on nous annonce que, lorsque le
parlement se réunira de nouveau, un règle-
ment satisfaisant aura mis fin à cette diffi-
culté.

On nous dit dans le quatrième paragraphe,
"que l'opération du tarif fera le sujet d'un
examen soigneux pendant les vacances dans
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le but de préparer une mesure, qui puisse,
sans nuire It aucun intérêt, alléger essentiel-
lement les fardeaux de la population."

C'est là une belle phrase coulante, étant
sans doute le fruit d'une période d'incuba-
tion plus ou moins longue de la part de ses
auteurs, et par laquelle on dispose, avec
toute la nonchalance d'un habile professeur
de tours de passe-passe, (lu sujet le plus
important (lui puisse être soumis aux délibé-
rations de- ce parlement, tout comme si
c'était une question de peu de conséquence
pour les marchands et les importateurs de ce
pays, que les changements que l'on entend
faire au tai if soient laissés en suspens pen-
dant un intervalle considérable, qu'aucune
déclaration soit faite maintenant par le
cabinet sur la nature de sa politique future
sur le tarif, excepté celle contenue dans le
langage indéfini et vaporeux de ce quatrième
paragraphe, qlue la mesure projetée "puisse,
sans nuire a aucun intérêt, alléger essentiel-
lement les fardeaux de la population." Et
que fer ont, je le demande, nos hommes
d'aitires et nos importateurs, pendant que
cette mesure, confiée peut-être à une coin-
mission royale ou autre, parcourera les
diverses péri :des de la gestation dans le sein
de l'avenir? Combien de temps leur faudra-
t-il attendre pour voir enfin le jour de la
délivrance; et après tout, n'est-il pas à redou-
ter que ce ne sera qu'une souris que l'on
mettra au monde ?

Je juge bien mal le tempérament les
hommes qui se livrent à notre grand coin-
merce avec iétranger, s'ils sont disposés à se
soumettre de bonne grâce à cette manière de
traiter la <question du tarif. Ils ont eu suffi-
samnment d'expérience des tactiques toujours
changeantes comme les e >uleurs du kaléidos-
cope, du gouvernement actuel pour que nous
ne puissions pas les blâmer s'ils n'ajoutent
aucune foi aux déclarations des ministres
r lativenent à leur politique commerciale.
La variété de leurs déclarations et leur con-
duite vacillante à l'endroit de ces déclara-
tions, ainsi que l'abandon de tout espoir
d'une amélioration quelconque, ne rappellent
une question qui fut jadis posée, et qui,
supposait-on, n'admettait qu'une réponse
négative seulement ; cette question était à
peu près dans les termes suivants: " Est-ce
que l'Ethiopien peut changer de peau, ou le
léopard ses taches." Je n'affirme pas que
l'Ethiopien puisse changer de peau, mais j'ai
ouï dire que le léopard peut changer ses
taches, et que ce tour de force est accompli

lorsqu'il passe d'un lieu à un autre. La
conduite du gouvernement nous fournit un
exemple frappant de ce changement de
taches, mais dans son cas, cela pourrait faire
un mal incalculable aux intérêts du peuple.
C'est une habitude tellement invétérée chez
le gouvernement qu'en dépit de ses protesta-
tions, nous désespérons presque de le voir
s'améliorer. On est tenté de leur appliquer
dans son sens le plus étendu, la question
dont je viens de parler, et que l'on ne
croyait susceptible que d'une réponse néga-
tive: "Est-ce qu'un Ethiopien peut changer
sa peau, ou un léopard ses taches? Alors,
peuvent-ils aussi faire le bien, ceux qui n'ont
que l'habitude de faire le mal."

J'ai l'honneur de représenter dans cette
Chambre le comté de Pictou, Nouvelle-
Ecosse. Comme plusieurs d'entre vous le
savent, c'est un comté où il se produit du fer
et de la houille. Connaissant la déclaration
faite par le premier ministre actuel, au sujet
de la nécessité d'admett-e la matière pre-
mière en franchise, sachant aussi qu'il avait
mentionné la houille et le fer, comme devant
être considérés de la matière première, les
électeurs de ce comté,. étaient très anxieux,
naturellement, dans les circonstances, cela se
comprend, de connaître, au cours des der-
nières élections générales, quelle serait réelle-
ment à leur égard la politique du nouveau.
gouvernement. L'un des candidats libéraux
du comté, M. E. M. McDonald, constatant.
que cette déclaration de son chef détruisait
toute chance qu'il pouvait avoir de se faire
élire, télégraphia à M. Laurier, lui faisant
part de cela, et lui demandant ce qu'il devait
faire dans les circonstances. Il lui fut
répondu qu'il pouvait assurer aux électeurs
que les intérêts houillers seraient soigneu-
sement protégés. A ce propos, j'aimerais.
signaler un incident qui s'est produit récem-
ment à la Chambre des Communes, lorsqu'on
demanda à l'honorable premier ministre s'il
était vrai qu'il eût envoyé cette réponse, et
dans l'affirmative, ce qu'il entendait par les.
mots que les intérêts houillers seraient
<'soigneusement protégés," il répondit d'une
manière plus qu'inconvenante, qu'il avait
envoyé la susdite réponse, et que ce qu'il
voulait dire par les mots " soigneusement
protégés" étaient que ces intérêts seraient
"protégés avec soin ". Cela peut paraître
aux yeux de l'honorable premier ministre,
digne d'un homme d'Etat de premier ordre.
Il peut croire que c'est là une manière digne.
et courtoise de répondre à une question qui
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lui est faite par un représentant du peuple
dans la haute cour du parlement, mais je
puis lui assurer que le peuple n'envisagera
pas avec autant de légèreté une question
aussi importante pour lui que celle relative
à la manière dont la grande industrie houil-
lère de ce pays sera traitée lorsqu'on rema-
niera le tarif. Dans cette réponse donnée à
M. McDonald on a employé une fois de plus
le kaléidoscope du gouvernement, lequel a
rendu de si bons services en plusieurs autres
circonstances. Un telle inconséquence, une
telle vacillation, de telles opinions ondoyantes
caractérisent bien assurément cette classe de
personnes dont il a été dit autrefois : " Les
dieux rendent insensés ceux qu'ils veu-
lent perdre." Que la folie existe, cela est
évident et, tout en étant bien loin de désirer
que les ministres soient personnellement la
victime d'aucune calamité comme celle qui
frappa ceux qui. avait jadis encouru la
colère des dieux, néanmoins, dans l'intérêt
de notre commune patrie, qu'il soit permis
aux Canadiens d'espérer qu'au moins le gou-
vernement soit, sans plus tarder, détruit
politiquement.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention le
discours de mon honorable ami le sénateur
pour Marquette. N'importe lequel d'entre
nous qui a siégé depuis quelques années dans
cette Chambre, a dû trouver que ce dis-
cours avait le fumet ordinaire. Je désire
lui faire observer, relativement à certaines
questions qu'il a traitées avec soin, plus par-
ticulièrement celle du libre-échange, que ce
vieil adage est aussi vrai aujourd'hui que
jamais, que "les faits sont des choses irré-
ductibles " et qu'ils déroutent les théories
les plus savantes. Je désire lire à ce sujet
un article extrait d'un journal canadien :

Tout un émoi est causé en Angleterre par le livre
intitulé "Fabriqué en Allemagne." L'Anglais coin-
nence à s'apercevoirquela politique protectionniste de

l'Allemagneaprodigieusement développé les industries
de ce pays et en a fait un rival que l'Angleterre pour-
rait bien redouter. A Londres meme lesmarchandises
anglaises font place à celles de. l'Allemagne, et le
commerce étranger allemand du fer, de Iacier, des
tissus, des produits chimiques et autres articles indus-
triels, dépasse en proportions celui de l'Angleterre.
Un coup formidable a été porté à l'industrie métallur-
gique anglaise. En 1871, Staffordshire-sud avait 161
hauts-fourneaux. En 1895, il n'y en avait plus que 19.
Et dans le même intervalle, la production du fer et de
l'acier en Allemagne avait augmenté énormément.

Le Saturday Reriew a publié un article vigoureux à
propos du livre "Fabriqué en Allemagne," et a signalé
les faussetés de ce qu'il appelle le fétiche du libre-
échange. Evidemment l'opinion publique anglaise
commence à s'émouvoir. Les résultats pratiques font
voler en éclats les théories de Cobden. Le peuple
anglais se trouve en face de faits graves, résultant de
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son adhésion il une politique commerciale qui ouvre
les marchés de la Grande-Bretagne aux autres nations
qui refusent de lui accorder le même avantage.

L'honorable M. DEVER: Quel est ce
journal ?

L'honorable M. PRIMROSE: C'est le
Colonial Standard.

L'honorable M. DEVER : C'est un jour-
nal protectionniste.

L'honorable M. PRIMROSE : Je suis
surpris que mon honorable ami dise une
chose aussi inutile. Si c'était un journal
libre-échangiste ou un journal libéral prê-
chant les principes du libre-échange, il ne
publierait pas un tel article.

L'honorable M. SCOTT: Avant que le
débat sur l'adresse soit clos, je désire faire
quelques remarques sur certaines questions
soulevées au cours de la présente disàussion.

Le principal sujet d'attaque contre le
gouvernement paraît avoir été l'émission des
mandats du gouverneur général. J'imagine
que personne ne voudrait prétendre qu'il n'y
avait pas nécessité urgente d'émettre ces
mandats. On semble ne pas vouloir admet-
tre que le statut autorise l'émission de ces
mandats. Il était nécessaire d'en agir ainsi
pour la raison que les employés du service
civil et, en général, tous les employés du
gouvernement, sont d'ordinaire, payés au
milieu du mois. Lorsque cette échéance
arriva, il fut du devoir du gouvernement de
considérer si le statut ne lui donnait pas
l'autorité nécessaire pour faire ces paiements.
La question fut soumise au ministre de la
Justice, avec prière de donner son opinion
légale. Afin d'établir que la question a été
bien étudiée, le ministre de la Justice m'a
communiqué une copie de son rapport, copie
sur laquelle il n'a pu mettre la main au
moment où il faisait son discours.

Voici la lettre de M. Laurier à M. Mowat :

O-rrAwA, 14 juillet 1896.
A sir OLIVER MOWA',

Département de la Justice,
Ottawa.

MON CHER SIR OLIVER,-On me dit que, à moins
que les salaires ordinaires des employes publics ne
soient payés, le service public éprouvera de très sérieux
embarras. Ces embarras se feront plus particulière-
ment sentir dans les cas de la classe d'employés
salariés attachés au service des chemins de fer et canaux
dugouvernement et d'autres travaux publics.

je vous demande d'examiner l'affaire et de men don-
ner votre opinion sur la question de savoir si un man-
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dat spécial peut être émis pour pourvoir au paiement dernières années, ont eu invariablement
de la classe d'employés du gouvernement dont je recours au mandat du gouverneur dans des
viens de parler.

occasions d'une bien moins grande impor-
Croyez-moi, etc.,Croyz-mi, ec.,tance que celle-ci, où la nécessité ne semblait

WILFRID LAURIER. pas urgente et où la dépense aurait dû être
prévue. Je pourrais citer bon nombre de

La rpónôse de sir Oliver Mow at fut cas établissant qu'il en a été ainsi, mais je
comme suit me contenterai d'un seul, qui s'est présenté

cri 1891. Le ou vers le vingt-cinq juin et le
BUREAU DU aîlNIsTRls DE LA JUSTiCE, 16 octobre 1890, on avisa Son Excellence

Omwa, 14 juillet 18906. d'émettre des mandats pour couvrir la

A l'honorable WILFRID LarcmnEiî, M.P., C.P., dépense de $281,00) et de 916,000 pour
Prenier ministre et président du Conseil, défrayer le service du chemin de fer de l'île

Ottawa. du Prince-douard et du chemin de fen

MoN CilEt PREIER INi s'ritE, -I'accuse rèception
de votre lettre (le ce jour, où vous mae dites que votre
attention a été attirée sur le fait que, à moins que les
salaires ordinaires des employés publics ne soient
payés, le service public éprouvera de très sérieux em-
barras, et que ces embarras se feront le plus particu-
lièremient sentir dans le cas (le la classe d'empîîloyés
salariés attachés au service des chemins de fer et
canaux du gouvernement et d'autres travaux publics.
Vous mue deniandez mon opinion sur la question de
savoir si un mandat spécial peut être émis pour pour-
voir au paiement de la classe d'employés en question.

Par le statut revisé du Canada, chapitre 29, article
32 b, il est prescrit que :

" Si, lorsque le parleient n'est pas en session, il sur-
vient à des travaux ou édifices publics quelque acci-
dent qui exige des déboursés inuniîédiats pour le
réparer, ou s·il se présente quelque autre cas dans
lequel detdépenses imprévues, ou auxquelles le parle-
ment n'a pas pourvu, sont instamment et immédiate-
ment requises pour le bien public-alors, sur le rap-
port du mîinistre des Finances et receveur général,
constatant que le parlement n'a pas voté de crédit à
cet égard, et du ministre ayant le contrôle du service
en question, exposant que la nécessité est pressante,
le gouverneur en conseil pourra faire préparer un
mandat spécial qui sera signé par le gouverneur
général, autorisant l'émîission lu imontant jugé néces-
saire, lequel sera porté par le ministre des Finances et
receveur général à un compte spécial, et des chèques
pourront dès lors être émis en la forne ordinaire au
f tr et à mesure qu'il en sera besoin."

Je suis d'avis que le pîaieiieint des employés mnen-
tionnés dans votre lettre doit être fait "inumédiate-
nient et sans retard," dans l'intérêt public, conformé-
ment aux prescriptions du statut, et que, vu ce qui
est arrivé et l'état actuel des affaires publitues qui en
est l'effet, le gouverneur général en conseil peut con-
veitablenient, sur les rapports qui lui seront faits à
cette fin, ordonner qu'un mandat spécial soit préparé
afin qu'il soit signé par lui pour l'émission du montant
requis.

Votre sincèrement,

O. MOWAT.

A tout événement on ne saurait douter
que nous avons suivi une opinion légale que
tous les membres de cette Chambre sont, je
le suppose, disposés à traiter avec respect.
Mais on peut trouver des précédents en
quantité pour justifier l'émission de ce man-
dat du gouverneur. L'ancien gouvernement
ainsi que tous les gouvernements qui se sont
succédés pendant les Ningt-cinq ou trente

Intercolonial pendant l'exercice se termi-
nant le 30 juin 1890. Voici la résolution
proposée par sir Richard Cartwright:

Que le, ou vers le 25 juin et le 16 octobre 1890, Son
Excellence fut avisé d'émettre ses mandats pour les
dépenses de 8281,606 et 816,000 pour le service (les
chemins de fer de l'Ile du Prince-Edouard et l'Inter-
colonial, pendant l'année fiscale 1891) qui se terminait
le 30 juin 1890.

Que le parlement resta en session jusqu'au 16 mai
1890, six semaines avant la clôture de la dite année
fiscale.

Qu'aucun accident n'était arrivé sur ces chemins de
fer et qu'il n'y avait absolument aucune raison pour
que cette dépense ne fût pas prévue et sanctionnée
par le parlement.

Que, dans ces conditions, l'émission du mandat du
gouverneur général pour les dites sommes était un
abus révoltant du pouvoir conféré au gouverneur en
conseil aux termes du dit acte, et que la conduite du
gouvernement en négligeant de s'adresser au parlement
en temps opportun pour en obtenir l'autorisation de
dépenser les dites sommes, indique un grand relache-
ment dans l'administration et mérite la. censure de
cette Chambre.

Vous remarquerez, honorables messieurs,
que le mandat du gouverneur fut demandé
le 25 juin. Le parlement s'étant prorogé
dans le cours de mai, ce n'était donc que peu
de semaines après la clôture de la session.
Voilà un cas où le gouvernement permit au
parlement de se proroger et, quelques semai-
nes après, il réclamait un mandat du gouver-
neur pour des montant s aussi considérables;
et cela dans quel but? Pour acheter des rails
pour les chemins de fer de l'Etat. C'était là
une dépense qui, assurément, aurait pu être
prévue,-que d'avance l'on devait connaître.
Cette dépense n'était pas du tout nécessitée
par aucune circonstance fortuite comportant
urgence. D'avance l'on devait savoir que les
vieux rails étaient plus ou moins usés par
un bon nombre d'années de service, cependant
on se souciât si peu de la chose qu'on ne de-
manda pas au parlement de voter les fonds
nécessaires pour couvrir ces déboursés pour
nos voies ferrées; on dût donc recourir au
gouverneur. Dans ce cas-là comme dans celui
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que nous discutons, l'argent fut dépensé utile-
ment. Il y a des centaines de cas où des
mandats ont été émis dans de telles condi-
tions. Qu'a dit le ministre des Finances en
réponse à sir Richard Cartwright;

Je ne pense pas qu'il puisse y avoir de désaccord
de quelqu'importance entre mon honorable ami et
moi sur la theorie qui vient d'être exposée, quant à
ce qui se rapporte au mode d'approprier l'argent
necessaire au paiement des dépenses du service public.
Il n'y a pas de doute-il va sans dire que tout le
monde sait cela-que le parlement est l'autorité su-
prême lorsqu'il s agit de l'ouverture de crédits, et que
c'est à lui que nous devons, comme gouvernement ou
corps exécutif, nous adresser pour avoir l'autorisation
de faire des déboursés. L'article de la loi cité par l'ho-
norable député donne, cependant, dans certaines occa-
sions urgentes, un pouvoir discrétionnaire à l'exécutif.
Je ne doute pas, non plus, que lorsque ce pouvoir lui
fut conféré, bien que la rédaction soit faite en termes
généraux, l'esprit et l'intention de cette loi, étaient
de pourvoir seulement aux dépenses qui étaient consi-
dérées comme absolument nécessaires et urgentes, si
urgentes qu'il est d'utilité publique et dans l'intérêt
dii service de l'Etat qu'elles soient faites sans retard.
Il est vrai, ainsi que nion honorable ami l'a dit, qu'en
ce qui concerne la dépense qu'il a spécialement mnen-
tionnée et (lui, jusqu'à présent, a fait surtout l'objet
de cette di.,c1ission, elle aurait d. être prévue et auto-
risée par le parlement.

Voilà un cas d'un caractère tel qu'il méri-
tait la plus sévère critique. Les fonds publics
appropriés au moyen du mandat dont il a
été question au cours du présent débat, ont
été affectés au paiement de dépenses men-
tionnées dans les prévisions budgétaires sou-
mises il y a quelques mois, par les 'honora-
bles messieurs eux-mêmes. Le seul point
important soulevé dans tout ce débat, est
celui que l'honorable sénateur pour Pictou a
mentionné: que l'opposition dans l'ancien
parlement était responsable de. l'état de
choses qui justifie l'émission de ces mandats.
Je présume qu'elle en est responsable; ceux
qui en faisaient partie, ont pris cette res-
ponsabilité, le peuple a jugé entre eux et
l'ancien gouvernement et a déclaré qui avait
droit. Mon honorable ami le sénateur pour
Queen a dit qu'une semblable ligne de con-
duite n'avait pas été suivie à l'égard de
l'administration Mackenzie en 1878. Les
deux cas ne sont pas du tout semblables.
En 1878 M. Mackenzie, comme il en avait
le droit, obtint les subsides pour l'année
1878-79. Le gouvernement avait été ap-
prouvé par le peuple aux élections générales
de l'hiver de 1874. Son terme d'office n'au-
rait expiré que dans le cours de l'année 1879.
Il avait donc le droit indéniable de deman-
der des crédits couvrant. au moins sept ou
huit mois de l'année comprise dans son terme
d'office. Les ministres d'alors mirent fin pré-
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maturément au mandat législatif en faisant
prononcer en septembre la. dissolution du
parlement. La députation élue en 1874
aurait pu siéger jusqu'en février 1879,
et c'est ce qu'elle aurait fait, si elle avait
suivie la ligne de conduite adoptée par le
gouvernement qui nous a précédé. Si
on avait été près de la fin du terme, et si,
surtout, on en avait été à la sixième session,
je le demande aux honorables messieurs qui
composent aujourd'hui l'opposition, si le
parti conservateur dans la Chambre des
Communes, en supposant que la chose lui
aurait été possible, n'auraient pas refusé
l'octroi des subsides à un gouvernement sur
le point d'en appeler au peuple et qui aurait
demandé trois au quatre mois d'avance l'au-
torisation de dépenser les fonds publics.
L'ancien parlement est expiré dans le mois
d'avril. Il y avait d'amples crédits pour
défrayer le service public jusqu'au 30 juin.
Les ministres demandaient donc des crédits
pour une année d'avance. Je n'ai pas pu
trouver un seul cas du genre qui fût sem-
blable à celui-ci. L'opposition croyait que
le gouvernement avait perdu la confiance du
pays. Dans le mois de janvier, une crise
s'était produite, sept des membres du cabinet
s'étaient révoltés contre le premier ministre.
Ils sont plus tard rentrés dans les rangs à
des conditions qui n'ont pas été approuvées
par plusieurs de leurs propres amis. Vous
vous rappellerez, honorables messieurs, qu'il
se produisit alors une scission importante
dans le parti et que les organes des anciens
ministres critiquèrent vertement ceux qui
s'étaient révoltés. L'opposition d'alors com-
prit qu'il était de son devoir de mettre tout
en Suvre pour renverser le gouvernement.
Elle résolut en conséquence de lui refuser
les subsides. Les membres de l'opposition
croyaient que si les subsides étaient octroyés
au gouvernement, celui-ci en ferait un mau-
vais usage comme le prouvaient bien des
faits. Il n'y avait pas seulement les crédits
ordinaires à voter à cette occasion,
mais il y avait aussi des crédits supplémen-
taires considérables, au moyen desquels on
se proposait de remporter les élections, en
mettant en oeuvre toute l'influence que pos-
sède un gouvernement mis en possession des
subsides.

L'honorablesir MACKENZIEBOWELL:
Aucun tel crédit ne fut soumis au parlement
et aucun budget supplémentaire ne lui fut
demandé.
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L'honorable M. SCOTT: Je vais citer un
exemple à l'appui de mon dire, et je demande
à la Chambre si c'était une chose convenable
de soumettre au parlement, à la veille d'une
élection générale, quelques jours avant la
dissolution des Chambres qui devait avoir
lieu dans le mois d'avril, et d'inscrire à
l'ordre du jour une proposition à l'effet de
subventionner un certain nombre de chemins
de fer, surtout de subventionner pas moins
de huit voies ferrées-je me trompe, non pas
subventionner, mais bien de construire huit
embranchemients de chemins de fer dans l'Ile
du Prince-Edouard et de proposer de les
exploiter comme entreprises de l'Etat. Il
pouvait être très convenable, en vérité, d'ac-
croitre les facilités de communication par
voies ferrées dans l'Ile du Prince-Edouard,
mais je le demande à n'importe lequel d'entre
vous, honorables messieurs, si quatre jours
avant l'expiration du parlement, le gouver-
nement vous soumettait une proposition ten-
dant à autoriser la construction et la mise
en état d'exploitation permanente, et cela
aux dépens du pays, de huit chemins de fer
dans la province ce l'Ile du Prince-Edouard,
ne regarderiez-vous pas une telle proposition
avec la plus grande défiance.

L'honorable M. PROWSE: Combien y
avait-il de milles?

L'honorable M. SCOTT: Je ne sais pas.

L'honorable M. PROWSE: Seulement
cent milles.

L'honorable M. SCOTT: Je ne me soucie
guère de la longueur que devaient avoir ces
chemins de fer. Je comprends très bien que
l'honorable sénateur pour l'Ile du Prince-
Edouard puisse désirer vivement que ces
chemins d fer soient construits, mais il y a
d'autres pxarties du pays où il est aussi urgent
de construire des chemins de fer que dans
l'Ile du Prince-Edouard. La politique du
gouvernement quant à ce qui concerne le
développement de notre réseau de voies fer-
rées d'un bout à l'autre du pays, a été de
stimuler l'initiative privée et d'aider la cons-
truction des chemins de fer au moyen de
subventions. L'ancien gouvernement, d'or-
dinaire, donnait quelques fois des subsides
en terre et quelques fois aussi des subsides
en argent. Généralement, de graves objec-
tions n'étaient pas soulevées contre de telles
libéralités, lorsqu'il était dans l'intérêt public

de construire un chemin de fer quelconque,
et lorsque cette entreprise avait l'appui, à
tout événement, d'un certain montant de
capitaux souscrits par des particuliers, on ne
s'objectait pas à ce qu'une telle entreprise
reçut une subvention de $3,200 par mille.

L'honorable M. FERGUSON : L'hono-
rable ministre me permettra-t-il de lui faire
observer que les résolutions dont il parle ne
furent soumises que longtemps après que
l'opposition eut refusé de voter les subsides,
de sorte que cela ne peut pas être une raison
pour justifier l'obstruction faite à l'ouverture
des crédits annuels.

L'honorable M. SCOTT: Je parle mainte-
nant du budget tel que soumis par l'honorable
sénateur, où je trouve des pages entières
couvertes par l'énumération des subventions
à des chemins de fer. Est-ce que mon hono-
rable ami pense que les représentants du
peuple auraient été du tout justifiables,
quatre jours avant l'expiration du parlement,
de voter des subventions de ce genre?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Oui, très bien; niais veuillez expliquer au
Sénat quel rapport il y a entre ce que vous
dites et'les subsides annuels.

L'honorable M. SCOTT: J'arrive à cela.
C'est là l'une des preuves que le gouverne-
ment cherchait à s'assurer un avantage indu,
et les représentants du peuple ne crurent pas
devoir lui manifester leur confiance en votant
le budget.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
N'auraient-ils pas pu voter le budget et
rejeter les résolutions ?

L'honorable M. SCOTT: La politique de
l'opposition était de forcer la dissolution des
Chambres et de renverser le gouvernement.
N'était-ce pas là une tactique légitime. Si
la position avait été renversée et si les con-
servateurs eussent siégé à gauche, je crois
qu'ils auraient adopté la même tactique.
Ce sont là des moyens légitimes.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Oh non, ils ne sont pas légitimes.

L'honorable M. SCOTT : Les circons-
tances étaient extraordinaires. Je ne crois
pas que l'histoire du pays nous fasse con-
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naître qu'en aucun temps il y ait eu une
sixième session à une époque aussi rappro-
chée de l'expiration légale du mandat parle-
mentaire. Vous ne trouverez pas un seul
exemple où un parlement ait siégé jusqu'au
dernier jour de son existence, et si le budget
avait été voté, croyez-vous que nous siége-
rions ici aujourd'hui? Croyez-vous que nous
aurions changé de place ? Nous serions
encore de l'autre côté de la Chambre, s'il
eut été nécessaire de convoquer le parle-
ment, parce que le gouvernement n'aurait
pas ordonné les élections en temps conve-
nable, et elles auraient été retairdéeg davan-
tage.

Pourquoi les élections générales n'ont-elles
pas été faites immédiatement après la disso-
lution du parlement? Elles auraient pu
avoir lieu en mai, et le nouveau parlement
aurait pu se réunir en juin. Dans ce cas, il
n'aurait pas été nécessaire de recourir à
l'émission de mandats de gouverneur géné-
ral.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Elles ne pouvaient pas être faites alors.

L'honorable M. SCOTT: Elles auraient
pu avoir lieu en mai ; il y avait amplement
du temps pour cela.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Non.

L'honorable M. SCOTT : Nous savions
tous que le parlement expirait. Les brefs
auraient dû être préparés, et les élections
auraient dû avoir lieu immédiatement après.
C'est un principe de droit constitutionnel
anglais que le parlement doit toujours être
disponible, et qu'il ne doit pas y avoir de
délais exhorbitants lorsqu'une fois un parle-
ment est expiré, à en faire élire un autre,
afin de pouvoir le consulter, si la chose est
nécessaire. Je dis, conséquemment, que s'il
y avait eu nécessité de convoquer le parle-
ment avant le 30 juin, cela aurait pu se
faire aisément, en prenant des mesures pour
que les élections fussent faites en mai. Mais
je n'ai pas besoin d'en dire davantage pour
faire connaître quelles étaient les intentions
du gouvernement. L'opposition devait-elle
se croiser silencieusement les bras et laisser
tout faire sans dire un mot? Non, il était
de son devoir de résister. Elle croyait que le
gouvernement était tombé dans le discrédit,
et la ligne de conduite adoptée par l'opposi-

tion a été approuvée plus tard par le corps
électoral. Il ne peut pas y avoir de doute
là-dessus et c'est là réellement la meilleure
réponse qui puisse être faite à l'objection sou-
levée. Toute opposition, quelle qu'elle soit, ne
manque pas de tirer partie de ces occasions-là,
si réellement elle est sincère et si elle désire
renverser le gouvernement. La lutte était
faite, non seulement par l'opposition. régu-
lière, mais aussi, comme vous le savez, hono-
rables messieurs, par les propres amis des
anciens ministres,. et cela pour divers motifs
que je n'ai pas l'intention de discuter main-
tenant. En toute probabilité il n'y aurait
pas eu de changement de gouvernement, s'il
ne s'était pas produit une profonde scission
dans les rangs du parti conservateur. Dans
ces circonstances la conduite adoptée par le
parti libéral était très convenable et très
justifiable; de fait, c'était la conduite qui
devait être adoptée, parce qu'on ne pouvait
pas plus longtemps confier au gouvernement
l'administration des affaires publiques, et le
plus vite la crise arriverait le mieux ce serait.
Comme je l'ai dit auparavant, le résultat des
élections a amplement justifié la ligne de
conduite adoptée par le parti libéral. Le
peuple s'est déjà prononcé sur tout cela, de
sorte que le discours de l'honorable sénateur
pourPictou,tout beau et intéressant qu'il soit,
n'est pas logique en regard des événement s
subséquents.

Un autre point d'attaque a été celui for-
mulé par mon honorable ami le sénateur
de Queen. En cela il ne faisait qu'exercer
ses droits et privilèges. Il a critiqué les
paroles de M. Davies et de sir Richard Cart-
wright ainsi que de quelques autres des
principaux membres de l'opposition. Il en
a conclu qu'il n'y avait pas d'harmonie parmi
eux, et qu'ils ne s'accordaient pas sur la poli-
tique douanière. Quelques-uns d'entre eux
sont libre-échangistes, d'autres sont parti-
sans d'un tarif de revenu, quelques autres
encore sont favorables à un tarif comportant
une protection incidente.

C'est l'un des droits et privilèges des
hommes formant l'opposition d'avoir des
opinions indépendantes. Individuellement,
ils ne sont pas responsables jusqu'à ce qu'ils
se réunissent et forment un gouvernement;
alors il est de leur devoir de formuler une
politique définie. Mais pendant qu'ils sont
dans l'opposition, ils ne doivent pa être
tenus responsables <les opinions des uns des
autres.
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Nous n'avons pas tous des opinions égale-
ment avancées sur la réforme du tarif. Je
suis un libre-échangiste absolu, irréconci-
liable, mais je ne m'attends pas de voir,
avant la fin de ma carrière, le libre-échange
fleurir au Canada. Le peuple ne peut pas
être éclairé jusqu'au point d'accepter dans
son entier ce régime économique. Si nous
avions le libre-échange-qui est, je crois, la
véritable condition des choses-et si le
peuple payait directement le revenu public
nécessaire à l'administration des affaires, au
moyen de la taxe directe, vous verriez nos
dépenses grandement diminuées ; mais vous
ne pourrez pas éclairer le peuple suflisam-
ment pour qu'il accepte une telle proposition.
Les cont ribuables préfèrent payer une somme
plus considérable d'une manière détournée,
sans qu'ils s'en rendent trop compte, en
achetant leur sucre, leurs couvertes, etc. Ils
payent ainsi le revenu public sans se rendre
compte de la chose. Mes vues s'accordent
parfaitement avec celles exprimées par mon
honorable ami qui représente le Nord-Ouest
(M. Boulton). -Je crois que. ces vues sont
justes, mais dans l'état actuel des choses.
elles ne peuvent être. mises en pratique,
parce que le peuple 1ne saurait apprécier con-
venablement la nouvelle situation qui en
serait Ja conséquence. Relativement à la
politique commerciale du parti libéral, elle a
été définie à Ottawa, il y a trois ans. Voilà
la politique que nous entendons suivre et qui
nous servira de guide, bien que des opinions
contraires aient pu être exprimées par quel-
ques-uns des membres du parti. iMais lorsque
ces individus seréunissentet s'entendent pour
constituer un gouvernement, alors de nou.
velles considérations surgissent. Nous cons-
tatons aujourd'hui qu'un grand nombre d'in-
dustries se sont établies et développées au
Canada pendant les dix-huit dernières années,
et que des capitaux considérables ont été
placés dans ces industries. On a engagé des
gens à fabriquer des produii s qui ne sont
pas naturels au pays et qui doivent être
vendus sur des marchés étrangers. Afin de
stimuler la fabrication de ces produits au
Canada, on a imposé des droits très élevés
sur les produits similaires étrangers. Il ne
serait guère convenable de la part d'aucun
gouvernement, quelque fortes que fussent
les convictions de ses membres, ou quelque
énergique que fut sa condamnation de la
politique de leurs prédécesseurs, politique
qui a produit un tel état de choses, il ne
serait guère convenable, dis-je, pour un gou-

vernement quelconque de jeter hâtivement,
la perturbation dans les affaires quand l'état
de choses qui règne à l'heure qu'il est s'est
établi et développé pendant de longues
années, plus particulièrement encore lorsque
des capitaux ont été placés dans ces diverses
industries. Voilà pourquoi l'honorable pre-
mier ministre annonça avant les élections,
que le parti libéral n'était pas un parti de
révolutionnaires, que les membres de ce parti
se donneraient bien garde de faire aucune
injustice à n'importe laquelle des industries
nationales. Voilà la raison qui nous engage à
ne pas faire à la hâte de changement au tarif.

Mon honorable ami, le sénateur pour Pic-
tou, est d'opinion que nous aurions dû, dès la
présente session, soumettre un projet complet
de tarif. Ce n'est que dans le cours du mois-
dernier que les membres du gouvernement
ont été assermentés et qu'ils durent retour-
ner devant leurs commettants pour se faire
réélire.

Ce n'est seulement que d'aujourd'hui que
deux ministres sont revenus, après avoir subi
l'épreuve électorale; messieurs Paterson et
Blair. Lorsque ces messieurs disent que le
gouvernement aurait dû soumettre à la pré-
sente session une mesure aussi importante,
je ne crois pas qu'ils soient sérieux, surtout
lorsque l'on considère que les ministres n'ont
réellement pas eu le temps de se réunir.
Tout ce qu'ils ont pu faire est contenu ,dans
le discours du Trône; ils ont constaté
qu'il était nécessaire de pourvoir au service
public, et qu'en conséquence il fallait convo-
quer le parlement. On promet aussi dans
le discours du Trône, que le tarif sera étudié
à la prochaine session. Mais cette étude du
tarif ne sera pas faite, comme semblent le
croii e quelques. honorables sénateurs, dans
un esprit révolutionnaire. Cela n'est ni
possible ni convenable; il ne serait pas juste-
d'en agir ainsi, considérant les millions de-
piastres engagées dans nos industries.
Quels que soient les changements qui seront
opérés, ils seront faits si graduellement que-
les manufacturiers eux-mêmes ne les senti-
ront pas pratiquement. Lorsque les lois sur
les céréales furent abolies en Angleterre,.
vous savez, honorables messieurs, que la
chose fut faite au moyen de ce que l'on
appelle l'échelle mobile, dont l'opération
devait s'étendre sur une longue série d'an-
nées.

L'honorable M. BOULTON: Quatre-
années.
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L'hononoroble M. SCOTT: A tout événe-
ment, cela prit une série d'années. Les ehan-
gements apportés au tarif seront tous faits
dans le même sens. Les manufacturiers et
les autres intéressés dans la question doua-
nière, sauront que nous ne nous proposons
pas de supprimer le tarif, mais qu'il doit être
modifier de manière à le ramener, autant
que possible, à ce qui pourra être appelé une
base de revenu. Une base de revenu, voilà
le but que nous voulons atteindre. Cela don-
nera ce qui est connu sous le nom de protec-
tion incidente, car dans ce pays, en tenant
compte du montant considérable que nous
avons à prélever chaque année, trente-six ou
trente-huit millions de piastres environ, il est
oiseux de parler d'ouvrir nos ports de mer, ou
d'établir le libre-échange, ou encore de réduire
le tarif à un point tel que nous ne puissions
pas avoir le revenu nécessaire. L'opinon du
peuple de ce pays veut qu'un montant con-
sidérable du revenu public soit prélev,é au
moyen de droits de douane. Les gens ont
pris l'habitude de contribuer ainsi au revenu,
et il est oiseux de parler maintenant d'un
changement radical au mode de perception
actuel.

Relativement à la question scolaire, j'ai
pris, dans le passé, comme vous le savez,
honorables messieurs, une position tranchée
sur cette question. En plusieurs occasions
j'ai traité cette question devant le Sénat, et,
j'ai été l'un de ceux qui n'ont pas hésité à'
déclarer positivement qu'un contrat solennel
avait été fait avec la province du Manitoba,
en vertu duquel la minorité de cette province
devait avoir des écoles séparées. La preuve
est tellement évidente que n'importe quelle
personne qui veut bien étudier la question,
s'il le fait avec impartialité, devra arriver à
la conclusion que le parlement du Canada a
pris un tel engagement solennel avec Mani-
toba. Cet engagement n'a pas été fait à la
hâte, mais il l'a été après discussion, après
mûre considération de toutes les circons-
tances, et après qu'on se fût bien convaincu
qu'une telle décision était conforme aux meil-
leurs intérêts du Canada et du Manitoba.
Je vois siéger en ce moment deux honorables
sénateurs dont l'un a voté pour l'établisse-
ment des écoles séparées au Manitoba, et
l'autre, contre. Prétendez-vous que ni l'un
ni l'autre de ces honorables sénateurs ne
savait ce qu'il faisait lorsqu'il votait pour et
contre et que l'un et l'autre ne se rendaient
pas compte de la nature de la question qui
leur était posée, lorsque M. Oliver proposa

que tel ou tel article du projet de loi fut
retranché,-article dont l'effet était de don-
ner pour toujours à la province du Manitoba
un système d'écoles .séparées, -prétendez-
vous qu'ils ne savaient pas ce qu'ils faisaient
en votant sur une telle proposition ?

J'admire la candeur, l'esprit de justice et
la sincérité manifestés par l'honorable chef
de l'opposition dans cette Chambre, en défen-
dant ce qu'il croit être un principe juste et
honnête. La manière dont il a, à tout évé-
nement, combattu pour l'application d'un
principe qu'il croit avoir été consacré par la
loi du pays, ajoutera grandement à l'estime
que le peuple à l'avenir professera toujours
pour lui.

Une VOIX : Vous allez le récompenser.
L'honorable M. SCOTT: Nous en vien-

drons à cela plus tard.

L'honorable M. POWER: Il a eu sa ré-
compense aux élections. i

L'honorable M. SCOTT: Pour ce qui con-
cerne ce contrat, c'est un engagement solen-
nel qui oblige positivement. Rien ne saurait
être plus positif.

L'honorable M. CASGRAIN : Vous par-
lez de l'Acte du Manitoba.

L'honorable M. SCOTT: Je parle de ce
qui s'est passé dans le parlement du Canada.
L'Acte du Manitoba fut rédigé ici et soumis
au parlement impérial; et l'attention fut
attirée sur ce sujet. Il y a plusieurs hono-
rables membres qui siégent encore dans cette
Chambre, et d'autres qui étaient dans le
temps membres du parlement, qui ont voté
pour cette loi; il y en a d'autres aussi qui
ont voté contre, et tous sont -pleins de vie.
Est-ce à dire que ni les uns ni les autres ne
savaient ce qu'ils votaient ?

L'honorable M. BOULTON : La condition
est dans l'Acte du Manitoba ?

L'honorable M. SCOTT: Oui, la disposition
est dans l'Acte duManitoba,-je veux dire la
clause qui pourvoit que, là où des écoles
étaient établies, non en vertu de la loi mais.
de l'usage, elles seraient maintenues par
la constitution du pays. Le vote fut :pris
sur la question suivante: les écoles séparées
seront-elles, oui ou non, maintenues. par, la
constitution du Manitoba, et le parlement
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décida que les écoles séparées du Manitoba
seraient toujours maintenues à l'avenir.
Voilà toute la question. Je maintiens que
ceux qui ont voté dans cette circonstance
savaient ce qu'ils faisaient, plus particulière.
ment à cause du fait que la question avait
été débattue.

L'honorable sir.MACKENZIEBOWELL:
Il n'y a pas de doute là-dessus.

L'honorable M. SCOTT: La chose n'est pas
discutable. Il y a ceci de plus à ajouter: Il
y avait une grande majorité protestante dans
cette Chambre-là, sans compter le vote catho-
lique romain, et cette majorité a déclaré que
la minorité de cette province devait avoir
les mêmes droits que la minorité dans la
province d'Ontario. J'ai fait une analyse
du vote qui a été donné, et comme je l'ai
maintenant devant moi, je puis communiquer
cette analyse à ceux de mes honorables collè-
gues qui désireraient la voir. Il y a encore
plusieurs membres de ce temps-là au milieu
de nous qui pourraient au besoin témoigner
que je dis la vérité lorsque j'affirme qu'ils
savaient parfaitement ce qu'ils votaient et
qu'ils ne se sont pas prononcés comme des
aveugles. Le vote fut pris. La proposition
de M. Oliver était à l'effet de retrancher la
clause, et l'honorable William McDougall
déclara alors: " Si vous ne retranchez pas
cette clause, Manitoba aura pour tous les
temps à venir son système d'écoles séparées,
et vous lui aurez conféré un droit que vous
ne pourrez jamais lui enlever."

Voilà les déclarations qui furent faites en
plein parlement. Connaissant ces déclara-
tions et ayant été moi-même témoin du fait,
n'étais-je pas justifiable de prendre l'attitude
décidée que l'on connaît, et de condamner la
bévue commise par le comité judiciaire du
Conseil privé, convaincu comme je l'étais,
qu'une grande injustice avait été par-là même
commise? Les membres de ce tribunal sont,
dans un sens, principalement responsables
de toutes les difficultés que nous avons eues
à propos de cette malheureuse question. Ils
ont préféré rendre un jugement de circons-
tance. Si, honorab!es messieurs, vous lisez
leur jugement, vous verrez qu'ils discutent
la question de savoir s'il ne serait pas préfé-
rable d'avoir des écoles nationales. Ils
parlent du fait que c'est un pays nouveau,
que les gens venant de toutes les directions
y accourent pour s'y établir, qu'il y a là des

groupes de diverses nationalités et professant
des croyances religieuses différentes, qu'en
conséquence il était mieux pour tout le
monde de déclarer que la minorité n'avait
pas été dépouillée d'aucun droit. Plus tard,
vint le second jugement, différent du premier,
mais malheureusement, dans mon opinion,
ce second jugement ne pouvait pas rendre à
la minorité ce qui lui avait été enlevé. Le
parlement ne peut pas, au moyen d'une légis-
lation quelconque, restituer à la minorité les
droits dont elle a été dépouillée, de quelque
nature que soit la loi que vous adoptiez.
Nous ne pouvons pas, aux termes de la cons-
titu tion accordée au Manitoba, ordonner à la
législature de cette province de faire certaines
choses, ou aux municipalités du Manitoba,
de faire exécuter certains règlements. Nous
n'avons pas le mécanisme légal voulu. La
disposition contenue dans l'acte constitu-
tionnel n'a pas prévu un tel état de choses.
On n'y a pas mis les dispositious nécessaires
pour nous permettre de faire face à un cas
comme celui-là. Si quelque privilège de peu
d'importance, avait été enlevé à la minorité,
ce parlement aurait probablement pu le lui
restituer. Mais, dans ce cas-ci, c'est tout un
système qui a été supprimé et tout un état
de choses entièrement différent créé et mis à
la place. On a ordonné la création d'écoles
nationales, et le comité judiciaire du Conseil
privé a déclaré que la loi de 1890 était
intra vires, et que la législature du Manitoba
avait un contrôle absolu sur la question
d'éducation. Par leur second jugement, ces
magistrats se sont montrés irrésolus; ce n'est
certes pas un jugement agréable à lire. Il
ne ressemble pas à la première décision
rendue. Le premier jugement est une décla-
ration positive et dogmatique, affirmant que
la loi de 1890 est de la juridiction de la législa-
ture du Manitoba; en outre que cette législa-
ture avait le pouvoir de taxer pour l'entretien
des écoles nationales. Les juges ajoutèrent
ce qui suit au sujet de la minorité: Nous'la
respectons à raison de son désir de suivre les
dictées de la conscience, aussi elle est par-
faitement libre, si la chose lui plaît, d'établir
et de maintenir ses propres écoles. Il va sans
dire que personne n'ignorait cela. Il n'y a
pas de doute non plus, que dans l'intervalle
qui s'est écoulé entre le jugement qui fut
rendu en 1892 et le second, prononcé en
1895, les juges ont compris qu'ils avaient
fait une faute, etils se sont efforcés d'atténuer
l'erreur qu'ils avaient commise, mais la chose
ne leur était pas possible.
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Si vous tentez d'imposer de force à une
province, par l'entremise du parlement du
Canada, un système d'éducation que la pro-
vince et les municipalités repoussent, je le
demande à n'importe lequel d'entre vous qui
connaît bien le fonctionnement de nos sys-
tèmes scolaires, s'il serait possible d'adninis-
trer un tel système en face de l'opposition
d'adversaires aussi puissants ? Personne ne
peut prétendre 'lue la chose est possible. Si
le projet de loi soumis à la dernière session
avait été adopté, quel en aurait été le résul-
tatI Cette loi aurait été déférée aux tribu-
naux, car le gouvernement et la législature
du Manitoba l'aurait, sans doute, combattu
et, dans cinq ans d'ici, nous aurions encore
discuté la question scolaire du Manitoba.
Pendant ce temps-là, l'affaire aurait été
portée devant le comté judiciaire du Conseil
privé et cette question brûlante n'aurait pas
été enlevée de l'arène où elle a causé tant
d'animosités et de discordes, et où elle a été
le sujet de si profondes alarmes.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Qu'est-ce qui va la faire disparaître mainte.
nant de cette arène ? -

L'honorable M. SCOTT: Un honorable
sénateur a cité l'un de mes discours, dans
lequel je disais que si vous laissiez dormir
cette question pendant trois ans, il pourrait
se faire qu'elle se règlerait alors d'elle-même.
La pensée que j'avais dans l'esprit lorsque je
prononçais ces paroles, était celle-ci: j'admets
avec vous que, pour des fins politiques, on
s'est servi de cette question pendant les élec-
tions, et que cela a créé beaucoup d'aigreur
dans les esprits. Il en est nécessairement
ainsi chaque fois que l'esprit sectaire se met
de la partie. Si on laissait cette question
de côté pendant trois ans, le bon sens et les
sentiments de conciliation de la population du
Manitoba, stimulés par une étude calme de
toutes les circonstances et de tous les faits se
rattachant à cette question scolaire, si ces
faits et circonstances auxquelles j'ai fait allu-
sion étaient soumis à la considération du peu-
ple manitobain, je suis certain qu'il reconnai-
trait les droits de la minorité en lui rendant
justice. C'est làla seule chance qu'il y ait d'ob-
tenir un redressement complet. Lorsqu'ils
étaient dans l'opposition les ministres qui
composent actuellement le cabinet, croyaient
que la seule manière de réussir à régler cette
question était de recourir à la conciliation.
Hier l'un des honorables sénateurs qui ont

pris part à ce débat a mentionné le fait que
l'ancien gouvernement avait fait des ouver-
tures à celui du Manitoba. Je ne sache pas
que l'ancien cabinet ait jamais fait de telles
ouvertures, si ce n'est après que le second
jugement eut été rendu.

L'honorable M. FERGUSON : Oh oui.

L'honorable M. SCOTT: Pourtant j'ai con-
sulté les documents qui se rapportent à cette
question. L'honorable sénateur peut me rec-
tifier, mais j'ai lu la correspondance qui a été
échangée, et je n'ai pas constaté que l'on ait
fait appel au gouvernement du Manitoba
jusqu'à ce que le second jugement fut pro-
noncé.

L'honorable M. BERNIER: Les catholi-
ques du Manitoba ont fait de telles démar-
ches.

L'honorable M. SCOTT: Je parle du gou-
vernement. Le parlement du Canada a-t-il
fait quelques ouvertures au gouvernement du
Manitoba avant que le second jugement fut
rendu?

L'honorable M. BERNIER: Oui, il y en
a eu de faites.

L'honorable M. SCOTT : Dans quelle
année I

L'honorable M. BERNIER: En 1894.

L'honorable M. POWER: Je ne crois pas
que cela puisse être considéré précisément
comme un appel.

L'honorable M. SCOTT: Quelle que soit la
nature de ces démarches, je suis content que
l'on m'ait rectifié.

Le gouvernment actuel croit, conséquem-
ment, qu'il n'y a qu'une seule manière d'ar-
river à un règlement, c'est par l'entremise
de la légistature du Manitoba. Je crains
que la minorité ne puisse pas obtenir ce
qu'elle s'attend d'avoir, mais j'espère qu'elle
obtiendra une partie suffisante de ses droits
pour être satisfaite, du moins en attendant.
Nous savons tous que dans les autres pro-
vinces où, malheureusement, la même ques-
tion s'est soulevée, mais où elle n'a pas
atteint le même degré de violence qu'au
Manitoba, nous savons tous, dis-je, qu'au
fur et à mesure que les années s'écoulaient,
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la majorité était toujours disposée à accroître
les concessions faites à la minorité. A
mesure que ces bons sentiments se dévelop-
paient d'année en année, que des appels
étaient faits dans le but de rendre meilleur
le fonctionnement scolaire, (les concessions
était graduellement faites. Je suis heureux
de dire que dans les provinces maritimes
plus particulièrement, nous n'entendons plus
de plaintes.

Le principal point que l'on veut atteindre,
je suppose, est celui qui touche à l'enseigne-
ment religieux dans les écoles. Il se trouve
précisément qu'en dehoi s de Winnipeg, il y
a au moins la moitié des écoles, probablement
plus, qui sont administrées et conduites pra-
tiquement comme des écoles séparées. Là où
les commissaires et les enfants sont tous
catholiques, personne ne se sent disposé à
intervenir. Sans doute que ces écoles sont
sujettes à l'inspection officielle des fonction-
naires provinciaux, et il est très à propos
qu'il en soit ainsi. L'inspecteur du gouver-
nement provincial visite toutes les écoles, et
il est très convenable qu'il en soit ainsi.
Pour que l'école puisse recevoir une subven-
tion quelconque du gouvernement il est de
rigueur que l'instituteur soit diplômé. Cela
est très utile et on ne peut pas s'y objecter.
Quant à ce qui regarde les écoles (les locali-
tés où la population n'est pas entièrement
catholique, où il existe par conséquent une
population mixte, je n'ai pas de doute que
nous réussirons à en arriver à une solution qui
donnera au moins satisfaction à la minorité.
Nous nous efforçons de faire pour le mieux.
Nous croyons qu'il est parfaitement inutile
de parler de législation remédiatrice. Per-
sonne dans cette Chambre ne voudrait croire
pour un seul instant, qu'aucun gouvernement
quelque fort qu'on le suppose, en admettant
qu'une législation remédiatrice pourrait être
effectivement appliquée, pourrait faire adop-
ter une telle législation après toute la discus-
sion que nous avons eue à ce sujet.

L'honorable M. McMILLAN : Est-ce que
l'honorable ministre pense que la disposition
que l'on trouve dans l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, ainsi que dansl'Acte du
Manitoba, qui garantit ces droits aux mino-
rités, est réellement une lettre morte dans
nos statuts.

L'honorable M. SCOTT: C'est réellement
une lettre morte, après le jugement rendu
par le Conseil privé.

L'honorable M. MASSON: Cette décision
judiciaire date d'il y a trois ans passés. Si je
comprends bien l'honorable secrétaire d'Etat,
il est d'opinion que le parlement fédéral est
impuissant.

L'honorable M. SCOTT: Oui.

L'honorable M. MASSON : Je suis beau-
coup plus jeune que l'honorable ministre,
mais je lui conseille de se mettre d'accord
avec ses collègues avaut d'exprimer une
opinion comme celle-là, surtout, de se mettre
d'accord avec son chef, dont l'opinion diffère
totalement avec la sienne, à moins qu'il ait
récemment modifié sa manière de voir. ,

L'honorable M. SCOTT: Vous pouvez
accueillir mon opinion pour ce qu'elle vaut.
Ce n'est pas une opinion formée récemment,
il y a longtemps que je l'ai et je l'ai fait con-
naître à maintes et maintes reprises sur le
parquet de cette Chambre. Je me rends par-
faitement compte des sentiments manifestés
par l'honorable sénateur et il a toutes mes
sympathies. Je regrette autant que lui l'état
de choses qui existe. Je le déplore, mais tout
en le déplorant, je ferai de mon mieux pour
trouver un remède à ce mal. Je m'eftorce
d'indiquer la seule direction où nous pouvons,
suivant moi, trouver ce remède, la seule
direction dans laquelle un redressement peut
être obtenu et, conséquemment, il est préfé-
rable que chacun comprenne bien la situation.
Je puis me tromper, mais je crois avoir étu-
dié cette question tout aussi attentivement
que n'importe quel membre de cette Cham-
bre. Je connais quelque peu la question
scolaire, y ayant été plus ou moins mêlé pen-
dant quarante ans. Je crois que la disposi-
tion inscrite dans l'Acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord a été emprunté à une loi
que j'ai fait adopter, loi qui devait être
appliquée dans des conditions et dans des
circonstances absolument différentes.

L'honorable M. ALLAN : Devons-nous
comprendre que le gouvernement se propose
de laisser s'écouler trois années, afin de per-
mettre aux choses de se calmer- lentement ?

L'honorable M. SCOTT: Oh non! L'hono-
rable sénateur pour Queen, je crois, a pré-
tendu que j'avais dit à une assemblée publi-
que, que si la question était laissée de côté
pendant trois ans, elle se règlerait d'elle-
même. J'étais à expliquer la déclaration que
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j'ai faite à une réunion populaire tenue à
Ottawa, mais je n'ai pas dit que le gouver-
nement eût l'intention d'attendre trois ans.
J'étais simplement en train d'expliquer ce
que j'avais voulu laisser entendre sur le
meilleur moyen d'approfondir cette ques-
tion. Mais le gouvernement espère, comme
il l'a dit dans le discours du Trône, régler
cette question avant la prochaine session.
Il espère que l'esprit de conciliation qui
anime tous les intéressés, nous permettra
darriver à un règlement acceptable à toutes
les parties.

Il y a une autrè question qui a été quel-
que peu discutée ; c'est celle de la réforme du
Sénat. Je ne me propose pas de m'étendre
longuement sur ce sujet. Il a été soulevé à
propos de certaines remarques faites par le
ministre de la Justice sur la question de la
réforme du Sénat. Ce n'est pas là une
question nouvelle. C'est une vieille question
qui a été discutée dans cette Chambre à bien
des reprises et pendant un grand nombre
d'années, de fait, aussi loin que mes souve-
nirs peuvent me reporter. Plusieurs hono-
rables sénateurs ont pensé que ce corps
législatif pouvait être amélioré, s'il était
rendu électif. Cela ne serait pas une expé-
rience nouvelle. Avant la Confédération,
notre Chambre haute était élective, et je
crois que cette mesure a eu un succès com-
plet. Je crois de plus, que les hommes
(lui furent élus auraient. tout autant fait
honneur à n'importe quel corps législatif
(lue ceux qui ont été nommés depuis, en
vertu du système que nous avons mainte-
iiant. Je crois que ceux d'entre nous qui
ont été élus membres de l'ancien conseil
législatif, et qui, conséquemment, ont eu des
sièges au Sénat, sont fiers d'avoir d'abord
été choisis par le peuple. Quelques-uns des
hommes les plus capables qui aient siégé
dans cette Chambre, avaient été d'abord
élus par le peuple. J'ai toujours cru
qu'il était plus en harmonie avec les idées
modernes qu'un corps .comme le nôtre fut
électif. Toutes les constitutions qui sont
faites de nos jours dans divers pays décrè-
tent que la Chambre haute sera élective.
Il en est ainsi non seulement dans les pays
nouveaux, telles que les colonies austra-
liennes et le cap de Bonne-Espérance.. .

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non pas dans toutes les colonies austra-
liennes.

L'honorable M. SCOTT': Victoria a une
Chambre haute élective.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
Oui, mais non pas la colonie de la Nouvelle-
Galles du Sud.

L'honorable M. SCOTT: Dans le projet
élaboré tendant à la création d'une nouvelle
confédération, on a adopté une nouvelle cons-
titution ressemblant beaucoup à la nôtre; et
les auteurs de cette constitution y ont inséré
une disposition spéciale déclarant que la
Chambre haute serait élective.

L'honorable M. BOULTON: Je ne pense
pas que cette constitution ait étéIadoptée.

L'honorable M. SCOTT: Non, mais la ques-
tion a été discutée. Il va de soi que cette
disposition n'est pas encore adoptée, puisque
cette confédération n'est pas un fait accom-
pli.

L'honorable M. BOULTON: Une confé-
rence a été tenue à ce sujet il y a quatre ans.

L'honorable M. SCOTT: Oui, et à cette
conférence il fut assez généralement entendu
que la Chambre haute serait élective. Mais, à
part cela, plusieurs pays et même les monar-
chies d'Europe, rendent graduellement leur
Chambre haute élective. Dans quelques-uns
de ces pays, les nominations sont encore
faites par la Couronne; dans d'autres, la
Chambre haute est élue par les différents
Etats, et dans d'autres encore, elle est choisie
directement par le peuple. L'adoption de
ce système n'affecterait pas la position d'au-
cun des membres de cette Chambre; nous
sommes nommés à vie. Si nous trouvions
que ce système est bon, son adoption n'af-
fecterait pas l'autonomie de cette Chambre,
car la modification serait appliquée si gra-
duellement que le changement serait à peine
perceptible, mais à mon avis, il aurait pour
résultat de mettre cette Chambre plus en
harmonie avec les idées modernes. Vous ne
devez pas être surpris, honorables messieurs,
si cette agitation est devenue puissante dans
les rangs du parti libéral. Si l'état de
choses avait été renversé,-si les libéraux,
avaient été au pouvoir pendant dix-huit ans,
et si les conservateurs de ce pays, dont le
nombre égale la moitié de la population du
Canada, n'étaient représentés dans cette
Chambre que par huit ou dix sénateurs
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seulement, ne croiraient-ils pas, eux aussi,
que la constitution devrait être amendée de
manière à rétablir l'équilibre des partis dans
cette enceinte. Ça été là l'entente intervenue
lorsque le Sénat a été en premier lieu cons-
titué. Mon honorable ami qui siège en
face de moi (M. Aikens) a été nommé à titre
de libéral alors, et il fut entendu qu'il y
aurait une représentation égale des deux
partis dans la Chambre haute. La force
relative du parti libéral et du parti conser-
vateur n'a pas changé beaucoup dans le pays
depuis ce temps-là ; et l'on croyait alors
qu'il devait y avoir un nombre à peu près
égal de représentants de chaque parti dans
cette Chambre.

A tout événement la grande dispropor-
tion qui existe maintenant ne se serait pas
produite, et par là même, vous pouvez
vous expliquer, honorables messieurs, l'agi-
tation qui règne dans le pays à ce sujet.
Quant à ce qui regarde le gouvernement
actuel, je m'en rapporte avec confiance au
sens de justice et au bon jugement de cette
Chambre, et je suis convaincu que le Sénat
traitera la nouvelle administration avec jus-
tice et impartialité. Je me suis déjà trouvé
dans la position que j'occupe maintenant.
Il a été de mon devoir d'être le principal
représentant du gouvernement dans cette
Chambre, et jamais je n'oublierai la courtoi-
sie et la générosité avec lesquelles j'ai été
traité par ceux qui ne partagent pas mes
convictions politiques, mais qui, tout de
même, se sont montrés disposés à étudier
avec une grande impartialité toutes les me-
sures ministérielles que j'ai eu à soumettre
au Sénat. Ces messieurs comprenaient que
le peuple ayant envoyé une majorité d'un
certain élément politique dans la Chambre
des Communes, le désir du peuple devait
triompher sur n'importe quelle question poli-
tique qui avait été discutée devant le corps
électoral. Je suis bien persuadé que le
même esprit animera les membres qui com-
posent maintenant cette Chambre. Bien
que les mesures du gouvernement seront
toujours sujettes à une critique juste et con-
venable, il ne se manifestera pas de disposi-
tion ' entraver les affaires publiques, à re-
pousser les propositions ministérielles ou à
entraîner le Sénat à adopter une ligne de
conduite qui ne serait probablement pas
conforme à celle qui serait suivie si un gou-
vernement conservateur était au pouvoir.
Voilà ma conviction basée sur la conduite
tenue par cette Chambre dans des occasions

analogues précédentes. Je puis témoigner
de l'exactitude de ce qui a été dit au cours
de ce débat, à savoir que quelques-unes des
mesures soumises par le parti conservateur,
dans le cours des dix ou quinze dernières
années, ont été sévèrement critiquées dans
cette Chambre, que ces mesures ont été mo-
difiées et que les membres du Sénat généra-
lement, ont exercé leur jugement avec une
entière liberté. Le gouvernement ne de-
mande pas aujourd'hui d'être traité d'une
autre manière que les ministères précédents.
A tout événement, les ministres ont la plus
grande confiance que cette Chambre sera
disposée à considérer les niesures du gouver-
nement avec justice et à agir avec le désir
de faire droit aux vues de la Chambre basse
sur toutes les questions qui ont été traitées
devant le peuple, et sur lesquelles un verdict
populaire a été rendu d'une manière décisive.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.)
propose l'ajournement du débat.

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du lundi, le 31 août 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

SUITE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE
EN RÉPONSE AU DISCOURS

DU TRONE.

L'ordre du jour appelle la suite du débat sur l'a-
dresse en réponse au discours de Son Excellence le
gouverneur général prononcé à l'ouverture de la pre-
mière session du huitième parlement.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Comme l'un des anciens membres de cette
Chambre, c'est avec plaisir que je joins mes
félicitations à celles exprimées par les ora-
teurs qui m'ont précédé, et que je souhaite
la bienvenue dans le Sénat aux itrois hono-
rables messieurs qui viennent d'être nommés
sénateurs. Je suis persuadé que leur éléva-
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tion au poste de sénateur sera une acquisi-
tion pour cette Chambre, et j'espère que l'at-
mosphèie sereine de ces lieux leur sera agréa-
ble. Je ne saurais dire si leur entrée dans
cette enceinte sera le signal d'aucune réfor-
me, mais la parabole pourrait être confirmée,
et le levain caché dans trois mesmes de
frouent pourrait faire lever le tout.

Le ministre de la Justice constatera que
tous les membres incorrigibles de cette Cham-
bre sont de son côté de la rivière, et qu'un
peu de levain ne leur ferait pas de mal.

Il m'a été agréable d'entendre l'honorable
ministre de la Justice nous faire part de
l'assurance de sa bonne volonté et de son
respect pour cette Chambre. Je considère
que l'entrée de l'honorable ministre au Sénat
est un tribut d'hommage rendu à son utilité
et aux fonctions indépendantes qu'il exerce,
car nous savons que les libéraux en dehors
(le la Chambre l'ont constamment décriée.
Je crois que l'honorable ministre de la Justice
constatera que les membres conservateurs de
cette Chambre sont animés de l'esprit de
justice, qu'ils sauront, traiter libéralement
les questions d'intérêt public et qu'ils ne
seront pas obstructionnistes. S'il veut bien
contrôler les sénateurs libéraux, tout ira bien.

L'honorable sénateur qui a proposé l'a-
doption de la réponse au discours du
Trône a parlé avec sa modestie ordinaire,
de l'embarras qu'il éprouvait dans la pré-
sente circonstance, d'avoir à siéger de ce côté-
là de la Chambre. Peut-être se sent-il cou-
pable et croit-il que c'est par suite d'une mé-
prise qu'il siège là où il est. Mais ce moment
de modestie a vite disparu, et il s'est, efforcé
de trouver une excuse ou une raison pour
justifier la convocation du parlement à cette
époque-ci de l'année. Il a complètement
échoué dans cette tâche et n'a pas signalé la
vraie cause. Les autorités qu'il a citées
prouvent tout le contraire de sa prétention.
L'honorable sénateur a dit que la raison pour
laquelle le budget n'avait pas été adopté était
que le projet de loi remédiateur avait occupé
si longtemps l'attention du parlement qu'il
n'était pas resté suffiýamment de temps pour
l'examiner. Cet exposé de faits n'est pas
conforme à ce qui s'est passé réellement.
Comme question de fait, le projet de loi remé-
diateur fut abandonné quelques jours avant
la clôture de la session, afin de permettre
l'adoption des subsides, mais l'opp'osition
refusa opiniâtrement de . voter le budget.
L'honorable sénateur pour Halifax connaît
mieux que moi quelle est la raison d'être

réelle d'un tel refus. Après consultation, l
parti libéral en vint à la conclusion de refu-
ser tout subside. L'opposition avait acculé
le gouvernement dans un cul-de-sac-dans
un véritable piège,-et elle résolut de le tenir
là afin qu'il fut dans la position la plus mau-
vaise possible pour se présenter devant l'élec-
torat. Voilà la cause vraie et réelle qui nous
vaut la présente session, et l'honorable secré-
taire d'Etat l'a admis franchement.

L'honorable proposeur de l'adresse a cité
la loi pour justifier l'émission des mandats
du gouverneur général. Je prétends que les
conditions nécessaires n'existaient pas. Il
faut que la circonstance soit imprévue ; mais
le parti libéral prévoyait très bien qu'il n'y
aurait pas de fonds publics disponibles, à
mpoins que le parlement put se réunir avant
la fin de juin. Si les députés libéraux avaient
suivi le précédent anglais en votant des cré-
dits suffisants pour administrer les affaires
publiques à partir du jour de la dissolution
jusqu'à celui de la réunion du nouveau parle-
ment, il n'aurait pas été nécessaire de tenir
la présente session à cette époque-ci de
l'année.

L'honorable secrétaire d'Etat a fait obser-
ver que l'un des gouvernements précédents
avait obtenu de la même manière l'ouverture
d'un crédit, lorsque la nécessité d'un tel cré-
dit pouvait être prévue et que l'on pouvait,
en conséquence, mettre en doute l'à-propos
de l'action ministérielle. Assurément ce
n'est pas là une justification que le gouver-
nement puisse invoquer lorsqu'il a commis
un acte irrégulier et illégal.

J'ai écouté l'honorable ministre de la Jus-
tice lorsqu'il a exprimé son opinion sur ce
sujet, et je me suis demàndé si, siégeant sur
le banc et devant donner un jugement im-
partial sur cette question, il exprimerait les
mêmes vues. Que cela soit ou ne soit pas,
je crois bien que sa présente décision ne
sera pas renversée.

En parlant de la présidence de cette Cham-
bre, l'honorable chef de l'opposition a fait
allusion à la vieille coutume qui veut qu'à
chaque parlement nouveau, le président soit
choisi alternativement parmi les représen-
tants des diverses provinces, en faisant une
distinction quant à la langue maternelle et à
la croyance religieuse du candidat. Mon ho-
norable ami a ajouté qu'il n'attachait aucune
importance à cette dernière considération,
que la croyance religieuse, la nationalité et
la langue maternelle du président lui était
choses indifférentes. Jusque là je tombe d'ac-
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cord avec mon honorable chef, mais il y a un
principe d'après lequel la nomination du pré-
sident du Sénat et l'élection du président de
la Chambre des Communes doivent être faits,
principe sur lequel il n'a pas suffisamment
insisté et au sujet duquel j'entends faire quel-
ques remarques. Ces remarques auront un
caractère absolument général se rattachant à
l'usage et au principe en eux-mêmes, et
n'ayant aucun rapport avec la personnalité
de l'honorable sénateur qui occupe mainte-
nant le fauteuil présidentiel. Je le prie,
ainsi que le Sénat, de croire que j'ai pour sa
personne le plus profond respect. Toujours
depuis qu'il ·siège dans cette Chambre, il a
agi de la manière la plus courtoise et la plus
amicale envers ceux qui, enpolitique, diffèrent
d'opinion avec lui. J'espère donc que l'ho-
norable président comprendra parfaitement
le sens de mes remarques.

Vous savez, honorables messieurs, que
d'après la coutdme suivie pendant les trente
dernières années, coutume tellement entrée
dans l'habitude, qu'on la considère comme
un principe, invariable, le président de cette
Chambre doit être choisi alternativement au
commencement de chaque nouveau parle-
ment parmi les représentants des différentes
provinces. Pour la première fois pendant
trente années, cette coutume, qui contient
en elle-même une mesure d'égale justice pour
tous, a été violée et des sénateurs représen-
tant la province de Québec ont été choisis
pour présider cette Chambre pendant la
durée de deux parlements successifs. Cet
usage a aussi été violé par l'élection du pré-
sident de la Chambre des Communes, mais
nous n'avons pas à nous occuper ici de cette
question. Une telle violation qui comporte
en elle-même une injustice aussi évidente, ne
devrait pas passer inaperçue. Une telle
innovation n'est ni juste ni équitable pour
les autres provinces, qui ont autant de droit
à une part des honneurs et du patronage
que Québec etOntario. Si la mêmechose avait
été faite par un gouvernement conservateur
à l'égard d'aucune province, je suis bien cer-
tain que les sénateurs libéraux n'auraient
pas manqué d'en profiter pour faire entendre
de vigoureuses protestations.

Je me propose maintenant d'attirer l'at-
tention sur l'inégale distribution des sièges
dans le cabinet. Québec a eu sa large part
et son carquois est rempli. Cette province
n'a pas moins que sept ministres, trois ont
d'importants portefeuilles, deux ont des
portefeuilles moins importants et deux sont

sans portefeuille. Ontario a quatre porte-
feuilles importants, et un autre d'une moin-
dre importance.

La Nouvelle-Ecosse a deux portefeuilles;
le Nouveau-Brunswick en a un; l'Ile du
Prince-Edouard en a un; Manitoba n'en a
pas ainsi que la Colombie-Britannique. Ily a
encore un portefeuille à donner, et je me
propose dans un instant de dire un mot sur
ce sujet. Je le demande, est-ce là une divi-
sion équitable, judicieuse et juste de la repré-
sentation ministérielle? Pendant un court
intervalle la Colombie-Britannique a eu un
représentant dans le cabinet. A raison du
volume de son commerce, de la part qu'elle
fournit au revenu public et de son éloigne-
ment de la capitale, cette province devrait
être représentée dans la présente adminis-
tration. Mon honorable collègue qui siège
en face de moi (M. IMcInnes) avait coutume
d'être un champion énergique des droits que
je réclame maintenant. J'espère que ni le
changement de gouvernement, ni les séduc-
tions d'un appât d'argent, ni le désir de
plaire à son parti, n'aura l'effet de le rendre
silencieux, mais que nous le verrons aussi
ferme qu'auparavant dans la défense des
droits et de la dignité de sa province, qui est
aussi la mienne.

Le discours du Trône nous donne à enten-
dre que la question scolaire du Manitoba est
en bonne voie ed'être réglée d'une manière
satisfaisante pour tous les intéressés. J'es-
père qu'il en est ainsi. Bien que je favorise
un système d'école non-confessionnel, cepen-
dant je suis en faveur d'une mesure qui
rétablira les droits et privilèges garantis par
la constitútion de cette province à la mino-
rité catholique du Manitoba. Je ne sais si
la question pourra être réglée de la manière
indiquée par l'honorable secrétaire d'Etat,
le temps étant le grand guérisseur -de tous
maux. Mais je crois qu'il ne peut guère
espérer voir ses opinions triomphées, con-
naissant comme il doit la connaître, la
grande masse des catholiques et du clergé
qui s'intéressent à cette affaire et qui jamais
ne transigent sur les dogmes et les principes.
L'honorable sénateur de Saint-Boniface (M.
Bernier) nous fera connaître sans doute
l'opinion du clergé sur ce sujet. A tout
évènement, j'espère que la question sera
honorablement réglée, sans aucun trafic im-
moral de place ou d'émoluments comme prix
de la renonciation d'aucun droit. Bien que
tout ce qui paraît dans les journaux ne soit
pas toujours vrai, cependant, nous ne. pou-
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vons pas nous empêcher de remarquer le
rapprochement qui est fait de la question
scolaire avec celle du choix du ministre de
l'Intérieur. Si M. Sifton, ou aucun des mi-
nistres du Manitoba, trahit ses commettants
pour quelques pièces d'argent, il peut être
certain que la flétrissure restera sur son front
pour le reste de ses jours. On ne devrait pas
laisser ainsi miroiter l'appas de ce portefeuille
aux yeux de faibles mortels pour les leurrer
et leur faire violer des principes qu'ils avaient
juré de défendre avec opiniâtreté. Les événe-
inents qui vont se dérouler seront suivis
avec intérêt.

Quant à ce qui regarde la politique fiscale
et commerciale, personne parmi ceux qui
ont été témoins de la condition des affaires
de 1874 à 1878, ne peut un seul instant nier
les vastes progrès accomplis par le pays pen-
dant les dix-sept dernières années, grâce à la
politique nationale. De tous côtés, des mil-
lions ont trouvé des placements, des milliers
de personnes ont eu de l'emploi, le réseau de
nos voies ferrées s'est développé d'une ma-
nière extraordinaire et le tonnage de notre
marine marchande naviguant sur nos eaux
intérieures ainsi que le volume de notre
commerce se sont accrus considérablement.
Tout changement d'une nature radicale fait
dans le but de renverser cette politique ferait
encourir au gouvernement qui en serait l'au-
teur, la plus grande et la plus sérieuse res-
ponsabilité, et toute tentative de ce genre
serait combattue avec vigueur. N'étant pas
moi-même dans les affaires, le libre-échange
m'irait personnellement fort bien, mais par
conviction, je suis en faveur d'une protection
limitée, croyant fermement que c'est là le
système le meilleur et le plus sûr pour ce
pays. J'ai écouté avec intérêt le discours
de l'honorable sénateur de la rivière Shell,
et à deux reprises différentes, j'ai eu l'audace
de l'interrompre pour essayer de répondre à
ses théories libre-échangistes ; je n'entre-
prendrai pas de le faire maintenant, toute-
fois, je lui ferai observer, comme je l'ai dit
dans une autre circonstance, qu'il n'y a pas
de comparaison entre le régime qui peut
convenir à la Grande-Bretagne et celui qu'il
faut au Canada. L'une regorge de capitaux,
fruit de l'accumulation des siècles, l'autre
est une colonie peu peuplée dont les res
sources ne sont que partiellement dévelop-
pées, n'ayant, de plus, aucune accumulation
de capitaux. Les sources du re.venu publi
dans la Grande-Bretagne sont nombreusec
et variées; au Canada nous n'avons que le

revenus provenant des douanes et de l'accise
parce que les provinces absorbent les autres
sources de revenu, telle que la taxe sur les
meubles et immeubles, le revenu, l'impôt sur
les licences et les droits sur les successions
et la vente des terres publiques. La Grande-
Bretagne prélève tout ce qu'elle peut sur ces
sources de revenu, au point que son libre-
échange n'est qu'une tromperie, puisque ses
impôts s'élèvent à dix piastres par tête tan-
dis qu'au Canada, ils ne sont que de six
piastres par tète de la population.

L'honorable M. BOULTON : Et en consé-
quence, l'honorable sénateur considère qu'il
y a là justification pour une partie du pays
de voler l'autre partie au moyen d'une légis-
lation qui protège des classes privilégiées.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Plus tard, je suis certain, mon honorable ami
aura l'occasion de renouveler cette nouvelle
discussion ; mais pour le moment, nous la
laisserons de côté.

L'honorable M. PROWSE: Comme l'usage
l'exige en pareilles circonstances, ceux qui
ont pris part au débat ont félicité ceux qui
ont proposé l'adoption de l'adresse en réponse
au discours prononcé par Son Excellence à
l'ouverture de la session. Je ne sais s'il me
serait permis de féliciter le sénateur pour
Halifax, ou de lui offrir mes sympathies à
raison de la position qu'il occupe aujour-
d'hui. ' Je croyais que l'on confierait cette
tâche à l'un des jeunes membres du Sénat.
Ce n'est guère un éloge pour l'honorable'
sénateur pour Halifax que de lui dire qu'il
à rempli habilement sa tâche. En effet, il
siège depuis longtemps dans cette Chambre,
où il s'est toujours montré assidu et où il a
consacré beaucoup de temps et d'attention
aux questions d'intérêt public. Il est peut-
être l'un des plus savants et des plus versés
de nos collègues dans la science du droit
parlemer.taire.

Quant à celui qui-a appuyé la proposition
relative à l'adresse, je puis dire seulement
qu'à en juger par sa contenance et la mélodie
de sa voix, je ne suis pas loin de croire qu'il
a prononcé un excellent discours. Je suis
chagrin d'avoir à l'informer que j'ai une con-
naissance bien faible de sa langue maternelle.

L'honorable sénateur qui a proposé l'adop-
tion de l'adresse a fait des excuses au nom
du gouvernement parce que celui-ci avait été
obligé de convoquer la présente session, et
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parce que le discours du Trône ne nous
annonce aucune mesure, excepté le budget.
L'honorable sénateur nous a dit qu'il fallait
du temps pour réformer le tarif. Je comprends
très bien qu'il faut du temps et du soin, si on
a l'intention de réformer le tarif en adoptant
l'ancienne base de la protection, mais s'il est
résolu que nous devons revenir purement
et simplement à un tarif de revenu, je ne
vois pas de grande nécessité d'accorder un
tel délai. Le gouvernement n'a qu'à faire
face aux besoins (lu pays et imposer des
droits sur les importations sans aucun égard
à la protection requise par nos industries
nationales. Dès qu'ils admettront en fran-
chise la matière première, ce sera une espèce
de protection pour les industries qui trans-
forment cette matière première en produits
manufacturés. Conséquemment, si on ne se
propose d'élaborer qu'un simple tarif de
revenu, il n'y a aucune raison qui puisse
justifier le gouvernement de ne pas nous sou-
mettre ce projet de tarif dès la présente ses-
sion. Le retard apporté au règlement de
cette importante question crée de l'incerti-
tude, et cela, naturellement, a pour effet de
nuire beaucoup aux industries du pays. On
nous dit que nous allons avoir une réforme
dans le tarif, mais jusqu'à présent nous
n'avons pu découvrir, ni dans ce qui a été
publié dans la presse, ni dans ce qui a été
dit en parlement, aucun indice sur la nature
de cette réforme, rien qui nous fasse con-
naître quelles sont les industries auxquelles
on permettra de vivre, et celles qui devront
se résigner à disparaître. Il serait de beau-
coup préférable, à mon avis, si le gouverne-
ment déclarait carrément et immédiatement
en termes précis, quelle politique il entend
suivre sur cette question ; de cette manière
les industries menacées ainsi que celles
vouées à la destruction, sauraient de suite
quel sort les attend et elles pourraient se
préparer à la catastrophe qu'on leur réserve.
L'incertitude est préjudiciable à toutes les
industries,-à celles que les ministres ont
l'intention d'affecter par leur tarif, ou à
celles qui en ressentiront les effets lorsqu'il
sera mis en force. Cette situation me rap-
pelle une anecdote. Un jour, un individu
s'imagina que la queue de son chien favori
était un peu trop longue ; il dit à son domes-
tique de lui en couper un bout. Le lende-
main matin, avant que cet individu fut sorti
du lit, il entendit son chien faire un bruit
d'enfer. Tout d'abord, il ne se rendit pas
compte de la cause de ce tapage, mais la

pensée lui vint tout à coup qu'il avait
ordonné à son domestique de couper la queue
de son chien, et il ne souffla mot. Le lende-
main, il entendit encore son chien hurler
beaucoup plus que la veille, et il pensa que
le domestique était probablement à panser
la blessure. Mais voilà que le troisième
matin, le monsieur entendit encore son chien
hurler de plus bel, aussi se demanda-t-il,
qu'est-ce qui pouvait bien le faire hurler
ainsi. Il s'en alla trouver le domestique et
lui demanda qu'est-ce que le chien avait eu
à tant hurler. Le domestique répondit qu'il
était à lui couper la queue. Mais je croyais
que vous la lui aviez coupée avant, répondit
le monsieur. " Oh !" reprit le domestique,.
"le premier jour j'ai coupé un petit bout de
la queue, un autre bout le lendemain et
encore un autre bout le troisième jour."
Voilà ce que le gouvernement se, propose
de faire avec le tarif. Il a l'intention de
procéder lentement et graduellement, mais.
le préjudice qu'en éprouveront les industries
manufacturièt es du pays en sera prolongé de
la même manière que l'a été le supplice
infligé au chien, en lui coupant la queue par
petit bout à des jours différents.

L'honorable sénateur qui a proposé l'adop-
tion de l'adresse a aussi parlé en termes bien
doucereux de la question scolaire du Mani-
toba, et il a ajouté que le parti conservateur
avait aujourd'hui modifié ses vues sur ce
sujet. Je ne sais, honorables messieurs, si le
parti n'a plus les mêmes sentiments à cet
égard, mais s'il n'a pas changé d'opinion, il
a de très bonnes raisons de la modifier main-
tenant. L'ancien gouvernement n'a rien fait
pour s'immiscer dans cette question; on la
lui a imposée en lui demandant de protéger
la minorité. En remontant à 1890, nous
voyons que le parti libéral du Manitoba
était, comme il l'est encore à présent, sympa-
thique au parti qui est au pouvoir ici; or
c'est ce parti libéral du Manitoba qui a fait
la législation de 1890. N'importe quel indi-
vidu qui se donnera la peine de comparer
cette loi avec l'état de choses qui existait au
Manitoba antérieurement à 1890, ne peut
s'empêcher de conclure que cette législation
fut adoptée dans le seul but de soulever les
races les unes contre les autres, et d'exaspé-
rer la minorité contre le gouvernement fédé-
ral. Depuis ce temps-là, les libéraux n'ont
pas cessé de tenir cette question sur l'afiiche.
On l'a imposée à l'ancien gouvernement, et
je crois que la ligne de conduite adoptée par
sir John Thompson était très sage. Je me
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rappelle avoir entendu mon honorable ami
le secrétaire d'Etat dire, il y a quelque temps,
-et je crois qu'il a réitéré cette déclaration
au cours de ce débat,-que, lorsque cette loi
de 1890 a été adoptée par la legislature du
Manitoba, le gouvernement fédéral aurait dû
la désavouer, qu'il n'aurait jamais dû per-
mettre que cette loi fut inscrite dans nos
statuts et fit partie de la législation du pays.
Mais je crois que'sir John Thompson adopta
la conduite la plus sage, lorsqu'il déclara qu'il
se laisserait entièrement guidé par la consti-
tution. Si cette loi était constitutionnelle,
elle serait inscrite dans nos statuts; sinon,
les tribunaux auraient à prononcer son
inconstitutionnalité; de cette façon la cons-
titution seule le guiderait. Il soumit l'affaire
aux tribunaux; elle alla de juridiction en
juridiction, jusqu'à ce qu'enfin le comité
judiciaire du Conseil privé décida que la mi-
norité avait un grief auquel le gouvernement
fédéral pouvait et devait porter remède.
C'était le seul moyen de redresser ce grief.
Si, honorable messieurs, l'opposition d'alors
s'était élevée à la hauteur de son devoir, elle.
se serait unie au gouvernement afin de régler
pour toujours cette épineuse et difficile ques-
tion. Si elle en avait agi ainsi, et si elle
avait acceptée la proposition faite par le
gouvernement de sir Mackenzie Bowell,
nous n'aurions plus de question scolaire à
discuter aujourd'hui. Le projet de loi remé-
diateur était accepté par la minorité, bien
qu'il ne lui donnât pas tout ce qu'elle deman-
dait et tout ce* qui lui avait été enlevé.
Malgré cela, elle était prête à accepter, avec
une générosité que nous devrions reconnaître,
le projet de loi remédiateur comme un règle-
ment de la question: Si la minorité dans le
parlement précédent, conduite par l'honora-
ble député qui esti maintenant le chef du
cabinet, si cette minorité, dis-je, avait déclaré
que " c'était un règlement équitable de la
question," elle aurait été réglée à la satisfac-
tion de tout le monde. Mais au lieu de cela,
qu'avons-nous vu 1 Le parti libéral crût qu'il
lui était nécessaire de maintenir la question
dans l'arène politiqie, jusqu'après les élec-
tions, afin que l'agitation qui se faisait autour
de cette affaire fût un facteur dans les événe-
ments qui devaient amener un changement de
gouvernement. Le complot réussit. Le gou-
vernement de cette époque risqua son exis-
tence. Il en appela au pays en lui soumet-
tant une politique bien claire et bien définie
non seulement sur la question scolaire, mais
aussi sur celle du tarif. La politique natio-

nale était l'expression de ses vues sur la
question commerciale, et le projet de loi remé-
diateur contenait la définition de sa politique
sur ce sujet. Quelle était la politique de
l'opposition sur la question scolaire? Elle
n'avait pas voulu permettre l'adoption du
projet de loi remédiateur, bien qu'une majo-
rité dans la Chambre des Communes se fut
prononcée en faveur de cette mesure. La
seule manière dont l'opposition pouvait réus-
sir à triompher du gouvernement, c'était
par la force physique. Les députés libéraux
savaient que s'ils pouvaient physiquement
tenir le gouvernement en échec jusqu'à
l'époque de l'expiration du parlement, il
serait impossible d'adopter ce projet de loi
et, par là même, ils pourraient garder cette
question devant le public afin de leur aider
dans les élections alors prochaines. Nous
savons qu'en différentes parties du pays l'on
a poussé le cri: " ne touchez pas à Manitoba,
pas de coercition ·contre Manitoba." Ces
expressions ont été employées dans diverses
parties du Canada. Nous savons aussi que
dans d'autres parties du pays, les libéraux
déclaraient que le projet de loi remédiateur
ne valait pas le papier sur lequel il était
écrit, et que si l'opposition arrivait au pou-
voir, elle rendrait à la minorité catholique
du Manitoba tous les droits et tous les pri-
vilèges qui lui avaient été enlevés par la
législation de 1890. Grâce à cette politique
contradictoire, les libéraux ont réussi à
enlever le pouvoir aux anciens ministres.
L'opposition refusa donc de se joindre au
gouvernment et de l'aider à régler cette
question, comme il était, je crois, de son
devoir de le faire, vu qu'il s'agissait d'une
question aussi délicate et aussi importante
que celle-là. Ce devoir devenait plus inpé-
rieux du moment que la minorité acceptait
le règlement soumis par les ministres. Mais
au lieu de cela, qu'a fait l'opposition ? Elle
a proposé le renvoi du projet de loi à six
mois, faisant par là même le jeu de ceux qui
prétendaient qu'il ne devait pas y avoir de
législation remédiatrice, qu'on ne devait rien
faire pour la minorité du Manitoba.

Dans certaines parties du pays et dans la
presse, on a accusé les conservateurs d'avoir,
dans les élections partielles, soulevé le cri de
la suprématie de Québec ou domination
française. Bien que je n'aime pas un tel
moyen de combattre des adversaires, et bien
que je ne voudrais pas l'employer ou partager
la responsabilité de ceux qui y ont recours,
cependant, je dirai que le gouvernement ne
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doit pas donner raison à personne de soulever
un tel cri, et je ne puis m'empêcher d'adopter
la manière de voir de mon honorable ami le
sénateur pour la Colombie-Britannique (M.
Macdonald), lorsqu'il a exprimé son regret de
voirque l'on n'avaitpas choisi, parmi les repré-
sentants des petites provinces, celui qui
devait présider cette Chambre. J'admets
que l'honorable sénateur qui occupe mainte-
nant le fau teuil, possède toutes les qualités
nécessaires pour s'acquitter des devoirs de s t
charge. J'ai pour lui un respect aussi sin-
cère que pour n'importe quel membre de cette
Chambre, et je crois qu'il possède tout ce
qu'il lui faut pour remplir à la satisfaction
du Sénat la position de président. Ce n'est
donc pas pour cela que je critique ce qui a
été fait. Mais nous savons qu'il est le troi-
sième sénateur parlant la langue française
qui a été élevé au poste de président du
Sénat. Nous avons eu d'abord M. Lacoste,
auquel succéda l'honorable sénateur Ross.
Maintenant, s'il n'y avait pas d'autres séna-
teurs libéraux de bien qualifiés pour remplir
cette position, je comprendrais pourquoi on
a dû choisir un troisième président parmi les
sénateurs de la province de Québec. Mais
nous avons dans l'honorable sénateur pour
Halifax, une personne très bien qualifiée
à occuper le fauteuil présidentiel avec
dignité pour lui-même et honneur pour la
Chambre; et je crois que le soin qu'il a
apporté dans l'étude des questions d'intérêt
public, lui ont mérité d'être mieux traité par
le gouvernement du jour, et qu'il aurait dû
avoir autre chose qu'une simple invitation à
proposer la résolution qui est présentement
devant la Chambre. Il y a aussi l'honorable
sénateur du comté d'Albert, Nouveau-Bruns-
wick, qui siège dans cette Chambre depuis
un bon nombre d'années. Il est l'un des
pères du Sénat, et il a invariablement con-
sacré une grande somme d'attention aux
affaires publiques, et toujours, il s'est exprimé
carrément et librement sur tous les sujets
qui sont venus devant nous. On a passé par
dessus lui et ses droits ont été ignorés. Je
partage l'opinion exprimée par mon hono-
rable ami sur un aitre point qu'il a soulevé,
lorsqu'il a: dit que la Colombie-Britannique
avait droit à quelque considération de la part
du gouvernement. Nous savons tous que dans
le dernier parlement, un député de la Colom-
bie-Britannique fut nommé membre du cabi-
net et reçut un portefeuille. En dépit de cela,
mon honorable ami de New-Westminster,
trouv.a beaucoup à redire parce que ce député

n'avait paseuune position égale àcelle donnée
aux membres les plus distingués de l'autre
Chambre. Je me demande comment l'honora-
blesénateur envisage la situation aujourd'hui.
Je n'ai aucun doute qu'il est parfaitement
qualifié pour faire un bon ministre et pour
représenter la Colombie-Britannique dans le
gouvernement de ce pays. Je crois égale-
ment qu'il possède aussi tout ce qu'il faut
pour présider les délibérations de cette Cham-
bre. Je ne sache pas qu'il fût absolument
nécessaire de faire venir ici le grand chef de
la province d'Ontario, pour prendre la direc-
tion de cette Chambre, lorsque nous avions
au miE1u de nous tant d'hommes qualifiés,
partisans du gouvernement, dont les droits
et l'habileté ont été méconnus. Cependant,
honorable messieurs, j'apprécie hautement
l'éloge que nous a adressé l'honorable chef de
la droite. Je me rends très bien compte du
magnétisme et de la puissance que cet hono-
rable sénateur a exercés sur le peuple de la
province d'Ontario, et qui en ont fait le chef
de cette province pendant un si grand nom-
bre d'années. Je ne puis cependant m'empê-
cher de mettre en regard de l'éloge qu'il a
adressé au Sénat et à chacun de ses membres,
la lettre extraordinaire qui a paru dans
les journaux et qui a été écrite, il y a quel-
ques semaines à peine, par cet honorable
sénateur. Cette lettre contient l'expression
d'un doute bien grave touchant la composi-
tion de cette Chambre. Nous n'étions pas
alors des anges de lumière comme l'honorable
sénateur l'a dit l'autre jour dans son discours,
et il lui paraissait nécessaire de remodeler le
Sénat, ou de le réformer de quelque manière.
Peut-être ne sera-t-il pas déplacé de ma part
de lire quelques extraits de cette lettre, et
de les faire contraster avec les éloges brillants
qui nous ont été adressés dans le présent
débat. Je lis dans le Globe du 4 mai 1896,
-il n'y a pas bien longtemps,-ce qui suit :

MON cHER M. LAURIER,-Lorsque pour la première
fois, l'on m'a demandé, il y a quelques semnames, d'a-
bandonner ma position comme premier ministre d'On-
tario, et de me porter candidat à un siège dans la
Chambre des Communes, avec la perspective d'en-
trer dans le gouvernement réformiste du Canada,
gouvernement qui sera formé, on s'y attend avec
confiance, comme résultat des élections générales.

Honorables messieurs, cela me paraît
dépasser les limites d'une politique juste et
honorable. Voilà un homme politique qui
pendant un grand nombre d'années a pré-
sidé avec succès aux destinées de la province
d'Ontario et qui, je n'en doute pas, l'a fait à
la satisfaction de la majorité de cette pro-
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vince, voilà un homme, dis-je, qui est prié
par le chef d'un grand parti au Canada d'ac-
cepter un portefeuille et de se porter candi-
dat à la représentation dans la Chambre des
Communes. S'il eut accepté cette proposi-
tion, il aurait sacrifié une position lucrative
et honorable. Il aurait couru le risque de
la décision future du peuple. Mais il déclina
et qu'est-ce donc qu'il se proposa à lui-même ?
Je vais vous lire maintenant ce qu'il enten-
dait faire. Après avoir donné ses raisons
pour ne pas accepter, l'une d'elles étant qu'il
avait 76 ans, il ajoutait :

Pour faire disparaître dans une certaine mesure
cette objection, il a été suggéré que je pourrais pren-
dre un siège au Sénat au lieu d'en prendre un
dans la Chambre des Communes. Je conçois les avan-
tages que cela présente aussi bien en ce qui me con-
cerne personnellement que pour ce qui regarde les
changements constitutionnels futurs qui augmente-
raient l'utilité de ce corps, en supposant qu'il faille
maintenir une seconde chambre.

Je crois, honorables messieurs, que c'est
pour le moins un acte d'une honnêteté
politique douteuse, que de négocier de cette
manière avec -le premier ministre d'une
grande province comme Ontario. Qu'est-ce
que cela signifie ? Cela signifie ceci, à savoir
qu'il y avait un marché de conclu entre le
chef du parti libéral dans le domaine de la
politique fédérale, et le chef du gouverne-
ment d'Ontario, aussi avec le chef du gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse, avec le
chef du gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick, par lequel le chef du parti libéral cana-
dien avait dit à ces messieurs : Si vous vou-
lez venir vous joindre à moi, si vous voulez
jeter, en ma faveur et en faveur de mon
parti, le poids de l'influence et du patronage
de vos gouvernements, nous vous ferons
place dans le cabinet du Canada. Je dis
qu'une telle politique et qu'une telle propo-
sition sont de nature à démoraliser le monde
politique de ce pays. C'est là un acte dan-
gereux et qui doit être dénoncé.

Pour faire disparaître dans une certaine mesure
cette objection, il a été suggéré que je pourrais pren-
dre un siège au Sénat au lieu d'en prendre un dans la
Chambre des Commnnes. Je conçois les avantages
que cela présente aussi bien en ce qui me concerne
personnellement que pour ce qui regarde les change-
mnents constitutionnels futurs qui augmenteraient
l'utilité de ce corps, en supposant qu'il faille main-
tenir une seconde Chambre.

Cela soulève une question d'une certaine
importance. Il paraît, honorables messieurs,
que l'honorable chef de la droite n'a pas
encore complètement décidé s'il doit réformer
cette Chambre ou l'abolir complètement. Je
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désire savoir laquelle de ces propositions il
va nous soumettre. Je suppose que si nous
ne faisons pas exactement ce que désirent
les ministres, si nous ne votons pas pour les
mesures qu'ils déposeront devant nous, on nous
renverra, en nous disant de nous mêler de
nos affaires. Est-ce là la menace qui est sus-
pendue sur cette Chambre par, et de la part
d'un sénateur entrant dans le Sénat dans les
circonstances que j'ai mentionnées? Je
parle ainsi tout en étant animé du plus grand
respect possible pour la haute position qu'il
a occupé pendant des années, mais je ne puis
pas rejeter sur ses épaules+ ou sur celles de
n'importe quel autre homme les responsabi-
lités que j'ai comme membre de cette Cham-
bre.

Plus loin, il demande comment une
seconde Chambre, composée en si grande
majorité de personnes nommées par un seul
parti, comme le Sénat l'est présentement,
peut être juste envers l'autre parti, et il
ajoute que c'est une question que l'avenir
décidera. Je ne suis pas étonné de cela.
Celui qui a occupé une position éminente
dans un grand parti politique pendant un
grand nombre d'années, qui s'est intimement
identifié avec la politique de parti pendant
un temps aussi considérable, ne peut que
difficilement se rendre compte ou apprécier
l'esprit d'indépendance comme celui qui règne
dans cette Chambre, car il part de la pré-
somption que nous devons être des partisans
de la pire espèce, comme nous pouvons en
trouver parmi les politiciens de paroisses, ou
parmi les politiciens provinciaux. Partant
de là, il conçoit des doutes très graves, comme
cela appert par cette lettre, sur notre esprit
de justice à l'égard du futur gouvernement.
Si nous ne sommes pas justes à l'égard des
nouveaux ministres, alors il restera la ques-
tion de savoir ce qui devra être fait de cette
Chambre.

Comment une seconde Chambre, composée en si
grande majorité de personnes nommées par un seul
parti, tel que le Sénat l'est actuellement, peut se con-
duire avec justice à l'égard d'un nouveau gouverne-
ment representant un autre parti, est une question
qui reste à décider, et de ce qui sera fait a ce sujet
dépendra la nécessité de changements constitutionnels
prochains.

Maintenant, honoriables messieurs, vous
savez ce que vous avez à faire. Vous avez
à voter comme le gouvernement le jugera à
propos, sinon vos têtes y passeront. Voilà
en anglais ordinaire, ce que veut dire la
lettre que j'ai lue. Puis un peu plus loin,
pour terminer, il y a une accusation de for-
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mulée contre le parti conservateur, et cette
accusation aurait pu être fort bien laissée
de côté. Que les partis politiques qui se sont
livrés de rudes combats dans la Chambre des
Communes pendant un grande nombre
d'années s'accusent réciproquement de toutes
espèces d'actes pervers, cela se comprend très
bien ; mais lorsqu'une personne demandant,
d'être nommée sénateur, va immédiatement
après, au cours de la même lettre, se mettre
en frais d'accuse.r un parti d'avoir dépensé
d'une manière inconvenante des centaines ie
milliers de piastres des fonds publics, d'avoir
commis des fraudes politiques, et ainsi de
suite, je ne sache pas qu'une telle conduite
soit juste ou convenable. Je ne prétends
pas que le parti conservateur soit immaculé
sous ce rapport. mais est-ce que l'honorable
ministre ne sait pas que c'est le Sénat qui a
mis au jour cette transaction si scandaleuse
appelée le vol <lu chemin de fer de la Baie
des Chaleurs. C'est un titre d'honneur pour
le Sénat d'avoir fait connaître ce scandale et
il a bien mérité d'en avoir agi ainsi. Mais
ce n'est pas le parti conservateur qui s'est
rendu coupable de ce vol. Je suis un peu
surpris que l'honorable sénateur n'ait pas,
à tout événement, accusé également les deux
partis.

On a aussi mentionné au cours de ce débat,
je 'crois, la question des nominations qui ont
été faites au Sénat. On a dit qu'elles étaient
toutes des nominations de partisans politiques.
Bien que tout naturellement le gouverne-
ment du jour recommande la nomination au
Sénat de personnes qui possèdent sa con-
fiance, cependant, honorables messieurs, tous
ceux qui ont été nommés n'étaient pas des
amis du parti libéral-conservateur. Il y avait
entre autres, vous vous en rappelez, honora-
bles messieurs, un digne citoyen de Toronto,
M. John Macdonald. Malheureusement, il est
mort avant que j'eusse un siège au Sénat, à
peu près vers le temps où j'ai siégé ici pour
la première fois. Il était bien connu que
M. Macdonald n'approuvait pas la politique
du gouvernement qui l'avait nommé; de fait,
c'était un adversaire, néanmoins les ministres
conservateurs le choisirent parce qu'il était
un citoyen honorable et jouissait d'une
grande influence. Sir John Macdonald
l'appela à faire partie du Sénat et tous les
sénateurs furent contents de le voir siéger
au inillieu d'eux Il y a aussi mor honorable
amile sénateur pour la Colombie-Britannique
qui a été nommé par le gouvernement libéral-
conservateur, et, s'il n'était pas-un membre

du parti réformiste au moment de sa nomi-
nation, il se déclarait, si je ne me trompe
pas, absolument indépendant, comme, je crois,
nous devrions tous être indépendants du
gouvernement et de l'opposition, et je suis
porté à croire que maintenant mon honorable
ami est descendu, ou à peu près, de l'autre
côté de la clôture.

Il y a aussi mon honorable ami de la
rivière Shell, qui fut présenté au Sénat la
même année que moi. Je ne crois pas que
personne puisse dire qu'il était l'un des par-
tisans de sir John Macdonald, de sir Mac-
kenzie Bowell, ou de sir Charles Tupper, ou
de sir John Thompson. Je crois qu'il a fait
mieux que les réformistes en allant plus loin
qu'eux, carpas plus tard que vendredi dernier,
il s'est déclaré partisan des Patrons, ce qui
est un peu mieux que d'être réformiste, et
il est aussi plus avancé que les libéraux sur
la question commerciale. Ce n'est pas dans
le but d'obtenir des votes, qu'il parle de la
sorte, puisqu'il est sénateur, et il décla re qu'il
ferait disparaître, s'il était en son pouvoir,
tout vestige de protection pour y substituer
le libre-échange.

L'honorable M. BOULTON : Ecoutez!
écoutez !

L'honorable M. PROWSE : Nous avons
aussi l'honorable sénateur de Northumber-
land qui, je crois, a toujours été, et je n'en
ai pas de doute, est encore . aujourd'hui -un
libéral de la plus belle eau. Nous avons
aussi l'honorable sénateur pour Saint-Jean
qui est entré dans cette Chambre, je ne me
rappelle plus quand, et qui est l'un des par-
tisans du gouvernement actuel. Il y a aussi
l'honorable sénateur de Toronto qui appui
le cabinet actuel et qui combattait l'ancien
gouvernement.

Ainsi, vous voyez que la liste est passable-
ment longue. Et, honorables messieurs, j'ai
mentionné les noms de plus de réformistes
appelés à faire partie de cette Chambre par
l'ancien gouvernement libéral-conservateur,
qu'il n'y a en tout, au dire de la presse mi-
nistérielle, de sénateurs libéraux dans cette
Chambre. Je désire déclarer ceci, honora-
bles messieurs, et en parlant ainsi, je n'ex-
prime que ma conviction personnelle, tout
en étant persuadé d'être l'écho des senti-
ments des membres du Sénat, que de quel-
que nature que soient les questions qui nous
se-ont soumises par le gouvernement, elles
recevront la plus favorable considération ;-
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je parle de ces questions qui relèvent de 'in-
térêt public, de ces lois qui sont promulguées
parce qu'on les croit dans les meilleurs inté-
rets du pays. Ces sujets seront étudiés sans
crainte, faveur ou affection. Mais si on nous
soumet des mesures proposées dans le seul
but de favoriser un parti, nous les examine-
rons avec impartialité et équité.

Un mot au sujet des mandats du gouver-
neur général. Je n'ai pas lintention de
donner ici une opinion légale sur cette ques-
tion, car je ne suis pas avocat. Nous avons
eu l'opinion du procureur généra!, et jusqu'à
ce que nous ayions l'opinion d'autres hommes
(le loi, nous accepterons comme exacte son
interprétation de la loi. En supposant donc
que cette interprétation soit exacte, alors
quelle nécessité y avait-il de convoquer la pré-
sente session et de faire encourir au pays
une dépense d'un demi-mil.ion -de plastres?
Je croyais que cette grave question touchait
à l'une des plus fortes garanties populaires
qu'offre la constitution anglaise, laquelle
déclare que pas un sou ne sei a pris dans le
trésor public sans le consentement préalable
des représentants du peuple. Mais si le
gouvernement a pu légalement approprier,
au moyen de mandats du gouverneur géné-
ral, un million de piastres pour payer les
dépenses du mois de juillît, un autre
million pour celles du mois d'août, alors il
aurait dû être légal d'en faire autant pour
les mois de septembre, octobre, novembre et
décembre. Dans ce cas, il n'y avait absolu-
ment aucune nécessité au monde de tenir la
présente session et d'en faire coûter un demi-
million de, piastres aux- contribuables du
Canada. Mais en supposant qu'il soit néces-
saire de tenir la présente session dans le lut
de voter les subsides, on déclare en même
temps que l'émission des mandats du gou-
verneur tout en étant légale pour payer les
dépenses pendant deux mois, nela serait pas
pour deux mois et demi ou pour un jour de
plus que deux mois.

Pourquoi n'avons-nous pas de projet de
législation à étudier à part le budget ? A-t-
on donné une bonne raison pour justifier
cela? Aucùne législation n'a pu être adop-
tée à la dernière session. Nous savons que
l'opposition s'est rendue coupable, l'hiver
dernier, d'une obstruction sans précédent.
Elle ne voulut pas non plus permettre au
parlement d'adopter le projet de loi remé
diateur. ' Elle ne voulut pas permettre l'ou-
verture d'aucun crédit destiné à payer les
dépenses du service public. Pourquoi aujour-

d'hui les ministres n'ont-ils pas les fonds né-
cessaires à l'administration des affiires publi-
ques? Pourtanc le pays ne languit-il pas et
n'est-il pas dans l'embarras à cause de cette
maudite politique de protection ? N'est-il
pa, vrai que, pendant des années et des
années, nous avons entendu d'un bout àl'autre
du Canada cette violente dénonciation de la
politique protectionniste. Assurément il sem-
ble (lue, dans ces circonstances, la première
chose que le gouvernement devait faire,
c'était de faire disparaître cette loi inique
qui protège nos industries, d'effacer complè-
tement tout vestige de protection dans le
corp's de nos lois, et cela à la première occa-
sion qui se présenterait.

L'un des membres du gouvernement n'a-
t-il pas déclaré de son siège en Chambre que
la politique nationale était maudite de Dieu
et des hommes et, après une telle malédiction,
je crois que nous ne pouvions pas nous débar-
rasser trop vite de cette politique. Mais non,
la politique (lu gouvernement en est une de
délai. Le peuple doit être consulté. Cela
tme fait l'effet que cette question n'a été sou-
levée d'un bout à l'autre du pays pendant
les élections que dans le seul but de faire
triompher le parti libéral, et qu'il n'y aura
que bien peu de chtangement à l'avenir, quant
à ce qui regarde la politique nationale.

Je désire dire quelques mots à propos
d'une remarque qui a été faite au cours du
présent débat, et je regrette qu'il en soit
ainsi vu que j'ai inscrit un avis à l'ordre du
jour, faisant connaître mon intention de
demander plus tard le dépôt des documents
qui se rapportent à cette question.

La remarque à laquelle je fais maintenant
allusion est tombée des lèvres de l'honorable
secrétaire d'Etat. Cet honorable ministre a
déclaré que l'ancien gouvernement devait
être battu, et que l'on avait eu raison, à la
dernière session, de recourir à l'obstruction
pour l'empêcher d'avoir les crédits nécessaires
à l'administration des affaires publiques,
parce qu'il y avait une proposition de faite
tendant* à accorder une somme considéra-
ble pour payer les frais de construction de
diverses embranchements de chemins de
fer,-huit en tout, je crois,-dans l'Ile
du Prince-Edouard. Honorables messieurs,
toute l'histoire de cette agitation est simple-
ment ceci: en 1894, comme vous le savez
tous, l'honorable sénateur de Marshfield fit
un discours élaboré sur la question des
réclamations de l'Ile du Prince-Edouard en
rapport avec les travaux publics faits dans
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cette province, au cours duquel il prétendit
que le gouvernement fédéral n'avait pas fait
des travaux publics dans l'Ile du Prince-
Edouard autant, proportionnellement, qu'il
en avait exécutés dans les autres parties du
Canada. Il fut démontré ei termes non
équivoques, avec tableaux à l'appui, que la
Chambre a pu voir, il fut prouvé, (lis-je,
d'une manière complète et sans l'ombre d'un
doute qu'on aurait dû dépenser, au moins
deux millions de piastres de plus, si on eut
voulu mettre la province de l'Ile du Prince-
Edouard sur un pied d'égalité avec un
groupe de population dans les autres parties
du Canada égale en nombre à celui de la
population de cette province. Cela n'a
jamais été contredit par aucun des mem-
bres soit de l'ancien gouvernement, soit du
cabinet actuel, et la seule excuse donnée en
1895, lorsque la question fut examinée, fut
que la perspective d'un déficit dans le
revenu ne pouvait justifier le Gouverne-
ment de faire aucun' dépense pour les che-
mins de fer. Mais nous avons eu l'assurance
donnée dans la Chambre des Communes
par le ministre des Chemins de fer et des
Canaux (M. Haggart), que lorsque le gou-
vernement considérerait la question de la
construction des chemins de fer, les i éclama-
tions de l'Ile du Prince-Edouard seraient
étudiées et que justice serait faite à cet
égard. M. Haggart dit aussi qu'il avait
demandé à son ingénieur de préparer un
état du coût et du nombre de milles de ces
chemins de fer de l'Ile (lu Prince-Edouard.
Le nombre de milles fut évalué à cent cinq
et le coût à moins d'un million cent mille
piastres. Il y avait en tout sept embranche-
ments, et non pas huit. L'un de ces em-
branchements, le plus long de tous, s'éten-
dait de Southport à Murray Harbour South,
comprenant soixante milles. Il y en avait
un de trois milles, un autre de n -af, un de
sept, un de dix et enfin, un de trois milles
et un huitième; de petits bouts de chemin de
fer reliant la voie principale avec le rivage,
dans le but d'accroître les facilités offertes aux
pêcheurs et aux cultivateurs de cette partie
du pays; ces embranchements leur auraient
permis de se servir de la voie principale. Au
lieu d'augmenter les dépenses, cela aurait eu
pour résultat de les diminuer, car les frais
d'entretien auraient été réduits chaque
année. Ainsi je crois que, bien que ce sujet
n'ait pas été agité à la dernière session, le
secrétaire d'Etat trouve dans cette politique
de Plancien gouvernement une raison suffi-

sante pour justifier son parti de lui avoir
refusé tout crédit pour faire face non seule-
ment à la construction de ces chemins de fer,
mais aussi pour payer n'importe quelle autre
dépense d'intérêt public. Je vois aussi que
l'honorable minis' re, non content de cela, a
fait à Ottawa, pendant la campagne électo-
rale, dans la soirée, je crois, du jour de la
mise en nomination des candidats, une
déclaration bien extraordinaire, sur laquelle
j'aimerais maintenant à attirer son atten-
tion. Un télégramme fut envoyé d'Ottawa
à l'Ile du Prince-Edouard, et publié dans le
journal l'Examiner. Ce télégramme se lisait
comme suit:

En adressant la parole aux électeurs d'Ottawa le
jour de la nmise en nominatipn des candidats, le séna-
teur Scott, qui a été secrétaire dEtat dans le gouver-
nement Mackenzie, et qui sera, sans aucun doute,
ministre si les libéraux réussissent dans cette élection,
a dénoncé avec violence le cabinet Tupper, et a
demandé pourquoi les citoyens d'Ottawa seraient
obligés de payer cent vingt-cinq mille piastres comme
leur quote-part des douze millions et demi promis
pour la construction d'enbrancheiments de chemin de
fer dans l'Ile du Prince-Edouard, promesse faite
dans le but de corrompre les électeurs de cette pro-
vince et les engager h élire des partisans du gonver-
nement. Les libéraux luttent avec ardeur et dénon-
cent le gouvernement qui se propose de dépenser
des millions pour construire des chemins de fer dans.
le coi, nord-est du Canada, tout en négligeant la cité
d'Otta%ýva.

On ne peut pas prétendre que la mention
de la somme de douze millions et demi de
piastres comme étant le montant promis par
le gouvernement Tupper pour acheter les
électeurs de lIle, soit le résultat d'une erreur
de copiste ou d'une faute typographique, car
l'honorable ministre alla plus loin et fit même
un calcul pour établir le montant que la popu-
lation d'Ottawa aurait à payer pour sa part
de cette dépense projetée. Cette part que le
peuple d'Ottawa serait obligé de payer pour
construire des chemins de fer dans l'Ile du
Prince-Edouard devait s'élever à la somme
de cent vingt-cinq mille piastres. Voilà ce
qu'il affirmait, bien qu'il y eut des documents
publics qui lui prouvaient que ces travaux
coûteraient seulement un million cetit mille
piastres tout au plus. Où peut-on trouver
une justification pour une semblable déclara-
tion? Pourquoi l'honorable ministre a-til
dit cela ? Simplement pour engager les élec-
teurs d'Ottawa à voter contre ce gouverne-
ment extravagant qui dépensait les deniers
publics pour corrompre les électeurs. J'aime-
rais savoir ce qu'en pensent ses collègues,
plus particulièrement celui qui vient de l'ile
du Prince-Edouard.
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L'honorable M. DEVER: La réponse au
discours du Trône me fournit l'occasion de
prendre la parole, et je désire profiter de ce
privilège pour traiter le principe de la pro-
tection contre celui d'un tarif de revenu,
où, tout au plus, de protection incidente.
Honorables messieurs, mon opinion est que
la protection, au point de vue commerciale,
constitue un moyen frauduleux d'obtenir des
bénéfices sur les marchandises, et je ne puis
pas comprendre comment ceux qui ont de la
répugnanue pour le tarif M cKinley, puisse
aimer son parent au Canada. Mais je n'ai
jamais constaté que la logique et l'honnêteté
dans l'argumentation fissent partie de
l'évangile d'un protectionniste pur sang.
Qu'on me permette maintenant d'accentuer
cette déclaration par le. récit d'un incident
qui est venu à ma connaissance personnelle.
Un jour un jeune homme vint me trouver
et sollicita un emploi 'du gouvernement.
Comme je savais qu'il avait un bon emploi,
je lui demandai pourquoi il cherchait à deve-
nir fonctionnaire public. Il admit avoir une
position lucrative, nfais comme les heures de
travail étaient trop longues, il voulait avoir
une place qui ne le tint pas occupé aussi
longtemps. "Eh bien!" lui dis-je, " jeune
homme, je crains que vous n'y perdiez au
change, que vous abandonniez un bon emploi
pour en prendre un beaucoup plus mauvais."
Dans ce moment-là, ma réponse ne lui plût
pas, et il en conclut que je ne lui était pas
favorable. Après cela, il s'écoula une semaine
ou deux avant que je le revisse. Je le rencon-
trai un jour accidentellement sur la rue, et je
lui demandai comment il était. Il me dit :
" Je suis très bien maintenant." Je lui
demandai : " Qu'est-il arrivé I " Il me
répondit: "Je me suis fait admettre mem-
bre de la Société de Protection du Travail et
j'ai payé les honoraires. Je travaille deux
jours par semaine et je gagne huit piastres;
il me reste donc quatre jours à moi.
" Comment, jeune homme," lui dis-je, " vous
êtes donc un protecionniste forcéné. " Je le
suis," me dit-il, " et pourquoi ne le serai-je
pas aussi bien que l'employeur et le manu-
facturier boursoufflés." Je ne pus pas faire
autrement que de penser qu'il raisonnait
juste, puisque les uns et les autres, pensé-je,
visent à avoir de l'argent du public sans le
gagner ou sans travailler. Ne devrions-nous
pas protéger aussi bien une partie que l'autre
et nous montrer logiques ? C'est, je crois, ce
que nous devrions faire.

Je désire maintenant, honorables mes-
sieurs, vous montrer quel est le résultat de
la protection dans les provinces maritimes.
Vous savez tous que depuis les temps les
plus reculés, les contrées avoisinant la mer,
ont toujours réclamé le droit de faire un
commet ce libre. Voilà ce que veulent tout
simplement les provinces maritimes. Elles
prétendent qu'elles devraient avoir cette
liberté du commerce, et elles formulent leurs
plaintes dans les termes suivants :

Dans l'ouest on se plaint que les provinces mari-
times ne sont guère plus pénétrées du sentiment natio-
nal canadien qu'elles ne l'étaient il y a vingt ans, et
qu'il y a sous ce rapport une grande lacune. La raison

e ceci est bien évidente, et les grandes provinces
d'Ontario et de Québec n'ont seulement qu'à se bla.
mer elles-mêmes. Elles ont eu une force de géant pour
façonner la politique et la destinée du Canada, et
ells ont employé cette force comme un géant l'aurait
fait, en traitant les provinces de l'est plus comme des
territoires conquis que comme des provinces-soeurs.
Elles connaissaient nos préférences pour un com-
mnerce libre. Elles savaient que, tant que nous
avons eu le pouvoir de fixer nous-mêmes notre tarif,
nous l'avons maintenu à douze et demi pour cent,
et même dix pour cent dans la Nonvelle-Ecosse.
Mais l'égoïsme des gens de l'ouest, cherchant à nous
fermer les autres marchés et à nous rendre leurs tribu-
taires, nous ont entouré d'une haute muraille en créant
un tarif élevé. Cette mesure a eu pour résultat
d'anéantir notre commerce maritime, de ralentir
notte développement, d'entraver notre marche dans
la voie de la prospérité et de nous charger d'impôts.
Nous étions un peuple économe, craignant les dettes
et administrantnos affairespubliques avec très peu de
fonctionnaires. Nous avons maintenant une armée
d'employés civils canadiens à payer, nous avons à
pourvoir au service d'une dette fédérale énorme et
nous avons à maintenir une administration centrale
très coûteuse et très extravagante. Il aurait été étran-
ge, en vérité, si cet état de choses avait eu pour résul-
tat de développer beaucoup le sentiment national et
de faire aimer e Canada par les provinces maritimes.

Il en aurait pu être autrement. Il n'y a rien dans
le principe d'union, ou dans la constitution fédérale
qui nécessite la création d'un tel état le choses. Les
grandes provinces ont manifesté un appetit vorace à
la table de la famille fédérale, et c'est avec mauvais
goût qu'elles se plaigent maintenant de l'absence du
sentiment national dans notre population.

Et ici qu'on me permette de demander
pourquoi les marchands des cités maritimes
seraient-ils obligés de souffrir des entraves à
leur commerce et, comme conséquence, de
subir des pertes, parce qu'on juge à propos
de maintenir un tarif protecteur déraison-
nable. Imaginez donc qu'on aille dire à
Liverpool, Glasgow, Londres et les autres.
grandes cités de l'Empire britannique,
qu'elles na peuvent plus acheter sur les meil-
leurs marchés, là où les prix sont les plus
bas, mais qu'elles doivent s'en tenir au com-
merce des industries domestiques! Je le
demande, ces grandes citées accroîteraient-
elles leur prospérité et feraient.elles pendant
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longtemps encore l'orgueil de l'Angleterre, si
elles étaient réduites à un tel régime? Non !
Il faut à l'Angleterre un commerce libre
avec les marchés du monde entier, et il de-
vrait en être ainsi des provinces maritimes, si
vous voulez qu'elles deviennent puissantes et
prospères. Il faut aussi que vous appreniez
qu'un tarif élevé favorise la contrebande et
oblige d'avoir des fonctionnaires spéciaux
pour protéger le revenu public, ce qui est
coûteux. Si nous examinons la variété des
climats et de la production de chaque pays,
il est évident aussi que la Providence a créé
le monde pour le libre-échange. Alors pour-
quoi se refuser ces avantages en passant des
lois qui gênent le commerce?

Permettez-moi maintenant de mettre sous
vos yeux ce qu'un homme très habile, M.
John Sherman, dit de la protection :

Jusqu'à présent les tarits élaborés par le Congrès
ont été repoussés par le peuple. Chaque parti à tour
de rôle a tenté l'aventure avec le meme résultat.
Essayons maintenant d'avoir un tarif préparé, non
par un parti et d'après le programme d'un parti, mais
par les représentants des classes commerciales, indus-
trielles, agricoles et ouvr'ères. Que le Congrès
adopte une telle loi, et la question douanière cessera
d'être l'objet (les lois faites par des partisans.

La tendance qui se manifeste dans toutes les bran-
ches d'industries est dans le sens de la centralisation.
Pour atteindre ce but, des corporations ont été c#ées
dans la plupart des Etats, et elles ont été revêtues
d'amples pouvoirs corporatifs, sans égard à la nature
des affaires qu'elles devaient faire. Elles ont reçu des
privilèges si considérables et les conditions imposées
sont si avantageuses que l'initiative privée qui ne pos-
sède pas (le grands capitaux, ne peut lutter contre ces
corporations. Au lieu d'avoir de petits ateliers où des
ateliers d'une moyenne grandeur, ne donnant du tra-
vail qu'à quelques employés, nous avons maintenant
de grands établissements où travaillent des centai-
nes de personnes, et où l'on voit le capital de
vingtaiies d'actionnaires mis sous le contrôle de
quelques hommes ou souvent d'un seul. Cela peut
être avantageux en ce que ce système diminue le coût
de la production, mais aussi, il engendre deux dangers,
l'un, le conflit qu'on ne saurait prevenir entre le travail
et le capital, l'autre, l'association les corporations
faisant des opérations dans la même branche d'affaires,
dans le but d'élever les prix et d'empêcher toute con-
currence, créant par là même un monopole qui a le
contrôle le ces opérations et du marché. Ce pouvoir,
confié aux mains d'un petit nombre, est à l'heure qu'il
est l'élément qui jette la perturbation dans plusieurs
de nos industries. Cet élément devient encore beau-
coup plus dangereux si sa puissance d'action est déve-
loppée par l'imposition, sur les marchandises impor-
tées, de droits plus élevés qu'il n'est nécessaire pour
couvrir la difiérence entre le coût du travail ici et à
l'étranger. Quand une telle situation se produit, le
monopole devient oppressif. De telles associations
secrètes ou ententes entre les grands producteurs
industriels sont condamnées et punies par les lois de
presque tous les gouvernements civilisés et par les
lois de plusieurs de nos Etats. Ces .associations ou
ententes devraient être condamnées et punies par les
lois des Etats-U.nis, chaque fois qu'un préjudice quel-
conque est causé à des affairestombant sousla juridic-
tion fédérale. Chaque fois que la tendance des mono-
poles est de faire disparattre la concurrence des uns

et les autres, et d'élever les prix de n'importe quel
article mentionné dans nos lois douanières, le droit
sur cet article devrait être diminué ou abrogé iminé-
diatement.

d'ai étudié et observé soigneusement l'effet sur le
commerce ou la production légitime de ces associations
ou ententes entre les maisons et corporations, dans le
but de monopoliser une industrie en particulier. Si
cette association est créée simplement dans le but de
stimuler la production ou d'établir des sociétés dans
le but d'encourager des rapports d'amitié entre des
personnes se livrant au même genre d'affaires, cela
n'est qu'avantageux ; mais tel n'est pas l'objet de ce
genre de grandes associations. Elles sont établies
pour faire disparaître la concurrence et élever les prix
ainsi que les bénéfices. Ordinairement le capital de
plusieurs corporations, souvent de différents Etats, est
placé sous le contrôle d'une seule corporation, et quel-
quefois, toute cette puissance du capital est contrôlée
par un seul homme. Cette puissance sert de levier
pour prévenir ou détruire toute concurrence et, dans
bien des cas, cette espèce de complot a réussi ; on a
vu alors des fortunes énormes s'édifier, et quelquefois
une surélévation considérable se produire dans les
prix que le consonniateur avait à payer. La loi
actuelle peut ne pas suffire à contrôler et à prévenir la
formation de telles associations, mais si elle est insuffi-
sante, le mal causé par ces associations devrait nous
engager à faire une législation efficace. Je ne connais
aucun sujet qui ait une plus grande importance pour
le peuple.

J'espère que les tribunaux interviendront <le ma-
nière à prévenir la formation de telles organisations
et à détruire celles qui existgnt."

Voilà pour la protection.
Je vous demande maintenant la permis-

sion de lire .ce que pense M. Balfour de
l'amitié des Etats-Unis. Cela pourra nous
servir de guide dans nos relations avec nos
voisms :

M. Balfour a fait incidenmnent allusion aux rela-
tions étrangères de la Grande-Bretagne et il a dit qu'il
croyait que l'Angleterre et les Etats-Unis devraient
travailler de concert, chacun dans sa propre sphère, à
promouvoir et à répandre les idées anglo-saxonnes sur
la liberté. Si, a-t-il déclaré, la Grand e-Bretagne fai-
sait alliance avec les Etats-Unis, elle pourrait accomn-
plir les devoirs dont la Providence l'a chargée, et elle
n'aurait pas raison de craindre ni l'ennemi etranger ni
les divisions intestines."

Lord Russell est, lui aussi, en faveur de
relations amicales plus intimes entre l'Angle-
terre et les Etats-Unis, comme on peut le
voir par son récent discours prononcé à
Saratoga. Quant à moi, je crois que les
jours sombres de Drake, de Cavendish et
autres ne reviendront jamais, et qu'au lieu
de regarder d'un mil satisfait les pertes de
vie et l'incendie des cités, un sentiment de
fraternité devrait prévaloir entre les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne, et que la seule
rivalité qui devrait exister entre eux ne
devrait être que celle naissant du désir de
faire toujours davantage pour la paix du
monde, et pour faire pénétrer les lumières
de la civilisation chez les malheureuses
nations encore plongées dans les ténèbres.
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Il y a encore plusieurs autres sujets sur
lesquels j'aimerais à vous parler, honorables
messieurs, mais comme je suis ennemi des
longs discours, je mentionnerai seulement
les sujets suivants, savoir : la défense des
sénateurs du Nouveau-Brunswick et de M.
Blair, la critique faite contre M. Laurier
parce qu'il a appelé à faire partie de son
Cabinet, les hommes les plus forts, le délai
apporté au règlement de la question du tarif
et à l'adoption du budget à la dernière ses-
sion. Presque toutes les critiques faites sur
ces sujets ont été fort bien réfutées par
l'honorable secrétaire d'Etat; aussi, je me
sens disposé à les laisser dormir en paix,
avec la question scolaire, qui a servi assez
longtemps de jouet aux politiciens.

Avant de reprendre mon siège, je désire
exprimer toute la satisfaction que j'éprouve
de voir à la tête des affaires dans cette
Chambre un homme aussi distingué que sir
Oliver Mowat. Je suis certain que ses opi-
nions aussi sages que celles de Nestor, donne-
ront de la force à nos délibérations.

L'honorable M. BERNIER : Honorables
messieurs, je viens, tardivement peut-être,
prendre part à ce débat; de fait, mon inten-
tion était d'abord de m'en abstenir. Il y a
toutefois dans le discours du Trône un para-
graphe que les récentes déclarations, faites
en cette Chambre par l'un des ministres de
la Couronne, m'obligent à signaler particu-
lièrement à votre .attention : je veux parler
du paragraphe qui fait mention de la ques-
tion scolaire. Il a plu à Son Excellence de
nous dire :

Que des mesures seront immédiatement prises dans
le but d'effectuer un règlement de la 4question des
écoles du Manitoba, et qu'il atoute confiance que lors-
que le parlement se réunira la prochaine fois, cette
importante controverse aura été réglée d'une manière
satisfaisante.

Cette parole de Son Excellence ne pou-
vait manquer de créer dans tout le pays une
forte impression, et je ne vous dissimulerai
pas qu'elle a d'abord été reçue par la mino-
rité catholique du Manitoba avec un certain
soulagement, parce qu'elle laissait poindre à
l'horizon la restauration possible de ses
anciens droits et le retour prochain à cet état
de paix et d'harmonie qui régnait en notre
province avant l'adoption, en 1890,.des injus-
tes et impolitiques lois scolaires dont nous
nous plaignons.

A quiconque lit ce paragraphe, la pensée
vient naturellement, qu'en l'insérant dans le

discours du Trône, les membres de la présente
administration devaient songer à la respon-
sabilité toute spéciale qui leur incombe à cet
égard. Il ne faut pas oublier, en effet, que
les alliés politiques, au Manitoba, des hommes
maintenant au pouvoir sont les auteurs de
toutes nos infortunes. Ce n'est pas faire
une injustice à ces messieurs, par conséquent,
de dire qu'à. eux plus qu'à tous les autres, le
devoir s'impose de réparer les torts de leurs
amis et de nous rendre justice.

Dès le début, les catholiques du Manitoba
ont pris la détermination de faire valoir en
tout temps et jusqu'au bout, leurs droits, et
de réclamer le redressement, dans la mesure
exigée par la justice, des torts qui leur ont
été infligés. Toutefois, ils ont en même
temps compris que, si peu justifiable que soit
le préjudice qu'on leur a causé, ils ne devaient
pas oublier ce que tout citoyen doit à la paix
et aux intérêts généraux de son pays. Ils
ont pris la résolution de ne pas s'écarter des
voie, de la modération.

"Pas de faiblesse, mais pas de violences
inutiles," tel a été leur mot d'ordre. Dans
leur langage aussi bien que dans leur attitude
générale, ils ont été circonspects. Songeant
aux difficultés de la situation, ils n'ont pas
cherché à mettre les autorités dans l'embar-
ras par des exigences outrées ou prématurées.
Ils se sont soumis à la volonté du parlement,
telle qu'exprimée dans la résolution de M.
Blake, et leur cause est allée devant les tri-
bunaux. Dans l'intervalle, toujours amis de
la paix, ils ont payé leurs impôts pour le
soutien des écoles soi-disant, mais très impro-
prement appelées, "nationales "; ils ont dû,
de leurs seuls deniers, pourvoir en outre au
fonctionnement de leurs propres écoles. Ils
ont prouvé par là la sincérité de leurs con-
victions; ils ont manifesté leur loyauté
envers les institutions de leur pays aussi bien
qu'envers les pouvoirs publics provinciaux
eux-mêmes, lesquels les ont pourtant si mal
traités depuis des années, et les ont délibéré-
ment trompés.

Telle a été l'attitude des catholiques dans
leurs rapports avec l'ancien gouvernement;
telle aussi sera leur attitude à l'égard de la
nouvelle administration.

Il faut placer cette question au-dessus des
agitations de parti. Si, dans le passé, ainsi
qu'a dû l'admettre l'honorable secrétaire
d'Etat dans son discours de vendredi dernier,
l'on a transformé cette question en engin
politique, la faute n'en est pas à la minorité.
Les chefs conservateurs ont déclaré dans



106 [SÉNAT]

cette Chambre, aussi bien que dans la Cham-
bre des Communes, qu'ils étaient prêts à
donner leur appui au gouvernement si celui-
ci voulait soumettre à nos délibérations une
mesure réparatrice satisfaisante. Ces décla-
rations ont été une source de satisfaction pour
tout le monde. Mises en regard du paragra-
phe déjà cité du discours du Trône, elles per-
mettaient de donner à celui-ci une significa-
tion favorable.

Mais, lorsque le discours du Trône a été
communiqué aux Chambres, nous n'avions
d'autre information que celle, bien vague en
réalité, contenue dans les paroles de Son
Excellence. Et je suis obligé d'exprimer ici
mon regret de ce que le gouvernement n'ait
pas, dès lors, jugé à propos de renseigner
davantage, par l'entremise du parlement, la
population catholique du Manitoba, si inté-
ressée dans ce débat, et le pays tout entier.

Depuis, nous avons eu le discours de
l'honorable secrétaire d'Etat, lequel, avec la
candeur qui le caractérise, a bien voulu nous
révéler la pensée intime du gouvernement.
Or, ces déclarations ministérielles, j'ai le
devoir de le dire bien haut, sont plus qu'alar-
mantes; elles ont déjà créé d'immenses
déceptions. Bien plus, elles rendent suspectes
les façons d'agir du parti libéral durant les
récentes élections, et son attitude, tantôt
réticente, tantôt obstructive, au sein du par-
lement, lorsqu'il était dans l'opposition.

Sans refaire en détail l'histoire des événe-
ments qui ont précédé la tourmente dans
laquelle ont sombré nos écoles, il me-sera
bien permis de rappeler que, dans notre pro-
vince, le parti libéral a fait aux catholiques
les promesses les plus solennelles et les plus
explicites touchant le maintien de ces mêmes
écoles. Ces promesses ont été faites pour
assurer à ceux qui les formulaient des avan-
tages de parti. L'agitation s'est poursuivie
dans le même but. Cette assertion n'est pas
de moi; elle est de M. Fisher, autrefois pré-
sident de l'association libérale au Manitoba.
Son autorité ne peut être récusée. Or, si,
nous rappelant l'attitude générale du parti
libéral au parlement durant les six annùées
dernières ; nous rappelant aussi les déclara-
tions faites en différents endroits du pays,
par les fidèles du parti, les articles de ses
journaux, et spécialement les déclarations
du chef actuel du gouverriement durant la
campagne électorale ; si, dis-je, nous mettons
en regard de cette attitude, de ces articles
de presse, de ces déclarations, les déclara-
tions mêmes de l'honorable secrétaire d'Etat,

nous ne pourrons empêcher une foule d'es-
prits, tant au sein de cette Chambre qu'en
dehors, de croire que les messieurs qui occu.
pent maintenant les banquettes ministériel-
les, et leurs amis, se sont servis, dans la poli-
tique fédérale comme dans la politique locale,
de cette question des écoles comme d'un
tremplin pour monter au pouvoir.

A la convention libérale de 1893, dans
cette capitale même, le parti a refusé de for-
muler ses vues sur la question. Dans les
Chambres il a refusé au gouvernement
d'alors son concours à la solution de nos dif-
ficultés. Son opposition est allée jusqu'à
l'obstruction. Il est vrai qu'un certain nom-
bre d'adeptes du parti ont prétendu que le
projet de loi de l'ancien gouvernement
n'était pas suffisant, et que c'était là la raison
de leur opposition. Ils voulaient une mesure
plus complète. Mais alors, comment se fait-
il qu'au lieu de prêter de bonne grâce leur
concours à toute tentative de suppléer à
cette insuflisance du projet de loi par voie
d'amendements, ils se soient au contraire
efforcés de tenir les portes fermées à toute
modification ? Ils ont voulu décidément
étouffer la mesure en votant son renvoi à six
mois. En langage parlementaire, c'était le
renvoi définitif. C'était aussi la formule
d'un programme. Et ce programme n'était
autre que la politique de non-intervention,
politique faible, désastreuse, pour les inté-
rêts de la minorité.

Du reste, ce programme, formulé au der-
nier moment, M. Laurier lui-même ne s'y
est pas en tous lieux conformé durant la
dernière campagne électorale. Si ses paroles
ont été fidèlement rapportées, il aurait dit
dans Québec:

Si la conciliation ne réussit pas, j'aurai à exercer ce
recours constitutionnel que fournit la loi, recours que
j'exercerai complet et entier.

Mais, autre province, autre langage.
Parlant dans Ontario, à peu près vers la
même époque, il disait:

De même que je ne permettrai à personne de mue
iolenter, je ne consentirai jamais à violenter per-

sonne.

Sa presse, dans *Québec, et ses amis dans
la même province, continuèrent, nonobstant,
à affirmer aux électeurs que si M. Laurier
était appelé au pouvoir, il présenterait à la
considération des Chambres, et s'efforcerait de
la faire adopter, une loi réparatrice rendant à
la minorité la justice que, d'après eux, le
projet de loi de la dernière session ne lui
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offrait point. C'est grâce à ces représenta-
tions que plusieurs des partisans du cabinet
actuel ont pu triompher. Et maintenant,
que nous dit-on 1 C'est que tout cela n'était
qu'un leurre. L'un des ministres de la Cou-
ronne, parlant de son siège au Sénat, et
s'adressant à ses collègues du parlement et
au pays, nous déclare que nulle législation
réparatrice ne sera présentée à la considéra-
tion des Chambres, que le parlement est im-
puissant, que la constitution est en cette
matière lettre-morte, et que la minorité doit
s'en remettre pour toute espérance au bon
vouloir et à la commisération du gouverne-
ment manitobain, dont la politique, jusqu'à
ce jour, a été celle de l'imposture, de la
calomnie et de l'oppression. Je le répète, il
est à craindre que les circonstances rappe-
lées il y a un instant, et les déclarations de
l'honorable secrétaire d'Etat-ces dernières
venant immédiatement après les élections,-
ne produisent sur l'opinion publique une
fâcheuse impression ; on dira, soyez-en sûrs,
que cette question scolaire n'a été jetée dans
l'arène politique que pour assurer à la pha-
lange libérale certains avantages de parti;
que si l'on a soufflé depuis le commencement
jusqu'aujourd'hui sur ce brasier, c'est pour
obéir aux mêmes calculs, et qu'en définitive,
le peuple a été trompé touchant la vraie
politique des hommes maintenant au pou-
voir.

Les troublantes déclarations de l'hono-
rable secrétaire d'Etat, et l'attitude contra-
dictoire de son parti sur la question qui nous
intéresse à un si haut degré, m'ont forcé de
vous faire part de mes appréhensions. Je
n'oublie pas cependant que le discours du
Trône nous donne l'assurance-l'espoir au
moins-que cette question sera bientôt réglée
d'une manière satifaisante.

Il semblerait au premier abord que cette
parole pleine d'assurance dût être acceptée
sans réserve. Toutefois, les déclarations de
l'honorable secrétaire d'Etat ont jeté dans
mon esprit de telles inquiétudes ; d'autre
part, les rumeurs qui circulent et les nou-
velles qui nous arrivent de Winnipeg, sont
de telle nature, qu'il est de mon devoir, il
me semble, d'exposer sans retard en quoi
cette solution devrait, aux yeux des catholi-
ques, être satisfaisante.

Les revendications des catholiques ont fait
l'objet de plusieurs instances judiciaires. En
définitive, le plus haut tribunal de l'Empire
a décidé que nous avions des griefs. Les
griefs eux-mêmes ont été définis par le même

tribunal. Puis, Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, siégeant sur l'appel
de la minorité, comme tribunal spécialement
institué par la constitution pour entendre
les requêtes de cette nature, et pour en affir-
mer ou rejeter les conclusions, a maintenu,
d'accord avec l'opinion des nobles lords du
Conseil privé, les revendications des catho-
liques, dont les droits se sont trouvés encore
une fois définis par cette décision. Et il est
important d'observer ici que Son Excellence
le gouverneur général en conseil, sans pou-
voir se départir de sa responsabilité ministé-
rielle, a cependant siégé, dans ce cas, comme
tribunal, et ses décisions, de leur nature,
sont revêtues d'un caractère judiciaire : c'est
un jugement à toutes fins que de droit, un
jugement contre lequel il n'y a pas de pour-
voi, Il ne peut être modifié. Aucune auto-
rité, ni le gouvernement, ni le parlement, ne
peuvent s'en désister.

Le parlement canadien pourrait, il est
vrai, le réduire à l'état de lettre-morte en
refusant d'adopter toute législation fondée
sur ce jugement, mais il est impuissant à le
changer. En voici la raison: tout jugement
rendu entre parties contestantes devient un
droit acquis à toutes les parties en cause. Il
en est de même de la cause de s catholiques
du Manitoba. Le jugement rendu par Son
Excellence le gouverneyr général en conseil
sur leurs requêtes est devenu leur propriété.
Il leur confère des droits acquis dont ils ne
peuvent être dépossédés qu'avec leur consen-
tement. Le parlement impérial pourrait
seul affecter, par voie de législation, l'arrêté
ministériel, communément appelé l'ordre
réparateur (Remedial Order).

Cette théorie peut de prime abord causer
quelque étonnement, mais elle est, à mon
humble avis, indiscutable.

Les griefs de la minorité ayant ainsi été
définis et précisés, tout règlement de la ques-
tion en litige, pour être satisfaisant, doit
prendre pour base les jugements dont je viens
de faire mention. Si l'on restait en deçà.
des indicationset des principes qu'ils posent,
la solution ne pourrait être acceptée par la
minorité comme une juste réparation de ses
griefs.

En second lieu, ce règlement doit être per-
manent de sa nature.

Voilà les grandes lignes que le gouverne-
ment ne devra pas perdre de vue dans les
négociations qu'il pourra tenter pour arriver
à la solution' si vivement désirée. Il nous
faut justice prompte et complète. Nos griefs
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ont assez longtemps subsisté ; tout le monde
doit en être convaincu. Et la loi, d'accord
avec le bon sens et la justice, veut que tous
nos griefs,-non pas quelques-uns seulement,
nmais tous,-soient redressés. Et chacun de
nos griefs ne doit pas être l'objet d'une demi-
mesure seulement, mais le remède doit être
adéquat.

Quant à la permanence du règlement, non
seulement la minorité peut la réclamer, mais
le pays tout entier y a droit. C'est par là seu-
lement que la nation pourra retrouver la
paix, sans être exposée malheureusement à
retomber de nouveau dans une agitation qui
paralyse son progrès.

Il importe à la confédération tout entière
que cette question scolaire soit réglée stricte-
ment en conformité de la constitution, telle
qu'interprétée par le Conseil privé de Sa
Majesté.

En décrétant que la minorité, d'après les
termes mêmes de la constitution, avait des
griefs auxquels le parlement pouvait et de-
vait porter remède, le comité judiciaire du
Conseil privé décrétait par là même que la
législature du Manitoba avait outrepassé les
limites de son pouvoir législatif ; en d'autres
term:s, il déclarait que la constitution avait
été violée. Les catholiques, en effet, ne
pouvaient avuir aucun droit à l'encontre de
la constitution; ils n'ont pu obtenir un juge-
ment en leur faveur'que parce que la légis-
lature ne s'était pas conformée à la constitu-
tion. Or, ne pas se conformer à la constitu-
tion c'est la violer. Les mots eux-mêmes
viennent ici à l'aide de la pensée et de la loi,
et rendent éclatante cette vérité. C'est donc
une erreur de dire que la législation de 1890
est en tous points constitutionnelle; c'est
une erreur de prétendre que cette législation
est à l'abri de toute intervention de la part
du parlement, pourvu d'ailleu s que celui-ci
n'aille pas plus loin dans son action que les
circonstances et la justice ne l'exigent. On
ne peut s'appuyer sur le jugement rendu
dans la cause de Barrett vs la cité de Winni-
peg pour soutenir ces fausses opinions. Il
n'est pas un obstacle à l'action du parlement.
Je m'étonne vraiment de cette persistance
chez quelques-uns de nos collègues à préten-
dre le contraire. On n'aurait pourtant qu'à
lire le jugement rendu sur le dernier appel
des catholiques pour découvrir que le point
sur lequel on veut équiyoquer, a été expressé-
ment soumis au tribunal, lequel a répondu
en affirmant la parfaiteliberté du parlement
d'user de ses pouvoirs s'il le juge à propos.

Ce jugement dans la cause de Barrett vs
la cité de Winnipeg est radicalement entaché
d'erreur.

Il est infiniment regrettable que de l'autre
côté de l'océan l'on n'ait pas mieux compris
cette cause. Cependant, le jugement est là;
il faut s'y soumettre, Mais il n'y a pas lieu
de s'emballer pour tout cela.

Dans cette cause, comme dans toute autre
cause, on a lié contestation sur le point sou-
levé, et avec les pièces au dossier. Or quel
était le point soulevé ? Ecoutons les nobles
lords. Eux-mêmes vont nous répondre:

Dans la cause de Barrett, la seule question que le
tribunal avait a décider était celle-ci: la loi des écoles
publiques de 1890, causait-elle un préjudice aux droits
ou privilèges possédés par les catholiques, dans la
province, lors de w'union, en vertu de la loi ou de la
coutume.

Cette question fut décidée négativement.
Il fut donc décidé par là même que la légis-
lation de 1890 n'était pas en contravention
de la première sous-section de la section 22
de l'Acte du Manitoba, et qu'elle était intra
vires, en autant qu'il s'agissait du point sou-
levé. Mais, à cela seulement se bornait la
portée du décret, lequel ne pouvait aller plus
loin. Il ne décidait point que la législation
de 1890 ne venait pas en contravention de
quelque autre disposition de la constitution.
Il ne fermait aucunement la porte aux autres
recours que les catholiques pouvaient juger
à propos d'exercer, pour contester la consti-
tutionnalité de cette législation sur d'autres
points. Et ils se sont prévalus de la lati-
tude qui leur était ainsi laissée.

Je l'ai déjà dit, la première question por-
tée par eux devant les tribunaux, se rappor-
tait aux droits qu'ils réclamaient en vertu
de la loi ou " de la coutume " existant
" avant " l'entrée de la province dans la Con-
fédération. Leurs prétentions sur ce point
ayant été déboutées, ils soulevèrent une
seconde question, basant cette fois leurs
réclamations sur les droits acquis par eux en
vertu de la légistation provinciale même,
" après l'union ", et citant à l'appui de ces
dernières prétentions la sous-section 2 de la
section 22 de l'Acte du Manitoba, laquelle
sous-section se lit comme suit:

Il pourra être interjeté appel au gouverneur général
en conseil de tout acte géneral ou décision de la légis-
lature de la province ou de toute autorité provinciale
affectant quelqu'un des droits ou privilèges de la mino-
rité protestante, ou catholique romaine, des sujets de
Sa Majesté relativement à l'éducation.

La décision rendue en faveur de la mino-
rité catholique sur ce dernier point est pré-
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cise. L'attention du Conceil privé a été en conseil jugera nécessaire pour donner suite et
exécution aux dispositions du present article, ou dans

expressément dirigée sur 'effet que pouvait le cas où quelque décision du gouverneur général en
avoir sur le dernier appel des catholiques, le conseil, sur appel interjeté en vertu de cet article, ne
jugement dans la cause de Barrett. A la serait pas dûment mise à exécution par l'autorité pro-ju.. . vmciale compétente, alors et en tout tel cas, et en
question précise et clairement exprimée qui tant seulement que les circonstances de chaque cas
lui a été posée à cet égard, il a répondu: l'exigeront, le parlement du Canada pourra décréter

des lois propres à y remédier, pour donner suite et
Que la décision du comité judiciaire du Conseil exécution aux dispositions du présent article, ainsi

pr:vé dans les eauses de " Barrett vs la cité de XVin- qu'à toute décision rendue par le gouverneur général
nîigeg" et de " Logan rs la cité de Winnipeg," est en conseil, sous l'autorité du même article.
sans effet sur la demande en redressement de griefs Donc Son Excellence le gouverneur
fondée sur la pretention que les droits de la minorite i , > . gu r.
catholique romaine acquis par elle " après l'union," général en conseil est l'autorité qui doit
en vertu des statuts de la province, ont eté atteint par déterminer la conduite à tenir en tel cas; une
les deux statuts de 1890, dont se plaignent les dites
requêtes et pétitions. (Réponse à la troisième ques- mise en demeure aux autorités provinciales
tion.) de procéder elles-iiêmes à rendre justice, et,

Et dans un autre endroit de leurs juge- à défaut par elles de se conformer à cette
ment ils disent injonction, l'adoption d'une loi réparatrice

par le parlement, voilà quelles sont les
Pour ces raisons, Leurs Seigneuries sont d'avis que mesures indiquées. Cette opinion est du

le -e paragraphe de l'article 22 de l'Acte de Manitoba reste corroborée par ces paroles des membres
contient la disposition qui fait règle ici, et que l'appel
au gouverneur général en conseil est admissible en du Conseil privé, lesquelles seront en même
vettu de cette disposition, pour les .motifs exprimés temps une réponse aux assertions répétées
dans les requêtes et pétitions, en tant que les actes de
1890 préjudicient aux droits et aux privilèges de la
minorité catholique romaine en matière d'instruction la juridiction de l'Assemblée législative pro-
publique, au sens du paragraphe, L'autre question vinciale est exclusive en matière d'éducation
qu on a soumise à Leurs Seigneuries est celle de savoir
si le gouverneur général en conseil a le pouvoir de
faire les déclarations ou de prendre les mesures répa-
ratrices demandées par les requêtes et pétitions,,on
s'il a quelqu'autre juridiction en la matière. Leurs
-Seigieuries ont décidé que le gouverneur général en
coiseil possède cette juridiction et que l'appel est
Iien fondé. Quant au mode à suivre, c'est affaire aux
autorités à qui la chose est confiée par le statut. Il
n'appartient pas à ce tribunal-ci de prescrire les
mesures précises à adopter. Le caractère général de
ces mesures est assez clairement indiqué par le Se
paragraphe de l'article 22, de l'Acte de Manitoba.

Mes honorables collègues voudront bien
observer que Leurs Seigneuries décident ici:
1. Que le jugement, dans la cause de
Barrett, ne ferme pas la porte à l'appel des
catholiques; 2. Que leur appel, tel que for-
mulé, est admissible; 3. Que cet appel est
bien fondé; 4. Que Son Excellence le gou-
verneur général en Conseil, a le droit d'en-
tendre cet appel; 5. Que la conduite à tenir
doit être déterminée par les autorités aux-
quelles le statut a confié ce soin; 6. Que les
mesures à prendre sont indiquées par la 3e
sous-section de la section 22 de l'Acte du
Manitoba.

Or, quelles sont les autorités auxquelles le
statut confie le soin de déterminer la con-
duite à tenir ? Quelles sont les mesures
indiquées par la sous-section 3 de la section
22?

Lisons avec soin la sous-section 3, et nous
aurons la réponse:

Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi pro-
vinciale que de temps à autre le gouverneur général

Avant d'en finir avec cette partie de la cause, il
peut être bon de s'occuper de l'argument invoqué par
l'intimé, savoir: "que l'interpretation donnée par
Leurs Seigneuries aux paragraphes 2 et 3 de l'article
22 de l'Acte du Manitoba, est incompatible avec le
pouvoir conféré à la législature de cette province
de 'faire exclusivement des lois en matière d'ins-
truction publique."' Cet argument est fallacieux.
Le pouvoir ainsi conféré n'est pas absolu, mais
limité. Il ne peut être exercé ue "moyennant et
selon les' dispositions suivantes.' Les paragraphes
qui suivent, quelle que soit leur véritable interpré-
tation, définissent donc les conditions sous les-
quelles seules la législature provinciale peut légi-
férer en matière d'instruction publique, et indi-
quent les restrictions et les exceptions dont est frappé
son pouvoir de législation exclusif. Son droit de
légiférer n'est pas réellement, à proprement parler,
exclusif, car dans le cas spécifié par le paragraphe 3,
"le parlement du Canada est autorisé à légiférer " sur
le même sujet. Partant, l'incompatibilité qu'on a
alléguée n'existe pas.

La loi est ici l'expression du bon sens.
Tout esprit bien équilibré peut, en effet, con-
cevoir que l'appel ne pouvait être déclaré
admissible sans que le tribunal indiqué par la
constitution pour le recevoir, n'eût pleine-
ment le droit de l'entendre et d'adjuger sur
les matières de l'appel. Et, poursuivant
jusqu'au bout cette argumentation,- il est
manifeste que la juridiction de Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil
entraîne avec elle la juridiction du parle-
ment. Il serait, en effet, illusoire de donner
à Son Excellence le gouverneur général en
conseil juridiction sur ces matières, si le
parlement n'était pas en même temps revêtu
des pouvoirs nécessaires pour donner aux
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décisions du gouvernement une sanction pra-
tique. Mais dans le cas qui nous occupe,
nous avons quelque chose de plus que ces
raisonnements par induction pour nous
appuyer. Le parlement tient de la consti-
tution même le pouvoir explicite de donner
effet aux décisions de Son Excellence le
gouverneur général en conseil, par le moyen
d'une législation réparatrice Et quand on
parle de législation réparatrice, il s'agit véri-
tablement de "législation "; ce terme ne sau-
rait s'appliquer à une simple gratification
monétaire, qui pourrait bien aider aux catho-
liques à maintenir leurs écoles en suppléant
aux subsides que leur refuse la législature
locale, mais qui ne serait pas la "législation"
voulue par la constitution. Cette législation
peut et doit être une ''loi scolaire."

Le passage suivant du dernier jugement
du comité judiciaire du Conseil privé jette
sur ce point une abondante lumière:

Tenant compte des circonstances qui existaient en
1890, Leurs Seigneuries ne trouvent point qu'il y ait
eu, en créant une législature avec des pouvoirs res-
treints, rien de déraisonnable dans l'idée de donner
au parlement fédéral, au cas où la population catho-
lique ou la population protestante, deviendrait pré-
pondérante, et où des droits acquis dans des circons-
tances différentes, seraient violés, le " pouvoir de
faire en instruction publique les lois nêcessaires pour
la protection de la minorité, soit protestante, soit
catholique, suivant le cas."

L9s nobles lords ont raison de le dire, le
pouvoir législatif dont le parlement en pareil
cas est investi, n'a rien d'excessif ou d'étran-
ge. La constitution a été conçue dans cet
esprit. L'on n'a pour s'en convaincre qu'à
consulter les discours des auteurs même de
cette constitution. Voici ce que disait en-
tr'autres sir A. T. Galt:

Il est évident que dans le Bas-Canada la minorité
ne pourrait accueillir avec faveur une mesmi e qui pla-
cerait l'éducation des enfants et l'administration de
leurs écoles entièrement sous le contrôle d'une majo-
rité dont la foi est différente de la sienne. Il est clair
aussi qu'en placant l'éducation généralement sous la
juridiction des législatures locales, il était absolument
nécessaire de mettre des restrictions à cette juridic-
tion, afin d'empêcher toute injustice de prévaloir. Il
s'agit ici du Bas-Canada, mais la même règle s'appli-
que avec autant de raison au Haut-Canada, et à toutes
les autres .provinces. Car, si dans le Bas-Canada, il
y a une minorité protestante, il y a des minorités ca-
tholiques dans les autres provinces. Ici ou là, les
mêmes privilèges appartiennent de droit aux uns et
aux autres. On ne saurait infliger une plus grande
injustice à une population que de la contraindre à éle-
ver ses enfants contrairement à ses croyances reli-
gieuses.

Il est utile de consigner ici les déclara-
tions de certains autres hommes éminents.
Lors des débats, en 1864, sur les résolutions
qui ont servi de base à la charte fédérale,

sir E. P. Taché, alors premier ministre,
disait au parlement, siégeant à cette époque
dans la vieille ville de Québec:

Si la branche inférieure de la législature était assez
insensée et assez perverse pour se livrer à des actes
d'injustice flagrante envers la partie anglaise et pro-
testante de la nation. le gouverneur géneral saurait y
mettre un frein. L'honorable monsieur objecte que
cette action ferait naître un conflit- entre les gouver-
nemuents local et fédéral. Nous ne devons pas oublier,
cependant, que le parlement général sera composé de
députés représentant toutes les provinces ; on ne peut
raisonnablement supposer qu'ils consentiraient à com-
mettre une injustice.

Du côté de l'opposition, sir A. A. Dorion,
chef alors du parti libéral, exprimait ainsi
la même pensée:

Il n'est que juste, à mon avis, que la minorité pro-
testante soit protégée dans la possession de tout ce
qui lui est cher comme nationalité distincte, et ne soit
pas mise à la merci de la majorité.

Répondant à une objection, sir Narcisse
Belleau, établissait ainsi les droits des mino-
rités, et l'esprit de la constitution:

Leur religion est garantie par les traités. Le gou-
vernement fédéral ne permettra point que les tino-
rités, dans une partie quelconque de la confédération,
soient molestées par la majorité; sa vigilance les pro-
tégera.

Quelques instants auparavant, l'éminent
conseiller législatif avait dit:

Supposons que la législature locale du Bas-Canada
commettrait des torts à l'égard de la minorité protes-
tante, celle-ci ne pourrait-elle pas appeler à son secours
le parlement fédéral? Et le gouvernement fédéral
ne serait-il pas là pour exercer, en ces matières, la
plus stricte surveillance sur l'action des législatures
locales ? Pourquoi chercher à faire naître des craintes
imaginaires ?

Certes, il n'était pas possible d'indiquer
plus clairement l'esprit de la constitution.
Or, en face de toutes ces autorités et de tous
ces arguments, il se trouve encore quelqu'un
pour équivoquer sur le sens des jugements
rendus par le Conseil privé, et même pour
s'en servir pour attaquer le pouvoir de ce
parlement, et je ne puis que m'en étonner.
Jamais situation n'a été plus claire pourtant.
Le premier jugement, je le répète, était
erroné. Néanmoins, reconnaissons-le pour
un instant comme bien fondé ; admettons-
en toutes les conséquences; qu'y trouvons-
nous ? Qu'il porte uniquement sur les droits
que les catholiques prétendaient avoir en
vertu de la loi ou " de la coutume " existant
" avant l'union ". C'était là l'une de nos
prétentions. Sur ce point, le jugement nous
est adverse. L'appel pris en dernier ressort
par la minorité, soulevait une toute autre
question. Par leurs requêtes, les catholiques
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prétendaient qu'en vertu de la législation
provinciale même-législation "postérieure
à l'union "-ils avaient acquis des droits que
les lois de 1890 affetaient. Cette dernière
prétention a été maintenue. Il n'y a pas
d'incompatibilité entre les deux jugements,
parce que chacun d'eux porte sur des articles
différents.

En vertu des dernières décisions du C'on-
seil privé, le parlement est aussi libre de son
action que si le premier jugement n'avait
jamais vu le jour. La seule restriction posée
à.son pouvoir de légiférer est qu'il ne doit
pas aller plus loin (ue la stricte justice ne le
demande dans les circonstances. Les dispo-
sitions de la constitution touchant ces ma-
tières sont si complètes et si générales que
le parlement, par une législation réparatrice,
peut intervenir dans toute loi locale qui
viendrait en conflit avec cette législation
réparatrice dans son application. Le parle-
ment fédéral est le pouvoir supérieur, la légis-
lature locale est le pouvoir inférieur. Dans
les matières où les deux pouvoirs ont juridic-
tion concurrente, le pouvoir supérieur l'em-
porte sur l'autre en cas de conflit.

Donc, encore une fois, c'est une erreur
de dire que le premier jugement-in re Bar-
rett vs la Cité de Winnipeg-a frappé le
parlement d'impuissance; c'est une fatale
erreur de déclarer que la constitution est en
ce cas lettre-morte.

Le cas est nouveau, sans précédent.
J'avoue qu'il pourrait se rencontrer quelques
difficultés dans l'application du remède, mais
en pareilles circonstances, la politique d'un
véritable homme d'Etat n'est pas de prendre
la fuite, mais d'avancer; n'est pas de céder
aux passions et aux résistances qui peuvent
se produire, mais de faire face aux difficul-
tés, de comprimer la résistance par tous les
moyens légitimes, de se faire le champion de
la constitution, et de donner à celle-ci son
interprétation naturelle, un sens pratique.

Soit, il y aura quelque résistance; des
difficultés imprévues surgiront peut-être.
Mais à l'heure actuelle, que sont ces difficul-
tés et cette résistance en perspective? iRien
que des fantômes, après tout, des ombres!

L'homme d'Etat ne doit pas s'en laisser
imposer par de telles chimères, lesquelles
pourraient bien ne jamais se réaliser ! De la
résistance, des difficultés,'il n'y en aurait
peut-être pas, si la loi réparatrice était passée.
Autant de suppositions entre lesquelles il
nous faudra osciller aussi longtemps, que cette
fameuse loi n'aura pas pris sa place dans le

recueil de notre droit. Donnons donc un
corps à cette loi, et nous verrons ensuite où
nous en serons; ce sera le temps de nous pré-
occuper de ces conjectures.

Les honorables messieurs de la droite me
permettront de leur dire en toute sincérité
que les entraves dont ils se sont faits les
artisans, ont été pour une large part la cause
de la résistance jusqu'à ce jour. Si, dès le
début et constamment depuis, le parlement
s'était uni comme un seul homme pour
défendre le droit, la justice et la constitution,
cette patriotique et ferme attitude en aurait
imposé puissamment à la population manito-
baine comme à son gouvernement; la ques-
tion ne serait probablemeat plus qu'un sou-
venir historique. Cette attitude n'aurait
peut-être pas aussi bien servi les avantages
de parti cherchés par vous, messieurs, mais
l'équité, le pays lui-même auraient été mieux
servis.

L'honorable secrétaire d'Etat croit-et il
nous l'a dit-que le peuple du Manitoba ne
se soumettrait point à une législation répa-
ratrice. Je ne puis partager son avis. Et le
résultat des élections générales est plutôt de
nature à me donner raison. Le peuple de
notre province a réélu une majorité de repré-
sentants favorables à la politique de l'ancien
gouvernement. L'auteur de l'inique loi de
1890 a lui-même été rejeté par la grande et
influente cité de Winnipeg. Il y a dans ces
événements de quoi nous donner presque la
certitude que si vous, messieurs de la droite,
au lieu d'encourager la résistance par votre
obstruction, vous vous étiez élevés au-dessus
de vos sollicitudes de parti, si vous aviez
donné à l'ancien gouvernement le concours
que les conservateurs sont aujourd'hui prêts
à vous donner pour faire triompher la cons-
titution, la paix et l'harmonie règneraient
maintenant là où l'agitation, la défiance et
le mécontentement sont en pleine efferves-
cence.

Le maintien intégral de la constitution
est un point sur lequel on ne saurait trop
s'arrêter. C'est autour de ce point qu'en réa-
lité tourne tout le débat. La question devant
le parlement n'est pas tant de savoir si la
minorité retrouvera ses écoles, ou si le sys-
tème des écoles séparées est efficace ou non,
que de savoir si la constitution sera respectée
par tout le Dominion. Il n'y a rien de plus
grave pour l'avenir de la confédération que
la violation des différentes chartes qui for-
ment la constitution. Si l'on permet à l'une
des provinces de forfaire à quelques-unes des
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conditious de son entrée dans l'union fédé-
rale, il n'y a plus de raison pour que cette
province s'arrête à mi-chemin; le pacte tout
entier pourra être répudié. Il n'y aurait pas
de raison non plus pour empêcher les autres
provinces d'user des mêmes licences. Si un
tel principe devenait une règle de 'gouverne-
ment dans notre pays, bien sûr cette semen-
ce produirait tôt ou tard des fruits de scep-
ticisme à l'endroit de nos institutions politi-
ques ; la conliance manquerait, et l'écroule-
ment s'ensuivrait. Il faut donc proclamer
que la constitution ne peut pas être violée
selon les caprices des provinces ou même du
parlement. Nous ne possédons pas la souve-
raineté du pouvoir comme le peuple de la
Grande-Bretagne. La métropole est sous le
régime d'une constitution non écrite. Les
lois passées par son parlement deviennent
pour ainsi dire un prolongement de la cons-
titution. Ce parlement est suprême; ce qu'il
fait devient la loi constitutionnelle du pays.
C'est ce qui explique les évolutions par les-
quelles ont passé les institutions politiques
de l'Angleterre. Rien de semblable ne peut
se produire ici, car nous n'avons pas les
mêmes pouvoirs. Le peuple canadien n'est
pas souverain. Nous ne jouissons que de
pouvoirs délégués, lesquels sont limités par
la constitutions écrite que nous tenons du
parlement impérial. Au surplus, la confédé-
ration est le résultat d'un pacte entre les
diverses provinces. Celles-ci se sont juré
fidélité les unes aux autres ; elles ont juré
fidélité à l'union fédérale; elles ont juré fidé-
lité aux institutions qui nous régissent.
L'union fédérale elle-même a juré fidélité
aux provinces et aux populations. Ces gages
doivent être tenus et par l'union fédérale et
par les provinces, par les législatures locailes
et par le parlement. Sir John Rose, dans
un discours, à Québec, a voulu dire quel
esprit devait présider au gouvernement de
la Confédération et aux rapports des diffé-
rentes sections du pays les unes avec les
autres. Voici comment il s'est exprimé:

En entrant dans cette union, nous nous sommes
confiés les uns aux autres; il nous a semblé que nos
droits seraient sauvegardés par vous; et notre hon-
heur, notre bonne foi et notre probité sont comme le
gage de la permanente existence de ces droits.

L'autre jour, sir Mackenzie Bowell expri-
mait l'espoir que le temps arriverait où ces
questions de race et de croyance ne vien-
draient plus troubler l'harmonie de nos déli--
bérations. Eh bien! que cette foi jurée soit
gardée, que ces gages soient respectés par

tout le pays, et cet heureux jour luira sur
cette terre canadienne, sinon de suite, du
moins aussitôt que les différentes nationalités
seront bien sûres que leurs sentiments, leur
conscience, leurs libertés et leurs droits cons-
titutionnels seront, non seulement à l'abri
des attaques, mais aussi l'objet d'une noble
et mutuelle considération.

Dans les discussions soulevées par la légis-
lation scolaire du Manitoba, la minorité n'a
cessé d'être l'objet des plus fausses représen-
tations. Dernièrement on lui attribuait des
exigences outrées ; on la comparait à l'homme
sans merci qui veut jusqu'à la dernière livre
de chair de la victime tombée entre ses
mains. La comparaison est aussi cruelle
qu'injuste. Dans le drame de Shakespeare,
il s'agissait d'un impitoyable créancier mar-
tyrisant son débiteur, faible et malheureux.
Mais ici les rôles sont renversés. C'est nous
qui réclamons, mais c'est nous qui sommes
les faibles; les autres sont les forts. Et puis,
nous ne demandons rien qui ne soit à nous.
Nous avons été spoliés; nous demandons
qu'on nous fasse restitution. Loin, de nous
la pensée de vouloir gêner les autres, soit
dans leurs personnes ou leurs biens, soit dans
leurs habitudes ou leurs vues. Si les lois
existantes conviennent à quelqu'un, laissons
celui-ci en jouir à son aise. Quant à nous,
on nous a tout pris, notre chair, nos os, notre
sang ! Eh bien qu'on nous rende ces choses
sacrées! C'est assez, mais ce n'est pas trop
demander. Ah ! pourtant, les coups qu'on
nous a portés visaient autre chose encore ;
c'est l'âme même de nos enfants qu'on a
voulu déflorer. Car, voyez-vous, l'éducation,
pour celui qui en comprend l'importance, ce
n'est pas seulement un bourrage de gram-
maire ou de chiffres, c'est la formation de
l'homme, intellectuellement et moralement;
son corps et son âme en sont les objets. Par-
tant de là, c'est le devoir sacré de la minorité
de maintenir dans leur intégrité ses droits
constitutionnels.

Dans cette Chambre même, j'ai entendu
dès appels à la conciliation. Permettez-moi
de répondre que jamais la minorité n'a refusé
de faire de la conciliation dans les choses où
celle-ci est permise. Bien plus, jamais le
gouvernement local n'a fait la moindre ouver-
ture aux catholiques. Par contre, ceux-ci
n'ont pas hésité à tendre la main au gouver-
neinent local en plus d'une occasion.

Avant même que la loi spoliatrice ne fût
présentée à la législature, nous sommes allés
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supplier M Greenway et les autres de n'en
rien faire.

Pendant que la loi était en délibération
devant la Chambre d'assemblée, nous avons
de nouveau fait entendre notre voix.

Après la sanction de la loi, nous avons à
maintes reprises fait parvenir aux autorités
locales l'expression de nos regrets et de nos
voeux.

Une fois entr'autres, nos démarches ont
pris un caractère de solennité qui ne s'ou-
bliera pgs. Dans l'automne 1894, une délé-
gation des catholiques, composée d'au delà
de 500 personnes, est montée, jusqu'au palais
législatif, et là, les délégués, en termes dignes
et respectueux, ont présenté leurs doléances
aux ministres présents. La réponse n'est
venue que deux mois après. C'était une fin
de non-recevoir insolente; nous n'avions
aucun droit, aucun grief, toute démarche de
notre part était inutile.

L'autre jour, l'honorable secrétaire d'Etat
a demandé si, avant la date du jugement du
Conseil privé sur l'appel, le gouvernement
fédéral avait tenté des moyens de concilia-
tion auprès du gouvernement local. J'ai
alors répondu affirmativement.

Et maintenant, sans relever toutes les cir-
constances où le gouvernementfédéral d'alors
a fait preuve de bon vouloir, je citerai plus
particulièrement un acte respirant les plus
cordiales dispositions chez celui-ci. Durant
la ses<ion de 1894, un mémoire, signé de Son
Eminence le cardinal Tascbereau, et de tous
les autres archevêques et évêques du Canada,
et ayant trait à cette question des écoles, fut
présenté au parlement. Peu de temps après
le gouvernement canadien faisait de ce me-
moire l'objet d'un arrêté ministériel, lequel
ordonnait la transmission de la prière des
évêques aux autorités du Manitoba. La re-
quête et l'arrêté ministériel, revêtus de la
signature de Son Excellence, furent en effet
transmis au lieutenant-gouverneur de la
province. L'arrêté ministériel contenait le
paragraphe suivant:

Le comité a l'honneur de faire remarquer à Votre
Excellence que les dcelarations contenues dans cette
p)étition, sont des affaires d'un haut intérêt et d'une
grave sollicitude 'pour toute la confédération, et que
c'est une affaire de la plus haute importance pour la
population du Canada, que les lois qui existent dans
une partie quelconque du Dominion, ne soient pas de,
nature à donner lieu à des plaintes d'oppression ou
d'injustice envers aucune classe ou partie de la popula-
tion, mais devraient être reconnues comme établissant
une liberté et une égalité parfaites, surtout dans tout
ce qui a rapport à la religion et aux croyances et pra-
tiques religieuses ; et le comité conseille donc humble-
ment à Votre Excellence de se joindre à lui, pour
exprimer l'espoir le plus sincère que les législatures du
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Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest respecti-
veinent, prendront en considération, le plus tôt possi-
ble, les plaintes qui sont formulées dans cette pétition,
et qu'elle ,étend créer du mécontentement pari les
catholiques, non seulement dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest. mais aussi dans tout le
Canada, et qu'elles prendron't promptement des
mesures pour redresser les griefs dans toutes les
matières, au sujet desquelles elles pourront s'assurer
qu'il existe des sujets de plaintes et des griefs bien
fondés.

Pouvait-on se servir de paroles plus bien-
séantes? Pouvait-on plus respectueusement
appeler l'attention des autorités du Manitoba
sur les revendications de la minorité? Pou-
vait-on en appeler à leurs sentiments de jus-
tice en termes plus modérés ? Il est digne de
remarquer qu'en cette occasion c'était pour
ainsi dire la nation tout entière qui deman-
dait pitié pour la minorité. Aux représen-
tants les plus autorisés des catholiques
s'étaient joints Son Excellence le gouver-
neur iénéral et les membres de son gouver-
nement. Néanmoins, quelle fut la réponse ?
La même qu'aux catholiques de Manitoba
déjà citée: les catholiques n'avaient aucun
droit, aucun grief, aucune cause de plainte,
et "le cabinet de la province ne voyait au-
cune raison de recommander à la législature
une modification quelconque des principes
servant de base à la législation dont on se
plaignait."

C'est ainsi que le gouvernement de Mani-
toba reçut le message de paix qu'on lui avait
adressé.

Cela se passait avant que le jugement du
Conseil privé ne fût rendu. Mais ce ne sont
pas là les seules choses intéressantes dont
j'aie à vous parler touchant ce message. En
transmettant ce document au lieutenant-
gouverneur, le gouvernement fédéral lui
mandait de le soumettre à son cabinet et à
la législature. Or, M. Greenway ne se mit
pas en peine de consulter la législature.. Il
expédia sa réponse à Ottawa avant la
réunion de celle-ci. De fait, il n'a jamais,
ni alors ni depuis, porté à la connaissance
de la législature cette importante co>mmuni-
cation du gouvernement fédéral. L'eût-il
fait comme le lui indiquait son devoir, que
cette législature se serait trouvée à la rece-
voir après la date du dernier jugement du
Conceil privé. En effet, c'est -le 2 février
1895 que fut prononcé ce jugement, et ce
n'est que le 14 février 1895 que se réunit
l'Assemblée législative. Et alors, la législa-
ture aurait pu prendre en considération les
deux documents à la fois: le jugement et le
message de conciliation du gouvernement
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d'Ottawa. Mais, au lieu de cela, qu'est-il
arrivé ? Non seulement le gouvernement
du Manitoba retint cachées dans ses casiers,
les dépêches conciliatrices du gouvernement
fédéral, non seulement il priva la législa-
ture de l'occasion d'exprimer son sentiment
sur ces dépêches, mais, dès l'ouverture de la
session, il mit les paroles suivantes dans la
bouche du lieutenant-gouverneur:

Il a été décidé que la minorité a un droit d'appel
au gouverneur général en conseil, en tant qu'en
matières d'éducation, certains droits et privilèges
acquis par elle en vertu d'une législation antérieure,
ont été affectés par l'Acte concernant les Ecoles
Publiques de 1890, et que le gouverneur général en
conseil a le pouvoir de prendre des arrêtés en conscil
en vue de porter remède à ces griefs... Nous ne
savons pas encore si le gouvernement va nous requé-
rir de modifier notre législation scolaire... Ce n'est
pas l'intention de mon gouvernement de céder dans
sa détermination de maintenir le système d'écoles
publiques actuel...

A cette époque, le 14 février 1895, l'arrêté
ministériel (renedial order), donnant raison
aux catholiques n'était pas encore passé; la
cause n'avait pas même été entendue ; le
gouvernement local avait entre ses mains
les dépêches conciliatrices du gouvernement
fédéral; c'était le temps de mettre ces der-
nières devant la législature pour qu'elle les
prit en considération. Jamais l'occasion
n'avait été plus favorable pour eux tous; en
même temps qu'ils recevaient la décision du
Conseil privé condamnant leur action, la
branche d'olivier leur était tendue; au lieu
d'en profiter, ils laissèrent la législature dans
l'ignorance du message de paix qu'ils avaient
reçu, et lancèrent en retour une proclama-
tion de guerre. Bien que forcés d'admettre
que les catholi'ques avaient raison de se
plaindre, ils voulurent encore, et cette fois
de la façon la plus solennelle qu'il soit pos-
sible à un gouvernement de parler au pays,
ils voulurent affirmer leur détermination de
se refuser à toutes concessions, d'ailleurs
demandées par la justice. Ils ne voulaient
pas entendre parler de conciliation ; c'était
l'arrêté ministériel dont ils se sont plaints
depuis, qu'ils attendaient ; ils le provoquèrent
pour ainsi dire.

Ce n'est pas encore tout. Avant même
que cet arrêté ministériel (renedial order)
ne fut passé, un membre éminent de la légis-
lature locale, M. Fisher, proposa à celle-ci
de déclarer:

Qu'elle était prête à prendre en considération les
griefs en question dans l'intention d'y remédier rai-
sonnablement, tout en maintenant autant qu'il est
possible de le faire sans tomber dans l'inconsequence,
les principes sur lesquels repose l'Acte des Ecoles
actuel.

Cette proposition était assurément la plus
modérée qu'il fût possible d'offrir à la consi-
dération de la législature. Cependant, le
gouvernement local lui refusa son adhésion,
et fit adopter à la place la résolution sui-
vante :

Que cette Chambre s'opposera par tous las moyens
et de tout son pouvoir, à toute mesure qui pourrait
être prise pour ebranler le présent système.

C'est à la suite de tout cela que la cause
fut plaidée devant Son Excellence le gou-
verneur général en conseil. Or, là encore,
le gouvernement du Manitoba déclara, par
la voix de son procureur, qu'il s'opposerait à
toute tentative de remédier aux griefs de la
minorité. Et pourtant, à ce dernier moment
encore, si le gouvernement du Manitoba
s'était montré d'humeur accessible-oh !
rien qu'un peu !-tout le monde aurait com-
pris et accepté ses avances. Mais après
toutes ses rebuffades, il ne restait plus à
Son Excellence le gouverneur général en
conseil, qu'à passer son arrêté ministériel du
21 mars 1895-(renedial order.)-Cet ar-
rêté ministériel, en effet, a été passé, et plus
tard tous les esprits droits l'approuveront.

Cependant, en transmettant au gouverne-
ment du Manitoba cette décision, le gouver-
nement fédéral voulut encore faire entendre
le langage de la conciliation. Attachée à
l'arrêté ministériel se trouvait une minute
des délibérations du cabinet fédéral, et dans
ce document, celui-ci suppliait les autorités
manitobaines de régler elle-mêmes la ques-
tion, afin de ne pas encourir le risque d'être
à jamais privées de leur juridiction en
matière d'éducation. Mais le gouvernement
de Manitoba est resté sourd à tous ces appels
à la conciliation, tant à ceux de la minorité
elle-même qu'à ceux du gouvernement fédéral
d'alors. En présence de tous ces faits, c'est
du verbiage; bien plus, c'est être réfractaire
aux droits de la vérité que de dire que les
autorités provinciales n'ont pas été traitées*
avec toute la courtoisie permise par les cir-
constances.

Aujourd'hui, comme dans le passé, la mino-
rité catholique veut bien se prêter à toute
démarche de nature à amener une solution,
satisfaisante pour tout le monde, de cette
embarrassante question. Mais on ne doit
pas oublier que les questions de consciencé
ne se règlent pas par assis et levé. Et puisque
la constitution, telle qu'interprétée par le
plus haut tribunal de l'Empire, reconnaît nos
droits, nul ne saurait nous demander d'être
infidèles aux devoirs qui nous sont imposéa
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par la loi du pays comme citoyens, par la loi
naturelle comme pères de famille, et par les
lois de l'Eglise comme catholiques.

J'aurais voulu parler aussi d'une autre
question qui se rapporte à mon sujet. J'ai
déjà occupé trop longtemps votre attention
pour me permettre toutefois de la traiter
amplement. Je fais allusion à la commission
d'enquête naguère projetée. Cette idée me
paraît maintenant abandonnée, et très juste-
ment. Laissez-moi, cependant, vous exposer
très brièvement quelques-unes des raisons
qui militent contre l'institution de cette
enquête.

Si le but de cette enquête est de rechercher
les conditions d'entrée de notre province dans
la confédération, elle est inutile, car le pre-
mier jugement a réglé que nous n'avions
aucun droit de ce chef. Et ce jugement ne
peut être renversé.

Si l'on se propose de rechercher les droits
qlue nous avons acquis depuis l'union, cette
enquête est encore inutile, car le second juge-
ment a défini ces droits, et la commission ne
peut toucher à ce jugement.

Si c'est une enquête sur l'administration
des écoles catholiques avant 1890 que l'on
veut tenir, c'est un procédé inutile, parce
que la question n'en est pas une de di.cipline,
de règlement ou d'administration, mais une
question de principe et de droit. C'est, non
pas la régie de nos écoles, mais leur existence
même qui est en ieu. Nos écoles auraient-
elles été mal administrées, ce que nous nions,
du reste, que cela ne pourrait atteindre notre
droit de posséder des écoles catholiques.

Voudrait-on par cette commission faire
établir le caractère protestant ou non con-
fessionnel des écoles fonctionnant sous la
nouvelle loi ? Ici encore, l'enquête serait
inutile, car la question n'est pas de savoir si
les écoles sont protestantes ou non, mais si
l'on a fait disparaître les écoles catholiques ?
Le second jugement a décidé cette question
dans l'affirmative.

Le gouvernement du Manitoba a lui-même
déclaré qu'une semblable enquête serait inu-
tile. En réponse à l'arrêté ministériel de
1894, il dit:

Les questions soulevées par le rapport sous considé-
ration, ont fait le sujet d'une très longue discussion
dans la législature du Manitoba, pendant ces quatre
dernières années. Toutes les déclarations faites dans
la pétition adressée à Son Excellence, le gouverneur
général, et un grand nombre d'autres, ont eté maintes
et maintes fois faites devant la législature "et étudiées"
par elle . Dans ces circonstances, l'exécutif de la
province ne voit aucune raison de recommander à la
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égislature de modifier les principes de la législation
dont on se plaint.

Au surplus, cette enquête, maintenant,
serait nécessairement partiale, à cause des
changements survenus depuis, tant dans les
conditions de la population que parmi les
hommes, dont plusieurs sont disparus.

Elle causerait plus d'irritation que de bien:
et les bons résultats qu'on en pourrait atten-
dre seraient encore plus sûrement atteints
par une conférence amicale entre toutes les
parties intéressées.

L'honorable M. LOUGHEED
l'ajournement du débat.

propose

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du mardi, le 1er septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

NOUVEAU SÉNATEUR.

L'honorable M. ALFRED THIBAUDEAU est
présenté au Sénat et prend séance.

SUITE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE
EN RÉPONSE AU DISCOURS

DU TRONE.

L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion sur l'adresse en réponse au discours
prononcé par Son Excellence le gouverneur
général à l'ouverture de la première session
du huitième parlement.

L'honorable M. LOUGHEED: Honorables
messieurs, un fait a dû vous frapper dans
tout l9 cours du débat qui a eu lieu jusqu'à
présent dans cette Chambre, c'est que la
rareté des sujets traités dans l'adresse n'a
pas eu, à tout événement, de l'influence sur
la longueur et le nombre des discours. De
là, j'imagine que le gouvernement n'en con-
cluera pas à l'avenir que, du moment que le



[SÉNAT]

discours du Trône sera court, le débat sur
l'adresse devra nécessairement être de peu de
durée. La discussion sur l'adresse paraît
avoir été prolongée plus par l'aliment intel-
lectuel que lui ont fourni les discours pro-
noncés par l'honorable chef de la droite (sir
Oliver Mowat) et l'honorable secrétaire
d'État (M. Scott), que par ce que contient
le discours du Trône lui-même. C'était mon
intention, et je puis dire qu'il en est encore
ainsi, de faire quelques remarques critiques
sur l'attitude prise par l'honorable chef de
la droite à propos de sa nomination comme
membre de cette Chambre. Mais avant de
formuler ces critiques, j'aimerais à dire que
les observations flatteuses que l'honorable
ministre a faites relativement à la composi-
tion de cette Chambre et à l'habileté de ses
membres, et les observations très courtoises
qui sont tombées de ses lèvres touchant son
attente à propos du concours de cette
Chambre dans l'expédition des affaires
publiques, m'ont presque désarmé et me font
hésiter à critiquer l'opinion qu'il a exprimée
avant d'être éleVé au poste qu'il occupe main-
tenant. Je me permettrai cependant de
répéter ce qui a déjà été dit relativement à
la satisfaction éprouvée généralement de ce
que l'honorable ministre ait été choisi comme
le principal organe du gouvernement actuel
dans cette Chambre. Il m'est inutile de
rappefer que l'honorable ministre a occupé
une position très distinguée dans sa province
natale. Il m'est aussi inutile de rappeler la
haute réputation qu'il s'est acquise comme
l'un des juges de Sa Majesté dans Ontario,
ainsi que les'services très éminents qu'il a
rendus à cette province et plus particulière-
ment au parti libéral d'Ontario, pendant les
longues années qu'il a eu la bonne fortune
de conti ôler les allies de cette province et
les intérêts du parti libéral. L'administra-
tion actuelle ne pouvait pas, je crois, rendre
un plus grand tribut d'hommage à cette
Chambre, qu'en nommant un citoyen aussi
éminent pour diriger les délibérations du
Sénat du Canada. Je joins donc mes félici-
tations à celles qui lui ont été adressées, et
j'aime à espérer qu'il pourra, aussi longtemps
que le parti libéral restera au pouvoir, con-
tinuer à agir au Sénat comme le principal
interprète de sa politique. Quant à la durée
de leur passa.e au pouvoir, je ne suis pas
particulièrement désireux de voir les libé-
raux y séjourner bien longtemps. Je puis
ajouter aussi que si les services rendus par
l'ancien chef de l'opposition à la présente

administration, avaient été reconnus de la
même manière, cela aurait donné une égale
satisfaction aux membres du Sénat. Tout
en félicitant le chef actuel de la droite, ce
n'est pas atténuer en quoi que ce soit la valeur
de ces félicitations, que de dire que les 'nem-
bre,; du sénat auraient éprouvé une satisfac-
tion également grande, si les nécessités du
parti libéral avaient permis au gouvernement
de confier à l'honorable secrétaire d'Etat le
poste élevé et distingué de chef de la droite
dans cette Chambre. Quoi qu'il en soit, les
exigences du pouvoir n'ont pas permis qu'il
en fut ainsi, et nous avons, conséquemmient,
l'ég ale bonne fortune d'avoir à la tête de cette
Chambre un homme aussi éminent que l'est
le ministre de la Justice.

Ce débat est nécessairement sorti, dans
une certaine mesure du moins, des limites de
l'adresse, et des sujets ont été introduits
dans la discussion qui, tout en n'étant pas
absolument importants au débat même qui
nous occupe, sont cependant intimement liés
aux questions que l'on nous demande d'élu-
cider au cours de la présente délibération.
Il n'est pas nécessaire de mentionner le fait
que, dans le cours des trois derniers mois,
une lutte politique très importante a eu lieu
au Canada, et que pendant ce combat, le
commandement d'une partie importante de
l'une des armées, a été passé au chef actuel
de la droite. Le parti libéral sentait la
nécessité d'adopter une politique, et je puis
dire que celle qu'il a annoncée en était une
de démolition ; quelque chose devait être
détruit. Le parti conservateur devait être
supprimé, le tarif devait être démoli, et à en
juger par les déclarations faites par le parti
libérai dans des circonstances précédentes, à
propos de ce qu'il ferait du Sénat le jour où
il arriverait au pouvoir, cette Chambre elle-
même devait être démolie. Comme je l'ai
dit, l'honorable chef de la droite avait un
poste important pendant le combat. C'est
lui qui devait présider à la démolition du
Sénat. Dans la lettre qu'il a adressée à M.
Laurier, et par laquelle il acceptait un siège
dans cette Chambre, il déclarait qu'il était
nécessaire, quant à ce qui regarde le Sénat,
de faire l'une ou l'autre des deux choses
suivantes : des réformes constitutionnelles
pourraient être faites ; ou bièn, il pourrait
devenir nécessaire de supprimer entièrement
cette Chambre. Lorsque j'ai lu les journaux
de l'est, dans ma résidence située au pied des
Montagnes Rocheuses, et que j'ai pris con-
naissance de la déclaration de guerre lancée
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contre cette honorable Chambre par le chef
de la droite, je dois avouer que je n'en ai

pas été peu étonné. J'ai eu la bonne fortune
die suivre la carrière politique de l'honorable
chef de la droite, et j'ai toujours été tout
particulièrement frappé par le caractère paci-
fique qui le distingue. Il m'a toujours semblé
qu'il était un diplomate, qui avait remporté
des succès politiques en ne recourant qu'à
des moyens pacifiques. Mais lorsque je cons-
tatai qu'il avait lancé ce manifeste guerrier,
par lequel il nous faisait connaître que, dans
son opinion, il fallait, ou réformer le Sénat,
ou le supprimer d'un seul coup, je vous avoue
(lue ma surprise a été quelque peu profonde.
Il n'est pas dans mes habitudes générale-
ment, de descendre ici pour assister à l'ouver-
ture de la session, mais je dois dire que
j'éprouvais une certaine curiosité de me
rendre ici à bonne heure afin d'assister au
décès. Mais qu'elle n'a pas été ma surprise
quand j'ai vu que, malgré l'attitude prise

par mon honorable ami, attitude qu'il avait
fait connaître à tout le pays afin de convain-
cre les amis du parti libéral que cette mesure
radicale serait prise à l'égard de la Chambre
haute, quelle i.'a pas été ma surprise, dis-je,
d'entendre l'honorable ministre exprimer des
sentiments aussi doux et aussi remplis de
sérénité au sujet du Sénat, que ceux que
l'on trouve dans son discours prononcé l'autre
jour dans cette enceinte, au cours du présent
débat. Je dois dire que je suis content de
voir la nouvelle attitude prise par mon hono-
rable ami. Je suis heureux de voir que nous
n'allons pas être entièrement supprimés d'un
seul coup, mais, qu'au contraire, on voudra
bien nous accorder quelque considération
pour les services que cette Chambre a rendus
dans le passé.

On va aussi, paraît-il, tenter l'épreuve et
voir si le Sénat traitera avec le respect voulu
les lois futures qui lui seront soumises parle
gouvernement actuel. On a trouvé sans
doute, que mon honorable ami devait néces-
sairement, dans l'intérêt de son parti, au
moment de la lutte suprême, lancer la décla-,
tion que nous connaissons, à propos du Sénat.
Bien que nous, puissions ne pas attacher
l'importance qu'on devrait donner à des
déclarations de ce genre, je dois dire cepen-
dant, sans vouloir rien faire qui pourrait
rendre le débat acrimonieux, qu'il est réelle-
ment nécessaire qu'un corps comme le Sénat,
doit, autant que possible, maintenir in-
tacte la dignité de la position qu'il occupe
dans le mécanisme constitutionnel de ce

pays, Cette Chambre est revêtue d'un cer-
tain pouvoir discrétionnaire, elle exerce une
volonté libre et possède des allures indé-
pendantes, et il est du devoir de chacun
de ses membres de se conduire dignement, et,
dans l'occasion, ils doivent maintenir autant
que possible, la dignité de cette Chambre à
l'abri de toutes les insinuations qui peuvent
être faites par les amis soit du parti au pou-
voir, soit du parti dans l'opposition. Je puis
dire sans crainte que le Sénat manquerait à
son devoir s'il ne faisait pas connaître que
tout ce qui peut être interprété comme une
menace de nature à gêner sa liberté d'action,
sera repoussé avec toute l'énergie que l'usage
parlementaire et la pratique constitution-
nelle lui permettra d'apporter dans l'expres-
sion de sa condamnation d'une telle tentative.
Non seulement une telle menace n'est pas
parlementaire, mais la même question a
déjà été longuement débattue dans le
parlement impérial. Tout en renouvelant
ma déclaration de tout à l'heure, je n'ai
pas le moindre désir d'apporter de l'ai-

greur dans ce débat, en parlant d'une décla-
ration faite dans la chaleur d'une lutte élec-
torale, je prie la Chambre comme je crois de
mon devoir de le faire, de me permettre de
lui rappeler ce qui s'est passé en Angleterre à
propos de menaces proférées dans le but
d'influencer la liberté d'action du parlement.
On trouve, honorables messieurs, une menace
à peu près semblable à celle que je relève ici,
rapportée dans les Débats du p ;rlement
impérial; cette menace fut proférée par M.
Canning en 1807. Il aurait laissé entendre
que si le parlement adoptait une ligne de
conduite contraire au désir de son gouver-
nement, une dissolution serait immédiate-
-ment décrétée, et que les députés seraient
appelés à rendre compte de leurs actes à
leurs commettants. Parlant de ce fait en
particulier, lord Henry Petty, plus tard, le
marquis de Lansdowne, fit l'observation sui-
vante dans la Chambre des Communes :

Quelle que soit l'attaque que le gouvernement dirige
contre cette Chambre, quelque menace qu'il lui fasse,
lui pour un, compte que la virilité de cette Chambre
l'empêchera de se laisser influencer par aucune intimi-
dation et qu'elle ne changera pas ses opinions.

Et 'M. Whitbrae, membre de la Chambre
des Communes impériale prononça les paro-
les suivantes sur le même sujet:

Le parlement le plus pusillanime ne voudrait pas
se laisser influencer par une telle menace dans l'exécu-
tion de ses devoirs publics, que cette menace fut la
plus indécente, a'plus inconvenante et la plus imparle-
mentaire qui puisse être imaginée.
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Nous trouvons un autre cas à peu près
semblable dans les Débats du parlement
impérial, de 1858. A cette occasion, lord
John Russell s'exprima comme suit :

Je ne crois pas, monsieur, que le mal dont j'ai parlé
puis être guéri au moyen d'une déclaration du comte
de Derby, comportant que, s'il lui arrive d'être con-
trecarré par le parlement, que si aucune des opi-
nions qu'il soumettra n'est pas ap prouvée par le
parlement, il avisera Sa Majesté de dissoudre les
Chambres, employant cette menace comme moyen -de
violenter l'opinion des membres de cette Chambre.
Je ne puis pas concevoir rien <lui soit de nature à cau-
ser un plus grand préjudice à la constitution du pays.

Et à une date plus récente encore, une
discussion à peu près semblable eut lieu dans
le parlement impérial. Au cours de cette
discussion, M. d'Israëli parla de ce qu'il con-
sidérait être une menace proférée par M.
Bright, relativement à la dissolution des
Chambres :

Comment ! le très honorable député a conseillé à la
Chambre de refuser toute approbation à n'importe
lequel de ces amendements, et un autre collègue du
ministre, le Président du Conseil du commerce, s'est
levé ce soir et a menacé directement la Chambre d'une
dissolution, ce qui est une conduite absohunent incons-
titutionnelle.

M. Bright, qui était le ministre visé, dé-
fendit ce qu'il avait dit en déclarant qu'il
n'avait pas exprimé aucun tel sentiment, et
parla comme suit :

Je ne suis pas assez stupide pour nie rendre cou-
pable d'un tel langage et c'est sans la moindre hésita-
tion que j'ose dire que la grande majorité de cette
Chambre ne croit pas à la vérité de cette accusation.

Honorables messieurs, vous me pardonne-
rez, je l'espère, si je me permets de vous
citer aussi longuement des autorités sur le
point que je traite en ce moment, niais
comme je l'ai déjà dit, il n'est pas conveia-
ble qu'un corps comme celui-ci, qui doit
maintenir intacte sa liberté de penser et
d'agir, sans égard pour les symLpathies poli-
tiques qui peuvent animer, en dehors de
cette enceinte, les membres de cette Cham-
bre, il n'est pas convenable, dis-je, qu'aucune
menace de ce genre puisse faire dévier le
Sénat en quoi que ce soit, dans l'accomplisse-
ment des devoirs qu'il ct-oit lui être imposés.

Dans les remarques qu'il a faites sur
l'adresse, mon honorable ami a exprimé une
grande appréhension au sujet de la ligne de
conduite que cette Chambre adoptera tou-
chant les mesures qui pourraient nous être
soumises par la présente administration, et
il a exprimé apparemment des doutes sur la
possibilité de faire adopter toutes ces mesu-
res, par le Sénat tel qu'il est actuellement

composé. Mon honorab:e ami n'aurait, pas
été ému jusqu'à ce point par cette anxiété
et par cette appréhension, s'il avait consulté
l'honorable secrétaire d'Etat sur ce point en
particulier. Il aurait conçu cette assurance
que je trouve exprimée dans le discours de
l'honorable secrétaire d'Etat,-discours dont
je croyais avoir le compte rendu devant moi,
mais que je n'ai pas, apparemment. Je puis
assurer à l'honorable chef de la droite que,
s'il avait lu ce discours, il en aurait été tout
récomforté. L'expérience acquise dans le
passé par l'honorable secrétaire d'Etat, lors-
qu'il était le principal représentant du cabi-
net dans cette Chambre, est telle qu'il peut
rendre, ce que je considère être un haut tri-
but d'éloge au désintéressement avec lequel
cette Chambre étudiera les mesures qui
pourront lui être soumises par un parti, en
majorité dans la Chambre des Communes,
mais qui ne l'est pas au Sénat.

Mon attention ainsi que celle, je présume,
de tout mes honorables collègues, a été atti-
rée sur un document d'Etat, qui a été déposé
l'autre jour sur le bureau de la Chambre des
Communes, dans lequel il est dit qu'il n'y a
seulement que cinq sénateurs appartenant au
parti libéral. J'éprouvai assurément une
certaine curiosité lorsque je ]us cette décla-
ration, de connaître ce!ui qui s'était fait
énumérateur de ce recensement d'un nouveau
genre, et comment il n'avait pu trouver
seulement que cinq sénateurs libéraux dans
cette Chambre. L'idée m'est aussi venue
dans le temps qu'il y aurait beaucoup de
jalousie parmi les treize libéraux que nous
avions à la dernière session, pour savoir les-
quels d'entre eux appartenaient à ce quin-
tette d'un nouveau genre. Je suis aussi
curieux de connaître quels sont les sénateurs
(lui conmposent le quintette mentionné dans
le document d'Etat dont je viens de parler.
Il me semble que le devoir très important de
constater le nombre des sénateurs libéraux,
a dû être confié à quelqu'un qui n'était pas
très renseigné sur la physionomie politique
de cette honorable Chambre, et, à cette occa-
sion, on pourrait accuser le parti libéral,
comme le parti conservateur .l'a été il y a
quelque temps, à propos du recensement, et
de ne pas avoir apporté dans ce travail toui e
l'exactitude que l'on devrait nécessairement
trouver dans les travaux de celui qui se
charge de l'exécution d'un tel devoir. Je
ne connais pas les cinq sénateurs qui sont les
heureux possesseurs des sympathies politi-
ques mentionnées dans ce document, mais
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j'ai eu la curiosité d'examiner la liste des
sénateurs, qui nous est fournie ; j'ai aussi
consulté le Parliamentary Companion, dans
lequel on trouve des indications certaines
sur les sentiments politiques des messieurs
dont les autobiographies sont rédigées d'une
manière si intéressante et qui sont consignées
dans ce livre. Je désire tout d'abord déclarer
qu'une assertion de la nature de celle dont
j'ai parlé, faite publiquement, peut porter
préjudice à cette Chambre, et qu:-, consé-
quemment, je ne m'éloigne pas ni des conve-
nances ni du sujet, en essayant de prouver
la fausseté de cette assertion, en ce qui
regarde la physionomie politique de cette
Chambre.

Dans la liste que j'ai maintenant entre les
mains, le premier nom que l'on rencontre est
celui de l'honorable sénateur de King.
Jamais on a mis en doute les tendances poli-
tiques de cet honorable sénateur.ý Pendant
nombre d'années, dans la bonne comme dans
la mauvaise fortune, il a suivi le sort du parti
libéral, et certainement il peut être classé
dans le quintette dont j'ai parlé.

Passons maintenant au Nestor de la Cham-
bre, à l'honorable sénateur de Frédéricton,
l'un des plus vieux libéraux, je crois, de tout
le Canada. Personne ne peut mettre en
doute les sympathies politiques de cet hono-
rable sénateur. Est-il membre de ce quin-
tette ?

Nous en venons ensuite à l'honorable séna-
teur d'Albert qui, derniètement encore,
siégeait de ce côté-ci de la Chambre, et que
nous savons être le li' éral le plus ardent, le

.plus vigoureux et le plus inflexible qu'il y
ait parmi les libéraux du Canada. Celui qui
vient ensuite sur la lste est le nom du plus
vieux sénateur pour Saint-Jean. Hier, mon
honorable ami nous a fait une déclaration
catégorique sur ses préférences et opinions
politiques ; il n'y a pas de doute possible à
ce sujet. Je serais curieux de savoir si les
auteurs du document en ques! ion, ont inclus
mon honorable ami dans ce quintette,-s'il
est compris dans ce nombre de cinq dont il
est parlé dans cé document d'Etat i Quand
j'ai entendu hier le discours de mon honorable
ami le sénateur de Saint-Jean, la pensée
m'est venue. en l'écoutant, qu'il était l'un de
ces hommes qui se sont fourvoyés, politique-
ment parlant, mais en consultant le Par
liamentary Conpanion, j'ai constaté . que
mon honorable ami y est désigné comme
étant un libéral.

L'honorable M. DEVER: Je l'ai toujours
été.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon hono-
rable ami n'est pas sans savoir qu'il est ainsi
désigné dans ce livre, et, avec le jugement qui
le caractérise, il déclare maintenant qu'il a
toujours été libéral. S'il en est ainsi aujour-
d'hui, nous devons inclure mon honorab!e ami
dans les cinq en question.

Celui qui vient ensuite sur la liste, est c on
honorable ami le secrétaire d'Etat. Il ne
peut pas y avoir le moindre doute, assurément,
sur la question de savoir si mon honorable
ami fait partie des cinq. Pendant un grand
nombre d'années, il a suivi le parti dans la
bonne comme dans la mauvaise fortune, et
aux jours de prospérité, mon honorable ami,
comme d'habitude, a reçu la récompense que
lui avaient mérité ses services. Il y a aussi
mdn honorable ami de Saint-Jean qui, je
suis chagrin de le dire, n'est pas ici présent
pour cause de maladie, je crois, et qui est
retenu chez lui. C'est un libéral de vieille
date, un homme, je ne crains pas de le dire,
qui était libéral, lorsque plusieurs. des chefs
de ce parti aujourd'hui n'étaient encore que
dans leurs langes. Est-il inclus dans la liste
des cinq mentionnés au document d'Etat I

Il y a aussi mon honorabke ami le plus
ancien sénateur pour Halifax, un libéral à
temps et à contre temps, l'un des libéraux
les plus ardents et les plus vigoureux qu'on
puisse trouver. Est-il lui aus-i dans la liste
des cinq î

Il y a aussi notre honorable président, qui
a toujours occupé un poste distingué dans les
rangs du parti libéral. Ily aussi mon honori ble
ami de Rigaud. 1l n'y a pas de doute non
plus sur ses convictions libérales. Personne
n'a jamais douté dans cette Chambre, lors-
qu'un vote de parti devait se prendre, que le
train à grande vitesse de Montréal, dépose-
rait mon honorable ami dans la capitale juste
à temps pour enregistrer son vote.
- Il y a aussi mon honorable ami de West-
minster. Que dirais-je de lui? Je vois.que
le Parliamentary Companion ledonne comme
absolument indépendant, avec une accentua-
tion significative sur le mot " absolument,"
et en'faveur d'un traité de réciprecité. J'ai
essayé d'établir de l'harmonie entre la con-
duite politique de mon honorable ami et
cette déclaration d'indépendance qu'il a faite
dans ce livre. Aucun des membres de cette
Chambre n'a jamais été particulièrement
frappé de l'indépendance manifestée par mon
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honorable ami. Je crois que s'il y a un
penseur et un faiseur robuste dans l'armée
libérale (le cette Chambre, c'est bien mon
honorable ami. Quand il y avait autrefois
une attaque à faire contre le gouvernement,
mon honorable ami était toujours prêt à
frapper haut et ferme et il s'est t ujours
mont,é l'un des membres les plus conséquents
du parti libéral. Il est allé si loin qu'il a
même inculqué ses principes libéraux dans sa
famille. Il est fier, et c'est avec raison (ltre,
le père de ce digne rejeton, qui a prononcé
un si intére-sant discours dans la branche
populaire de ce parlement, depuis le coin-
mencement de la présente session, et qui nous
a fait connaître de manière à n'en pas douter,
les principes politiques qui lui ont évilem-
ment été inculqués dès son enfance. Pour
toutes ces raisons, j'incline à demander aussi
si on a compté mon honorable ami de West-
minster (ans cette galerie de penseurs et
d'amis libéraux.

Il y a encore mon honorable ami d'Erié;
je ne le vois pas à son siège aujourd'hui,
mais il a toujours été parmi les partisans
les plus intransigeants du parti libéral, du
moins depuis quelques années, il a toujours
voté avec ce parti.

Je mentionnerai aussi le nom de mon
honorable ami de Chatham,-nous n'avons
jamais eu le moindre doute sur les préfé-
rences politiques de cet honorable sénateur.
Son dossier politique nous justitie certaine-
nient de le compter comme l'un des membres
du parti libéral. Nous voilà avec douze
sénateurs (lui sont des amis avoués du parti
libéral, et j'attire l'attention de l'honorable
chef de la droite sur ce fait, afin qu'il sbit
bien certain de recevoir/ un appui plus fort
que celui qu'il attendait d'abord. Il puisera
dans cette certitude, ce sentiment de satisfac-
tion qui doit nécessairement naître à la
pensée qu'on a une bande aussi nombreuse
d'amis dans la Chambre haute:

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois que l'honorable sénateur n'a mentionné
que onze noms.

L'honorable M. LOUGHEED : Je crois
en avoir mentionné douze. J'ai oublié de
parler de l'honorable sénateur de Shéll-
mouth. J'espère que l'honorable sénateur
me pardonnera d'avoir omis son noin dans la
liste que j'ai soumise à la Chambre.

L'honorable M. BOULTON: Des excuses
sont inutiles.

L'honorable M. LOUGHEED: L'hono-
rable sénateur de Shellmouth est le treizième
de cette vaillante armée de libéraux. Je ne
sais si mon honorable ami a été inclus dans
les cinq, mais il a été le porte-étendard,
l'avant-coureur, le Jean-Baptiste, pour ainsi
dire, de la politique de libre-échange que le
parti libéral a annoncée d'un bout à l'autre
du pays et, si je comprends bien la préten-
tion émise par le chef de ce parti, c'est cette
politique de libre-échange qui aurait triom-
phé en ralliant la majorité des électeurs.

Dans la liste des noms que j'ai mention-
nés, je n'ai pas inclus ceux des iiessieurs
qui ont été nommés récemment et (ui sont
au nombre de trois ou quatre, sans compter
les vacances qui n'ont pas encore été rem-
plies. Après cela, mon honorable ami, le
chef de la droite, n'a aucune raison de se
décourager, lorsqu'il considère le nombre
des sénateurs qui répondront à son appel
lorsqu'il aura besoin de leur appui pour
faire adopter les mesures que l'autre Cham-
bre lui demandera de faire passer ici.

Dans le cours du débat sur l'adresse, mon
honorable ami le chef de la droite a mani-
festé un léger mécontentement au sujet de la
remarque faite par l'honorable sénateur pour
Toronto, relativement à l'admissibilité des
services publics rendus dans le passé par le
Sénat. Je n'ai pas de doute que mon hono-
rableami avait alors présent à l'esprit, le rejet
prétendu ou réel de certaines mesures sou-
mises par l'administration Mackenzie. La
raison pour laquelle je conclus que ce sont
là les mesures auxquelles mon honorable ami
faisait alluion, c'est que depuis la défaite de
l'administration Mackenzie, et pendant le
temps où l'honorable secrétaire d'Etat était
chef de l'opposition dans cette Chambre,
habilement secondé en cela par le plus ancien
sénateur pour BHalifax, je ne me rappelle pas,
bien que ce soit ma huitième session que je
siège ici, qu'ils aient jamais accusé sérieuse-
ment cette Chambre d'inutilité, ou d'avoir
manifesté induement des sympathies ou des
préjugés politiques. Je crois que vous pour-
riez parcourir les Débats de cette Chambre
sans y trouver une mise en accusation du
Sénat pendant toute cette période, lui repro-
chant des grands crimes ou des fautes graves
d'un caractère politique. On a beaucoup
parlé du rejet de certaines mesures pendant
le règne de l'administration Mackenzie. Je
prendrai la liberté de faire allusion à quatre
ou cinq mesures qui ont reçu une somme
considérable d'attention à cette époque-là, et
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dont le rejet par cette Chambre lui a valu
d'être accusée en plusieurs occasions de vou-
loir faire des embarras au parti dominant
dans la Chambre des Communes, en repous-
sant ses projets de lois.

M. Mackenzie arriva au pouvoir en 1873,
et la première session qu'il fit, fut celle de
1874, c'est à cette session que le Sénat eut
l'oceasion de manifester ses tendances obs-
tructionnistes au sujet de la législation sou-
mise par le gouvernement Mackenzie. Le
premier projet de loi qui fut envoyé au Sénat
par la Chambre des Communes sous l'admi-
nistration Mackenzie et qui fut rejeté, fut
celui relatif à la franchise électorale dans
.l'île du Prince-Edouard. Peut-être que. les
honorables sénateurs qui siégeaient alors
dans cette Chambre, se rappellent-ils qu'au
temps où la Confédération fut établie, le droit
de suffrage qui existait alors dans les diffé-
rentes provinces fut continué provisoire-
ment, et la même chose fut faite pour l'Ile
du Prince-Edouaid. Après que l'Ile du
Prince-Edouard fut entrée dahs la Confédéra-
tion, un projet de loi fut soumis à la Chambre
des Communes, décrétant que le suffrage
populaire existant alors serait changé, et le
projet de loi fut modifié de manière à priver
de leur droit de suffrage un grand nombre.

L'how.rable M. FERGUSON (I.P.-E.)
La moitié.

L'honorable M. LOUCHEED: Mon hono-
rable ami dit la moitié des électeurs de cette
province. Le Sénat fit subir certaines modifi-
cations à cette mesure, et ces modifications
furent ensuite adoptées par la Chambre des
Communes. Il n'appartient donc pas à ceux
qui manifestent leur manque de confiance
dans l'esprit de justice du Sénat, de dire
qu'il y a eu à cette occasion une différence
marquée entre la ligne de conduite du Sénat
et celle de la Chambre des Communes, car
nous voyons que les Communes ont adopté
les amendements faits par le Sénat.

La seconde mesure qui fut l'objet d'un
peu d'attention,.fut celle connue sous le nom
de projet de lui Tuckersmith. Je ne crois
pas que les honorables sénateurs qui sont
disposés à attaquér aujourd'hui le Sénat, à
propos de · ce projet de loi, voudraient
tenter de justifier maintenant la conduite
du parti libéral sur c2tte question. Je
puis dire en passant que le projet de loi
Tuckersmith proposait d'annexer à l'une des
divisions électorales de Huron, un canton

comptant deux cents électeurs, et faisant
alors partie d'un autre district électoral du
même comté. Aux élections générales qui
venaient d'avoir lieu, le candidat qui avait
été élu pour le district électoral du comté
<le Huron déjà mentionné, avait vu la vali-
dité de son élection contestée devant les tri-
bunaux et, prévoyant qu'à la suite du procès
qui devait s'instruire, son siège serait déclaré
vacant et que, par conséquent, il aurait à
reparaître devant ses électeurs, ce député
crut devoir adopter la ligne de conduite que
j'ai mentionnée, en proposant une loi à
l'effet d'annexer à son comté le canton de
Tuckersmith et, par ce moyen, s'assurer,
du moins il le croyait, le suffrage do deux
cents électeurs qui lui étaient favorables, ce
qui lui aurait, conséquemment, donné la
victoir e. Mais ces deux cents électeurs
avaient déjà voté dans un autre district élec-
toral de Huron, et c'est avec beaucoup d'à-
propos (lue cette Chambre rejeta ce projet
de loi lorsqu'il lui fut soumis. Aussi, vous
ne trouverez pas, je crois, dans tous les
débats qui ont eu lieu depuis ce temps-là jus-
qu'à présent aucune justification quelconque
de l'action de la Chambre des Communes
dans cette circonstance. La suite des événe-
ments nous a appris que l'élection de ce
député fut invalidée et que, ayant dû subir
une nouvelle élection, il fut battu. Ces faits
seuls suffiraient pour justifier l'action du
Sénat.

L'honorable M. POW ER : Peut-être que
l'honorable sénateur ignore que le canton de
Tuckersmith avait été détaché depuis peu
seulement du district électoral auquel on
proposait de l'annexer de nouveau.

L'honorable sir M ACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. LOUGHEED ; Cela se
peut. Mon honorable ami ne dit pas que les
libéraux étaient, justifiables d'en agir ainsi
alors. Si un remaniement avait été fait, et si
le canton de Tuckersmith avait été annexé à
un autre district électoral où les électeurs
de ce canton avaient exprimé leur suffrage
à l'élection générale, est-ce que mon honora-
ble ami peut prétendre que les libéraux
étaient justifiables d'annexer ces électeurs à
un autre district électoral -dans lequel une
élection devait avoir lieu, permettant ainsi
à ces mêmes électeurs de voter pour l'élec-
tion de deux députés,-soit un suffrage
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donné au député siégeant comme représen-
tant la circonscription électorale à laquelle
ils avaient appartenu, et aussi un suffrage
en faveur du député qui, croyait-on dans le
temps, serait'privé de son mandat par les
tribunaux, et qui, en effet, plus tard, vit son
élection invalidée et son adversaire triom-
pher. Voilà pour les mesures rejetées par le
Sénat en 1874. Ces mesures n'avaient cer-
tainement pas un caractère bien formidable,
ni étaient-elles de nature à justitier l'appré-
hension et l'anxiété manifestées par le gou-
vernement de ce temps-là au sujet de l'action
du Sénat.

En 1875, le projet de loi Esquimalt et Na-
naïmo fut rejeté par le Sénat. Je ne crois pas
que personne veuille venir dire qu'on aurait
dû adopter ce projet de loi, ou critiquer l'ac-
tiondu Sénat en le repoussant. A cette épo-
que on croyait, et je suis sous l'impression que
ce projet de loi fut adopté par la Chambre
des Communes parce que l'on pensait qu'il
était impossible de construire le chemin de
fer Canadien du Pacifique. On proposait
d'autoriser la construction d'une voie ferrée
sur l'Ile Vancouver, dont le tracé devait
être parallèle à la communication par eau,
communication (lui est ouverte d'un bout
à l'autre de l'année. De plus, il n'y avait
pas eu d'arpentage de fait sur la route
projetée, ni d'évaluation du coût des travaux
de construction. En sus de cela, il faut aussi
tenir compte du fait que l'honorable George
Brown, qui était alors pratiquement le chef
du parti libéral, combattit l'adoption de ce
projet de loi.

En 1875, le projet de loi de la Nouvelle-
Ecosse relatif aux juges de la cour de
Comté fut rejeté parce que l'on croyait que
la législature, dont le mandat était sur le
point d'expirer, qui était moribonde, avait
passé cette loi sans l'appui moral de l'opinion
publique, et que cette action ne serait pas
contirmée par la législature qui devait lui
succéder. Mais la nouvelle législature ayant
apparemment adopté la ligne de con-
duite suivie par la précédente, le même pro-
jet de loi ayant été soumis à cette Chambre
à la session suivante, il fut adopté. Cette
Chambre crut voir dans l'action répétée de
la législature de la Nouvelle-Ecosse, l'expres-
sion de la volonté du peuple demandant que
ce projet de loi en particulier fut adopté, et
il le fut en effet. En dépit de l'opinion que
cette Chambre avait sur ce sujet, elle s'in-
clina immédiatement devant la volonté popu-
laire, et adopta le projet de loi en question.

Vint ensuite, au cours de la même session
de 1875, le projet de loi concernant les voi-
turiers publics. Il ne reçut qu'une seule
lecture, et l'honorable secrétaire d'Etat admit,
immédiatement que la rédaction en était
défectueuse et qu'il n'avait pas reçu non
plus de la part du gouvernement cette
sérieuse considération à laquelle il avait,
droit et, apparemment, il consentit au
retrait de ce projet de loi, ou, à tout événe-
ment, il recinut que le Sénat avait raison
d'agir comme il le fît.

D'après les archives, ce sont là toutes les
mesures qui furent rejetées ou qui ne furent
pas favorablement accue llies par le Sénat
pendant la durée de l'administration Macken-
zie. Je crois que cette ligne de conduite seule
prouve mieux que tout le reste, l'impartialité
avec laquelle, jugeant de l'avenir par l'expé-
rience du passé, cette Chambre examinera,
les projets de lois qui pourront lui être soumis
par le parti en majorité dans la Chambre des
Communes, et pour lequel la majorité du
Sénat pourrait ne pas avoir de sympathies
politiques.

Je désire parler pendant un instant-j'es-
père ne pas être ennuyeux en le faisant-de
l'action prise par le gouvernement actuel
relativement à l'émission des mandats du
gouverneur général. Il paraît singulier que,
sur un sujet comme celui des mandats du
gouverneur général, sujet sur lequel le parti
libéral a pris par le passé une attitude si
décisive, il paraît singulier, dis-je, que ce
parti soit, de fait, le premier à montrer son
inconséquence en allant plus loin, dans l'ap-
plication de ce mode particulier d'approprier
les fonds publics, que n'a jamais été aucun
gouvernement conservateur. Mon hono-
rable ami le chef de la droite cherche à jus-
tifier cette ligne de conduite en donnant à
la loi une interprétation qui, je crois, n'est
pas acceptable, une interprétation qui, si
elle était soumise à l'autorité judiciaire, ne
serait pas contirnée. Il se peut que la
manière la plus intelligente de discuter cette
question serait de remonter à la première
démarche qui fut faite touchant l'exercice de
ce pouvoir spécial. D'après les documents
qui ont été déposés sur le bureau de la Cham-
bre, nous voyons qu'une correspondance a
été échangée entre le premier ministre et le
ministre de la Justice, le 14 juillet 1896, et
si vous voulez bien, honorables messieurs,
parcourir la lettre que M. Laurier a écrite au
chef de la droite dans cette Chambre, l'hono-
rable ministie de la .Justice, vous verrez.
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qu'il n'y a pas, dans l'espace compris entre
les quatre coins de cette communication
particulière, un seul élément qui puisse jus-
tifier l'application que l'on a fait de la loi
mentionnée, pour prouver que la conduite du
gouvernement était légale. La lettre de M.
Laurier se lit comme suit

MoN cHER sIR OuIvER.-On me dit que, à moins
que les salaires ordinaires des employés publics, ne
soient payés, le service public éprouvera de très
sérieux embarras. Ces embarras se feront plus parti-
culièrenient sentir dans le cas de la classe d'employés
salariés, attachés au service des chemins de fer et
canaux du gouvernement et d'autres travaux publics.

Je vous demande d'examiner l'affaire et de nie
donner votre opinion sur la question de savoir si un
mnandat'spécial peut être émis pour pourvoir au paie-
ment de la classe d'employés du gouvernement dont
je viens de parler.

Voilà le premier ministre du Canada qui
soumet l'affàire au ministre de la Justice.
Il n'est allégué que des " embarras sérieux."
La pensée ne paraît pas avoir dans le temps,
frappé l'esprit du premier ministre, que pour
approprier cet argent, il serait néces-aire
d'introduire dans la question qu'il faisait,
une certaine classe d'éventualités qui sont
mentionnées dans le paragraphe (b) de l'ar-
ticle 32 du chapître 29. Mais mon honora-
ble ami le chef de la droite est venu immé-
diatement à la rescousse. Son habileté
légale, ses grandes ressources, son expérience
de la vie politique lui permirent de suite
de fournir l'ingrédient qui était si nécessai-
re ; et nous ne voyons pas dans la lettre de
mon honorable ami portant la même date
que celle du premier ministre, qu'il ait tenté
de justifier l'acte que l'on se proposait de
faire, en alléguant les "sérieux embarras"
mentionnés par le. premier ministre comme
justification. Mon honorable ami ne pré-
tendra pas aujourd'hui que la raison des
" embarras sérieux" en est une suffisante
pour justifier l'exercice de ce pouvoir spécial.
Mon honorable ami aurait pu renvoyer cette
lettre au premier ministre, en lui disant de
faire une meilleure cause. Je n'ai pas de
doute que le premier ministre aurait pu
réussir à trouver de meilleures raisons, si on
lui eut dit que la chose était nécessaire
avant de pouvoir recourir au mandat du
gouverneur général. Mais mon honorable
ami sut introduire d'urgence dans sa réponse,
l'ingrédient nécessaire, et nous le trouvons
dans l'expression suivante:

Je suis d'avis que le paiement des employés men-
tionnés dans votre lettre doit être fait immédiate-
ment et d'urgence dans l'intérêt public.

Dans sa lettre, le premier ministre ne
disait pas que ces fonds publics étaient requis
immédiatement et d'urgence. Il n'y a pas
un mot, pas un indice de l'existence de cette
allégation, mais nous voyons que c'est l'ho-
norable chef de la droite qui introduit cet
élément dans la question, de manière à rame-
ner l'affaire sous l'opération des dispositions
statutaires. Mais je puis faire observer à
mon honorable ami que l'exercice de ce pou-
voir spécial est sauvegardé et entouré de
telles précautions que les intérêts publics se
trouvent protégés, dans la mesure qu'ils
peuvent l'être dans de telles circonstances.
Nous voyons qu'un rapport doit être préparé
par le ministre qui réclame l'exercice du droit
conféré par le statut, et que ce rapport doit
être contresigné par le ministre des Finan-
ces. Le texte de la loi se lit comme suit :

...... ou s'il se présente quelque autre cas dans
lequel des dépenses imprévues, ou auxquelles le par-
lenment n'a pas pourvu, sont instamment et immédia-
ment requises pour le bien public-alors, sur le rap-
port du ministre des Finances et receveur général
constatant que le parlement n'a pas voté de crédit
pour cette fin, et du ministre ayant le contrôle du ser-
vice en question, exposant que la nécessité est pres-
sante, le gouverneur en conseil pourra faire préparer
un mandat spécial, etc., etc.

Le Parlement, lorsqu'il a fait cette loi, a-
t-il jamais eu la pensée, qu'il pourrait se ren-
contrer un cas imprévu où tous les départe-
ments du service 1.ublic requerraient tous à
la fois l'application de ces dispositions légales?
Si on avait eu l'intention de décréter que
tous les départements de l'administration
publique pourraient en même temps invoquer
le secours de ce statut, la loi aurait simple-
ment dit que le gouverneur en conseil pour-
rait faire telle et telle chose. Je demande-
rai aussi à mon honorable ami, vu que le
ministre des Finances doit, dans chaque cas,
garantir l'exactitude des énoncés 'du rapport
du ministre en particulier qui demande ces
fonds publics, qu'est-ce qu'il ferait dans le
cas où le ministre des Finances lui-même
aurait besoin de réclamer l'aide du statut '

Pour ce qui regarde l'émission des mandats
du gouverneur général, je vois que le minis-
tre des Finances devait faire précisément'
comme les autres ministres dé la Couronne,
de sorte que la sauvegarde qui existe dans
le cas des autres départements du service
public, à savoir, la garantie donnée de l'ex-
actitude des énoncés du rapport de l'autre
ministre, ne pouvait pas exister dans le cas
où c'est le ministrè des Finances qui est
requérant. Qui pouvait ·se porter garant
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pour lui? Est-ce que le ministre des Finances
peut garantir l'exactitude de son propre i ap-
port? Je prétends que cela prouve indubita-
blement, suivant moi, du moins, que jamais
-on a eu l'intention de décréter que ce droit
pourrait s'appliquer à la fois à toutes les
branches du service public. Il y a de plus à
considérer que, si mon honorable ami a raison
en disant que, lorsque les fonds sont requis
d'urgence et qu'il n'y a pas de crédits d'ou-
verts, il a le droit de recourir au statut, il
usurpe complètement les fonctions du parle-
ment et qu'il se substitue à ý.e corps en agis-
sant de la sorte. Je prétends que c'est là
une conduite contraire au principe fonda-
mental de toutgouvernement constitutionnel,
et la pierre de touche de l'argumentation
dont s'est servi mon honorable ami pour
établir que le gouvernement était justifiable
d'approprier ces fonds publics au moyen de
mandats du gouverneur général, se trouve
dans ceci: si vous tirez de cette argumenta-
tion toutes les conséquences logiques qui en
découlent, où vous arrêterez-vous? Si mon
honorable ami a raison de dire qu'il faut
nécessairement deux éléments pour justifier
l'émission de tels mandats, soit l'urgence et
le fait qu'il n'y a pas eu de crédit de voté,
alors je prétends que chaque fois que le par-
lement ne siège pas, il peut se produire des
circonstances comme celles mentionnées dans
la lettre du ministre de la Justice, et qu'alors
le principe fondamental même du gouverne-
ment constitutionnel est immédiatement
violé,. et le. gouverneur en conseil peut
approprier les fonds publics au lieu et place
-du parlement. On peut, peut-être, envisa-
ger ce sujet comme une simple question
académique, et on peut prétendre qu'il n'y a
aucun principe de morale en jeu. Mais je
crois pouvoir, en toute sûreté, déclarer que
dans toute l'évolution du système gouverne-
mental, depuis sa forme la plus despotique
jusqu'à l'établissement du régime constitu-
tionnel dont nous jouissons à présent, il ne
s'est pas présenté de question qui ait absor-
bé davantage l'attention, qu'il n'y a pas de
question pour laquelle le peuple ait combattu
plus vigoureusement que celle -relative aux
droits exclusifs des Communes d'autoriser les
dépenses publiques. Ce droit a toujours été
considéré comme le plus précieux de tous
ceux qu'exercent les Communes, et. la même
opinion prévaut encore aujourd'hui.

Si l'argument que je combats doit préva-
loir, vous pouvez aussi bien abdiquer vos
fonctions comme législateurs, et le gouver-

neur général peut aussi bien usurper le pou-
voir du parlement et approprier les fonds
publics; nous ferions tout aussi bien de lui
passer complètement ce pouvoir, vu qu'il
peut, au moyen de mandats spéciaux, pour-
voir aux dépenses du gouvernement.

Mon honorable ami a fait allusion à la
liberté qu'il a prise d'interpréter d'une
manière spéciale la rédaction générale que
l'on trouve dans un des paragraphes de cet
article de la loi. Je crois, avec toute la
déférence due à l'opinion de mon honorable
ami, qu'il y a une règle d'interprétation
applicable à toutes les lois. Cette règle
déclare que, lorsqu'une classe spéciale de
cas est m'ntionnée, comme la chose se pré-
sente dans la circonstance actuelle, l'inter-
prétation de la disposition générale qui suit
doit être restreinte à cette classe particulière
de sujets. Si mon honorable ami veut bien
lire Maxwell, sur l'interprétation des statuts,
un ouvrage dont l'autorité sur de telles
questions est bien établie, il trouvera, à la
page 469, la règle d'interprétation suivante:

Mais les termes généraux qui suivent ceux d'une
nature particulière et spécifique désignant des choses
de même espèce, tirent leur signification <le ces der-
niers, et l'on doit présumer que la signification des
termes généraux doit être restreinte au sens même
des mots spécifiques ; (a) ou, en d'autres termes,
comme ne comprenant seulement que des choses
appartenant à la même espèce que ceux désignés par
les termes spécifiques, a moins, sans doute, qu'il y ait
quelque chose indiquant qu'on a eu l'intention d'y
attacher un sens plus général.

Il y a un autre sujet sur lequel j'attirerai
l'attention de la Chambre: je veux parler de
la proposition extraordinaire émise par mon
honorable ami le secrétaire d'Etat, relative-
ment à la question scolaire du Manitoba.
Nous avons tous conservé un très vif souve-
nir des sentiments exprimés, dans des ses-
sions précédentes, par mon honorable ami à
propos de cette difficulté Quand il eut
l'occasion de parler autrefois sur ce sujet,
c'est avec beaucoup de raison qu'il nous
disait être fortement éiau, mais nous ne
no-us attendions certainement pas à nous
entenídre dire, surtout par cet honorable
ministre, et pendant la présente session, que
le parlement n'a pas le pouvoir d'adopter
une loi remédiatrice. Si tel est le cas,
j'aimerais beaucoup à savoir si ses vues sont
partagées par ses collègues. Mon honorable
ami a dit qu'il était oiseux de parler de
législation remédiatrice.

L'honorable M. SCOTT: Comme l'espère la
minorité. Une loi qui ne voudrait rien
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dire, pourrait être adoptée. Je parle d'une
loi complète.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Mais le projet de loi discuté à la dernière
session ne contenait-il pas toutes les disposi-
tions que l'on avait demandées?

L'honorable M. SCOTT: Non.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Et pourtant la minorité était satisfaite:

L'honorable M. LOUGHEED: Je ne crois
pas que jamais aucun membre du parlement
fédéral ait supposé,-même dans les plus
grands accès d'une imagination en délire,-
que tous les droits dont la minorité catho-
lique jouissait autrefois pouvaient lui être
restitués. Le projet de loi remédiateur qui
fut soumis à la Chambre, à la dernière ses-
sion, ne visait pas au rétablissement de tous
les droits qui étaient réclamés, mais la
minorité se déclara néahmoins parfaitement
satisfaite des dispositions de ce projet de
loi. Pour le moment, je m'en tiens à l'exa-
men de la proposition légale faite par mon
honorable ami le secrétaire d'Etat, à savoir
qu'il était oiseux de parler de l'adoption
d'un projet de loi remédiat eur. Si le parle-
nient n'a pas le pouvoir de légiférer sur ce
sujet, alors pourquoi, je le demande à mon
honorable ami, y fait-on une allusion quel-
conque dans le discours du Trône.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ecoutez ! écoutez !

L'honorable M. LOUGHEED: Si c'est un
sujet qui échappe complètement à la juridic-
tion du parlement fédéral, pourquoi y aurait-
on fait une allusion quelconque ? Pourquoi
y aurait-il des négociations ou des ébauches
de transactions pendantes à l'heure qu'il est,
entre le gouvernement du Manitoba et le
cabinet fédéral ? Assurément mon honora-
ble ami ne doit pas s'être renseigné sur l'at-
titude prise sur cette question par le premier
ministre, ou il aurait appris que son chef
s'est exprimé comme suit, à Saint-Roch,
dans la province de Québec, à la veille même
de l'élection:

Si le peuple canadien me donne le pouvoir, comme
j'ai la conviction qu'il le fera, jeréglerai cette question
à la satisfaction de tous les intéressés. J'aurai avec
moi sir Oliver Mowat, lequel, en mettant sa popula-
mité en jeu, a toujours été, dans l'Ontario, le champion
de la minorité catholique et des écoles séparées. J e le

mettrai à la tête d'une commission qui fera une-
enquête sur t'ous les intérêts en péril, et je vous donne
l'assurance qu'il réussira à rendre justice à ceux qui
souffrent maintenant. Est-ce que le nom respecté de
Mowat n'est pas une garantie du succès de ce projet ?
Er finalement, si les moyens de conciliation ne réussis-
sent pas, j'aurai recours aux moyens qu'offre la cons-
titution, et j'en ferai usage pleinement et dans toute
leur intégrité.

J'a nierais savoir maintenant comment il
se fait que mon honorable ami exprime
aujourd'hui une opinion si radicalement
opposée à la déclaration si solennellement
faite par son chef dans cette occasion-là? Si
l'attitude prise par mon honorable ami est
approuvée par ses collègues, alors je dis que
la nouvelle attitude qu'ils prennent mainte-
nant au sujet du règlement de cette question
est illogique et irréconciliable avec leurs
déclarations passées. Mais mon honorable
ami a senti la nécessité de rejeter la respon-
sabilité plutôt sur le Conseil privé que sur
l'ancien gouvernement, ou sur l'attitude
prise par le cabinet actuel. La thèse favo-
rite de mon honorable ami est de prétendre
que le Conseil privé est incapable de juger
des questions constitutionnelles de ce genre.
J'ai toujours cru que le comité du Conseil
privé jouissaitde l'entière confiance du peuple
des colonies, et que tout le .monde croyait
que co tribunal possédait l'habileté nécessaire
pour décider ces questions et autres sembla-
bles. Un tribunal dont les membres sont
choisis parmi les jurisconsulte- les plus émi-
nents de l'Empire, qui sont éloignés du foyer
des passions, qui échappent à l'influence des
préjugés politiques et des traditions des corps
législatifs, ou même des juges qui, pendant
un certain temps, ont pu prendre une part
aux luttes politiques, est assurément compé-
tent ; et il n'y a pas d'hommes dans le monde
entier qui soient dans une meilleure position
pour juger ces questions que ne le sont les
membres du comité judiciaire du Conseil
privé, au double point de vue de l'habileté
que possèdent ces nmessieurs et de leur par-
faite indépendance, étant, comme ils le sont,
éloignés du foyer des luttes et n'étant pas,
par là même, susceptibles de partager les
sentiments et les sympathies qui peuvent
agiter les spectateurs de ces luttes. Il me
semble donc que c'est une chose assez singu-
lière, un acte manquant de logique, qu'un
ministre de la Couronné aille se permettre,
de son siège en parlement, et avec toute
l'autorité que l'on doit supposer à un mem bre
du cabinet, exprimant, non seulement' ses
propres sentiments, mais aussi ceux du gou-
vernement dont il fait partie, qu'un ministre
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de la Couronne, dis-je, se permette d'attaquer
ainsi le Conseil privé. La seule chose dont
je n'ai pas pu me rendre compte dans cette
attaque est celle-ci: quel est le jugement du
Conseil privé qui donne satisfaction à l'hon-
norable ministre? Je suppose que mon ho-
norable ami est probablement mécontent du
premier jugement, que quelques-uns consi-
dèrent comme étant le meilleur des deux;
ou bien, est-il mécontent de la seconde déci-
sion, qui déclare que le gouverneur en conseil
a le pouvoir de redresser les griefs de la mi-
norité ? Est-ce que mon honorable ami est
mécontent de ce que le Conseil privé cause
de l'embarras au gouvernement actuel,
ou à tout autre gouvernement futur, en
soutenant une doctrine de ce genre et en
rejetant sur lui et ses collègues la responsa-
bilité de régler une question aussi épineuse.

L'honorable M. SCOTT: Je crois m'être
exprimé très clairement sur ce sujet. Mon
honorable ami se rappelle peut-être qu'en
plusieurs circonstances j'ai critiqué le Conseil
privé, à propos du premier jugement.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon hono-
rable ami a; attaqué le Coneil privé dans une
ccasion précédente, mais je sais que mon

honorable ami est dans la position d'un plai-
deur malheureux qu'un jugement a désap-
pointé. Je n'ai aucun doute que, lorsque
mon honorable ami le ministre de la Jus-
tice était sur le banc, comme l'un des juges
de la province d'Ontario, il a dû voir ses
jugements critiqués de la même manière.
Personne ne peut espérer voir l'humanité
arriver à cet heureux état de progrès, où les
gens accueilleront avec placidité des désap-
pointements de ce genre. Mais je n'héite
pas à dire qu'un membre de cette Chambre,
et plus particulièrement un membre du gou-
vernement, n'est pas justifiable d'attaquer
le plus haut tribunal judiciaire de l'Empire,
la source même de la jurisprudence, où les
colonies doivent puiser leur direction et
leur autorité lorsqu'il s'élève des questions
épineuses comme celle-ci. J'ai parlé de l'at-
titude passablement contradictoire prise par
mon honorable ami le secrétaire d'Etat sur
la question scolaire, et j'ai fait part au Sénat
de la difficulté que j'éprouvais de m'expli-
quer comment il avait pu modifier si pro-
fondément ses vues dans un si court espace
de temps. Mais dans le même discours,
mon honorable ami a prêché une doctrine
étonnante et a introduit ce que j'appellerai

une nouvelle morale en matière de bonne
foi politique, à savoir que les membres d'un
parti n'étaient pas, personnellement, lors-
qu'ils s'associaient pour gouverner, tenus en
aucune manière de respecter les actes de foi
politiques qu'ils avaient faits à. titre de pro-
gramme, bien que de telles déclarations aient
pu être faites immédiatement avant leur
arrivée au pouvoir. C'est là, suivant moi,
une assertion des plus stupéfiantes en fait
de morale politique. Que les chefs du parti
liLéral, après avoir exprimé, il y a à peine
trois mois, leur confiance absolue dans l'effi-
cacité d'une politique quelconque, qu'hier
encore, ils se soient engagés solennellement
et sans le moindre équivoque à appliquer une
certaine politique, et qu'avant même que
l'écho de leur voix ait cessé de résonner, ils
prétendent, une fois au pouvoir, n'être en
aucune manière liés par ces mêmes déclara-
tions, voilà, à mon avis, l'une des assertions
les plus renversantes que j'aie jamais enten-
du faire sur la conduite politique que des
hommes publics peuvent adopter. On dit
que les Romains avaient placé le temple de
la Gloire en arrière de celui de la Vertu, de
manière à obliger celui qui voulait attein-
dre le premier temple à traverser le se-
cond. lais il me semble que si la doc-
trine proclamée l'autre jour, au cours de ce
débat, par mon honorable ami, doit préva-
loir, si les hommes publics, au lieu d'avoir à
suivre la voie, disons, de la logique, de la
sincérité et de la vérité, dans le but d'arri-
ver à la gloire politique et au pouvoir, peu-
vent, avec une égale facilité, suivre le che-
min de l'hypocrisie, de l'inconséquence et de
la duperie, et réussir également bien à par-
venir aux postes les plus élevés de la vie
publique, je dis alors que nous montrons à
la jeunesse d'aujourd'hui un exemple qui
n'est pas bien recommandable, et que nous
traversons en vérité des jours bien sombres.
S'il est une chose qui s'impose à toute civili-
sation, c'est la sincérité des déclarations que
peuvent faire les hommes publics sur leur
foi ou croyance politique, mais il est bien
évident que la doctrine prônée par mon
honorable ami a été pratiquée avec quelque
succès dans le cours de la lutte que les partis
politiques ont soutenue récemment dans ce
pays.

Les déclarations faites par les chefs du
parti libéral étaient irréconciliables, parce
que nous les avons vus prôner une doctrine
dans la province de Québec, et la doctrine
toute opposée dans la province d'Ontario.
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Nous les avons vus soutenir une doctrine
devant la population française du Canada, et
une autre pour -la population anglaise. Nous
avons vu ces messieurs naviguer de l'est à
l'ouest, du nord au sud, et il n'y avait pas
de vent aQsez prompt à tourner ou qui,
soufflant dans une direction difiérente, put
atteindre le port plus rapidement que ces
messieurs, et cela tout le temps qu'a duré la
lutte électorale qu'ils viennent de traverser.
Leur programme politique a offert à l'oeil
toutes les nuances du caméléon, et nous ne
sommes pas surpris aujourd'hui d'entendre
mon honorable ami déclarer que l'on va
obtenir pratiquement de la cohésion entre
ces divérses parties de programmes politi-
ques en travaillant à l'unification de tous ces
morceaux, de toutes ces parties fracturées et
fractionnées de l'ensemble. Je comprends
très bien que mon honorable ami éprouve un
certain degré de satisfaction, et croit que la
stabilité future du parti est assurée, lorsqu'il
peut mettre d'accord, au moyen de la doctrine
qu'il a exposée, la conduite extraordinaire
suivie par le parti libéral, en adoptant et en
proclamant par tout le pays des programmes
politiques à plusieurs aspects.

Il y a une omission remarquable dans le
discours du Trône, ou, à tout le moins, ce
document est remarquable par la lacune dont
je vais parler et qui n'est pas sans n'inté-
resser. Il n'y a pas de sujet qui, pendant
les dernières élections, fut plus généralement
traité, et qui donnait lieu à de plus énergiques
protestations de la part du parti libéral, plus
spécialement dans l'ouest, que le suivant,
à savoir qu'une attention toute particulière
serait donnée au développement des intérêts
de cette partie du pays. Cependant, nous
ne voyons aucune allusion à ce sujet dans le
discours du Trône qui est maintenant devant
nous, et aucune explication ne nous a été
donnée à propos du fait que cette immense
et très importante région du Canada n'avait
pas de représentant dans le ministère. On
pourrait penser que les honorables ministres
auraient fait quelque allusion, soit directe,
soit indirecte, aux intentions du gouverne-
ment sur ce sujet, quand ça n'aurait été fait
que dans le but d'apaiser l'opinion publique
dans l'ouest, soulevée par le désappointement
qu'elle a dû nécessairement éprouver en se
voyant privée de toute représentation minis-
térielle. Mais nous ne voyons aucune expli-
cation à ce sujet, et depuis que la Chambre
siège, on n'a, pas non plus soufflé mot sur
cette question. Depuis plusieurs années la

presse des -deux partis dans l'ouest, ainsi
que les partis eux-mêmes, ont été unanimes à
demander que cette grande région fut repré-
sentée dans le gouvernement par un de ses
habitants. Tout le monde a reconnu l'impos-
sibilité absolue qu'il y avait pour cette
région de faire quelques progrès, à moins
qu'elle . ne possédât dans le cabinet un
représentant direct qui put parler avec auto-
rité sur toutes les questions se rattachant
aux intérêts de l'ouest. On a reconnu que,
aussi longtemps que le gouvernement du
jour manifesterait son indifférence à l'égard
de ce pays au point de ne pas inviter
l'un de ses représentants à entrer dans le
cabinet, aussi longtemps la même indiffé-
rence règnerait dans le public et que les pro-
grès de l'ouest en seraient retardés. Aussi,
nous voyons qu'en 1888, sir John Macdonald
invita l'honorable M. Dewdney à faire partie
de son cabinet, et depuis ce temps à venir
jusqu'à l'avènement du gouvernement actuel,
le droit de la population de l'ouest d'avoir
un représentant direct dans le ministère a
toujours été invariablement reconnu. Pen-
dant plusieurs années mon honorable ami de
New-Westminster a parlé avec vigueur sur
cette question. Non seulement il a réclamé
un représentant pour cette partie du pays
qui en a eu un, mais il a aussi réclamé le
même droit pour la Colombie-Britannique.
Mon honorable ami a tonné comme Jupiter
sur le haut de l'Olympe, lançant ses foudres
sur le gouvernement parce qu'il n'accordait
pas un représentant dans le cabinet à la Co-
lombie-Britannique. Il paraissait même jouir
d'avoir l'occasion d'accuser le gouvernement
parce qu'il n'invitait pas un représentant de
cette province à entrer dans le gouver-
nement. Je ne dirai pas que mon honorable
ami était poussé par aucun motif personnel.
Je ne doute pas qu'un si vaillant champion
des droits de la province du Pacifique sentît
qu'il était impérieusement de son devoir de
réclamer dans cette Chambre que cette pro-
vince fut traitée avec plus d'égard, aussi je
suis certain que mon honorable ami, dans
ses moments de loisir, permettra à son
imagination de déployer ses ailes, et qu'il se
convaincra, qu'avec le temps, la grande loi
de la compensation le récompensera pour les
travaux qu'il a accomplis en défendant les
droits de la Colombie-Britannique d'a-voir un
représentant dans le gouvernement. Mais
que voyons-nous aujourd'hui? Est-ce que
l'ancien gouvernement, ce gouvernement
qu'il a accusé d'ignorer complètement les
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demandes et les appels de la population de Manitoba, l'aide qui lui faut pour lui per-
l'ouest, s'est montré sourd aux réclamations mettre de réussir à régler la question des
de la Colombie-Britannique? Non. Nous écoles et à sortir heureusement des tenta-
voyons qu'un ministre fut donné à la tives avortées qu'il a faites jusqu'à pré
Colombie. Un portefeuille important fut sent pour régler cette très importante ques-
confié à un député de cette province, et tion. On a accusé l'ancien gouvernement
ce portefeuille est aujourd'hui aux mains de vouloir violenter la province du Mani-
de l'un des membres les plus influents du toba, mais s'il vous plaît d'employer le mot
gouvernement actuel ; mais aussitôt que coercition-ce qui est un faux nom appliqué
l'ancien gouvernement eut fait connaître son à la conduite tenue par l'ancien gouverne-
intention de se rendre aux demandes de la ment-si, dis-je, vous employez ce mot, je
Colombie-Britannique, nous avons vu que dirai que les adversaires les plus acharnés de
mon honorable ami de New-Westminster fut lancien cabinet ne l'ont jamais accùsé de
l'un des hommes les plus actifs dans la lutte pratiquer la coercition d'une manière désho-
faite contre l'élection du ministre choisi. La norante ou malhonnête. Que mes honorables
conduite du gouvernement du jour, en igno- collègues considèrent pour un moment l'es-
rant les droits de l'ouest d'avoir un ministre pèce de coercition que le gouvernement
exige, suivant moi, des explications de sa actuel exerce et la forme particulière sous
part. Il devrait nous dire pourquoi il laquele elle se manifeste relat ive entà cette
adoptém cette ligne de conduite, pourquoi il question. J'ai encore à apprendre que la
doit igorer le précédent établi par le passé, coercition, qui a reçu la sanction de la loi,
pourquoi cette immense région qui s'étend à -soit une législation d'un caractère douteux;
l'ouest du lac Supérieur jusqu't l'océan Paci- mais lorsquon examine l'adresse suspecte
fique, doit être privée die toute représentation dott a fait preuve le cabinet au sujet de cette
ministérielle? Je n'ai aucun doute que mon question en particulier, on reste convaincu
honorable ami, le principal représentant du que cette conduite doit être condamnée lans
gouvernement dans cette Chambre, pourra les termes les plus vigoureux. Le gouverne-
nous dire que les ministres ont l'intention, ment réserve ce portefeuille de l'Intérieur
plus tard, de donner le portefeuille de l'Ilté- comme un appât et s'en sert pour cajoler les
rieur a un citoyen du Manitoba, et ainsi hommes publics du Manitoba, afin de les
s'assurer les services d'un représentant de engager à faire tout leur possible pour obte-
l'ouest. nir de leur province, un règlement de cette

A propos de ce portefeuille de l'Intérieur, question, et tout cela, dans quel bat? Est-ce
il se pase quelque chose d'anormal; je cr-ois dans le but de servir les intérêts publics?
en toute sincérité (lue l'on devrait condam- Ou pour mettre fin à une a mitation qui s'est
ner dans les termes, les plus énergiques pos- étendue de l'Atlantique au Pacifique, et qui
sible le fait que l'on garde -ce portefeuille a pratiquemet amené la chute du ouver
comme un appât. Je prétends qu'il n'y a neme rt? Non. Mais l'homme ui rendra
rien qui soit plus de nature à sapper par sa le plus de services au gouvernement dans
base l'autonomie provinciale et à miner les le règlement de cete question, recevra ce
principes fondamentaux mêmes de tout bon précieux portefeuille de l'Intérieur qui,
gouvernement, que la conduite que l'on tient comme je l'ai dit, a été suspendu entre
en rapport avec ce sujet. Ce portefeuille ciel et terre depuis a démission de l'ancien
est suspendu entre ciel et terre, exposé aux gouvernement, dans le seul but de s'en ser-
yeux des hommes publics du anitoba. Il vir comme d'un moyen pour récompenser
n'y a pas de doute que l'on s'en sert comme un (es hommes politiques du Manitoba et
un moyen d'échange contre des services procurer a notre gouvernement le soulage-
être rendus par quelques-uns des chefs libé- ment cue lui procurera le règlement de l'épi-
raux du dianitoba au, ujet du règlement de neuse question des écoles.
la question scolaire. J e prétends que la Dans ses discours, l'honorable premier mi-
dignité de la province du Manitoba est com- in stre a promis que cette questionserait
promise par cette mise à l'enchère, faite du régylée par la conciliation. Lorsque l'on con-
haut du billot servant aux ventes. publiques sidère la ligne de conduite très rusée qui a
des objets politiques, d'un portefeuille qui été suivie, les moyens d'un caractère très
appartient q l'ouest, et en échange duquel le douteuxquiontété eployésparl'administra-
gouvernement espère recevoir du plus haut tion actuelle pour en arriver à un règlement
enchérisseur parmi les hommes publics du de cette question, nous devons en conclure,
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je suppose, que les méthodes conciliatrices
et pacifiques sont mises à contribution dans'
ces négociations, que nous avons raison de
dire que les moyens de douceur sont mis en
oeuvre, et que le premier ministre a recours
à ces manières caressantes, qui caractérisent
si bien sa conduite politique, pour assurer
le règlement de cette question de manière
à éviter toute friction et toute difficulté
insurmontable. Mais je dirai à ces hono-
rables messieurs : bien que vous ayez recours
aux moyens pacifiques et " ensoleillés," bien
que vous puissiez y mettre beaucoup de con-
ciliation et que votre voix se fasse aussi
douce et aussi séductrice que le chant de la
sirène, je vous ferai observer, tout de même,
que ce sont là précisément les moyens que le
serpent employa pour tromper Eve, que ce
sont là les moyens mêmes qui ont joué un
rôle si important lorsque Judas trahit son
Maître. Servez-vous du langage qu'il vous
plaira, condamnez tant que vous voudrez
la conduite de l'ancien cabinet pour avoir
eu recours à la coercition, ou pour avoir
voulu protéger les droits de la minorité du
Manitoba d'une manière digne d'hommes
d'Etat, appelez cela de la coercition, tout de
même, lorsque vous comparerez cette con-
duite avec celle tenue par la présente admi-
nistration, qui cherche à obtenir un règle-
ment en recourant au subterfuge, vous ver-
rez, j'en suis certain, que les procédés du
cabinet actuel sont comme tout saturés de
cette matière gluante qui caractérise la trace
du serpent.

Je souhaite ardemment que cette question
soit réglée au plus tôt. Je ne fais aucune pré-
diction. Je n'exprime aucune préférence
dans un sens ou dans l'autre, si ce n'est que
je désire voir au plus tôt un règlement satis-
faisant, par lequel l'âpreté et l'acrimonie
créées par cette difficulté existant depuis si
longtemps, puissent enfin disparaître, et que
la bonne entente qui a régné jusque là entre
toutes les parties intéressées soit rétablie.

J'aimerais demander à mon honorable ami
pourquoi la Colombie-Britannique n'a pas eu
de représentant dans le cabinet? Je ne doute
pas que Manitoba en aura un, mais pourquoi
la Colombie-Britannique a-t-elle été ignorée ?
Comme la chose a déjà été dite, le précédent
a été établi, et il est bien reconnu que ces
provinces du Canada, qui, par le passé, ont été
représentées dans le cabinet, devraient être
traitées de la même manière à l'avenir, même
dans le cas où un nouveau gouvernement
arrive au pouvoir. Si mon honorable ami
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veut pousser la gracieuseté jusqu'au point de
noua expliquer pourquoi la Colombie-Britan-
nique n'a pas de représentant dans le cabinet,
il ne pourra guère nous dire que c'est parce
que le peuple de cette province n'en veut
pas; il ne pourra guère nous dire non plus que
les membres de la Chambre des Communes
venant de la Colombie-Britannique n'en
veulent pas, où il pourra encore moins nous
dire qu'il y a une telle absence d'habileté et de
connaissances chez les mandataires de cette
province qu'il n'y en a pas un seul d'entre
eux qui puisse convenablement représenter la
Colombie-Britannique dans le gouvernement
du Canada. Si un tel langage nous était
tenu, je me permettrais de rappeler à mon
honorable ami qu'il y a l'honorable sénateur
de New-Westminster, qui a rendu de très
grands services; je lui dirais que c'est lui
qui a rallié les forces libérales pendant les
dernières élections, que c'est lui qui a rangé
ses cohortes en ordre de bataille et les a
conduites à la victoire. Il s'est donné la
peine de se rendre ici quelque temps avant
même l'ouverture de la session, afin de rece-
voir sa récompense. Jusqu'à présent, s'il faut
en juger par les apparences, il ne l'a pas
encore reçue. J'espère que, le jour où la
Colombie-Britannique aura l'avantage d'être
représentée dans le cabiiet, les droits de
l'honorable sénateur seront pleinement recon-
nus. J'apprécie très hautement et sa vigueur
et son activité dans la défense des droits de
sa province, qui est limitrophe du district
que j'habite, et je serai certainement le pre-
mier à le féliciter et à féliciter le gouverne-
ment, de son entrée dans les rangs des mi-
nistres, vu que la nomination de l'honorable
sénateur de New-Westminster serait une
acquisition pour le ministère. Demeurant
dans la région de l'ouest et surveillant assi-
dûment la marche de son progrès, désireux,
comme je le suis, de voir le gouvernement
s'intéresser activement à ces grandes ques-
tions qui touchent au développement de cette
partie du pays, j'avais espéré, lorsque je suis
venu ici, voir un indice quelconque de la
sincérité des déclarations faites par le gouver-
nement relativement à sa politique se ratta-
chant à l'avancement et au progrès du Nord-
Ouest. Mais je dois dire que j'ai été bien
désappointé. Au lieu de chercher à prouver-
que les déclarations faites pendant les der-
nières élections étaient sincères, au lieu
d'exécuter les nombreuses promesses faites
à la population, du Nord-Ouest, promesses
dont cette population attend encore l'ac-
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complissement, rien n'a été accompli ; et au
lieu de cela je dois dire que je ne m'attendais
pas du tout à une manifestation qui indique
que l'on ignore cumplètement, pour ainsi
dire, les droits de cette région à être repré.
sentée dans le cabinet, et que l'on ne donne
aucune attention, que l'on ne prend aucun
intérêt à tout ce qui se rapporte à ce grand
pays. Je prétends qu'il n'y a pas aujourd'hui
de question au Canada qui ait une plus
grande importance que celle du développe-
ment des ressources de ce territoire, et j'es-
père que le gouvernement finira par reconnaî-
tre cette importance. J'espère que les minis-
tres finiront par trouver moyen de nommer
une commission,-parce que, apparemment,
les commissions offrentunmode très en faveur
auprès de ces messieurs pour le règlement
de toutes sortes de questions,-qu'ils trou-
veront moyen de nommer une commission
qui fera une enquête sur les besoins de cette
région, et que le gouvernement adoptera
une politique en rapport avec l'importance
du sujet. En agissant ainsi je suis convaincu
que les ministres feront le plus grand bien
au Canada tout entier. Le fait qu'il n'y a pas
de représentant de l'ouest dans le cabinet est
plutôt dû, je l'espère, aux exigences politi-
ques qu'à toute autre cause. J'espère aussi
que dans un avenir rapproché, nous aurons
la bonne fortune de voir le gouvernement
comprendre suffisamment l'importance de ces
vàstes territoires pour ne pas se contenter
de ne leur donner seulement qu'un ministre,
ce qui existait par le passé, mais que de plus,
il accordera une plus grande somme d'atten-
tion et de soin au développement des res-
sources de ce pays qu'aucun gouvernement
précédent ne l'a jamais fait.

J'espère, honorable messieurs, qu'à la pro-
chaine session nous aurons un menu plus
substantiel que celui qui nous a été servi
dans le discours du Trône à la présente
session. J'espère que le prochain discours
du Trône qui nous sera soumis, contenant
la politique du gouvernement, sera de nature
à satisfaire l'attente du public mis en appetit
par les nombreuses promesses faites par les
ministres au cours de la récente.campagne
électorale. J'espère aussi que les promesses
du gouvernement seront remplies et que les
plus heureux résultats possibles nous seront
donnés par la présente administration.

L'honorable M. WOOD: Je ne retiendrai
-pas la Chambre en traitant avec quelques
développements les diverses questions men-
:tionnées par les orateurs qui m'ont précédé,

sujets qui ont été l'objet d'une sérieuse
attention et qui, probablement, ont été
discutés autant qu'il était convenable et
sage de le faire. Néanmoins, je solliciterai
l'indulgence de la Chambre et sa permission
afin de joindre mes félicitations à celles
que mes honorables collègues qui m'ont
précédé, ont adressées à l'honorable ministre
qui est présentement le chef de la droite dans
cette Chambre. Je désire le féliciter sur sa
nomination comme sénateur. Je crois que
le Sénat ainsi que le pays ont raison de se
féliciter de cette acquisition, et je suis certain
que tous nous éprouvons une profonde satis-
faction de savoir qu'à l'avenir, nos délibéra-
tions seront guidées par un homme aussi dis-
tingué, qui a acquis une si longue expérience
dans la carière parlementaire, qui a fait
preuve de tant d'habileté, qui jouit d'une si
haute réputation dans la province qu'il
habite aussi bien que dans le reste du
Canada, mais par-dessus tout, dont le patrio-
tisme et la loyauté sont incontestés.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les
remarques qu'il a adressées à cette Chambre
au commencement de ce débat, et j'approuve
entièrement presque tout ce qu'il a dit. Les
éloges qu'il a faits des anciens membres de
cette Chambre étaient bien mérités, et
comme la suite de cette discussion l'a prouvé,
ces éloges ont été hautement appréciés. Il n'y
a peut-être qu'une seule chose à regretter à
propos des remarques que l'honorable minis-
tre a adres,ées à cette Chambre, c'est qu'il
ait jugé nécessaire de mettre en doute l'indé-
pendance des sénateurs.

L'honorable sénateur qui vient de parler
a longuement défendu la conduite du Sénat
sur toutes les questions qui lui ont été sou-
mises. Il n'est pas nécessaire pour moi de
rien ajouter à cette défense, si ce n'est que
je puis assurer à l'honorable ministre s'il
soupçonne que les mesures qu'il soumet-
tra à cette Chambre ne seront pas examinées
d'une manière convenable, ou que ses col-
lègues seront dominés par l'esprit de parti,
qu'il se trompe entièrement, suivant moi du
moins; et je suis certain que l'expérience
qu'il acquerrera de jour en jour, en prenant
part à nos délibérations, dissipera très
rapidement de telles craintes, si toutefois il
lui en reste encore.

Il n'y a qu'un seul paragraphe dans le
discours du Trône dont je désire parler, c'est
celui qui mentionne la réforme du tarif.
Quant à ce qui concerne ce paragraphe, je
désire faire seulement cette remarque-ci: On
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nous promet pour la prochaine session du
parlement une mesure tendant à réformer
le tarif. On nous annonce en même temps
que cette question sera l'objet d'une enquête
soigneuse dans le but de préparer une
mesure à ce sujet. Mon objection à ce
paragraphe c'est que le langage dont on se
sert est absolument trop vague et sans
signification précise. Cette déclaration telle
qu'elle est rédigée, peut signifier beaucoup
comme elle peut ne rien signifier du tout.
Nous pouvons nous attendre, à la prochaine
réunion du parlement, à un changement
complet dans la politique douanière du pays,
ou bien nous pouvons n'avoir que peu de
changements sans importance, ce qui ne
modifierait pas matériellement l'état de
choses actuel.

Je ne suis pas l'un de ceux qui prétendent
que le gouvernement devrait, à la présente
session, nous soumettre un nouveau tarif,
ou nous laisser connaître les détails que
comporte une telle mesure, tout en recon-
naissant qu'on en peut retarder le dépôt
jusqu'à la prochaine session. Ou encore, je
ne suis pas l'un de ceux qui prétendent que
les ministres devraient faire connaître les
articles particuliers sur lesquels portera la
réforme proposée; néanmoins, je prétends
qu'ils devraient, dès maintenant, s'entendre
et faire connaître à la Chambre et au pays
le principe d'après lequel ils veulent procéder
à la réforme du tarif.Ils devraient nous dire
si, en revisant le tarif, ils ont l'intention de
ne pas mettre de côté le principe de la protec-
tion, ou bien, s'ils se proposent d'adopter
comme base un tarif de revenu, et si un tel
tarif de revenu devra comporter une protec-
tion incidente, ou s'ils entendent élaborer
un tarif de revenu avec l'intention bien
arrêtée de faire disparaître tout vestige de
protection; ou bien encore, s'ils ont l'inten-
tion d'adopter les vues de mon honorable
ami de Marquette, et de mon honorable
ami de Saint-Jean, et de rédiger un tarif en
prenant pour point de départ le principe du
libre-échange tel qu'il est pratiqué en Angle-
terre, du moins autant que la chose est
possible au Canada. Je prétends que le
pays et la Chambre ont droit d'avoir une
déclaration claire et explicite touchant le
principe d'après lequel ces messieurs se pro-
posent d'agir, et cela avant que la présente
session soit close.

Il n'y a plus qu'un seul sujet dont je désire
parler, et ce sujet a été, lui aussi, mentionné
par les honorables sénateurs qui ont pris la
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parole avant moi. Je considère cependant
que la question a une si grave importance,
qu'elle doit être l'objet de la considération la
plus attentive de la part de nos hommes
publics; je veux parler des relations qui
doivent exister entre les gouvernements pro-
vinciaux et celui du-Canada, et démontrer
jusqu'à quel point leur conduite peut être
influencée réciproquement. Je n'ignore pas
que sur ce sujet les opinions varient beau-
coup. Il y en a qui prétendent que dans nos
affaires provinciales,-et je crois qu'il y en a
quelques-uns qui pensent qu'il doit en être
ainsi dans nos affaires municipales,-les gens
doivent se laisser guider par leurs préfé-
rences en matière de politique fédérale. Je
crois, néanmoins, que cette manière de voir
n'est soutenue que par ceux qui, générale-
ment, des partisans outrés, et que les hommes
les plus modérés du pays désirent plutôt voir
nos affaires provinciales et les affaires fédé-
rales aussi séparées les unes des autres que
la chose est possible. Je suis moi-même
fortement d'opinion que nos affaires fédérales
et provinciales doivent être tenues sépa-
rées les unes des autres, du moins autant
que la chose peut être faite d'une manière
pratique. Je sais que l'application de cette
théorie soulève des difficultés. Je sais que
les personnes qui ont de fortes convictions
sur certaines questions relevant de la poli-
tique fédérale, ou qui ont spécialement à
coeur le succès de l'un des grands partis
politiques du Canada, peuvent trouver fort
difficise de ne pas se laisser influencer par
ces sentiments ou ces convictions lorsqu'il
leur faut prendre une décision en matière
de politique provinciale. Cependant je crois
que si l'on veut bien faire un effort sincère,
on s'apercevra que ces difficultés ne sont pas
aussi grandes qu'elles paraissaient l'être tout
d'abord. Ces deux corps législatifs, le par-
lement fédéral et la législature provinciale,
exercent leur juridiction sur des sujets

'«entièrement distincts, et je ne vois pas,
pour ma part, pourquoi un électeur qui
est conservateur, lorsqu'il s'agit de politique
fédérale, ne pourrait pas être. logiquement
l'ami et le partisan d'un homme publie qui
est libéral dans les affaires de la politique
provinciale, ou vice versa. Je crois qu'il est
dans l'intérêt du bon gouvernement futur
de ce pays que cette règle soit observée
autant que possible. Ceux qui partagent
cette manière de voir ont raison de concevoir
quelque appréhension, sinon des alarmes, à
la vue de quelques-uns des événements qui
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ont eu lieu pendant ces dernières années.
Ainsi les membres des gouvernements des
diverses provinces ont pris une part très vive
et très active à la lutte électorale de 1891 ;
et dans une de ces provinces, au moins, je
parle de celle de Québec, le trésor public fut
largement mis à contribution afin de grossir
le fond de la campagne électorale. De plus,
en 1893, l'un des partis politiques du pays
tint une convention dans la cité d'Ottawa.
Les premiers ministres des différentes pro-
vinces étaient présents et prirent une part
active aux travaux te cette convention.
L'honorable sénateur qui est maintenant le
chef de la droite en cette Chambre, présidait,
je crois, les délibérations de cette convention,
bien que le but de cette réunion ne fut pas
d'examiner des questions d'intérêt provincial,
mais bien d'élaborer une politique et de
prendre des mesures dont l'effet serait d'ame-
ner la chute du parti conservateur qui était
alors au pouvoir au fédéral.

Je ne veux pas laisser entendre que je suis
d'opinion que ceux qui occupent la position
de premier ministre dans les différentes pro-
vinces, ou que ceux qui ont quelque chose à
faire avec l'administration publique dans ces
provinces ne doivent pas être parfaitement
libres de prendre part aux luttes électorales
fédérales. Je reconnais pleinement le droit
qu'ils ont, en commun avec tous les autres
électeurs, d'exercer leur droit de suffrage et
d'exprimer leurs opinions d'une manière con-
venable et légitime, s'efforçant d'influencer
l'opinion publique dans le règlement des
affaires fédérales. L'objection que je soulève
et sur laquelle je désire, maintenant attirer
l'attention de mes honorables collègues, se
rapporte à l'abus du pouvoir et de l'influence
attachés à ces positions, et l'emploi que l'on
en fait pour d'autres objets que des fins pro-
vinciales. Par exemple, dans la circonstance
que je viens de mentionner, où les .premiers
ministres et d'utres citoyens influents for-
mant partie des gouvernements des diffé-
rentes provinces, non seulement se réunirent
en convention, prirent une part active aux
délibérations, mais acceptèrent des postes
en évidence et se mêlèrent effectivement des
diverses organisations qui, dans toutes les

provinces, ont exécuté les décisions du parti,
et qui devaient plus tard avoir des sièges dans
le cabinet fédéral, au cas où le parti triomphe-
rait aux élections, ces messieurs ont, dans ce
cas-là, employé constamment et fermement
le pouvoir, l'influence et le patronage des gou-
vernements provinciaux qu'ils contrôlaient,

et pendant tout le temps qui s'est écoulé
depuis cette convention jusqu'à présent, dans
le but de faire réussir ce plan de campagne.

L'honorable M. PROWSE : Icoutez !
écoutez!

L'honorable M. WOOD : Je désire mainte-
nant attirer l'attention de la Chambre et du
pays sur l'abus du pouvoir et de l'influence
attachés à ces positions, et le mauvais emploi
que l'on en afait. L'honorable sénateur del'Ile
du Prince-Edouard a parlé de ce sujet hier,
et j'approuve entièrement la remarque qu'il a
faite lorsqu'il a dit que la continuation de
cette pratique devra avoir un effet démorali-
sateur et avilissant sur la vie publique au
Canada. Mon opinion est que si cette pra-
tique est continuée, cela aura pour résultat
de diminuer graduellement sinon de détruire
complètement l'utilité de nos législatures
provinciales.

On a parlé de la question des écoles du
Manitoba et de la perspective qu'il y avait
de la voir réglée bientôt. Personne plus que
moi ne désire de tout cœur qu'unesolution soit
donnée à cette question. Je serai très content
de la voir réglée, et réglée promptement, de
voir la minorité catholique rétablie dans les
droits et privilèges qui lui sont conférés par
la constitution et dont elle a été, je crois,
dépouillée.

L'honorable sénateur qui a parlé avant
moi a mentionné quelques-uns des moyens
employés pour assurer le règlement de cette
question. Je n'ai pas l'intention de traiter
ce point et, à ce propos, sans anticiper sur
la nature de l'arrangement qui sera fait, je
désire simplement dire que si plus tard, on
a la preuve que cette question a été réglée à
des termes et conditions auxquels elle aurait
pu l'être il y a des mois et des années, ce
serait là un nouvel exemple de l'abus criant
de pouvoir commis par l'une des législatures
provinciales de ce pays.

L'honorablesirMACKENZ [EBOWELL:
Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. WOOD: Nous aurionseu là
le spectacle d'un gouvernement provincial em-
ployant son influence pour empêcher le règle-
ment d'une question difficile, pour priver une
partie du peuple de cette province de l'exer-
cice plein et entier des droits et privilèges
qui lui sont conférés par la constitution,
maintenant par-là même dans le pays
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une agitation brûlante et dangereuse, non
pas dans l'intérêt public, mais dans le simple
but d'assurer un avantage électoral à l'un
des partis politiques. Maintenant, je ne
veux pas que les honorables messieurs qui
composent cette Chambre supposent, par le
ton de mes remarques, que je ne veux appli-
quer ces principes qu'aux législatures et aux
ministres provinciaux. Je poserai la même
règle de conduite pour ceux qui occupent
des positions semblables dans le cabinet
fédéral. Je ne sache pas que dans le passé
il y ait eu lieu de se plaindre de l'interven-
tion du parlement fédéral; mais je condam-
nerai de la même manière tout ministre fédé-
ral qui emploiera le pouvoir et l'influence
attachés à sa position pour déterminer le
résultat d'une élection dans n'importe quelle
province ou municipalité de ce pays. J'ai
parlé de ces faits parce que je crois qu'ils
otirent les exemples les plus frappants, que
nous montrent l'histoire du Canada, du mau-
vais usage que l'on peut faire du pouvoir
attaché à ces hautes positions: Il est peut-
être plus facile de signaler le mal que de
suggérer le remède. A ce sujet, j'aimerais
invoquer l'aide de mon honorable ami qui
est maintenant le chef de la droite.
Il a fait allusion aux graves conséquences
qui pourraient résulter si l'esprit de parti
dominait ou influençait notre ligne de
conduite dans cette Chambre, et il nous
a laissé entrevoir que la nécessité d'une
réforme pourrait se faire sentir. J'espère
sincèrement qu'il se convaincra de la néces-
sité de réformer les abus que j'ai mentionnés,
et je suis certain que si cet honorable minis-
tre veut employer les grandes capacités et
l'influence incontestée qu'il possède, il pourra
faire beaucoup pour prévenir le renouvel-
lement de ces abus. Je ne connais pas
d'autre pouvoir auquel nous pourrions
nous adresser pour réprimer ces abus; je ne
connais aucun autre tribunal auquel nous
pourrions en appeler, à moins que ce ne soit
à la conscience, à l'honneur et au patriotisme
de nos hommes publics. Je compte que nous
n'en appellerons pas à eux en vain, et je crois
que de leur conduite future dépendra la con-
tinuation ou la cessation de ce malheureux
état de choses; j'espère sincèrement que, pour
l'honneur de nos hommes publics eux-mêmes,
pour la préservation et le maintien de nos
institutions politiques, et en vue, de nous
assurer les bienfaits d'une bonne adminis-
tration des affaires publiques, ceux qui oc-
cupent des positions responsables et influen-

tes soit au fédéral, soit dans les législatures
provinciales, -se donneront bien garde de
n'employer le pouvoir et l'influence qu'ils
possèdent que pour des fins légitimes et non
pas pour faire triompher les ambitions des
politiciens partisans.

L'honorable M. BELLEROSE: Je ne puis
laisser clore ce débat 'sans faire quelques
observations sur les différents sujets qui ont
été traités au cours de cette discussion.

Je dois dire que j'ai été chagrin de voir
l'attitude prise par l'honorable chef de l'oppo-
sition (sir Mackenzie Bowell) au commence-
ment des remarques qu'il a faites mercredi
dernier, le 26 courant, sur la question de la
présidence du Sénat. Si ses paroles ont été
correctement rapportées, et je suppose qu'elles
l'ont été,-il aurait dit:

Avant d'aborder le discours du Trône, je désire, M.
le président, vu l'occasion favorable qui s'offre à moi,
-vous féliciter d'avoir été choisi par votre parti
comme président de cette Chambre, et de la position
honorable que vous- occupez maintenant. Lorsque
votre nom fut d'abord mentionné, j'inclinais à croire
qu'on n'aurait pas dû abandonner la vieille pratique
d'avoir alternativement des présidents de langues
anglaise et française, cependant, réflexion faite, j'en
suis arrivé à une toute autre conclusion En effet, je
crois que le principe le plus sage qui puisse être
suivi, par le parti au pouvoir, en faisant son choix pour
remplir l'importante position de président de l'une ou
l'autre Chambre, du parlement, c'est de voir plutôt
aux aptitudes de la personne qui devra occuper cette
position élevée, qu'à la nationalité ou à la croyance
religieuse du candidat.

Eh bien, je crois que l'honoroble chef de
l'opposition n'a pas donné beaucoup d'atten-
tion à cette question car, assurément, s'il
l'avait fait, il ne se serait pas exprimé ainsi.
En effet, la pratique d'avoir alternativement
un président de langue anglaise et un autre
de langue française est absolument en har-
monie avec la constitution du pays. Je ne
considère pas cela comme un droit ordinaire
de la minorité française. J'envisage cette
question comme un droit constitutionnel.
Si l'honorable sénateur veut bien lire la
constitution, il verra que- la clause trente-
trois déclare ce qui suit:-

.l'usage de la langue française ou de la langue
anglaise, dans les débats, sera facultatif, etc.

Il est bien connu que le premier devoir du
président est de maintenir l'ordre dans la
Chambre ; et, je le demande, comment le
président pourrait-il maintenir l'ordre, si l'un
des sénateurs parle dans cette Chambre une
langue qu'il ne cofùprend pas 1 Un sénateur
français fait un discours dans sa langue ma-
ternelle'; il emploie un langage qui n'est pas
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parlementaire et pour cela, il est rappelé à
l'ordre. Que fera le président, s'il ne com-
prend pas le français ? Cette partie de la
constitution prouve, évidemment, que la per-
sonne occupant la haute position de prési-
dent doit comprendre les deux langues. M ais
nous, la minorité, ne sommes jamais allés
aussi loin, sachant parfaitt ment bien qu'il y
avait à peine un membre de la majorité
parlant la langue anglaise qui comprit le
français suffisamment bien. Néanmoins, telle
est la loi, et la pratique a été établie pendant
trente ans, en se basant sur cette loi consti-
tutionnelle, que le président de chaque
Chambre sera choisi alternativement parmi
ceux qui parlent la langue anglaise et la
langue françaie. Envisageant la question
a ce point de vue, je crois que l'honorable
sénateur était dans l'erreur en faisant cette
remarque. De plus, ne peut-elle pas être
considérée comme une critique de la minorité,
pour avoir défendu ce droit et insisté pour
qu'il fut maintenu et observé? Nous pen-
sions au début même du régime fédératif et
nous le croyons encore maintenant, plus
même que nous ne l'avons jamais fait, que
c'est un devoir pour nous de réclamer tous
nos droits, de nous y attacher et de ne pas
permettre qu'aucun d'eux ne tombe en désué-
tude. Comment ! mais n'avons-nous pas
tous les jours, pour en agir ainsi, les meil-
leures preuves, qu'à moins que nous soyions
toujours sur la brèche, ces droits et privilè-
ges seront dispersés par tous les vents? Si,
au lieu de critiquer la pratique suivie dans
le choix des présidents pour la Chambre des
Communes et le Sénat, j'avais entendu l'ho-
norable chef de l'upposition désapprouver la'
conduite du gouvernement, en ne donnant
pas au Sénat un ministre qui put parler le
français, j'aurais été beaucoup plus satisfait.
Il aurait pu faire une critique sérieuse,
tandis que dans le cas qu'il a choisi, il ne
pouvait pas réussir, comme, en effet, la chose
lui est arrivée. Il aurait fait une critique
juste, s'il eut demandé au gouvernement
pourquoi il n'y avait pas sur les bancs du
trésor un ministre qui comprit le français?
On s'est déjà plaint de cela auparavant et
nous pouvons aujourd'hui encore formuler
la même plainte. Je sais que l'honorable
secrétaire d'Etat croit, d'après la manière
dont nous demandons la chose, que l'usage du
français dans cette Chambre est simplement
une affaire de sentiment. Mais j'ai suffi-
samment démontré que c'est plus que cela,
que . c'est un droit constitutionnel. Vos

Honneurs savent qu'il y a des membres dans
cette Chambre qui ne parlent pas l'anglais
et qui même ne le comprennent pas. Puis-
qu'il en est ainsi, n'est-il pas juste qu'ils
aient sur les bancs du trésor, des représen-
tants qui peuvent les comprendre et répon-
dre à leurs questions dans leur propre langue.
Il y a quatre ou cinq ans, un sénateur se
leva de son siège dans cette Chambre, et posa
une question au gouvernement; pas un mi-
nistre siégeant sur les bancs du trésor ne put
lui répondre. Dans sa réplique, le représen-
tant du gouvernement lui dit: "Je suis cha-
grin de ne pas pouvoir répondre à l'honora-
ble sénateur." Il aurait pu ajouter, et dire
à son interlocuteur, qu'il serait obligé de
s'adresser à l'un de ses voisins pour savoir
quelle était la réponse qui lui était faite.

En prescrivant que l'usage des deux
langues serait facultatif dans cette Chambre,
Sa Majesté ne faisait que suivre le principe
qui veut que les deux nationalités doivent
être placées sur un pied d'égalité au Canada.
Voilà ce que j'avais à dire sur ce sujet.

Je désire dire un mot maintenant sur la
question des écoles du Manii oba. On en a
beaucoup parlé au cours de ce débat, mais
comme je n'ai pas de temps à perdre, je
dirai ceci : que nous nous attendons de
voir le gouvernement remplir ses promes-
ses. Si j'ai raison de considérer le pre-
mier ministre comme l'interprète des vues
du gouvernement, je vois qu'en différentes
circonstances, M. Laurier a déclaré qu'il don-
nerait à la minorité du iManitoba, plus que
l'ancien gouvernement ne lui avait jamais
offert. Si les ministres lui donnent plus, ils
feront très bien; m'ais je ne leur demande
pas davantage. Qu'ils donnent à cette mino-
rité autant que ce que l'ancien gouvernement
lui a offert, et ils pourront être certains de
recevoir les éloges de la part d'un million et
demi de catholiques du Canada. Mais on
sait que les ministres actuels et leurs amis,
ont fait de leur mieux pour que cette mesure
réparatrice ne fut pas votée. Je crois que le
premier ministre lui-même ne comprend pas
la question comme la comprend l'Eglise à
laquelle il appartient. Autrement il n'au-
rait pas agi comme il l'a fait, lorsque le pro-
jet de loi du gouvernement Mackenzie
Bowell fut lu pour la seconde fois dans la
Chambre des Communes au mois de mars ou
avril dernier.

Si le chef du gouvernement avait voulu
accepter le principe des écoles séparées, il
aurait suivi, à la dernière session, une toute
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autre ligne de conduite que celle qu'il a adop-
tée dans la Chambre des Communes. Lors
de la seconde lecture du projet de loi remé-
diateur, il proposa le renvoi à six mois.
C'était l'équivalent du rejet du principe
même du projet de loi. Je sais qu'il a dit,
avant de faire cette proposition, qu'il n'avait
pas cette intention là, mais il est parfaite-
ment connu que la seconde lecture d'un pro-
jet de loi équivaut à l'adoption du principe
même de la loi proposée, et non pas de ses
détails. Il y a là une voie toute grande
ouverte pour ceux qui désirent approuver le
principe sans accepter les détails d'un projet
de loi. Ils n'ont qu'à voter en faveur de la
seconde lecture, et d'attendre ensuite jusqu'à
ce que le projet de loi soit renvoyé à un
comité, où il leur est libre de demander des
amendements. Si ces amendements ne sont
pas adoptés, ils peuvent repousser, s'ils le
veulent, le projet de loi à la troisième lec-
ture. Voilà comment les choses se passent,
suivant la pratique parlementaire, et com-
ment l'on peut faire face à un cas comme
celui-là. A partir de ce jour-là, j'ai été con-
vaincu que M. Laurier ne soumettrait jamais
un projet de loi qui rétablirait les écoles
séparées du Manitoba, et c'est ce que les ca-
tholiques ont droit d'avoir, suivant le juge-
ment du Conseil privé, et c'est ce qu'on leur a
toujours promis. J'espère encore que les mi-
nistres vont donner plus que leurs prédéces-
seurs n'ont ol'ert, mais s'ils donnent moins,
ils ne pourront pas s'attendre d'avoir l'appro-
bation d'aucun homme qui comprend la
question scolaire du Manitoba, car c'est le
principe des écoles séparées que nous défen.
dons. et bien que le projet de loi que l'hono-
rable chef da l'opposition a déposé devant le
parlement à la dernière session, n'était pas
la meilleure mesure que nous pouvions
attendre, c'était le meilleur projet de loi que,
dans les circonstances, il pouvait donner
à la minorité. Mais à tout événement, on
y reconnaissait le principe qu'il fallait donner
des écoles séparées au Manitoba. C'était le
point le plus important dont nous exigions
la reconnaissance dans le temps et que nous
réclamons encore aujourd'hui. Je dis que
j'espère encore, parce que je vois à la tête de
cette Chambre celui qui jusqu'à récemment,
était le premier ministre d'Ontario, l'hono-
rable sir Oliver iMowat. Conséquemment,
j'ai raison d'espérer que nous aurons quelque
chose de mieux que je n'aurais attendu de ses
collègues, en tenant compte de leur attitude
à la dernière session, lorsqu'ils étaient dans
l'opposition.

Tous les membres de cette Chambre con-
naissent la position prise dans sa province
natale, par le chef actuel de la droite. Nous
nous rappelons tous les difficultés auxquelles
il eut à faire face. Il est bien connu que
l'opposition (les Tories) conduite par M.
Meredith, proposait de faire disparaître les
écoles séparées en autant que la chose était
possible d'après la constitution, et que le
premier ministre de cette province, sir Oliver
Mowat, se leva, et sans s'occuper de savoir si
la province était favorable ou non aux écoles
séparées, il déclara qu'aussi longtemps qu'il
serait à la tête du gouvernement, la minorité
ne serait pas privée de ses droits. Ayant
agi ainsi là-bas, j'ai toujours cru que si l'ho-
norabe ministre entrait dans le gouverne-
ment, nous aurions plus que ce qui nous a
été offert par l'ancienne administration, et
j'espère encore qu'il en sera ainsi.

Quant à ce qui concerne la question du
tarif, je ne puis pas beaucoup parler de la
politique du gouvernement, parce que ses
membres ont prêché tant de politiques diffé-
rentes sur cette question, que je ne connais
pas maintenant laquelle d'entre elles, ils ont
l'intention de suivre.

Je dois dire qu'à mon point de vue, l'an-
cienne administration a erré sur cette ques-
tion. Si ma mémoire ne me fait pas défaut,
il n'y a seulement que trois ans que j'ai sug-
géré au gouvernement certaines modifica-
tions au tarif. J'ai eu l'occasion de dire aux
anciens -ministres que les manufacturiers
étaient beaucoup trop protégés, et que le
peuple en général en souffrait, mais le gou-
vernement ne fit aucun cas de ces plaintes.
Il n'y, a seulement que quelques jours, je
recevais d'un citoyen de Montréalqui connaît
bien ces questions, étant un homme d'affaires,
une brochure traitant du tarif. Je ne lirai
pas toute cette brochure, je me contenterai
seulement de citer ce qui se rapporte à une
seule industrie:

La compagnie américaine de raffinage du sucre,.qui
vend au moins les trois quarts du sucre raffiné qui se
consomme aux Etats-Unis, a un capital-actions de

.75,000,000. La moitié de ce capital se compose d'ac-
tions ordinaires, la balance est préférentielle. Les
actions préférentielles ont toujours rapporté 7 pour
100, et les actions ordinaires 12 pour 100 par année.
Pendant quelques années ces dernieres actions ont
I rapporté un bonus additionnel de 10 pour 100 annuelle-
ment. Si ces actionnaires peuvent réaliser de tels
bénéfices avec une protection de douze sous et demi
par cent livres,fquels ne sont pas lesibénéfices encaissés
par nos raffineurs qui jouissent d'une protection équi-
valent à soixante-quatre sous par cent livres.

L'un des arguments favoris des raffineurs canadiens,
c'est que le sucre se vend à aussi bon inarché au
Canada que dans n'importe quel autre pays du monde,
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et ils ont l'habitude de comparer nos prix avec ceux
des Etats-Unis. Mais ils prennent bien soin de ne
pas dire que le raflineur des Etats-Unis paie un droit
de 40 pour 100 sur le sucre brut, équivalent à un sou
par li vre, tandis qu'au Canada le raffineur paie un droit
d'un demi-sou par livre seulement.

L'imiortation moyenne annuelle au Canada du
sucre brut est de 130,000 tonnes, ou 260,000,000 de
livres. Le droit perçu sur cette importation par l'inter-
médiaire des raffineries, est d'un demi-sou par livre,
donnant un total de $1,300,000. Si le gouvernement
percevait le droit protecteur de $1.14, il recevrait
$2,964,000. La différence, soit 81,664,000, tombe
dans le gousset des raffineurs, et c'est l exactement
la somme que le peuple du Canada doit payer pour
avoir chez lui l'industrie du raffinage du sucre.

En 1893, le droit sur les sirops raffinés était de un
sou et demi par gallon. Comme c'était un droit rai-
sonnable, nous avons fait beaucoupd'affaires sur cet
article, que nous achetions des raffineurs des Etats-
Unis. Cela, néanxoins, ne convenait pas ni au gou-
vernement ni aux raffineurs canadiens, et en 1894 le
droit fut élevé i sept sous par gallon, ce qui était tout
simplement d'une injustice révoltante, comme le
démontre le tableau suivant de nos importations:

Le 18 octobre, 1894.-500 tonneaux de sirop
(coûtant à New-York) 21,221 gallons, à
sept sous et quart . ........... .. $1,527 93

Coût (lu transport jusqu'à Mont-
réal......... ............... $ 297 00

Quaiage et droit sur les canaux. 10 25
Jaugeage........... .......... 15 00
Assurance maritimne...... . .. il 25
Droit de sept sous par gallon, et

vingt pour cent de droit de
ballot. ................... 1,5 7 08

1,9b0 58

Coût réel à Montréal........ .......... $3,428 51

Malgré cette augmentation du droit, nous conti-
numes d'importer des sirops, vu que nous avions
compris, d'après le discours de notre ministre des
Finances, qu'il avait l'intention de réduire la taxe, et
comme nous pensions que les sirops raffinés seraient
au nombre des articles sur lesquels les impôts devaient
être dliuminués, nous avons attendu patiemment le
dépôt du budget de 1895.

Imaginez notre découragement, lorsque le ministre
des Finances prononça, cette année-là, son exposé
budgétaire, et lue nous eûmes la preuve que le droit
sur cet article en particulier avait été porté à dix sous
et demi par gallon. Ce fut la dernière goutte qui fit
renverser le vase, et nous abandonnûmes immédiate-
ment d'importer les sirops raffinés, vu qu'il nous était
complètement impossible d'essayer de faire plus long-
temps le commerce d'un article coûtant sept sous et
quart par gallon, sur lequel on nous demandait de
payer un droit de dix sous et demi par gallon.

Les raffineurs de sucre au Canada reçoivent vingt-
cinq sous par gallon pour un sirop qui se vend à New-
York à raison de dix sous.

Si cela est vrai, il est à propos d'y attirer
l'attention. Le public a demandé au gou-
vernement d'améliorer le tarif sous ce rap-
port, et il a fait la sourde oreille. Je ne suis
pas surpris que l'on ait trouvé que ces mi-
nistres n'étaient pas à la hauteur de leur
position, et qu'ils aient été chassés du pou-
yoir.

L'honorable M. OGILVIE:
l'auteur de cette brochure?

Quel est

L'honorable M. BELLEROSE: Je ne sais.

L'honorable M. OGILVIE: Il me semblait
aussi que c'était une brochure anonyme.

L'honorable M. BELLEROSE: La ques-
tion de savoir qui est l'auteur de cette bro-
chure importe guère, si les faits sont vrais.
Nous avons le tarif et les autres documents
nécessaires en notre possession, et nous pou-
vons facilement nous assurer si ces allégués
sont vrais ou non. Mais je puis ajouter ceci,
c'est que j'ai en ma possession quatre ou cinq
lettres de citoyens de Montréal, et toutes
ces lettres confirment en substance, les dires
de cette brochure, de sorte qu'il y a une forte
présomption que ces allégués sont vrais. Il
importe donc qu'on s'en enquiert.

L'honorable M. OGILVIE : Nous sa\ ons
que les faits mentionnés dans cette brochure
ne sont pas exacts, car les comparaisons sont
fausses dans un bon nombre de cas.

L'honorable M. BELLEROSE: C'est une
matière d'opinion. L'honorable sénateur nie
l'exactitude de ces faits, mais cela n'est pas
suffisant. Il doit prouver que sa dénéga-
tion est fondée.

L'honorable M. OGILVIE: C'est une bro-
chure anonyme.

L'honorable M. BELLEROSE: Assuré-
ment, cela ne prouvera jamais que les faits ne
sont pas vrais. A tout événement il y a une
chose certaine, c'est que pendant la dernière
lutte électorale, on a beaucoup parlé du tarif,
et' les gens, généralement, dans toutes les
parties du pays, se sont plaints que les im-
pôts étaient trop lourds et qu'une certaine
classe de la société avait, à elle seule, tous
les avantages d'un tarif aussi élevé. Telle
était la plainte formulée dans ma propre
province, et j'ai un grand nombre de bons
amis dans le comté que j'ai représenté autre-
fois dans la. Chambre des Communes qui
croyait ce reproche fondé.

M. Laurier ayant, sur la question des
écoles, pris l'attitude que l'on connaît et que
j'ai signalée tout à l'heure, j'ai voté en
faveur de l'ancien gouvernement, à cause
de la question des écoles, craignant que si
les libéraux arrivaient au pouvoir, ils ne
soumettraient pas un bon projet de loi rela-
tivement à cette question. Je fs de mon
mieux pour ramener mes amis, ayant
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moi-même contribué à leur faire perdre con-
fiance dans l'ancienne administration, mais
ils me répondirent: "Nous ne changerons
pas, nous ne pouvons voter pour un parti qui
a ruiné le pays." Je leur répliquai: " Cela
peut être vrai, mais vous savez que j'ai
abandonné le parti conservateur il y a vingt-
trois ans, lorsqu'il refusa de désavouer la loi
scolaire du Nouveau-Brunswick, étant con-
vaincu que ce gouvernement se trompait.
J'ai dit alors que ce n'était que le commence-
ment des désastres qui allaient fondre sur
la minorité. J'avais raison. Vous voyez
les difficultés que nous avons aujourd'hui, et
il est fort douteux maintenant qup la mino-
rité du Manitoba reçoive jamais d'aucun
gouvernement, la mesure de justice qui lui
est due. Si vous voulez faire votre devoir
aujourd'hui, vous devez voter pour les con-
servateurs. Ils vous offrent les écoles, tan-
dis que le parti libéral a voté contre le prin-
cipe des écoles séparées."

Passant à une autre question, je parlerai
maintenant de l'émission des mandats du
gouverneur général. Je crois que le gou-
verneur n'a fait que ce qu'il avait le droit de
faire et, dans les circonstances, il a bien fait
de donner l'argent. Mais là où, suivant moi,
le gouvernement a eu tort, c'est d'avoir pris
plus d'argent qu'il n'en avait besoin. Je
crois qu'on aurait dû exiger un rapport des
ministres ; ce rapport aurait pu être approu-
vé e' un mandat émané pour le montant
mentionné au rapport; de la sorte on n'au-
rait approprié que le montant strictement
nécessaire à cette époque.

Il y a une autre question qui a été soule-
vée au cours de ce débat, mais je ne vois pas
la nécessité pour moi de la discuter aujour-
d'hui. Je fais maintenant allusion à la
question des nominations recommandées par
l'ancien gouvernement et auxquelles le gou-
verneur général a refusé sa sanction. Depuis
que la Confédération existe, j'ai toujours
blâmé les gouvernements qui, après avoir été
battus devant le peuple, se permettaient de
faire des nominations très importantes. Nous
avons combattu trop longtemps pour obte-
nir la jouissance des droits que nous avons
maintenant, celui entr'autres, de nous gou-
verner nous mêmes, c'est-à-dire, le gouverne-
ment responsable, pour contenancer d'une
manière quelconque, n'importe quelle admi-
nistration qui voudra faire de notre consti-
tution, uie lettre-morte. Je prétends qu'à

moins que le gouvernement ait la confiance
du peuple en général, la Couronne ne doit
jam"is accepter ses recommandations. J'ai
déjà dit cela dans d'autres circonstances, et
je le répète maintenant avec plus de force, à
raison du cas qui nous occupe. Vu qu'il y
avait eu un changement de cabinet à la
veille même des élections, vu que c'était un
gouvernement nouveau, je crois que le gou-
verneur avait parfaitement le droit de refuser
d'approuver des nominations recommandées
par un cabinet dans lequel la Chambre des
Communes n'avait pas encore manifesté
sa confiance, surtout lorsqu'il était bien
connu d'un bout à l'autre du pays, que le
peuple avait refusé d'appuyer ce gouverne-
ment, et que de nouveaux aviseurs de la
Couronne, appartenant à i'autre parti,
seraient appelés à le remplacer. En accep-
tant la responsabilité de cet acte, je
prétends que M. Laurier a bien fait. Je
l'aurais fait moi-même si j'eusse été à sa
place. C'est là un principe juste. Quand,
en 1873, sir John Macdonald recommanda
la nomination d'un certain nombre de séna-
teurs, j'ai prétendu que cela était mal, et
que le gouverneur n'aurait pas dû approuver
ces nominations. Quand M. M ackenzie en
fit autant en 1878, j'ai dit que le gouver-
neur avait mal fait d'accepter l'avis de l'ad-
ministration représentant le parti qui venait
d'être battu aux élections. Tels sont mes
principes, et j'agis généralement d'après des
principes. Je suis donc opposé à la pra-
tique contraire.

Je ne prolongerai pas davantage ce
débat, car il a déjà duré assez . long-
temps. Tout d'abord mon intention était
de parler pendant une heure, et de faire
l'historique complet de la question scolaire,
mais croyant que le débat se terminerait au-
jourd'hui, et comme il ne reste que bien peu
de temps d'ici à l'ajournement de la Cham-
bre, j'ai cru qu'il était tout aussi bien d'abré-
ger mes remarques sur ces différentes ques-
tions. Comme l'heure de l'ajournement de
cette Chambre est maintenant arrivée, je
reprends mon siège.

L'honorable M. CLEMOW propose l'ajour-
nement du débat.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.
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SÉNAT.

Séance du mercredi, le 2 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

QUESTION DE PRIVILÈGE-
M. BOULTON.

L'honorable M. BOULTON: Je désire sou-
lever une question de privilège. Hier, sous
forme de badinage, je vois que l'honorable
sénateur Lougheed a énuméré les libéraux
qui siégent au Sénat, et qu'il m'a inclus dans
ce nombre. Le journal le Citizen publie un
compte rendu des remarques de cet honora-
ble sénateur. Je trouve les paroles sui-
vantes dans ce compte rendu, comme étant
celles prononcées par cet honorable sénateur:

" Il trouve sans difficulté treize sénateurs
qui refusent de nier que leurs tendances
poliliques soient libérales, sans compter ceux
qui ont été nommés depuis le vingt-trois
juin."

Je désire rectifier ces paroles en disant que
mes tendances politiques ne sont libérales
qu'en autant qu'elles s'harmonisent avec mes
principes de libéral-conservateur. J'ai différé
d'opinion avec mes anciens amis, le jour où
je constatai qu'ils s'étaient éloignés des prin-
cipes libéraux introduits par feu sir John
Macdonald dans le programme du parti
libéral-conservateur, et que mes anciens amis
étaient tombés dans l'ultra conservatisme,
protégeant par leur législation, les intérêts de
classe et la forte influence des grandes corpo-
rations, de préférence aux intérêts de la masse
du peuple. Si, l'honorable sénateur pour
Alberta veut bien consulter de nouveau le
"Parliamentary Companion," qu'il a cité au
cours de ses remarques, il verra que j'y suis
donné comme un "libre-échangiste". Mes
principes politiques d'aujourd'hui réclament
le libre-échange avec l'Empire britannique,
n'accordant à nos industries que le temps
nécessaire de se préparer au changement qui
devra se produire, et le libre-échange avec
les Etats-Unis aussitôt que nos voisins nous
auront accordé la même liberté de commerce
que nous donne le peuple de la Grande-Bre-
tagne. Mon discours sur l'adresse à Son
Excellence, indique suffisamment à l'honora-

ble sénateur, quels sont mes principes politi-
ques.

L'honorable M. McKAY : LA nom de l'ho-
norable sénateur n'est pas mentionné du tout
dans le journal le Citizen, de sorte que je ne.
crois pas qu'il y ait là quelque chose qui
puisse le justifier de soulever une question
de privilège devant cette Chambre.

L'honorable M. BOULTON : Mon nom a
été mentionné par l'honorable sénateur d'Al-
berta.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Mais non pas dans le Citizen.

L'honorable M. McKAY : Mais l'honora-
ble sénateur n'avait pas le droit de soulever
une question de privilège lorsque son nom
n'est pas mentionné dans le compte rendu du
Citizen.

L'honorable M. BOULTON: Le journal
le Citizen d'Ottawa publie le compte rendu
du discours prononcé par l'honorable sénateur
d'Alberta, et cet honorable sénateur a pré-
tendu qu'il y avait treize libéraux dans cette
Chambre. Il a mentionné mon nom, et
comme l'honorable sénateur d'Alberta prend
sur lui de définir mes tendances politiques, je
réclame le droit de les définir moi-même.

L'honorable M. McKAY: Le Citizen ne
le fait pas.

L'honorable M. BOU LTON : Mais le
compte rendu du Citizen va devant le public,
et avant qu'il ne soit trop tard, je considère
qu'il est de mon privilège de le rectifier.

L'honorable sir MACK ENZIE BOWELL:
Je conteste qu'il y ait là matière à soulever
une question de privilège. Comme question
de fait, je crois que nous avons été trop loin,
à propos de ces questions de privilège, en sou-
mettant à cette Chambre,-aussi bien qu'au
Communes, s'il m'est permis de mentionner
cette branche du parlement,-les observa-
tions faites dans les journaux par des rédac-
teurs qui ne sont nullement responsables au
parlement Je suis très content de savoir
que mon vieil ami personnel aussi bien que
politique, répudie la classification faite par
mon honorable ami quand il l'a mis au
nombre des libéraux, c'est-à-dire, partisan du
libéralisme tel que je le comprends dans
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ce pays. Cependant je nie à ce parti
le droit de s'arroger le nom de libéral,
croyant, comme je le crois, que le parti
libéral-conservateur est le parti le plus libé-
ral de ce pays. Mais à part cela, comme mon
honorable ami dit être un libéral-conserva-
teur, tout en se proclamant un libre-échan-
giste, je ne puis admettre que le libre-
échange fasse partie de la croyance politique
des libéraux-conservateurs de ce pays. Je
ne désire nullement nier à l'honorable séna-
teur le droit de se donner le nom qui lui
plaît. Je suis très heureux de savoir qu'il
se range parmi cette classe d'hommes poli-
tiques avec lesquels, lui et sa famille, depuis
un temps immémorial, ont toujours marché.
Mais en même temps qu'il s'appelle un libé-
ral-conservateur, tel que nous comprenons la
signification de ces mots au Canada, qu'il
ne dise pas que le libre-échange est un des
articles du programme de ce parti. S'il le
fait, je devrai protester au nom de ceux qui
m'entourent.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
est très avantageux que les membres du par-
lement aient l'occasion de rectifier d'impor-
tantes erreurs de faits commises à leur sujet
par la presse. Cela ne prend guère de
temps, et c'est la meilleure manière de recti-
fier des rapports ou comptes rendus qui pour-
raient causer beaucoup de tort personnel à
ceux qui en sont les victimes. Je n'aimerais
pas que le Sénat décréterait que de telles
questions ne pourraient pas être soumises à
cette Chambre.

Quant à ce qui concerne les remarques de
mon honorable ami qui siège près de moi, je
n'ai qu'une chose à dire, c'est que je suis
heureux de voir qu'il considère le libéralisme
comme étant inclus dans le programme actuel
du parti conservateur.

SUITE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE
EN RÉPONSE AU DISCOURS DU

TRONE.

L'ordre du jour appelle la suite du débat sur l'adresse
en réponse au discours prononcé par Son Excellence
le gouverneur général, 'a louverture de la première
session du huitième parlement.

L'honorable M. CLEMOW : J'avoue que
c'est avec hésitation que j'ai proposé hier l'a-
journement du débat. Ce débat a déjà duré
beaucoup plus longtemps que d'habitude,
mais vu les circonstances particulières dans
lesquelles cette session a lieu, j'ai cru conve-

nable que chaque sénateur eut l'occasion
de définir l'attitude qu'il entendait prendre
à l'avenir, et la politique pour laquelle il
entendait combattre.

Je joins mes félicitations à celles que les
sénateurs qui ont parlé avant moi, ont
adressé à l'honorable chef de la droite à pro-
pos de son élévation au poste qu'il occupe
maintenant. Je crois que c'est un grand
privilège et un grand avantàge pour nous que
d'avoir un homme politique possédant une
aussi longue expérience et une aussi grande
habileté, comme chef de la droite dans le
Sénat. Je m'exprime ainsi parce que j'ai
été compagnon d'études de l'honorable minis-
tre. Il a atteint le sommet de son ambition,
il est parvenu au zénith de la'gloire que
n'importe quel homme peut désirer ici. Pour
moi, je suis une pauvre créature, à peine
capable de prolonger son existence. Pour
lui, ses succès sont le fruit de son habileté,
de son énergie et de sa persévérance. Je ne
puis que souhaiter que les jeunes gens de ce
pays suivent son exemple. Comme le che-
min du succès est ouvert à tout homme dans
ce pays, j'espère que.les jeunes gens en pro-
fiteront et qu'ils s'efforceront de suivre ses
traces. Il a gouverné Ontario, une province
conservatrice, grâce à ses méthodes particu-
lières d'administrer les affaires publiques.
Bien que la majorité du peuple d'Ontario
votât toujours pour les conservateurs et
appuyât sir John Macdonald, il réussit à se
maintenir au pouvoir à Toronto, et à admi-
nistrer avec succès les affaires de cette pro-
vince pendant un grand nombre d'années.
Voilà pour ce qui regarde le caractère tout
personnel de ce débat. J'en arrive mainte-
nant au discours du Trône.

' Le premier paragraphe nous parle de la.
nécessité de pourvoir au service public. Cela
va très bien sur le papier, mais quelle est la
cause que nous oblige de tenir une session à
une époque aussi défavorable I N'est-il pas
vrai que cette cause remonte à l'obstruction
faite à l'adoption des crédits budgétaires,
obstruction dont se sont rendus coupables
les. honorables ministres qui sont aujourd'hui
au pouvoir? Ils ont empêché le parlement
de voter le budget. Ils auraient pu facile-
ment permettre au gouvernement d'alors de
faire voter des crédits suffisants pour tout le
temps qui se serait écoulé jusqu'à l'époque où
le parlement est convoqué d'ordinaire. Lors-
que ces messieurs étaient à faire de la politi-
que d'obstruction, la pensée m'est venue que,
dans leur propre intérêt, ils suivaient une
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conduite dont l'avantage était incertain. Il
aurait été beaucoup mieux pour eux, même
à leur propre point de vue, s'ils avaient per-
mis à l'ancien cabinet de faire voter des cré-
dits suffisants pour administrer les affaires
publiques pendant trois ou quatre mois. Les
libéraux craignaient-ils que l'ancien gouver-
nement volerait cet argent? Ne savaient-ils
pas qu'ils avaient l'auditeur général, qui est
un de leurs amis zélés et fidèles, pour sur-
veiller les dépenses? Il aurait pris grand
soin de s'assurer que pas un dollar de cet
argent ne fut dépensé que pour le service
public. Les libéraux auraient dû agir tout
autrement à la dernière session. Ils auraient
dû prévoir la nécessité qu'il y aurait, comme
conséquence de leur conduite, de convoquer
le parlement à cette époque défavorable de
l'année, puisqu'ils refusaient de laisser voter
l'argent nécessaire à l'administration publi-
que. Mon impression est qu'ils n'avaient
aucunement l'espoir d'être appelés à gouver-
ner le pays, de là leur résolution de ne pas
laisser voter les crédits nécessaires à l'admi-
nistration des affaires publiques. C'est là la
seule explication que je puisse donner à leur
refus de faire droit à la demande si modérée
de l'ancien gouvernement. Ils n'ont pas
voulu permettre le vote d'une seule piastre.
La pensée qu'ils contrôlaient la Chambre
pendant ce temps-là leur a-t-elle fait perdre
tellement la tête qu'ils n'avaient plus aucun
empire sur eux-mêmes, au point de ne pas
permettre l'adoption d'aucun crédit?

Le discours du Trône est un modèle du
genre. Le parti libéral avait l'habitude de
blâmer en termes violents l'ancien gouver-
nement parce que les discours du Trône ne
contenaient rien. L'honorable sénateur pour
Halifax et l'honorable sénateur qui est
maintenant secrétaire d'Etat, se faisaient
particulièrement remarquer, lorsqu'il s'agis-
sait de trouver des paroles de blâme à ce
sujet. Si les discours du Trône des sessions
précédentes ne contenaient rien, que devons-
nous penser de celui qui est maintenant
devant nous ? Si vous lisez le discours pro-
noncé à la dernière session, vous verrez qu'il
est rempli de renseignements pour le public.
Si ce discours fut préparé par un gouverne-
ment d'incapables, comme ces messieurs nous
l'assuraient, que ne devons-nous pas dire de
l'intelligence des ministres, si nous en ju-
geons par le discours du Trône qui est devant
nous ? Je n'ai encore rien vu qui nous
prouve que les affaires publiques vont être
administrées comme l'ancienne opposition

nous le promettait. Les libéraux nous par-
laient avec une grande facilité d'expressions
de ce qu'ils feraient du moment qu'ils
seraient au pouvoir. Ils nous- promettaient
que le pays jouirait de la paix, de la tran-
quillité et de la prospérité ; que le peuple
aurait raison de se réjouir de l'avènement
au pouvoir d'un gouvernement libéral, mais
aujourd'hui ils sont muets et ne savent que
dire.

Le paragraphe qui nous parle de la poli-
tique fiscale est l'un des plus importants
du discours du Trône. Le gouvernement
ne nous donne aucune assurance pour
l'avenir ; il ne peut pas nous dire quel sera
le sort des industriels et des hommes d'af-
faires de ce pays; quel va être le résultat
du changement d'administration ? Cette
incertitude va jeter le pays dans une anxiété
profonde. On nous dit que, lorsque sir John
Macdonald fit adopter sa politique nationale,
il ne la fit pas connaître d'avance au peuple,
mais je me rappelle très bien que, lorsque la
politique nationale fut soumise au parlement,
il se manifesta d'un bout à l'autre du pays
un vif sentiment de satisfaction. Les gens
étaient pénétrés de l'importance du change-
ment qui était sur le point de se produire,
et dans l'état de confusion et de chaos où
nous étions, une amélioration se fit immé-
diatement sentir. La politique nationale a
sauvé ce pays. Ses adversaires peuvent en
parler à leur aise, mais elle a eu pour effet
de donner de l'impulsion au développement
de nos industries et a fait du Canada un
pays où il fait bon de vivre. Le pauvre
peut être certain qu'il n'est pas surchargé
d'impôts. Sur les places publiques le parti
libéral nous a dit que le pauvre homme était
taxé injustement et que le revenu considé-
rable nécessaire pour le service public, est
pris dans son gousset, mais quels sont les
faits? Un pauvre homme peut acheter tous
les articles convenables dont il a besoin sans
payer un sou d'impôt. C'est l'homme riche
-celui qui veut du drap de première qualité,
de la soie, des vins luxurieux, de fines
liqueurs qui supporte le poids des impôts du
pays. Et je crois qu'il n'est que juste que
le revenu soit payé par des personnes qui
ont des moyens. Le silence du gouverne-
ment à propos du tarif laisse le public dans
un état d'incertitude ; personne ne se sent
assez rassuré pour risquer son avoir dans
quelque entreprise industrielle ou commer-
ciale. Si les honorables messieurs qui com-
posent le présent gouvernement n'avaient
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jamais occupé des postes importants, je
comprendrais leur silence sur un sujet aussi
considérable, mais les hommes qui sont
entrés dans ce cabinet n'ont pas cessé de
condamner la politique nationale, et cepen-
dant, ils. sont incapables aujourd'hui de
prendre aucune initiative et de suggérer
quoi que ce soit pour remplacer cette politi-
que; il faut leur accorder un délai plus long
pour considérer la question. Qu'ont-ils fait
par le passé ? Etaient-ils honnêtes, ou ont-
ils cherché à tromper le peuple? Ils savaient
qu'un tarif est une nécessité dans ce pays,
et je ne crois pas qu'ils aient l'intention de
faire beaucoup de changements à celui que
nous avons. Néanmoins, je préférerais de
beaucoup qu'ils nous donneraient, soit le
libre-échange, tel que le demande mon hono-
rable ami le sénateur de Marquette, soit un
tarif quelconque qui ferait naître la con-
fiance dans le pays et sous l'empire duquel
continuerait à se manifester la prospérité qui
règne maintenant parmi nous. Qui peut nier
que le pays ait prospéré d'une manière plus
qu'ordinaire dans les dix-huit dernières
années ? Jetez un coup d'oil sur les rapports
publics, voyez l'accumulation des économies
du peuple dans les caisses d'épargnes, l'aug-
mentation du montant des assurances et de
la valeur des actions des compagnies à fonds
social, en un mot, regardez tous les autres
indices de prospérité, et vous vous convain-
crez que le Canada a marché dans la voie
du progrès sous le régime de l'administration
conservatrice.

Je déplore le fait qu'un changement soit
imminent dans la politique douanière du
pays. Je crois que cette perspective va
faire éprouver une perte considérable au
Canada, et être la source de bien des diffi-
cultés. Quelque chose devrait être fait
immédiatement afin de calmer l'anxiété du
public à ce sujet. Le plus tôt le gouverne-
ment dira au peuple en termes explicites ce
qu'il entend faire à l'avenir, le mieux ce sera
pour lui et pour la population en général.
Je sais qu'il y a des hommes parmi les parti-
sans du présent cabinet qui ne croient pas
à l'efficacité du principe de la protection,
mais il y en a d'autres qui ont des intérêts
commerciaux à cœur et qui aimeraient que
leurs industries en particulier seraient pro-
tégées plus qu'elles ne le sont à présent.
Quoi qu'il en soit, que le gouvernement
mûrisse sa politique et la fasse connaître au
pays aussitôt que possible. Cela aura l'effet
de rassurer les gens. Mais si on ne fait rien

dans ce sens, vous pouvez être certain que
nous allons avoir la répétition du malheu-
reux état de choses qui a signalé le régime
Mackenzie. Vous savez tous ce que cela
veut dire. Tous nous déplorerions le retour
de la même dépression dans les affaires.

Quelle est donc l'objection capitale qui
existe contre la politique nationale? Est-ce
que le peuple s'en plaint? Le mécontente-'
ment contre cette politique a-t-il été un fac-
teur important dans le résultat des dernières
élections?

Je ne le crois pas. Le grand cheval de
bataille dans les dernières élections a été
la question des écoles du Manitoba. Cette
question fut tenue en évidence dans le but
de détourner l'attention du public de la ques-
tion beaucoup plus importante de la politique
fiscale. Je crois que le peuple approuve
unanimement la politique de protection de
l'ancienne administration. Il peut y avoir
certains cas particuliers où des réformes soient
nécessaires. Cela est assez naturel, mais
pendant les dix-huit dernières années cette
politique a été appliquée avec grand avan-
tage pour le pays, sans donner lieu à des dif-
ficultés appréciables, et aujourd'hui, il n'y a
pas un homme qui puisse dire que le Canada
ne jouit pas d'une prospérité sans parallèle
dans l'histoire économique de n'importe quel
pays du monde entier. Il serait donc à
regretter qu'un changement considérable
serait'fait dans la politique fiscale du Canada,
et je crois que c'est là le sentiment qui
domine dans le public. Si l'on prenait un
plébiscite sur cette question ainsi posée, la
majorité, au lieu de se ranger de l'avis des
messieurs qui siégent sur les bancs du trésor,
s'exprimerait en faveur de nos vues. Il y a
dans le Sénat des hommes d'affaires qui sont
en état de donner leur opinion et de se faire
l'interprète du sentiment qui domine dans
les localités qu'ils connaissent, relativement
à ce sujet. Il'est donc de la plus haute im-
portance que chaque membre du Sénat ait
l'occasion d'exprimer son opinion sur la ligne
de conduite qui devrait être suivie à l'avenir.
La majorité dans cette Chambre est toujours
prête et désireuse d'agir avec justice et
honnêteté. Elle n'est pas partisanne plus
qu'il ne faut et ne se sent nullement disposée
à faire de l'obstruction de quelque manière
que ce soit. Je crois qu'elle donnera toujours
volontiers son aide au gouvernement lors-

i qu'il désirera faire adopter des mesures qui
seront dans les intérêts généraux du pays.
Quelques journaux ont exprimé la crainte
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de voir le Sénat adopter une autre ligne de
conduite. Je crois que, d'après ce qui a été
dit par les orateurs qui m'ont précédé, le
principal représentant du gouvernement
dans cette Chambre peut compter sur l'aide
et la coopération du Sénat, chaque fois qu'il
aura à faire voter une mesure quelconque
qui sera dans l'intérêt public.

Il y a plusieurs sujets qui auraient pu être
mentionnés dans le discours du Trône, mais qui
y ont été omis, je ne sais pour quelle raison.
Il y a un autre sujet très important, suivant
moi, sujet qui a causé de l'agitation et qui a
occupé l'attention du peuple de ce pays; je
fais maintenant allusion à ce qui a été
publié dans un journal de Chicago, relati-
vement au désir qu'aurait notre gouverne-
ment de prendre des arrangements avec le
peuple des Etats-Inis, en vertu desquels nos
voies de communication par eau seraient
absorbées par le peuple voisin.

L'honorable M. BOULTON : Est-ce là
l'objet de la commission?

L'honorable M. CLEMOW: Je ne connais
pas l'objet de la commission, mais il est de la
plus haute importance, pour les intérêts
futurs du Canada qu'un tel projet soit judi-
cieusement considéré et surveillé avec la plus
grande attention. Je suis en faveur du
projet d'améliorer nos voies de communica-
tion par eau, et, comme sujet anglais loyal,
j'approuve l'idée d'améliorer ces voies de
communication par eau en autant qu'elles
sont sur notre propre territoire. Nous pos-
sédons la voie la meilleure et la plus courte
à partir des grands lacs ju-qu'aux ports de
mer; je fais ici allusion à la voie de commu-
nication qui pourrait être établie par la
rivière Ottawa et la baie Georgienne. Elle
est plus courte de sept cents milles que
n'importe qu'elle autre voie existante. Elle
suffirait à tous les besoins et nous donnerait
une communication libre à travers notre
propre territoire, en même temps qu'elle
ferait de Montréal et de Québec ce que ces
deux cités devraient être, le New-York et le
Boston du Canada. Ce serait là une politi-
que vraiment patriotique.

L'honorable M. BOULTON: Faites les
deux.

L'honorable M.CLEMOW: Je ne crois pas
que la chose soit possible. Depuis quarante
ans, nous avons constamment travaillé à faire

ouvrir ce canal sur l'Ottawa, mais nos efforts
ont toujours été vains, parce que nous avons
eu à lutter contre des gens qui ont réussi à
nous empêcher d'atteindre le but. Nnus ne
sommes pas en état de lutter victorieusement
contre ces intérêts opposés aux nôtres. Les
intérêts d'Ottawa ont été entièrement igno-
rés par le passé. S'il n'en avait pas été ainsi,
il y a longtemps que le canal de l'Ottawa
serait en pleine opération. Mais nous devons
prendre les choses telles qu'elles sont, et
nous efforcer de faire comprendre au gou-
vernement l'importance qu'il y a d'améliorer
nos propres voies de communication par eau
et situées sur notre propre territoire. Ce sujet
a été discuté à la dernière session et a été
très favorablement accueilli. J'espère que
le canal de l'Ottawa sera creusé, et que le
gouvernement sera en position de subven-
tionner cette entreprise. Ce canal nous don-
nerait des communications directes entre la
mer et les lacs de la région supérieure; ce
qui nous permettrait de développer nos res-
sources et tournerait au plus grand avantage
du pays.

Il y a aussi une autre question qui a été
discutée devant le public pendant un grand
nombre d'années, je veux parler de la réci-
procité. On dit que des arrangements
commerciaux vont être faits avec nos
voisins des Etats-Unis. Je ne crois pas
qu'un traité de réciprocité juste et équitable
soulèverait de bien grandes objections, mais
je ne crois pas que nous puissions l'obtenir.
Nos voisins sont bien trop astucieux pour
nous donner des privilèges dans le simple
but de plaire au Canada. Je ne crois pas
que la chose soit possible, à moins que vous
ne leur accordiez, comme cela a toujours
été fait, la meilleure part des arrangements
qui seront pris. Le traité de 1854 n'était
pas équitable et n'a pas été exécuté d'une
manière convenable. Nous leur donnions la
navigation de nos eaux intérieures. Nous
ont-ils donné des avantages réciproques sous
ce rapport ? Non. Les Etats-Unis nous
dirent que nous ne pouvions aller au delà de
Whitehall, parce que ce canal appartenait au
gouvernement de l'Etat, et que le gouver-
nement des Etats-Unis n'avait, par consé-
quent, aucun contrôle sur ce canal. Nous
n'avons donc pas pu en faire usage. Mais
j'espère, par-dessus tout, que rien ne sera
fait de nature à porter préjudice à nos inté-
rêts commerciaux avec la Grande-Bretagne.
Ce serait une chose fort grave pour le peuple
de ce pays de légiférer de manière à nuire à
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la mère patrie. Je ne crois pas que le chef
du gouvernement, qui a prononcé un discours
rempli de sentiments de loyauté, voudrait
cousentir à quoi que ce soit qui serait de
nature à pprter préjudice à la mère patrie.
Si vous nous proposez d'établir une distinc-
tion contraire aux intérêts de la Grande-Bre-
tagne, si vous avez l'intention de faire avec
les Etats-Unis un traité de réciprocité qui
leur accordera tout ce qu'ils demandent, où
en serons-nous ? Tout ce que nos voisins
veulent c'est, par des moyens quelconques,
influencer dans une certaine mesure les
hommes publics du Canada et les engager à
détruire la politique nationale. Lorsque ce
but sera atteint, ils croient qu'ils seront en
mesure de nous fournir tous les articles ma-
nufacturés dont nous avons besoin, mais alors
vous verrez quels seront les résultats d'un
tel état de choses. Au lieu de pouvoir
acheter à des prix modérés et même à des
bas prix tout ce dont il a besoin, le pauvre
homme en particulier en souffrira et vous
verrez que, du moment que ce mur sera
abattu, les manufacturiers des Etats-Unis
expédieront ici leurs marchandises et les
vendront à des prix beaucoup plus élevés et
à des conditioiis beaucoup plus désavanta-
geuses que les prix et les conditions qui
règneront alors sur le marché. J'espère que
nos intérêts seront sauvegardés, et que rien
ne sera fait jusqu'à ce que la question ait
été approuvée par le peuple du Canada, car
je crois que si le Gouvernement lui soumet-
tait une proposition de réciprocité de ce genre
avec les Etats-Unis, les ministres seraient
dès demain précipités du pouvoir. L'élec-
torat ne voudrait pas approuver une politique
de suicide comme celle-là et si contraire aux
meilleurs intérêts du pays.

L'honorable chef de l'opposition nous a fait
l'exposé de ses vues sur la politique nationale.
Il n'y a pas un homme qui comprenne mieux
cette question que cet honorable sénateur.
Il y a pris un très vif intérêt pendant dix-
huit ans et il connaît quels ont été les résul-
tats de cette politique. Je n'ai aucun doute
qu'il vous dira que, suivant lui, il n'y a aucune
autre politique qui puisse convenir aussi bien
aux intérêts du Canada.

On dit que le gouvernement a l'intention
de tenir une convention ou de nommer une
commission pour étudier la question du tarif.
Quel résultat cela donnera-t-il? Vous allez
réunir ensemble un certain nombre d'indivi-
dus; l'un d'entre eux, se plaçant à un point
de vue particulier, donnera sa manière de

voir sur cette question, tandis qu'un autre
exprimera des opinions diamétralement oppo-
sées à celles-là, et finalement, la question
devra quand même être réglée par le gou-
vernement du jour. Vous ne recevrez pas
les renseignements qui vous permettront de
régler cette question d'une manière satisfai-
sante, quelle que soit la commission que vous
nommiez ou l'enquête que vous fassiez. La
seule manière d'agir raisonnable que vous
ayez à adopter est, autant que possible, de
laisser les choses dans l'état où elles sont, et
de continuer à appliquer la politique qui a
produit tant de bien dans le passé. Cela
serait un peu en contradiction avec les décla-
rations faites par les ministres lorsqu'ils
étaient dans l'opposition, mais ils peuvent
trouver bien des excuses pour avoir fait dans
l'opposition des choses qu'ils ne voudraient
pas même penser faire une fois rendus au
pouvoir. C'est là l'une des grandes difficul-
tés auxquelles les hommes publics de ce pays
se trouvent en butte. Pendant qu'ils sont dans
'opposition ils croient qu'il leur est permis

de promettre n'importe quoi, mais lorsqu'ils
sentent peser sur leurs épaules la responsa-
bilité du pouvoir, ils comprennent bien que
leur position n'est plus la même. J'espère
que l'opposition actuelle n'ira pas suivre une
telle ligne de conduite. J'espère qu'elle sera
modeste dans ses promesses, qu'elle s'efforcera
de maintenir le gouvernement dans la bonne
voie, qu'elle ne se permettra pas de langage
extravagant quant à sa politique future et
qu'elle ne fera pas de promesses qu'elle serait
incapable de remplir si elle était appelée à
exercer le pouvoir, comfle la chose arrivera,
je l'espère, avant plusieurs années.

Voilà les principaux points et quelques-
unes des omissions remarquables que l'on
trouve dans le discours du Trône.

Maintenant que se passe-t-il à l'heure
qu'il est ? Notre commerce augmente d'une
manière merveilleuse. Au cours du mois
dernier nos exportations et nos importations
ont augmenté d'un million de piastres. A
l'heure qu'il est le volume de nos exporta-
tions est si considérable que les moyens de
transport actuellement à notre disposition
ne suffisent pas à la demande.

L'honorable M. BOULTON : Que dites-
vous de notre commerce d'importation.

L'honorable M. CLEMOW : Je parle de
notre commerce d'exportation. Il est le prin-
cipal facteur de notre prospérité. Plus nous
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pourrons exporter, plus nous pourrons vendre
à l'étranger et moins nous aurons besoin
d'importer, le mieux ce sera pour nous. La
théorie de l'honorable sénateur consiste à
dire que plus nous avons besoin d'importer
le mieux nous sommes. Il prétend que s'il
ne pouvait produire qu'une valeur de mille
piastres tout en achetant pour deux mille,
il serait, par là même, plus riche. Ma théorie
est toute contraire. Je crois que si j'avais
pour deux mille piastres de marchandises à
exporter, je serais riche de deux mille pias-
tres, et que si je n'avais .besoin d'importer
des marchandises que pour la valeur de mille
piastres, il me resterait mille piastres. L'ho-
norable sénateur pour Marquette s'efforce de
nous convaincre que plus nous dépensons,
plus nous nous enrichissons. C'est vraiment
une pensée réjouissante. J'aimerais vous
voir me prouver comment, avec mille piastres,
je puis acheter des marchandises pour la
valeur de deux mille, et à la fin être plus
riche.

L'honorable M. BOULTON: Libre-
échange.

L'honorable M. CLEMOW: Avec qui allez-
vous avoir le libre-échange ? C'est très bien
en théorie de dire qu'un homme est libre de
faire ce qu'il veut. Ce serait fort bien si
nous pouvions administrer le pays, avec des
théories, si nous pouvions nous dispenser de
payer des taxes et si nous pouvions vivre
frugalement sans encourir des dépenses.
Tout cela paraît foit bien en théorie. Mais
comment le gouvernement pourrait-il admi-
nistrer les affaires publiques sans avoir de
revenu ? S'il en avait été ainsi par le passé,
aurions-nous eu bien des améliorations publi-
ques? Aurions-nous aujourd'hui des canaux
et des chemins de fer ? Dans quelle position
se trouverait le pays? C'en aurait été fait de
nous ; nous n'aurions rien du tout, tandis que
maintenant nous avons un actif de grande
valeur qui représente dix piastres de valeur
pour chaque dollar que nous avons dépensé.
Il n'y a pas de doute que nous avons dépensé
beaucoup d'argent dans le pays pour des amé-
liorations publiques, mais ces dépenses ont
été faites à propos et elles ont fait le Canada
ce qu'il est maintenant. J'aimerais savoir
si tout cela aurait été possible sinous avions
eu le régime du libre-échange? Si nous pou-
vions vivre sans revenu, nous serions un
peuple heureux. Je ne demanderais pas
mieux qu'il en fût ainsi, mais nous avons à

considérer la situation àun autre point de vue.
Nous sommes taxés assez lourdement, je l'ad-
mets, mais le revenu public ne provient pas
seulement des droits de douane ou d'accise.

Il y a d'autres taxes que celles-là, les taxes
municipales. Elles sont probablement plus
élevées qu'elles ne devraient l'être, mais c'est
de notre faute. Nous choisissons nous-mêmes
nos administrateurs, et s'il nous plaît de
dépenser notre argent, nous devons en ac-
cepter les conséquences. Il se peut, il est
vrai, que les taxes soient élevées et qu'il y
ait lieu d'opérer des réformes sous ce rapport.
Il m'a fait plaisir de voir l'honorable sénateur
de Westmoreland soulever cette question.
Je crois qu'il a eu parfaitement raison de le
faire. Il n'y a pas de doute que ce qu'il a
dit devrait avoir une grande influence auprès
des hommes publics de ce pays. Bien que
les gouvernements provinciaux doivent
avoir des relations de bon voisinage avec le
gouvernement fédéral, je ne crois pas cepen-
dant que leurs relations doivent être d'un
caractère tellement amical qu'ils aillent au
point de se prêter une assistance réciproque au
préjudice des intérêts du Canada en général.
Je suis heureux, que l'honorable sénateur
ait traité cette question, et il est possible
qu'il en résulte du bien pour l'avenir. Il
pourrait se faire que les gouvernements pro-
vinciaux aient assez à faire de surveiller leurs
propres affaires sans le secours d'aideextérieur.
Malheureusement dans notre pays nous avons
un certain nombre de gens qui s'appliquent à
décrier chaque acte de l'administration publi-
que. Pendant ces dernières années, vous
avez vu l'opposition décrier de toutes les
manières possibles, à tort ou à raison, les
actes du gouvernement, quel que fut le sujet
qui sollicitât l'attention du parlement. Ce
n'est pas ainsi que l'on gouverne un pays.
Chacune des actions du gouvernement était
critiquée avec violence et l'on prodiguait
toutes sortes d'injures aux ininistres, les
traitant de voleurs et de brigands. Etant
donné un tel état de choses, je ne suis pas
surpris que nous ne puissions pas avoir l'aide
actif des meilleurs citoyens du pays pour
administrer les affaires publiques. Ce fait
m'a paru très évident depuis un bon nombre
d'années. Bien que nous puissions examiner!
et critiquer les act-s de n'importe quelle
administration, néanmoins, nous pouvons le
faire d'une manière juste et courageuse, et
non pas de cette manière vulgaire trop sou-
vent employée, non pas dans cette Chambre
mais dans l'autre. J'espère qu'à l'avenir les
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hommes publics du Canada, et la presse en
particulier,-qui doit faire l'éducation du
peuple,-prendront une attitude ferme et
décidée contre tout ce qui pourrait rabaisser
le niveau de la vie publique de notre pays.
Je crois que cette réforme peut être accomplie.
Que les hommes qui sont maintenant au
pouvoir fassent leur possible, et s'ils ne
réusisssent pas, nous aurons le verdict du
peuple sur leur politique. Voilà la vraie
ligne de conduite à suivre.

L'honorable chef de la droite a déclaré
qu'il était parfaitement convaincu, et plus il
siégera longtemps dans cette Chambre, plus
il sera persuadé, que toutes les mesures qui
nous seront soumises seront traitées avec
impartialité. En parlant ainsi il s'est inspiré
de l'esprit de la conciliation, et nous savons
(ue la conciliation est un article important
dans le programme du gouvernement. Je puis
lui affirmer que le Sénat agira avec justice
et droiture, qu'il remplira fidèlement le rôle
de chien de garde des intérêts de la Confédé-
ration, et qu'il repoussera de toutes ses forces
toute mesure qui, dans son opinion, sera con-
traire et nuisible à l'intérêt public.

De pressants appels ont été faits deman-
dant que les provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique fussent représentées
dans le cabinet. Je crois moiaussi que cespro-
vinces devraient être .aidées de toutes les
manières possibles. Tous nous voudrions les
voir colonisées par des gens intelligents et
qui contribueraient au développement des
ressources de ce pays. Si l'ancien gouverne-
ment avait été maintenu au pouvoir, sa
politique était de coloniser cette grande
région. Je ne doute pas qu'avant long-
temps Manitoba sera représenté dans le
cabinet canadien. Quelques délais pour-
ront peut-être se produire mais la chose ne
tardera guère. La même remarque s'ap-
plique à la Colombie-Britannique. Mon hono-
rable ami le sénateur pour N ew-Westminster
est un jeune homme et il peut attendre son
heure. Il n'y a pas de doute que la Colom-
bie-Britannique est une province qui possède
de grandes ressources naturelles. Je ne
suppose pas cependant que toutes les espé-
rances que l'on a sur la production de ces
mines seront réalisées, des pertes seront
éprouvées et des gains réalisés. I]exploita-
tion des industries minières est ou n'est pas
avantageue suivant la manière dont les
affaires sont administrées. J'espère pourtant
que l'attente de ceux qui ont placé de si
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grands capitaux dans l'exploitation des mines
de la Colombie-Britannique, sera réalisée.

L'honorable M. BOULTON : Pas avec
le système protecteur.

L'honorable M. CLEMOW : L'honorable
sénateur veut plus de protection que n'im-
porte quel autre. Il se prétend conserva-
teur.

L'honorable M. BOULTON : Je suis un·
libéral-conservateur.

L'honorable M. CLEMOW : Il dit ne pas
avoir confiance dans la politique des conser-
vateurs, et il n'a pas foi non plus dans celle
des libéraux. Il ferait mieux d'organiser un
troisième parti, il pourrait alors en contrôler
les destinées.

L'honorable secrétaire d'Etat a dénoncé
la ruine "bleue" pendant quelques années,
mais voici qu'à cette session il est aussi doux
qu'un agneau. ! J'espère qu'il est parvenu à
s'éclairer et qu'il va faire tout en son pou-
voir pour faire progresser le pays. Si cela
arrive nous serons tous heureux qu'il ait été
élevé à la position qu'il occupe maintenant.
Il a été conservateur pendant plusieurs
années. Qu'est-ce qui a bien pu le changer ?
Je ne le sais pas. Je ne le critique pas,
chaque homme a le droit de changer ses
opinions. Mon honorable .ami pour Mar-
quette diffère avec lui sous ce rapport.
Il dit n'avoir jamais changé d'opinion.
S'il en est ainsi, j'espère qu'il aidera au
parti conservateur à faire du Canada un
des plus grands pays de l'univers. Mon
honorable ami est jeune et a de l'habileté.
Je voudrais bien avoir la même chance que
lui d'aider à promouvoir les intérêts publics.
Malheureusement j'ai dû travailler ailleurs,
-de fait j'ai été un travailleur toute ma
vie,-et je dois mainten- nt rester modeste-
ment dans les rangs du parti conservateur.

Mon honorable ami le plus ancien séna-
teur pour Halifax me disait l'autre jour qu'il
n'était pas très à l'aise dans le siège qu'il
occupe de ce côté-ci de la Chambrp. Pour
son plus grand bien comme pour le plus
grand bien du pays j'espère qu'il ne restera
paslongtemps dans cette position incommode,
et qu'avant peu, il siégera de l'autre côté de
la Chambre, d'où il pourra critiquer la politi-
que du gouvernement conservateur. Son·
discours cette année a été mielleux et plein
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de douceur, et il n'y a rien à critiquer dans
le ton de ses remarques.

On a beaucoup parlé de l'émission des
mandats du gouverneur général. Je n'ai
pas l'intention de discuter le côté légal de
cette question. Cela a été fait, et une assez
grande variété d'opinions ont été exprimées
sur ce sujet. J'envisage la question au point
de vue pratique, et je prétends que tout cela
aurait pu être évité si les prévisions budgé-
taires avaient été adoptées, comme il aurait
été beaucoup mieux de le faire dans l'intérêt
du pays et de ceux même qui gouvernent
aujourd'hui. Les ministres auraient eu beau-
coup plus de temps pour élaborer et mûrir
leur politique, et le pays, de son côté, aurait
épargné plus d'un demi-million de piastres.
Ces messieurs sont donc les seuls auteurs de
cette situation difficile.

Quant à ce qui concerne la question sco-
laire du Manitoba j'éï ais, à la dernière ses-
sion, l'un de ceux qui ci os aient que le man-
dat reçu d'Angleterre exigeait l'adoption
d'une législation remédiatrice, et j'étais dis-
posé à appuyer la mesui e soumise par l'an-
cien gouvernement. Mais malheureusement
une division a éclaté dans les rangs de l'an-
cien gouvernement. La question maintenant
est entre les mains des ministres. Je serai
enchanté s'ils peuvent la régler et la faire
disparaître de l'arène de la politique fédérale.
S'ils ne réussissent pas et s'ils sont obligés de
soumettre une législation remédiatrice, il est
douteuxqu'ils puissent maintenant faire adop-
ter une telle législation. L'honorable premier
ministre devrait être en position de nous dire
qu'est-ce que son gouvernvment fera dans le
cas où on ne réussirait pas à régler la question
d'une manière satisfaisante. J'espère qu'un
règlement ne se fera pas attendre trop long-
temps. La paix et l'harmonie devraient
régner parmi le peuple de ce pays. Tant qu'il
y aura des difficultés provenant des différen-
ces de races et die croyances religieuses, il
est impossible que le pays prospère.. Il n'y a
pas de doute que pendant les dernières élec-
tions les libéraux ont exploité cette question
dans les intérêts de leur parti. Ils prêchaient
une politique dans une province, t4 une poli-
tique différente dans une autre. Leur but
était par là même d'empêcher le peuple de
juger d'une manière juste et impartiale les
résultats de la politique nationale. Les mi-
nistres ont réussi à monter au pouvoir grâce
à une question incidente. J'espère vivre
assez longtemps pour voir une autre élection
générale, et je crois que le verdict populaire

proclamera encore une fois que le parti con-
servateur peut mieux qu'aucun autre admi-
nistrer les affaires du pays. En attendant,
j'espère que rien ne se-a fait pour nuire à
nos intérêts commerciaux, et que le public
recevra l'assurance qu'aucun changement
important ne sera fait à la politique suivie
par le passé.

L'honorable M. McCLELAN : L'honora-
ble sénateur de Rideau semble croire que plus
vite les élections générales auront lieu, plus
vite nous verrons le peuple répudier la
politique du présent gouvernement. Il
me suffira de dire que les récentes élections
partielles ne justifient personne de croire
qu'une telle réaction se fait sentir. Les ma-
jorités obtenues par les deux ministres qui
ont été candidats dans ces élections indiquent.
que le courant de l'opinion publique est com-
plètement en sens inverse.

L'honorable sénateur nous a répété ce que
nous lui avons entendu dire bien souvent au
sujet de la politique nationale, et des avan-
tages énormes que le Canada a retirés des
lourds impôts payés par le peuple, et des res-
trictions commerciales que comporte le tarif
actuel. Etant membre de cette Chambre
depuisvingt-neuf ans, ayant siégé ici depuis
la Confédération, je suis quelque peu surpris
que depuis 1867 à venir à 187, personne
parmi les honorables messieurs qui n'ont pas
cessé de nous faire eí1tendre des chants de
triomphe sur les grands avantages de ce sys-
tème, je suis surpris, dis-je, que personne
d'entre eux n'ait alors rêvé à cette panacée si
efficace, à,ce système si bon pour développer
les ressources de ce pays et lui faire attein-
dre cette grandeur commerciale qui lui assu-
rera un rang élevé parmi les nations de
l'univers. De fait, dè, 1870, lorsque la poli-
tique nationale fut soumise à la Chambre
des Communes par un député occupant une
haute position dans cette Chambre, lorsque,
dis je, ce député proposa d'imposer un droit
sur le sel, la houille et la farine, etc., je me
rappelle comment cette mesure fut coidam-
née par les principaux sénateurs conserva-
teurs. Ils prétendaient que c'était intro-
duire le coin d'un système qui causerait la
ruine d'un pays situé comme l'est le Canada,
dont la position géographique n'est pas coi-
parable à celle des Etats-Unis. Ils nous
faisaient voir les avantages que possèdent
les Etats-Unis, avantages qui ont permis à
ce pays, en dépit du système économique
pernicieux qui a dominé là-bas, de progresser
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et de prospérer, du moins sous le rapport
des relations commerciales entre les différents
Etats. Je me rappelle bien comment cette
mesure fut critiquée en termes violents. Il
va sans dire que le gouvernement d'alors,-
un gouvernement de coalition,-fut assez
influent pour assurer l'adoption de cette
mesure, mais le Sénat se divisa presque égale-
ment. Je me souviens des efforts inouïs faits
par les ministres d'alors pour influencer les
sénateurs, soit en leur parlant personnelle-
ment, soit par leurs discours dans cette
enceinte, afin d'éviter un imbroglio parle-
mentaire, et obtenir l'adoption de cette me-
sure, laquelle fut abrogée quelques années
plus tard.

Mon honorable ami a parlé du traité de
réciprocité de 1854. Je me rappelle que le
premier vote que j'aie eu à exprimer sur le
système fiscal,-c'était dans l'Assemblée
législative, -je le donnai en faveur du traité
<le 1854, et si je me rappelle bien, nous avons
eu, pendant les dix ou douze années avant
l'abrogation de ce traité, une ère de grande
prospérité commerciale (lui s'est faite sentir
d'une extrémité à l'autre du pays. On a dit
aujourd'hui que l'on avait commis une erreur
en rectifiant ce traité,qu'il avait été ruineux
pour le pays. Je me rappelle avoir lu la dépê-
che envoyée au bureau colonial par l'adminis-
tration dans laquelle feu sir John Macdonald
était l'un des membres les plus influents ;
cette dépêche était écrite une année avant
l'abrogation de ce traité, et on y disait qu'à
moins que le gouvernement impérial usât de
ses bons offices pour obtenir un renouvelle-
ment du traité de 1854, le gouvernement
ne voulait pas se porter garant de la loyauté
du peuple canadien, tant il était désireux de
jouir des avantages de la réciprocité com-
merciale avec nos voisins. Cependant on
nous dit aujourd'hui que si nous osons faire
un pas sur ce terrain que l'on nous défend
de fouler du pied, si nous osons établir des
relations commerciales plus étendues avec
nos voisins, si nous avons l'audace de traiter
avec les Etats-Unis, notre loyauté-sera mise
en péril. Cette prétention est exactement
l'opposé de celle qui fut émise dans la dépêche
de [866.

Je n'ai pas pris la parole avec l'intention
de parler longuement. Je crois que ce débat
a déjà été beaucoup plus long que d'habitu-
de. Le .discours du Trône est exception-
nellement court, il aurait donc paru fort na-
turel que. le débat le fut également.
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Par suite des événements regrettables qui
se sont produits l'hiver dernier, nous sommes
obligés de faire une session extraordinaire à
cette époque défavorable de l'année. Nous
sommes réunis dans un but spécial, celui de
voter les fonds nécessaires à l'administration
du service public. S'il a fallu autant de
temps à mes honorables amis p>ur discuter
un discours du Trône si court et ne traitant
qued'un si petit nombrede sujets dis'.utables,
nous avons bien raison de nous alarmer à la
vue de ce qui nous attend à la prochaine
session, et de craindre de passer tout l'hiver
à discuter l'adresse en réponse à un discours
du Trône qui devra contenir, beaucoup plus
que celui-ci, des questions sujettes à discus-
bion. Il est peut-être utile pour les honorables
messieurs de discuter des sujets qu'ils pré-
voient devoir être mentionnés dans le dis-
cours du Trône de la prochaine session. J'es-
père du moins que cela aura pour effet de rac-
courcir ces discours lorsque le temps convena-
ble de les faire sera arrivé. Mon honorable
ami le sénateur pour Rideau, qui a pris la
parole avant moi, nous a déc!aré qu'il ne
pouvait approuver le .projet de nommer une
commission chargée de constater quel est
l'état économique du pays. De toutes les
choses qu'il n'approuve pas, celle-là lui répu-
gne davantage. Je me rappelle qu'il n'y a
pas un grand nombre d'années, le gouver-
nement précédent nomma une commission
qui se rendit dans les provinces maritimes,
et ensuite parcourut généralement tout le
pays. Cette commission fit un rapport qui
est maintenant dans les archives. Ce rap-
port fut discuté dans cette Chambre, mais
je n'ai jamais entendu l'honorable sénateur
blâmer dans cette circonstance, la nomina-
tion de cette commission, bien que le but
fut le même qu'aujourd'hui, c'est-à-dire s'as-
surer quels avaient été lés effets de la poli-
tique nationale. Quant à ce qui regarde
cette commission, j'ignore quelles sont les
intentions du gouvernement, mais j'ai été
surpris d'entendre mon honorable ami con-
damner le système des commissions, car nous
savons que le pays a été inondé de commis-
sions royales depuis quelques années, y com-
pris la commission royale chargée de faire
une enquête sur le commerce des boissons
enivrantes, commission qui a coûté une
somme d'argent fabuleuse, au delà de cent
mille piastres, bien que tout le monde soit
encore à se demander quel avantage le pays
en a retiré.
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Une commission chargée de s'enquérir de
la présente condition économique du pays,
pourra recueillir de précieux renseignements.

L'honorable sénateur a parlé de presque
toutes les questions qui ont été discutées.
Il nous a fait connaître ses objections aux
méthodes employées et aux influences mises
en Suvre au cours des dernières élections.
Il a parlé d'une manière particulière de l'in-
fluence exercée d'une manière regrettable et
inconvenante par les gouvernements pro-
vinciaux, ne manquant pas de censurer leur
conduite. Il peut se faire que l'honorable
sénateur ne soit pas allé aussi loin dans ses
reproches que ne l'ont fait certains de ses
collègues. Pour ia part, je ne comprends
pas pourquoi un membre d'un gouverne-
ment, ne pourrait pas, comme citoyen, si la
chose lui plaît, voter et exercer d'une ma-
nière légitime toute l'influence dont il dis-
pose pour faire triompher son parti à une
élection. C'est le seul mode qui nous per-
mette d'avoir une expression d'opinion de la
part du public. Je ne me rends pas compte
du tout comment un citoyen, qui est indé-
pendant du gouvernement fédéral, puisse
être blâmé pour avoir pris part à une lutte
électorale. Je ne puis pas voir non plus
pourquoi, ceux qui forment partie d'un
groupe d'hommes, comme les gouvernements
provinciaux, ne pourraient pas exprimer indi-
viduellement leur opinion, voter et exercer
l'influence dontilsdisposent. Danslaprovince
où je demeure, le gouvernement est composé
de conservateurs et de libéraux, et je crois
que tous ont usé de l'influence qu'ils possè-
dent, dans ce qu'ils croyaient être les intérêts
du pays. Je ne crois pas que l'on doive y
trouver à redire. La chose peut être diffé-
rente pour les personnes qui reçoivent des
salaires et qui sont les serviteurs de tout le
peuple, bien qu'elles aient pu être nommées
par un gouvernement composé d'hommes
appartenant à un même parti. Il va sans
dire, que c'est là un cas où on peut se deman-
der si l'intervenant n'est pas coupable d'un
acte dérogatoire à la position qu'il occupe.
Mais quand je vois ces honorables sénateurs
se montrer si chatouilleux à propos de l'in-
tervention de certaines personnes dans les
luttes de la politique, je regrette de ne pou-
voir me rappeler aucune circonstances anté-
rieure, où ils aient exprimé de tels senti-
ments. Dans une certaine occasion, il n'y a
pas un grand nombre d'années de cela, un
monsieur qui recevait un fort salaire,-dix ou
douze mille piastres, sans compter le casuel,-

lui représentait tout le peuple canadien à la
cour d'Angleterre, abandonna son poste
élevé, ses devoirs très importants à Londres,
et vint dans les provinces maritimes, au
cours des élections, travailler à faire triom-
pher le parti qui l'avait nommé à ces hautes
fonctions. Je ne me rappelle pas que mon
honorable ami de Sackville, que je respecte
infiniment, ou que mon honorable ami le
sénateur pour Rideau, ait blâmé la conduite
de cet employé.

L'honorable M. CLEMOW: Je vous laisse
cette besogne.

L'honorable M. McCLELAN : Je ne dirai
pas grand'chose au sujet des mandats. Ils
ont été émanés par le gouverneur général
sur l'avis des ministres, pour faire face
aux éventualités résultant, évidemment, de
la conduite de l'ancienne administration.
Je ne crois pas que les sénateurs devraient,
critiquer sévèrement la ligne de conduite
adoptée dans cette circonstance, du moment
que l'argent a été convenablement employé
suivant la loi. Les ministres avaient raison
de croire que nous nous arrêterions davan-
tage, à considérer l'objet pour lequel cet
argent avait été dépensé, comme étant Ie
côté le plus important de la question et par
conséquent, celui qui attirerait la condamna-
tion des sénateurs et, certainement, de tout
honnête homme, si toutefois il y avait lieu de
censurer cet acte, que l'application de ces,
fonds au paiement de einployés du service
civil, qui avaient légalement droit à ce qu'ils
avaient gagné.

Quant à ce qui regarde la question scolaire
du Maiitoha, pas un seul d'entre nous ne
peut nier qu'il soit regrettable que cette
affaire ait été 'mêlée à la politique du jour,
et comme mon honorable ami l'a dit,-et là
dessus je m'accorde avec lui,-il est probable
que le projet de loi remédiateur fut déposé
devant le parlement dans le but d'influencer
le résultat des élections générales. Je n'ai
aucun doute que ce but a été atteint, car si
ce n'eut 'été des sentiments de race et de
croyance religieuse qui ont été soilevés, la
majorité de la présente administration au-
rait été doublée. Si le dépôt de cette loi
n'a pas eu ce résultat, cela ne prouve guère
en faveur de la sagesse de ses auteurs.

Je crois que la Chambre est fatiguée de
cette discussion. Aussi j'espère qu'elle va
se terminer bientôt et que la session pourra
être prorogée sans délai inutile. J'avais
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espéré que les affaires pour lesquelles nous
étions réunis, seraient terminées vers ce
temps-ci à peu près, et que nous pourrions
maintenant retourner dans nos foyers, mais je
vois que la discussion de ces différentes ques-
tions prend un temps considérable. . .

Pour ce qui regarde la politique future
du gouvernement, au sujet de laquelle un
grand nombre de sénateurs paraissent éprou-
ver un si vif désir d'être renseignés, je suis
certain que les honoWbles messieurs qui
représentent ici le gouvernement seront heu-
reux de recevoir toutes les suggestions qu'on
voudra bien leur faire. Il est quelque peu
extraordinaire de voir un tel désir se mani-
fester aussi prématurément.

Mais entre autres suggestions que je* e
sentirais disposé à faire au gouvernement,
je dirai que j'aimerais lui voir prendre,
aussitôt que possible, des mesures pour
abroger la loi é'ectorale, qui est si coû-
teuse et dont l'application présente, je crois,
beaucoup de difficultés. S'il m'est permis
d'exprimer un espoir, je dirai qlue j'espère
que le gouvernement du jour inscrira l'abro-
gation de cette loi dans la liste des mesures
qu'il désire faire adopter le plus tôt possible,
-t qu'à l'avenir nous aurons un mode moins
coûteox de préparer nos listes électorales.

Il y a a.ussi l'affaire du tarif. C'est là une
question tres compliquée et très considérable.
Il va sans dire qu'il serait prématuré de
discuter maintenant à fond cette question.
Je diffère entièrement d'opinion avec mon
honorable ami d'Ottawa et autres sénateurs,
lorsqu'ils ont proclamé que la politique
nationale avait produit même une partie
de la prospérité dont ils parlent. Le
pays possède de grandes ressources et ses
richesses naturelles sont fort considérables,
plus particulièrement celles de la Colom-
bie- Britannique. Il s'est produit surtout
dans le cours du mois dernier, une augmen-
tation très considérable dans nos expoi ta-
tions, dont le chiffre s'accroît constamment.
Là-dessus je n'ai aucun doute. Mais ces
honorables messieurs prennent·le chiffre de
nos exportations, signalent le fait que nous
exportons beaucoup de bestiaux, de fromage
et de bois de construction, puis ils parlent
de la politique nationale et prétendent qu'elle
est très avantageuse pour le pays. Aucun des
produits mentionnés ne tire le moindre avan-
tage du tarif élevé, mais au contraire tous
souffrent de ces lourds impôts. Tout le monde
sait que les cultivateurs Te ce pays n'ont pas
retiré des avantages proportionnés aux sacri-

fices que leur impose la politique nationale,
que les marchands de bois ne peuvent pas
non plus être considérés comme bénéficiant
de cette politique. Ce sont là les industries
qui prennent de l'essor, aussi je suis parfaite-
ment d'accord avec l'honorable sénateur, et
je dis que pour ce qui concerne nos cultiva-
teurs, leur nombre a beaucoup diminué.
C'est là un indice de prospérité, je suppose,
que grâce à la politique nationale leur nombre
ait beaucoup diminué. Et ceux qui restent
pour cultiver le sol font de leur mieux dans
les circonstances. Je ne pense pas, cepen-
dant, que personne voudra entreprendre de
prouver que l'exportation qui provient de
la culture du sol ou de la coupe du bois
doit être mise au crédit du tarif élevé.
La vérité est que toutes ces choses que
l'on nous a citées comme dénotant de la
prospérité, sont problématiques. Si nous
n'avions pas eu un tarif aussi élevé, nous
aurions nécessairement progressé dans une
très grande mesure. On a préparé des
tableaux de statistiques, statistiques pres-
que fictives, et on les a publiées au dépens
du pays; des livres ont été écrits pour
vanter le système américain d'une protec-
tion à outrance. Tout cela a servi un but,
niais je suis surpris que l'ancien gouver-
nement, avec son génie inventif, ma grande
puissance d'action, avec ses lois sur la redis-
tribution des comtés et sur le droit de
suffrage, et autres expédients, n'ait pow pu
trouver un moyen quelconque de supprimer
le recensement. Par ce moyen, il aurait pu
ajouter à sa gloire, en prétendant que la
population s'était accrue énormément grâce
à leur politique. Il n'a pas été dit grand'-
chose des avantages signalés de la politique
nationale depuis la publication du recense-
ment à venir jusqu'au vingt-trois juin der-
nier, alors que le peuple a fait entendre sa
grande voix éclatante comme la foudre.,

L'honorable M. ARMAND : Honorables
messieurs, en débutant dans la discussion sur
l'adresse en réponse au discours du Trône, je
vous dirai que je suis dans la vie publique
depuis bien au delà d'un quart de siècle.
Primo loco: Par la voie du peuple, dans le
Conseil législatif de l'union des Canadas.
Seconio loco: par la.voie de la Couronne
dans le Sénat de la Puissance.

Cependant, malgré ce long espace de temps
je n'ai rencontré qu'un gouvernement qui
ait reçu du gouvernement impérial une mar-
que d'égard, probablement pour le récom.
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penser de son esprit de justice, de sa déter-
mination ferme et énergique de rendre justice
à la minorité catholique du Manitoba, oppri-
inée par une loi injuste, tyrannique et vexa-
toire, en violation de la foi jurée et de la foi
sacrée des traités. -

Moi pour un, je n'ai jamais douté de la
sincérité des promesses de l'honorable sir
Mackenzie Bowell, ce vaillant chevalier qui
par trois fois consécutives nousa juréen pleine
séance du Sénat "qu'il serait fidèle à sa pro-
messe. A moins donc que la mort viendrait
me surprendre avant que de pouvoir exécuter
le væu de mon désir, et si parmi mes collè-
gues, il y en avait qui ne voudraient pas me
suivre, je les remercierais et je les remplace-
rais par d'autres qui voudraient m'aider ",
et on sait s'il a dit vrai. Si j'avais eu des
doutes, des craintes et des appréhensions,
ces doutes, ces craintes et ces appréhensions
auraient été dissipés par la réponse que ce
vaillant chevalier a faite aux habitants de
l'île de Terreneuve qui sont venus demander
leur entrée dans la Confédération: "Oui,"
leur a répondu ce vaillant chevalier, "nous
sommes près à vous recevoir à bras ouverts,
nous ne discuterons pas présentement les
questions qui devront être discutées lors de
votre admission, mais nous allons vous en
poser une seule qui sera comme une question
sine qua non de votre entrée, c'est que vous
laissiez à vos concitoyens catholiques le droit
de jratiquer leur religion sans entraves

J avai-' aussi la même confiance dans son
illustre successeur l'honorable sir Charles
Tupper, ce vaillant chevalier qui, par son
passé, son présent devait être pour nous une
garantie pour l'avenir, et je suis persuadé que
si, parmi ses collègues,- il y en avait qui
auraient osé le prier, le solliciter pour lui
faire faire des concessions qui auraient pu
être humiliantes et déshonorantes pour lui
et pour ses compatriotes, il aurait su leur
dire que s'il y a un temps pour céder, il y a
aussi un temps pour résister.

Maintenant, honorables messieurs, quant
au présent gouvernement qui a pour chef un
puis;ant orateur qui a su s'entourer (e col-
lègues laborieux, intelligents, distingués et
même de plusieurs vaillants chevaliers qui
eux aussi par leur passé, leur présent doivent
être une garantie pour .l'avenir. Je leur
dirai que s'ils ont la conscience de leur de-
voir, la conscience de la dignité de leur posi-
tion, et même la conscience de leur conser-
vation, ils feront exécuter le jugement du
Conseil privé de l'Empire britannique, le

jugement de la mère-patrie. Oui, le juge-
ment du Conseil privé de notre auguste, de
notre très gracieuse, de notre bien aimée
Souveraine, l'impératrice des Indes, de celle
qui préside si dignement aux destinées d'Al-
bion.

S'il en est ainsi, nous pourrons avoir la
douce espérance qu'avant peu, tous compren-
dront que, puisque nous sommes tous appe-
lés à respirer le même air, à nous abreuver
de la même eau, à d&s nourrir des aliments
d'un même sol, à vivre et à mourir sur le
sol canadien, nos intérêts doivent être les
mêmes. Oui, nos intérêts sont les mêmes.
Je sais que dans certaines questions de
détail, il peut y avoir divergence d'opinion,
mais jamais divergence d'opinion telle que
l'on ne puisse pas s'entendre, que l'on ne
puisse pas s'entre-donner la main, que l'on
ne puisse pas aller bras dessus, bras dessous,
en mettant ce qu'on appelle vulgairement
parlant, un peu d'eau dans son vin. S'il
n'en était pas ainsi c'est qu'il n'y aurait pas
dans un des partis une étincelle de ce patrio-
tisme épuré qui brillait dans ces anciens
citoyens romains d'Athènes, de Rome et de
Carthage.

Je ferai aussi observer au gouvernement,
comme l'a judicieusement fait remarquer
l'honorable secondeur de l'adresse, qui est un
ami dévoué du gouvernement, que le temps
est arrivé d'enrayer ce funeste mouvement
d'un grand nombre de nos concitoyens qui
chaque année s'en vont grossir la population
de nos intelligents et industrieux voisins.
Comme il l'a judicieusement fait observer, le
seul moyen c'est de favoriser l'agriculture
qui est la base nécessaire de la société, le
levier le plus puissant de la prospérité des
peuples. «Nous pourrions aussi ajouter le
commerce qui est, si je puis m'exprimer ainsi,
comme deux sours boiteuses dont l'une né
peut bien marcher sans l'autre.

Le gouvernement fédéral devrait s'enten-
dre avec les gouvernements des différentes
provinces de la Puissance pour enrayer ce
funeste mouvement en >donnant à nos conci-
toyens les moyens de, vivre plus heureuse-
ment sur le sol natal qu'à l'étranger. Je
félicite le gouvernement de Québec qui fait
des efforts pour favoriser l'agriculture qui est
le talisman le plus puissant pour arrêter
l'émigration. Je dois. dire aussi au leader
du Sénat que moi pour un, je ne suis pas de
ceux qui croient, qui pensent que les chan-
gements constitutionnels ne sont pas toujours
propres à procurer le bonheur des peuples,
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surtout par la multiplicité des élections. Je
termine, honorables messieurs, mais avant
de prendre mon siège, avant de m'asseoir,
je dirai au gouvernement que j'ai été fier et
heureux d'apprendre par le discours du Trône
que justice va être rendue à la minorité
catholique du Manitoba et ce, avant peu.
S'il en est ainsi l'histoire le félicitera et le
regardera, comme un phare lumineux, vers
lequel les gouvernements qui seront appelés
à lui succéder pourront dans leur moment de
crise et de découragement, tourner leurs
regards vers lui afin de s'engager à l'imiter
et a pratiquer ce vieil adage qui quoique
ancien n'en est pas moins vrai, vieil adage
qui dit: -'Fais ce que doit, advienne que
pourra."

La proposition de l'honorable M. Power
est ensuite mise aux voix et adoptée.

L'adresse à Son Excellence le gouverneur-
géiéral est adoptée.

LES COMITÉS PERMANENTS DE
LA SESSION.

L'honorable sir OLIVER .MOWAT: La
Chambre considérera, je crois, qu'il est à
propos (ue nous adoptions immédiatement
une proposition nommant le comité chargé
de la composition des différentes commis-
sions permanentes de cette Chambre. En
conséquence, je proposerai que-

Conformément à la règle 79, les sénateurs dont les
noms suivent forment un comité chargé de désigner
les sénateurs devant composer les différents comités
lermanents de la présente session, savoir :- Les hono-
rables MM. Clemnow, sir Mackenzie Bovell, DeBou-
elerville, Lougiieed, Miller, Macdonald (Victoria),
Power, Scott et de sir Oliver Mowat; le dit comité
devant faire rapport avec toute la diigence conve-
nable des noms des sénateurs par lui désignés.

Cette proposition est adoptée.

DÉPOT DE PROJETS DE LOI.

L'honorable M. McCALLUM dépose sur
le bureau du Sénat un projet de loi (A) pour
modifier la loi relative aux chemins de fer.

L'honorable M. AIKINS dépose sur le
bureau du Sénat un projet de loi (B) à l'effet
de modifier de nouveau la loi relative aux
sociétés de construction et aux compagnies
de prêt et d'épargne opérant dans la pro-
vince d'Ontario.

Ces deux projets de loi sont adoptés en
première délibération.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du jeudi, le 3 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETI ER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

DÉPOT D'UN PROJET DE LOI.

,L'honorable M. LOUGHEED dépose sur
le bureau du Sénat un projet de loi (C) con-
cernant le paiement des primes d'assurance
par les compagnies étrangères. Ce projet de
loi est adopté en première délibération.

COMITÉ DES DIVORCES.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
dépose sur le bureau du Sénat le rapport du
comité chargé de désigner les sénateurs
devant composer les diflérents comités per-
nianents de la session.

L'honorable sir OLIVER MOWAT sug-
gère qu'il set ait à propos d'adopter immédia-
teinent le rapport de ce comité.

L'honorable M. MILLER croit qu'il serait
préférable d'en remettre l'adoption à la pro-
chaine séance.

L'bonorablesir MACKENZIE BOWELL:
Le sentiment général est favorable à la sug-
gestion de remettre, suivant la coutume,
l'adoption de ce rapport à la prochaine
séance. Dans l'intprvalle, ce rapport sera
imprimé dans le procès-verbal et chaque
sénateur aura, par là même, l'occasion d'en
prendre connaissance. Le but que l'hono-
rable chef de la droite avait ei vue, en sug-
gerant que l'adoption de ce rapport eut lieu
aujourdliui, était de sauver du temps, en
permettant à un ou deux comités de s'ora-
niser et de considérer les travaux qu'ils vont
étru appelés à. exécuter. Je sais que le
comité des divorces désire commencer ses
travaux aussitôt que possible, bien que je
ne vois guère de possibilité à présent de
faire adopter aucun projet de loi pendant
la présente session. D'après ce que j'ai
compris, l'honorable premier minitre aurait
déclaré que le parlement ne ferait rien
autre chose, si ce n'est l'adoption du budget.
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Si je donne un sens inexact à ses paroles,
je ne doute pas que l'honorable chef de la
droite rectifiera mon interprétation erronée.
Afin de régulariser la procédure, je propose
que la délibération sur ce rapport soit ren-
vovée à demain.

L'honorable M. CLEMOW Pour ce qui
regarde le comité des divorces, si on a l'inten-
tion d'insister sur l'adoption de ces projets
de loi, il est nécessaire qu'ils soient renvoyés
immédiatement devant le comité. Si le
comité est nommé, il pourra se réunir dès
demain, et faire rapport des procédures pré-
liminaires, ce qui permettra aux sénateurs
qui se sont chargés de ces projets de loi d'en
demander l'adoption en seconde délibération.
Alors ces projets de loi pourront être allichés
pendant les quatorze jours réglementaires,
mettant à profit, par là même, je temps de
l'ajournement projeté. Pour cette raison il
importe que le comité soit définitivement,
nommé par le Sénat.

L'honorable M. SCOTT: Le seul change-
ment fait dans le personnel de ce comité est,
je crois, l'addition du nom de l'honorable
chef de la droite. Voici les noms suggérés:
Messieurs Baker, Boulton, Kirchhoffer,
Lougheed, McKindsey, sir Oliver Mowat,
Primrose, Prowie et Wood. Je ne vois pas
que la Chambre puisse avoir aucune objec-
tion à adopter le personnel de ce comité.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je propose que le personnel du comité des
divorces soit adopté.

L'honorable M. ALM ON: Je propose en
amendement que le nom du juge Gowan soit
ajouté au personnel de ce comité. Le juge
Gowan s'est intimement identifié dès le
début, avec les travaux de-ce comité. Nous
lui devons beaucoup de reconnaissance pour
les améliorations qu'il a opérées dans la
manière de procéder, ce qui permet au comité
d'expédier la besogne plus promptement et
plus efficacement. Ce serait très discourtois
de notre part de l'ignorer.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y aurait pas la moindre objection d'ajou-
ter le nom du sénateur Gowan à cette liste,
s'il n'avait pas positivement refusé l'année
dernière de prendre part aux travaux du
comité, et s'il n'avait pas demandé, comme
faveur, que son nom fut omis pendant la
dernière session.

Si la suggestion est acceptée, on devra
substituer le nom du juge Gowan, à celui de
l'un des membres actuels du comité, vu que
le règlement déclare qu'il ne peut pas y avoir
plus de neuf membres.

L'honorable M. ALMON : Je crois que le
juge Gowan a décliné de prendre part aux
travaux de ce comité à raison de ce qui s'est
passé pendant cette session-l, mais on
devrait lui denander s'il persiste dans son
refus. S'il décline d'accepter, ce sera une
grande perte pour le comité. Mais je crois
que la courtoisie exige que nous lui deman-
dions de bien vouloir en faire partie.

L'honorable M. PROWSE : Je remarque
que mon nom est mentionné comme l'un des
membres de ce comité. J'aimerais que mon
nom fut biffé et que la vacance ainsi créée fut
mise à la disposition du Sénat, afin de lui
permettre de nommer le juge Gowan.

L'honorable M. GOWAN : A la dernière
session j'ai re usé, dans 'des circonstances qui
n'existent plus maintenant, de faire partie
de ce comité. Je n'ai cependant aucun désir
d'en être nommé membre, et je crois qu'il est
très bien composé tel qu'il l'est maintenant.

L'honorable sirMACKENZ[E BOWELL:
Si l'honorable sénateur pour Barrie est prêt
à accepter de faire partie de ce comité, et si
l'honorable M. Prowse désire que son nom
soit bifié, nous pourrions adopter la sugges-
tion de l'honorable sénateur pour Ilalifax,
(M. Almon) et substituer le non du juge
Gowan à celui de M. Prowse, toujours, bien
entendu, si l'honorable sénateur pour Barrie
a modifié ses vues. J'aimerais le voir faire
partie de ce comité. Sa longue expérience
et ses connaissances en feraient l'un des
membres les plus précieux.

Le nom du sénateur Gowan est substitué
à celui du sénateur Prowse, et la proposition
ainsi modifiée est adoptée.

L'AFFAIRE DE DIVORCE POINTON.

L'honorable M. McINNES (0.-B.) dépose
sur le bureau du Sénat la pétition de Charles
Edward Uton Pointon demandant l'adop-
tion d'une loi de divorce.

L'honorable M. MASSON: A quoi bon
engager ces gens à faire les dépenses énormes.
d'une demande de ce genre, lorsque nous. ne
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savons pas encore si le gouvernement va
permettre l'adoption d'aucun projet de loi
pendant cette session. Le gouvernement
devrait être en position de déclarer s'il a
résolu de suivre à la lettre la politique
annoncée l'autre jour dans la Chàmbre des
Communes, à l'effet. qu'aucune législation, à
part du budget, ne pourrait être adoptée
pendant la présente session. S'il doit en
être ainsi, à quoi bon faire faire à ces gens
toutes ces dépenses inutiles, et pourquoi nom-
mer des comités ?

L'honorable M. MILLER : Il va sans
dire que les gens qui ont les affaires devant
le comité des divorces, procéderont à leur
risque et péril. Si la Chambre peut les
aider, elle le fera sans doute. La Chambre
serait disposée à rembourser l'honoraire dans
le cas où l'affaire ne pourrait pas suivre son
cours ordinaire. Mais la procédure régulière
exige que nous nommions le comité afin de
permettre aux parties de procéder à leur
risque et péril, s'ils le jugent à propos.

DESTITUTION D'EMPLOYÉS
BLICS DANS L'ILE DU

P«RINCE-EDOUARD.

pu-

L'honorable M. FERGUSON (I. P.-E):
J'ai l'honneur de proposer, appuyé par l'ho
norable M . Arsenault-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le gouverneur général, priant Son Excellence de
vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Cham-
bre un état donnant les noms des inspecteurs de voie et
des autres employés, temporaires ou permanents, du
chemin de fer de 17le du Prince-Edouard qui ont été
renvoyés depuis le onzième jour de juillet dernier,
indiquant le temps de service de chaque employé et
par quelle autorité et pour quelle raison il a été ren-
voyé.

Aussi, un état donnant les noms de tous les nou-
veaux employés, temporaires ou permanents, engagés
depuis cette date et la nature de leur emploi.

J'ai aussi l'honneur de proposer, appuyé
par l'honorable M. Arsenault-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le gouverneur général, prant Son Excellence de
vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette
Chambre copie de tous arrêtés du conseil, de tous
arrêtés départementaux et de toute correspondance
concernant la nomination de Michal McCornick et
de Patrick McBride comme officiers des pêcheries
dans la province de l'Ile du Prince-Edouard; aussi,
copie de tous arrêtés du conseil pris depuis le onzième
jour de juillet dernier autorisant le renvoi d'officiers
des pêcheries dans la dite province; aussi, copie de
toutes lettres du ministre de la Marine et des Pêche-
ries ou de ses subordonnés, depuis la date ci-dessus,
relatives au renvoi des dits officiers des pêcheries;
aussi, une liste de toutes personnes nommées soit par
arrêtés du conseil, soit par arrêté départemental,

comme inspecteurr, ou gardes-pêche dans la dite pro-
vince depuis le onzième jour de juillet dernier, avec
indication du salaire ou de la rémunération dans
chaque cas.

Je soumets ces deux propositions ensem-
ble, vu qu'elles traitent de sujets de même
nature, et je crois qu'il serait tout aussi bien
de les discuter au cours du même débat.

Je me propose, avec la permission de cette
Chambre, de faire quelques observations sur
ces deux propositions. .

L'honorable M. POWER : Avant que
l'honorable sénateur n'aille plus loin, j'aime-
rais lui demander si, oui ou non, des pro-
positions semblables en substance à celles
qu'il soumet maintenant au Sénat, n'ont pas
été adoptées à la Cha rbre des Communes,
et si les documents demandés ne sont pas
sur le point d'être déposés.

L'honorable M. FERGUSON: Je sais
que certains renseignements demandés par
ces deux propositions ne sont pas inclus
dans aucune des propositions faites à la
Chambre des Communes. Mais en sup-
posant que les renseignements demandés
seraient les mêmes je ne crois pas que cela
affecterait en quoi que ce soit le droit que
possède cette Chambre d'en demander pour
son propre compte.

L'honorable M. POWER: Le droit n'est
pas conte-té.

L'honorable M. FERGUSON : Ces deux
propositions se rapportent à certaines desti-
tutions qui ont été faites récemment dans
le service public dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard. Nous sommes tous d'accord,
je crois, sur ceci, à savoir que la permanence
du service public au Canada est l'un des
traits distinctifs de notre gouvernement, que
nous apprécions hautement cette permanence
des employés et que nous lui avons tou-
jours attaché un grand prix comme étant
l'un des caractères les plus recommandables
de nos institutions, comparé au sysième de
" aux vainqueurs les dépouilles" qui prévaut
aux Etats-Unis. J'espère que le sentiment
de malaise qui règne aujourd'hui, dans le
pays, aussi. bien dans l'esprit des employés
publics qqe dan% celui du peuple générale-
ment, touchant quelques-uns des change-
ments qui ont été faits dans le personnel du
service public, et ceux qui, assure-t-on, sont
sur le point d'être fait, j'espère, dis-je, que
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ces sentiments ne sont pas fondés sur la
réalité, et que l'on se convaincra que, malgré
les changements récents faits dans le per-
sonnel administratif du pays, le service
public sera maintenu à l'abri de toute per-
turbation aussi longtemps que les employés
feront leur devoir et s'abstiendront de com-
mettre aucun acte offensant de partisanne-
rie. Nous savons que le grand homme
d'Etat qui a plus que tout autre façonné nos
institutions au Canada, sir John Macdonald,
a, pendant toute la durée de sa carrière
politique, et plus spécialement, comme je le
sais personellement, depuis la Confédération,
toujours maintenu fermement que nous
devrions avoir un service civil efficace et
permanent, et qu'on ne devrait pas faire de
changements pour des raisons politiques.
Voilà la doctrine qui a prévalu dans l'en-
semble et qui a été toujours observée, pour
ainsi dire, par les différents gouvernements
qui ont administré les affaires du Canada
depuis la Confédération. Il n'y a eu que les
qu<-lques exceptions qui sepsont produites en
1873 particulièrement dans l'Ile du Prince-
Edouard. Cette remarque s'applique sur-
tout aux administrations libérales et con-
servatrices. Ce serait un fait très grave
si, dans la présente occasion, on allait
déroger à cette règle si sage et si recomman-
dable, qui a été observée pendant si long-
temps et qui a donné de si bons résultats.
Lorsque lord Dufferin était gouverneur
général du Canada, il a exprimé à ce sujet
des opinions qui méritent, à l'heure qu'il est,
la sérieuse considération de cette Chambre
et du public. Je cite quelques-unes de ses
paroles :-

Après tout, le principal danger contre lequel vous
aurez à vous prémunir, est celui qui se résente à pro-
pos du service civil du pays. Tout en n étant pas l'es-
prit dirigeant, le service public n'en est pas moins l'or-
ganisme vivant qui fait mouvoir, respirer et qui donne
au corps politique son existence propre. Sur lii
retombe la responsabilité de l'administration prompte
et économique de chacune des branches de vos affaires
publiques. Et il n'est rien qu'une nation doive cher-
her davantage à s'assurer que l'indépendance, le zèle,
e patriotisme et l'intégrité dans un tel service. Mais.

afin qu'il en soit ainsi, il est nécessaire que les servi-
teurs publics soient placés dans une position en rap-
port avec leurs connaissances, leurs aptitudes et leur
capacité à rendre des services efficaces au pays, et que
ni leur nomination, ni leur avancement subséquent ne
doivent en aucune manière dépendre de leur associa-
tion ou de leurs opinions politiques. Si vous voulez
prendre mon avis, vous ne permettrez jamais à votre
service civil de s'abaisser au point de de4nir un instru-
ment servant les fins et les intérêts d'aucun parti poli-
tique. Le succès d'un parti politique doit être dû à
la valeur de son programme et à l'habileté de ses chefs,
mais non pas à raison des avantages particuliers que
ses adhérents peuvent probablement retirer de son

triomphe. De fait, plus sont limités les avantages
personnels résultant d'un changement de gouverne-
ment, le mieux c'est pour le pays en générl.

L'opinion exprimée ici au sujet de la nomi-
nation des employés publics n'a jamais été
suivie au Canada, et il est complètement
impossible de s'attendre d'aller aussi loin à
présent, et d'insister pour que ces nomina-
tions soient laitos d'une manière absolument
indépendante de la politique. Mais bien que
cela ne nous soit pas possible, cependant,
quant à ce qui regarde le maintien en charge
des employés compétents, nous avons suivi
pendant longtemps et, dans l'ensemble,
assez fidèlement le conseil du comte de
Dufferin pour que nous puissions espérer que
nous ne nous départirons pas de ce principe
maintenant. Sous l'administration de sir
John Macdonald, de très graves difficultés
ont éclaté dans ma propre province. En
1873, la province venait d'entrer dans la
Confédération, et bien que les amis de sir
John Macdonald, les conservateurs dans la
province, eussent été les avocats de l'entrée
de l'Ile dans la Confédération, bien qu'ils
eussent été les partisans du projet de la
construction du chemin de fer de cette pro-
vince, néanmoins, dans les changements poli-
tiques qui eurent lieu en 1873, le patronage
fédéral, en ce qui se rapportait au chemin de
fer comme pour tout le reste, passa aux mains
de leurs adversaires. Je me rappelle très
bien la forte pression qui fut exercée en 1878
dc la part du parti dans l'Ile du Prince-
Edouard, pour faire destituer les employés
de la voie ferrée et autres, parce que, disait-
on, ces gens-là avaient bénéficié indûment,
dans l'opinion de leurs adversaires politiques,
des avantages de la situation créée en 1873,
alléguant que ces avantages devaient revenir
de droit à ceux qui avaient rendu des ser-
vices d'ordre public pendant les jours de
luttes à propos de l'entrée de la province
dans la Confédération canadienne et de
la construction du chemin de fer. Malgré
cette pression, sir John M acdonald et ses
collègues restèrent fermes, et ne voulurent
pas consentir, pour des raisons politi-
ques, à aucun changement dans le personnel,
de ces services. Les gens qui avaient été
nommés en 1873 furent maintenus dans leur
emploi par le gouvernement,-ceux qui sur-
vivent,-et vous en trouvez encore qui n'ont
pas cessé d'être employés jusqu'à présent.)
Ces employés sont généralement connus
comme d'ardents libéraux, et n'ont jamais
cessé de l'être., Néanmoins, ils ont reçu des
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promotions de temps à autre et ils ont été
retenus dans le service, excepté ceux qui en
sont sortis par suite des changements natu-
rels qui se produisent de temps à autre. Un
petit nombre de vieillards ont été mis à la
retraite, d'autres sont morts ou ont laissé le
service, mais ceux qui sont restés capables
et disposés à s'acquitter de leurs devoirs, ont
été maintenus dans leur charge jusqu'à pré-
sent. Nous entendons beaucoup parler de
lestitutions de ce temps-ci, et mon but

en soumettant cette question au Sénat, est
surtout d'attirer l'attention du gouver-
nement et de la Chambre sur une certaine.
correspondance qui est passée sous mes yeux,
et qui a trait à des destitutions politiques
faites dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard. J'ai maintenant en main une
lettre que je vais lire à la Chambre, et qui
lui fera comprendre exactement ce que je
veux dire. Cette lettre a été écrite par l'agent
du département de la Marine de des Pêche-
ries à Charlottetown, M. Arteinus Lord:

M. 1. MCBRIDE,
Central Bedéque.

MoNsiEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de la
Marine etdesPêcheriesde vous informer que par suite
du changement dans l'administration, vos services ne
sont plus requis, et comme votre engagement annuel
finit le 30 juin 1896, vous n'êtes plus considéré comme
oflicier des pêcheries. Votre successeur va être nommé
incessamment.

Vous m'enverrez tous les documents et tout ce qui
est entre vos mains et qui appartient à votre bureau,
afin que je puisse les transnmettreà l'employé qui vous
renpl acera, quel qu'il soit.

En vous remerciant pour toute votre bienveillance
et votre aide dans le passé.

Votre tout dévoué,
A. LORD.

L'honorable M. SCOTT: Quel est l'auteur
de cette lettre?

L'honorable M. FERGUSON: La lettre
se lit: " J'ai reçu instruction du ministre
de la Marine et des Pêcheries, etc...

L'honorable M. SCOTT: Quel est le nom
du signataire?

L'honorable M. FERGUSON : M. Arte-
mus Lord, agent du ministère de la Marine
et des Pêcheries, et il dit avoir reçu instruc-
tion du ministre de la Marine et des Pêche-
ries d'informer lé destinataire de la lettre
que, par suite du changement de gouverne-
ment, ses services ne sont plus requis. Il
poursuit, en lui disant que son engagement

se termine le 30 juin 1896. J'ai en mains
des documents relatifs à l'engagement de M.
McBride, par lesquels je constate que le 7
février 1891, il recevait l'avis suivant:

MINISTRE DES PPCHERIEs,
OrmA, 7 février 1891.

Il a plu au gouverneur général de vous nommer
officier des pêcheries, en vertu de la loi amendée con-
cernant les pêcheries, avec un salaire annuel de cent
piastres, qui court à partir du premier janvier 1891.

Maintenant, je désire faire remarquer
deux faits particuliers: le premier, c'est que
cet employé fut nommé par arrêté du conseil,
et que sa nomination n'était pas plus pour
une année que pour l'autre, mais qu'il avait
une fonction permanente. De là il suit que
les deux raisons alléguées, à savoir : la pre-
mière, qu'il était destitué comme conséquence
du changement de gouvernement, la seconde,
parce que son terme d'engagement était
expiré le 30 juin, me paraissent des motifs
très extraordinaires. Il me semble, d'après
la teneur de cette correspondance, que cet
employé a été destitué sans un arrêté du
conseil, sur le simple bon plaisir du ministre
lui-même, bien qu'il ait été nommé par arrêté
du conseil en date du 7 février 1891. S'il
existe un tel arrêté du conseil, son existence
n'es5 pas alléguée dans l'avis, ni y fait-on
aucune allusion. On lui dit simplement
d'aller à ses affaires, parce qu'il y a eu un
changement de gouvernement. L'un des
objets que j'ai en vue en demandant le dépôt
de ces documents sur le bureau de la Cham-
bre, c'est de me procurer copie de l'arrêté
du conseil nommant cet employé, l'arrêté du
conseil le destituant, si un tel arrêté du
conseil a été adopté.

J'ai un autre cas presqu'en tout semblable
à celui-ci, que je désire exposer à la Chambre.
Un M. Michael McCormick, qui était aussi
garde-pêche dans une autre partie de la pro-
vince, a reçu un avis semblable. Il avait
aussi été nommé par arrêté du conseil, et il
fut, de la même manière, informé que, vu
qu'il y avait eu un changement de gouver-
nement, ses services n'étaient plus requis.
Je désire savoir si ces employés ont été des-
titués d'après le bon plaisir du ministre, ou
s'il y a eu un arrêté du conseil, ordonnant
leur destitution. Lorsqu'un employé est
nommé en vertu d'un arrêté du conseil, je
crois qu'il faut également un arrêté du con-
seil pour le destituer, et que le ministre seul
n'a pas le droit d'annuler une telle nomina-
tion. Le ministre peut suspendre cet em-
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ployé, mais il ne peut pas de son chef, annu-
ler sa nomination. Ce pouvoir appartient
au gouverneur en conseil seulement. Ici
encore un autre employé a été nommé. Je
vois que M. Hopkirk a rempli ces devoirs, et
qu'on lui a donné le titre d'inspecteur des
pêcheries dans l'Ile du Prince-Edouard. Je
sais que M. Perry, ci-devant membre du par-
lement, a été nommé inspecteur, et je désire
m'assurer si, oui ou non, on a créé une nou-
velle charge d'inspecteur. Sous l'adminis-
tration conservatrice il n'y avait qu'un seul
inspecteur dans la province, c'était M. Hac-
kett, maintenant membre du parlement. Il
y avait deux gardes-pêche, un pour chacun
des comtés situés aux extrémités, mais pour
le comté du centre, Queen, on croyait qu'il
n'était pas nécessaire d'en avoir un, vu que
ces fonctions pouvaient être remplies par
l'agent et par les employés qu'il y avait là,
sans qu'il fût nécessaire de nommer un
garde-pêche. On semble avoir créé un nou-
vel emploi dans le comté central de Queen,
et un nouvel employé paraît avoir été nommé,
y remplissant maintenant les devoirs d'ins-
pecteur et de garde-pêche. Je voudrais ob-
tenir des renseignements sur ces points;
voilà pourquoi je fais les propositions qui
sont inscrites à l'ordre du jour.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Quel est ce M. Perry?

L'honorable M. FERGUSON: M. Perry
représentait le comté de Prince dans la
Chambre des Communes. Je n'ai pas d'ob-
jection à la nomination de M. Perry. M.
Hackett a abandonné sa charge pour deve-
nir candidat aux dernières élections fédéra-
les. M. Perry lui a succédé comme inspec-
teur, tandis que M. Hackett l'a remplacé
comme député à la Chambre des Communes.

Je désire faire une remarque ou deux à
propos des destitutions de certains employés
du chemin de fer. Trente ou quarante em-
ployés en tout, je crois, ont été renvoyés du
service du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. Un bon nombre de ces hommes
n'étaient employés que temporairement et,
par conséquent, leurs noms ne paraissaient
pas sur la liste des permanents. Mais dans
la plupart des cas, on les a renvoyés d'une
manière très sommaire en leur .disant qu'ils
n'avaient pas besoin de retourner à l'ouvrage
le lendemain matin D'autres hommes, des
journaliers, les ont remplacés. Je crois que
ce n'est guère une pratique recommandable

pour n'importe quel gouvernement ou minis-
tère public, de renvoyer de pauvres journa-
liers pour des motifs politiques. D'après ce
que je connais de la pratique suivie au sujet
de l'emploi des journaliers sur le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard, jamais on a
demandé à un homme qui sollicitait du travail
sur cette voie ferrée, à quel parti politique il
appartenait. Il est vrai que pour les charges
plus importantes, nos amis là-bas croyaient
que les vacances qui se produisaient et les
besoins nouveaux qui se faisaient sentir,
étaient autant d'occasions offertes pour favo-
riser les amis de préférence à tout autre,
mais quand il s'agissait des journaliers qu'il
fallait pour décharger le charbon ou autre
travaux de ce genre, jamais on ne deman-
dait à ces gens comment ils avaient voté.
Les travailleurs s'adressaient généralement
au bureau du chemin de fer même, et ils
étaient engagés et travaillaient aussi long-
temps qu'un en avait besoin. Ils faisaient
bien leur ouvrage. Dans ce cas-ci, nous
avons de pauvres journaliers, appartenant à
l'un et l'autre parti, mis à la porte sans rai-
son. Nous voyons que la pression a été tel-
lemnent forte que ces pauvres journaliers ont
été congédiés, et que d'autres les ont rem-
placés, et tout cela sans autre raison que la
politique. Bien qu'il n'y ait pas réellement
eu de violation grave de la pratique suivie à
l'égard des employés du service civil de ce
pays, dans les cas se rapportant à des im-
ples journaliers, comme ceux dont je viens
de parler, cependant j'espère fermement que
mon honorable ami le chef de la droit(- et
mon honorable ami le secrétaire d'Etat, vont
prendre la chose en sérieuse considération,
et je suis certain, d'après ce que je connais
sur le compte de ces deux honorables mes-
sieurs, qu'ils n'approuveront pas cette ma-
nière sommaire de congédier, pour des rai-
sons politiques, ces pauvres journaliers.

Mais il y a eu des destitutions d'une nature
bien différente parmi les employés du chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard. J'ai ici
parmi mes papiers des lettres écrites par des
employés et par quelques-uns de leurs amis.
Je puis citer le cas d'un homme, M. Anthony
Dougan. Je le connais bien personnellement.
Il a travaillé sur le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard pendant dix-huit ans. Il
fut d'abord employé temporairement comme
cantonnier; plus tard il fut nommé perma
nent et, il y a deux ou trois ans, on lui
offrit de devenir contremaître d'une sec-
tion. Mais comme cette charge, s'il l'eut
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acceptée, l'eut obligé de s'éloigner de chez lui,
il la refusa et préféra continuer de faire le
même travail sous la direction d'un contre-
maitre, plutôt que de devenir contremaître
lui-même. Cet homme n'a jamais pris une
part active aux luttes politiques, n'a jamais
rien fait dans ce sens, se contentant de voter
tout simplement, et malgré cela il a été
renvoyé. Peidant dix-huit ans il a con-
tribué à un fonds d'assurance établi parmi
les employés de cette voie ferrée, et cepen-
dant, à un jour d'avis, il a été destitué,
et un homme sans aucune expérience l'a
remplacé. Il s'est produit d'autres cas
de ce genre à ma connaissance personnelle.
Je crois qu'il est absolument condamnable
de la part d'un gouvernement ou de l'ad-
ministration d'un chemin de fer de suivre
une telle ligne de conduite. J'en suis
d'autant plus étonné que le ministre des
Chemins de fer actuel a, au cours de son élec-
tion dans les comtés unis de Queen et Sun-
bury, exprimé des sentiments que j'approuve
entièrement, et qui lui faisaient le plus grand
honneur. Mais au moment où il exprimait
de tels sentiments, les choses dont je viens
de parler avaient lieu sur le chemin de fer de
l'ile du Prince-Edouard. Voici ce que l'hono-
rable M. Blair a dit dans un discours à la
Jonction de Frédéricton :

Il ne se propose pas de faire de la corrupti.n électo-
rale au moyen du système des voies ferrées du Canada.
Une autre chose que les ministres ne feront pas, et il
ne resterait pas ministre des Chemins de fer une heure,
si elle était faite, ils n'iront pas dire aux milliers
d'hommes employés sur les chemins de fer du gouver-
nrnent, vous devez voter pour les candidats de l'admi-
nistration, ou sinon, vous perdrez vos emplois. Il veut
qu'il soit bien connu que le gouvernement se proposait
(le reconnattre à ses employés le droit d'exercer libre-
ment leur suffrage électoral. Tant que les employés
ne tiendront pas une conduite offensante, politique-
nient parlant, il leur sera permis d'agir suivant leur
lxn jugement.

Voilà des sentiments qui, j'en suis certain,
se recommandent à l'esprit de tous les mem-
bres de cette Chambre, et je ne puis m'empê-
cher d'exprimer l'espoir que, lorsque l'hono-
rable ministre des Chemins de fer aura pris
l'entier contrôe de son ministère, il verra à
ce que les choses qui ont été faites pendant
son absence de la capitale, au moment où il
surveillait son élection comme ministre, ne
soient pas continuées, et que la ligne de
conduite adoptée pour l'avenir par ce minis-
tère soit préférable à celle suivie par le passé.

Je ne me propose pas d'en dire davantage
sur ce sujet. Mon but était de protester
contre cette manière de traiter les employés

publics. J'admets franchement que, si on a
la preuve qu'un employé public consacre le
temps qu'il devrait donner aux devoirs de sa
charge à toute autre chose, et surtout à tra-
vailler à promouvoir les intérêts politiques
d'un parti quelconque, cet employé mérite
d'être châtié. Mais je crois que, lorsqu'une
pareille accusation est portée contre un
employé, on devrait, faire une enquête juste
et complète, de manière que ceux qui désirent
le remplacer et retirer le salaire qu'il a, ne
puissent pas représenter sa conduite sous un
faux jour. Un incident de ce genre s'est
produit à propos de l'un des employés du
service du chemin de fer de l'île du Piince-
Edouard, à Charlottetown, et il démontre
bien jusqu'à quel point une enquête est néces-
saire. Dans une élection précédente, on a
accusé M. Sharpe, agent du fret à cet endroit,
bien connu comme un libéral ardent, d'avoir
cabalé activement en faveur des candidats
libéraux et d'avoir usé de son influence d'une
manière illégitime. Une enquête fût faite
et le résultat établit à la satisfaction du
ministère des Chemins de fer et Canaux,
que M. Sharpe n'avait rien fait qui fût déro-
gatoire à son droit comme citoyen de ce pays,
qu'il n'avait pas pris une part active
comme partisan, bien qu'il eut voté et tra-
vaillé pour l'opposition. M. Sharpe fut
maintenu dans sa charge, son salaire fut
augmenté et jamais il n'eut à souffrir, à
raison de ce qu'il avait fait, de la part de
l'ancien gouvernement. Je mentionne cela
comme exemple de la ligne de conduite juste
et noble qui doit être suivie.

L'honorable M. McINNES (C.-B.)
J'approuve entièrement les remarques faites
par mon honorable ami au commencement
de son discours, lorsqu'il a dit qu'il croyait à
l'efficacité de la permanence des emplois du
service civil. J'ai toujours été en faveur de
ce système, mais il y a bien des années déjà,
je me suis convaincu que nous ne pouvions
maintenir cette permanence, à raison de la
manière dont les emplogés publics étaient
nommés et choisis, et aussi, à raison de la
manière dont ils s'acquittaient de leur devoir.
Si vous voulez bien, honorables messieurs,
consulter les Débats du Sénat de 1888, vous
verrez que .j'eus alors l'honneur de proposer
une modification à la loi électorale du Canada.
Si cette modification avait été adoptée, cela
aurait fait disparaître tout sujet de plainte,
et l'honorable sénateur ainsi que ses amis,
n'auraient pas lieu de se plaindre aujourd'hui.
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De fait, c'est dû à la conduite suivie par
l'honorable sénateur et ses amis dans cette
circonstance, que plusieurs employés publics
se trouvent aujourd'hui dans la pénible posi-
tion qu'ils occupent. Mes honorables collè-
gues constateront que, lorsque la loi que j'ai
mentionnée, fût discutée par cette Chambre,
je proposai l'amendement suivant :

Que le dit projet de loi ne soit pas adopté maintenant
en troisième délibération, mais qu'il soit renvoyé de
nouveau au comité général de la Chambre, avec ins-
trtetion de l'amender comme suit:

l'age 5, ligne 28-Après le mot "acte," inséré
l'article (a).

Article (a).-Les personnes occupant les charges
ci-dessus mentionnées ne pourrontsolliciter aucun vote
pour aucun candidat à une élection d'un membre (le la
Chambre (les Communes du Canada, travailler pour
aucun tel candidat, parler pour ou contre les intérêts
d'aucun tel candidat ou à aucune assemblée tenue dans
le cours de telle élection, ou prendre part à aucune
telle élection, si ce n'est de voter, à savoir:

(a) Les employés civils du Canada, suivant la
signification de ce mot d'après les termes de la loi du
service civil, que ces employés appartiennent, soit au
service intérieur, soit au service extérieur.

(1 )l'toute personne employée dans les Territoires
du Nord-Ouest, dans ou sous le contrôle des différents
ministères du gouverneiment exécutif du Canada, ou
recevant pour tel emploi un salaire fixe payable à
nmêmîe les fonds pliblecs du1 Canlada.

(c) Les employés permanents, conmis et serviteurs
du Sénat, de la Chambre des Commues et de la biblio-
théque du parlement.

(d) L'auditeur général.
(e) Les officier, conmnis, messagers, de la cour

Suiprêmt- du Canada, de la cour de l'Echiquier du
Canada et de la cour Suprême des Territoires du
Nord-Ouest, ou de n'importe quel autre cour de juri-
diction civile oui criminelle constituée législativement
par le parlement du Canada.(f ) Tontes personnes auxquelles s'applhquent les
dispositions de la loi de pension dii service civil.

Et chacuneldes personnes qui violera les dispositions
de cet article sera passible d'une amende n'excédant
pas deux cents piastres, ou d'un enprisonnenent
n'excédant pas le terme de deux mois, ou sera passible
de telle pénalité et emprisonnement.

Après un très long débat je concluais mes
remarques comme suit:

Je désire dire aussi qu'advenant un changement de
gouvernement, si des employés du service civil qui ont
outrepassé leurs devoirs, et qui se sont montrés des
instruments trop dociles entre les niains de leurs
sup trieurs, sont décapités, ces employés n'auront qu'à
bliner le présent gouvernement et ses amis de ce qui
leur arrivera, et cette éventualité pourrait se produire
p)lus vite que l'honorable sénateur pour Sarnia ne se
l'imagme. •

Je puis dire qu'à cette occasion l'honora-
ble sénateur pour Sarnia combattit vigoureu-
senent la modification que j'avais proposée.
Cétte proposition fut appuyée par seize séna-
teurs, mais trente et un votèrent.contre.

Le changement de gouvernement a eu lieu
et, comme je l'ai dit dans cette occasion, il
y a huit ans de cela, si un grand nombre
d'employés civils se trouvent dans une posi-

tion pénible, s'il y en a même qui sont
destitués sans presque d'avis préalable, ils
doivent en faire porter la responsabilité aux
membres de l'anciet gouvernement. C'est
un fait bien connu, je ne crois pas qu'il y
ait un seul membre dans cette Chambre qui
l'ignore, que la promotion d'un grand nombre
de ces employés publics dépendait de la
valeur des services politiques qu'ils pouvaient
rendre pendant une campagne électorale.

Après que j'eus inscrit cet avis à l'ordre
du jour de cette Chambre, un certain nom-
bre d'employés publics, à partir des députés
ministres en descendant, m'écrivirent et me
remercièrent de ce que j'avais fait, parce
qu'ils voulaient échapper à la pression exercée
sur eux par les ministres placés à la tête des
différents ministères, pression exercée dans le
but de les forcer en maintes occasions, d'aller
voter et travailler pour ou contre des candi-
dats. Ma prétention était que les employés'
du service civil devaient être les serviteurs de
l'Etat, ne reconnaissant pas la couleur politi-
que des gouvernements, que ces gou'verne-
ments fussent libéraux ou conservateurs. En
d'autres termes, peu importe que les libéraux
ou les conservateurs fussent au pouvoir, tant
que ce serviteur public s'acquitterait bien
des devoirs de sa charge, il pouvait compter
sur la permanence de son emploi.

Pris dans son ensemble nous avons proba-
blement un service civil aussi compétent que
celui de n'importe quel pays du monde. Mais
il a des exceptions et plusieurs exceptions;
il s'y trouve des hommes qui occupent des
charges sans posséder les aptitudes néces-
sai res, mais qui sont arrivés grâce à l'in-
fluence politique qu'eux ou leurs amis pou-
vaient mettre à la disposition du gouverne-
ment. Ce n'est pas l'esprit de parti qui me
fait parler ainsi. Il n'y a pas de doute que
si les libéraux étaient restés aussi longtemps
au pouvoir, ils auraient agi de la même
manière. Aujourd'hui plus même qu'il y a
huit ans, lorsque j'ai proposé cette modifica-
tion, je suis convaincu de la justice du sys-
tème que je demandais- d'établir. Il ne
devrait pas être permis au gouvernement,
qu'il soit libéral ou conservateur, de se servir
du service civil pour promouvoir ses fins poli-
tiques. J'irai même plus loin,-mes hono-
rables amis pourront croire que je suis un
radical sous ce rapport,-et je dirai que je
serais disposé de modifier la loi électorale
de façon que les employés publics fussent
placés précisément sur un pied d'égalité avec
les juges en ce qui concerne le suffrage.
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C'est de cette manière seulement que vous
pourrez mettre une entière confiance dans le
service civil, lorsqu'un changement de gou-
vernement a lieu. Une telle mesure ferait
grand bien au service civil; vous feriez de
ces employés publics des hommes libres.
Mais pourquoi, dit un grand nombre, priver
ces employés du droit de voter, droit que
l'on considère comme un privilège si sacré
pour tout sujet anglais ? Celui qui accepte-
rait une charge dans le service civil saurait
d'avance qu'il doit se soumettre à certaines
conditions, et il serait par là même placé
dans une position qui lui permettrait de
rendre plus de services au pays, que si son
nom restzit sur la liste électorale et s'il avait
le privilège d'aller travailler et voter pour
ou contre n'importe quel candidat. Je suis
vraiment très chagrin que ma proposition
n'ait pas été adoptée dans le temps, et j'es-
père sincèrement que le gouvernement actuel
jugera à propos d'adopter les idées exprimées
par quelques-uns d'entre-nous, il y a huit ans.
Si cela était fait, nous n'entendrions plus de
plaintes venant d'aucune partie du pays au
sujet de destitutions d'employés publics.

Je sais que pendant les dernières é!ections,
un grand nombre d'employés publics ont
mérité non seulement d'avoir la tête coupée,
mais aussi le cou. Il y en a parmi ces em-
ployés qui ont accepté des positions de pré-
sident d'associations politiques ; il y en a qui
ont laissé leur bureau pour travailler dans
l'intérêt de leur parti respectif, en ne se mé-
nageant pas du tout. Ces hommes devraient
être mis dans une position où ils ne pour-
raient plus rien faire de la sorte, et j'espère
que le gouvernement trouvera moyen, dans
un avenir rapproché, de modifier la loi'dans
le sens que j'ai indiqué.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'y a pas de doute qu'il y a beaucoup de vrai
dans ce que mon honorable ami vient de
dire, à propos de ce qui serait préférable pour
le pays et pour le service civil. Je n'ai pas
eu l'occasion d'examiner les termes mêmes
de la proposition de mon honorable ami,
mais il y a certpinement beaucoup à dire en
faveùr de cette manière de voir. Mon hono-
rable ami a parlé avec beaucoup de vigueur
lorsqu'il a exposé quelques-unes de ses rai-
sons. Ce n'est pas la pratique en Angle-
terre, pas plus qu'au Canada, de priver les
employés publics de leur droit de suffrage.
Peut-être ne sommes-nous pas alFés assez loin.
Je me réjouis, néanmoins, que nous n'ayons

pas adopté le système américain. J'approuve
entièrement,-et le parti auquel j'appartiens
a toujours approuvé comme je le fais,-l'à-
propos de ne pas traiter le service civil
comme il l'est chez nos voisins. Lorsque
mon ami M. Mackenzie arriva au pouvoir
ici, les bureaux publics étaient remplis d'ad-
versaires politiques, mais malgré cela, il ne
destitua aucun employé parce qu'il apparte-
nait à un parti qui n'éta.it pas le sien. M.
Mackenzie se trouvait placé dans une posi-
tion toute pai ticulière et qui le justifiait de se
départir de la règle dont il est ici question,
car il s'est plaint souvent, et je crois qu'après
sa nort quelques-unes de seslettres contenant
des plaintes de ce genre ont été -publiées.
Ces lettres nous ont appris que l'hostilité des
employés qui avaient été maintenus en
charge lui causait de grands embarras,
qu'il ne pouvait pas compter que les em-
ployés traiteraient comme tels des sujets
d'une nature absolument confidentielle. Mal-
gré tout cela, M. Mackenzie ne voulut pas
violer la règle établie. Le parti libéral
entend maintenir la même règle aujourd'hui,
à savoir que des différences d'opinions poli-
tiques ne peuvent empêcher un employé
public d'être maintenu dans sa charge, qu'un
changement de gouvernement ne doit pas
entraîner un changement complet dans le
personnel des services. Je ne suis pas cer-
tain que nous différions d'opinion quant à
ce qui regarde la vraie pratique qui devrait
être suivie.

Mon honorable ami le premier ministre
ainsi que d'autres membres du gouvernement,
ont.formulé cette règle; je n'ai donc pas à
l'exposer pour la première fois. Elle est en
substance celle que mon honorable ami sug-
gère comme devant être la règle établie.
Mon honorable ami sent et admet qu'une
intervention politique et partisanne doit
rendre un homme incompétent à remplir
une charge dans le service civil, et si le gou-
vernement juge à propos de destituer un
homme qui s'est rendu coupable d'interven-
tion active dans la politique, au préjudice
de ceux qui sont maintenant ses supérieurs,
il a le droit d'en agir ainsi. Les ministres
peuvent ne pas exercer ce droit mais on ne
saurait le leur nier. Le gouvernement
d'Ontario a été, heureusement, en la posses-
sion du parti libéral pendant près d'un quart
de siècle. La pratique qui a été suggérée
ici comme étant celle qui devrait être adop-
tée, que le premier ministre lui-même a pro-
clamé comme étant la vraie règle à suivre,
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et que j'approuve moi-même la croyant la
meilleure, est celle-là même que nous avons
suivie pendant toute la durée de ces vingt-
cinq années. De fait, nous avons retenu les
services d'hommes qui avaient perdu le droit
d'être maintenu en charge en vertu de la
règle posée par mon honorable ami. Nous
avons eu des employés publics qui ont pris
contre nous une part active dans la politique.
J'ai plus particulièrement présent à la mé-
moire en ce moment la conduite de quelques
grefiiers de cour divisionnaire et de baillis.
Ces gens étaient des agents actifs de leurs
amis politiques. Ils faisaient partie des
comités et en étaient des membres actifs,
quelques-uns furent présidents de ces comités,
et ainsi de suite. Malgré tout cela, et bien
que nous eussions parfaitement le droit, en
nous appuyant sur tous les vrais principes
de saine administration, de les destituer,
nous n'en avons rieri fait. Je mentionne
cela afin de faire connaître à la Chambre
quelle règle nous a guidés, et quelle ligne de
conduite fut suivie pendant que j'étais à la
tête du gouvernement provincial. La même
conduite fut tenue par mon ami, M. Mac-
kenzie, pendant le temps où il fut à la tête
du gouvernement du pays.

Il y a sans doute des einplois d'une nature
confidentielle, qu'il est dans l'intérêt du pays
de donner à des personnes possédant la con-
fiance du gouvernement du jour, mais la
plupart des emplois publics n'appartiennent
pas à cette catégorie-là. 1l y a des hommes
qui occupent des charges d'une nature con-
fidentielle dans lesquels vous pouvez reposer
une ccnfiance absolue; il y en a d'autres
aussi qui ne méritent pas la même confiance.
Mais je suis heureux de pouvoir dire que,
bien que les fonctionnaires publics fussent
en grande majorité conservateurs au moment
où le gouvernement libéral d'Ontario prit
les rênes du pouvoir dans cette province,
je suis heureux de pouvoir dire, je le répète,
qu'il n'est pas venu un seul cas à ma connais-
sance où les fonctionnaires n'aient pas été
fidèles à leurs supérieurs. Par conséquent,
je ne me sens nullement disposé à adopter
une règle différente de celle qui a été suivie
jusqu'à présent par le parti libéral et, dans
l'ensemble, par le parti conservateur.

Il m'est impossible dans le moment de dis-
cuter les circonstances particulières qui
caractérisent les cas dont mon honorable
ami a parlé. Les propositions qu'il a faites
demandent simplement le dépôt sur le bureau
de la Chambre des documents se rapportant

à certaines destitutions, et je ne prévoyais
pas que mon honorable ami eut l'intention
d'exposer les faits relativement à ces em-
ployés publics, avant que les documents
fussent devant nous. Je n'ai aucun doute,
néanmoins, que les faits sont de nature à
justifier la décision qui a été prise. -Je ne
sache pas qu'il existe la moindre différence
d'opinion entre les membres du gouverne-
ment, ou qu'il y ait une disposition chez
aucun d'entre eux, de suivre une règle de
conduite différente de celle que tous ensemble
nous considérons comme la meilleure. Lors-
que tous les faits se rapportant à ces cas par-
ticuliers seront connus, tout le monde se
convaincra que cette règle de conduite n'a
pas été violée. Permettez-moi de faire encore
une remarque à ce sujet. Mon honorable ami
a lu la letti e adressée à l'un-peut-être aux
deux-des messieurs nommés dans l'un de ces
avis. J'ose dire avec la plus grande certitude,
que cette lettre n'a jamais été vue par le
ministre de la Marine, et qu'il n'en aurait
pas approuvé la rédaction. La phraséologie
est conforme à ce que voulait dire l'auteur de
cette lettre, aussi je crois que ce n'est que
sa propre manière de voir qu'ila exprimé,-
exprimant honnêtement, je suppose, cette
manière de voir,-mais tout de même, n'y
mettant, après tout, que ce qu'il croyait
être les motifs de la destitution. Néan-
moins, je ne prétends pas avoir une con-
naissance aussi complète des détails de ces
cas que je l'aurais eue si j'avais prévu que ces
détails seraient discutés maintenant. Tout
ce que je puis ajouter, c'est que nous dépose-
rons avec plaisir tous les documents deman-
dés, et que nous nous enquérerons de tous
les cas tombant sous l'opération de la règle
que nous avons discutée.

L'honorable M. POWER: La discussion
qui a eu lieu prouve que j'ai eu raison de
dire ce que j'ai dit au moment où l'honorable
sénateur pour Marshfield se disposait à faire
son discours. Je ne suis pas aussi jeune
membre du Sénat que l'est l'honorable minis-
tre qui est maintenant le chef de la droite
dans cette Chambre, et je comprenais un peu
mieux que lui à quoi voulait en venir l'hono-
rable sénateur pour Marshfield. Je prévoyais
bien l'espèce de discours que l'honorable
sénateur prononcerait, aussi ai-je fait remar-
quer les inconvénients qui en résulteraient si
on permettait un exposé de faits comme celui
que l'honorable sénateur a mis devant cette-
Chambre, lorsqu'il n'y avait ici personne pos-
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sédant une connaissance de ces faits et étant,
par conséquent, en état de lui répondre d'une
manière satisfaisante. Cette manière de
procéder présente des inconvénients d'autant
plus graves que des propositions semblables
ou identiques en substance, ont été faites
dans l'autre Chambre du parlement, où siège
le ministre mis en cause. Lorsque je me
suis permis de dire que des propositions iden-
tiques à celles qu'il était sur le point de nous
soumettre, avaient été adoptées par la Cham-
bre des Comm unes, l'honorable sénateur pour
Marshfield prit sur lui de dire que j'étais
dans l'erreur. 3Maintenant, je lis ce qui suit
dans les Débats dela Chambre des Communes,
séance du 31 août. M. Hackett a fait adopter
la proposition suivante

Coile des lettres et documents relatifs à la destitu-
tion de Patrick NleBride, ci-devantgardien des pêche-
ries du comté de Prince, Ile du Prince-Edouard.

C'est le même employé dont la destitution
a fait l'objet des remarques de l'honorable
sénateur, et le député de Prince dans la
Chambre des Communes a discuté la même
question, et a même fait un discours compa-
rativement long. La question de la destitu-
tion des cantonniers a aussi été discutée
dans la Chambre des Communes. Comme
question de parti, je ne vois pas que ces
sujets aient de l'importance. Aussi je ne
crois pas qu'il sied à la dignité du Sénat de
s'emparer de ces petites questions locales,
qui ont déjà été discutées dans un autre
enceinte, où la partisannerie politique est
supposée être plus chez elle qu'ici. S'il n'y
avait pas eu de députés conservateurs de l'Ile
du Prince-Edouard dans la Chambre des
Communes, l'honorable sénateur pour Marsh-
field aurait eu parfaitement le droit et aurait
été absolument justifiable de soulever ces
questions, parce qu'alors ç'aurait été le seul
moyen de les mettre devant le public. La
majorité des députés de l'Ile du Prince-
Edouard à la Chambre des Communes, étant
conservatrice, ces sujets y ont-ils déjà été
débattus. Dans ces circonstances je crois
réellement que si on avait eu de la considéra-
tion pour la dignité du Sénat, on n'aurait
pas soulevé ces questions résultant de diffi-
cultés électorales, vu qu'elles peuvent être
discutées ailleurs.

L'honorable sénateur pour Marshfield a
pris un ton très indigné lorsqu'il a parlé d'un
journalier qu'on avait* privé de travail, et il
nous a dit que c'était une chose bien mes-
quine de la part de's ministrés de s'enquérir

11

dans ces cas-là des opinions politiques des
journaliers. Je suis tout disposé à approuver
la manière de voir de l'honorable sénateur
pour Marshfield, mais je regrette d'avoir à
dire que les doctrines que l'honorable sénateur
proclame ici ne sont pas du tout en harmonie
avec la pratique constamment suivie par le
parti auquel il appartient. Le chemin de fer
Intercolonial, d'une extrémité à l'autre, a été
exploitépar l'ancienne administration comme
un engin politique. Des exemples pourraient
en être donnés par douzaines. Je présume
que mes honorables amis de la province du
Nouveau-Brunswick pourraient vous en citer
un bon nombre. J'en connais quelques.uns
personnellement. Ainsi, quelque tempsavant
les élections, on était à faire des travaux sur
un embranchement de l'Intercolonial, près
de Halifax. Les travaux progressaient depuis
un an environ. L'entrepreneur, d'après la
règle établie, ne pouvait employer à ces tra-
vaux que des hommes qui lui apportaient un
certificat établissant qu'ils étaient disposés à
voter pour les candidats conservateurs, ou à
appuyer ce parti.

L'honorable M. ALMON : Pouvez-vous
nous donner des preuves à l'appui de cette
assertion 1

L'honorable M. POWER: Si mon hono-
rable ami veut une enquête, on pourra en
faire une, et des témoins pourront être
entendus. Cela entrainera quelques dépenses,
mais dans l'intérêt de la vérité ces dépenses
pourraient être justifiées. Prenez encore un
autre cas: On a érigé une nouveau manège
militaire à Halifax, et là encore la même règle
fut observée. On n'y a employé que les hom-
mes disposés à voter pour le candidat conser-
vateur. Il y avait là plusieurs centaines
d'ouvriers, et un grand nombre de journaliers
étaient employés à des travaux de la voie
ferrée dans les environs de Halifax, et je ne
crois pas qu'il y en avait un par cent qui était
connu comme libéral. L'ancien gouverne-
ment prétendait qu'il devait protéger ses
amis, et que celui qui n'était pas conservateur
n'avait pas le droit de toucher un seul dollar
des deniers publics, à moins qu'il ne fut pro-
tégé par les règles en force dans le service
civil.

Je suis heureux d'apprendre par le dis-
cours de l'honorable ministre des Chemins
de fer, et cité par l'honorable sénateur pour
Marshfield, que l'état de choses qui a régné
dans l'administration du chemin de fer
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Intercolonial, état de choses qui était de
nature à tant avilir la dignité d'homme des
employés de ce service, doit être discontinué
sous l'administration libérale, et que les
employés auront toute liberté de voter
comme ils l'entendront. Il y a encore une
observation que l'on voudra bien me per-
mettre de faire. L'honorable chef du gou-
vernement dans cette Chambre a exprimé sa
satisfaction de voir que le système, "aux
vainqueurs les dépouilles ", qui prévaut aux
Etats-Unis, n'est pas en vigueur ici. Je
crois que l'honorable ministre n'a pas consi-
déré toute la portée de la déclaration qu'il a
faite. Bien qu'il soit vrai que, jusqu'à une
fate comparativement récente, le système
da ux vainqueurs les dépouilles " eut prévalu
"ax Etats-Unis, néanmoins, pendant les dix
aurnières années, un grand nombre, de fait,
de plus grand nombre des employés du ser-
leice civil chez nos voisins, ont été mis sous
vopération de la loi du service civil, et dans
l'a plupart des départements, les employés ne
lsont pas susceptibles maintenant d'être ren-
voyés à chaque changement de gouverne-
ment.

L'honorable M. ALMON : Je suis très
étonné des assertions faites par l'honorable
sénateur qui vient de parler. Généralement
il ne porte pas d'accusation à l'appui des-
quelles il n'a pas la moindre preuve à donner.
Il a dit que les députés pour Halifax, (mes-
sieurs Stairs et Kenny) ont envoyé des lettres
à qui de droit, déclarant que personne ne
pourrait avoir de l'ouvrage à moins d'être
muni d'un certificat signé par eux. On peut
facilement s'assurer du fait en s'informant
auprès de messieurs Stairs et Kenny, et je
suis convaincu qu'ils diront qu'ils n'ont
jamais fait rien de semblable. L'honorable
sénateur doit se rappeler que des difficultés
ont eu lieu dans le cours des travaux du
manège militaire, qu'e des journaliers furent
employés à ces travaux, et que quelques-uns
d'entre eux venaient de Terreneuve. L'ho-
norable sénateur prétend-il dire que ces
gens de Terreneuve s'étaient engagés à
voter pour le candidat conser vateur, quand
ils n'avaient pas même le droit de suffrage.
Comment pouvez-vous lancer de telles absur-
dités à la face du Sénat? Ces gens étaient
venus à la Nouvelle-Ecosse et- n'y avaient
pas le moindre droit électoral. Est-ce que
l'honorable sénateur voudrait me dire que
ces gens avaient des lettres de recommanda-
tion de la part de messieurs Stairs et

Kenny? Tout ce que l'honorable sénateur
a dit dément son passé lorsqu'il siégeait de
ce côté-ci de la Chambre. L'honorable séna-
teur aurait-il laissé ici ce passé, lorsqu'il a
traversé le parquet de cette Chambre? Je
ne le sais pas. Il ne s'agirait que d'avoir
une lettre de messieurs Kenny et Stairs,
niant l'assertion qui vient d'être faite. L'ho-
norable sénateur a affirmé une chose qu'il
serait bien en peine de prouver.

Je remercie l'honorable chef de la droite
de la déclaration qu'il vient de faire. J'ai
toujours eu pour lui le plus grand respect.
Il vient de manifester la plus grande répu-
gnance pour ces moyens politiques bas et
mesquins. Je suis très chagrin des asser-
tions faites par mon honorable collègue, que
je tiens en haute estime, et je crois qu'en
y réfléchissant, il les regrettera lui-même.
J'espère n'avoir jamais raison de parler à
l'avenir comme je viens de le faire.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que la proposition soit mise aux voix,
je désire demander à l'honorable chef de la
droite si les doctrines qu'il a proclamées
aujourd'hui dans le discours si convenable
qu'il a fait à propos du service civil, s'appli-
quent aux employés de ce même service qui
relèvent du gouvernement provincial dont
il a été le chef, lorsque ces employés
prennent une part active aux élections fédé-
rales? En effet, si ses remarques s'appli-
quent au service civil de tous les goùverne-
ments et à l'intervention de ces employés
dans toutes les élections des représentants
du peuple, que ces représentants siégent
dans le parlement fédéral ou dans la législa-
ture locale, alors nous serons plus en état de
bien nous rendre compte de la position qui
nous est faite.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne sais pas bien certain de comprendre le
sens de la question posée par mon honorable
ami.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Mon honnrable ami qui siège à ma droite a
employé le mot " offensant ", mais j'ai com-
pris que l'honorable ministre a posé le prin-
cipe que toute intervention politique "active"
contre ou en faveur du gouvernement du
jour, devrait être punie par une destitution
sommaire. Voilà -comment j'ai compris la
déclaration faite par l'honorable ministre.
Je voudrais savoir s'il applique cette règle
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à un employé du gouvernement provincial
qui travaille à l'élection d'un candidat ami
du gouvernement fédéral, ou en faveur d'un
adversaire de ce même gouvernement.

L'honorable sirOLIVER MOWAT: Je ne
dis pas que celui qui prend une part active à
une élection doit en être puni par la destitu-
tion. Mais je prétends que, lorsque l'employé
en agit ainsi, on a le droit de le destituer pour
cette seule intervention, quand bien même
il n'y aurait pas d'autre cause. J'ai déclaré
distinctement que le gouvernement pouvait
à son choix se prévaloir de ce droit s'il le
jugeait à propos, mais qu'il pouvait aussi
n'en pas faire usage. Je ne sais comment
la règle pourrait s'appliquer dans le cas dont
mon honorable ami a parlé. Jusqu'à présent
on n'a pas considéré qu'il fut inconvenant
pour aucun gouvernement de permettre à ses
employés d'exercer leur jugement sur toutes
les questions n'appartenant pas au domaine
propre des relationsqui doivent exister entre
ces employés et le gouvernement dont ils
relèvent. Je ne sache pas que ce sujet ait
jamais été l'objet d'une discussion ou d'une
décision pratique. On n'a jamais défini la
position d'un employé public qui prend part
au mouvement électoral pour ou contre un
autre gouvernement étranger à celui qui
l'emploie. Je ne suis pas en position de
définir la situation d'un tel employé. C'est
une question entièrement nouvelle. Je sais
-et il serait absurde de prétendre l'ignorer,
-qu'un certain nombre d'employés du gou-
vernement d'Ontario s'intéressent à la politi-
que fédérale, et que quelques-uns d'entre eux
prennent une part active aux élections
fédérales. Comme il se trouvait que nous
sympathisions avec le parti en faveur duquel
ces employés travaillaient, il aurait été
absurde pour nous de les destituer parce
qu'ils se montraient trop zélés pour le triom-
phe de principes que nous professions en
commun. Je ne puis pas définir la position
dans laquelle se sont placés ces employés
vis-à-vis du parti qu'ils ont combattu sur le
terrain de la politique fédérale, si jamais ce
parti a la bonne fortune de s'emparer du
gouvernement provincial.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je crois maintenant comprendre la position
prise par l'ancien premier ministre de la
province d'Ontario. Mais quelle serait,
dans ce cas, la;situation de presque tous les
employés provinciaux d'Ontario si, après les
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prochaines élections, le parti libéral perdait
le pouvoir comme la chose nous est arrivée
récemment ici ? Alors le principe que l'ho-
norable ministre a comdamné si vigoureuse-
ment devra être appliqué, si la théorie qu'il
a annoncée aujourd'hui doit être mise en
pratique. Je ne crains pas de dire qu'il y a
à peine un seul employé provincial, recevant
un salaire du gouvernement dont l'honorable
sénateur était encore tout récemment le chef,
qui ne prend pas une part active dans les
élections fédérales, et un grand nombre
d'entre eux,-tous, comme question de fait,
-prennent une part également active dans
les élections provinciales. On m'a dit,-je
n'étais pas alors à Belleville,-que l'un des
principaux employés de l'honorable ministre
présidait l'assemblée lorsque l'honorable séna-
teur a adressé la parole aux électeurs de la
cité dans laquelle je demeure. Je n'ai pas
entendu dire que des plaintes aient été faites
par l'honorable sénateur ou son parti ; contre
la conduite de cet employé payé à même
les fonds publics d'Ontario. Il est vrai que
sa rémunération se compose en partie d'ho-
noraires, la balance de- ces honoraires étant
versée dans le trésor public de la province.
Je n'ai pas entendu dire, que cet employé ait
été destitué, ou que l'on ait trouvé à redire,
parce qu'il avait parlé publiquement dans la
division ouest du comté de Hastings, en
faveur du candidat oppositionniste, ni ai-je
entendu dire que l'honorable sénateur lui ait
fait le moindre reproche d'avoir présidé la
réunion électorale à laquelle il a parlé, et
d'avoir été présenté à cette assemblée par ce
même employé public. Nous savons jusqu'à
quel point les employés publics prennent
part aux élections dans la province où je
demeure. Nous savons qu'il n'y a pas un
geôlier, pas un bailli, pas uff greffier de cour
divisionnaire dans toute la province, qui ne
prenne pas part, j'allais dire qui n'est pas
obligé de s'enrégimenter, chaque fois qu'une
élection fédérale. se présente. Le principe
qui devrait prévaloir dans les cas de cette
espèce, est celui-ci : s'il est inconvenant pour
les employés fédéraux de prendre part aux
élections fédérales, il devrait être également
défendu aux employés nommés par le gou-
vernement provincial, qui est opposé au
gouvernement fédéral, de prendre une part
active dans les élections des membres du
parlement canadien. Si je me permettais
de faire usage d'un langage aussi fort que
celui employé par l'honorable sénateur pour
Halifax (M. Power), je dirais qu'à partir du
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premier ministre provincial jusqu'au dernier
de ses employés, tous ont leurs instructions
et qu'on leur dit ce qu'ils doivent faire. J'ai
une certaine connaissance de ce qui s'est
passé sous ce rapport dans mon propre
comté, plus particulièrement dans le terri-
toire appelé " territoire à lots gratuits ", où
les chemins de colonisation sont ouverts à
même les fonds publics et où les employés
sont nommés parmi les amis du parti qui est
au pouvoir dans la province. Je crois qu'il
ne manque pas d'autres personnes qui ont eu
l'occasion de voir ce que j'ai vu moi-même,
et je connais les résultats, d'un tel état de
choses. Ce que je veux surtout faire remar-
quer, c'est que le gouvernement provincial
emploie le pouvoir dont il dispose, pour ne
nommer que les personnes qui voteront tou-
jours conformément à ses désirs, je pourrais
dire, suivant ses instructions. Dans quelques
cas je sais que des engagements furent pris à
l'effet de bâtir des ponts et d'ouvrir des che-
mins et cela dans le but d'engager les gens à
combattre ma candidature, bien qu'à vrai
dire, ces promesses n'aient pas eu le moindre
effet et que je ne m'en sois jamais plaint.

L'honorable ministre a proclamé un prin-
cipe vrai touchant l'intervention des employés
publics fédéraux dans les élections des mem-
bres de ce parlement. Ce principe est
approuvé par les deux partis. Sir John
Macdonald a très clairement posé la même
règle. M. Blake, lorsqu'il siégeait dans la
Chambre des Communes, s'est fait l'écho des
mêmes sentiments, et je me demande si
l'abus a été aussi considérable que l'a dit
l'honorable sénateur pour Halifax (M.
Power)? J'aimerais savoir quelle preuve on
a pour faire la déclaration, qu'aucun journa-
lier ne pouvait avoir de l'ouvrage sur une
certaine section du chemin de fer Intercolo-
nial et au manège militaire de Halifax, à
moins qu'il ne s'engageât à voter pour le
parti conservateur, au cas où il y aurait une
élection, et j'aimerais aussi savoir si jamais
des lettres ou des instructions de ce genre
ont été écrites ou données par les anciens
députés de Halifax. Je connais très bien
M. Kenny personnellement; je connais très
.bien M. Stairs, et je puis dire qu'il n'est pas
dans leur caractère, généralement parlant,
de profiter ainsi des circonstances au préju-
dice de l'entrepreneur ou de ceux qui demeu-
rent dans la cité de Halifax, ou encore de
profiter de cette manière des travaux exécutés
sur le chemin de fer Intercolonial. Quand
des accusations d'un caractère aussi général

sont faites, je crois que l'honorable sénateur
qui prend sur lui de les formuler, devrait
donner quelques preuves de leur exactitude
et qu'il ne devrait pas se contenter de sa
seule affirmation. Le fait révélé par l'hono-
rable sénateur pour Halifax (M. Almon) est
si pertinent à la question, qu'il répond à cette
accusation. On nous dit qu'un grand nom-
bre d'employés aux travaux du manège mili-
taire de Halifax, venaient de l'île de Terre-
neuve, et si l'accusation portée par le plus
ancien sénateur pour Halifax est vraie,
on aurait choisi parmi ceux qui venaient au
Canada pour s'y fixer, que ceux qui voulaient
s'engager à voter d'une certaine manière .à
l'avenir, au cas où ils resteraient dans la
province de la Nouvelle-Ecosse et se feraient
inscrire sur les listes électorales.

Les remarques faites par l'honorable chef
de la droite à propos de la conduite du gou-
vernement de feu l'honorable Alexander
Mackenzie m'ont un peu surpris. Je crois
que vous trouverez dans les archives, la
preuve que lorsque M.'Mackenzie prit les
rènes du pouvoir en 1873, il annula un
grand nombre de nominations qui avaient été
faites par ses prédécesseurs. Après que l'Ile
du Prince-Edouard fut entrée dans la Confé-
dération, le gouvernement de sir John Mac-
donald nomma les employés absolument
nécessaires dans les ministères des Douanes
et de l'Intérieur. Dès qqe le gouvernement de
M. Mackenzie fut entré en fonction, presque
tous ces employés furent destitués, et nous
savons aussi que des employés dans d'autres
provinces reçurent également avis de leur
destitution. Nous savons aussi qu'un jour
ou deux avant de donner sa démission à la
suite de sa défaite, le gouvernement de M.
Mackenzie fit des nominations. L'une de
ces nominations fut faite dans ma propre
ville, et bien que je fusse instamment solli-
cité de faire renvoyer cet employé, vu que sa
nomination n'avait été signée que quelques
jours seulement avant la démission du minis-
tère, je refusai positivement de me rendre à
ces sollicitations. Cet employé est encore
aujourd'hui dans sa charge et je puis ajouter
que c'est un emploi très bien rétribué.

Je concours pleinement dans les remarques
faites par l'honorable ministre de la Justice
à propos de la nécessité 'absolue d'avoir des
hommes dignes de confiance dans le service
civil, plus particulièrement dans les branches
du service où les affaires à transiger sont
dans une plus ou moins grande mesure d'une
nature confidentielle. Mon expérience per-
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sonnelle n'a pas été en tout semblable à celle
dont l'honorable ministre nous a fait part.
Lorsque, en 1878, je pris possession du minis-
tère des Douanes, que j'ai administré pendant
treize années, j'y trouvai parmi les employés,
des libéraux très ardents qui avaient été
nommés par l'honorable M. Huntington. Je
n'en ai pas destitué un seul, ni même ai-je
laissé comprendre que j'avais le désir d'en
destituer un seul. Et je puis ajouter à leur
louange que pendant tout le temps que j'ai
été minista-e, je n'ai jamais rencontré d'em-
ployés plus fidèles, plus diligents et plus
discrets que ces employés qui appartenaient
au parli libéral. Je profitai de la première
occasion qui s'offrit à moi pour leur donner
des promotions, car je connaissais leur valeur;
je les transférai du ministère des Douanes à
celui du Commerce lorsque je pris charge de
ce dernier ministère, parce que je connaissais
leur habileté et leur fidélité à exécuter la
besogne qu'ils ont à faire. C'est très volon-
tiers que je rends ce tribut d'éloges à quel-
ques-uns des employés civils avec lesquels je
suis venu en contact pendant ma carrière
officielle.

Mon honorable ami le sénateur pour Hali-
fax (M. Power), s'est objecté à ce que nous
discutions ce qu'il a appelé l'autre jour des
questions politiques de paroisse. Je ne ferii
pas allusion à la conduite des employés pro-
vinciaux, maisj'avertis l'honorable chef de la
droite que, bien que son parti ait été au pou-
voir dans Ontario depuis un quart de siècle,
le gouvernement qu'il a présidé peut avoir
le même sort que celui dirigé d'abord par sir
John Macdonald et que j'ai présidé moi-
même jusqu'à la veille de sa défaite. Je
serais très chagrin de voir appliquer, excepté
dans des cas extrêmes, la doctrine qu'il a
mise en pratique dans Ontario, parce que si
on le faisait, on aurait à destituer tous ceux
qui ont été nommés pendant cette longue
période.

J'ai de plus à dire ceci, à propos de l'ad-
ministration de mon pÉopre ministère et du
principe adopté par mon chef, sir John Mac-
donald, que.pendant toute la durée des dix-
sept ans et demi pendant lesquels j'ai pris
part au gouvernement .du Canada, jamais
dans aucune occasion ai-je destitué un
homme ou recommandé une destitution à
raison de ses inclinations politiques. En
maintes et maintes occasions j'ai positive-
ment refusé de le faire, même dans des cas
où des employés avaient pris une part active
à la lutte faite contre les candidats du gou-

vernement. Je vous dis franchement que
l'une des raisons qui m'ont fait agir ainsi,
c'est que, tout d'abord, je suis opposé in toto
à l'introduction de tout système qui tendrait
à établir ici cette pratique vicieuse qui a pré-
valu pendant tant d'années de l'autre côté
de la frontière. Malheureusement nous y
allons, par suite de la situation créée autour
de nous. Mais comme je le faisais remarquer
à plusieurs de ceux qui me suggéraient de
faire des destitutions, dans le cas d'un chan-
gement de gouvernement, si on applique le
système de mettre à la parte des employés
appartenant au parti adverse, le gouverne-
ment qui a été au pouvoir pendant tant
d'années aurait nécessairement un plus grand
nombre de ses amis que de ses adversaires
parmi les employés, et si la serpette, comme
ils l'appelaient, était employée pour faire dis-
paraître ceux des serviteurs publics qui
étaient nos adversaires, lorsque l'autre parti
arriverait au pouvoir à son tour, nos amis
parmis les employés se trouveraient dans
une position beaucoup plus défavorable puis-
que le nombre de ceux susceptibles d'être
destitués, serait beaucoup plus grand. C'est
là l'un des principes qui devraient guider les
hommes publics.

On a parlé des employés du chemin de fer
Intercolonial. Il est fort possible que la
majorité des employés permanents de cette
voie ferrée soient des conservateurs; je n'ai
pas le moindre doute là-dessus, et si les
honorables messieurs de l'autre côté de la
Chambre restent au pouvoir aussi longtemps
que nous, je ne doute pas que cet état de
choses sera renversé, parce que je n'ai pas
assez de confiance dans leur générosité pour
croire qu'ils nommeront des adversaires pour
remplir les vacances qui se produiront dans
le personnel de ce chemin de fer. Mais je
sais ceci, et c'est l'employé lui-même qui me
l'a dit, c'est que, bien que M. Brydges fut
conservateur, il fut cependant envoyé sur le
parcours du chemin de fer pour dire aux
employés comment ils devaient voter. C'est
pour ce fait que sir Charles Tupper,-alors
le docteur Tupper-s'opposa fortement à ce'
que M. Brydges fut maintenu dans sa charge,
et lorsque je fis mander M. Brydges afin
qu'il m'expliquât sa conduite, il me dit: "je
n'ai agi que sur des instructions qui m'avaient
été transmises ". Nous savons tous d'où ces
instructions venaient, et s'il y a lieu de se
plaindre d'une intervention quelconque au-
près des employés de cette voie ferrée, je
suis fortement porté à croire que l'on pour-
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rait établir que cette intervention s'est pro- donnant comme motif de la destitution, le
duite beaucoup plus par l'entremise de ceux
qui s'appellent libéraux que par les conser-
vateurs. Lorsque j'entrai en fonction comme
ministre, en 1878, j'eus la preuve la plus
complète possible qu'un ministre de la Cou-
ronne était allé dans les différents départe-
ments et avait donné instruction aux em-
ployés d'avoir à voter d'une certaine manière,
et que, lorsqu'on lui fit observer qu'il existait
des doutes très graves sur le droit de voter
d'un certain nombre d'employés, à raison de
leur rapport avec la perception du revenu,
ce ministre dit lui-même à ces employés
d'aller voter, qu'il prenait tout sur ses
charges. L'un de ces employés m'a dit qu'il
avait informé le ministre qui lui avait en-
joint d'aller voter, qu'il y irait suivant son
désir, mais il ne lui dit pas de quelle
manière il allait voter, et cet employé vota
pour le parti adverse. C'est peut-être là
la peuve de l'un des côtés avantageux du
scrutin secret, pour les cas où l'on tente ainsi
d'exercer une influence indue.

Mais revenant à la proposition mainte-
nant devant le Sénat relative à la destitu-
tion de certains employés des pêcheries, et des
raisons données pour motiver ces destitu-
tions, l'honorable chef de la droite nous a dit
avoir des doutes très graves, de fait, qu'il ne
croyait pas que le ministre eut donné de
telles instructions, ou eut pris connaissance
de la lettre adressée aux employés destitués.
J'ai maintenant en main une lettre sembla-
ble écrite par un employé à Michael McCor-
mick. Il écrit ce qui suit : "J'ai à vous in-
former que j'ai reçu instruction" et j'aime-
rais que l'honorable chef de la droite fit bien
attention aux termes employés " du ministre
de la Marine et des Pêcheries ".

L'honorable sir OLIVER MOWAT
L'honorable sénateur pour Marshfield a men-
tionné cette lettre aussi bien que l'autre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ce que je tiens à démontrer c'est qu'il"'ne
s'agit pas d'un simple accident et que cet
employé supérieur n'a pas écrit d'une manière
diflérente à ces gens qui ont été destitués.
La conclusion à tirer de ceci, c'est que si
un fonetionnaire important du ministère
de la Marine et des Pêcheries écrit trois
ou quatre lettres à différents eifnployés,
toujours dais le même sens, déclarant posi-
tivement qu'l a reçu des instructions du
ministre de la Marine et des Pêcheries, et

fait qu'il y a eu un changement de gouver-
nement, la conclusion, dis-je, que l'on peut
tirer avec raison c'est que ce fonctionnaire
agissait bien d'après des instructions et non
pas en suivant sa propre inspiration. Voilà
pourquoi j'ai lu une partie de la lettre, afin
de montrer que le même principe a été appli-
qué dans la destitution de ces employés pu-
blics. S'il en est ainsi, il s'en suit que le
ministre de la Marine et des Pêcheries a
donné instruction à ses agents deý destituer
ces hommes, parce qu'il y avait en un chan-
geinent dans la direction politique de ce mi-
nistère, et non pas parce que ces employés
s'étaient rendus coupables d'aucun acte déro-
gatoire à leur devoir.

Il me sera bien permis de différer d'opinion
avec le plus ancien sénateur pour Halifax sur
cette question. Il prétend que c'est manquer
de respect à la dignité de cette Chambre que
de s'occuper de ces petites et mesquines
questions.

L'honorable M. POWER : Si l'honorable
sénateur cite ce que j'ai dit, il doit le faire
avec exactitude. J'ai pris la peine d'expli-
quer ma pensée en ajoutant que la question
avait été discutée dans l'autre Chambre, où
il y avait des gens qui pouvaient parler au
nom de ceux qui avaient été destitués. Je
crois que la discussion que nous avons eue
aujourd'hui prouve que j'avais raison.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
J'avais compris que l'honorable sénateur
avait parlé avec mépris de la conduite de
mon honorable ami, en soumettant à cette
Chambre une question aussi petite et aussi
insignifiante. Je prétends que chaque sujet
anglais a le droit d'être entendu et que ses
plaintes quelles qu'elles soient, peuvent même
être portées jusqu'au pied du Trône. Il y a
beaucoup plus de raison qu'il en soit ainsi
dans le cas d'un p luvre homme, que s'il s'agis-
sait d'un riche citoyen. Ces quelques pias-
tres qui étaient gagnées par ce malheureux
McCormick, avaient pour lui une bien plus.
grande valeur peut-être que mille ou deux
mille piastres n'en peuvent avoir pour l'ho-
norable sénateur qui condamne l'introduc-
tion d'un tel sujet dans les débats du Sénat..
Je suis très heureux que mon honorable ami
ait soumis cette question à la Chambre. J'es-
père, d'après les remarques tombées des.
lèvres du principal représentant du gouver-
nement, que des mesures vont être prises
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pour empêcher la destitution des employés,
particulièrement les employés de cette classe,
pour des raisons telles que celles données
dans ces lettres, e: que l'attention du minis-
tre de la Marine et des Pècheries .sera, nul
doute, attirée sur le sujet maintenant en dis-
cussion, dans le but d'empêcher la répéti-
tion de ces destitutions à l'avenir. Autre-
ment, je craindrais beaucoup que la doctrine,
non pas la doctrine mais la pratique, qui a
été suivie, serait excessivement préjudiciable
aux intérêts publics du Canada quant à ce
qui regarde nos employés civils.

La proposition sur laquelle mon honora-
ble ami de New-Westminster a attiré l'at-
tention, est conçue en termes trop généraux.
Elle va trop loin, ou elle ne va pas assez
loin. Si l'honorable sénateur avait fait
inscrire un avis sur l'ordre du jour, disant
que dans l'opinion du Sénat, aucun employé
civil recevant des deniers du trésor public
du Canada, ne devrait avoir le droit de voter,
alors j'aurais pu comprendre l'opportunité
d'une telle proposition.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je
disais, recevant un salaire fixe.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai dit "n'importe quel employé civil ",
parce qu'il y a beaucoup d'employés comme
ceux qui ont été renvoyés sur la voie ferrée,
et c'est pour un gouvernement descendre
bien bas, que de 's'abaisser jusqu'au point de
se rendre coupable d'un acte de ce genre à
l'égard d'employés du chemin de fer.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Est-
ce que ces employés sur ce chemin de fer
Intercolonial travaillent à la journée, à la
semaine ou à l'année? Reçoivent-ils du pays
un salaire fixe ?

L'honorable sir MACKENZ FEBOWELL:
Il y a certains employés qui ont des salaires
fixes, comme les surintendants, commis et
autres, mais ceux qui ont été renvoyés sont
des journaliers qui étaient employés à la
journée ou à la semaine.

L'honorable M. McINNES (0.-B.):
mon amendement je ne mentionnais
ment que les employés permanents.

Dans
seule-

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne me reste plus qu'à répéter que je con-
damne une telle ligne de conduite. Je

demande de nouveau au plus ancien sénateur
pour Halifax de donner des preuves que
jamais des instructions ont été émanées d'au-
cun ministère pendant que j'ai été membre
du gouvernement, enjoignant de renvoyer
du service un employé pour des motifs sem-
blables à celui mentionné dans les lettres
qui ont été lues, ou d'avoir à n'employer
seulement (ue des gens qui voudraient s'en-
gager à voter pour le gouvernement. Je ne
puis concevoir qu'aucun ministre puisse
s'abaisser jusqu'au point de donner de telles
instructions. Jugeant les autre.; d'après
moi-même, je dis que la chose est complète-
ment impossible. Connaissant les opinions
bien tranchées de mon chef sur cette ques-
tion, je n'hésite pas à affirmer que, pendant
tout le temps où le gouvernement conserva-
teur a été au pouvoir, il n'y a pas une par-
celle de vérité dans la déclaration qui a été
faite. Je ne dis pas que l'honorable sénateur
a intentionnellement trompé la Chambre.
Je serais chagrin d'avoir à penser qu'il aurait
fait une déclaration qu'il ne croyait pas
fondée, mais malheureusement, après chaque
élection, il nous est donné d'entendre un si
grand nombre d'accusations de ce genre, que
l'on se sent porté à les répéter, sans même
se donner la peine de s'enquérir de leur exac-
titude. Aussi, c'est contre une telle prati-
que ique je proteste de toutes mes forces.

L'honorable M. SCOTT: Il est absolument
contraire à l'usage suivie dans cette Chambre,
de discuter des propositions de ce genre
avant que les documents aient été déposés.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Alors c'est trop tard.

L'honorable M. SCOTT e Oh, non, il n'est
pas trop tard. L'honorable sénateur nous
demande d'adopter une proposition basée sur
un cas supposé. Nous n'avons aucune preuve
de l'existence de ce cas, à part l'assertion
faite par mon honorable ami. Je suis bien
certain que les lettres qui ont été adressées
à McCormick et McBride n'ont pas été vues
par le ministre de la Marine et qu'elles n'ont
pas été écrites d'après ses instructions; que
jamais il n'aurait allégué. comme- motif de
renvoyer ces gens, les raisons mentionnées
dans ces lettres. Je suis bien convaincu
que le ministre de la Marine n'aurait jamais
renvoyé ces employés,-s'ils ont été ren-
voyés,-sans cause, sans qu'il fut persuadé
qu'ils étaient coupablrs et que leur renvoi
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était dans l'intérêt public, ou qu'ils étaient
intervenus dans les élections en faisant autre
chose que voter, ou bien, que ces gens s'étaient
montrés partisans, et qu'ils tombaient sous
l'opération de la règle qui doit guider les
employés et qui doit être considérée, lorsqu'il
est question de les destituer pour interven-
tion politique. J'ai entendu dire-naturelle-
ment ce n'est qu'une ruineur,-mais je sais
personnellement ce qui s'est passé dans notre
propre localité, où un certain nombre
d'hommes ont été employés avant les der-
nières élections, à différents travaux en cours
d'exécution dans la cité d'Ottawa. Une
forte équique d'hommes fut mise à l'ouvrage
ici même, quelques jours seulement avant les
élections. Ces hommes étaient employés à
faire des travaux inutiles. Ils étaient occu-
pés à creuser un égout le. long du canal
Rideau, et le vingt-trois juin arriva avant
que l'ouvrage fut terminé. Ils durent rem-
plir la tranchée qui avait été pratiquée, et
je crois que cela occupa ces hommes pendant
quelques jours. Il peut se faire que dans le
cas de l'Ile du Prince-Edouard-je ne dis
pas qu'il en est ainsi, parce que je ne connais
pas du tout ce qui s'est passé--mais il n'est
ps impossible, à en juger d'après ce qui est
arrivé ailleurs à la connaissance de tous, que
ces hommes ont.pu être employés pendant
une semaine ou deux avant les élections afin
d'influencer leur suffrage.

L'honorable M. FERGUSON : Oh, non.

L'honorable M. SCOTT: L'honorable séna-
teur dit non. Il peut avoir absolument rai-
son. Je ne dé-ire pas insister sur ce que je
ne connais pas, mais cela prouve bien jus-
qu'à quel point il est injuste de nous forcer
de discuter une question de ce genre, lorsque
mon honorable ami possède certains rensei-
gnements qui sont venus à sa connaissance
personnelle, mais dont nous ne pouvons pas
mettre en doute l'exactitude, n'ayant pas
les documents devant nous.

Quant à ce qui regarde le cas d'un certain
nombre d'employés qui ont été renvoyés, 'e
n'ai aucun doute que si une enquête étdit
faite, il serait établi que ce cas tombe dans
la catégorie de .ceux que j'ai mentionnés,
c'est-à-dire que ces gens ne furent probable-
ment employés que pendant un mois à peu
près, avant les élections, et que l'on s'est
ensuite dispensé de leurs services. Mon
honorable ami branle la tête en signe de
dénégation. Il peut se faire qu'il ait com-

plètement raison, mais en même temps cela
prouve que nous ne procédons que sur des
hypothèses. Nous ne sommes pas en posses-
sion de renseignements complets. D'un côté,
on avance certains faits à l'appui de l'attitude
que l'on prend, tandis que de l'autre, ces
faits sont contredits, du moins autant que
la chose est possible dans les circonstances.
Dans tous les cas je suis certain que le minis-
tre de la Marine n'a jamais autorisé l'envoi
d'une lettre rédigée en termes aussi manifes-
tement déplacés, puisqu'on y dit que ces
hommes sont renvoyés à raison du change-
ment de gouvernement. Ce n'est pas là une
raison qui pouvait être alléguée et que per-
sonne pouvAit justifier.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ajoutez-vous à votre déclaration, que vous
croyez que le ministre n'a pas donné instruc-
tion d'écrire cette lettre, qu'il n'a pas ordonné
le renvoi de ces hommes?

L'honorable M. SCOTT: Je ne puis rien
dire quant à. ce point-là, niais je suis certain
que le ministre possède un trop bon juge-
ment pour s'être cru justifiable d'alléguer un
motif comme celui mentionné dans la lettre.

L'honorable M. McKAY: Vu les décla-
rations faites de temps en temps à l'effet que
les employés du chemin de fer Intercolonial,
étaient forcés de voter pour les candidats
conservateurs, et vu le discours prononcé
par le ministre des Chemins de fer, gui est
de nature à faire croire que ces employés
étaient forcés de voter pour les candidats
conservateurs, je désire dire ceci: Je demeure
dans une ville où il y a un grand nombre de
ces employés, et je déclare ici, sans craindre
la contradiction, qu'il n'y a pas un homme
employé sur ·le chemin de fer, que l'on ait
forcé ou, à qui l'on ait demandé de voter
pour les candidats conservateurs. Même
aujourd'hui je ne sais pas comment ces gens
ont voté, et je prétends connaître aussi bien
que n'importe qui, ce qui se passe dans ce
comté. -Je dis que je ne connais pas com-
ment les employés du chemin de fer ont voté,
il faut que je fasse une restriction, car je
sais qu'un grand nombre d'entre eux n'ont
pas voté pour les candidats conservateurs.
Lorsque le ministre des Chemins de fer fit
son discours à la jonction Frédéricton, il ne
parlait qu'à la galerie, du moins en ce qui se
rapporte aux employés du chemin de fer
dans mon comté. Je sais très bien qu'il y a
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des employés de chemin de fer, qui cherchent
des promotions depuis le changement d'ad-
ministration. Je n'ignore pas que quelques-
uns d'entre eux ont été assez lâches pour
dire qu'on les avait forcés de voter pour
les conservateurs et qu'autrement ils auraient
voté pour les libéraux. J'affirme qu'il n'y a
pas un mot de vrai dans ces dires.

Mon seul but, en prenant la parole était
de déclarer, en ce qui concerne les employés
qui demeurent dans ce comté, et il y en a un
grand nombre, qu'il n'y a pas un mot de
vrai dans les déclarations allant à dire qu'ils
ont été forcés de quelque manière que ce soit,
de voter pour le candidat conservateur.

L'honorable M. McCLELAN : Je ne sais
pas si les employés ont été obligés de voter
pour les candidats conservateurs, mais ce que
je sais de connaissance certaine, c'est qu'un
grand nombre d'entre eux, non seulement
ont voté, nmais ont fait beaucoup plus que
cela au cours de ces élections. La ma-
nière pathétique avec laquelle l'honorable
sénateur pour Marshfield en a appelé à la
Chambre, et au gouvernement pour la pro-
tection des employés, m'a quelque peu amusé.
La manière si favorable avec laquelle l'hono-
rable chef de l'opposition nous a fait part
des sentiments et des dispositions qui l'ani-
maient lorsqu'il administrait un ministère,
n'a aussi fort intéressé. Je regrette seule-
ment que ces sentiments si convenables qu'il
a manifestés, que cette magnanimité dont il
a donné des preuves dans l'administration
de son propre département, n'aient pas été
plus généralement imités par les autres
ministres du cabinet dont il était l'un des
membres les plus distingués, car je sais que
des employés qui n'avaient guère d'influence
dans les élections, pour un parti ou pour
l'autre, ont été renvoyés pour faire place à
des amis du gouvernement. Ces hommes
ainsi destitués n'avaient que de petits salaires
et relevaient du ministère de la Marine et
des Pêcheries. Jamais ils n'avaient donné
raison d'être ainsi mis à la porte. L'affaire
ne fut pas discutée en parlement, *personne
ne songea de nous, la soumettre, mais si la
remarque faite par l'honorable chef de l'oppo-
sition avait prévalu dans le -passé, et si ces
cas avaient été examinés et discutés conve-
nablement, je crois que le Sénat n'aurait pas
-eu, pendant les six ou sept dernières années,
autant de loisirs qu'il en a eus. Nous aurions
été beaucoup plus occupés que nous l'avons

-été. Quoi tlu'il en soit, ces destitutions ne

sont pas venues devant nous, et connaissant
ces faits, bien que je n'aie pas la prétention
de savoir tout ce qui s'est passé au sujet
des destitutions, je suis un peu surpris que
l'honorable sénateur se montre si chatouil-
leux quant à la conduite du présent gouver-
nement.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je suis plus que surpris de voir que l'hono-
rable sénateur n'ait pas fait connaître ces
destitutions avant aujourd'hui.

L'honorable M. BOULTON: Avant que
le débat soit clos, j'aimerais donner mon
opinion sur les questions maintenant sou-
mises à cette Chambre. Je (rois qu'il aurait
été beaucoup mieux de restreindre les limites
de la discussion, aux principes en jeu, plutôt
que de nous enquérir des circonstances qui
caractérisent le cas actuel. Si je comprends
bien le principe énoncé par l'honorable chef
de la droite, il consacre le droit du gouver-
nement de démettre les employés provinciaux
qui ont travaillé contre le parti au pouvoir
au fédéral, si le gouvernement provincial est
battu, mais il n'existe pas la même raison
d'exercer ce droit, si le même parti reste au
pouvoir dans la province. Voilà, je crois,
comment la position a été définie. L'hono-
rable ministre ne repousse pas le principe
que les employés ne doivent pas intervenir
dans les élections. Je crois que c'est un
principe sage. Que les employés relèvent du
gouvernement provincial ou de l'administra-
tion fédérale, peu importe, c'est tout un pour
moi. Ces employés sont les serviteurs de la
Couronne, ils sont les serviteurs de tout le
peuple, aussi bien des conservateurs que des
libéraux, et je crois qu'un fonctionnaire du
gouvernement provincial né doit pas prendre
une part active dans les élections fédérales,
pas plus qu'un fonctionnaire fédéral ne doit
se mêler des élections provinciales. Cette
doctrine est basée sur les vrais principes de la
justice et du gouvernement autonome, prin-
cipes qui sont les assises mêmes de notre
constitution.

Je ne crois pas que la mise en pratique'du
moyen suggéré par l'honorable sénateur pour
New-Westminster. à savoir que les employés
publics devraient être privés du droit de vote,
je ne crois pas, dis-je, que ce moyen guérirait
le mal dont on se plaint maintenant. Le
fait de priver un fonctionnaire de son droit
de vote, ne l'empêchera pas d'user de son
influence. Un fonctionnaire n'a qu'un suf-
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frage, mais son intervention active dans un
certain sens et l'emploi de son influence peu-
vent changer une demi-douzaine de suffrages.
Ce qui serait beaucoup plus eflicace, serait de
s'en rapporter à l'honneur des fonctionnaires
eux-mêmes et, règle générale, de leur faire
comprendre qu'ils sont les serviteurs du pays,
et non pas ceux d'un parti. Il faudrait aussi
créer un système quelconque qui permettrait
à l'opposition de faire connaître les cas de
flagrante intervention politique de la part
des fonctionnaires publics, et qui forcerait le
gouvernement, qui serait alors au pouvoir,
malgré ses sympathies pour les coupables, de
prendre l'affaire en main et de sévir. Le plus
tôt nous adopterons le système anglais, qui
consiste à placer le patronage que donne le
service civil, dans une région plus élevée qu'il
ne l'est présentement, et à faire en sorte qu'il
échappe à l'influence politique, le plus vite
nous adopterons ce système, le mieux ce sera.
Le gouvernement des Etats-Unis abandonne,
à l'heure qu'il est, le système qui a été une
véritable peste dans l'organisation politique
de ce pays, tandis qu'il paraît se manifester
parmi nous une tendance à l'introduire ici.
Un homme averti en vaut deux pour
lutter contre les maux que ce système
engendre. Le principe qui a été proclamé
devant cette Chambre au cours du présent
débat, est très sage. C'est le principe que
nous devrions discuter, plutôt que de nous
attarder dans l'examen des détails de certains
cas particuliers, que nous ne connaissons pas
parfaitement, ou que nous ne comprenons
pas, et qui, par conséquent, ne nous offrent
qu'un médiocre intérêt. Il m'est véritable-
ment pénible de voir qu'il y ait de la friction
entre les autorités provinciales et fédérales
à propos de la conduite des fonctionnaires
publics. Si nous voulons établir un système
de gouvernement vraiment national, dont le
fonctionnement soit simple et dégagé de toute
entrave, je crois qu'il nous faudra recon-
naître que les gouvernements provinciaux et
fédéral doivent marcher harmonieusement
dans la même voie que leur trace notre cons-
titution.

Un SÉNATEUR: Libre-échange.

L'honorableM. BOULTON: Oui, monsieur,
libre-échange; mais je ne vous infligerai pas
pour le moment,de plus longs développements
sur ce sujet. Je crois que cette Chambre a
eu parfaitement raison de discuter cette
question, pourvu que le débat soit maintenu
dans les limites qu'il doit avoir.

L'honorable M. BELLEROSE: Je crois
que l'honorable sénateur de la Colombie-
Britannique devrait féliciter son collègue de
l'Ile du Prince-Edouard d'avoir bien voulu
soulever ce débat. Voilà près de deux heures
qu'il dure et qu'avons-nous entendu ? Nous
avons entendu des plaintes des deux partis
contre les fonctionnaires fédéraux. Les deux
partis nous ont donné la preuve que ces
fonctionnaires n'ont pas fait leur devoir pen-
dant que l'un ou l'autre de ces 'partis était
au pouvoir. Ayant pris une part très active
aux élections pendant environ quarante-cinq
ans, je dois dire que j'ai été témoin du même
spectacle tous les quatre ou cinq ans, dans
chacune des élections qui se sont présentées.
Je crois qu'il n'est pas dans l'intérêt du pays,
que nous ayons des discussions de ce genre
sur le service civil. Ces discussions ont pour
effet de diminuer l'importance de ce service,
aux yeux du public. Elles nuisent au respect
que ces fonctionnaires doivent avoir, et je
crois que s'il y a une chose qui puisse plus
qu'une autre, démontrer toute la sagesse de
l'amendement proposé par l'honorable séna-
teur de la Colombie-Britannique, c'est préci-
sément la discussion que nous avons aujour-
d'hui. Les partis voyagent d'un côté à l'autre
de la Chambre. Lorsque l'opposition arrive
au pouvoir, elle se plaint des employés publics,
de fait, elle se plaint presque tous les ans de
leur intervention. Il n'y a pas de doute que
l'amendement de l'honorable sénateur de la
Colombie-Britannique (M. McInnes) ne plai-
sait pas à tous les membres de cette Chambre,
mais, assurément, on aurait pu proposer un
amendement à l'amendement qui aurait,
plû davantage, à la majorité du Sénat,.
et qui aurait été incorporé dans la loi
maintenant en vigueur. Aujourd'hui, après.
les élections mémorables du mois de juin,.
voilà que nous consacrons toute une séance
de cette Chambre pour faire la preuve qu'il
s'est passé alors quelque chose de condamna-
ble. Nous avons toujours des loisirs au cours
des sessions, mais comme je l'ai déjà dit, je
crois qu'il n'est pas dans les intérêts du pays,
que de telles discussions soient faites, soit
dans cette Chambre, soit dans la Chambre
des Communes. Si le gouvernement se décide
à soumettre au parlement un projet de loi
destiné à guérir ce mal, j'espère que ce projet
de loi recevra la sérieuse considération des
membres du parlement, parce qu'il ne serait
que juste de légiférer dans ce sens.

Je sais qu'il y a des sénateurs qui sont
d'opinion que le service civil nt devrait pas
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être privé du droit du suffrage. Que les
membres du service civil jouissent de cette
liberté, car ils ont droit de voter. Il est de
leur devoir de rester dans leur bureau,
comme il est aussi de leur devoir de voter.
On s'oppose à une mesure de ce genre parce
que ce serait priver les fonctionnaires publics
de leur liberté électorale. Est-ce qu'on a
jamais songé à mettre les juges dans une
position qui pourrait être considérée comme
incompatible avec leurs fonctions. Ce par-
lement a passé une loi qui déclare que les
juges n'auront pas le droit de voter. Est-ce
que les membres du service civil sont
au-dessus de nos juges? Est-ce que les fonc-
tionnaires publics doivent être considérés
comme une classe d'hommes plus élevés que
les juges ? Pourquoi alors privez-vous ceux-
ci de leur droit de vote ?

Nous devrions empêcher les fonctionnaires
publics de se mêler délection. Je prétends
que bien loin de les priver de leur liberté,
vous les rendriez vraiment libres. Je sais
personnellement que des ministres ont forcé
leurs employés à voter suivant leur volonté.

L'honorable M. DEVERS: Nommez.

L'honorable M. BELLEROSE :. Les em-
ployés devraient être libres de voter, mais
non pas de prendre part à la cabale électorale.
J'espère que, lorsqu'une mesure de ce genre
nous sera soumise, cette Chambre l'adoptera.

L'honorable M. MAcINNES (Burling-
ton) : Je désire ajouter quelques observa-
tions à ce qui a déjà été dit sur cette question.
Il me semble que ce débat n'éclairera per-
sonne sur les devoirs qu'il doit accomplir
dans les circonstances; je ne crois pas non
plus que cette discussion ait pour effet d'em-
pêcher la répétition des abus dont on se
plaint.

L'honorable sénateur pour Halifax (M.
Power) croit qu'il n'est pas convenable pour la
dignité de cette Chambre, de discuter de tels
sujets. Je diflère d'opinion avec lui; j'en
suis chagrin, mais je dois rappeler à mon
honorable ami que la seule véritable tenta-
tive faite pour réformer le service civil, a été
due à l'initiative de cette Chambre, et que,
conséquemment, il me semble très convena-
ble qu'une telle discussion ait lieu ici. Il
n'y a, dans mon opinion, qu'une seule manière
de guérir ce mal, et l'on connaît très bien
dans cette Chambre, ma manière de voir. Je
suis chagrin de dire que je n'ai, 6ous ce

rapport, que bien peu de partisans, mais tout
de même, je suis d'avis que vous ne pourrez
jamais vous débarasser des abus dont on se
plaint, et que ces abus se manifesteront
toujours d'année en année, tant que vous
n'aurez pas tué le patronage politique relati-
vement aux nominations du service civil.
Quand vous aurez fait cela, vous n'entendrez
plus parler de ces tentatives de forcer les
employés à voter pour un parti ou pour
l'autre. J'ai cru que je devais faire ces
quelques remarques au cours de la présente
discussion. Je suppose que j'aurai plus tard
l'occasion de parler plus longuement sur ce
sujet.

L'honorable M. FERGUSON: Je puis
dire que j'ai fait ces propositions dans le but,
tout d'abord, d'avoir une expression d'opi-
nion de la part de mon honorable ami le chef
de la droite et de ses collègues, bur la ques-
tion de destitution des employés publics pour
raison politique. Je désirais aussi m'assurer,
par les déclarations du ministre, si les raisons
données dans les lettres que j'ai lues à la
Chambre, étaient, dans l'opinion du gouver-
nement, suffisantes pour motiver ces destitu-
tions. Mon troisième but était de savoir
si, dans l'opinion de cette Chambre, et dans
l'opinion de l'honorable chef de la droite, un
ministre peut, par un simple ordre signé de
sa main, destituer des fonctionnaires qui ont
été nommés par arrêté du conseil. Il n'y a
pas eu d'expression d'opinion sur ce dernier
point, mais je crois qu'il est parfaitement
cir qu'il faut un arrêté du conseil. Mon.
but en soulevant ce débat étant celui que
j'ai fait connaître, je suis heureux de l'avoir·
atteint dans l'ensemble.

Les propositions sont adoptées.

LA ROUTE DE LA RUE KENT,
CHARLOTTETOWN.

INTERPELLATION.

L'honorable M. McDONALD (I. P.-E.):

Le gouvernement a-t-il l'intention de proposer au
parlement d'accorder une subvention pour aider à la
construction d'une route allant de l'extrémité ouest
de la rue Kent, Charlottetown, sur le front de la ferme
de 'hôtel du gouvernement, jusqu'au Forc-Edouard,
dans le parc Victoria ?

Le Fort-Edouard, dont il est question dans
l'interpellation dont j'ai donné avis, est situé
dans le parc Victoria, qui avoisine les terrains
de l'hôtel du gouvernement, et comme ces
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terrains, il est borné au havre de Charlotte-
town. Ce fort est la propriété du gouverne-
ment fédéral, et le ministère de la Milice s'en
sert pour les différentes fins pour lesquelles on
requier t de tels forts. Les terrains de l'hôtel
du gouvernement sont situés entre ce fort et
la ci.té. Ces terrains sont également, dans
un sens du moins, la propriété du gouverne-
ment, vu qu'ils ont été cédés dans le but de
construire une résidence pour le représentant
de Sa Majesté, le gouverneur général, quand
il lui arrive de visiter cette province, et pour
servir de résidence habituelle au lieutenant-
gouverneur, lorsque l'édifice n'est pas autre-
ment occupé. Ces terrains sont donc dans
un sens la propriété du gouvernement.

Le terrain situé sur le bord du rivage,
faisant face au havre, est constamment et
rapidement rongé par l'action de la mer, de
sorte qu'il est devenu nécessaire de cons-
truire un parapet ou digue pour empêcher
que ces deux propriétés soient détruites.
Je sais que cette action de la mer cause
continuellement de rapides dégâts, à preuve,
c'est que pendant les cinq années que j'ai
habité l'hôtel du gouvernement, bien près
de dix pieds de terrain tout le long de la
mer ont été perdus, soit du terrain avoisi.
nant le fort, soit de la ferme. Depuis, une
quantité aussi grande a été enlevée. Depuis
peu, une partie de terrain suffisamment
grande. pour ouvrir une route en dehors de
la clôture sur la ferme du gouvernement, a
été ainsi rongée par la mer et le bord du
rivage est maintenant tout près du front
de la batterie, ou. de l'élévation du Fort-
Edouard, sur laquelle sont posés les canons.
On projette maintenant de construire une
digue et de faire une route permanente
partant du Fort-Edouard jusqu'au parc
Victoria, qui se trouve au delà.

La cité a déjà dépensé une somme consi-
dérable pour ces travaux, et les citoyens
croient que le gouvernement fédéral devrait
contribuer sa part dans les dépenses à
encourir, vu que les travaux en question lui
seraient avantageux, en protégeant sa pro-
priété et en y offrant aussi un accès facile.
Une demande a été faite au gouvernement
pour obtenir un tel aide, et une délégation
composée du maire et des membres du con-
seil de ville a eu, l'hiver dernier, une entre-
vue avec le ministre des Travaux publics.
Je crois que cette délégation fut informée
qu'une somme de 4,000 dollars serait
appropriée comme subvention à la cons-
truction d'une route et d'une digue le long

du rivage, vu que ces travaux protégeraient
de la destruction le terrain de la batterie du
fort aussi bien que celui de la ferme et la
pelouse de l'hôtel du gouvernement.

La municipalité a déjà fait exécuter une
partie de ces travaux, et une lisière de
terrain prise sur la propriété de l'hôtel du
gouvernement, et devant servir à la route
projetée, a été donnée avec l'approbation du
lieutenant-gouverneur et du gouvernement
provincial.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
C'est notre intention de demander au par-
lement de voter une certaine somme pour
aider l'ouverture de la route mentionnée
dans l'interpellation.

MONSIEUR J. L. PAYNE.

L'honorable sirMAIKENZIE BOWELL:
J'ai l'honneur de proposer, appuyé par l'ho-
norable M. Ferguson, de l'Ile du Prince-
Edouard:-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le gouverneur général, priant Son Excellence de
vouloir bien faire déposer sur le bureau du Sénat :

(L) Copie de la minute du conseil d'avril dernier
recommandant la promotion de M. J. L. Payne,
commis dans le bureau du Conseil privé, à la charge
d'assistant greffier du dit conseil;

(2.) Tous rapports de la Trésorerie sur cette promo-
tion;

(3.) Le texte des questions soumises par le greffier
du Conseil privé aux candidats à l'examen de promo-
tion du service civil, en mai dernier;

(4.) La minute du conseil du 8 juin dernier mettant
de côté l'évaluation des réponses données par M.
Payne sur le sujet "devoirs de bureau." Aussi, un
état indiquant: (a) qui a préparé les questions;
(b) qui a évalué les réponses; (c) le nombre de points
donnés à M. Payne au dit examen de 'romnotion sur
toutes les matières ainsi que toute correspondance se
rapportant à l'examen de M. Payne.

La raison principale pour laquelle je sou-
mets cette proposition, c'est que j'ai remar-
qué dans le document d'Etat déposé devant
le parlement, le paragraphe suivant- dans la
lettre de Son Excellence le gouverneur
général, en date du 4 juillet, dans lequel
Son Excellence dit:-

Dans le cas de M. Payne, l'intérêt tout particulier
que j'y prends est indiqué dans la dernière partie du
mémoire dusecrétaire du gouverneur général en date'
du 10 juin, où il est demandé si cette nomination est
conforme aux statuts et aux règlements qui régissent
les cas analogues; en d'autres termes, si cette nomi-
nation viole aucune loi existante, car dans ces circons-
tances cette nomination, ainsi que toutes les autres
semblables, s'il y en a, ne peuvent pas convenable-
ment être sanctionnées.

Le mémoire du 10 juin se lit comme suit,
quant à ce qui se rapporte à la minute
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n° 2098, maintenant devant Son Excel-
lence:-

A l'honorable Conseil privé:

Relativement à la minute n' 2098, maintenant sou-
muise à Son Excellence, et au sujet de laquelle Son
UIcellence refuse de donner sa sanction, le soussigné
(lésire être renseigné, pour le bénéfice de Son Excel-
lence, sur les raisons qui engagent le comité à propo-
ser que les dispositions mentionnées, que l'on n'avait
Ias l'intention de mettre de côté avant l'examen en
question, soient maintenant écartées, après que les
candidats ont subi leur exaien et que le résultat en
est connu.

Le soussigné demande de plus qu'on l'in-
forme si la procédure proposée est d'accord
avec les status et les règlements.

Cela est signé par John Sinclair, secrétaire
du gouverneur général. De plus, dans le
mémoire, je remarque que l'arrêté du conseil
n° 2098, mentionne qu'il ne doit pas être
tenu compte du nombre de.points donné lors
de l'examen de promotion de J. L. Payne et
de Léon Gérin. Cela est aussi mentionné
dans un autre arrêté du conseil sur le même
sujet. Je désire connaître les faits qui se
rapportent à cet examen. Sachant que M.
Payne est bien instruit et qu'il possède les
aptitudes requises pour remplir les devoirs
officiels, voilà surtout pourquoi je veux me
renseigner. J'ai eu la bonne fortune d'avoir
pendant quelque temps M. Payne comme
secrétaire particulier, et je puis parler en
connaissance de cause de son caractère, de
son instruction, de sa fidélité dans l'accom-
plissement de ses devoirs, en un mot de toutes
les qualités qui font un bon fonctionnaire
public. J'aimerais connaître les questions
qui ont pu lui être posées et auxquelles il n'a
pu répondre au cours de cet examen, car je
ne puis comprendre cet insuccès de la part
de M. Payne. Voilà les principales raisons
qui m'engagent à demander ces documents,
et je ne vois pas qu'il puisse y avoir la moin-
dre objection à les déposer sur le bureau de
la Chambre.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
y a une légère addition à faire, si l'on tient
à obtenir tous les renseignements. Il faudra
ajouter un cinquième paragraphe comme
suit: (5) aussi les réponses de M. Payne sur
le sujet " devoirs de bureau."

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Il n'y a pas d'objection, cela rend la chose
plus claire.

La proposition telle que modifiée est adop-
tée.

L'AJOURNEMENT DU SÉNAT.

L'honorable M. LANDRY: J'ai l'honneur
de proposer, appuyé par l'honorable M. Bol-
duc-

Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste
ajourné au mardi, le 15 du courant, à huit heui-es et.
demie du soir.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
L'ajournement que suggère cette proposition
est trop long. Si cette Chambre s'ajournait
pendant aussi longtemps, cela pourrait retar-
der l'expédition des affaires publiques. Je
me suis efforcé de connaître l'opinion des
sénateurs au sujet de la longueur de l'ajour-
nement qu'ils préféreraient, et il m'a été facile
de constater qu'ils désiraient une vacance
aussi longue que possible sans nuire à l'ex-
pédition des affaires qui pourront être sou-
mises au Sénat. Mais je crois que la date la.
plus éloignée que je puisse conseiller est jeudi
prochain. Je suppose que nous pouvons
adopter huit heures du soir comme étant
l'heure la plus convenable pour nous réunir
ce jour-là.

L'honorable M. CLEMOW: Un ajour-
nement à n'importe lequel des jours men-
tionnés retarderait les travaux du comité
des divorces. Je crois que ce comité sera en
état de faire rapport demain, et alors les
quatorze jours d'avis pourraient être donnés

L'honorable M. LANDRY: Si l'examen
des affaires de divorce doit être complété,
l'ajournement pourraittre prolongé jusqu'à
la semaine prochaine.

L'honorable M. FERGUSON: Avec toute
la déférence possible pour l'honorable chef,ý
de la droite, je me permettrai de dire que
l'ajournement projeté à jeudi prochain est
très peu favorable pour les sénateurs qui
demeurent à une distance considérable de la
capitale. Il ne leur permet pas d'aller visi-
ter leur famille et de revenir en temps. Je
crois savoir que la Chambre des Communes
va s'ajourner à mardi.

L'honorable M. SCOTT: Je ne le crois pas.

L'honorable M. FERGUSON : Il ne nous
viendra guère de l'ouvrage de la Chambre
des Communes avant la loi des crédits, et il
est impossible qu'elle nous vienne avant jeudi.
Je demanderai à la Chambre s'il ne serait
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pas préférable d'adopter la proposition de
l'honorable sénateur sans la modifier. D'après
l'expérience du passé, je suis bien certain
que nous serons de retour bien avant qu'au-
cune besogne ne nous soit transmise par
l'autre Chambre.

Je crois que nous ferions mieux de siéger
demain afin de faciliter les travaux du comité
de divorce et autres questions.

L'honorable M. LANDRY : Avec la per-
mission de la Chambre je modifierai ma pro-
position en substituant le mot " demain " à
" aujourd'hui."

L'honorable M. ALMON: Nous nous en
sommes toujours rapportés à la discrétion de
l'honorable chef de la droite quant à ce qui
concerne la longueur de nos ajournements.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne me soucie guère de prendre la responsabi-
lité de consentir à ce que la Chambre
s'ajourne à une date aussi éloignée. Les tra-
vaux de la session doivent être exécutés et
je suis certain que mes honorables collègues
sont parfaitement disposés à subir des incon-
vénients personnels si, par là même, les
affaires publiques peuvent être expédiées
plus promptement qu'elles ne le seraient
autrement. Je ne crois pas qu'il soit à pro-
pos que nous paraissions n'avoir rien à faire,
surtout jusqu'au point de pouvoir nous ajour-
ner pendant toute une quinzaine sans crain-
dre que les affaires publiques en souffrent,
même lorsqu'on espère que la session va
être très courte. Je ne suis pas en état de
dire que la session va durer plus de trente
jours. Le gouvernement désire avoir une
courte session, et afin d'y arriver il a résolu
de ne pas soumettre de législation à l'examen
du parlement. Si nous consentions à un
ajournement aussi long, tout le pays ainsi que
l'autre Chambre en conclueraient que nous
avons perdu tout espoir de n'avoir qu'une
courte session, ce qui ne serait pas le cas.

Il serait peut-être préférable de nous ajour-
ner jusqu'à mardi soir à huit heures et demie
au lieu de huit heures.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Il me semble qu'il serait tout aussi bien de
nous ajourner aujourd'hui. S'il y avait la
moindre probabilité de pouvoir 'procéder
cette année sur les affaires de divorce, je
dirais volontiers: à tout prix siégeonsdemain.
Mais d'après la déclaration faite dans l'autre

Chambre par le premier ministre, et par
l'honorable chef de la droite au Sénat, je suis
convaincu qu'aucun projet de loi que nous
pourrions adopter ne sera passé par la Cham-
bre des Communes.
- L'honorable M. CLEMOW : L'individu
(lui demande une loi de divorce est très dési-
reux de l'obtenir, et prend la responsabilité
de tous les risques qui peuvent exister.

Si nous siégions demain il serait possible
de faire adopter ce projet de loi.

La proposition telle que modifiée est adop-
tée.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du vendredi, le 4 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

DÉPOT DE PROJETS DE LOIS.

L'honorable M. CLEMOW: J'ai l'hon-
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
projet de loi (D) à l'effet de faire droit à
Albert Nordheimer.

L'honorable M. McINNES (C.-B): J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
un projet de loi (E) à l'effet de faire droit à
M. Charles Edward Uton Pointon.

Ces deux projets de lois, sont, sur division,
adoptés en première délibération.

L'AJOURNEMENT DU SÉNAT.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Quant à ce qui concerne la question d'ajour-
nement, lorsque la proposition fut discutée
hier, on se rappelle sans doute que nous
n'avons pas pu consentir à un ajournement
devant se prolonger au delà de jeudi prochain.
Depuis, j'ai soumis la question au conseil
et après considération, nous avons décidé que
nous pourrions consentir à un ajournement
plus long, si on le désirait. Il a été question
de mardi, mais on n'a pas cru qu'il était con-
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venable d'aller au delà de lundi. Je demande
en conséquence à mes honorables collègues
de bien vouloir consentir à la proposition
suivante: que lorsque la Chambre s'ajour-
nera aujourd'hui, elle soit ajournée à lundi,
le 14 septembre, à huit heures et demie du
soir.

L'honorab'e M. POWER : Je ne me lève
pas dans le but de combattre cette proposi-
tion, mais les honorables membres de cette
Chambre se rappellent sans doute qu'ils ont
adopté hier une proposition déclarant que
lorsque cette Chambre s'ajournera aujour-
d'hui, elle soit ajournée à jeudi. Comme
cette proposition est inscrite dans le procès-
verbal, il n'est pas régulier, sans rescinder
la résolution prise hier, de proposer mainte-
nant que la Chambre s'ajourne à un jour
différent.

L'honorable M. MILLER: La dernière
résolution primera celle qui a été prise anté-
rieurement.

L'honorable M. POWER: Cela se peut;
mais vous avez deux résolutions qui se con-
tredisent. Ainsi, par exemple, il se peut que
la moitié des membres qui étaient présents
hier n'y soient pas aujourd'hui. Nous pour-
rions rescinder la première résolution de con-
sentement unanime.

L'honorable M. MILLER: Cela n'aurait
pas pour effet d'avertir du changement les
sénateurs qui sont absents aujourd'hui. Je
crois que la proposition n'est pas irrégulière.
La première résolution est naturellement
remplacée par celle qui est adoptée subsé-
quemment. Le procès-verbal s'explique par
lui-même. Si mon honorable ami croit
devoir s'objecter parce que des sénateurs,
qui sont maintenant absents, pourraient,
s'ils étaient présents, combattre la proposi-
tion de prolonger l'ajournement jusqu'à lun-
di, il n'a qu'une chose à faire, c'est de s'ob-
jecter à la proposition à raison du défaut
d'avis.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
Il me semble que l'on peut facilement arran-
ger l'affaire tout en suivant à la lettre
le règlement de la Chambre. J'approuve
la remarque faite par l'honorable sénateur
pour Halifax (M. Power). Aussi, lorsque
la proposition séra appelée, on pourra deman-
der que le jour soit changé. Toute propo-
sition est sujette à amendement.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Quant à la prolongation de l'ajournement, je
crois que la proposition que j'ai soumise
devrait être adoptée telle quelle. Nous
pourrions simplement ajouter que la résolu-
tion prise hier au sujet de l'ajournement est
rescindée.

L'honorable M. MILLER: La dernière
résolution annulle la première. Je ne crois
pas.qu'il soit convenable de mettre des inu-
tilités dans le procès-verbal de la Chambre.

L'honorable M. FERGUSON : Je ferai
observer à l'honorable chef de la droite que
fixer la séance à lundi, c'est choisir un jour
extrêmement défavorable pour les sénateurs
qui demeurent dans les provinces de l'est.
Je désire signaler la situation dans laquelle
se trouvent placés les membres du parlement
qui demeurent dans ma province. Si nous
allons dans nos foyers, nous devrons partir
de l'Ile du Prince-Edouard vendredi matin,
afin d'être ici lundi soir, tandis que si la
réunion n'a lieu que mardi soir, nous pour-
rons retarder notre départ au lundi matin.

L'honorable M. MILLER: Oui, mais
l'Ile du Prince-Edouard est une très petite
province du.Canada, et ceux qui représentent
les petites provinces mettent rarement à pro-
fit un court ajournement d'une semaine. Je
ne m'oppose pas à l'ajournement parce que
je sais qu'il offre peut-être de grands avan-
tages à plusieurs des sénateurs des grandes
provinces, parce qu'ils peuvent commodément
visiter leur famille. Personnellement, 'je
serais disposé à repousser cette proposition,
parce que nous pourrions rester ici et expé-
dier les affaires qui nous seraient soumises,
mais je ne le ferai pas, ne voulant pas impo-
ser mes désirs à ce que je sais être le désir
de la grande majorité de cette Chambre.

L'honorable M. McCALLUM: Il y a
ceci à ajouter, c'est que si les membres doi-
vent être ici lundi, ils devront laisser leur
famille samedi matin et voyager pendant la
journée du dimanche.

L'honorable M. POWER: Avec toute la
déférence possible pour ceux qui ont parlé
sur ce sujet, je dois dire que je ne me rap-
pelle pas un seul cas, pendant toutes les
années qui se sont écoulées depuis que je
suis membre du Sénat, où cette Chambre
ait adopté une proposition et, le lende-
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main, en ait passé une autre
à la première, sans rescinder
d'abord été adoptée.

contradictoire
celle qui avait

L'honorable M. MILLER : Je ne crois
pas que l'on pourrait trouver un précédent
justifiant la conduite adoptée par l'honorable
chef de la droite. Je ne vois pas la moindre
inconséquence dans le fait d'adopter une
autre proposition qui a pour effet pratique-
ment de rescinder une résolution prise anté-
rieureinent, et d'en étendre un peu la portée.
Je ne vois pas où est l'innovation sur la pra-
tique parlementaire, car la dernière proposi-
tion adoptée par la Chambre devra néces-
sairement prendre la place de l'autre, sans
qu'il y ait nécessité de voter une proposi-
tion spéciale déclarant que la première réso-
lution est rescindée.

La proposition est adoptée.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
JUGES DE LA COUR SUPRE.ME.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
un projet de loi (F) autorisant la nomination
de juges suppléants de la cour Suprême, dans
certains cas.

Un certain nombre de membres de cette
Chambre savent probablement que l'un des
juges de la cour Suprême est absent, un
congé de plusieurs mois lui ayant été accordé
pour cause de maladie. Je crois que la santé
de ce magistrat s'est beaucoup améliorée,
grâce au voyage qu'il a fait; aussi espère-t-il
être de retour en octobre. Mais un autre
juge de la cour Suprême, le juge Taschereau,
a été obligé de demander un congé pour la
même cause. J'ai eu une conférence avec
le juge en chef sur ce sujet, et il ne paraît
pas y avoir aucun moyen d'expédier la
besogne qu'il y a à faire, à moins que nous
adoptions des dispositions pourvoyant à la
nomination de juges suppléants. Il existe une
loi semblable dans la province de Québec, et
il est certainement très désirable que le même
système soit établi partout ailleurs, parce
que la maladie d'un juge peut à tout moment
arrêter les travaux d'un tribunal.

Je ne désire pas discuter maintenant le
fond même de ce projet de loi, mais comme
il y a grande urgence, je demanderai à la
Chambre de bien vouloir permettre. l'adop-
tion de ce projet de loi en première délibéra-
tion avant que le texte en soit réellement
déposé sur le bureau. Pendant l'ajournement

il pourra être imprimé et distribué, et nous
pourrons de la sorte le discuter en seconde
délibération, dès que les honorables sénateurs
seront de retour.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

LA BUVETTE DU SÉNAT.

L'honorable M. VIDAL : J'ai l'honneur
de donner avis que lundi, le 14 septembre
prochain, je proposerai l'adoption de la réso-
lution suivante:

Que cette Chambre est d'avis que la buvette attachée
au restaurant du Sénat devrait être immédiatement
fermée, et que Son Honneur le président donne à la
personne chargée du restaurant des instructions à ce
sujet.

L'honorable sir M ACKENZIE BOWELL:
Si je suis bien renseigné, il n'y aurait pas de
buvette attachée au restaurant du Sénat, du
moins dans le sens que l'on donne ordinaire-
ment à ce mot. Si l'honorable sénateur désire
atteindre le but qu'il a en vue, qui est de
défendre la vente de boissons enivrantes
dans la partie de cet édifice réservée au Sénat,
je lui suggérerai de changer son avis de
manière à dire que la vente de ces boissons
est absolument prohibée. J'étais membre de
la Chambre des Communes lorsqu'une pro-
position à l'effet d'abolir la buvette fût adop-
tée, mais cela, n'empêcha pas la vente des
boissons enivrantes, et les gens demeurant,
soit à la capitale, soit ailleurs, pouvaient
avoir toutes les boissons qu'ils désiraient
dans la partie de l'édifice réservée à la
Chambre des Communes. Je sais cela parce
que je l'ai vu de mes propres yeux. Si on
veut réellement empêcher la vente des bois-
sons enivrantes, la seule manière d'y arriver
serait de lancer un ordre péremptoire inter-
dissant complètement la vente de ces boissons.
dans les édifices du parlement.

L'honorable M. POWER : Je soulève une
question d'ordre. Nous discutons le fond
même d'une proposition dont l'honorable
sénateur ne nous a donné simplement qu'un
avis.

L'honorable M. VIDAL : Je n'avais pas.
la moindre intention de provoquer mainte-
nant un débat sur cet avis, mais j'ai cru
qu'il était à propos de le donner longtemps
d'avance. Personne plus que moi serait en-
chanté de modifier cette. proposition de ma-
nière à la rendre la plus complète possible.
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Mon but était de lui donner la même rédac-
tion que celle adoptée par la Chambre des
Communes. Que nous ayons une buvette ou
non, je sais que les gens se procurent des
liqueurs enivrantes dans les salles du res-
taurant.

LES COMITÉS PERMANENTS.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que les comités dont les noms suivent;
soient nommés pour la présente session, con-
formément au rapport qui est devant la
Chambre :

Comité conjoint de la bibliothèque du parlement:-
Son Honneur le Président, et les honorables mes-

sieurs Almon, Baker, Bernier, de Boucherville,
Druinnond, Gowan, C.M.G., Landry, Masson, Mac-
Innes (Burlington), McClelan, Mowat, sir Oliver,
C.C.M.G., Poirier, Power, Ross, Scott et Wark.- 17.

Comité conjoint des impressions du parlement:-
Les honorables nessieurs Béchard, Bernier, Carling,

sir John, Casgrain, Cochrane, DeBlois, Dever, Do -
son, Ferguson (I.P.-E.), Macdonald (I.P.-E.), Mac-
keen, McKindsey, Ogilvie, O'Donohoe, Perley, Prim-
rose, Reid, Sanford, Sullivan, Wark et Wood.-21.

Comité des banques et du commerce:-
Les honorables messieurs Aikins, Allan, de Bou-

cherville, Casgrain, Clemnow, Drunmond, Ferguson
(I.P.-E.), Forge, Lewin, MacInnes ,(Burlin ton),
McCallumu, Mci illan, Miller, Montplaisir, O'Irien,
Primnrose, Reesor, Robitaille, Sanford, Smith, sir
Frank, Thibaudeau (La Vallière), Vidal, Villeneuve,
Wark et Wood.-25.

Comité des chemins de fer, télégraphes et havres:-
Les honorables messieurs Allan, Almon, Baker,

de Boucherville, Boulton, Bowell, sir Mackenzie,
C.C.M.G., Clemow, Cochrane, Dickey, Drummond,
Kirchhoffer, Landry, Lougheed, Macdonald (Vic-
toria), Macinnes, (Iurlington), Masson, McCallum,
McClelan, McDonald (Cap-Breton), MeInnes (New-
Westminster), McKay, McKindsev, McLaren, Miller,
Mowat, sir Oliver, C.C.M.G., Ô'Donohoe, O(wens,
Poirier, Power, Sanford, Scott, Smith, sir Frank,
Snowball, Vidal et Villeneuve.-35.

Comité de l'économie interne et de la compta-
bilité:-

Les honorables messieurs Armand, Bécbard, Bol-
duc, Bowell, sir Mackenzie, C.C.M.G., Carling, sir
John, Clemnow, Dickey, Dobson, Landry, Lou eed,
Masson, McClelan, McInnes (Newv-Westminster),
McKay, McMillan, Mowat, sir Oliver, C.C.M.G.,
O'Brien, Ogilvie, Perley, Poirier, Power, Prowse,
Scott, Sxnith, sir Frank et Sullivan.-25.

Comité des projets de lois d'intérêt particulier:-
Les honorables messieurs Adams, Armand, Arse-

nault, Baird, Bellerose, DeBlois, Dever, Ferguson
(I.P.-E.), Forget, Gowan, C.M.G., Hingston, sir Wil-
liam), Macfarlane, McDonald (Ca -Breton), McLaren,
Merner, Miller, Montplaisir, O'Donohoe, Ogilvie,
Owens, Prowse, Reid, Robitaille, Sullivan et Temple.
-25. -

Comité des ordres permanents
Les honorables messieurs Aikins, Allan, Bellerose,

Kirchhoffer, Macdonald (I.P.-E), Macdonald (Vic-
toria), Macdonald (Cap-Breton), McKay et Villeneu-
ve.-9.

Comité du compte rendu des Débats:-
Les honorables messieurs Adams, Baird, Bellerose,

Bernier, Boulton, Macdonald (I.P.-E.), McCallum,
Perley et Vidal.-9.
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Comité du restaurant:-
Son Honneur le Président et les honorables mes-

sieurs Almon, Bolduc, Lougheed, Macdonald (Vic-
toria), Mackeen et McMillan.-7.

Comité des divorces:-
Les honorables messieurs Baker, Boulton, Kirch-

hoffer, Lougheed, McKindsey, sir Oliver Mowat,
Primrose, Prowse et Wood.-9.

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du lundi, le 14 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à 8.30 p. m.

Prière-et affaires de routine.

PROJET DE LOI RELATIF AUX
CREDITS DE LA MILICE.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi accordant à Sa Majesté
la somme de 5446,500, nécessaire pour sub-
venir à certaines dépenses se rattachant aux
exercices annuels de la milice durant l'exer-
cice financier expirant le 30 juin 1897.

Ce projet de loi est, d'urgence, définitive-
ment adopté dans les formes réglementaires.

PROJET DE LOI POUR MODIFIER
LA LOI DES CHEMINS DE FER.

L'honorable M. McCALLUM : J'ai l'hon-
neur de proposer que le projet de loi (A) pour
modifier la loi des chemins de fer soit main-
tenant adopté en seconde délibération.

Il n'est pas nécessaire que je fasse ce soir
un long discours à l'appui de ce projet de
loi. Ce sujet est depuis longtemps devant
le parlement et ce projet de loi a été adopté
par le Sénat à trois différentes reprises. C'est
la quatrième fois maintenant que j'ai l'hon-
neur de le soumectre à cette Chambre, et la.
plupart des sénateurs qui sont présents ce
soir ont entendu les débats auxquels il a
donné lieu.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B)
Est-ce que c'est là le même projei. de loi qui
nous a été soumis l'année dernière.
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L'honorable M. McCALLUM: Oui, c'est
toujours le même projet de loi, conséquem-
ment, je n'ai pas besoin de prendre inutile-
ment le temps de la Chambre pour en discu-
ter le fond.

C'est un projet de loi important. Je me
suis toujours plains des graves inconvénients
auxquels sont en but les cultivateurs qui
veulent s'adresser au comité des chemins de
fer du Conseil privé pour obtenir justice.
Sur tous nos chemins de fer d'un bout à l'autre
du piys, les ponceaux qui permettent le
dégagement des eaux ne sont pas couverts,
et l'espace se remplit de toute espèce de sédi-
ments, le plus souvent accumulés là pendant
les travaux que les compagnies font faire
pour le ballastage de leur voie. Si, pendant
que ces ponceaux sont dans cet état, des pluies
abondantes surviennent, les cultivateurs
voient leur ferme inondée, et leurs récoltes
est ruinée pendant qu'ils font le trajet néces-
saire pour venir à Ottawa afin d'obtenir pro-
tection et justice. Je ne blâme pas les
compagnies de chemin de fer, car c'est la loi
(lui est défectueuse. Je ne suis pas un
ennemi des chemins de fer et je suis persuadé
que si ce projet de loi était adopté, il leur
serait aussi avantageux qu'aux cultivateurs.
Les compagnies de chemin de fer n'ont aucun
intérêt de renvoyer l'eau sur les terres des
cultivateurs, car cela a pour effet de dimi-
nuer le produit de la récolte et conséquem-
ment de diminuer aussi la quantité des
produits qui doivent être transportés sur le
marché. L'an dernier lorsque j'ai proposé
l'adoption de ce projet de loi en seconde
délibération, j'ai parlé assez longuement, et
j'ai cité un cas dû à l'absence d'une telle
législation. J'ai cité cet exemple afin de
convaincre l'honorable sénateur d'Ottawa,
aujourd'hui secrétaire d'Etat, qu'il était néces-
saire de faire une telle loi. J'ai cru que
cela le convaincrait et qu'il permettrait au
projet de loi d'être étudié par la Chambre
des Communes. Le Sénat s'est toujours
montré très sympathique chaque fois que je
lui ai soumis ce projet de législation, l'ayant
adopté à plusieurs reprises par le passé, à de
grandes majorités, quelquefois deux séna-
teurs contre un, l'appuyant de leur vote.
J'espère que ce soir le Sénat ne renversera
pas sa décision précédente, mais qu'au con-
traire il adoptera ce projet de loi, laissant à
la Chambre des Communes la responsabilité
de son rejet.

L'honorable M. SCOTT: Cette Chambre
connaît très bien l'objet de ce projet de loi.

Il nous a été soumis à chaque session pen-
dant les quatre ou cinq dernières années,
comme il nous l'avait été auparavant, à
quelques années d'intervalle. Ce projet de
loi diffère considérablement de la législation
qui nous a été soumise il y a cinq ou six
ans; néanmoins, il contient encore beaucoup
de dispositions sujettes à de graves objec-
tions. Il aurait pour résultat, s'il était
adopté, de détruire l'harmonie qui règne
maintenant dans nos lois et de faire disparaî-
tre l'unité de notre législation en matière de
voie ferrée. L'article six du projet de loi dé-
crète que le chemin de fer devra se conformer
aux prescriptions des règlements municipaux
quant à ce qui regarde l'entretien des fossés
et des cours d'eau. La principale objection
soulevée contre ce projet de loi a toujours été
qu'il n'y avait pas de nécessité urgente
d'adopter de telles dispositions, contraire-
ment à la prétention soutenue par mon
honorable ami. Je n'ai aucun doute qu'en
agissant comme il le fait, il a particulière-
ment en vue un cas spécial dans lequel des
dommages réels ont été soufferts, aussi est-il
excessivement regrettable qu'il en ait été
ainsi. Mais je crois avoir raison de dire
que, généralement parlant, nos grandes
voies ferrées comme le Grand-Tronc et le
chemin de fer Canadien du Pacifique, de
même.s que les autres voies ferrées de
moindre importance, ont toujours traité les
municipalités avec beaucoup d'égard, et ont
toujours cherché, du moins quant à ce qui
se rapporte à cette question de l'écoulement
des eaux, à donner aux corps municipaux la
plùs grande somme de satisfaction possible.
Le pouvoir présentement d'examiner et de
juger des contestations qui s'élèvent à ce
sujet, est conféré au comité des chemins de
fer du Conseil privé par la loi générale con-
cernant les chemins de fer. Jusqu'à ce qu'il
nous soit prouvé qu'il est excessivement
désavantageux de soumettre ces questions
au comité des chemins de fer du Conseil
privé, il me semble très peu désirable
d'adopter une législation spéciale qui n'au-
rait pas le caractère de l'uniformité dans les
différentes provinces. Je sais très bien que
le sentiment de cette Chambre est sympa-
thique à ce projet de loi, aussi je ne me
propose pas d'exposer maintenant les objec-
tions que j'ai fait valoir ces années dernières,
objections qui continuent d'exister. Ce pro-
jet de loi sera sans doute discuté par le
comité des chemins de fer, et il appartiendra
à l'autre Chambre de décider la question.
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L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
appert que l'objet de ce projet de loi est
bien connu de cette Chambre, et qu'en
maintes occasions elle a exprimé son opinion
sur cette question. J'ai eu, à plusieurs
reprises, pendant que j'occupais le poste que
j'ai dû abandonner pour venir ici, à m'occu-
per de la question traitée par ce projet de
loi. Mon honorable collègue a dit que mon
honorable ami l'auteur de ce projet avait en
vue un cas particulier, mais les cas de ce
genre sont beaucoup plus nombreux que
l'honorable ministre paraît se l'imaginer.

Comme ce projet de loi a été étudié sou-
vent par le Sénat et que mes collègues le
connaissent bien, j'aimerais avoir l'occasion
de l'étudier davantage, avant l'adoption en
seconde délibération. J'avais espéré que
l'honorable auteur de ce projet de loi n'en
proposerait pas l'adoption maintenant, mais
qu'il attendrait jusqu'à demain pour le faire.
J'avais espéré aussi qu'il exposerait plus en
détail les raisons qui l'engagent à nous
soumettre cette législation, et l'objet qu'il a
en vue.

L'article six dont mon honorable ami le
secrétaire d'Etat a parlé est évidemment
sujet à de graves objections, mais je crois
qu'il n'en est pas ainsi des autres articles du
projet; c'est pourquoi j'aimerais pouvoir
l'étudier davantage avant de consentir à la
proposition qui est maintenant devant nous.
Pour ces raisons je demande à mon hono-
rable ami de bien vouloir renvoyer sa propo-
sition à demain.

L'honorable M. McCALLUM : Je ne
puis guère repousser cette demande, mais
les délais sont dangereux. Je suis persuadé
que l'honorable chef de la droite pourra
faire valoir ses objections lorsque le projet
de loi sera examiné en comité général, alors
qu'il pourra. refaire complètement la rédac-
tion de ce projet, s'il le juge convenable.
Sinon, il pourra s'y objecter à la troisième
délibération. Je préférerais que le projet
fût adopté ce soir en deuxième délibération.
Je serai enchanté d'accepter n'importe quelle
modification, car tout serait préférable à ce
que nous avons maintenant. Je suis con-
vaincu que l'honorable chef de la droite,
à moins qu'il ait modifié son opinion, est
en faveur d'un changement dans le sens
indiqué par le projet. J'ai en main une
lettre écrite par l'honorable ministre, lettre
qu'il m'a envoyée dans une occasion précé-
dente, et dans laquelle il disait: "Il va sans
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dire que nous devons avoir, sans délais inu-
tiles, une législation sur cette question."

C'est une très belle lettre et je suis fier
que l'honorable ministre ait bien voulu me
l'adresser. Il reconnaît que je me suis donné
beaucoup de peine à ce sujet et il ajoute qu'il
m'approuve entièrement. Je n'ai pas d'objec-
tion à accepter les modifications qu'il croira
nécessaire de faire, soit en comité général,
soit à tout autre phase, car lui seul, et non
pas moi, sera responsable de ces modifica-
tions. Dans une circonstance précédente,
je dûs prendre ce qui me fut donné par l'ho-
norable sir John Abbott, et il fut autant que
moi responsable du projet de loi.

Ce projet ne renferme pas toutes les dispo-
sitions que je voudrais avoir ; il n'est pas
tel, tant s'en faut, que la population le vou-
drait, mais les gens veulent quelque chose
de plus que ce qu'ils ont maintenant. J'en
appelle à l'honorable chef de la droite et je
lui demande de permettre que ce projet de
loi soit adopté en seconde délibération, car
il sait fort bien qu'il pourra proposer soit
demain, soit à la troisième délibération, ou
encore, lorsque nous siégerons en comité
général, n'importe quelle modification qu'il
jugera nécessaire.

L'honorable M. OGILVIE : Ce qu'a dit
l'auteur de ce projet de loi est de nature à
créer l'impression que cette législation pro-
jetée a été adoptée presque unanimement par
cette Chambre. Il est vrai que ce projet a
été adopté, niais ce n'est pas à l'unanimité,
tant s'en faut. J'ai eu le plaisir de voter
contre chaque fois qu'il est venu devant nous.
J'ai dit, aussi bien que je l'ai pu dans mon
language modeste, que je croyais ce projet
de loi absolument inadmissible. J'ai dit
aussi, et je le répète maintenant sans crain-
dre la contradiction, qu'il est contraire à la
justice de faire des lois de classes, et c'est une
législation de ce genre que comporte ce pro-
jet. Je crois aussi que ce projet de loi n'est
pas logique.. Le gouvernement fédéral ainsi
que les gouvernements provinciaux subven-
tionnent les compagnies de chemin de fer
afin de leur venir en aide, mais si nous allions
adopter une telle législation, nous impose-
rions à ces compagnies des dommages tels
que toutes les subventions que nous pour-
rions leur donner ne suffiraient pas à couvrir
ces dommages. Ce serait une affaire très
grave pour les compagnies de chemin de
fer si nous allions adopter ce projet de
loi. Nous en avons une preuve passable-
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ment concluante dans le fait qu'il a toujours
été rejeté par l'autre Chambre, bien que,
comme l'a dit son auteur, il ait été adopté
à plusieurs reprises par le Sénat. Nous
devrions en tirer un enseignement. Je crois
que c'est plus par sympathie pour l'auteur
de ce projet de loi que pour toute autre con-
sidération que cette Chambre l'a adopté.
J'espère que la situation va se modifier et
que ce projet ne sera pas adopté maintenant,
car c'est une chose très sérieuse et très repré-
hensible que de faire une législation de ce
genre.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'es-
père que mon honorable ami ne s'objectera
pas à un jour de délai. C'est un projet de loi
très important et qui mérite la plus sérieuse
considération. Je dois avouer que je ne m'at-
tendais pas à ce qu'il serait discuté aujour-
d'hui.

Mon honorable ami a parlé du droit que
j'avais de proposer des modifications. mais
peut-être, après que j'aurai eu le temps de
considérer ce projet avec soin, jugerais-je à
propos de n'en pas demander du tout. Peut-
être serais-je l'un de ceux qui l'appuieront
lorsque j'aurai eu l'occasion d'examiner ce.
projet comme je désire le faire. A tout
évènement, j'aimerais pouvoir me convaincre
que ce projet de loi doit être adopté. J'espère
que la Chambre voudra bien m'accorder un
jour de délai pour examiner ce projet de
législation.

L'honorable M. McCALLUM : J'espère
finir par avoir l'aide de l'honorable ministre;
je compte certainement sur son aide. Je dois
consentir à sa demande et lui accorder un
jour de délai. J'espère, comme résultat de
ce délai, que j'aurai son concours afin de
rendre le projet de loi aussi parfait que pos-
sible.

Tout en me rendant à la demande de l'ho-
norable ministre, je dois dire que ce projet
de loi ne peut pas être une chose nouvelle
pour lui, car je lui en ai envoyé une copie il
y a quelque temps. Peut-être ignorait-il
alors qu'il était sur le point de venir siéger
ici et que, par conséquent, il aurait lui-même
à se prononcer sur l'opportunité de faire une
telle législation. Je suis enchanté de lui
donné la chance de se renseigner davantage.
Je propose donc que le projet de loi soit
renvoyé à demain et qu'il soit inscrit en tête
de l'ordre du jour.

La proposition est adoptée.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION

ET LES COMPAGNIES DE
PRET ET D'ÉPARGNES

D'ONTARIO.

L'honorable M. AIKINS: J'ai l'honneur
de proposer que le projet de loi (B) à l'effet
de modifier de nouveau la loi relative aux
sociétés de construction et aux compagnies
de prêt et d'épargnes opérant dans la province
d'Ontario, soit maintenant adopté en seconde
délibération.

Ce projet de loi est la copie de celui qui
fut adopté dans cette Chambre à la dernière
session. Je n'ai pas de doute qu'il aurait
aussi été adopté par la Chambre des Com-
munes s'il avait été pris en considération.
Il était inscrit à l'ordre du jour, mais par
suite de ce qui s'est passé au cours de cette
session, il n'a jamais eu les honneurs de la
discussion dans cette Chambre. Toutes les
compagnies de prêt, je n'en connais pas une
seule qui ait exprimé un avis contraire, sont
en faveur de toutes les dispositions de ce
projet de loi.

Le premier article a trait aux compagnies
qui désirent restreindre leurs opérations
quant aux prêts sur actions. Ils pourront
le faire en passant un règlement. Elles sont
libres de faire un tel règlement ou de n'en pas
faire, mais si elles jugent à propos de passer
un règlement à cet effet, il sera irrévocable
et ne pourra pas être changé.

L'article deux a trait au vote. Quelques
compagnies établissent une distinction entre
les actions payées et celles qui ne le sont
que partiellement. Toutes les grandes com-
pagnies sans exception, je crois, ne font
aucune différence quelconque. Ce projet de
loi décrète que le droit de vote sera le même,
que les actions soient ou non payées. Une
autre disposition déclare aussi qu'aucun
actionnaire n'aura droit de voter s'il n'a pas
payé tous les versements ordonnés. Une
disposition semblable stipule aussi qu'aucun
actionnaire ainsi arriéré dans le paiement
d'aucun versement exigé sur ses actions, ne
sera éligible comme directeur. Ce sont là
de sages dispositions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL
Est-ce que l'honorable auteur de ce projet
prétend que le droit de vote sera basé sur le
nombre d'actions souscrites ou sur le montant
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payé; en d'autres termes, celui qui aura
souscrit pour dix mille piastres d'actions, et
qui n'en aura payé que le quart, aura-t-il le
droit de voter sur dix mille piastres, ou seule-
ment sur le quart de cette somme.

L'honorable M. AIKINS : Il aura le droit
de voter sur les dix mille piastres, parce
qu'il est responsable du paiement complet de
la somme. Il a autant droit de voter sur
le capital souscrit que s'il était tout versé.

La proposition est adoptée.

PROJET DE LOI RELATIF AU PAIE-
MENT DES POLICES D'ASSU-

RANCE PAR LES COMPA-
GNIES ÉTRANGÈRES.

L'honorable M. LOUGHEED: J'ai l'hon-
neur de proposer que le projet de loi(C) relatif
au paiement des polices d'assurance par les
compagnies étrangères, soit adopté en seconde
délibération. Ce projet tend à modifier la
loi des assurances. D'après la presse des
Etats-Unis, plus particulièrement d'après
l'avis d'une partie de cette presse, il est cer-
tain que le parti de la frappe libre de-l'argent
va triompher aux prochaines élections prési-
dentielles, tandis que l'autre partie de cette
presse croit que cette éventualité ne se pro-
duira probablement pas. L'objet de ce projet
de loi est de protéger les porteurs de polices
émises par les compagnies d'assurance améri-
caines ? En l'absence de stipulation contraire,
la loi, telle qu'elle est à présent, permet à une
compagnie américaine opérant au Canada,
de payer à l'échéance la police d'assurance
au bureau principal tenu dans un Etat étran-
ger. Il y a de plus cette ariomalie singulière,
c'est que les assurés canadiens sont obligés
de payer leur prime en or bien que la compa-
gnie américaine pourrait, si une loi était
ado.ptée par les Etats-Unis, autorisant la
frappe libre de l'argent, ne payer le montant
de la police qu'avec de la monnaie dépréciée,
ou, en d'autres 'termes, tandis que l'assuré
doit verser cent sous dans la piastre en or à
cette compagnie, celle-ci, en retour, aurait le
droit pratiquement de ne payer à cet assuré
que cinquante-deux sous dans la piastre,
advenant le cas où le parti argentiste triom-
pherait et mettrait en pratique sa politique
sur le monnayage de l'argent. Afin que vous
vous rendiez bien compte, honorables mes-

sieurs, du volume d'affaires faites au Canada
par les compagnies américaines, je prendrai la
liberté de lire ici quelques statistiques que
j'ai puisées aujourd'hui même dans le rapport
pour 1895 du surintendant des assurances ;
c'est en considérant l'énorme somme d'affai-
res que représente cette statistique que l'on
peut mieux juger de la nécessité qu'il y a
d'obliger les compagnies d'assurance améri-
caines à payer les porteurs de polices cana-
diens en aussi bonne monnaie que les com-
pagnies canadiennes sont obligées de le faire,
à savoir, en or.

Je vois qu'en 1895, le montant des assu-
rances en vigueur prises dans les compagnies
américaines par des Canadiens, s'élevaient à
$96,590,352. Ce chiffre représente les opéra-
tions de dix compagnies américaines. Il n'y
a seulement que onze compagnies canadien-
nes, et huit compagnies anglaises qui font
des affaires au Canada. Vous voyez par là,
honorables messieurs, qu'il y a plus de com-
pagnies américaines que de compagnies an-
glaises, et que leur nombre est égal à celui
des compagnies canadiennes, moins une.
Bien 'que la valeur totale des opérations de
ces compagnies américaines au * Canada,
s'élève à $100,000,000, l'actif de ces compa-
gnies n'est que de $17,366,708.05.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Est-ce le 'montant de leur dépôt?

L'honorable M. LOUGHEED: Non, le
dépôt est beaucoup moins considérable que
ce montant; c'est la valeur entière de l'actif
que ces compagnies américaines possèdent
au Canada. Je n'entends pas discuter ce
soir cet aspect-là de la question, car je sup-
pose que le gouvernement s'est renseigné
sur la valeur de cet actif, et qu'il a pris
soin de voir s'il est suffisant pour couvrir
le montant dû à ses nationaux, dans le cas
où ces compagnies liquideraient leurs affaires
ou cesseraient leurs opérations au Canada.

Ce que j'ai dit s'applique également aux
compagnies d'assurance américaines contre
le feu. Je vois qu'en 1895, les compagnies
d'assurance américaines ont pris des risques
au Canada pour une valeur de $100,305,776,
tandis que, en regard de ce volume énorme
d'affaires, je constate que les compagnies
d'assurance américaines contre le feu ne
possèdent au Canada qu'un actif de $1,392,-
964.09. Pendant la même année, le montant
des assurances maritimes prises par les com-
pagnies d'assurance américaines s'élevait à
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$1,281,590. Ainsi, vous voyez, honorables
messieurs, que le volume des opérations de
ces compagnies représente $200,000,000, et
que le dépôt total fait entre les mains du
gouvernement aussi bien par les compagnies
d'assurance sur la vie que par les compagnies
d'assurance sur le feu, ne s'élève qu'à onze
millions et demi de piastres seulement. Ceci
comprend le dépôt et l'actif placé conformé-
ment aux dispositions de la loi des assu-
rances.

L'honorable M. BOULTON: De quoi se
compose la différence qu'il y a entre ces onze
millions et demi et l'autre montant de dix-
sept millions de piastres?

L'honorable M. LOUGHEED: L'écart
entre ces deux montants est représenté par
des valeurs de différentes espèces, dont mon
honorable ami trouvera l'énumération dans
le livre blue relatif aux opérations d'assu-
rance. Cette énumération est trop longue
pour que je la lise ici. Ces valeurs consistent
en immeubles, hypothèques, débentures et
autres de même nature.

L'honorable M. MACDONALD: C'est là
l'actif ?

L'honorable M. LOUGHEED: Oui, le
gouvernement évalue ces valeurs. On trou-
vera dans le rapport des assurances la valeur
nominale de cet actif ainsi que l'évaluation
faite par le gouvernement.

L'honorable M. BERNIER: Vous met-
tez le dépôt dans l'actif.

L'honorable M. LOUGHEED: Oui, le
montant total de l'actif s'élève à $17,366,-
708.05.

L'honorable M. ADAMS: Supposons que
les compagnies adoptent le système de payer
en or?

L'honorable M. LOUGHEED: En vue
des difficultés qui peuvent s'élever à cause de
l'agitation qui existe maintenant aux Etats-
Unis, plusieurs compagnies ont volontaire-
ment offert de modifier leurs polices, quel-
ques-unes d'entre elles étendant le- bénéfice
du système nouveau aux polices déjà prises,
les autres, aux polices qui pourront être
négociées à l'avenir, de manière à déclarer
que le montant assuré, au cas où il devien-

drait payable, sera acquitté en or. Mais il
est facile pour mes honorables collègues, de
se rendre compte de la nécessité qu'il y a de
donner une sanction légale à cette stipula-
tion, en modifiant la loi relative aux assu-
rances. Bien que quelques compagnies s'en-
gagent volontairement à payer en or, d'autres
compagnies refusent absolument de le faire.
A raison de ce refus, mes honorables col-
lègues ne peuvent manquer de ce convaincre
qu'il s'agit d'une question très grave pour les
porteurs de polices dont l'échéance est pro-
chaine.

L'honorable M. BOULTON: Connaissez-
vous les conditions de paiement des polices I

L'honorable M. LOUGHEED : Bien,
comme je l'ai dit, à moins que la police con-
tienne une stipulation contraire, le montant
est payable au bureau principal de la com-
pagnie, et étant ainsi payable au bureau
principal, il s'en suit nécessairement que ce
montant sera payé en monnaie du pays, ou
de l'Etat où se trouve ce bureau principal.
D'où il suit encore que l'assuré canadien,
ayant une police de $100,000, devra, à
l'échéance, présenter sa réclamation au
bureau principal de la compagnie aux Etats-
Unis. Tout en recevant, il est vrai $100,-
000 en argent, cependant nous savons que la
valeur de cet argent ne serait que de $52,-
000 en monnaie du Canada puisque ce serait
là la valeur réelle de cette quantité d'argent
en lingots. Par là les honorables sénateurs
peuvent juger plus facilement de la nécessité
qu'il y a d'obliger les compagnies américaines
à payer en or le montant des assurances
prisés au Canada.

L'honorable M. McMILLAN: Comment.
allez-vous faire exécuter une telle loi?

L'honorable M. LOUGHEED: Ce projet
de loi déclare que, malgré toute disposition
contraire dans la police, le montant en sera.
payable au Canada. Alors, il faudra néceso
sairemeut que le paiement soit fait en mon-
naie courante du pays, or,,notre étalon est
l'or.

L'honorable M. ALLAN: Supposons que.
la compagnie ne paie pas du tout ?

L'honorable M. LOUGHEED: Alors le
projet de loi déclare que sur preuve faite de-
ce refus devant le ministre des Finances,,
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celui-ci devra payer le montant de la police
à même le dépôt de la compagnie maintenant
entre les mains du gouvernement, et il devra
aussi retirer la licence qui permet à la com-
pagnie de faire des opérations au Canada.
Si mes honorables amis veulent bien se don-
ner la peine de lire ce projet de loi, ils ver-
ront qu'il a été redigé avec tout le soin pos-
sible dans les circonstances, et que les détails
ont été assez bien mûris. Déjà le principe
de protéger les porteurs de polices émises
par les compagnies américaines, a été reconnu
par le gouvernement. La seule objection
qui peut être faite c'est que le projet de loi
ne va pas assez loin, à raison de l'éventualité
qui peut se présenter par suite de l'établisse-
ment, aux Etats-Unis, d'une monnaie dépré-
ciée, ce qui affecterait sérieusenuent les por-
teurs de polices, comme je l'ai indiqué tout
à l'heure. J'espère donc que le gouverne-
ment prendra charge de ce projet de loi et
en assurera l'adoption.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'y a pas de doute que nous sommes en pré-
sence d'une situation très difficile, et qu'il
importe beaucoup de venir au secours des
porteurs de polices canadiens qui. se sont
fait assurer dans les compagnihs américaines.
Le moyen que ce projet de loi offre est sans
doute, très incomplet,7 mais il est fort pos
sible que ce moyen soit aussi nécessaire qu'il
est peu complet. Mon honorable ami a
signalé le montant considérable des risques
pris au Canada par les compagnies d'assu-
rance américaines, et il a comparé ce mon-
tant avec celui de l'actif que ces compagnies
ont au Canada, soit sous forme de dépôt ou
autrement, pour la garantie des porteurs de
polices canadiens. La valeur de cet actif
ne représente qu'une simple fraction du mon-
tant total des polices et, conséquemment,
cette garantie n'est que peu de chose ; mais
si nous ne pouvons faire mieux, il n'est que
raisonnable de faire ce que nous pouvons.

Les détails du projet de loi devront être
bien mûris. Sous plusieurs rapports ils ne
me conviennent guère, et je crois qu'il y a
des points auxquels il n'est pas pourvu, et
qu'il suffira de les mentionner à l'honorable
auteur de ce projet, pour qu'il convienne de
la nécessité de faire des dispositions pour-
voyant à ces points-là. Par exemple, le
projet traite des polices futures aussi bien
que des polices déjà en force. Les primes
des polices en vigueur peuvent même mainte-
nant être payées avec de la monnaie dépré-

ciée. Il n'y a pas de doute que le porteur
de police canadien qui se décidera à conti-
nuer à payer ses primes, dans le cas où la
monnaie desEtats-Unis perdrait de sa valeur,
paiera, s'il le peut, ses primes avec de
l'argent déprécié; si les primes sont acquit-
tées avec cet argent, il ne serait pas rai-
sonnable pour nous d'insister pour que le
montant de la police fut payé en or.

L'honorable M. LOUGHEED: Comme
les primes sont payables au Canada, elles
doivent nécessairement être payées conformé-
ment à notre loi sur la monnaie, aussi ces
primes sont payables en or. A moins que
les compagnies américaines ne stipulent dans
leurs polices que les primes seront payables
en argent, l'assuré canadien est obligé de
payer les primes suivant les dispositions de
la loi canadienne sur la monnaie, c'est-à-dire,
en or, parce que tous nos contrats sont
payables ainsi.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne sache pas que ces polices stipulent que
les primes sont payables au Canada. Pour-
quoi les compagnies insistent-elles pour que
les primes soient payables en or?

L'honorable M. LOUGHIEIEE*D : Elle l'exi-
gent néanmoins.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'ai pas vu une telle stipulation dans aucune
police. S'il en est ainsi, l'observation de
mon honorable ami a sa raison d'être, mais
si les polices ne déclarent pas expressément
que les primes seront payables au Canada,
il n'y a pas de doute que dans ce cas-là les
assurés canadiens les paieront avec de la
monnaie dépréciée. Je ne dis pas qu'il y a
là une raison suffisante pour nous engager à
ne rien faire, mais c'est un état de choses
auquel il importe de pourvoir. Nous devons
agir avec justice et prudence, autrement on
ne pourrait guère défendre une telle loi.

Une autre raison pour laquelle nous devons
être bien prudents au sujet des détails, c'est
qu'il s'agit de faire une loi expo8tfacto. Cette
Chambre, j'en suis certain, n'adoptera une
loi de ce genre qu'avec beaucoup de répu-
gnance; cependant il peut être nécessaire
d'en venir là, car souvent l'intérêt public
l'exige. C'est une chose regrettable que
d'avoir à passer une loi ex post facto, et quand
une telle mesure est proposée, elle doit être
l'objat,. surtout dans ses détails, de l'étude
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la plus attentive. Voilà tout ce que j'en dirai
pour le moment. Il y a un autre point qu'il
ne faudra pas perdre de vue, c'est qu'il nous
serait complètement impossible de défendre
l'adoption d'une loi de ce genre, si nous ne
donnions pas aux compagnies intéressées
l'occasion d'être entendues et d'exposer leurs
raisons. Si elles ont quelques objections à
faire, elles devront pouvoir nous les exposer.
Nous devrions leur adresser une copie de
ce projet de loi, et nommer un comité spécial
chargé de recueillir ses objections. Je ne
crois pas que mon honorable ami diffère
d'opinion avec moi sous ce rapport. Adop-
ter une loi ex post fscto, sans donner l'avan-
tage aux intéressés d'être entendus, serait
contraire à toutes nos notions de justice et,
je le suppose, contraire aux notions de
justice qui animent mon honorable ami.

Je crois qu'il sera impossible d'adopter ce
projet de loi pendant la présente session.
Nous pouvons lui faire subir toutes les pha-
ses réglementaires dans cette Chambre, mais
il ne deviendra pas loi, parce qu'il ne pourra
pas être adopté par l'autre Chambre, vu que
la présente session doit être de peu de durée.
Tout de même, il est possible que le dépôt de
ce projet de loi ait du bon. Les compagnies
intéressées se trouveront par là même aver-
ties que la (uestion sera étudiée par cette
Chambre. Pour cette raison il est de la plus
grande importance que des mesures soient
prises immédiatement afin de s'assurer quelles
sont les compagnies américaines que ce projet
de loi affecterait, quelles compagnies ont pris
de4 permis pour opérer au Canada. De plus,
il faudrait envoyer une ou deux copies de ce
projet de loi à chacune de ces compagnies ;
de cette façon, elles sauraient, avant la pro-
chaine session, qu'il est probable qu'une légis-
lation sur ce sujet sera mise à l'étude.

Il paraît à peu près certain qu'un projet
de loi de ce genre recevrait l'appui d'un grand
nombre de membres dans les deux Chambres,
et serait probablement adopté s'il était rédigé
de manière à donner satisfaction. Un autre
point dont il faut aussi se rappeler, c'est que
nous cherchons à nous prémunir contre un
danger qui ne se produira peut-être jamais.
Il n'est pas absolument certain que cette
politique, qui est une cause d'alarme pres-
que pour tous les peuples intelligents,. à l'ex-
ception du peuple américain,-et elle l'est
pour un grand nombre de citoyens même des
Etats-Unis,-soit adoptée par le peuple de
la république voisine. A la prochaine session

nous serons plus en état de juger de cette
question.

Un autre point de détail qui attire mon
attention est celui-ci: il est expressément
décrété que les dispositions de ce projet de
loi ne s'appliqueront qu'aux compagnies qui
ne sont pas anglai>es ou canadiennes. C'est
en toutes lettres dans le texte du projet de
loi. Je ne vois pas pourquoi on a inséré ces
mots-là dans le texte. Cette exception n'est
pas précisément agréable à voir. Cela res-
semble à une attaque dirigée contre les coin.
pagnies américaines et une exception faite
en faveur des autres. Nous ne nous atten-
dons pas à voir circuler de la monnaie dépré-
ciée en Angleterre; nous savons bien que
cela n'arrivera pas, conséquemment, il n'y
aurait aucun danger de retrancher ces mots.

Je ne désire pas discuter davantage les
détails de ce projet de loi. Je crois que le.
principe du projet peut être maintenu et que
quelque chose devrait être fait. Mais nous
devrions prendre des précautions pour que
toutes les personnes dont les intérêts pour-
raient être affectés seraient mises en demeure
de faire connaître les objections qu'elles
peuvent avoir contre ce projet de loi, soit en
éxposant ces objections à la Chambre, soit
en les discutant devant un comité.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Dans le cas d'un arrangement ou contrat
avec une compagnie d'assurance ayant un
bureau d'affaires au Canada et par l'inter-
médiaire d'un agent canadien, lequel contrat
stipulant qu'en considération du paiement
annuel d'une certaine somme représentant la
prime de la police d'assurance prise sur la
vie d'un individu quelconque, le ministre de
la Justice prétend-il nous donner à entendre
que l'assuré, dans ce cas-là, pourrait offrir
à l'agent, de la monnaie dépréciée, ne valant
que cinquante sous dans la piastre, en paie-
ment de ces primes, bien que la compagnie
avec laquelle le contrat est fait, ait son prin-
cipal bureau d'affaires dans un pays étran-
ger ? Il me semble que si le marché est fait
ici, vous êtes obligés de payer le montant
convenu en monnaie légale du pays dans
lequel le contrat est passé, d'où il suit consé-
quemment, si je ne me trompe pas, que pas
un porteur de police ne pourrait se présenter
devant l'agent canadien avec lequel il a con-
clu un- tel arrangement et ne pourrait lui
offrir de la monnaie dépréciée ne représentant
que cinquante pour cent de sa valeur nomi-
nale, ou n'importe quelle autre proportion
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L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'y a pas de doute qu'il ne pourrait pas, ici
au Canada, offrir de la monnaie dépréciée.
Je crois qu'il n'y a pas de doute là-dessus.
Mais à moins qu'il ne soit expressément sti-
pulé que les primes seront payables ici, l'as-
suré pourra les payer dans le pays étranger
où la compagnie a son principal siège d'af-
faires. Le fait que la police est préparée ici
ne change pas la situation 'sous ce rapport,
et mon honorable ami le secrétaire d'Etat
me dit que toutes ces polices sont émises aux
Etats-Unis.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Nous pourrions facilement atteindre cet
objet en décrétant qu'elles seront payables
ici.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Si
elles étaient payables ici, il n'y a aucun
doute qu'elles seraient payables en or.

L'hogorable M. ADAMS: Sans vouloir
entrer dans la discussion de ce qui fait le
fond même de ce projet de loi, je désire
néanmoins attirer l'attention de son auteur
sur un avis que j'ai reçu ce matin, et com-
portant ceci: "La compagnie Union Mu-
tuelle paiera avec de l'or toutes ses polices."

La compagnie "New-York Life " a lancé
un avis au même effet.

Le caractère de cette législation peut être
assez recommandable, néanmoins, n'importe
lequel des assurés canadiens qui a une police
émise par des compagnies américaines, aussi-
tôt qu'il entendra parler de cette question
de la frappe libre de l'argent, question qui
n'a pas encore été décidée par la grande
nation qui demeure au sud du Canada, n'aura
qu'à écrire tout simplement à la compagnie
dans laquelle il est assuré et lui demander
de mettre sur sa police les mots " payable en
or." J'ai transmis ma police à " l'Union Mu-
tuelle " pour y faire mettre les mots " paya-
ble .en or."

Le caractère de cette législation peut être
très recommandable, comme l'a dit l'honora-
ble chef de la droite. La suggestion qu'il a
faite au Sénat d'expédier une copie de ce
projet de loi à toutes les compagnies d'assu-
rance est, je crois, fort sage Néanmoins,
après tout je ne sache pas qu'il existe une
pressante nécessité de légiférer dans ce sens,
d'autant plus que les détenteurs de polices
peuvent se protéger en écrivant une simple
lettre à leur compagnie, s'ils sont assurés aux

Etats-Unis, et on inscrira sur leurs polices
les mots payables en or. Cette pensée m'est
suggérée par l'avis que j'ai maintenant en
main et que j'ai reçu ce matin de la compa-
gnie dont j'ai mentionné le nom. Je soumets
cette pensée à l'auteur de ce projet de loi.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Je regrette de ne pas pouvoir approuver la
conclusion à laquelle en est arrivé mon hono-
rable ami le sénateur pour Northumberland,
au sujet du paiement en or des polices d'as-
surance. J'ai maintenant en main une lettre
reçue il y a à peine quelques heures, écrite par
un citoyen qui a plusieurs polices dans plus
d'une compagnie américaine, et qui leur a
demandé de bien vouloir mettre cette même
condition de paiement sur les polices. Malgré
cette demande formelle les compagnies ont
refusé ou ont gardé le silence. Dans un cas,
la compagnie n'a pas répondu à la demande
faite par l'assuré, et une autre compagnie a
prétendu que, comme toutes les primes reçues
au Canada sont déposées ici, cela, conséquem-
ment, constituait une garantie suffisante
pour les détenteurs de polices. Je suis très
heureux que ce projet de loi ait été déposé
par l'honorable sénateur pour Calgary. Même
s'il ne devient pas loi il n'en produira pas
moins beaucoup de bien au pays. Les Cana-
diens croient qu'ils ont autant de garantie
lorsqu'ils prennent une police dans une coin-
gagnie étrangère que dans une compagnie
canadienne. Cela prouve qu'ils ne sont pas
parfaitement renseignés sur toutes les éven-
tualités qui peuvent se présenter dans les
relations d'affaires avec ces compagnies étran-
gères et qui rendent très problématique,
étant donné certaines circonstances, le paie-
ment du montant complet pour lequel ils
sont assurés. Nous savons que dans le cas
où une guerre éclaterait entre la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis,-ce qui est très
peu probable,-il serait très difficile, sinon
complètement impossible, pour ces détenteurs
de polices d'avoir quelque chose de plus que
le montant déposé en garantie au Canada
pour le bénéfice des détenteurs de polices et
que, par 'conséquent, il serait beaucoup plus
sage pour les citoyens canadiens et anglais,
d'assurer leur vie et leurs propriétés dans
des compagnies canadiennes ou anglaises.
D'après l'état que nous a soumis l'honorable
sénateur qui a déposé ce projet de loi, nous
voyons quel montant énorme d'assurances
les Canadiens prennent dans les compagnies'
étrangères, et quelle garantie insignifiante il
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y a pour assurer le paiement de ces polices,
si les compagnies étaient appelées à un mo-
ment donné, à les payer.

Dans ces circonstances et en tenant compte
de la possibilité-je ne dis pas de la proba-
bilité-qu'il pourrait se produire une dépré-
ciation (le la monnaie d'argent dans le pays
voisin, il est en vérité très désirable que nous
prenions des mesures législatives autant que
faire se peut, pour protéger notre peuple, car
un grand nombre de gens comptent large-
ment sur les assurances qu'ils ont prises dans
ces compagnies étrangères pour pourvoir à
leur vieillesse. Ce serait un grand malheur
pour les citoyens du Canada généralement
s'il n'étaient pas protégés contre toutes les
éventualités auxquelles le gouvernement du
Canada peut pourvoir. Je crois donc <tue
c'est une bonne affaire que ce projet de loi
nous ait été soumis. Cela aura peut-être
pour effet d'engager les gens à réfléchir
avant de prendre une police d'assurance ; la
plupart ont pour habitude de s'assurer avec
le premier agent venu qui sollicite leur patro-
nage, que cet agent représente une compagnie
étrangère ou une compagnie canadienne. Il
y en a beaucoup qui sont toujours disposés
à prendre des polices du premier agent qui
se présente à eux, sans se préoccuper de
savoir si cet agent représente une compagnie
étrangère ou une compagnie canadienne, et
ce débat pourra avoir pour résultat de
démontrer à nos concitoyens combien il est
plus certain et plus avantageux pour eux de
prendre des polices dans une compagnie
nationale qui offre des garanties suffisantes
pour le paiement des polices, et dont tout
l'actif ainsi que le montant déposé comme
garantie entre les mains du gouvernement,
se trouvent sous le contrôle du parlement
canadien, et sur lesquelles, en vertu des
règlements, on peut tirer pour faire face au
paiement de ces polices lorsque leur échéance
arrivera, si une cause quelconque embarrasse
les opérations de la compagnie.

L'honorable M. McKAY : L'honorable
sénateur voudrait-il nous donner les noms
des compagnies qui ont refusé de mettre sur
leurs polices les mots " payable en or."

L'honorable M. MACDONALD : Mon
correspondant n'a pas donné les noms. Il
parle de trois cas et dit que ce sont toutes
des compagnies étrangères.

L'honorable M. McKAY : C'est bien
regrettable.

L'honorable M. MACDONALD : Dans
un cas, la police a été émise par "l'Equitable"
de New-York. Il dit: "Il y a quelque temps
j'ai écrit au président lui demandant que la
police à son échéance, fut payable en or, et
la seule réponse que j'ai eue a été que la
compagnie avait l'intention de laisser au
Canada toutes les primes qui y sont payées
pour former un fond spécial à même lequel
les polices canadiennes seront payées à leur
échéance."

Il ne donne pas le nom des autres compa-
gnies.

Quoi qu'il en soit il est bien évident que si
nous pouvons garantir davantage les intérêts
de nos concitoyens, il est de notre devoir
de le faire.

Voilà ma manière de voir et je suis disposé
à donner mon appui au projet de loi déposé
par l'honorable sénateur pour Calgary, ou à
toute autre mesure législative plus complète,
qui pourra être soumise dans le même but.

L'honorable M. IPOWER : Je c-pis que
l'honorable sénateur pour Calgary a raison
d'être parfaitement satisfait de l'accueil fait
à son projet de loi. L'honorable chef de la
droite a déclaré approuver le principe de ce
projet de loi et il nous a laissé comprendre
que si une telle législation n'était pas adoptée
pendant la présente session,-et à moins que
la session soit beaucoup plus longue que la
plupart de nous ne s'y attendent, une telle
législation ne saurait être mûrie pendant la.
session actuelle,-une proposition de loi dans
le même but serait soumise l'année prochaine,
lorsque les élections de novembre nous auront
mieux fait connaîre la situation des choses
aux Etats-Unis et s'il arrive que le parti de
la frappe libre de l'argent triomphe dans le
pays voisin. L'honorable sénateur doit être
satisfait de cela.

Je ne puis m'accorder avec l'honorable
sénateur pour Northumberland lorsqu'il pré-
tend que, parce qu'il a reçu un avis d'une
compagnie l'informant que c'est son intention
de payer avec de l'or, les pertes qu'elle pourra
subir au Canada, cette compagnie se trouve
par là même obligée de se conformer à cet
avis.

L'honorable NI. ADAMS : J'ai dit que
cette condition était écrite sur la police.

L'honorable M. POWER : Je ne suis pas
un lecteur bien assidu des journaux des
Etats-Unis, mais je me rappelle avoir lu vers
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l'époque où s'est tenue la convention de Chi-
cago, que celui-là même qui fut plus tard, je
crois, choisi comme condidat à la présidence,
a déclaré que la législation sur le monnayage
de l'argent, qui serait faite, serait très sévère
et qu'elle ne permettrait à personne de
stipuler qu'aucune dette sera payable en or.

Considérant la durée probable de la pré-
sente session et les déclarations faites par
l'honorable chef de la droite, je crois que
l'honorable sénateur pour Calgary devrait
être satisfait, et ne devrait pas insisterdavan-
tage pour faire adopter maintenant ce projet
de loi. A l'heure qu'il est on pourrait croire
que cette législation ex postfacto n'est pas
suffisamment motivée. Si l'honorable séna-
teur pour Calgary consent à renvoyer son
projet de loi à la prochaine session, et si dans
l'intervalle le candidat argentiste est élu aux
Etats-Unis, mon honorable ami sera alors en
position de dire qu'il ne fait que chercher à
obtenir la réciprocité en fait de législation
ex postfacto, car il est probable que l'action
législative qui sera prise par le parti argen-
tiste sera elle aussi ex post facto.

L'honorable M. GOWAN: Bien que je
sois très sympathique au projet de loi soumis
par mon honorable ami qui siège de l'autre
côté de cette Chambre, je crois qu'il n'est
que juste de ne pas perdre de vue le fait que
nous discutons une question importante et
délicate. Si nous adoptions ce projet de loi,
nous légiférerions en vue d'une éventualité
qui peut ne jamais se présenter. C'est
l'un de ces cas où nous ne devons agir qu'avec
la plus grande prudence et une sage lenteur.
Je suis prêt à accepter la -déclaration que
nous a faite l'honorable chef de la droite.
Les grandes lignes de ce projet de loi sont
certainement-acceptables. Tous nous dési-
rons et nous voulons que toutes les affaires
d'assurance du pays soient faites par nos
propres compagnies. Mais vu les circons-
tances particulières dans lesquelles nous
sommes placés, et vu que nous avons à parer
à une éventualité qui ne se produira peut-
être jamais, je crois que nous devrions ren-
voyer ce projet de loi à plus tard, attendu
qu'il n'y a pas de nécessité pressante de
l'adopter maintenant.

L'honorable M. OGILVIE: Je suis cha-
grin de ne pas pouvoir m'accorder avec l'ho-
norable sénateur pour Barrie lorsqu'il pré,
tend que nous devons agir avec prudence
parce que ce projet de loi est destiné à faire

face à une éventualité qui ne se produira
peut-être jamais. Il est vrai que cette éven-
tualité peut ne jamais se produire, mais nous
avons acquis assez d'expérience dans le cours
des douze derniers mois pour savoir que nous
pouvons nous attendre à tout de la part du
pays dont il est ici question. Nous devrions
être très soigneux des intérêts de ceux qui
pendant peut-être dix, vingt, trente ou qua-
rante ans, ont payé leurs primes avec de l'or.
Si ces gens sont obligés de prendre cinquante-
deux sous dans la piastre au lieu de cent,
ce sera pour eux une perte très importante
et l'on peut s'attendre que ces intérêts-là ne
seront pas protégés là-bas. Je ne crois pas
qu'il se soit jamais présenté de question qui
exige d'être plus promptement réglée d'une
façon ou d'une autre. Je suis très heureux
de voir que l'honorable chef de la droite
reconnaît la nécessité de faire quelque chose
dans ce sens. Nous devons tous être recon-
naissants envers l'honorable sénateur pour
Calgary pour avoir bien voulu saisir la
Chambre de cette question. Il y a une chose
que nous savons parfaitement bien, c'est
que chaque année, une somme d'argent
considérable s'en va à l'étranger. Mon
honorable ami le sénateur pour Northum-
berland dit qu'il n'y a pas de doute que
les compagnies américaines paieront leurs
polices en or lorsque les primes l'auront
été avec la même monnaie. N'importe
quelle compagnie jouissant d'une bonne
réputation en ferait autant. Mais en même
temps je sais que plusieurs compagnies ayant
une très bonne réputation, mais dont je pré-
fère ne pas donner les noms ici, ont positi-
vement refusé d'insérer cette condition dans
leurs polices, tandis que d'autres ont répondu
qu'il sera toujours temps d'objecter à la
manière dont la police sera payée, lorsqu'elle
sera échue. Comme l'a dit il y a un instant
l'honorable sénateur pour Halifax, un avis
émanant de la compagnie ou d'aucun de ses
officiers, disant que le paiement sera fait en
or ne vaudrait pas grand'chose pour la famille
d'un pauvre homme réclamant le paiement
d'une police. Je ne vois aucun moyen
d'obliger ces compagnies à payer en monnaie
d'or à moins que vous ne les empêchiez de
faire des opérations ici. Ce moyen n'appor-
tera guère de consolation à la famille d'un
homme qui aurait payé des primes pendant
vingt ou trente ans. Il est bien probable
que la " Mutuelle " de New-York paiera en
monnaie d'or aussi longtemps qu'elle pourra
le faire, mais si son actif ne valait plus que
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cinquante-deux sous dans la piastre au lieu
de cent il lui serait bien difficile de
continuer à faire ses paiements même avec
ses énormes ressources, et l'on sait que c'est
la compagnie d'assurance la plus puissante
qu'il y ait dans le monde entier. Plusieurs
autres compagnies feront probablement ce
que la " Mutuelle " a fait, mais je sais d'une
manière positive qu'elles ont refusé d'inscrire
sur leurs polices les mots " payable en or ",
ou à tout le moins ont-elles éludé la question.

Je suis heureux de voir que l'honorable
ministre de la Justice considère qu'il est
nécessaire de faire une loi à ce sujet. Je suis
moi-même, d'une certaine manière du moins,
un homme qui possède une assez longue expé-
rience en matière d'asurance, et je crois que
si jamais il a été nécessaire de légiférer sur
un tel sujet, c'est bien maintenant. Que la
question soit délicate ou non, nous devons
faire une loi qui protégera, si possible, je ne
dis pas que la chose est possible ou qu'elle
ne l'est pas, car j'ignore s'il est en votre pou-
voir de protéger ceux qui payent des primes
depuis longtemps, mais je dis que si vous
pouvez protéger nos détenteurs de polices
canadiens vous devez le faire. Même les
hommes les plus habiles en affaires sont sucep-
tibles de se faire blaguer en matière d'assu-
rance, à plus forte raison ceux qui n'ont pas
l'habitude des affaires sont-ils exposés à
l'être bien davantage. Tout le monde
sait qu'il n'y a personne qui ait la langue
mieux pendue qu'un agent d'assurance.

Personnellement je me crois obligé d'ex-
primer ma reconnaissance à l'honorable séna-
teur pour Calgary d'avoir soulevé la question,
et j'espère qu'à la prochaine session, on nous
soumettra un projet de législation qui pourra
être utile aux détenteurs de polices canadiens.

L'honorable M. MAcINNES (Burling-
ton): Je crois que le but de l'honorable séna-
teur pour Calgary est très louable. Il veut
protéger ceux qui ont des polices d'assurance
dans les compagnies américaines. Il veut
qu'ils soient payés de la même manière que
s'ils s'étaient assurés dans les compagnies an-
glaises ou canadiennes; et il me semble que
nous devrions adopter ce soir le projet de
loi en seconde délibération, ce qui compor-
terait approbation du principe même. Plus
tard nous pourrions le modifier ou en étendre
l'opération de la manière que nous le juge-
rons convenable.

L'honorable M. LOUGiHEED: J'apprécie
hautement l'accueil très bienveillant que

l'honorable ministre de la Justice a fait à ce
projet de loi, et je reconnais pleineuent,
comme il l'a dit lui-même, l'importance qu'il
y a pour le public en général, que cette légis-
lation reçoive toute l'attention possible. Je
ne désire pas insister pour faire adopter, mal-
gré le désir du gouvernement ou de cette
Chambre, cette mesure à la présente session,
cependant j'aimerais faire bien comprendre
en aptant que la chose est possible, la néces-
sité de faire une législation de ce genre. Je
repousse absolument la suggestion faite au
cours de ce débat qu'une telle législation ne
devrait être adoptée qu'au cas où une loi sur
la frappe libre de l'argent serait adoptée par
le peuple américain. Il n'y a aucune raison
pour cela, du moins je ne vois pas pourquoi
les compagnies américaines ne seraient pas
obligées de conduire leurs opérations dans
des conditions semblables à celles où se trou-
vent placées les compagnies canadiennes. Si
on permet à une compagnie étrangère de
venir s'établir au Canada, d'y recevoir des
primes en monnaie d'or et de jouir de tous les
avantages accordés aux compagnies cana-
diennes, je ne vois pas pourquoi elle ne serait
pas obligée d'encourir les mêmes responsabi-
lités que les compagnies canadiennes, et
d'avoir à payer en monnaie d'or les polices
qu'elle a émises. En second lieu il m'est
inutile de faire observer que, bien qu'une
police d'assurance ne soit pas une valeur
négociable au sens technique et légal de ce
mot, cependant les polices émises par les
compagnies d'assurance sont, tous les jours
de l'année, acceptées à titre de garantie
par les banques et les compagnies com-
merciales, et des avances de fonds sont
faites sur ce genre de garantie. Je crois
être dans le vrai en disant qu'il n'y a guère
aujourd'hui de prêteurs qui n'aient avancé
de l'argent pour le plus grand avantage des
détenteurs de polices, sur la garantie de ces
mêmes polices. A moins que vous légifériez
pour mettre ces polices sur un pied d'égalité
avec les polices des compagnies canadiennes,
il sera complètement impossible de s'en
servir comme garantie, ainsi que la chose
est pratiquée avec les polices des compagnies
canadiennes. Pour cette raison je suis fondé
à dire que la loi devrait être modifiée de
manière que, bien que l'éventualité dont nous
sommes menacés à l'heure qu'il est, ne se
produise pas, le fait seul qu'elle pourra se
présenter dans un avenir plus ou moins
éloigné, aura pour effet de déprécier la valeur
de ces garanties dans les mains des déten-
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teurs de polices, qui ont un droit moral de
s'attendre à ce que ces polices aient une
aussi grande valeur que celles émises par des
compagnies canadiennes.

Il y a un autre point sur lequel je désire
m'expliquer, c'est la distinction apparemment
odieuse qui est faite dans ce projet de loi,
entre les compagnies américaines et les com-
pagnies canadiennes ou anglaises. La raison
d'être de cette distinction est simplement
celle-ci: une compagnie canadienne est obligée,
en vertu de la loi, de payer la police qu'elle
a émise en monnaie d'or, et nous savons très
bien que la compagnie anglaise paiera cer-
.tainement en monnaie d'or puisque l'Angle-
terre est un des pays qui ont adopté l'or pour
base de leur monnaie. Conséquemment il se-
rait absurde de décréter que les compagnies
anglaises devront payer ces polices en mon-
naie d'or. Mais la situation est complète-
ment différente lorsqu'il s'agit des compa-
gnies étrangères.

Mon honorable ami le sénateur pour Nor-
thumberland a beaucoup insisté sur le fait,
que plusieurs compagnies avaient offert
volontairement de modifier leurs polices en
déclarant que le montant en serait payable
en monnaie d'or. , Je puis dire que j'ai reçu
un grand nombre de lettres d'hommes d'af-
faires et de profession des diverses parties
du pays, de citoyens que je n'ai pas le
plaisir de connaître, mais qui m'ont écrit, en
apprenant par les journaux que j'avais déposé
ce projet de loi sur le bureau du Sénat. Ces
lettres font ressortir la nécessité absolue
qu'il y a d'adopter une législation de ce
genre. On m'a transmis en même temps des
communications de certaines compagnies
américaines, dans lesquelles ces compagnies
refusent positivement de s'engager à payer
leurs polices en monnaie d'or, je le répète,
dans lesquelles elles refusent absolument de
se rendre à la demande des détenteurs de
polices, les priant de s'engager à les payer
en monnaie d'or. Conséquemment, même en
supposant qu'une seule compagnie refuserait,
je crois que l'on devrait donner la force de la
sanction légale à une telle proposition, ce
qui assurerait le paiement complet de leurs
polices aux assurés canadiens.

Je suis prêt à accepter toute suggestion
qui pourra m'être faite par mon honorable
ami le ministre de la Justice, quant à ce qui
regarde l'étude ultérieure de ce projet de loi.
Je me permettrai, avec toute la déférence
possible à l'égard de ceux qui ont pu expri-
mer un avis contraire, de suggérer que ce

projet soit maintenant adopté en seconde
délibération, puis renvoyé au comité général
où nous pourrons en discuter les détails, sans
nous attacher aux formes prescrites par le
règlement, ce qui nous offrirait beaucoup
plus de facilité que nous n'en pouvons avoir
pendant les séances de la Chambre. Cette
procédure nous permettrait aussi de traiter
cette question avec plus d'avantage à une
époque ultérieure.

Si mon honorable ami croit qu'un comité
doit être nommé pour étudier avec plus de
soin ce projet de loi, ou que des mesures
devraient être prises pour faire part aux
compagnies d'assurance de la législation que
nous nous proposons d'adopter, je suis prêt
à accepter cette suggestion, mais je crois que
la procédure la phis satisfaisante serait celle
que j'ai suggérée, à savoir, de renvoyer le
projet de loi au comité général, où nous
pourrions discuter ce qu'il y aurait de mieux
à faire.

La proposition est adoptée.

L'honorable M. LOUGHEED: Je pro-
pose que ce projet de loi soit renvoyé demain
au comité général.

Mon but en faisant cette proposition est
de nous permettre de discuter plus avanta-
geusement l'opportunité d'adopter la procé-
dure suggérée par l'honorable ministre de la
Justice et qui consiste à nommer un comité
spécial.

L'honorable M. POWER : Ce serait une
procédure très irrégulière.

L'honorable M. LOUGHEED : J'accepte
la suggestion de l'honorable ministre.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'ai jamais eu l'intention de faire une telle
suggestion.

L'honorable M. POWER: Le projet a
été adopté en seconde délibération. Dans
les années passées la pratique suivie a été
d'adopter un projet de loi en seconde délibé-
ration, et de le renvoyer au comité perma-
nent des chemins de fer; ce comité nommait
à son tour un sous-comité chargé de faire
une étude spéciale de la question. Comme
nous avons un comité des banques et du
commerce, composé de sénateurs versés dans
ce genre de questions, la procédure la plus
sage et que nous devrions suivre, serait de
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renvoyer pendant cette session ce projet de
loi à ce comité. Le comité pourrait faire
rapport à la Chambre. Mais renvoyer
maintenant ce projet de loi au comité géné-
ral serait irrégulier.

L'honorable M. ALLAN: Je crois que
mon honorable ami se trompe en disant que
c'est là une procédure extraordinaire, car je
me rappelle qu'un projet de loi fut discuté
en comité général, puis renvoyé à un comité
spécial. Je crois que mon honorable ami
demande que ce projet de loi soit renvoyé
au comité des banques et du commerce,
parce qu'il y a beaucoup plus de membres
ici que dans le comité des banques et du
commerce. Le projet de loi pourrait être
discuté là, puis renvoyé à. un comité quel-
conque.

L'honorable M. POWER: Si j'ai dit que
c'était une procédure étrange, j'avoue m'être
mal exprimé. Je voulais dire que, tenant
compte de l'importance de la question et des
nombreuses considérations qu'elles soulèvent,
ce serait une procédure inusitée que d'étudier
un projet de loi de cette importance en
comité général, le lendemain du jour où il *a
été adopté en seconde délibération. Cette
procédure ne donne pas aux membres de la
Chambre la chance de discuter le projet de
loi.

L'honorable M. LOUGHEED: Je laisse
la chose entre les mains de l'honorable
ministre de la Justice.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Nous ne pouvons pas espérer faire adopter
ce projet de loi ou n'importe quel autre sur
ce sujet, pendant la présente session.

L'honorable M. ALLAN: Nous pouvons
le discuter au moins.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Et
de plus, je suis absolument convaincu que
nous ne devrions pas procéder avec l'étude
de ce projet de loi jusqu'à ce que nous ayons
donné aux compagnies d'assurances, l'occa-
sion de faire valoir les objections qu'elles
peuvent avoir. Je crois donc qu'il n'y aurait
aucun avantage à discuter ce projet demain
ou un jour très prochain. Si nous discutons
ultérieurement ce projet de loi, ce ne devrait
pas être avant une quinzaine de jours peut-
être; mais je crois que ce qu'il y aurait de

mieux à faire ce serait de l'abandonner
nous contentant du résultat acquis. Le
principe du projet a été affirmé sans que
la moindre opposition se manifestât, et
nous sommes certains que nous ne pouvons
pas adopter une telle loi pendant la pré-
sente session. Dans ces circonstances, je
conseille fortement à la Chambre de bien
vouloir permettre que la suite de la procé-
dure soit laissée en suspens pour la présente
session. Si la Chambre ne veut pas accepter
cette suggestion, alors je crois que la meil-
leure procédure à suivre serait de renvoyer
ce projet au comité des banques et du com-
-merce. S'il devait être renvoyé au comité
général, il ne devrait pas y être, dans tous
les cas, discuté avant une dizaine de jours.

L'honorable M. McMILLAN: Il serait
préférable de renvoyer le projet de loi au
comité des banques et du commerce, parce
qu'alors les compagnies qui sont intéressées
pourraient comparaître devant ce comité et
par là même, nous pourrions nous assurer,
avant d'aller plus loin, jusqu'à quel point ces
dispositions les affecteraient. Mais aban-
donner le projet de loi, maintenant qu'il a
été adopté en seconde délibération, serait de
nature à faire croire que nous voulons jouer
avec cette question. Je crois qu'il vaudrait
mieux aller plus loin et renvoyer le projet
de loi au comité dont il relève-le comité
des banques et du commerce-et permettre
aux compagnies intéressées de comparaître
et de faire leurs objections.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Il arrive souvent que dans des questions de
cette importance un simple membre de la
Chambre, et quelquefois le gouvernement
lui-même, dépose des projets de loi affectant
des intérêts considérables, avec l'entente
bien comprise qu'une fois que le principq en
jeu sera affirmé par l'adoption en seconde
délibération, ces projets de loi resteront de
côté pour une autre session, afin de donner
aux parties directement intéressées dans les
dispositions suggérées, le temps de com-
paraître devant le comité auquel ces projets
de loi sont renvoyés. Je crois que la sug-
gestion faite par l'honorable ministre de la
Justice est la bonne et qu'elle devrait être
acceptée par l'honorable sénateur pour Cal-
gary. La Chambre ayant affirmé le principe
sur lequel est basé ce projet de loi, et recon-
naissant qu'il est impossible de le faire
adopter définitivement pendant la présente
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session, il serait préférable de le laisser de
côté jusqu'à la prochaine session, avec l'en-
tente bien formelle que chacune des coin-
pagnies intéressées devra en recevoir une
copie, afin de leur permettre de comparaître
à la prochaine session et de faire les objec-
tions qu'elles pourront avoir.

L'honorable M. LOUGHEED : La Cham-
bre ayant affirmé le principe de ce projet de
loi, et l'honorable ministre de la.Justice
ayant déclaré que le gouvernement recom-
mandera à la prochaine session l'adoption
d'une mesure législative de ce genre-là,
j'accepte avec plaisir la suggestion qui m'a
été faite par les chefs des deux côtés de la
Chambre. Avec le consentement du Sénat
et de celui qui a bien voulu l'appuyer, je
demande qu'il me soit permis de retirer ma
proposition.

La proposition est retirée.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, le 15 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
"WESLEYAN METHODIST CON-

NECTION IN TUE DOMINION
OF CANADA."

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
J'ai l'honneur de déposerý sur le bureau du
Sénat un projet de loi (G) pour constituer en
corporation la " Wesleyan Methodist Con-
nection in the Dominion of Canada." Et je
propose qu'il soit adopté en première délibé-
ration.

L'honorable M. AIKINS: Ce n'est pas
l'habitude de discuter un projet de loi lors-
qu'il est déposé sur le bureau, bien que la
chose se soit faite à ma connaissance et que
j'aie vu le rejet d'un projet, même sur la pre-
mière délibération. Je ne me lève que pour'

signaler le fait que l'on m'a donné à entendre
que le nom de cette société sera changé, de
manière à ne pas créer de confusion avec
l'association de l'Eglise méthodiste. Le titre
que l'on se propose d'adopter, je crois, sera
"The Christian Connection."

La proposition est adoptée, et le projet de
loi adopté en première délibération.

LA REPRÉSENTATION DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE

DANS LE CABINET.·

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
J'ai l'honneur de demander-

Si c'est l'intention du gouvernement de donner,
cette année, à la province de la Colombie-Britannique
un représentant dans le gouvernement du Canada ? Si
non, pour quelle raison?

Il y a quelques jours, au cours du débat
sur l'adresse en réponse au discours du Trône,
j'ai parlé incidemment du sujet qui fait l'ob-
jet de la présente interpellation. Aussi, je
n'ai que peu de chose à ajouter aux remarques
que j'ai faites à cette occasion.

Au cours de la session de 1895, je fis des
observations assez développées sur la question
de la représentation dans le cabinet, et je
produisis de copieuses statistiques faisant
voir l'étendue du commerce de la Colombie-
Britannique et le revenu considérable que
versait cette province dans le trésor fédéral.
Ces statistiques ainsi que mon discours sont
peut-être encore présents à la mémoire de
quelques-uns des membres de cette Chambre.
Mes remarques ainsi que ces chiffres, ont-ils
prodùit quelque impression sur l'esprit de
l'honorable premier ministre d'alors, sir
Mackenzie Bowell'I Je ne sais, mais ce que
je puis dire c'est qu'un membre de la Cham-
.bre des Communes me demanda de lui laisser
avoir les chiffres que j'avais cités afin de s'en
servir dans l'autre Chambre, ce qu'il fit; et
ce que je sais encore, c'est que peu de mois
ne s'écoulèrent -avant que ce député fût
prié par sir Mackenzie Bowell d'accepter
un siège dans son cabinet.

Lorsque ces statistiques furent produites,
le chef actuel de la droite ne siégeait pas
dans cette Chambre,-:bien que l'honorable
secrétaire d'Etat doit parfaitement les con-
naître,-aussi, afin de les faire connaître à
l'honorable ministre de la Justice, et afin de
lui donner une idée générale du commerce
de la Colombie-Britannique, je vais, en recou-
rant à mon discours de 1895, faire passer
sous les yeux de.la Chambre un court état
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comparatif du commerce de cette province.
Les chiffres ont été puisés dans l'état statis-
tique publié par le gouvernement pour l'année
1894. Pour les fins de la comparaison,
j'avais groupé les données relatives aux pro-
vinces d'Ontario, de Québec, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile
du Prince-Edouard d'un côté, et de l'autre
le commerce de la Colombie-Britannique, en
prenant pour base la population de ces
diverses provinces. Voici à quel résultat j'en
étais arrivé :-

1. Le tonnage total pour les cinq provin-
ces mentionnées en premier lieu, s'élevait à
une tonne et demie per capita, tandis qu'il
s'élevait à dix-huit tonnes et demie per capita
pour la Colombie-Britannique.

2. Les importations du groupe des cinq
provinces s'élevaient à $25.881 per capita,
contre $53.23 pour la Colombie-Britannique.

3. Les exportations du groupe des cinq
provinces s'élevaient à $24 per capita, contre
$82 pour la Colombie-Britannique.

4. Le revenu public versé par ce groupe
dos cinq provinces s'élevait à $6.09 per capita,
contre $17.31 pour la Colombie-Britannique,
démontrant par là même que cette province
se trouvait à contribuer au revenu public
près de trois fois autant par tête que ces
cinq provinces. Je pourrais faire plusieurs
autres comparaisons de ce genre, en prenant
le revenu postal, la commission sur les man-
dats et autres sources de revenu, qui tous
établiraient en faveur de la Colombie-Britan-
nique un percentage beaucoup plus élevé
que les autres provinces. Mais je crois que
j'en ai dit suffisamment pour convaincre le
ministre de la Justice que notre province ne
doit pas être mise de côté, et qu'elle ne doit
pas être privée d'un représentant dans le
cabinet chargé de l'administration des affaires
publiques de ce pays. Comme les affaires
publiques les plus importantes relèvent de
la politiqpe fiscale et commerciale, et comme
la Colombie-Britannique contribue sa large
part dans ces éléments essentiels, elle a droit
de demander sa part proportionnelle d'in-
fluence dans le gouvernement du pays. J'es-
père donc que le gouvernement considérera
la question avec justice et, en se plaçant au
point de vue du sens commun, qu'il acordera•
à la Colombie-Britannique la pleine recon-
naissance de tous ses droits.

Lorsque l'honorable premier ministre ac-
tuel a visité cette province, il a promis à la
population de lui accorder, le jour où il arri-
verait au pouvoir, toutes sortes.de bonnes

choses. Maintenant le temps est arrivé pour
lui de remplir quelques-unes de ses promes-
ses, en particulier celle relative à la repré-
sentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet.

On dira très probablement, comme la
chose a été dite en d'autres circonstances,
que les divisions par province ne doivent
pas entrer en ligne de compte, lorsqu'il s'agit
de former un gouvernement, mais que les
meilleurs hommes doivent être appelés à en
faire partie, peu importe la province d'où ils
viennent. Je n'ai pas besoin de dire que ce
sont là des vues basées absolument sur la
théorie, et qu'elles ne sont pas du tout prati-
ques, qu'elles ne le seront pas tant que ce
pays ne sera pas plus homogène qu'il ne l'est
présentement, ou qu'il ne le deviendra pro-
bablenient pendant les cinquante années à
venir. Comme exemple, supposons que tous
les hommes les plus capables-dans l'opinion
d'un premier ministre quelconque-viennent
de la province d'Ontario, et qu'un gouverne-
ment soit formé d'après cette opinion, met-
tant de côté les divisions par province,
qu'est-ce qu'en dirait celle de Québec I
Est-ce qu'elle approuverait un tel arran-
gement? Je ne le crois pas. L'autono-
mie provinciale absolue qui existait au-
paravant a laissé des traces profondes dans
les esprits, et cela fait que les provinces sont
beaucoup plus jalouses de leurs droits, en
sorte qu'elles sont plus disposées et plus.
exigeantes à s'assurer leur part légitime d'in-
fluence dans l'administration du pays. J'es-
père que l'honorable sir Mackenzie Bowell
sera en état de nous dire qu'il a trouvé fort
commode d'avoir un représentant de la Co-
lombie-Britannique dans son gouvernement,
toujours prêt à lui donner des renseignements
exacts -et le mettant en position de règler
d'une manière intelligente et prompte toutes
les questions qui pouvaient se présenter rela-
tivement aux intérêts de cette province. A
l'heure qu'il est il y a des intérêts considéra-
bles sur la côte du Pacifique qui exigent la
sérieuse considération du gouvernement;
entre autres questions celle de l'établissement
de voies de communication pour donner un
accès facile et un débouché avantageux à la
région minière de Kootenay. Les richesses.
de cette région s'en vont aujourd'hui aux
Etats-Unis, et il importe que ce courant
commercial soit le plus tôt possible détourné
au profit du Canada. Il y a aussi le pillage
de nos pêcheries et la contrebande sur les
côtes de la Colombie-Britannique, deux ques-
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tions qui exigent de promptes mesures repres-
sives. Pour ces raisons et pour plusieurs
autres, il y a nécessité absolue d'avoir un
ministre qui représente spécialement cette
province, et cette question devrait recevoir
l'attention du gouvernement sans plus de
délai. La présence d'un représentant de la
Colombie dans le cabinet fédéral permettrait
ce dernier de régler plus promptement et
plus intelligemment toutes les questions qui
affectent les intérêts de cette province, ce
qui lui serait assurément d'un grand secours.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon hono-
rable ami me permettrait-il de lui poser une
question ? Est-ce que les importations et
les exportations dont il a parlé, représentent
la consommation et la production de la popu-
lation de la Colombie-Britannique, ou bien,
ces importations et ces exportations ne repré-
sentent-elles que le volume du commerce
enregis, ré aux ports océaniques de la pro-
vince ?

L'honorable M. MACDONALD (O.-B.):
Les exportations consistent en produits de
la Colombie-Britannique, ce sont ses propres
produits, comme le charbon, le bois de cons-
truction et le poisson.

L'honorable M. LOUGHEED: Les pro-
duits exportés qui passent en transit à tra-
vers cette province comme à travers les
autres, et qui doivent être expédiés à l'étran-
ger par voie d'eau, ne sont pas compris dans
le chiffre de l'exportation?

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Non, non. Cette question fut soulevée il y
a quelque temps, mais elle n'a nullement sa
raison d'être. Il va sans dire que toutes
les imp. rtations enregistrées dans une loca-
lité ne sont pas toujours consommées dans
cette localité même. Est-ce que toutes les
importations enregistrées dans les ports
d'entrée de la v-rovince de Québec, sont con-
sommées dans cette province ? Elles entrent
dans la consommation du pays en général,
et il est fort possible qu'une fraction de nos
importations aille même jusque dans la pro-
vince de Québec et y soit consommée.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Les
exportations de cette province ont augmenté
l'année dernière de plus de $5,O00,000. Nos
mines d'or et d'argent seules ont fourni cette
augmentation.

13

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.).:
Il y a plusieurs questions importantes, affec-
tant directement les intérêts de cette pro-
vince qui requièrent l'attention immédiate
et sérieuse des autorités.- Tout d'abord il y
a la question de l'amélioration des voies
de communications destinées à servir de
débouché à nos riches centres miniers.
Il est bien connu que tous les avan-
tages que donnent nos riches centres
miniers vont aux Etats-Unis, grâce à l'état
de chôses actuel. Au début de l'exploita-
tion minière, des voies ferrées ont été cons-
truites, ce qui a permis l'envoi aux centres
miniers des approvisionnements nécessaires
à la population qui travaille dans ces mines,
et presque tout le miaerais est expédié aux
Etats-Unis pour y être travaillé. L'ancien
gouvernement a fait beaucoup pour aider à
l'établissement de communications faciles au
moyen de la construction d'embranchements
de chemins de fer, et s'il était resté au pou-
voir, il est probable qu'il aurait construit
une voie ferrée par la Passe du Nid du Cor-
beau, ce qui aurait permis à ceux qui tra-
vaillent ces mines, de faire venir les appro-
visionnements et le charbon nécessaires aux
opérations de la fonte du minerai.

Nos pêcheries sont pillées par les pêcheurs
américains qui viennent près de nos côtes et
qui, en même temps, pratiquent la contre-
bande sur toutes espèces d'articles. Nos
côtes ont une longueur totale de deux ou trois
mille milles peut-être, et il n'est pas facile
d'y exercer une stricte surveillance partout.
A l'heure qu'il est rien n'est fait sous ce
rapport. Je recommande très instamment
cette question à la sollicitude du gouverne.
ment, et je luidemande de bienvouloir traiter
la Colombie-Britannique comme il traite les
autres provinces. Il n'est pas juste qu'elle
soit mise sur un pied d'infériorité. Il n'y a
rien de plus désagréable pour les membres
du parlement représentant une province en
particulier, que d'avoir à se promener de
bureau en bureau pour solliciter les ministres
et leur demander des petites faveurs. Si
nous avions un ministre, chargé plus spéciale-
ment de nos intérêts, nous pourrions nous
adresser à lui; de plus, tout ce qui regarde
notre province pourrait être promptement
soumis au conseil des ministres et être réglé
d'une manière pratique. C'est une besogne
désagréable que d'avoir à se promener de
ministère en ministère; j'ai dû faire ma part
de ce travail, il y a des années, et j'espère
que jamais je n'aurai à faire la même chose
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de nouveau. Je l'abandonnerai à l'avenir
à des collègues plus jeunes que moi.

J'espère que le gouvernement va prendre
aussitôt qlue possible cette affaire en main, et
qu'il va traiter notre province avec la justice
à laquelle elle a droit.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Ceux
de nies honorables collègues qui ont siégé
dans cette Chambre pendant les onze oudouze
dernières années se rappelleront que j'ai sou-
levé cette question de la représentation, non
seulement de la Colombie-Britannique, mais
aussi de la région des prairies s'étendant
depuis Ontario jusqu'au pied des Montagnes
Rocbeuses. J'ai soumis cette question à
l'attention de cette Chambre plus d'une
demi-douzaine de fois. Dans chaque occa-
sion j'ai discuté la question avec toute l'am-
pleur possible ; je le ferais encore aujour-
d'hui si je n'avais pas l'intention, à une date
prochaine, d(, soulever cette même question
sous une forme différente de celle adoptée
aujourd'hui par mon honorable collègue.
Je soulèverai cette question de telle manière
que l'on pourra la discuter très librement et
en se pla:ant à tous les points de vue. Je
puis ajouter (lue j'ai l'intention de discuter
ce sujet non pas tant au point de vue de la
Colombie-Britannique qu'au point de vue
des intérêts généraux du Canada. J'ai l'in-
tention de discuter cette question au double
point de vue religieux et national et je crois
qu'il ne me sera pas très ditlicile de démon-
trer à cette Chambre, et par son intermé-
diaire, au pays tout entier, que le système
suivi par le passé dans la formation des

gouvernements est un système radicaliement
faux. Lorsque mes honorables collègues
seront en possession des faits que j'ai, ils
approuveront complètement ma manière de
voir. Je concours entièrement dans les vues
exprimées par mon honorable collègue le
sénateur pour.Victoria. Je souscris à chacune
des expressions dont il s'est servi. Il aurait
pu aller beaucoup plus loin et donner des
preuves indéniables que la partie occiden-
tale du Canada a autant de droit que n'im-
porte quelle autre.partie d'être respectée.

On a paru vouloir mettre en doute l'exac-
titude de l'énoncé fait par mon honorable
collègue relativement à la part réelle qui
revient à la Colombie-Britannique dans l'en-
semble des importations et des exportations
du pays. Je dirai à l'honorable sénateur pour
Calgary que je ne crois pas qu'il y ait pour
la valeur de 5,000 piastres do marchandises

importées dans la province de la Colombie-
Britannique, où sur lesquelles des droits sont
payés dans les ports d'entrée de cette province,
qui ne soient consommées par la population
de cette province.

L'honorable M. LOUGHEED: En faisant
l'interruption dont parle l'honorable sénateur
je n'ai pas eu du tout l'intention de mettre
en doute l'exactitude de la déclaration faite
par l'honorable sénateur pour Victoria; au
contraire, mon intention était delui permettre
de donner une explication qui paraissait
nécessaire. J'approuve entièrement ce qui
a été dit au sujet de l'import ance commer-
ciale de cette province.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je suis
très heureux de l'explication de l'honorable
sénateur, d'autant plus que plusieurs de nos
collègues ont cru devoir exprimer des doutes
sur ce point lorsque la question a été précé-
deinient discutée. Je puis ajouter aussi
que toutes les exportations inscrites à notre
crédit dans les livres bleus consistent en pro-
duits de la Colombie-Britannique. Il y a un
instant, j'ai signalé le fait que le volume des
exportations de cette province avait presque
doublé l'année dernière. Comparé à l'an-
née précédente, ]l plus-value de la produc-
tion de nos mines d'or et d'argent seules,
a été de plus de cinq millions de piastres,
et suivant le rapport du ministre des mines
de la Colombie-Britannique, la production
de nos mines d'or et d'argent pendant les
trois premiers mois de l'année courante, a
dépassé de beaucoup la valeur de la moitié de
la production totale (le nos mines pour toute
l'année dernière. J'ai les meilleures raisons
possibles de croire que cette année nos mines
d'or et d'argent vont produire entre dix ou
douze millions de piastres.

On a aussi mis en doute l'exactitude du
chiffre de la consommation des articles im-
portés et sujets aux droits, et cela à raison
de la petit e population de notre province.
J'ai pris la peine d'étudier cette question,
avec plus de soin peut-être que n'imp- rte
quel membre de cette Chambre. et j'ai cons-
taté que pas moins de trente-neuf pour cent
de la population totale de la Colonibie-Britan-
nique sont inscrits sur les listes électorales.
Dans les Territoires du Nord-Ouest le percen-
t age est de 42 et au Manitoba, de près de
45 ; mais en tenant compte du grand nombre
de Sauvages et des Chinois qui forment partie
de la population de la Colombie-Britannique,
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telle que la chose apparaît dans les tableaux
du recensement, nous avons au delà de 60
pour 100 de la population blanche, qui sont
des adultes du sexe masculin, et cela vous
explique comment il se fait que nous produi-
sions et consommions tant. Cette dispro-
portion dans la production et la consomma-
tion est due au fait que la population se
compose principalement d'hommes faits.
Il y a moins de femmes et d'enfants chez
nous que dans n'importe quelle autre
partie du Canada. Je prétends que, vu que
la grande majorité de notre population se
compose d'hommes faits travaillant active-
ment à l'exploitation de nos mines, de nos
pêcheries, de nos forêts et à d'autres travaux
productifs, nousdevrions êtrebeaucoup mieux
traités que n'importe quel autre groupe de
population dans n'importe quelle autre partie
du Canada. L'avenir de ce pays est dans
l'ouest. Je crois fermement que dans les
cinq ou six années à venir, la prodution des
mines de cette province, je parle des mines
d'or et d'argent, va étonner non seulement le
Canada mais le monde entier. Si l'on tient
compte de l'énorme étendue de territoire
où l'on trouve des gisements de ces deux pré-
cieux métaux, je crois que la grande répu-
tation de l'Australie et de la Californie va
pâlir en présence de la renommée toujours
croissante que les mines d'or et d'argent
vont donner à notre province. J'ai toutes
les raisons du monde de croire qu'il en sera
ainsi, et mes honorables collègues doitent
savoir qu'il n'y a rien qui attire plus puissam-
ment l'immigration vers un pays quelconque
que les découvertes.des mines d'or et d'argent.

L'honorable M. McMILLAN : L'immigra-
tion des hommes.

L'honorable M. McINNES (C.-B.) : L'im-
migration des femmes suivra de près celle des
hommes. Je m'attends de voir, pendant les
cinq ou dix années à venir un courant d'im-
migration, se dirigeant vers la province de
la Colombie-Britannique, plus considérable
que celui qui se fera au profit du reste du
Canada tout entier. J'espère que le gou-
vernement donnera à cette question toute la
considération possible, et que le peuple du
grand ouest et de la Colombie-Britannique
aura raison de croire que ses intérèts sont
aussi bien surveillés et que ses 'droits sont
aussi bien protégés que ceux de la population
qui demeure à Ottawa, Halifax, Toronto ou
dans n'importe quelle autre partie du Canada.

13½

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Est-ce que l'honorable sénateur émet la
théorie que la richesse d'un groupe de popu-
lation est d'autant plus grande que le nombre
d'hommes faits est plus considérable? Je
crois que c'est là la prétention émise par
l'honorable sénateur. Si tel est le cas, alors
la Colombie-Britannique deviendrait néces-
sairement un pays très pauvre après une
génération. Je crois que la plupart des
auteurs soutiennent l'opinion que là où le
nombre dès femmes domine largement, la
richesse sociale s'y développe davantage,
sinon présentement, du moins dans un avenir
très prochain.

L'honorable M. BOULTON: Dans les
remarques faites par l'honorable sénateur
pour Victoria, je ne crois pas qu'ilait inclu
la province du Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Ils conduisent leur barque comme ils l'en-
tendent.

L'honorable M. BOULTON: Ils sont à
peu près dans la même position que la pro-
vince de la Colombie-Britannique. Je ne
crois pas qu'il serait à propos de laisser pas-
ser ces remarques sans attirer l'attention
sur le fait que la région des prairies de
l'ouest n'a pas de représentant dans k cabi-
net. Je n'ai pas fait allusion avant ce
moment à cette question, parce que le gou-
vernement est à faire des négociations très
délicates avec la province de l'ouest à propos
de la question des écoles, et parce que je
n'ai aucun désir de semer des obstacles dans
la voie d'un règlement amical de cette ques-
tion difficile. Bien que je ne désire pas pré-
sentement soulever la question de la repré-
sentation de cette région de l'ouest dans le
ca*binet, laquolle, je n'ai aucun doute, sera
réglée en temps convenable, je ne puis per-
mettre à la Colombie-Britannique de s'appro-
prier tous les honneurs en ce qui regarde la
production de la richesse et des importations
et des exportations. Je vous ai dit l'autre
jour, honorables messieurs, que nous avions
produit l'année dernière, trente millions de
boisseaux de blé. Il s'écoulera encore bien
des années avant que la Colombie-Britan-
nique puisse offrir à l'humanité tout entière
et au Canada en particulier, les mêmes
avantages sous le rapport de la production
des artioles propres à l'alimentation, ce qui
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pourvoit aux plus pressants besoins de
l'homme.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Nous fournissons l'argent pour acheter votre
blé.

L'honorable M. BOULTON: Cela se peut,
mais seulement dans une proportion très
limitée. L'or est la base de notre monnaie
courante, et avec une circulation d'environ
25,000,000 (le piastres, nous faisons un com-
nierce étranger de 250 millions de piastres,
sans compter notre commerce intérieur. La
production du blé est très essentielle à la
vie, et cette production est payée au moyen
d'échange de produits et pas avec de l'or.
Nous a\ ons produit l'année dernière 30,000,-
000 de boisseaux de blé. Nous avons expédié
50,000 têtes de bétail. Nous avons, je crois,
expédié 38,000 moutons et 15,000 cochons.
Voilà les principaux articles le nos expor-
tations. Ils ne figurent pas dans les exporta-
tions suivant les rapports publics. Nous
avons expédié directement 15,000,000 de
boisseaux de blé en Angleterre, via Port-
Arthur et New-York. Cela ne paraît pas
dans les rapports comme étant des exporta-
tions faites par la province du Manitoba,
et quand nos importations arrivent chez
nous, nous n'avons aucun moyen de consta-
ter quelle est la consommation du peuple du
Manitoba, comme la chose est praticable pour
la Colombie-Britannique, vu qu'elle est
située sur les bords de la mer. Je n'ai .pas
de doute que l'on n'a pas exagéré le tableau
que l'on nous a fait cet après-midi de la
richesse minière de cette province. Mais
lorsque la question des importations et des
exportations- est soulevée, lorsque les res-
sources de la population sont discutées, au
cours d'un débat comme celui-ci, je crois que
notre région des prairies peut être placée sur
un pied de supériorité à n'importe quelle
autre partie du Canada; je crois que notre
population produit plus de richesses, exporte
et importe plus, et contribue davantage au
revenu public. La seule question est de
régler la répartition de cette richesse, qu'elle
soit produite dans la Colombie-Britannique,
ou qu'elle soit produite dans l'est ou dans
l'ouest, et quelle proportion doit être laissée
au peuple industrieux qui a produit cette
richesse et dont les intérêts sont affectés par
des lois créant des préférences. Envisageant
la question à ce point de vue particulier, il
est certainement essentiel qu'il y ait dans le

cabinet un représentant de chacune des par-
ties importantes du Canada, afin que le gou-
vernement de ce pays puisse produire tout
le bien possible, et afin que, dans les conseils
intimes du cabinet une voix puissante et sage
puisse parler au nom du Manitoba, des Ter-
ritoires du Nord-Ouest et de la Colombie-
Britannique. Il est complètement impos-
sible à un cabinet composé entièrement
d'homies venant de l'est, de dire ce qui
peut faire le plus de bien au grand ouest, et
quelles sont les mesures qui pourront le
mieux promouvoir ses intérêts. La province
de la Colombie-Britannique, par l'intermé-
diaire des sénateurs pour Victoria et pour
New-Westminster, ne manquent jamais l'oc-
casion de fa:re valoir ses prétentions, et ces
d~ux honorables sénateurs méritent certaine-
ment des éloges pour en agir ainsi. Cepen-
dant, je crois que ce n'est seulement qu'une
question de temps.

Comme question de fait nous avons eu
déjà l'assurance de la part du premier mi-
nistre, qu'un portefeuille sera confié à un
homme de l'ouest, mais qu'il y avait des
raisons pour justifier le retard apporté dans
la nomination de ce ministre. Quant à ce
qui nous concerne au Manitoba, nous nous
contentons de cette situation, bien que nous
regrettions la nécessité qui cause un tel délai.
Chaque année il devient de plus en plus
difficile de nommer un ministre pour cha-
cune des provinces. Il faudrait ou augmen-
ter le nombre des ministres, ou bien que l'une
des provinces de l'est abandonnerait ses
droits à une telle représentation. C'est une
question politique qui devra être réglée, et
je n'ai aucun doute qu'elle le sera avec le
temps, d'une manière satisfaisante. D'un
bout à l'autre du Canada nous sommes, je
crois, tous patriotiquement disposés à culti-
ver l'esprit national chez notre peuple, et à
fonder ainsi une nationalité dont les divers
éléments vivront en harmonie les uns avec
les autres, tout en donnant l'exemple aux
autres peuples de ce que peut faire une popu-
lation intelligente qui met en pratique d'une
manière honnête et clairvoyante les principes
du gouvernement autonome. Je suis heu-
reux d'accorder aux provinces de l'est tout
le respect et tout l'honneur qui leur revient
à raison de l'esprit d'entreprise et de patrio-
tisme dont ils ont fait preuve en construi.
sant notre grande voie ferrée nationale, mais
d'un autre côté, ils devraient écouter les pre-
mières demandes de la population qui, par
son travail dans le grand ouest contribue
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au développement du Canada, et elles de.
vraient lui accorder la représentation que
cette population réclame, et non pas pré-
tendre, comme quelques-uns paraissent dis-
posés à le faire, que cette dépense justifie le
délai apporté à rendre justice à qui de droit.

L'honorable M. POWER: Je désire atti-
rer l'attention de mes honorables collègues
sur une question d'ordre impliquée dans ce
débat. L'honorable sénateur a posé une inter-
pellation au chef de la droite, et la pratique
stricte veut qu'il n'y ait pas de discours de
fait à l'exception des remarques souimises
par le sénateur qui pose la question et le
ministre qui y répond. Cette règle n'a pas
été strictement observée au Sénat, mais je
me rappelle que l'honorable sénateur qui est
maintenant chef ce l'opposition, a insisté,
dans les sessions précédentes, pour que cette
règle fut observée avec une certaine régi-
dité. Aussi, afin de donner à ceux qui dési-
raient poser des questions et les discuter,
une chance de voir leurs désirs remplis, une
pratique nouvelle fut introduite ici il y a
dix-neuf ans et elle s'est continuée depuis.
Cette pratique consiste d'abord à attirer
l'attention sur une question, puis de finir
par une interpellation. Je crois que si les
honorables sénateuis qui s'intéressent au
bien-être de la Colombie-Britannique eussent
désiré qu'une discussion générale eut lieu, il
aurait été plus sage pour eux d'adopter la
ligne de conduite généralement suivie en
pareil cas, et d'attirer l'attention sur le fait
que la Col.mbie-Britannique n'avait pas de
représentant dans le cabinet, puis de poser
la question. Mais je soumets, honorables
messieurs, qu'il n'est pas désirable, plus
spécialement à une séance comme celle-ci,
lorsqu'il y a sur l'ordre du jour plusieurs
questions importantes, que nous ayions une
discussion généale non seulement sur les
affaires de la Colombie-Britannique, mais
aussi sur celles d'autres parties du Canada,
et cela à propos d'une simple interpellation.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
L'expérience a démontré qu'il y a des incon-
vénients à ce que de simples questions,
comme celle qui est maintenant posée au
gouvernement, fassent l'objet d'un débat
devant des corps délibératifs. Mais je sup-.
pose que le Sénat, vu les circonstances parti-
culières dans lesquelles il se trouve placé, a
jugé utile que cette règle ne fut pas obser-
vée. Je ne parlerai donc pas davantage de

la question d'ordre soulevée par mon hono-
rable ami.

Quant à ce qui concerne la Colombie-Bri-
tannique et le Nord-Ouest, je crois que l'on
ne peut guère exagérer l'importance de cette
vaste région du pays. Je considère qu'elle
est d'une importance essentielle à la future
grandeur du Canada sur laquelle nous conp-
tons tous, et qui nous inspire une légitime
fierté. Il n'y a rien qui soit de nature à pro-
mouvoir la prospérité de ces vastes territoires
qui n'ait mon entière approbation ainsi
que celle du gouvernement. Rien (lui puisse
faire prospérer cette grande contrée qui n'ait
également, j'en suis certain, l'entière appro-
bation de chacun des représentants du peuple
et de toutes les parties du Canada; et lors-
qu'il s'agit de faire des dépenses pour le plus
grand avantage de cette région, la seule
question qui nous préoccupe est celle de
savoir si le montant requis ne constituera
pas une obligation par trop lourde pour la
population du reste du pays. Nous désirons
tous sans exception et très vivement, que la
Colombie-Britannique, le Manitoba et tout le
Nord-Ouest soient le plus prospères possible;
bien loin de manquer de respect pour la
population de l'ouest, c'est le sentiment tout
contraire qui domine d'un bout à l'autre du
Canada, et nous nous réjouissons de ce qu'il
en soit ainsi. Nous sommes tous fiers de
cette grande région et nous la considérons
comme une partie essentielle du Canada et,
conséquemment, nous croyons que sa prospé-
rité est indispensable à celle (lu pays tout
entier.

Le discours qui a été fait par l'honorable
sénateurqui a soulevé cette question, a été
tout à fait intéressant. Il contient des sta-
tistiques que j'ai été heureux de connaître,
bien qu'elles ne nous présentent qu'un aspect
très restreint de l'ensemble de la question
dont il est nécessaire de bien se rendre
compte, lorsqu'il s'agit d'un sujet quelconque
comportant une dépense des deniers publics.
Ces statistiques ont trait surtout à la dépense
des deniers publics. Lorsque nous avons
à nous prononcer sur des questions de ce
genre, nous avons à considérer non seule-
ment les points sur lesquels mon honorable
ami a attiré notre attention d'une manière
bien intéressante, mais nous avons aussi à
étudier ces questions dans leur ensemble, ce
qui comporte un grand nombre d'autres con-
sidérations. Nous ne dev9ns pas oublier
l'énorme fardeau dont le Canada s'est chargé
en construisant le chemin de fer du Pacifique,
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qui donne à ce territoire un façile accès avec
le reste du monde. La construction de cette
voie ferrée a coûté une somme énorme et a
presque épuisé nos ressources, cependant, je
me réjouis de voir que cette voie ferrée ait été
construite. -Je considère qu'elle vaut l'argent
qu'elle a coûté, à raison de l'importance
qu'elle a pour le Canada. Si nous croyons
que la dépense a été plus considérable qu'elle
n'aurait dû l'être, malgré cela, cependant,
je crois que le montant qui a été consacré à
la construction de ce chemin de fer a été de
l'argent bien placé, et je suis heureux que le
peuple de ce pays ait bien voulu se charger
d'un fardeau aussi lourd. Si vous considérez
les chitfres que mon honorable ami a lus
devant cette Chambre-je ne crois pas qu'il
nous ait mentionné quel est le montant d'ar-
gent versé au revenu du Canada, ou quelle
dépense notre trésor public devait faire pour
développer ces territoires-du reste cet as-
pect de la question ne m'intéresse pas parti-
culièrement en ce momrent.

L'honorable M. MACDONALD : J'ai
donné le revenu per capita (le la Colombie-
Britannique.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Qui
est versé dans le trésor public ?

L'honorable M. MACDONALD : Oui.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'avais pas entendu cela. néanmoins, ce n'est,
après tout, qu'une bien faible partie de ce
que nous aurions à considérer en rapport
avec ce sujet. Ce n'est pa, le seul point de
vue dont il faille tenir compte lorsqu'il s'agit
d'une dépense quelconque.

L'honorable M. MACDONALD: Nous
contribuons au trésor public bien près d'un
demi-million de plus que le gouvernement
ne reçoit des autres provinces.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Y
compris les dépenses faites pour le chemin
de fer du Pacifique ?

L'honorable M. MACDONALD: Oh non.

L'honorable M. OLIVER MOWAT: Il
va sans dire qu'il y aurait un grand nombre
d'autres considérations dont il faudrait tenir
compte, mais je he veux pas envisager cette
question à un point de vue étroit et mesquin.

Bien que je sois un citoyen de la province
d'Ontario, je prends un aussi grand intérêt
dans la prospérité des territoires dont nous
avons parlé que dans celle de ma propre
province, et je serais chagrin si Ontario
devait être favorisée aux dépens de la
population de l'ouest. Je veux que cette
partie du pays soit aussi prospère qu'Ontario
peut l'être, sinon, nous ne pourrons pas
espérer que le Canada atteigne jamais ce
degré de grandeur que nous souhaitons tous
sincèrement lui voir atteindre, et nous nous
réjouissons à la pensée que si nous ne pou-
vons pas le voir nous-mêmes, du moins, nos
enfants et nos petits-enfants le verront.
Je ne parlerai pas des rapports que peu-
vent avoir les questions qui ont été discu-
tées avec le sujet qui fait l'objet de l'inter-
pellation. Quant à ce qui regarde la de-
mande de l'honorabie sénateur, je dirai que
je ne suis pas en état de faire connaître
aucune intention relativement à ce sujet ;
mais je m'empresserai de communiquer à la
Chambre la décision qui pourra être prise à
l'avenir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'approuve complètement le principe posé par
l'honorable sénateur pour Halifax en rap-
port avec la question d'odre qu'il a soulevée.
La pratique suivie-que cette pratique soit
bonna ou mauvaise, je ne suis pas prêt à me
prononcer sur ce point-là,-mais la pratique
suivie, dans tous les cas, dans cette Chambre,
a été de discuter de la manière la plus ample
possible toute question soulevée au moyen
d'une interpellation faite au gouvernement.

L'honorable M. POWER: Non.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
L'honorable sénateur a reconnu, il y a un
instant, que j'avais attiré l'attention du Sénat
sur ce que je considérais être, dans le temps,
un abus dans la discussion des questions
posées au gouvernement. J'ai fait observer
que, d'après la pratique établie dans le parle-
ment impérial,, on devait se restreindre com-
plètement aux limites tracées par la question
faite au ministère, et que dans le débat
qui s'ensuivait, on devait s'en tenir stricte-
ment au point soulevé et affectant la ques-
tion, sans pouvoir étendre au delà le champ
de la discussion. En présentant son sujet à la
Chambre, l'honorable sénateur pour Victo-
ria a donné les raisons pour lesquelles il
croyait qu'un ministre devrait être choisi
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parmi les représentants de la Colombie-
Britannique. Je ne sache pas que l'honora-
ble chef de la droite ait répondu à cette
question. Il a fort bien répondu, si l'on se
place à un point de vue diplomatique. Par-
lant présentement au nom du cabinet, il nous
a dit que, lorsqu'il sera en position de répon-
dre à cette question, il condescendra cour-
toisement à le faire; tout de même il n'est
pas à l'heure qu'il est en état de répondre à
mon honorable ami. Ceux qui lisent les
journaux et qui ont suivi les discussions
publiques qui ont eu lieu pendant la dernière
campagne électorale et au cours des douze
mois qui l'ont précédée, savent que lorsque
le chef (le l'honorable ministre de la Justice*
visita la province de laColombie-Britannique,
avant l'admission d'un représenta it de cette
province dans l'ancien gouvernement, l'un
des principaux faits signalés à l'appui de la
prétention que l'ancien gouvernement avait
manqué d'égard envers cette province, était

qu'on ne lui avait pas donné un représentant
dans le cabinet, ce qu'elle méritait à raison
de son importance. Je crains beaucoup, I

ju'eant d'après ce qui s'est passé, que cette
promesse, comme bien d'autres, va être main-
tenant violée. Lorsque ces messieurs devront i
mettre en pratique toutes les promesses qu'ils i
ont faites, lorsqu'il leur faudra conformer,
leur conduite à tous les principes qu'ils ont'
prêchés pour engager les électeurs à voter
pour eux et à leur donner le pouvoir, ils
devront surmonter quelques petites diti-
cultés.

Je regrette beaucoup, je le dis en toute
sincérité, de voir que l'honorable sénateur
de New-Westminster se propose, dans une
occasion ultérieure, de discuter cette ques-
tion à un point de vue national, moral et
relig"ieux.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je n'ai
pas dit moral. Mon but serait d'empêcher que
des influences nationales, religieuses ou con-
fessionnelles aient quelque chose à faire
dans le choix des membres du cabinet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Peut-être l'honorable sénateur a-t-il voulu
dire à un point de vue immoral.

Je crois que ce serait un acte très peu
sage, et que tous les membres de cette
Chambre condamneront le principe qui le
guidera dans l'examen de cette question.
J'espère, tout vieux que je sois, voir le temps
où il ne sera plus question de la nationalité

d'un homme, du moment qu'il sera sujet bri-
tannique, lorsqu'il s'agira de choisir soit un
ministre, soit un sénateur. Je pose cela
comme un principe large; aussi je ne puis
m'empêcher de dire qu'il est très regretable
de voir un sénateur se lever de son siège ici
et, délibérément, proclamer qu'il a l'inten-
tion de discuter une question de ce genre en
se plaçant à des points de vue aussi inad-
missibles.

En entendant les accents suaves avec
lesquels il a parlé de la représentation le sa
province dans le cabinet, je n'ai pu m'em-
pêcher de les faire contraster avec ses accents
foudroyants, lancés d'une voix de stentor,
lorsqu'il condamnait l'ancien gouvernement
pour ne pas avoir donné un ministre à la
Colombie-Britannique. Quel changements'est
opéré chez l'honorable sénateur! Est-ce dû au
fait qu'il est passé de ce côté ci de la Cham-
bre à l'autre ? Serait-ce par hasard, ce lémé-
nagement qui le fait roucouler comme une
colombe et qui l'empêche de trouver une
seule expression de reproche, un seul mot de
condamnation à l'adresse des actes du gou-
vernement actuel, bien que ce parti eut
promis de donner un ministre à la Colombie-
Britannique. Je suis sous l'impression qu'il
s'écoulera bien des jours avant qu'il ait le
plaisir d'aller s'asseoir sur les banquttes
ministérielles. Il restera longtemps assis
sous sa vigne et sous son figuier, chantant
"Seur Anne ", ou "Voici qu'il va luire de
beaux jours ", ou bien encore, se répétant à
lui-même ce vieil adage: "L'espérance fait
voir de brillants horizons ", avant qu'il lui
soit donné d'atteindre cet asile du repos
auquel il.aspire depuis si longtemps. Nous
savons tous,-peut-être l'honrable chef de
la droite l'ignore-t-il, à moins qu'il n'ait lu
les discours de l'honorable sénateur, et je ne
l'accuse pas de les avoir tous lus tels qu'ils
sont rapportés-mais nous savons tous avec
quelle violence cet honorable sénateur con-
damnait autrefois l'ancien gouvernement
parce qu'il n'avait pas donné un ministre à
la Colombie-Britannique, bienqu'aujourd'hui,
il soit satisfait de l'état de choses actuel, et
croit devoir se contenter de l'espoir, plus ou
moins éloigné, d'être élevé à la position de
conseiller de la Couronne. Mais à peine
l'ancien gouvernement venait-il de donner le
ministre tant réclamé, que l'honorable séna-
teur continua a nous faire la lutte de la
manière la plus virulante, parcourant d'un
bout à l'autre la division électorale dans
laquelle ce ministre se présentait, dans le but
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d'assurer la défaite de l'homme même qui
avait été appelé à former partie du cabinet.

L'honorable M. POWER : Il me semble
que les actes le l'honorable sénateur au
cours de la dernière campagne électorale
n'ont absolument rien à faire avec la ques-
tion soumise à cette Chambre.

L'honorable M. MASSON: Je m'accorde
avec l'honorable sénateur, mais je me rap-
pelle quil y a deux ans, j'ai soulevé la même
question d'ordre, à savoir que l'on ne devrait
permettre de faire des discours qu'au séna-
teur qui pose la question et au ministre qui
y répond. A cette occasion l'honorable
sénateur pour Halifax lui-même me prit
violemment à parti parce que, prétendait-il,
je voulais enpècher un sénateur <le parler.

L'honorable M. MILLER : Je crois que
la règle a été bien définie par 'honorable
sénateur pour Halifax, et peut-être serait-il
préférable que le droit de faire des discours
ftu restreint au sénateur qui pose la ques-
tion et au ministre qui y répond, lorsqu'il
ne s'agit que d'une simple interpellation.
Mais comme nous avons dans cette Chambre
beaucoup de temps à notre disposition, une
graufle latitude a été généralement accordée
à tous ceux qui voulaient prendre part aux
débats auxquels donnaient lieu des interpel-
lations de ce genre. Dans les circonstances
actuelles, vu qu'une telle latitude a été
accordée à ceux qui ont déjà parlé, il n'est
pas juste d'essayer de priver le chef de
l'opposition de faire les iemarques que lui
suggère ce débat. L'honorable sénateur pour
New-Westminster ainsi que l'honorable séna-
teur pour Marquette se sont tous deux très
éloignés de la question, beaucoup plus que
ne le fait présentement l'honorable chef de
l'opposition, et par conséquent, je ne crois
pas qu'il serait juste (le le rappeler à l'ordre,
lorsqu'on a permis à d'autres sénateurs de
faire toutes les observations qu'ils ont jugé
à propos de soumettre à cette Chambre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si l'on peut poser comme principe pour l'ave-
nir que le droit de faire des discours sera
restreint au sénateur qui pose la question et
au ministre ou à celui qui est chargé d'y
répondre, je me conformerai très -olontiers
à cette règle, mais comme l'a fait observer
l'honorable sénateur pour Richmond, la dis-
cussion a pris des proportions beaucoup plus

considérables, et a franchi ces limites. Dans
les remarques qu'il me reste à faire je
m'en tiendrai à la question de la représen-
tation dans le cabinet. Je n'entrerai point
du tout dans le mérite des raisons qui
ont été données, parce que je crois, avec
l'honorable chef de la droite, que l'on peut
non seulement contester la valeur de ces
raisons, mais de plus, qu'elles peuvent être
réfutées avec succès. Il y a plusieurs points
qui ont été soulevés à propos de ces questions
de clocher, qui pourraient être amplement
discutés, mais qui, je crois, peuvent tous
être réduits à la simple question suivante :
devons-nous administrer ce pays en se plaçant
au seul point de vue des localités, des pro-
vinces, des races ou des religions, ou bien,
devons-nous le considérer comme un tout
homogène. D'après moi, nous devrions autant
que possibleoublier ces différences, et toujours
nous rappeler que la prospérité d'une partie
du pays importe autant à une autre, qu'elle
importe aux individus qui demeurent dans
ceLte partie. J'approuve entièrement la
remarque faite par l'honorable chef de la
droite sur ce point-là; mais ce que je veux
faire observer à mon honorable ami le séna-
teur pour Victoria, et plus spécialement à
mon honorable ami le sénateur pour New-
Westminster, est ceci: c'est qu'il s'élève bien
des ditticultés dans la formation d'un gouver-
nenient, et je n'ai pas de doute que mon hono-
rable ami le ministre de la Justice, qui a
acquis une grande expérience dans la vie
publique, s'est bien rendu compte de ce fait-
là. Nous savons tous très bien que le chef
actuel du gouvernement n'a pas été épargné
sous ce rapport. Je ne critiquerai pas main-
tenant la manière dont il a choisi ses collè-
gues. Il est bien évident qu'il en est venu
à la conclusion qu'il ne pouvait pas trouver
suffisamment d'hommes capables, d'hommes
de jugement ou de talent dans les rangs de
ceux qui avaient combattu avec lui pendant
des années dans la Chambre des Communes.
Voilà pourquoi il est allé dans différentes
provinces faire appel à des gens qui n'avaient
pas pris une part bien signalée dans les tra-
vaux soit de la Chambre des Communes,
soit du Sénat. En premier lieu, il demanda
au premier ministre d'Ontario de bien vouloir
prendre la position qu'il occupe dans cette
Chambre, bien que plusieurs de ses partisans
aient condamné le Sénat comme un corps
public absolument inutile, mais qui est, j'en
suis heureux, mieux apprécié maintenant
par l'honorable ministre lui-même, puisqu'il
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reconnaît qu'il peut être de quelque utilité,
et qu'il le sera bien davantage à l'avenir.
Mais lorsque le premier ministre fit cette
démarche, il devait être convaincu que l'hono-
rable secrétaire d'Etat, qui avait précédem-
ment occupé une position très importante
dans le gouvernement de ce pays, n'était pas
à la hauteur de la tâche qui est maintenant
dévolue à l'ancien premier ministre d'Ontario.
Nous avons de plus notre infatigable ami qui
siège en arrière du ministre de la Justice
qui, en toute occasion et en toute circons-
tance, était toujours prêt à donner son opinion
sur toutes sortes de questions, car je ne
crois pas qu'il y ait dans tout le parlement
un homme qui aime davantage le travail et
qui s'y livre avec plus d'ardeur.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
A mettre des points sur les " i ".

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Et à faire des barres sur les " t ". Mais.le
chef du gouvernement n'a jamais eu une
haute opinion de lui, autrement il lui aurait
donné l'un de ces portefeuilles qu'il a confié
à des étrangers. Non satisfait de cela, il a
cru évidemment que parmi ses propres par-
tisans dans la Chambre des Communes, il ne
pourrait pas trouver d'hommes capables, soit
parce qu'ils n'étaient pas assez intelligents,
soit pour toute autre raison, pour en faire
des membres importants de son cabinet.
Voilà pourquoi il est allé au Nouveau-Bruns-
wick, où il a choisi le premier ministre de
cette province. Il est allé ensuite à la Nou-
velle-Ecosse où il en a fait autant. Et de
trois. Il a l'avantage de compter deux autres
anciens premiers ministres provinciaux dans
son cabinet: Il y a M. Davies, de l'Ile du
Prince-Edouard, qui a lutté vaillamment dans
la Chambre des Communes et qui mérite
d'occuper n'importe quel poste à la disposi-
tion de celui qui forme un cabinet. Sir lHenri
Joly a été premier ministre de la province
de Québec, il est vrai, mais il y a bien long-
temps qu'il ne s'est pas occupé de politique
fédérale. Néanmoins, on avait besoin de lui
pour ajouter de la respectabilité au cabinet,
et le premier ministre a dû croire qu'il avait
plus de talent que les autres messieurs qui
avaient été élus. De plus, il a choisi deux
messieurs qui n'ont pas eu la confiance de
leurs propres électeurs. Ayant pour les aider
la force et le prestige d'un cabinet, tous deux
ont pu réussir plus tard à se faire élire.

Mon honorable ami pour New-Westminster
ne doit pas perdre de vue qu'il y a encore
deux autres premiers ministres libéraux pro-
vinciaux qui n'ont pas encore eu leur' part
du butin. Il y a M. Peters, premier ministre
de l'Ile du Prince-Edouard. Je présume
que quelques-uns des messieurs qui ont
appuyé pendant longtemps les chefs du gou-
vernement actuel, devront attendre pour
être servis que ce monsieur ait obtenu une
position quelconque. De plus, devons-nous
croire que ce sera M. Sifton ou M. Greenway
qui sera choisi au Manitoba, pour compléter
le cabinet, en y faisant ainsi entrer tous les
premiers ministres provinciaux de la Confé-
dération. Je n'ai jamais cru pour un seul
instant qu'on irait dans la province de Qué-
bec, car le premier ministre de cette province
n'est pas précisément sympathique au gou-
vernement qui est maintenant au pouvoir à
Ottawa. Quand tous ces gens-là auront été
bien servis, alors mon honorable ami pour
New-Westminster pourra, s'il se produit une
vacance, avoir une chance à son tour.

L'honorable M. McINNES (C.-B.) : J'es-
père que l'honorable sénateur ne continuera
pas d'être aussi personnel dans ses remarques
qu'il l'a été jusqu'à présent. Puisqu'il attire
l'attention de la Chambre sur ces choses.là,
je crois qu'il devrait aussi mentionner le nom
de mon honorable ami pour Victoria.

L'honorable sir MACK ENZIE BOWELL:
C'est ce que je ferais sans le moindre doute
si je pouvais m'imaginer un seul instant
que mon honorable ami pour Victoria ait
jamais eu l'ambition de s'associer avec les
honorables messieurs qui occupent les bancs
du trésor. Mais sachant qu'il n'a pas cette
ambition, que ses convictions ne s'accordent
pas avec les leurs, que ses principes politiques
ne ressemblent pas à ceux de ces messieurs, je
n'ai jamais pu croire qu'ils voudraient le ten-
ter et le corrompre au point de lui faire accep-
ter une position dans le gouvernement.

Mais n'est-il pas singulier de voir qu'il y
ait encore à ce moment-ci une vacance dans
le nouveau gouvernement? Je pourrais com-
prendre cela s'il s'agissait d'un gouvernement
qui existerait depuis quelque temps, car alors
il peut s'élever des questions qui divisent
profondément le peuple d'une province et
rendent diflicile d'en remplir tous les rangs.
J'ai quelque peu d'expérience sous ce rapport-
là. Je.ne suis pas fâché que mes adversaires
éprouvent à leur tour des difficultés de même
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nature, précisément à cause de la même ques-
tion. Le Nord-Ouest est là à attendre, ayant
suspendue devant les yeux, la grave question
scolaire, bien que l'on nous dise sans cesse
qu'elle va être réglée prochainement ; cepen-
dant, tant que ce règlement n'aura pas été
fait, il sera impossible de remplir la vacance
(lui existe encore dans le cabinet, à moins que
l'on sorte de la province du Manitoba. On
se sert de ce portefeuille comme d'une amorce
auprès des politiciens de cette province, en
leur disant qu'ils n'aurot pas de ministre
dans le cabinet, sils ne veulent pas consentir
à faire certaines concessions qu'ils ont refu-
sées à ceux qui désiraient, avec une sincérité
égale à celle qui anime les messieurs occu-
pant présentement les banquettes mi nisté-
rielles, et qui voulaient obtenir des conces-
sions dans le but de régler cette importante
question. Tout cela ressemble beaucoup à
une tentative de corruption ; on laisse ce por-
tefeuille suspendu devant lesyeux du peuple
du Manitoba en leur disant : Réglez cette
question et nous vous récompenserons en vous
donnant un ministre. Voilà ce qui en est,
si on en juge par les apparences. Est-ce que
M. Sifton va être nommé ministre? C'est ce
M. Sifton qui, à Haldimand, a attaqué si
violemment l'ancien cabinet. On se rappelle
que ce monsieur vint tout exprès dans le
comté de Haldiimand, pour travailler à la
défaite de l'un des membres de l'ancien cabi-
net. Il prétendait alors que nous violions
l'autonomie de sa province, et que pour
aucune considération, ils ne permettraient
janais, lui et ses collègues, la moindre
intervention, qu'ils eussent ou non violé
la constitution. Doit-il entrer dans le cabi-
net à condition qu'il règle cette grande
question ? Bien, j'espère qu'il réussira à la
régler pour le plus grand bien et la tranquil-
lité de ce pays. J'espère que cette question
pourra enfin être enlevée du domaine de la
politique fédérale, mais en même temps, je
demanderai à mon honorable ami qui siège
devant moi, s'il considère que tout cela soit
bien moral au point de vue politique. S'il
dit qu'en effet la moralité de cette conduite
ne saurait être mise en doute, je serai forcé
de dire que je me suis, dans le passé, gran-
dement trompé sur le compte de l'honorable
ministre.

Il y a plusieurs autres points dont je ne
parlerai pas pour le moment. J'attendrai
très patiemment, comme le fera, je n'en doute
pas, mon honorable ami, qu'il plaise à l'ho-
norable ministre de bien vouloir donner une

réponse. Nous pourrons peut-être avoir
cette réponse après la prochaine entrevue
avec M. Sifton ou M. Greenway qui, suivant
le dire des journaux, sont sur le point de
venir à Ottawa pour y conférer de nouveau
avec le gouvernement. Mais tout cela ne
pourra pas aider le moins du monde mon ho-
norable ami, car si je me rappelle bien, le
premier ministre a déclaré l'autre jour dans
la Chambre des Communes qu'il avait l'inten-
tion de donner un ministre à la population
lu Manitoba et du Nord-Ouest. J'ai com-
pris, d'après les remarques qu'il a faites, qu'il
y aurait un autre portefeuille par la créa-
tion d'un département des mines ou autre
chose de ce genre. S'il en est ainsi, nous
aurons là une nouvelle preuve de la sincérité
de ces messieurs, qui n'ont pas cessé d'atta-
quer le gouvernement précédent parce qu'il
y avait trop de portefeuilles. Pendant que
j'en suis à parler de ce sujet, j'en profiterai
pour dire que j'ai été bien heureux d'enten-
dre l'autre jour une certaine déclaration
faite par le ministre actuel du Commerce. Il
est vrai (lue ce ministre a critiqué la création
de ce ministère ; il est vrai que lui et ses
amis ont proclamé qu'il n'était pas nécessaire,
cependant, l'autre jour il a <lit qu'il croyait
que très prochainement il aurait beaucoup de
besogne à faire. Je puis lui dire, après deux
années d'expérience acquise dans l'organi-
sation de ce ministère, qu'il y trouvera non
seulement beaucoup d'ouvrage à faire, mais
que s'il consacre tout son temps et ses talents
au développement de notre commerce avec les
pays étrangers, il aura plus de besogne qu'il
n'en pourra exécuter, en étudiant les ressour-
ces de tous les pays et en s'assurant, par voie
d'enquête ou autrement, quels sont les pro-
duits qu'ils ont à nous vendre et quels sont
ceux que nous pouvons leur donner en
échange. Je désapprouve in toto les remar-
ques faites par l'un de mes anciens collègues
lorsque, critiquant le gouvernement à propos
de cette même question, il a parlé du minis-
tère du Commerce comme ayant une impor-
tance inférieure à celle des aut- es départe-
ments. C'est, à mon avis, comme ce serait
celui de toute personne qui voudra y consa-
crer toute son attention, l'un des départe-
ments les plus importants au point de vue de
l'intérêt du pays. Je serais bien chagrin si,
profitant d'un remaniement des portefeuilles,
on jugeait à propos d'abolir ce département.
Vous pouvez arranger les choses de manière à
donner à ce ministère moins de besogne plu-
tôt que de l'accroître, ce que j'avais l'inten-
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tion de faire, si j'étais resté à la tête du gou-
vernement. Mais dans aucun cas, après
que l'on se sera bien rendu compte de l'im-
portance de ce ministère, devra-t-on, à mon
avis, jamais songer de le faire disparaître.

Je ne connais aucun homme dans le parti
auquel appartient mon honorable ami, qui
puisse mieux que l'honorable sir Richard
Cartwright, développer le commerce de ce
pays, s'il consacre à cette tâche tout son
temps et toute son attention. Je parle ainsi
parce que je porte un très vif intérêt à cette
question. Je crois qu'il est de la plus haute
importance pour l'avenir et le progrès de ce
pays, (lue nous fassions tout ce qui est en
notre pouvoir afin de nous assurer comment
nous pouvons le mieux étendre notre com-
merce. A moins que nous en agissions ainsi
nous resterons au rang de l'un des petits
Etats européens, sans avancer dans la voie
du progrès ; et ce n'est pas là l'idéal rêvé
par le parti conservateur. J'aimerais faire
comprendre à l'honorable ministre que nous
sommes des partisans du progrès et que nous
ne sommes pas les adeptes d'une politique de
piétinements sur place, comme nos adversai-
res se sont plu à nous représenter.

Je crains d'avoir été au delà des limites de
la question qui est maintenant devant la
Chambre; aussi je m'empresse de conclure
en suggérant à mon honorable ami de pren-
dre conseil de l'honorable sénateur qui siège
en arrière de lui. Je ne m'imagine pas que
vous allez suivre ses avis, mais si vous pou-
vez seulement le satisfaire, vous aurez ac-
compli une œuvre remarquable.

LA BUVETTE DU SÉNAT.

L'honorable M. VIDAL: J'ai l'honneur
de proposer l'adoption de la résolution sui-
vante:

Que cette Chambre est d'avis que la buvette atta-
chée au restaurant du Sénat devrait être immédiate-
ment fermée, et que Son Honneur le Président donne
à la personne chargée du restaurant des instructions
à ce sujet.

Je dois attirer votre attention, honorables
messieurs, sur un sujet d'une importance
comparativement minime. Nous nous
sommes promenés d'un bout à l'autre du
Canada, et nous avons discuté des questions
bien importantes. J'ai maintenant à attirer
votre attention pendant quelques instants
sur une simple question de régie domestique.

,J'espère que personne parmi vous, hono-
rables messieurs, ne m'attribuera l'intention

d'insinuer qu'il y ait eu la moindre irrégu-
larité ou que personne parmi vous se soit
rendu coupable du moindre acte inconvenant,
parce qu'il y avait une buvette attachée au
restaurant établi dans l'étage inférieur de
cet édifice. Voilà vingt-trois ans mainte-
nant que j'assiste régulièrement aux sessions
de cette Chambre, et jamais un seul fait n'est
venu à ma connaissance qui fût de nature à
rendre nécessaire l'accomplissement d'un acte
comme celui que je me propose de vous
demander aujourd'hui. Dans ce qui a été
dit en dehors de cette enseinte au sujet des
habitudes intempérantes qui existaient par-
mi les membres de l'une ou l'autre Chambre
du parlement, il y a eu beaucoup d'exagéra-
tion. J'ai entendu des gens avec lesquels je
travaillais à promouvoir les intérêts de la
cause de la prohibition, faire des déclara-
tions que nia propre connaissance personnelle
des faits me permettait de taxer d'exagé-
ration la mieux qualifiée, déclarations qui
mettaient l'opinion publiq.e sous une fausse
impression. Bien qu'il en soit ainsi, et tout
en étant persuadé qu'il n'y a pas de nécessité,
en ce qui se rapporte aux membres de cette
Chambre, de changer l'état de choses qui a
existé pendant un bon nombre d'années,
néanmoins, les circonstances ayant changé,
il est désirable, et c'est pour nous un devoir
d'une très grande importance, de protéger
la réputation de cette Chambre dans l'es-
time publique, et de faire tout ce qui dépend
de nous pour mériter l'approbation de la
majorité des gens bien pensants.

Comme vous le savez, honorables mes-
sieurs, c'est l'action prise par l'autre Charm-
bre qui a fait naître l'idée de proposer la
résolution qui est maintenant devant vous.
Je crois savoir que la Chambre des Com-
munes ne s'est pas contentée seulement
d'aller aussi loin qu'elle s'était proposée de
le faire, au moment où j'ai inscrit mon avis
à Fordre du jour, 'mais qu'elle a passé une
résolution conforme à l'avis donné subsé-
quemment par l'honorables sénateur Aikins.
La Chambre a passé de fait, une résolution
déclarant qu'à l'avenir, il n'y aurait plus de
boissons enivrantes de vendues dans le res-
taurant tenu dans cette partie-là des édifices
du parlement. Cette -détermination nous
place dans une position nouvelle et embar-
rassante. Plusieurs d'entre vous, honorables
messieurs, se rappellent sans doute que, il y
a quelques années,-il n'y a pas bien long-
temps de cela,-lorsqu'une détermination
semblable fut prise, ayant pour but de faire
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fermer la buvette de l'autre Chambre, le
premier résultat qui se produisit fut qu'un
grand nombre de députés et d'amis de ces
députés se mirent à fréquenter notre restau-
rant, sans y avoir la moindre affaire, et qu'il
s'en suivit un débit considérable de liqueurs
enivrantes dans cette partie-ci de l'édifice.
Je suis persuadé que l'autre Chambre a résolu
de faire observer dans son entier la teneur
de la résolution qu'elle a passée, que ce n'est
pas simplement une décision prise dans le
but de tromper le peuple de ce pays en lui
faisant concevoir la pensée que l'on s& pro-
pose (le discontinuer la consommation des
boissons enivrantes sans qu'il en soit réelle-
ment ainsi. Au contraire, j'ai raison de
croire que cette résolution va être appliquée
à la lettre. En lisant le journal le Globe,
qui est, je sup)ose, l'organe inspiré mainte-
nant par les gens en autorité, vous y verrez
une déclaration nette et précise à l'effet que
cett e résolution n'en est pas une vide de sens
au point de vue pratique, que les membres
de l'autre Chambre sont bien résolus de pia-
tiquer la prohibition qu'ils viennent de dé-
créter d'un commun accord. Maintenant,
honorables messieurs, vous ne pouvez man-
quer de vous convaincre que, comme consé-
quence rigoureuse <le l'établissement de la
prohibition dans l'autre partie de cet édifice,
il-va s'établir un fort courant de gens qui,
ayant contracté l'habitude d'aller à la buvette
de l'autre Chambre, viendront en faire autant
ici, en visitant notre restaurant et la buvette
qui y est attachée. Je ne suis guère en
position de parler de la buvette, car pendant
tout le temps que j'ai passé ici, je ne l'ai
jamais visitée. Je ne la connaît donc que
par les on-dit. Cependant, l'on m'informe
que non seulement elle existe, niais que l'on
y voit boire -fréquemment des gens qui n'ont
rien à ftire ni avec le Sénat ni avec la
Chambre des Communes. Aussi ce fait a-t-il
engage ceux qui avaient l'occasion de voir ce
qui se passait (le faire des reproches au Sénat.
C'est demander bien peu de chose à cette
Chambre que de la prier d'adopter la pro-
position que je lui soumets, et de déclarer
qu'il ne se vendra plus, avec notre autorisa-
tion, aucune liqueur enivrante à une buvette
quelconque. Lorsque j'ai donné avis de cette
proposition, la Chambre des Communes
n'était pas allée plus loin que ce. que je
demande maintenant. Depuis elle a résolu
de faire plus et elle a défendu absolument
la vente de toutes boissons dans la partie
de l'édifice qui lui est réservée. Je crois,

après cela, que nous devrions prendre une
résolution au même effet. Etant de cette
opinion, j'approuve décidément la proposi-
tion dont l'avis suit le mien sur l'ordre du
jour, concluant à l'établissement de la pro-
hibition complète dans cette partie de l'édi-
fice, et je serai très heureux, vraiment, si le
règlement de cette Chambre permet de subs-
tituer cette résolution à la mienne.

L'honorable M. MILLER : Cela peut être
fait de consentement.

L'honorable M. VIDAL: Je suis prêt à
retirer ma proposition si l'autre doit être
complètement discutée et considérée. Je ne
voudrais pas que l'on crût que j'abandonne la
position que j'ai prise au sujet de l'inconve-
nance qu'il y a de permettre le débit de bois-
sons enivrantes dans cette bâtisse, mais bien
plutôt que je ne consens à retirer une propo-
sition, dont la portée est moins considérable,
qu'afin d'en faire adopter une autre ayant
un sens plus général. J'espère que ce but
pourra être atteint d'une manière ou d'une
autre.

L'honorable M. MILLER: Vous pouvez
faire en sorte que l'autre proposition suive à
titre d'amendement, du vous pouvez retirer
la vôtre afin de permettre à l'autre d'être
soumise à la Chambre.

L'honorable M. VIDAL: Alors, je retire
ma proposition, mais je désire qu'il soit bien
clairement compris qu'en la retirant, je n'en-
tends pas abandonner en quoi que ce soit la
position que j'ai prise, et que si j'en agis
ainsi, c'est simplement dans le but de per-
mettre l'application d'un remède plus éner-
gique au mal que j'ai signalé. A propos,
nous aurons raison de croire que si une telle
proposition est adoptée par cette Chambre,
comme la chose a été faite par l'autre, priant
le président de prendre des mesures dans le
but d'empêcher la vente de toutes liqueurs
enivrantes, nous avons raison de croire, dis-
je, que cet ordre sera strictement observé.
Pour parvenir à ce résultat il nous faudra
non seulement l'ordre du président, mais il
faudra de plus que cet ordre soit strictement
observé; qu'avis en soit donné à la personne
chargée de l'administration interne de cette
Chambre, ou à toute autre dont le devoir
est de s'assurer de la fidèle exécution d'un
tel règlement. Pour ma part, je crois qu'il
sera presque nécessaire de faire fermer à clef
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la porte de l'étroit passage par lequel on
communique d'un restaurant à l'autre. Je
sais que beaucoup de personnes,-je ne dis
pas que ce sont des membres de la Chambre
des Communes en particulier,-mais des
personnes venant de l'autre extrémité de
l'édifice se servent de ce passage pour venir à
notre restaurant se procurer ce qu'elles dési-
rent.

L'honoralble M. OGILVIE: N'aurons-nous
pas suffisamment l'occasion de discuter cela
quand la proposition aura été adoptée?

L'honorable M. VIDAL: Aussi, je ne
discute pas ce point-là maintenant ; je ne fais
qu'une simple suggestion qui mérite une
sérieuse considération.

Si la Chambre veut bien me le permettre,
je retirerai ma proposition afin que celle dont
avis a été donné par l'honorable M. Aikins,
et qui suit immédiatement la mienne sur
l'ordre du jour, soit prise maintenant en
considération.

L'honorable M. SULLIVAN: Ce sont
deux propositions complètement différentes.
L'une ferme la buvette, l'autre prohibe la
vente des boissons enivrantes dans les limites
de la partie de cet édifice affectée au service
du Sénat. '

L'honorable M. CASGRAIN:
pas de buvette.

Il n'y a

La proposition de l'honorable M. Vidal
est retirée.

L'honorable M. AIKINS : J'ai l'honneur
de proposer que Son Honneur le président
soit prié d'émettre un ordre interdisant la
vente des boissons enivrantes dans les locaux
du Sénat.

J'approuve de tout cœur ce qu'a dit l'ho-
norable sénateur pour Sarnia. Je suis par-
faitement justifiable de dire que si le res-
taurant n'était visité que par les membres de
cette Chambre simplement, je ne crois pas
qu'il y aurait le moindre abus de commis,
mais parlant d'après ma propre expérience
et d'après ce que j'ai vu pendant que je
siégeais autrefois dans cette Chambre, je
suis absolument convaincu que tel n'est pas
le cas et qu'il est presqu'impossible qu'il en
soit autrement. Je suis informé qu'au cours
de la discussion qui a eu liëu hier soir dans
la Chambre des, Communes, il a été déclaré

qu'il était inutile pour cette Chambre d'or-
donner la fermeture de la buvette, si le
Sénat n'en devait pas faire autant pour la
sienne.

On peut naturellement se demander pour-
quoi la Chambre des Communes a pris une
telle décision. Elle l'a prise pour se confor-
mer au sentiment très louable qui domine
dans le public. Une élection générale vient
d'avoir lieu et les électeurs ont manifesté
énergiquement leur opinion à ce sujet. Aussi
voyons-nous qu'à la première session qui suit
cette élection, les élus soumettent une propo-
sition rédigée précisément dans les termes
mêmes de ma propre résolution.

Il n'est pas nécessaire d'en dire davantage
sur ce sujet; la question est suflisamment
importante pour nous faire croire que le
gouvernement exprimera lui aussi son opi-
nion. Je sais que les ministres qui sont
membres de cette Chambre ont des opi-
nions très arrêtées sur cette même question
et je n'ai pas le moindre doute que s'ils expri-
ment leur manière de voir au cours de ce
débat, ils ne manqueront pas d'appuyer la
résolution que j'ai l'honneur de proposer.

L'honorable M. POWER: J'approuve
entièrement ce qui a été dit au sujet de l'im-
portance de cette question par les deux
honorables sénateurs qui ont parlé avant moi.
Je ne connais pas quels sont les sentiments
intimes des membres du gouvernement, bien
que je suppose, d'après ce que je connais de
leur passé, qu'ils sont très désireux de voir
cesser tout débit de boissons enivrantes dans
cette pa;tie de l'édifice affectée au Sénat.
Mais on sait qu'il n'est pas toujours facile
de faire précisément ce que l'on désire, et il
me semble que l'on va se heurter à un obsta-
cle très sérieux dans l'application de la réso-
lution proposée par l'hotiorable sénateur pour
Home. Voici cet obstacle: Le Sénat, repré-
senté par Son Honneur le Président, a fait
un contrat solennel avec l'individu qui tient
le restaurant; au terme de ce contrat, nous
n'avons pas le droit légal de faire cesser im-
médiatement la vente des boissons enivrantes
dans les limites de l'édifice affectées au Sénat.
C'est là un engagemert sérieux, authentique,
mis par écrit et signé par-devant témoins, et
cet arrangement oblige les parties. En vertu
de ce contrat nous ne pouvons pas prendreune
décision, c'est là mon opinion, comme celle
quinousest proposée maintenant, sans donner
au propriétaire du restaurant un avis de trois
mois au moins, que telle est notre intention.
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Je ne crois pas qu'il en résulterait rien de
fâcheux si nous adoptions la ligne de conduite
que je signale en ce moment. D'après ce
que je puis voir, il n'est pas probable que la
présente session se prolonge beaucoup au delà
de quinze jours ; l'avis nécessaire pourrait
être donné, si tel est le désir de cette Cham-
bre, et de cette manière dès le commencement
de la prochaine session, il n'y aurait plus de
boissons enivrantes de vendues aut restaurant
du Sénat.

A part cela, il y a une question de cour-
toisie qui a, naturellement, moins d'impor-
tance. Depuis un bon nombre d'années tout
ce qui touche au restaurant a été confié à la
direction d'un comité de cette Chambre. Ce
comité, agissant au nom du Sénat, a pris des
arrangements avec le propriétaire du restau-
rant, et le contrat dont j'ai parlé et qui est
maintenant sur mon pupitre, a été fait par
ce comité. Il peut se faire qu'ily ait moyen
d'échapper aux obligations qu'imposent les
dispositio·is de ce contrat, sans manquer à la
bonne foi ou sans nous rendre passibles d'un
action en dommage de la part de 1. Barnett,
mais je ne le crois pas. Mon impression est
que nous devrions renvoyer l'affaire au comité
qui seul peut l'étudier, et s'il trouve un moyen
de satisfaire ce que je crois être le désir de
la majorité de cette Chambre sans qu'il y ait
violation de la bonne foi ou des dispositions
formelles du contrat, le comité pourra en
faire rapport au Sénat. Le contrat existant
avec M. Barnett a été passé le 9 janvier
1896, et est identique en substance aux con-
trats qui ont toujours existé depuis 1885.
En vertu de ce contrat, le Sénat s'oblige à
fournir, pour l'usage du restaurant, tout
l'ameublement et le reste nécessaire, ainsi
que ce qu'il faut pour la buvette etc., de son
côté le restaurateur s'oblige à mettre en vente
les articles de consommation de la meilleure
qualité, sujets toujours à l'approbation du
comité, ces articles de consommation consis-
tant en denrées alimentaires, vins, liqueurs,
cigares etc., et le contrat est sensé continuer
d'exister de session en session, mais peut être
annulé en n'importe quel temps, sur un avis
de trois mois donné à cet effet au restaura-
teur, soit par le président, soit par le comité.
D'après moi, je suis sous l'impression, ayant
lu attentivement les dispositions de ce con-
trat, qu'il nous oblige; mais il peut se faire
que je sois dans l'erreur. Il conviendrait
donc, vu que nous n'avons pas maintenant
le temps d'examiner soigneusement ce con-
trat, de renvoyer toute l'affaire au comité du
restaurant.

Je propose en amendement à la résolution
maintenant devant cette Chambre, que la
question de la vente des boissons enivrantes
dans des locaux du Sénat, soit renvoyée au
comité du restaurant, qui devra la prendre
en considération et faire rapport avec toute
la diligence convenable.

L'honorable M. VIDAL: Savez-vous si
un contrat semblable a été passé par la
Chambre des Communes?

L'honorable M. POWER : Je ne sais pas.
La commission d'économie interne a consi-
déré la question, et c'est pratiquement ce que
nous proposons maintenant de faire.

L'honorable M. McCALLUM : Alors rien
ne pourra être décidé avant que le comité ait
fait rapport. Vous n'avez pas du tout d'ex-
pression d'opinions de la part du Sénat?

L'honorable M. ALMON : C'est avec
beaucoup de plaisir que j'appuie la résolution
proposée sous forme d'amendement.

Quand vous voyez mon honorable collègue
le sénateur pour Halifax et moi tomber d'ac-
cord, vous devez croire qu'il y a quelque chose
d'inusité dans la cause qui amène ce rappro-
chement et qu'il y a lieu de bien peser la
question qui nous occupe. En effet, sur ce
sujet je remarque que whig et tory s'accor-
dent. Tel qu'originairement rédigée, la pro-
position comporte un manque d'égard vis-à-
vis du comité présidé par le président de
cette Chambre. De plus, la rédaction de
cette résolution paraît confirmer l'opinion
qui, au dire de l'honorable sénateur pour
Sarnia, domine d'un bout à l'autre du pays,
à savoir que l'intempérance prévaut dans une
large mesure parmi les membres du Sénat.
D'après ma connaissance personnelle je
déclare que cette opinion est bien loin d'être
fondée. J'ai pris tous les jours depuis que
la session est ouverte, mon dîner au restaurant
du Sénat. Il y a, je crois, dix tables dans la
salle à dîner du restaurant, et jamais je n'ai
vu, excepté dans un seul cas, que l'on y ait
fait usage de boisson à aucune de ces tables.
A l'une de ces tables se trouvent deux mem-
bres du parlement avec leur femme. Je ne
crois pas que l'on y ait fait usage d'aucune
boiss9n au dîner, si j'excepte le cas dont je
viens de parler, et qui s'est produit à la table
même où je me trouvais. L'un de nos collè-
gues, membre du Sénat, que je connais depuis
quinze ans et que je n'ai jamais vu faire
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usage de boisson auparavant, demanda un
jour un verre de whiskey, vu que son estomac
était dérangé. Dans le temps, il m'a paru
agir conformément à la recommandation que
Saint-Paul faisait à Timothée. Ni Saint-
Paul ni Timothée n'était décoré du ruban
bleu, et je crois qu'il ne manque pas de zélés
qui iraient jusqu'au point de leur refuser
l'accès au festin du Seigneur, parce que l'un
et l'autre faisaient usage de boisson. Mais
quand le jour arrivera où il nous faudra ren-
dre nos comptes, j'aimerai beaucoup mieux
être en compagnie de Saint-Paul et de Timo-
thée qu'avec un grand nombre de partisans
de la tempérance, qui ne cessent de s'écrier:
Seigneur! Seigneur! Il n'y a certainement
pas eu d'intempérance de commisedans la salle
où nous dînons. Le particulier qui, dans
l'occasion dont j'ai parlé, suivit l'avis que
Saint-Paul donnait à Timothée, demanda ce
qu'il avait à payer pour ce verre de whiskey.
On lui répondit : 15 sous. Je bois moi-
même du whiskey et je l'achète à la caisse.
Je puis dire à mes honorables collègues où
ils peuvent en avoir à un prix très raison-
nable et d'une bonne marque. L'idée me
frappe que si le whiskey se vend au restau-
rant 15 sous le verre, il n'y a pas beaucoup
de personnes qui voudraient, comme on l'a dit
ici, aller boire à la buvette. Je crois que le
prix de 15 sous le verre pour du whiskey est
un préventif beaucoup plus énergique pour
empêcher les gens d'aller boire à la buvette,
que n'importe quelle résolution que pourront
faire adopter les honorables messieurs qui
siégent de l'autre côté de cette Chambre.

Maintenant, quelle est la signification de
la résolution soumise par l'honorable sénateur
pour Home (M. Aikins) ? N'est-elle pas de
nature à faire croire qu'il se passe ici des
choses répréhensibles ? Vous vous rappelez
qu'il y a quelque temps, lorsque Lord Aber-
deen donna un bal, un clergyman,-que
Dieu me pardonne de l'appelerainsi,-déclara
que la salle du Sénat avait été le théâtre
d'ivrogneries sans nom et que les chambres
réservées aux sénateurs avaient été transfor-
mées en lupanars. Voilà ce qu'a dit un
clergyman.

Je crois avoir entendu l'honorable sénateur
dire que les téimps étaient changés. Ils sont
changés en effet. J'ai maintenant quatre-
vingts ans. Il y a soixante ans, si un clergy-
man avait dit quelque chose de semblable,
les fils des dames qui auraient été présentes
au bal qualifié de cette manière, auraient
déchiré la robe couvrant les épaules de cet

individu et l'auraient fouetté jusqu'à ce que
sa peau eut été aussi insensible que l'était
son ceur au moment où il faisait de telles
observations. Mes honorables collègues pour-
ront dire que je tiens un langage bien vigou-
reux,-je ne crois pas cependant que ce
soit un langage trop énergique. On nous
demande de confirmer l'opinion exprimée
par ce brutal, et de déclarer qu'il n'y aura
plus de débit de boissons dans cet édi-
fice parce que de tels rapports ont été mis en
circulation dans le public. Des rapports ont
été faits, et je viens de vous en faire con-
naîtr- un. Devons-nous nous laisser émou-
voir par cela ? Comme de braves et honnêtes
gens, nous ne devrions pas nous laisser
influencer par de tels racontars. Je pré-
tends qu'ils ne devraient pas influencer
en quoi que ce soit la ligne de conduite de
cette Chambre. J'espère que la majorité du
Sénat partagera cette opinion. Je pourrais
en dire bien davantage, mais d'autres peuvent
le dire beaucoup mieux que moi. Je me
trompe fort si mes sentiments ne sont pas
ceux de la majorité de cette Chambre.

L'honorable M. AIKINS : Je serais bien
chagrin de prendre la responsabilité d'aucune
des calomnies qui ont été mises en circulation
au sujet de cette Chambre, ou des membres
de cette Chambre, parce que je crois que ces
rapports sont absolument sans fondement.

L'honorable M. ALMON: Est-ce que la
résolution de l'honorable sénateur ne com-
porte pas une confirmation de ces rapports-là?

L'honorable M.' AIKINS: Pas du tout,
et ceux qui, dans le pays, travaillent en faveur
de la cause de la tempérance, n'approuvent
pas du tout ces racontars.

Les obstacles signalés par l'honorable séna-
teur pour Halifax (M. Power) peuvent être
facilement surmontés. Un contrat a été fait
par le comité du restaurant avec le restaura-
teur. Ce contrat exige qu'un avis de trois
mois soit donné. On peut tourner la diffi-
culté en ajoutant à la fin de ma proposition
les mot s: " Qu'après la clôture de la présente
session, l'avis requis de trois mois soit donné
au restaurateur."

L'honorable M. POWER: Non cela ne
ferait pas du tout disparaître la difficulté.

L'honorable M. AIKINS : Il faut donner
un avis de trois mois.
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L'honoraile M. McCALLUM: Cet amen-
dement devrait être précédé d'un avis.

L'honorable M. AIKINS: Je ne propose
pas un amendement; je suggère que la réso-
lution pourrait être amendée dans ce sens-là.

L'honoralble M. POWER : Mon objection
à la modification projetée est celle-ci: Le
comité va faire, je suppose, un rapport favo-
rable à la fermeture de la buvette, mais il
pourra fort bien arriver qu'il ne se prononce
pas en faveur de la'pronibition complète de
la vente du vin aux personnes qui prennent
leurs repas au restaurant. Je veux laisser
le comité libre de faire le rapport qu'il croira
raisonnable, et à son tour, la Chambre déci-
dera si ce rapport est acceptable ou non. Je
ne vi ux pas lier les mains du comité en pré-
sumant d'avance qu'il va se prononcer en
faveur d'une mesure interdisant complète-
ment le débit de toutes boissons après un
avis de trois mois. Que les membres du
comité soient libres de faire le rapport qui
leur plaira et la Chambre décidera ce qu'elle
devra faire de ce rapport.

L'honorable M. VIDAL: Si on adopte
cette procédure, il sera peut-être nécessaire
que des mesures provisoires soient prises pour
empêcher les gens qui n'appartiennent pas
du tout au Sénat, d'avoir de la boisson à la
buvette. Cela doit être fait dès maintenant.

L'honorable M. POWER: Le comité
pourra prendre ces mesures-là

L'honorable M. OGILVIE : Je prends
mon goûter au restaurant pendant que je
suis à la capitale. Comme l'honorable séna-
teur pour Sarnia l'a dit, jamais je ne suis des-
cendu en bas pour voir la buvette ni en ai-je
jamais vu une, mais à l'exemple de l'honora-
ble sénateur pour Halifax (M. Almon), je
n'ai jamais vu cette année des personnes
boire deux verres de boisson dans la salle à
dîner. Ces années dernières il m'est arrivé
de voir des gens aller quelque part pour avoir
je suppose, de la boisson, mais cette année,
je puis dire avec certitude que je n'ai pas vu
un seul individu passer là en quête apparem-
ment d'un verre de boisson. Je ne connais
pas d'endroit ayant un aspect plus calme et
plus respectable que notre restaurant. De
plus, comme l'a fait observer l'honorable séna-

teur pour Halifax (M. Power), si la Chambre
a fait tant que de nommer un comité du res-
taurant, ce comité a droit d'être traité avec
autant de courtoisie que n'importe quel
comité de cette Chambre. Si ce comité a été
nommé par le Sénat et s'il jouit de notre
confiance, assurément vous devez avoir assez
de foi en lui pour lui permettre de faire le
rapport qu'il jugera convenable. Que nous
adoptions ce rapport ou que nous le rejetions
c'est une toute autre affaire. Mais si j'étais
membre de ce comité et si l'on voulait m'im-
poser des restrictions dans un sens ou dans
un autre, je donnerais ma démission, parce
que j'y verrais une preuve que vous n'avez
pas confiance en moi.

L'honorable M. ALMON: Si cette affaire
est renvoyée au comité je demanderai que
l'honorable sénateur pour Sarnia soit prié de
se présenter devant le comité et d'y faire en-
tendre les témoignages qu'il jugera à propos;
d'examiner le restaurateur, les garçons du
restaurant ou n'importe quel autre individu
qui lui plaira. Je n'approuve pas sa propo-
sition, cependant, s'il fait partie du comité et
s'il fait la preuve d'aucun abus au d'aucun
cas d'ivrognerie, je l'appuierai quand bien
même tous les autres membres du comité
voteraient contre lui; car, bien que mon
honorable ami soit très zélé pour la cause de
la tempérance, il n'est pourtant pas un fana-
tique. Il ne croit pas comme un grand nom-
bre de prohibitionnistes le font, qu'un homme
est damné parce qu'il ne porte pas le ruban
bleu. Les partisans de la tempérance se
divisent en deux classes ; l'une d'elles se
compose de partisans sincères de la tempé-
rance, comme mon honorable ami le sénateur
pour Sarnia, l'autre renferme des ivrognes
qui prennent le masque de l'hypocrisie pour
cacher leur conduite. J'étais membre du
Sénat lorsque j'ai combattu la loi Scott. Un
jour, je parlais à un individu, et je lui disais:
" Je suppose que vous allez combattre ma
proposition? " Il me répondit: " Vous avez
beaucoup parlé de moi dans ces derniers
temps ". J'eus aussi une conversation vers
le mêne temps avec un autre individu, au
cours de laquelle nous parlâmes de la loi
Scott et il me dit ceci: "Ne craignez rien,
tant que vous et moi aurons un shelling dans
notre gousset, il n'y a pas de loi qui nous
empêchera d'avoir un verre de boisson."
Ces deux individus n'étaient seulement que
des types représentant un grand nombre
d'autres qui appuient cette mesure.
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L'honorable M. M1ACDONALD (C.-B):
Je suis bien certain que tous les honorables
membres de cette Chambre reconnaîtront
que les auteurs de ces diverses résolutions se
montrent dans cette affaire conséquents avec
eux-mêmes. Il n'y a personne plus que moi
en position de parler de ce qui se passe au
restaurant. J'y ai pris mes repas pendant
quelque temps et je n'y ai jamais vu d'abus,
Je sais qu'il y a un an ou deux, lorsque nous
avions un autre restaurateur, des gens qui
n'étaient pas membres du parlement se pré-
sentaient au restaurant et y buvaient. Le
restaurateur fut mandé et dû payer l'amende
pour avoir commis un tel abus, et la chose
ne s'est pas renouvelée. Je suis sous l'im-
pression que depuis deux ou trois ans per-
sonne du dehors ne peut avoir à boire au
restaurant, à moins qu'il n'y soit amené par
un membre de l'une ou l'autre Chambre.

Cette Chambre devrait être au-dessus de
toutes les clameurs ou des scandales que
Fon peut essayer de créer dans le public.
Nous avons enduré bien d'autres attaques et
nous pouvons continuer à en endurer encore.
Nous ne nous laissons pas émouvoir par ce
que disent les " clergymen " ou n'importe
quel autre individu. Tant que nous n'abu-
sons pas de nos privilèges nous ne faisons
aucun mal.

Je crois que le débit des boissons devrait
être restreint complètement aux membres
des deux Chambrps et à leurs amis. Si
l'autre Chambre abolit sa buvette, comment
pourrons-nous empêcher les députés de venir
au restaurant du Sénat? Ils viennent à
notre restaurant, y dînent et se font servir
les vins qu'ils désirent avoir. Allons-nous
défendre cela? Je ne crois pas qu'il serait
juste et convenable. de le faire. Je ne crois
pas qu'il appartienne à qui que ce soit dans
cette Chambre de me dire que je ne dois
pas avoir un verre de vin lorsqu'il me plaît
d'en prendre un. Ce n'est pas souvent que
j'en prends, et quand cela m'arrive, ça ne me
fait pas plus de mal que si je prenais un
verre d'eau, moins peut-être parce que l'eau
est quelquefois mauvaise.
. Je crois que l'honorable sénateur pour Ha-
lifax (M. Power) a frappé la note juste dans
toute cette affaire. Le restaurateur a des
droits qui ne peuvent être violés, et si la
question était maintenant renvoyée au comité
du restaurant, ce comité pourrait préparer des
règles et règlements de nature à satisfaire
les exigences de cette Chambre. Si vous
prohibez la vente du vin et des boissons dans
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des locaux du Sénat, que fera le président?
Il est de son devoir de donner des dîners
aux membres de cette Chambre, et s'il lui
est défendu d'avoir du vin, il ne pourra pas
recevoir les membres comme il le désirera.
Je ne bois pas beaucoup de vin moi-même,
mais je déteste un dîner à l'eau froide.

J'espère qu'on ne fera rien de nature à
faire croire que nous nous courbons devant
les exigences des fanatiques qu'il peut y
avoir dans cette enceinte ou au dehors.

J'appuierai la proposition de l'honorable
sénateur pour Halifax (M. Power).

L'honorable M. VIDAL: Je désire recti-
fier une erreur commise au cours des remar-
ques faites par l'honorable sénateur pour
Halifax (M. Almon). Je l'ai entendu si indis-
tinctement que je n'ai pas attiré l'attention
de la Chambre au moment où il commettait
cette erreur; mais si je ne me trompe pas,
il paraît être sous l'impression que j'ai parlé
des habitudes de débauche dont notre res-
,taurant serait le théâtre. Pourtant j'ai pris
bien sin de dire très clairement que je ne
croyais pas qu'il se fut jamais passé rien qui
put être considéré comme inconvenant, repré-
hensible ou irrégulier, à quelque point de
vue que l'on se place, et j'espère m'être expli-
qué bien distinctement sur ce point-là.

Je ne partage pas l'opinion exprimée par
l'honorable sénateur pour New-Westminster
lorsqu'il dit que les membres de la Chambre
des Communes ont des droits ici. Cette
partie de l'édifice nous appartient. S'ils
décrètent qu'il n'y aura pas de débit de
boissons chez eux, je ne crois pas qu'ils
aient le moindre droit de prétendre en avoir
chez les sénateurs. La Chambre des Com-
munes ayant pris cette résolution, si nous
ne suivons pas son exemple, nous pouvons
nous attendre à ce que nos pièces soient
transformées en buvettes à l'usage des mem-
bres de l'autre Chambre.

L'honorable M. MACDONALD: N'ayez
pas peur que cela arrive.

L'honorable M. PERLEY: Depuis que
j'ai l'honneur d'occuper un siège dans cette
Chambre, j'ai fréquemment visité le restau-
rant tenu dans l'étage inférieur, et je puis
dire que je n'y ai jamais vu le moindre abus
en ce qui concerne l'usage des boissons
enivrantes. J'ai assisté à des dîners où l'on
buvait du vin, et j'avoue ne pas pouvoir me
rendre compte de l'a-propos de l'une ou
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l'autre des résolutions soumises par l'hono-
rable sénateur pour Sarnia (M. Vidal) et par
l'honorable sénateur pour Home (M. Aikins).
Mon opinion est qu'il n'est pas convenable
d'avoir des boissons ici. Comment en ferez-
vous le débit? De quelle manière ce com-
merce se fera-t-il? Un sénateur dit qu'il n'y
a pas de buvette. Si je suis bien renseigné,
il n'y a pas de buvette dans le sens ordinaire

.de ce mot. Chaque fois que j'ai vu de la
boisson consommée, elle était apportée à la
table et non pas vendue à un comptoir.
Jamais je n'ai su qu'il y avait une buvette
ou quelque chose de semblable dans le res-
taurant du Sénat.

L'une des propositions soumises par l'un
de nos collègues déclare : " Pour interdire la
vente ... ." Croyez-vous que le restaurateur
va donner gratuitement de la boisson aux
dîners officiels ? Il doit vendre cette bois-
son. Il doit s'en faire payer, et, par consé-
quent, il doit la vendre. L'amendement
qu'il faudrait est celui qui décrèterait une
défense complète de faire usage de boissons.
Si nous devons avoir la prohibition, je crois
qu'elle devrait exister pour tout le monde et
non pas seulement pour quelques-uns. Tant
que vous aurez de la boisson dans ce local, il
y aura des gens qui en boiront et ou trou-
vera bien aussi un moyen quelconque de
surmonter la difficulté, et d'en vendre à la
buvette. En conséquence je propose un
amendement à cet effet, appuyé par mon
honorable ami le sénateur pour Sarnia, car je
sais qu'il est un partizan zélé de la tempé-
rance, qu'il a toujours eu à coeur les meil-
leurs intérêts de cette cause et qu'il est
rempli de sincérité dans tout ce qu'il fait à
cet égard. Dans le but de rendre la mesure
complète, je suggère qu'il n'y ait pas de
boisson du tout dans l'édifice. Nous pou-
vons faire notre besogne aussi bien sans
boisson qu'avec de la boisson. Quant à
ce qui concerne les dîners officiels, ce n'est
pas un obstacle insurmontable,' puisque
sir Leonard Tilley, qui a été lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick pendant
trois termes, n'a jamais offert de vin à ses
dîners, et j'ai assisté à d'autres dîners où
il n'y avait pas de vin. Pourquoi n'en
serait-il pas ainsi au restaurant? Si nous
devons être des hommes de tempérance,
soyons-le en pratique.

L'honorable M. POWER : L'honorable
sénateur doit se rappeler qu'il y a un contrat
de fait avec le restaurateur et que nous ne
pouvons pas mettre ce contrat de côté.

L'honorable M. PERLEY : L'honor able
sénateur nous a déjà dit cela deux ou trois
fois. Mon opinion est qu'il ne faut pas faire
les choses à demi. Si nous voulons promou-
voir la cause de la tempérance et de la pro-
hibition,-et je partage absolument cette
manière de voir,-faisons bien les choses
et je suis certain qu'il en résultera un très
grand avantage pour notre distingué prési-
dent qui n'aura plus à l'avenir à nous faire
servir du vin.

Je propose, en conséquence, à titre d'amen-
dement, que Son Honneur le Président soit
prié d'émettre un ordre interdisant la vente
et l'usage de boissons enivrantes dans des
locaux du Sénat, après l'expiration de la
présente session. Je présume que mon
honorable ami n'a pas d'objection à appuyer
cette proposition.

L'honorable M. VIDAL : Non, je ne
l'appuierai pas.

L'honorable M. PERLEY: Est-ce que
l'honorable sénateur refuse d'appuyer ma
proposition ?

L'honorable M. MASSON: L'honorable
sénateur n'a pas le droit de faire cette pro-
position. Le proposant doit trouver un
membre qui veuille appuyer sa proposition,
sinon elle ne peut être mise aux voix.

L'honorable M. McCALLUM : Nous
avons eu une très intéressante discussion sur
ce sujet. Je siège en parlement depuis
vingt-huit ans, je crois, et il est de mon
devoir de dire un mot au nom de la Chambre
des Communes et du Sénat.

Si l'on n'en jugeait que par ce que nous
avons éntendu dire au cours de ce débat, on
serait tenté de croire que les membres du
parlement ne viennent ici que pour boire.
Je parle maintenant devant le Sénat et je
n'hésite pas à dire que si vous preniez le
même nombre d'individus dans n'importe
quelle profession ou carrière d'un bout à
l'autre du Canada -et même parmi les gens
d'église-vous ne pourriez pas trouver un
groupe d'hommes ayant une meilleure con-
duite que celle des membres de l'une ou de
l'autre Chambre. C'est abaisser le Sénat
que de dire que ces membres viennent ici
pour boire, et que, parée qu'il y a de la bois-
son.dans la bâtisse, ils ne peuvent pas rester
sobres. Comment ! toute chose est bonne;
boire est une bonne chose, si vous le faites
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avec modération. Je n'ai jamais vu un
homme en boisson depuis que je suis ici. Je
n'ai pas vu ici une demi-douzaine d'hommes
en boisson dans tout le cours des vingt-huit
dernières années. Cependant, on va colpor-
ter partout dans le pays que les sénateurs et
les membres de la Chambre des Communes
viennent ici pour boire.

L'honorable sénateur pour Sarnia dit que
les circonstances ne sont plus les mêmes.
Veut-il dire par là que le grand parti réfor-
mniste de ce pays entend supprimer les bois-
sons enivrantes ? J'espère, pour ma part, que
c'est la dernière fois que j'entends parler de
cette question. Je voterai pour renvoyer
l'affaire au comité du restaurant de cette
Chambre, et quand le comité nous aura fait
rapport et que la question sera de nouveau
l'objet de nos délibérations, nous voterons
suivant que nous le jugerons convenable.

L'honorable M. ALLAN : Je désire faire
observer que les arguments qui ont été
employés relativement à l'abus ou à l'ab-
sence d'abus de la part des membres de cette
Chambre, du privilège qui existe ici au sujet
de la vente des boissons enivrantes, n'ont
aucune application quant à ce qui concerne
les honorables messieurs qui ont soumis ces
deux résolutions, soit à l'adresse de mon
honorable ami qui siège à ma gauche, soit à
l'adresse de celui qui siège en face de moi, pour
la raison bien simple que l'un et l'autre sont
des prohibitionnistes et, par là même, des
partisans de l'abstinence totale. Ils n'ont
aucune foi en des demi-mesures. Ils lécla-
rent qu'il est absolument nécessaire, si vous
voulez que la tempérance règne d'un bout à
l'autre du pays, que vous défendiez absolu-
ment la vente des boissons enivrantes.
Voilà, je crois, leur position, et il est à peu-
près inutile de discuter les résolutions qu'ils
ont soumises dans le but de prouver que ces
sénateurs ou leurs amis ont ou n'ont pas fait
d'abus du privilège qui existe ici d'avoir une
buvette. L'honorable sénateur pour Sarnia
me rendra la justice de dire qu'en aucune
circonstance, je n'ai jamais combattu aucun
de ses projets de loi ou les amendements à
des projets de loi qu'il a pu soumettre à cette
Chambre dans le but de faire prévaloir la
cause de la tempérance. Voici la pensée
qui m'a guidé: Etant témoin des ravages
énormes que faisaient dans notre société
l'intempérance et l'abus des boissons eni-
vrantes, je ne me sentais pas disposé du tout
à prendre sur moi la responsabilité-bien
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que je ne sois pas un partisan de la probibi-
tion-de mettre le moindre obstac'e dans la
voie de ceux qui croyaient que telle ou telle
législation était nécessaire et pouvait avoir
pour résultat de diminuer l'énormité de ces
maux. Je crois qu'il vous faudra faire l'édu-
cation du peuple de ce pays avant qu'il soit
possible de passer une loi de prohibition com-
plète et qui, en même temps, puisse être
efficace.

Un grand nombre de nos concitoyens ne
croient certainement pas qu'une infraction
quelconque à une telle loi constituerait un
manquement à la morale à quelque point de
vue que l'on se place. J'ai connu des localités
où la loi Scott était en vigueur et où l'on
s'efforçait de l'appliquer, mais où cette loi
était constamment violée; on s'y prenait de
toutes les manières possible pour en éviter
les dispositions, et personne ne paraissait
croire qu'il était un violateur de la loi, ou
qu'en agissant ainsi, il faisait quelque chose
de moralement repréhensible. Pour ces rai-
sons je préférerais de beaucoup que cette
question de prohibition complète ne fût pas
soumise avant que le pays n'ait donné des
preuves suffisantes que non seulement une
telle législation est demandée, mais qu'elle
sera honnêtement observée. Je ne crois pas
que nous ayons maintenant de telles preuves
devant nous, en dépit des volumineuses
pétitions qui ont été en différents temps
présentées à la législature. Je sais cpmment
ces pétitions sont montées et je ne me sens
pas disposé à leur accorder autant de valeur
que le font mes honorables amis qui sont en
faveur de ces mêmes pétitions. Pour cette
raison et pour celles que j'ai déjà mentionnées,
je n'ai jamais été un partisan de la prohibi-
tion complète.

Quant à ce qui concerne les résolutions
qui sont maintenant devant cette Chambre,
je ne puis m'empêcher de croire que la propo-
sition de l'honorable sénateur pour Halifax
(M. Power) est réellement la plus sage. En
effet, suivant l'extrait qu'il nous a lu du
contrat passé avec le restaurateur, il y aurait
jusqu'à un certain point violation de contrat
si l'on interdisait ainsi tout à coup la vente
des boissons enivrantes dans le restaurant.
,J'ai compris que l'honorable sénateur nous a
dit qu'il ejouterait à sa résolution quelque
chose à l'effet qu'après la conférence projetée
entre le comité du restaurant et le restaura-
teur, des mesures seraient prises en vue d'in-
terdire complètement, après la clôture de la
présente session, la vente des boissons dans
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des locaux de cette Chambre. Est-ce que
j'ai bien compris?

L'honorable M. POWER: A tout le
moins en vue de fermer la buvette.

L'honorable M. O'DONOHOE: Je m'at-
tendais qu'au cours de la discussion que nous
avons eue ce soir, ceux qui appuient cette
résolution nous donneraient quelques raisons
pour justifier cette procédure. Les auteurs
de cette mesure nous ont répété qu'il n'y
avarit as eu" de laintes mêe ro

L'honorable M. ALLAN : Si c'est là la d'une simple irrégularité dans la conduite
proposition, je crois qu'elle est raisonnable,
bien que je ne sois pas intéressé dans un sens le retares dint. Biqe des
ou dans l'autre, et qu'il me soit indifférent que boissons enivrantes y aient été vendues pen-
l'une ou l'autre des résolutions maintenant dant bon nombre d'années, même ceux qui
soumises à cette Chambre, soit adoptée, car sont si désireux de faire disparaître la souil-
je n'ai pas l'intention de mettre le moindre lure que -omporte la permission de vendre
obstacle dans la voie de ceux qui croient de la boisson dans des locaux du Sénat, ne
sincèrement et consciencieusement que telle peuvent signaler aucune irrégularité ou
ou telle mesure aura, dans leur opinion Z

ou tllemesue ara, ansleuropiionaucun abus de ce privilège. N'es t-ce pas là
honnêtement formée, pour effet de les faire c
réussir dans le très important objet qu'ils une esuen t dep-ie des ens
ont en vue.unmeuednlebtdprvresgsont envuelui, au dire de ceux-là pnêrnes qui proposent

Cependant avant de reprendre mon sièg une telle résolution, ne peuvent être accusés
Ce d'une simple irrégularité soit dlans leur con-

je désire déclarer, vu que j'ai été dans le'
passé l'un des membres du comité du restau- leurs affaires. Nous avons maintenant le
rant, et vu que j'ai occupé le fauteuil prési- témoignage d'un ancien président de cette
dentiel de cette Chambre, je désire déclarer, C
dis-je, qu'à ma connaissance, il ne s'est jamais plusieurs de ses comités les plus importants,
produit rien d'inconvenant de la part des et que nous dit-il? Que pendant un grand
membres du Sénat et qu'ils n'ont jamais'nombre d'années, pas un seul abus n'est par-
abusé du droit d'avoir des boissons au restau- venu à sa connaissance. S'il en est ainsi,
rant, quoi qu'il puisse être dit de la conduite quelle est donc la cause de ce mouvement?
des personnes qui ont pu s'introduire sans Ne sommes-nous pas à nous incliner et à
permission dans le local réservé au restaurant. fléchir le genou devant l'opinion hypocrite
Sur ce point la je désire ajouter mon témoi- qui fait rage au dehors de cette enceinte?
gnage à ceux rendus par les honorables Je'dis que ce serait manquer gravement à
sénateurs qui ont parlé avant moi. l'égard de cette Chambre si nous allions nous

incliner devant une telle expression d'opi-
L'honorable M. GOWA.N: Je crois que la nion, si nous allions fléchir devant les mani-

proposition soumise par l'honorable sénateur festations d'une telle passion. Qu'est-ce qui
pour Halifax, offre la meilleure manière de pourrait abaisser davantage le Sénat du
disposer de la question qui est devant cette Canada que de laisser dire à ses membres
Chambre. Le renseignement qu'il nous a qu'ils sont incapables de se conduire avec
donné nous ledémontre très clairement. Il dignité et sans franchir les bornes de la
nous a parlé du contrat comme étant un modération! Tous les témoignages que nous
arrangement solennel. Il m'en coûterait avons prouvent le contraire; ils prouvent
d'employer ce terme pour qualifier ce contrat. que le plus grand décorum, que la plus
Dans tous les cas c'est un contrat légal, et grande modération n'a jamais cessé de
les faits qui s'y rapportent indiquent que, régner, que jamais il n'a été commis d'abus
lorsque la question de prohibition complète pouvant justifier une telle mesure. Je dis
sera prise en considération par le public, il que le Sénat doit se bien garder de ne rien
faudra ne pas négliger celle de la compensa- faire qui puisse l'abaisser dans l'estime
tion. Nous ne poùvons pas faire lamal dans publique, et c'est ce qu'il fait lorsqu'il jette
l'espérance qu'il en résultera du bien. Nous du discrédit sur l'un des comités qu'il a
ne pouvons pas détruire et violr un contrat nommés. L'amendement proposé par l'hono-
sans otfrir une compensation. Je voterai rable sénateur pour Halifax (M. Power) est
donc en faveur de la proposition du sénateur une proposition raisonnable à l'égard de ce
pour Halifax (M. IPower). comité, comme elle le serait à l'égard de

212



[15 SEPTEMBRE 1896]

n'importe quel autre comité. Mais je dis
que proposer une résolution nous condam-
nant comme des hommes incapables de répri-
mer leurs appetits, ferait plus pour amener
le mépris sur le Sénat que tout ce que pour-
raient en dire ses pires ennemis.

Je voterai contre cette mesure,/quelque
forme qu'on lui donne, à l'exception de l'amen-
dement pourvoyant au renvoi de la question
à l'un des comités du Sénat. Ce comité nous
fera rapport et quand ce rapport sera devant
nous, nous serons en état, mieux que ce soir,
connaissant toute la preuve qui aura été faite,
de donner une décision conforme au bon sens.
Voilà, à mon avis, la conduite sage que nous
devons suivre, et je crois que c'est la seule
que le Sénat doive adopter.

L'honorable M. FERGUSON: J'approuve
la résolution soumise par l'honorable sénateur
qui siège à ma gauche (M. Aikins), et je crois
que par déférence pour le sentiment public
de ce pays nous devrions l'adopter. J'ignore
s'il y a eu des abus de commis soit à propos de
-la buvette, soit dans le restaurant du Sénat.
Ce n'est pas du tout le point de vue que
j'adopte; je ne parle pas non plus du point
qui a été soulevé à savoir, si les membres de
cette Chambre doivent continuer de jouir du
privilège ou du droit qu'ils ont de s'amuser
comme ils l'entendent soit à la buvette, soit
au restaurant, mais il doit être fait quelque
chose pour donner satisfaction au sentiment
moral, salutaire et énergique qui existe
aujourd'hui au Canada à propos de cette
question. Je dois condamner les remarques
faites par plusieurs sénateurs lorsqu'ils ont
déclaré que ceux qui ont des convictions
profondes sur la question de tempérance ne
sont que des idi>ts et des hypocrites. A mon
avis il n'est pas nécessaire de faire de telles
observations en discutant une question
comme celle qui est devant nous. Je prétends,
qu'il y a une forte proportion de nos meilleurs
citoyens qui en conscience s'objectent vigou-
reuseinent à la vente et à l'usage des boissons
enivrantes sous quelque forme que ce soit.
Quelle meilleure preuve pouvons-nous avoir
de l'existence d'un tel sentiment, que la déci-
sion prise par la Chambre des Communes
sur ce sujet, lorsque nous voyons les chefs
des deux côtés y donner leur adhésion. Je
crois que tous les sénateurs devraient appuyer
la mesure qui nous est soumise. Elle n'exige
pas un grand sacrifice de leur part. Elle ne
comporte pas non plus une admission qu'ils
ont abusé de leur privilège à cet égard;

seulement l'adopter serait reconnaître l'exis-
tence du sentiment public qui règne à
l'heure qu'il est à propos de cette question.
Voilà les raisons pour lesquelles j'appuierai
les vues exprimées par l'honorable sénateur
qui a soumis ce sujet aux délibérations de
cette Chambre. Afin que les vues du Sénat
soient directement exprimées sur cette ques-
tion, je proposerai un amendement à l'amen-
dement. Je crois que l'amendement de mon
honorable ami pour Alberta n'a pas été ap-
puyé. J'ai aussi remarqué que l'honorable
sénatieur pour Halifax (M. Power) a dit qu'il
fallait donner un avis de trois mois suivant la
teneur du contrat actuellement en vigueur.
Je crois que ce qu'il y aurait de mieux à faire
serait d'autoriser le président à faire donner
cet avis. Après ces trois mois de délai, la
résolution serait mise en vigueur. Je n'ap-
prouve pas la proposition de l'honorable
sénateur pour Halifax (M. Power), à l'effet
de renvoyer cette affaire au comité du restau-
rant. Les devoirs de ce comité sont- d'une
nature différente. Il ne lui appartient pas
de décider une question de principe de ce
genre; il n'a qu'à faire prévaloir les vues de
cette Chambre en ge qui regarde l'adminis-
tration générale du restaurant, et je suis
certain, d'après ce que je connais sur le
compte des membres de ce comité, qu'ils
seront heureux de faire observer les décisions
de cette Chambre sur le sujet qui nous
occupe.

L'honorable M. O'DONOHOE: Si un tel
avis était donné maintenant, ce serait agir
avant que la Chambre ait décidé si oui ou
non la buvette doit être fermée. Il vaudrait
beaucoup mieux renvoyer la question au
comité avec instruction de faire rapport à
cette Chambre. Alors le Sénat, une fois
qu'il aura ce rapport, pourra agir.

L'honorable M. FERGUSON : Lorsque
l'honorable sénateur connaîtra la rédaction
de mon amendement, je crois qu'il verra
qu'elle couvre le point qu'il soulève. La
résolution qui est maintenant devant la
Chambre se lit comme suit -

Que Son Honneur le Président soit prié d'émettre
un ordre interdisant la vente de boissons enivrantes
dans des locaux du Sénat.

J'ai l'intention de proposer d'ajouter après
les mots "soit prié," ceux qui suivent: "De
donner avis de la terminaison du contrat
actuel avec le restaurateur, etc." Je pro-
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pose l'addition de ces mots sous forme
d'amendement à l'amendement.

L'honorable M. POWER: Je prétends
que l'amendement de l'honorable sénateur
est contradictoire dans ses termes. Il dit

que Son Honneur le Président devra donner
trois mois d'avis afin de faire cesser le con-
trat, puis il adopte comme sienne la dernière
partie de la résolution qui déclare que la
vente des boissons enivrantes est interdite.

L'honorable M. FERGUSON : Il est
facile d'obvier à cela en ajoutant ls mots
"à l'expiration de trois mois " à la fin de la
résolution.

L'honorable sir-MACKENZIE BOWELL:
Le comité du restaurant ne pourrait pas
nous donner des renseignements que nous
ne connaissons pas en ce moment. Si ce
n'était pas imparlementaire, je dirais que
c'est un mode ingénieux de se débarrasser
de la question. Il s'agit tout simplement
de décider s'il sera permis à l'avenir de
vendre des boissons enivrantes dans le
restaurant du Sénat. Nous sommes tous
maintenant en position de voter sur cette
question. Il est possible qu'il n'y ait jamais
de rapport de fait, mais en supposant qu'il
y en aurait un, ce rapport devra être pour
ou contre, alors quelle différence y aurait-il
pour les membres du Sénat? Est-ce que ce
rapport pourrait changer leur opinion ? Je
ne crains pas d'affirmer que chacun de nous
a pris une décision sur ce sujet. Il s'agit
tout simplement de décider, si oui ou non,
des boissons seront vendues au restaurant.

L'honorable M. POWER: Non.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
C'est ce que comporte la proposition qui est
devant la Chambre.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur/ perd complètement de vue les
termes du contrat.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je ne dis pas dans quel sens j'entends voter,
mais je dis que le renvoi de cette question
au comité du restaurant ne peut.pas avoir
d'autre effet que de retarder une expression
d'opinion. Je le répète, il n'y a rien que le
rapport de ce comité puisse nous faire con-
naître qui soit de nature à changer le vote

d'aucun sénateur maintenant présent à son
siège. S'il s'agissait de la question d'établir
un restaurant, s'il s'agissait d'une question
relative à l'opportunité d'adopter une cer-
taine ligne de conduite qui n'aurait pas été
suivie par le passé, je pourrais alors com-
prendre une demande de renvoi au comité.
La question du contrat fait avec le restaura-
teur ressemble à toutes les questions de ce
genre. La Chambre des Communes a fait
un contrat semblable avec son restaurateur,
et cependant elle a interdit, sans une voix
dissidente, la vente des boissons enivrantes.

Je ne connais pas les vues du chef de la
droite sur ce sujet. Il est, je suppose, le
gardien de la morale de cette Chambre, et
j'espère qu'il nous donnera son opinion. Il
pourra se faire que le restaurateur, si vous
adoptez maintenant une résolution absolue
dans ces termes, demande des dommages.
Comme question d'équité il aurait le droit
d'en agir ainsi, plus particulièrement s'il a
transporté ici un certain approvisionnement.
Ce point a dû être considéré par la commis-
sion d'économie interne de la Chambre des
Communes, lorsque le président de cette
Chambre a reçu instruction d'émettre l'ordre
que l'on eonnaît. Je sais qu'un ordre sem-
blable a été bien souvent donné à ma con-
naissance et qu'il n'a jamais eu d'autre effet
que de faire fermer la buvette pendant quel-
que temps, tout en n'empèchant personr>e
d'avoir les boissons que l'on désirait. Mais
dans chaque occasion la question était carré-
ment posée devant la Chambre, et l'on devait
y répondre par un oui ou un non. L'adoption
de la résolution n'affecterait en rien les
dîners donnés par le président. Lorsque le
président donne un dîner, il ne vend pas son
vin.

L'honorable M. MASSON: Mais cela
.n'empêche pas la boisson de produire l'ivresse.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'admets cela si vous en buvez assez. S'il
est juste d'interdire la vente des boissons eni-
vrantes ici, s'il en doit résulter du bon, alors
interdisez-la et donnez une compensation a
celui qui se trouvera à souffrir de cette déci-
sion. Je ne voudrais pas voter en faveur
d'aucune loi de prohibition à moins que je
fusse certain que la compensation ferait
Fartie de la mesure que j'appuierais, ni ne
voudrais-je voter en faveur d'une résolution
qui causerait des dommages à l'individu avec
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lequel ce contrat a été passé, à moins qu'il
ne fût indemnisé. '

L'honorable M. PERLEY: Est-ce que ma
proposition est régulière ?

M. le PRÉSIDENT: L'honorable séna-
teur n'a pas trouvé un collègue qui voulut
bien appuyer sa proposition.

L'honorable M. MILLER f Il n'est pas
nécessaire dans cette Chambre, d'avoir un
collèégue qui déclare appuyer une proposition,
avant qu'elle puisse être régulièrement mise
aux voix. Nous suivons la pratique de la
Chambre des Lords.

La proposition de l'honorable M. Ferguson
est rejetée.

La proposition de l'honorable 1M. Power
est adoptée.

PROJET DE LOI POUR MODIFIER LA
LOI DES CHEMINS DE FER.

L'honorable M. M cCALLUM propose que
le projet de loi à l'effet de modifier la loi des
chemins de fer soit maintenant adopté en
secdnde délibération.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai,
autant que je l'ai pu, examiné ce projet de
loi depuis qu'il est venu devant cette Cham-
bre hier. En passant, je prie le Sénat de
remarquer que le gouvernement fait une
question libre de l'adoption ou du rejet de.
cette proposition de loi. Je crois que mon
honorable ami le secrétait e d'Etat (M. Scott)
ne partage pas ma manière de voir sur l'op-
portunité d'une modification de ce genre à la
loi des chemins dê fer. Le gouvernement,
comme tel, ne prend pas d'intérêt à la ques-
tion. Il appartient donc exclusivement à la
Chambre de décider si elle doit adopter ce
projet de loi dans sa forme actuelle, ou si
elle doit le modifier.

Mon attention fut attirée sur ce sujet
lorsque j'occupais une position politique dif-
férente de celle que j'occupe maintenant.
Presque tous les membres de la législature
provinciale d'Ontario, représentant des divi-
sions électorales rurales, ont déc'aré qu'une
mesure de ce genre était nécessaire dans
l'intérêt public. Il est diffiçile de rédiger
une loi qui atteindra l'objet que l'on a en
vue tout en ne causant aucun préjudice sous

une forme ou sous une autre, et il est très
important que nous évitions ce danger.

Ce projet de loi fait disparaître quelques-
unes des difficultés dont on se plaint, mais
seulement quelques-unes d'entre elles. Pour
qu'il aurait chance d'être adopté, il faudrait
que ce projet de loi fût de nouveau modifié;
mais quant à ce qui concerne le but que son
auteur a en vue, je l'approuve. On a pris
beaucoup de soin pour rédiger les disposi-
tions de ce projet de manière à éviter les
objections qui avaient été soulevées lors-
qu'une proposition de loi semblable fut
soumise à cette Chambre .dans une des ses-
sions précédentes. On cherche par ce projet
à créer un tribunal moins coûteux que le
système actuellement en vigueur, dan's le cas
d'appel de peu d'importance pris au sujet de
fossés d'écoulement. On objecte que le pouvoir
confié au comité des chemins de fer du Conseil
privé est amplement suffisant, et que ce
comité est préférable à n'importe quel. autre
tribunal que l'on pourrait créer. Je crois
que l'on peut répondre d'une manière bien
concluante à cette objection en disant, qu'il
n'est pas avantageux d'avoir un tribunal
revêtu du pouvoir judiciaire nécessaire pour
juger toutes ces questions, quelque éloignées
que soient leslocalités du siège du gouverne-
ment, et quelque peu importantes que soient
les questions en litige, surtout quand on ne
peut obtenir de décision que de ce tribunal
seulement. Il y a d'autres objections que
l'on pourrait faire, mais celle-là a un carac-
tère très essentiel. On nous dit qu'il serait
amplement suffisant pour la municipalité
qui désire qu'un fossé d'écoulement, qu'une
tranchée ou autres travaux de réparation,
soient exécutés, d'écrire une lettre au prési-
dent du comité, l'informant de ce qu'elle
désire. Mais il peut arriver que les travaux
requis donnent lieu à une contestation. Ainsi,
il peut être nécessaire d'avoir un procureur
et que des témoins ·soient appelés, que la
municipalité soit obligée de se faire repré-
senter devant le comité du Conseil privé, et
tout cela entraîne de longs délais et des
dépenses fort considérables. Vous ne pouvez
pas vous faire une idée de cette dépense.
Dans bien des cas elle pourrait être beaucoup
plus élevée que Ja valeur des travaux
demandés. Qu'est-ce que décrète ce projet,
de loi ? Il décrète que les travaux de ce
genre, devant traverser la voie ferrée ou
devant être faits sur la propriété 4es compa-
gnies de cheminsde fer, devront être exécutés
par la compagnie elle-même. Cette proposi
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tion n'est pas faite dans le but d'imposer une
charge nouvelle au chemin de fer, mais afin
de répondre à une objection qui est faite, à
savoir qu'il est de la plus haute importance
pour le public que des travaux de ce genre
ne soient pas exécutés par d'autres personnes,
mais bien par la compagnie elle-même, si tou-
tefois il est nécessaire de les faire. Ici deux
considérations s'imposent: La première tou-
che à la question du paiement de la dépense,la
seconde est relative au mode de décider dans
quelle proportion chacune des parties inté-
ressées devra payer les frais à encourir, dans
le cas où le coût des travaux est l'objet d'une
contestation. Le projet de loi propose de
régler ce ddférend au moyen d'un arbitrage.
Mais il'peut s'élever d'autres contestations.
Par exemple on peut ne pas s'entendre sur
la direction ou sur l'endroit où devrait être
la tranchée ou le fossé d'écoulement, dans
quelle localité en particulier les travaux
devraient être faits. Il peut aussi y avoir
litige à propos des plans et devis; il peut
aussi s'élever des contestations sur toutes ces
questions affectant plus ou mioins la sûreté de
l'exploitat ion du chemin de fer lui-même.
Le projet décrète que ces contestations
devront être soumises au comité des chemins
de fer du Conseil privé, mais il y a aussi une
dispo-ition spéciale qui déclare qu'un ingé-
nieur devra être chargé par ce comité (le faire
une enquête sur les lieux, et d'en adresser
un rapport au comité des chemiis de fer du
Conseil privé. Dans ce cas il sera loisible
au comité d'approuver ou de rejeter la déci-
sion le cet ingénieur. Assurément il y a là
une protection suffisante pour les chemins de
fer. De fait, c'est à peu près le système qui
existe maintenant. Le projet de loi ne décrète
rien de nuisible aux intérêts des compagnies,
pas plus que le système actuellement en
vigueur, mais ce projet pourvoit d'une
manière raisonnable au cas où il ne s'agit
que d'une dépense (le peu d'importance. Dans
les autres cas, la compagnie devra donner
avis de ses objections au mode particulier que
la municipalité se propose de suivre dans
l'exécution des travaux requis. L'avantage
de ce système est celui-ci: c'est que la muni-
cipalité peut faire disparaître ces objections,
peut faire préparer un .nouveau plan, de
nouveaux devis, faire de nouveaux arrange-
ments, et tout cela pourrait avoir pour
résultat de faciliter très souvent l'exécution
des travaux. Mais si la municipalité croit
que les objection s de la compagnie de chemin
de fer sont si peu fondées etsi peu admissibles,

qu'il est de son devoir de ne pas céder, alors
on pourra avoir recours au comité des che-
mins de fer du Conseil privé, et ce recours
sera pris en la manière prescrite par ce projet
de loi. Je crois que cette procédure offre
assez de garantie. Pour ma part je n'y vois
aucun danger. J'y vois au contraire un
avantage pour les gens qui souffrent de l'état
de choses actuel.

Si le projet suit son cours, je me permet-
trai de suggérer certaines modifications. Il
va sans dire qu'il ne faut guère s'attendre que
le parlement adopte définitivement cette
proposition de loi au cours d'une session
aussi courte que le sera la session actuelle,
mais il pourrait être avantageux pour l'adop-
tion future de cette législation, d'y faire dès
à présent les modifications que nous croirons
nécessaires, parce que cela fournira l'occa-
sion aux compagnies de chemins de fer d'exa-
miner ces nouvelles dispositions pendant
l'intervalle qui s'écoulera entre la présente
session et la prochaine.

Au cours des discussions qui ont eu lieu
précédemment sur ce sujet, quelques-unes
des dispositions de ce projet de loi ont sou-
levé des objections. Quelques-unes de ces
objections sont raisonnables et les articles
du projet devraient être modifiés de maière
à les faire disparaître. *

Le premier article décrète que les compa-
gnie- de chemins de fer devront être tenues
responsables du maintien de tous les fossés
d'écoulement et de tous les cours d'eau, dans
l'état où ils étaient, au nio- tent où la présente
loi sera adoptée. On dit qu'il pourrait être
avantageux quelquefois (le faire des chan-
gements un peu partout, que de nouveaux
fossés d'écoulement ou de nouveaux cours
d'eau pourraient être faits pour remplacer
ceux qui existaient au moment où la loi aura
été faite. Ce cas devrait être prévu et des
nouveaux fossés d'écoulement ou cours d'eau
pourraient être substitués à ceux qui exis-
taient au moment où la loi aura été adoptée.
Il peut aussi arriver qu'il existe des contrats
pourvoyant au maintien en bon état de répa-
ration des fossés d'écoulement ou des cours
d'eau, et cet article pourrait bien avoir pour
effet de mettre fin à ces contrats, ou de les
affecter d'une manière ou d'une autre. Je
crois que l'on devrait aussi pourvoir à ces
cas-là, ce qui pourrait être facilement fait en
déclarant que l'article en question n'affecte
pas les contrats existants. La compagnie
peut être obligée de faire ces travaux, mais
s'il existait les contrats, ils continueraient
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d'étre valides pour les parties, seulement
la co mpagnie du chemin de fer serait respnn-
sable au public de la fidèle exécution des
travaux prescrits par ces contrats. De plus,
cette obligation ne devrait exister qu'aussi
longtemps que le terrain au sujet duquel
cette responsabilité est encourue, sera la

propriété du chemin de fer. Sans relever
ici quelques-unes des autres objections qui
ont été faites et que l'on peut, je crois, faire
disparaître par des modifications au texte,
je dois dire cependant que je ne vois pas
comment on pourrait changer l'article six de
manière à le rendre satisfaisant. J'admets
que ce serait un pouvoir trop considérable à
conférer aux municipalités, que de décréter
que les chemins de fer devront se conformer
aux règlements municip tux, quels qu'ils
soient, qui pourraient être faits au sujet du
drainage. C'est là un terme qui a une signi-
fication très étendue. Je dois reconnaître
que la principale question qui intéresse le
public et les compagnies de chemin de fer
est celle qui touche à la sûreté des voyageurs,
à la sûreté des trains. C'est là une question
d'une immense importance et les compagnies
de chemin de fer ne devraient pas avoir à
subir l'intervention qui pourrait résulter de
l'exercice-tout légitime qu'il pourrait être
-- d'une disposition de ce genre. Je ne
sais pas si cet article pourrait être modifié de
manière à faire disparaître cette difficulté,
si nous pourrions introduire quelques expres-
sions qui nous justifieraient de donner un
tel pouvoir à toutes les municipalités du
Canada. Peut-être cela est-il possible, mais
je n'ai pu découvrir ce moyen dans le court
espace de temps que j'ai eu à ma disposition,
et que j'ai pu consacrer à l'examen de ce
projet de loi. A tout prendre, je crois que
le système de ce projet de loi devrait être
adopté à raison des griefs qui existent depuis
un cettain temps, et aussi parce que je ne
vois pas pourquoi nous n'approuverions pas
un tel système. Cependant il m'est toujours
resté des doutes sur la justesse de mon opi-
nion, vu que le secrétaire d'Etat est d'un
avis contraire.

L'honorable M. SCOTT : A plusieurs
reprises j'ai exprimé mon opinion sur ce pro-
jet de loi, de sorte que le Sénat connaît pas-
sablement bien mes vues sur ce sujet. Tout
d'abord, je dois assurer à mon honorable ami
le sénateur pour Monk,que je n'ai pas du tout
l'int ention de m'objecter à ce que l'on, accor-

de plus de facilité aux municipalités pour le
drainage des terres; si c'est là sa pensée à
mon égard, je puis lui assurer que tel n'est
pas le cas, et que je repousse énergiquement
cette pensée. J'apprécie les motifs qui l'ont
engagé à présenter cette proposition de loi à
chaque session depuis un bon nombre d'an-
nées. Il a eu l'occasion de voir les diffidultés
qu'offre le système actuel dans une ou deux
localités qu'il connaît bien. Ma principale
objection à cette mesure c'est que je suis
persuadé que la loi des chemins de fer offre
le moyen le plus facile et le meilleur de régler
les contestations de ce genre. Il est très
probable que l'on se convaincra que le sys-
tème nouveau offrira plus de difficultés,
créera plus d'embarras aux parties intéres-
sées que celui que nous avons maintenant.
La loi actuelle prescrit qu'après avis confor-
me, le comité des chemins de fer décide s'il
est nécessaire dans les intérêts d'aucune
municipalité, que des moyens de drainage
soient pourvus, ou que des tuyaux pour
l'écoulement des eaux ou pour autres fins
soient posés, etc., il est aussi déclaré qu'après
avoir entendu les parties, ce comité pourra
prescrire comment et de quelle manière ce
drainage sera fait; une fois cette décision
rendue, la municipalité doit faire les tra-
vaux nécessaires conformément aux instruc-
tions qui seront données, mais seulement
sous la direction de l'employé nommé par la
compagnie du chemin de fer. J'ai déjà fait
observer précédemment que les frais et les
difficultés inhérents à la comparution devant
le Couseil privé avaient été grandement
exagérés, qu'en réalité il n'en coûtait rien du
tout de comparaître devant ce tribunal. Il a
été démontré que la pratique suivie par le
comité des chemins ce fer se réduisait à ceci:
Si une municipalité désirait construire un
canal à travers la propriété d'un chemin de
fer, elle n'avait qu'à adresser une lettre
au secrétaire même du comité des chemins
de fer et qu'alors un employé du départe-
ment était envoyé dans la localité avec
pouvoir de décider là et alors si le chemin
de fer devait bénéficier des travaux deman-
dés, et de déclarer dans quelle proportion le
chemin de fer et la municipalité devaient
payer la dépense à être encourue pour l'exé-
cution de ces travaux. Je sais très bien qu'il
y a eu malheureusement un cas qui, je suis
chagrin de le dire, a été traité de la façon
la plus déplorable possible, et c'est en réalité
cet incident regrettable qui a fait naître la
pensée de proposer une telle législation.
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Ce projet de loi crée un tribunal d'arbi-
trage, car il est probable qu'il y aura désac-
cord entre la compagnie de chemin de fer et
la municipalité, s'il ne s'agit seulement que
de soumettre le litige au comité des chemins
de fer. Même.dans les cas où il ne s'agit
que d'une valeur de moins de $800, le
comité des chemins de fer n'en reste pas
moins compétent à agir comme cour d'appel,
et il est probable que la contestation entre
la municipalité et la compagnie de chemin
de fer sera portée devant ce tribunal, car
si les parties en cause s'accordaient, elles
auraient pu le faire sans le secours d'une
législation, comme le font aujourd'hui les
compagnies de chemins de fer, du moins
c'est là mon expérience. Un grand nombre
de disputes sont ainsi réglées par nos deux
grandes voies ferrées sans que le public en
entende jamais parler. Quand il y a contes-
tation au sujet (le la proportion (les frais que
doit supporter le chemin de fer ou la muni-
cipalité, ou bien encore, sur l'endroit où un
ponceau doit être construit, Faffaire, à coup
sûr, est soumise au comité des chemins de
fer du Conseil privé, de sorte que je puis dire
que les frais qu'entraînera l'application de ce
projet de loi seront quatre fois plus considé-
rables qu'ils ne le sont en vertu (lu système
actuel.

Comme il est maintenant six heures, et
que les articles de ce projet ne peuvent être
discutés qu'en comité général, je suppose que
mon honorable ami a l'intention de deman-
der que le projet de loi soit renvoyé au
comité général de toute la Chambre.

L'honorable M. McCALLUM: Oui.

L'honorable M. SCOTT: L'avantage qu'il
y aurait de renvoyer ce projet au comité des
chemins de fer, c'est que ceux qui représen-
tent les intérêts des voies ferrées pourraient
y être entendus. Il et probable que des
modifications pourront être faites au texte
actuellement devant nous, ce qui aurait pour
effet de faire cesser l'opposition des compa-
gnies de chemin de fer.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
D'après ce que j'ai compris, l'honorable chef
de la droite aurait déclaré qu'il était impos-
sible d'adopter définitivemnen t aucune mesure
de ce genre pendant la pré,ente session; je
ne vois donc pas ce que i ous aurions à gagner
à continuer ce débat, ou à renvoyer cette
proposition de loi à un comité. A tout

évènement, je n'ai pas d'objection du tout à
ce que ce projet de loi soit adopté en seconde
délibération, et soit ensuite examiné en
comité.

Je ne puis cependant reprendre mon siège
sans présenter mes félicitations au gouverne-
ment sur l'harmonie qui règne dans le cabi-
net à propos d'une question aflectant les
grandes voies ferrées du pays. C'est un spec-
table bien extraordinaire de voir un cabinet
ainsi divisé sur une question aussi considé-
rable que celle-ci, affectant des entreprises
publiques qui ont coûté des millions de
piastres, et bien que nous soyions sensés avoir
le gouvernement responsable. Si cela con-
tinue, nous finirons, je suppose, par avoir le
système des Etats-Unis, où la responsabilité
ministérielle est une chose complètement
inconnue, chaque membre du Cabinet ayant
le droit d'avoir et d'exprimer l'opinion qu'il
lui plaît sans que les ministres aient un mot
à die les uns des autres tant qu'ils restent
en place. Je félicite les honorables messieurs
de l'autre côté de la Chambre sur l'harmonie
qui règne parmi les membres du nouveau
gouvernement.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

L'honorable M. McCALLUM: Je pro-
pose que le projet de loi soit renvoyé au
comité général afin d'y être examiné à la
séance de jeudi prochain.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Disons vendredi.

L'honorable M. McCA LLUM : Les délais
sont dangereux. Déjà le chef de la droite
a déclaré que cette législation ne pourrait
pas être adoptée pendant la présente session.
Je sais que dans une autre occasion, il a
exprimé une opinion différente, en disant
qu'une mesure de ce genre devrait être adop-
tée par le parlement sans aucun délai extra-
ordinaire. Je m'en rapporte à lui pour faire
adopter cette loi pendant cette session, car
s'il ne m'accordait pas la latitude juste et
raisonnable que j'ai droit d'avoir de lui
dans cette Chambre, il en aurait toute la
responsabilité aux yeux des gens dont les
intérêts se trouvent affectés.

Lorsque sir John Abbott était le leader
dans cette Chambre, je lui ai soumis ce même
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projet de loi. Sir John Abbott était un
très habile avocat en matière de législation
relative aux voies ferrées. Il a été le père
autant que moi de ce projet de loi, et nous
fûmes aidés dans notre travail par un comité
de cette Chambre. Naturellement, le secré-
taire d'Etat l'a combattu chaque fois qu'il
en a eu l'occasion, mais je croyais qu'une fois
qu'il aurait obtenu un portefeuille, il cesse-
rait de combattre cette mesure. Je suppose
qu'il veut pareître logique et conséquent
avec lui-imême.

J'entends faire adopter ce projet de loi, si
la chose estpossible. Si je n'y réussis pas,
et si le gouvernement met des obstacles dans
ina voie, il devra en porter toute la respon-
sabilité et non pas moi. J'aurai fait mon
devoir. Je sais qu'aufrefois l'honorable
chef de la droite était fortement favorable à
une mesure de cette nature.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: C'est
ce que j'ai dit il y a un instant.

L'honorable M. McCALLUM: Oui, mais
l'honorable ministre favorise des délais inu-
tiles.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Non, si vous renvoyez la chose à vendredi,
je serai en état de vous aider alors.

L'honorable M. McCALLUM : Ce que
j'en dit est plus pour l'avantàge du secrétaire
d'Etat que pour le ministre de la Justice.
Le Sénat a déjà maintes et maintes fois
adopté ce projet de loi. Il renferme des
détails qui peuvent être mieux discutés en
comité général qu'autrement; il y a, par
exemple, la question des dépenses. Si un
individu demeure à Vancouver ou à Halifax,
il doit, en vertu du système en vigueur à
l'heure qu'il est, faire un long trajet pour se
rendre à Ottawa afin de comparaître devant
le comité des chemins de fer du Conseil privé
et obtenir jugement; mais une fois rendu
ici il se trouve face à face avec un avocat
payé par la compagnie pour combattre ses
prétentions. J'ai mis devant la Chambre
l'année dernière les faits relatifs à un cas
particulier où une compagnie de chemin de
fer réclamait $200, bien qu'elle n'ait pas pu
avoir plus' que $12.50. Je croyais que cela
serait suffisant pour convaincre le secrétaire
d'Etat, mais je vois qu'il continue sa résis-
tance.

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du mercredi, le 16 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C.A. P.'PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

NOMINATION DE JUGES POUR LE
NORD-OUEST.

L'honorable M. LOUGHEED demande:
Est-ce l'intention du gouvernement d'augmenter le

nombre des juges du Nord-Ouest? Si oui, quand une
loi à cet effet sera-t-elle présentée?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Mon
attention n'a pas été attirée sur la nécessité
qu'il pourrait y avoir d'augmenter le nombre
des juges dans le Nord-Ouest.

L'honorable M. LOUGHEED: Dois-je
comprendre que l'honorable ministre déclare
que le nombre des juges ne sera pas augmenté.

L'honorable sir OLIVER MIOWAT: Je
dis que mon attention n'a pas été attirée sur
la nécessité qu'il pourrait y avoir d'augmen-
ter le nombre que la loi prescrit aujourd'hui.
Il y a quelques vacances qui vont être rem-
plies.

L'honorale M. LOUGREED: Il n'y a
pas de vacance. Depuis quelque temps la
question a excité quelque intérêt, et la nou-
velle a circulé qu'une augmentation allait
être faite dans le nombre des juges du Nord-
Ouest, afin de crééer une place pour un cer-
tain politicien bien connu. C'est à cause de
cette nouvelle que j'ai cru devoir demander
à mon honorable ami si c'était le cas.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'y aura certainement pas de législation de
soumise pendant la présente session.

CHEMIN DE FER ENTRE SOUTH
PORT ET MURRAY HARBOUR-

SUD.

L'honorable M. PROWSE (I. P.-E.): J'ai
l'honneur de proposer, appuyé par l'hono-
rable M. Arsenault:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le gouverneur général, priant Son Excellence de
vouloir bien faire déposer sur le bureau du Sénat,
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copie des mémoires, rapports, résolutions d'assemblées
publiques et autres documents en la possession du
gouvernement, relatifs à la construction d'un embran-
chement de chemin de fer entre Southport et Murray
Harbour-Sud, et aussi relatifs à la construction
d'autres embranchements projetés, dans la province
(le lite du Prince-Edouard.

Nous avons eu hier un très intéressant
débat à propos des droits de la Colombie-
Britannique et de l'importance de cette
grande province, au point de vue des intérêts
géneraux de la Confédération. Quant à ce
qui concerne cette province je crois pouvoir
dire que j'approuve la plus grande partie des
remarques faites par l'honorable sénateur
qui la représente ici. Je crois qu'il est beau-
coup plus important que les provinces éloi-
gnées, celles qui sont situées à une grande
distance de la capitale, reçoivent plus de
soins paternels et plus de considération de
la part du gouvernement que celles lui sont
beaucoup plus développées et plus considé-
rables, mais qui, en même temps, ont l'avan-
tage d'être situées au centre même du terri-
toire c-inadien. Cela est d'autant plus évi-
dent qu'il va de soi, naturellement, que les
grandes provinces ne peuvent pas être négli-
gées lorsqu'il s'agit de légiférer sur les inté-
rêts canadiens en général. Les deux plus
importantes parties du Canada, plus spécia-
lement les deux grandes provinces d'Ontario
et 'de Québec, absorberont toujours une
grande part de l'attention et de la sollicitude
gouvernementale, tandis (ue les intérêts (les
provinces éloignées, telle que la Colombie-
Britannique et celles situées sur les bords de
l'océan Atlantique, sont très exposés à être
négligés ou perdus de vue, si ces provinces
n'ont pas une représentation juste et com-
plète dans le cabinet fédéral, négligence qui
entraînerait le sacrifice des grands intérêts
qu'elles ont dans la Confédération canadien-
ne. A ce point de vue donc je dirai que je
m'aceorde parfaitement avec ceux qui insis-
tent pour que les droits que la Colombie-
Britannique a d'être représentée dans le ca-
binet fédéral, soient pratiquement reconnus.
Quant à ce qui concerne ma province, je n'ai
rit à (iire. Nous avons un représentant de
talents qui peut plaider la cause de l'Ile du
Prince-Edouard, et j'espère que sa présence
dans le cabinet sera aussi avantageuse pour
les intérêts généraux de la Confédération
qu'elle le sera pour ceux de sa propre pro-
vince.

Je désire attirer l'attention des honorables
membres de cette Chambre sur une question
qui a déjà été agitée dans cette enceinte à

maintes reprises, et qui a été discutée pendant
les vingt dernières années par la population
d'une partie de l'Ile du Prince-Edouard. Je
veux parler du prolongement de notre réseau
de voies ferrées.

Au début du régime fédératif canadien, la
politique adoptée et suivie à propos de la
construction des chemins de fer dans les diffé-
rentes provinces, voulait qu'aucune entre-
prise de ce genre ne put être subventionnée
ou exécutée par le trésor fédéral, à moins que
ces entreprises de voies ferrées n'eussent pour
but de relier deux ou plusieurs provinces
ensemble. Cette politique fut suivie pendant
un certain nombre d'années. Plus tard, elle
fut délaissée et on adopta le régime en vertu
duquel toutes les compagnies de chemin de
fer du Canada, qui construisaient des voies
ferrées dans différentes parties de notre terri-
toire, recevaient des subventions égales à
quelque chose comme $3,200 par mille.
Quand l'Ile du Prince-Edouard entra dans
la Confédération, nous avions un chemin de
fer d'une longueur d'environ 300 milles. Il
avait été construit par le gouvernement de
cette Ile. Le c:îût de ce chemin de fer fut
mis au passif de cette province lorsque nous
entrânes dans la Confédération, conséquem-
ment le Canada n'a rien à payer sous forme
d'intérêt pour la dépense encourue de ce chef,
car la principale partie de ce montant, quel-
que chose comme trois millions et quart de
piastres, fut mise au passif de la province.
Naturellement nous fûmes privés de l'intérêt
sur cette somme d'argent que nous aurions
touchée afin d'égaliser la dette de la province
avec celle des autres parties du Canada.

Lorsque l'on prit ce nouvel arrangement à
propos des subventions accordées aux che-
mins de fer dans la proportion de trois mille
deux cents piastres par mille, dans le but
d'aider à la construction des voies ferrées
dans les autres parties du territoire canadien,
l'Ile du Prince-Edouard ne pût bénéficier en
aucune manière de cet arrangement, parce
que la ligne principale de son réseau était
devenue, en vertu des termes mêmes de son
entrée dans la Confédération, la propriété
du gouvernement fédéral, et aucune compa-
gnie ne pût se former pour construire de
petits embranchements sur l'Ile, et maintenir
des ateliers et des bureaux indépendamment
de l'exploitation du tronc principal. E ous
n'avons donc pas pu profiter des avantages
de cette politique nouvelle qui accordait trois
mille deux cents piastres par mille à toutes
les nouvelles voies ferrées.
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Subséquemment ce système fut abandonné
et le gouvernement du jour, avec beaucoup
(le sagesse, je crois, v int au secotirs des entre-
prises de chenins de fer dans une mesure
beaucoup plus considérable qu'il ne l'avait
fait jusque là, en accordant une subvention
de trois mille deux cents piastres par mille.
Dans quelques cas le trésor fédéral prit coin-
plètement à sa charge la construction des
chemins de fer dans plusieurs des provinces
canadiennes. A ce propos je puis mention-
ner les voies ferrées suivantes qui furent
construites entièrement aux frais du pays

L'embranchement Saint-Charles.
L'embranchement de la Rivière-du-Loup.
L'embranchement Dalhousie.
L'embranchement d'Indian-Town.
L'embranchement d'Oxford et de New-

lasgow.
Le chemin de fer Annapolis et Digby.
L'embranchement de la ville de Pictou.
L'embranchement Dartmouth.
L'embranchement du Cap-Traverse.

L'embranchement du Cap-Traverse est
situé sur l'Ile du Prince-Edouard. Sa lon-
gueur .est de onze milles environ, et il fut
construit conformément aux termes de notre
entrée dans la Confédération; il fut construit
dans le but de donner accèb au public à la
traverse d'hiver établie entre le Cap Traverse
et le Cap Tourmentine. C'est là la seule
dépense qui ait été faite dans l'Ile du Prince-
Edouard depuis la Confédération jusqu'à
préseit pour accroître nos facilités de com-
munication par voies ferrées. Je désire
bien faire ressortir ici un point ou deux qui
ont leur importance. D'abord, il est abso-
lument nécessaire, si vous voulez que la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard progresse à
l'égal des autres parties de la Confédération,
que ces divers embranchements soient cons-
truits. Permettez-moi de dire en passant
que le sol de l'Ile du Prince-Edouard offre
un caractère tout à fait spécial. Nous n'avons
que trè3 peu de roc ou autre matière sembla-
ble, pouvant servir à macadamiser nos che-
mins. Notre sol est composé d'argile mêlé
d'un peu de pierre, de sable fort tendre, et à
l'automne, lorsqu'il se fait un fort trafic sur
nos chemins et qu'il tombe beaucoup de pluie,
le sol se détrempe et il se forme une boue
d'argile très lourde, ce qui fait qu'il est pres-
que impossible de transporter une charge
quelconque. Aussi lors qu'arrive l'automne, une
demi-tonne pesant ou même moins que cela,

-disons 500 livres,-est considérée comme
une bonne charge pour un cheval. Pourtant
l'automne est la saison où le peuple de l'Ile
doit transporter ses produits agricoles pour
l'exportation. Nos réco'tes se font en octo-
bre et l'exportation ne commence guère
avant le milieu de novembre. Nous avons
alors à disposer de tout notre surplus de
produits et il est assez considérable pour une
province comme l'Ile du Prince-Edouard; je
crois qu'il s'élève à un chiffre plus considéra-
ble par tête de la population que dans n'im-
porte quelle autre partie du Canada. Nous
exportons beauc.up d'avoine et de patates,
et nous devons nous débarrasser de tout ce
surplus en cinq ou six semaines. Aussi s'en
suit-il que la demande de petits vaisseaux
à l'Ile du Prince-Edouard est considérable à
cette époque-là de l'année, parce que nous
approvisionnons dans une large mesure la
population de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de Terreneuve. Aussi
souffrons-nous à cette époque-là de l'année,
de l'insuffisance du nombre des petits vais-
seaux généralement employés pour le trans-
port de ces produits. C'est là l'expérience (lue
nous avons acquise. Il arrive souvent qu'à
l'automne nous avons à payer, pour le trans-
port du fret au moyen de ces petits vaisseaux,
le double de ce que nous payons au milieu
des autres saisons, ce qui constitue un grand
désavantage pour les cultivateurs de cette
province. Il y a une autre chose qui milite
contre les intérêts de nos cultivateurs, c'est
que leurs produits arrivant tous à la fois et
en si grande quantité sur les marchés de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de Terreneuve, il s'en suit que les prix tom-
bent de 25 ou 30 pour 100 dès que les pro-
duits de l'Ile du Priace-Edouard arrivent
sur ces marchés.

Ce que nous voulons c'est que l'on. donne
de plus grandes facilités aux cultivateurs de
l'ile afin qu'ils puissent transporter leurs
produits sur les marchés en moins de temps
et à moins de frais qu'à présent. Si ces che-
mins de fer avaient été construits, cela aurait
été très avantageux pour notre classe agri-
cole. On pourra peut-être se demander si
l'Ile du Prince-Edouard a droit d'exiger une
semblable dépense. Nous ne venons pas ici
demander de faveurs. Nous croyons que
l'Ile du Prince-Edouard a droit à ces travaux
et qu'elle est justifiable d'en exiger l'exécu-
tion. Nous croyons que ces chemins de fer
doivent être accordés à l'Ile du Prince-
Edouard afin de mettre le peuple de cette
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province dans une position aussi avantageuse
que l'est la population du reste du Canada,
et je crois que l'on ne peut pas nous nier ce
droit.

Je n'ennuierai pas cette Chambre en faisant
passer beaucoup de chiffres sous ces yeux; je
me contenterai de prier mes honorables col-
lègues de bien vouloir lire le discours pro-
noncé en 1894 par l'honorable sénateur pour
Marshfield, dans lequel il démontra de la
manière la plus complète et la plus parfaite
possible-de fait, jamais depuis ce temps-là
on a tenté même de contredire ces énoncés
et ces conclusions-que l'Ile du Prince-
Edouard pourrait réclamer avec justice, afin
d'être placée sur un pied d'égalité avec les
autres parties du Canada, des travaux publics
au montant de $2,000,000. Nous ne deman-
dons pas à l'heure qu'il est $2,000,000 de
travaux publics, mais nous demandons que
ces chemins de fer soient construits le plus
tôt possible puisqu'ils sont réclamés par la
population, comme en font foi les nombreuses
pétitions envoyées aux autorités.

L'une des rai-ons pour lesquelles cette
question est maintenant soulevée, c'est que
)endantlesdernièresélectionsil a été beaucoup

question de la constructiou de ces embran-
chements dans l'Ile du Prince-Edouard. On
a dit au peuple que le projet de construire
ces embranchements n'avaient été mis 'de
l'avant que pour des fins électorales et pour
s'assurer (les votes le jour du scrutin, qu'il
n'y avait aucune sincérité dans les promesses
faites par le gouvernement du jour, ni chez
les politiciens qui répétaient ces promesses.
Pour ma part-et je parle au nom du peuple
de l'Ile du Prince-Edouard-je dis que tel
n'est pas le cas. On a tout spécialement
demandé que cette partie du chemin de fer
comprise entre Southport et Murray Har-
bour, une distance de 60 milles, fut construite
parce (lue cette voie ferrée serait d'un très
grand avantage à cet endroit. Cette partie
(le l'[le ne recoit aucun avantage quelconque
du réseau des chemins de fer de cette pro-
vince, ni du réseau des voies' ferrées du
Canada. Il y a donc là un intérêt qui ne
doit pas être ignoré ni perdu de vue.

Cette question a été discutée dans cette
Chambre d'une manière toute spéciale en
1895, et je dois dire que les arguments
apportés firent une impression très favora-
ble sur l'esprit des membres de cette Cham-
bre. Je puis mentionner avec le'plus grand
plaisirle discours fait par l'honorable sénateur
pour Marquette, qui se prononça en faveur

des réclamations de l'Ile, le discours de feu
le sénateur pour Lunenburg, qui se prononça
dans le même sens. L'honorable sénateur
pour Halifax parla aussi en faveur des
réclamations de l'Ile du Prince-Edouard.
Un discours aussi important que celui pro-
noncé par l'honorable sénateur pour Halifax
mérite, je crois, d'être reproduit devant cette
Chambre. C'est un discours très court et
je vais lire ce que l'honorable sénateur a
dit dans cette circonstance

L'honorable sénateur pour l'Ile du Prince-Edouard
plaide maintenant en faveur de la construction de
certains embranchements du chemin de fer de l'Ile.
Je puis lui assurer qu'il a mon concours le plus absolu.
Je crois que l'Ile du Prince-Edouard est l'une des pro-
vinces qui a été traitée avec le moins de justice depuis
son entrée dans la Confédération. Il n'y a pas une
province qui ait des réclamations mieux fondées. Je
crois pouvoir dire que la politique qui a pu être avan-
tageuse aux autres parties de ce pays a, dans une
grande mesure, été préjudiciable à Ille du Prince'
Edouard. Cette province n'a eu que très peu de chose
sous forme de travaux publics, et le seul avantage de
quelque importance que ce gouvernement pourrait
accorder à l'Ile du Prince-Edouard serait de construire
les embranchements dont il a été question.

D'autres messieurs ont parlé à peu près
dans le même sens et, comme je l'ai déjà dit,
l'opinion généralement exprimée dans cette
Chambre fut décidément favorable à nos
prétentions. En réalité le Sénat fut prati-
quement unanime à soutenir nos vues. En
1895, l'ancien gouvernement nous donna
quelqu'assurance que cette question serait
étudiée en vue de lui donnei- une solution
pratique, mais si je comprends bien ce qui a
été dit dans cette circonstance, la raison
pour laquelle il ne fut rien fait pendant cette
session-là, c'est que la perspective de balan-
cer le revenu avec les dépenses n'était pas
très favorable; tout de même, nous eûmes
l'assurance de la part du ministre des Che-
mins de fer et Canaux (ue, lorsque la ques-
tion des subventions aux chemins de fer
serait de nouveau sur le tapis, les réclama-
tions de l'Ile du Prince-Edouard seraient
soigneusement étudiées, et que l'on y ferait
droit.

Voici les paroles prononcées alors dans la
Chambre des Communes par le ministre des
Chemins de fer et Canaux:

Toutes mes sympathies sont acquises à l'honorable
député de King, (M. Macdonald) lorsqu'il se plaint des
sommes considerables qui ont été depensées pour la
construction de l'Intercolonial, du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, les canaux et autres entreprises
publiques ui. bien qu'elles soient pour l'avantage
général du Canada, ne profitent guère, ni directement
ni indirectement, à la petite Ile du Prince-Edouard.
Il prétend que pour cette raison, le gouvernement
devrait consacrer des sommes plus considérables aux
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travaux publics de sa province, pour la dédommager
de la plus forte part qu'elle est appelée à payer dans
les travaux publics du Canada. Cet argument n'est
pas sans valeur. Mais il est vrai aussi que ces travaux
intéressent tout le Canada, bien que certaines sections
n'en profitent pas plus que l'Ile du Prince-Edouard.

Toute la province semble avoir concentré son éner-
gie sur cette question de chemins de fer. Le gouver-
neient a reçu des pétitions des deux sénateurs, des
deux députés ministériels de l'Ile (MM. McLean et
Macdonald), demandant certains travaux. Nous
avons aussi reçu des requêtes d'un grand nombre des
électeurs en faveur d'un projet qm, tout en exigeant
une dépense capitale considérable, pour le prolonge-
ment du réseau des chemins de fer dans toutes les
directions, n'entraînerait pas plus de dépenses impu-
tables au revenu. Pour l'information de la Chambre,
je vais expliquer la nature de ces pétitions. On
demande les embranchements suivants: de O'Leary
Station, vers l'ouest, huit milles.

Je désire tout particulièrement attirer
l'attention du Sénat sur les petites distance-,
et le coût comparativement peu élevé de ces
divers embranchements, ainsi que sur les
raisons données par le ministre des Chemins
de fer et Canaux, raisons qui justifient la
construction de ces embranchements:

Milles.

Summerside, vers le nord..:. .................. 3
Emnerald ... .. ...... .... ................ .. 7
Nortl Wiltshire Station, sud......... ......... 10
Royalty Junction, nord. .................... 9
Harmony, est........ .......... . ........ 8
Southport, sud-est......... .............. ..... 60

T otal... ... . ... ............ 105

Cette dernière ligne partirait de Southport et irait
à Murray Harbour, se bifurquant à un certain endroit,
pour se diriger vers Montague Bridge et se reliant à
New-Perth. Je me suis tellement intéressé à ce projet
que j'ai ordonné des études sur le coût probable de
la construction de ces diverses lignes, formant un
ensemble de 105 milles. Mon ingénieur prepara un
état du coût probable de la construction et de l'équi-
pement de ces lignes. Comme il n'a pas été fait
d'arpentage ni d'explorations, il s'en rapporte à son
jugement et à la configuration géographique de l'Ile,
et il calcule que le prix de onstruction n'en serait pas
très élevé.

Quant à ce qui regarde la compétence de
l'ingénieur à faire une juste évaluation du
coût de ces travaux, je dirai que l'ingénieur
en chef du département des Chemins de fer
et Canaux a été l'entrepreneur du chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard, et qu'il n'y
avait pas d'homme qui fut en meilleure posi-
tion que lui d'évaluer correctement la dépense
nécessitée par la construction de ces embran-
chements.

Le ministre des Chemins de fer continue
en ces termes ;

Il est d'opinion que le coût de la construction de
ces chemins ne serait pas très élevé. Voici son
évaluation :-

47 milles des 6 courts embranchements à
$8,000 par mille.... .... ...........

Trois locomotives à J9,000 chacune et
cinq voitures à combinaison pour voya-
geurs et bagage, à $5,000 chacune.. ...

60 milles de chemin pour l'embranche-
ment de Southport, y eompris un hangar
à locomotives et le roulant, à $11,000..

$376,000

52,000

660,000

Total. .;........... ........ . 1,088,000

Disons 81,100,000. Quant à la question de savoir
ce qui résulterait de l'exploitation de ces lignes, en se
servant autant que possible du matérielet du personnel
existant, le tableau suivant en donne un calcul approxi-
matif :-

FRAIS D'EXPLO[TATION.

47 milles des six petits embranchements,
un train par jour, dans les deux sens,
égalant 29,432 milles de train, à 47
centins ..............................

Un train chasse-neige, égalant 1,000milles
à 47 centins. ......................

60 milles sur l'embranchement de South-
port, un train par jour, dans les deux

13,828 34

470 00

sens, 37,461) milles à 95 centins........ .35,587 00
Un train chasse neige, 2,500 milles .1 90

centins.............................. 2,250 00

Total probable des frais d'exploitation.., 5.,135 34

REcETTEs.

47 milles sur les six petits embranche-
ments à $250 par mille ........... $ 11,750 00

60 milles sur la ligne de Southport, à $750. 45,000 00

Total des recettes probables. .. . 56,750 00

REÉsUME.*

Frais d'exploitation................. 52,135 34
Recettes......... ..... ............... 56,750 00

Je puis dire que durant la compagne élec-
torale les politiciens, dans le but de faire du
capital politique pour leurs amis dans les
autres parties du Canada, ont commis de
grandes exagérations à propos de ces tra-
vaux. Il serait peut-être aussi bien de
laisser dormir cela dans l'oubli, cependant
je puis dire en passant que j'ai vu dans un
compte rendu publié par le Chronicle de
Halifax, au cours de la campagne, qu'un
citoyen même de l'Ile du Prince-Edouard
avait accusé l'ancien gouvernement d'offrir
de dépenser $4,500,000 pour la construction
de chemins de fer dans cette province. Je
vous rappellerez aussi, honorables messieurs,
ce que je vous ai dit au sujet de la déclara-
tion faite à Ottawa par le présent secrétaire
d'Etat, dans laquelle il prétendait que ces
travaux coûteraient $12,000,000. Cela fut
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dit, sans doute, dans le but d'aider le parti
en faisant élire une certaine classe de poli-
ticiens. Dans une certaine mesure cette
tactique a réussi. Mais n'en parlons plus.
Je n'ai rien à ajouter sur ce point, seulement
je désire qu'il soit bien compris que les
déclarations faites à cette occasion ne sont
pas du tout justifiées par les faits. Nous
avons besoin (le ces embranchements dont
le coût, suivant l'évaluation d'un ingénieur,
d'un homme parfaitement qualifié à faire
une évaluation exacte, est loin d'être aussi
élevé que l'ont dit ces politiciens: Comme
on l'a déjà démontré, l'Ile <lu Prince-
Edouard a droit à des travaux publics
représentant une valeur de S2,000,000,
tandis que le coût de ces chemins de fer
n'est porté qu'à une fraction de plus d'un
million de piastres. Lorsque M. llaggart
prononçait ce discours devant la Chambre
des Communes, le présent ministre de la
Marine et des Pècheries lui demanda si
cette évaluation comprenait aussi le coût'de
la construction du pont. M. Haggart lui
répondit : "Non ; le pont n'est pas compris
dans ces calculs." Le présent ministre de
la Marine et des Pêcheries fit ensuite les
remarques que je vais lire :-

Les calculs approximatifs que le ministre vient (le
donner du coût probable de la construction de plu-
sieurs chemins de fer dans l'le du Prince-Edouard
peuvent être exacts; je n'ai pas de renseignements
suffisants pour en juger. Supposons qu'ils le soient.
Il a aussi eu la comnplaisance de nous dire que, lorsque
le temps sera venu il sera en faveur de subventionner
certains chemins de fer dans la province. Mais quand
pense-t-il que ce temps viendra? Est-il arrivé, ou
viendra-t-il à la prochaine session, ou dans 10 ans ?

J'ai déjà expliqué pourquoi rien ne fut
fait en 1895, mais en 1896, les représentants
de l'Ile du Prince-Edouard ayant continué
d'insister auprès du gouvernement, et la
perspective d'équilibrer le revenu et la
dépense étant meilleure, le gouvernement
décida alors d'approprier un certain mon-
tant pour commencer ces travaux. Le
ministre des Chemins de fer et des Canaux
déposa sur le bureau de la Chambre des
Communes la résolution suivante :

Que la Chambre se forme demain en comité général
pour étudier la résolution suivante:-

Qu'il est expédient d'autoriser le gouverneur en
conseil à construire et exploiter, comme partie du
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, les lignes
ferrées qi suivent, savoir:-

(a) De Southport à Murray Harbour-Sud, avec
une ligne de croisement se reliant avec le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard entre les stations de
Peakes et de Cardigan, à ou près Montague Bridge.

(b) De Souris ou de la station de Harnony à Elmira.

(c) D'un point entre les stations de Royalty Junc-
tion et de York à Cove Head, et de là à Oyster Bed
Bridge.

(d) De la jonction de Enerald à Stanley Bridge, à
ou près Clifton.

(c) De Sumierside à la baie de Richnond.
(f) De quelque point à ou près O'Leary Station à

quelque point sur la côte ouest entre Brae et le Cap
Wolf.

(fi) De Wiltsbire à Victoria.
Alors M. Haggart inforne la Chambre que Son

Excellence le gouverneur général ayant été informé
de la nature de la résolution proposée, il la recom-
mande à la considération de la Chambre.

Ordonné : que la Chambre se forme en comité géné-
ral demain pour examiner la dite résolution proposee.

Je ri'ai pas besoin de mentionner mainte-
nant la raison pour laquelle cette résolution
ne fut pas adoptée. J'espère que la même
cause ne se reproduira jamais au Canada. Il
ne nous appartient pas de discuter la ligne
de conduite que ces messieurs jugèrent à
propos de suivre dans l'autre branche du
parlement, mais si cette résolution ne fut
pas adoptée par la Chambre des Communes,
ce ne fut pas parce que le gouvernement du
jour ne le désirait pas, mais bien parce qu'on
avait rendu la chose impossible. Je puis
dire aussi que le gouvernement avait ferme-
ment résolu de prendre les mesures néces-
saires pour que ces chemins de fer fussent
construits; aussi ayant ce but en vue, il
avait fait préparer un projet de loi, et il était
prêt à le faire adopter à la dernière session,
-je parle de la session de 1896. Mais il fut
inutile de déposer ce projet de loi en pré-
sence de l'attitude prise par l'opposition
d'alors au sujet de l'administration des
affaires publiques du Canada.

-Je puis aussi citer une déclaration faite
par le chef de l'ancien gouvernement, démon-
trant que l'ancien cabinet avait fermement
résolu de construire ces embranchements, et
que c'était là une politique bien déterminée.
Le chef du gouvernement d'alors, et qui
dirige maintenant l'opposition dans cette
Chambre, fit les déclarations suivantes:

Je ne sais si j'en puis dire plus que mon coliègue
le ministre des Chemins de fer, lorsqu'il a parlé sur
ce sujet, .....

Et il n'a pas cru que c'était au delà de ce que la
province pouvait convenablement réclamer. Le gou-
vernement, j'en suis certain, traitera avec justice l'Ile
du Prince-Edouard, la prochaine fois qu'il accordera
des subventions à des voies ferrées.

Je n'hésiste pas, au nom du gouvernement, à réité-
rer cette déclaration, non seulement en faveur de l'Ile
du Prince-Edouard, mais aussi en faveur de toutes les
autres provinces du Canada, où il est nécessaire de
prolonger des voies ferrées afin de développer davan-
tage les ressources du pays.

C'était en 1895, à la session qui a précédé
celle de l'hiver dernier, où des résolutions
furent soumises au parlement.
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Parmi les embranchements que l'on se pro-
posait de construire dans l'Ile du Prince-
Edouard, celui qui m'intéresse le plus directe-
ment, relie Southport à Murray Harbour-Sud.
Le territoire que traversera cette voie ferrée
égale environ un cinquième de toute l'étendue
de l'Ile du Prince-Edouard. Le sol est aussi
fertile que celui de n'importe quelle partie
de la province, et la population y est aussi
dense qu'ailleurs et, autant que je puis m'en
rendre compte, je ne vois pas pourquoi cette
voie ferrée ne serait pas construite. Le coût
n'en serait pas très élevé. Les chemins de
fer peuvent être construits à bien bon mar-
ché dans l'Ile du Prince-Edouard; le sol est
facile à travailler, il n'y pas de hautes mon-
tagnes ni de ravins profonds. J'aime à croire
que le ministre représentant actuellement
l'Ile du Prince-Edouard est au moins en
faveur de la construction de cette voie ferrée,
qui aura une longueur d'environ 60 milles.
C'est du moins ce que j'ai compris par une
observation qu'il a faite au moment où l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et des
Canaux prononçait son discours en 1895.
De plus, je crois qu'il est disposé non seule-
ment à faire construire cette voie ferrée,
mais. aussi à faire bâtir un pont sur la rivière,
pour atteindre les ateliers de Charlottetown.
Tout ce que je puis dire à ce sujet c'est que
si le gouvernement se croit en mesure d'ac-
complir ce projet, et de dépenser autant
d'argent qu'il devra le faire pour construire
ce pont, qui devra servir au chemin de fer,
il devra, à bien plus forte raison, construire
le chemin de fer dont je parle, car je consi-
dère que ce pont n'a qu'une importance
secondaire comparée à celle du chemin de fer
lui-même. Nous n'avons pas cru opportun
de demander la construction de ce pont,
parce que nous croyions que si nous pouvions
obtenir ce chemin de fer ce serait un im-
mense avantage pour cette région. Mais si
nous pouvons avoir le pont en plus, qu'à tout
prix on nous le donne ; nous en serons
enchantés et le gouvernement en retirera
toute la popularité que sa conduitelui méri-
tera.

Je n'ignore pas que pendant un certain
temps, on a parlé d'un tracé différent de celui
actuellement adopté. La question ayant été
soumise aux intéressés, tous approuvèrent
unanimement le tracé adopté et condamnè-
rent la ligne courte de Perth. Ce dernier
tracé fut d'abord proposé par le ministre
actuel de la Marine et des Pêcheries, mais
je crois qu'il l'a abandonné et qu'il est au-
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jourd'hui en faveur du tracé que nous avons
tous approuvé, insistant comme nous pour la
construction de cette voie ferrée. Ce point
a été amplement discuté par la population
intéressée qui l'a décidé en autant qu'elle pou-
vait le faire. D'après ce que je connais du
pays, je suis persuadé et je n'hésite pas à
prendre la responsabilité de déclarer que la
ligne courte qui fut alors proposée n'aurait
été d'aucune utilité ou à peu près, à la popu-
lation. Il aurait fallu parcourir une distance
trois fois plus grande pour atteindre le cen-
tre commercial, la cité de Charlottetown.
Les gens auraient, conséquemment, préféré
faire le trajet avec leur voiture plutôt que de
prendre les convois du chemin de fer, parce
qu'ils n'auraient pas été pressés de parcourir
un trajet trois fois plus long que par la ligne
directe.

Je ne crois pas que je serais justifiable de
vous retenir plus longtemps sur ce sujet.
J'espère que le gouvernement voudra bien
prendre l'affaire en sa plus favorable consi-
ration, et nous accorder ce que l'Ile du
Prince-Edouard a légitimement droit d'avoir.
Mais avant de reprendre mon siège je dirai
que, en ce qui concerne les petits embran-
chements formant 45 milles de parcours, il
serait, dans mon opinion, avantageux de les
construire au point, de vue des intérêts du
trésor fédéral, parce qu'ils seraient une
source de revenu, vu qu'ils seraient de véri-
tables lignes nourricières pour le tronc prin-
cipal en apportant le trafic des bords de la
mer et dans différentes directions, en trans-
portant le poisson et les autres denrées de
cette partie de l'Ile, ainsi que les produits
agricoles, ce qui aurait pour effet d'augmen-
ter le volume du trafic de la ligne principale.
Chacun de ces embranchements est absolu-
ment nécessaire et serait très avantageux.
Je crois que le déficit annuel dans l'exploi-
tation du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard serait diminué par la construction
de ces petits embranchements. J'espère que
le gouvernement va preadre la question en
sa favorable considération et accorder ces
avantages à l'Ile du Prince-Edouard, toute
insignifiante et. petite qu'elle puisse être
comparativement, quant à l'étendue de son
territoire, mais possédant des hommes et des
ressources pouvant lui permettre de soute-
nir avantageusement la comparaison avec
n'importe quelle partie du Canada sous le
rapport de l'industrie et de la richesse maté-
rielle, proportionnellement à sa population.
Si vous consultez les statistiques vous cons-
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taterez que le montant per capita placé au
crédit des déposants y est plus considérable
que dans n'importe quelle partie du Canada,
et que la population de l'Ile est plus dense
que celle de n'importe quelle autre province
de la Confédération. Nos cultivateurs sont
très prospères et ils ne demandent que de
plus grandes facilités pour transporter leurs
produits au marché. Lorsque nous aurons
ces facilités de communication, l'Ile sera
réellement le jardin du Canada, cQmme nous
nous sommes plu à la considérer depuis
longtemps.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
comprends (lue le but qu'avait en vue mon
honorable ami en faisant cette proposition,
était d'avoir l'occasion de faire l'intéressant
exposé qlue nous venons d'entendre à propos
de l'Ile du Prince-Edouard. Une proposition
substantieliement semblable a été adoptée
par l'autre Chambre, de sorte qlue le dépôt
des documents demandés se trouvent avoir
déjà été ordonné, et je ne crois pas que l'ho-
norable sénateur désire que cette Chambre
ordonne à son tour le dépôt de ces mêmes
documents.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les
observations faites par mon honorable ami
et je suis enchanté de voir qu'il ait pu dire
autant de bien sur le compte de l'Ile du
Prince-Edouard. Je suis heureux d'entendre
dire qu'il n'y a pas une partie du Canada
qui, ayant de la même étendue, soit plus
riche et où les cultivateurs soient plus pros-
pères qu'à l'Ile du Prince-Edouard. Je suis
heureux de savoir-et je n'avais pas besoin
des remarques que mon honorable ami vient
de faire pour le savoir-qu'il n'y a pas une
partie du Canada dont la population soit
plus éclairée que celle de l'Ile du Prince-
Édouard. Aussi, suis-je très heureux que
cette Ile fasse partie de la Confédération.
Elle n'en faisait pas partie à l'origine, et ce
sera toujours avec le plus grand plaisir que
je ferai tout ce qui dépendra de moi pour
favoriser tout projet dont elle réclamera
l'exécution et qui pourra être de nature à
promouvoir la prospérité de cette Ile. Je
serai toujours disposé à l'aider en autant que
le gouvernement pourra le faire, eu égard
aux charges qui pèsent déjà sur le trésor
public.

Je n'ai pas l'intention de faire aucune
remarque sur ce que mon honorable a dit.
Je constate que l'on a pas jugé à propos de
faire aucune déclaration en réponse aux dis-

cours prononcés dans l'autre Chambre, lors-
qu'une proposition semblable y a été soumise.
Tous les membres de cette Chambre, savent
parfaitement bien que l'on n'a pas l'intention
de soumettre au parlement pendant la pré-
sente session, aucune mesure concernant les
chemins de fer. On examinera le plus grand
nombre possible de ces projets de voies fer-
rées pendant la vacance et nous ferons con-
naître à la prochaine session la décision qui
aura été prise.

L'honorable M. FERGUSON (I.P.-E.): Je
n'aurais pas cru devoir faire aucune remarque
sur la proposition qui a été soumise par mon
hono'rable ami de Murray Harbour, appuyé
du discours très concis et très habile qu'il
vient de faire, si je n'avais pas eu le désir
d'attirer l'attention de mon honorable ami le
secrétaire d'Etat sur un compte rendu publié
dans les journaux, d'un discours prononcé par
lui dans la cité d'Ottawa, le jour de la mise
en nomination des candidats, le 16 juin der-
nier. D'après ce compte rendu, il aurait
déclaré daùs cette circonstance que l'ancien
gouvernement avait soumis au parlement
une proposition tendant à autoriser la cons-
truction de chemins de fer d'une longueur
considérable, et que le fardeau de la dette
qui résulterait de l'exécution de ces travaux
ne serait rien moins que de $125,000 pour les
seuls citoyens d'Ottawa. Je désire attirer
son attention sur la déclaration que je viens
de rappeler en substance et qu'il aurait fait
d'après le compte rendu publié par les jour-
naux.

En faisant des calculs basés sur le chiffre
mentionné par l'honorable ministre, le public
pourrait croire que le coût de ces embranche-
ments devrait être de plus de $12,500,000.
En effet, la cité d'Ottawa a une population
de 50,000 âmes, et si la quote-part de cette
cité devait être de $125,000 du coût de la
construction de ces enbran chements dans l'île
du Prince-Edouard, il s'en suit naturellement
que le fardeau mis sur les épaules de la popu-
lation du Canada tout entier ne serait pas de
moins de $12,500,000, puisque la population
de toute la Confédération est de 5,000,000
d'âmes. Si les paroles de mon honorable ami
ont été exactement rapportées, si en réalité
il a fait une telle déclaration, il y a certaine-
ment lieu pour lui de nous donner quelques
explications. L'honorable sénateur qui a
proposé la résolution que nous discutons, a
mentionné le fait qu'une évaluation préparée
avec soin avait été faite par M. Schreiber, et
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qu'un rapport adressé au gouverneur en
conseil avait été déposé en 1895 sur le
bureau de la Chambre des Communies, éta-
blissant que le coût total des embranchements
projetés dans l'Ile du Prince-Edouard ne
devait s'élever qu'à la somme de un million
quatre-vingt-huit mille piastres. Un autre
ministre, celui de la Marine et des Pêcheries,
qui, on a du moins le droit de le supposer,
devrait être un partisan ardent de la cons-
truction de ces chemins de fer dans l'Ile du
Prince-Edouard, passe pour avoir fait un dis-
cours dans la Nouvelle-Ecoss-, dans lequel il
aurait, d'après le compte rendu qui en a été
donné, accusé l'ancien gouvernement d'avoir
Fintention de dépenser quatre millions cinq
cent mille piastres pour la construction de
ces embranchements. Mais depuis on a recti-
fié cela en disant que le montant mentionné
était un million cinq cent mille piastres, et
qu'une erreur avait été commise par l'auteur
lu compte rendu. Même le montant men-

tionné dans la rectification est encore de
cinquante pour cent plus élevé que les calculs
officiels préparés avec soin et qui ont été
soumis au parlement.

Je me suis cru obligé de faire ces quelques
remarques principalement dans le but d'at-
tirer l'attention de mon honorable ami le
secrétaire d'Etat sur le compte rendu du dis-
cours qu'il a fait à l'occasion de la mise en
nomination des candidats. J'espère que
l'honorable ministre sera en état de dire à la
Chambre qu'il y a eu erreur quelque part,
car ce serait certainement un fait très grave,
si un homme public eût, devant les élec-
teurs d'une partie du pays et cela dans le
but de les préjuger contre le gouvernement
du jour-car c'est là la déduction qui s'im-
poserait-eut, dis-je, exagéré d'une manière
aussi extraordinaire, si l'on prend cette décla-
ration au pied de la lettre, la dépense que
ce même gouvernement se proposait de faire
à l'avantage d'une autre province.

Je me permettrai d'exposer en quelques
mots ce que je crois être la base des réclama-
tions de l'Ile du Prince-Edouard quant à ce
qui concerne les travaux d'utilité publique.
Quand l'Ile du Prince-Edouard entra dans
la Confédération, des conditions spécifiques
furent consenties de part et d'autre; ces
conditions sont inscrites dans les documents
publics. Il y est déclaré qu'à raison des fortes
sommes votées par le parlement du Canada
pour la construction des chemins de fer et
des canaux dans les autres provinces, l'Ile
du Prince-Edouard entrerait dans la Confé-
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dération avec une dette per capita plus consi-
dérable que celle qui avait été allouée aux
autres provinces audébutdu régime fédératif,
c'est-à-dire cinquante piastres par tête. Un
calcul fort simple démontre comment on est
arrivé à cette base de cinquante piastres par
tête de la population de l'Ile du Prince-
Edouard.

Le parlement avait autorisé la dépense de
trente millions de piastres pour la construc-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique,
de vingt millions de piastres environ pour
le chemin de fer Intercolonial, dont quinze
millions de piastres environ avaient été dépen-
sés. Le parlement avait aussi voté une autre
somme de neuf millions de piastres à peu près
pour le creusement et l'élargissement des
canaux. En ajoutant ces divers montants à
la dette du Canada au moment où l'Ile du
Prince-Edouard entra dans la Confédération,
on verra que le total égale cinquante piastres
par tête de la population de cette île. Cela
étant ainsi, la province de l'Ile du Prince-
Edouard fut, suivant les termes de l'union,
indemnisée pour l'exécution de ces grands
travaux d'utilité publique-le chemin de fer
Canadien du Pacifique, l'Inteicolonial et
autres travaux--c'est-à-dire que la popula-
tion de cette province fut indemnisée en
vertu de ces conditions, pour ces grande*,
dépenses, en autant du moins qu'elles avaient
été autorisées par le parlement au moment
où l'union fut consommée. La position que
nous prenons, nous, de l'Ile du Prince-
Edouard est celle-ci: nous disons que depuis
1873 à venir jusqu'aujourd'hui, le parlement
du Canada a voté en sus de ce que j'ai men-
tionné, des sommes très considérables pour
le chemin de fer Canadien du Pacifique, l'In-
tercolonial et les canaux, qu'il a de plus sub-
ventionné et construit d'autres voies ferrées
dans diverses parties du Canada et a, par là
même encouru de très fortes dépenses, et
que, de son côté, à raison de sa position
isolée, l'Ile du Prince-Edouard ne peut pas
participer dans les avantages qui découlent
de toutes ces grandes améliorations. Voilà
notre prétention.

L'honorable M. MILLER: Croyez-vous
réellement que l'Ile du Prince-Edouard n'a
pas retiré autant de bénéfice de la dépense
de ces fortes sommes pour travaux d'utilité
publique, que l'Ile du Cap-Breton I Nous
n'avons cependant jamais émis une telle
prétention.
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L'honorable M. FERGUSON: Je suis
très obligé à mon honorable ami de m'avoir
suggéré une pensée qui fera mieux que n'im-
porte quel argument, comprendre ce que je
veux dire. La province de la Nouvelle-Ecos-
se, dans laquelle se trouve compris le Cap-
Breton, entra dans la Confédération aux
mêmes conditions que l'Ile du Prince-
Edouard, en ce qui concerne les chemins de
fer. Le coût des chemins de fer qui avaient
été construits par la province fut considéré
comme faisant partie de la dette provinciale
lors de son entrée dans la Confédération.
Depuis ce temps-là jusqu'à présent, la Nou-
velle-Ecosse a eu sa part dans la dépense
faite pour la construction des chemins de fer.
De son côté l'Ile du Cap-Breton s'est fait
construire un chemin de fer qui traverse
cette île dans toute sa longeur et qui a coûté
quelque chose comme $3,750,000, somme
qui est à la charge du trésor fédéral. Je ne
me plains pas de cela; personne n'a été plus
satisfait que moi, que le chemin de fer du
Cap-Breton ait été construit. Cette île y
avait droit et ce chemin de fer devait être
fait dans l'intérêt général du Canada. Mais
si vous comparez la position de l'Ile du Cap-
Breton avec celle de l'Ile du Prince-Edouard
vous y verrez cette différence, que l'Ile du
Prince-Edouard a à son passif, la somme de
$3,250,000, représentant le coût de son che-
min de fer, tandis que l'Ile du Cap-Breton
n'a pas payé un sou des $3,750,000 que
coûte son chemin de fer, puisque cette som-
me a été payée par le trésor fédéral.

L'honorable M. MILLER : Mais est-ce
que nous ne payions pas auparavant et est-ce
que nous ne payons pas encore aujourd'hui,
nous qui demeurons dans l'île du Cap-
Breton, notre quote-part du coût de la cons-
truction du chemin de fer Intercolonial et
du chemin de fer Canadien du Pacifique,
des canaux et de tous les grands travaux
d'utilité publique dont l'Ile du Prince-
Edouard a bénéficié dans la même proportion
que les autres parties du Canada ?

L'honorable M. FERGJSON: Certaine-
ment. Mon honorable ami ne doit pas se
méprendre sur le sens de mes paroles. Je
ne critique pas ce qui a été fait en faveur de
l'Ile du Cap-Breton. Mais bien que cette
île ait contribué aux frais de constiuction
de l'Intercolonial, du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et aux dépenses faites
pour l'élargissement de nos canaux, elle a eu

l'avantage de se faire construire un chemin
de fer aux frais du trésor fédéral et par con-
séquent, aux dépensdu peuple du Canada.

L'honorable M. MILLER: Mais bien que
votre chemin de fer fut construit avant
l'entrée de votre province dans la Confédé-
ration, n'étiez-vous pas, en ce qui concerne
cette voie ferrée, dans la même position dans
laquelle se trouvait la Nouvelle-Ecosse par
rapport aux chemins de fer qui avaient été
construits danscette province avantson entrée
dans la Confédération, par exemple, le che-
min de fer d'Annapolis i

L'honorable M. FERGUSON : Précisé-
ment.

L'honorable M. MILLER: Ces voies fer-
rées furent construites par les gouverne-
ments locaux de l'une et l'autre provinces et
le coût de ces travaux formait partie de la
dette de ces provinces. Ces chemins de fer
tombèrent plus tard sous le contrôle fédéral,
et la dette qui avait été contractée pour
l'exécution de ces travaux, tant par l'Ile du
Prince-Edouard que par la Nouvelle-Ecosse,
fut aussi mise à la charge du trésor fédéral.

L'honorable M. FERGUSON : L'hono-
rable sénateur a parfaitement raison, mais
il n'a pas du tout détruit la valeur de mon
argument. Il est parfaitement vrai que la
dette encourue pour la construction des
chemins de fer de la province de la Nouvelle-
Ecosse-'embranchement de Pictou et autres
voies ferrées qui furent construites par cette
province avant son entrée dans la Confédé-
ration-fut mise au passif de la province.
Cela est parfaitement vrai

L'honorable M. MILLER:
de même pour votre province.

Et il en est

L'honorable M. FERGUSON: J'admets
que pour notre province il en a été ainsi, et
que le coût total du chemin de fer a été
placé à notre passif. Quant à cela la posi-
tion des deux provinces est identiquement
la même; mais la prétention que j'émets
devant cette Chambre, c'est qu'après son
entrée dans la Confédération, la Nouvelle-
Ecosse reçut, comme toutes les autres pro-
vinces, excepté l'Ile du Prince-Edouard, de
fortes sommes d'argent pour travaux d'uti-
lité publique sous forme de chemins de fer,
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et que l'Ile du Prince-Edouard n'a pas eu sa
part de ces dépenses.

L'honorable M. MILLER : La réponse à
cette prétention c'est que vous aviez déjà
ree!u plus que votre part raisonnable et que
nous avions pris la responsabilité de la dette
ainsi encourue.

L'honorable M. FERGUSON :
pas le Canada qui nous l'a donnée.

Ce n'est

Lhonorable M. MILLER : Oui, c'est lui,
puisque le Canada paie la dette.

L'honorable M. FERGUSON : Pas du
tout. La dépense fut mise au passif de la pro-
vince, et si les travaux de ce chemin de fer
n'avaient pas été donnés à l'entreprise, la
somme qu'ils ont coûté nous aurait été payée,
ou l'intérêt sur ce montant aurait été versé
dans le trésor provincial afin de mieux éga-
liser la dette publique du Canada. J'imagine
qu'aucun homme public ne peut douter un
seul instant, qui a payé les frais de construc-
tioi du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, et peut hésiter à dire lequel des
deux, ou de la province ou du trésor fédéral,
a supporté cette dépense.

Lorsque l'honorable chef de l'opposition
dans cette Chambre, sir Mackenzie Bowell,
ntgocia avec la colonie de Terreneuve, celle-
ci fit valoir le fait que l'Ile du Prince-Edouard
avait recu en cadeau une voie ferrée cons-
truite aux frais du Canada. Mais mon
honorable ami avec beaucoup de raison, per-
suada absolument les délégués de cette colonie
que tel n'était pas le cas. Le peuple de l'Ile
du Prince-Edouard a payé le coût de son
chemin de fer, tout comme le peuple de la
Nouvelle-Ecosse a payé celui du vieil embran-
chement de Pictou et autres voies ferrées,
qu'il avait construits avant l'entrée de cette
province dans la Confédération. En consi-
dérant la question à ce point de vue il n'y a
donc pas de variante dans les déclarations
faites par l'honorable sénateur de Rich-
mond et moi. A l'époque de notre entrée
dans la Confédération, tout était parfaite-
ment correct; mais depuis ce temps-là à venir
jusqu'à présent il s'est produit des faits, qui
donnent naissance à des réclamations dont le
montant va toujours grandissant, et ces récla-
mations sont à l'actif d'une petite province
isolée comme l'île du Prince-Edouard, où il
n'y a pas eu de chemin de fer construit aux
frais du trésor fédéral-c'est là la prétention

que j'émets-et le chiffre que représentent
ces réclamations a atteint aujourd'hui des
proportions très considérables. J'espère que
les honorables membres de cette Chambre
ainsi que le gouvernement envisageront la
onestion d'un oil favorable.

Je ne suis pas absolument satisfait de la
déclaration faite par mon honorable ami le
ministre de la Justice. J'aurais aimé qu'il
fut un peu plus précis dans ce qu'il a dit sur
ce sujet. Cependant, vu que le gouverne-
ment vient à peine de prendre le pouvoir,-
et dans ce cas l'on ne peut guère s'attendre
que toutes ses mesures soient prêtes à la
fois,-nous devons nous contenter pour le
présent de la déclaration que l'honorable
ministre nous a faite. Mais je désire attirer
l'attention de l'honorable sénateur sur le
fait,-et j'insiste sur ce point-là,--que tout
ce que nous demandons pour l'Ile du Prince-
Edouard, bien que sept embranchements
soient mentionnés, que tous les travaux que
nous réclamons coûteront à peine une somme
comparativement très petite, et que la
dépense de ce million le piastres pour la
construction de ces embranchements donne-
rait au chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard les moyens de communiquer avec
les ports de mer de cette province. Il n'en
est pas ainsi à l'heure qu'il est. A l'exception
des termini, Alberton, Summerside, George-
town, Charlottetown et Souris, le chemin de
fer traverse le centre de l'Ile. Si des commu-
iications étaient données avec les différents
ports de mer de la côte, au moyen de la
construction des embranchements demandés
par le peuple de cette province,-des petits
embranchements, dont quelques-uns n'ont
qu'une longueur de trois ou quatre milles
seulement, un seul d'entre eux ayant un
parcours un peu considérable,-cas voies
ferrées permettraient au tronc principal de
soutenir la concurrence que lui fait la navi-
gation pour le trafic alimenté par les riches
pêcheries de cette province, ainsi que pour le
trafic des ports de mer de l'Ile du Prince-
Edouard qui est fait actuellement par des
voiliers, mais qui, dans ce cas, iraient alimen-
ter le chemin de fer, augmentant considéra-
blement par là même le volume du trafic
général de l'Ile, et celui-du chemin de fer
Intercolonial. Un exemple fera mieux com
prendre ma pensée: On a demandé la cons-
truction d'un embranchement partant de la
ville de Summerside et aboutissant au rivage
de la Baie Richmond. Cet embranchement
n'aurait environ que trois ou quatre milles
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de long. A première vue on pourrait croire
que c'est une entreprise tout à fait insigni-
fiante, cependant elle aurait pour résultat de
mettre le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard en communication avec le rivage
nord de l'Ile, où se trouvent situés les riches
bancs d'huîtres de la province. Ces bancs
ont une très grande valeur. A l'heure qu'il
est leur produit est transporté au moyen de
voitures à travers cette partie étroite de l'Ile
et expédié du port de Summerside. De là
ces produits sont en grande partie envoyés
par la voie maritime aux villes canadiennes
de l'est. Si un petit embranchement reliait
le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
avec les eaux de la Baie Richmond, ces
huîtres pourraient, en se servant de connais-
sements de longs parcours, être expédiées par
voie de l'Intercolonial, au lieu de remonter
le golfe. Je crois, et c'est là l'opinion de
tous ceux qui ont étudié la question, que la
c-nstruction de ces trois ou quatre milles de
chemin de fer donnerait assurément à l'Inter-
colonial tout le trafic du transport des huîtres
de la baie Richmond, et ce trafic égale les
trois quarts du trafic entier que fournit
l'exploitation des bancs d'huîtres de l'Ile.

J'espère que l'honorable chef de la droite
ainsi que son collègue, donneront à cette
question leur considération la plus favorable;
j'espère aussi que nous aurons le plaisir de
leur entendre dire, à la prochaine réunion du
parlement, qu'ils sont en position de sou-
mettre une mesure faisant droit aux récla-
mations de l'Ile du Prince-Edouard à ce
sujet.

L'honorable M. SCOTT : L'honorable
sénateur de Queen a attiré l'attention sur
un discours que j'ai prononcé avant les der-
nières élections dans la cité d'Ottawa. Au
dire de mon honorable ami, j'aurais déclaré
aux électeurs de cette cité, d'après un calcul
que j'aurais fait, que la construction de cer-
tains chemins de fer sur l'Ile du Prince-
Edouard alors projetés par l'ancien gouverne-
ment, coûterait tant par tête de la population
d'Ottawa. Je ne me rappelle pas du tout
de cela, mais je suis bien certain de ne pas
avoir fait le calcul dont il a été question,
parce que ce calcul -aurait été manifestement
injuste. Je n'ai absolument aucun doute que
j'ai dû critiquer la conduite de l'ancien gou-
vernement d'avoir soumis à la dernière ses-
sion du parlement, une proposition à l'effet
d'autoriser la construction de sept voies fer-
rées différentes dans l'Ile du Prince-Edouard,

au moment surtout où nous étions à la veille
même des élections. Je n'ai aucun doute
que j'ai dû critiquer cela et que mes critiques
n'ont pas dû être faites d'une manière favo-
rable à la prétention du peuple de l'Ile du
Prince-Edouard, d'avoir la concession extra-
ordinaire que nos adversaires venaient de
lui faire. Il est possible que j'ai pu parler
de certains calculs concernant la quote-part
que les contribuables d'Ottawa auraient à
payer pour ces travaux, bien que je ne me
rappelle pas de ce fait particulier; mais cela
aurait été fort naturel de ma part. Je pen-
sais alors que c'était une proposition mons-
trueuse vu les circonstances, car nous étions
à la veille des élections, de demander l'auto-
risation de construire sept voies ferrées diffé-
rentes. Il est possible aussi que j'aie attiré
l'attention sur le fait que la ligne principale
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
a coûté au peuple de ce pays en frais d'ex-
ploitation au delà de $80,000 annuellement
de plus que le revenu provenant de cette voie
ferrée, il est probable que j'aie fait cela.
Mais en même temps je reconnais que l'Ile
du Prince-Edouard a droit d'avoir certaine
concession en matière de chemin de fer, mais
elle n'a certainement pas droit de se faire
construire sept chemins de fer de la manière
dont l'ancien gouvernement se proposait
de le faire, sans donner aucune explication.
Tous ces embranchements, partant de diffé-
rents points n'auraient pu, d'après les
renseignements qui m'ont été donnés, non
seulement ajouter au revenu du tronc
principal, mais n'auraient même pas eu un
trafic suflisant pour payer les dépenses d'ex-
ploitation. Il se peut que mes renseigne-
ments ne soient pas exacts, mais tenant
compte du fait que le Canada a déjà payé
une partie considérable du coût de la ligne
principale, après l'arrivée au pouvoir de
l'administration Mackenzie., .. .. .

L'honorable M. FERGUSON : Tout fut
mis à la charge de la province.

L'honorable M. SCOTT: Mais c'était trois
ou quatre ans après l'entrée de cette province
dans la Confédération. L'Ile du Prince-
Edouard est entrée dans la Confédération
en 1873. L'administration Mackenzie fut
formée tard dans l'automne de cette année-
là. Si ma mémoire ne me fait pas défaut,
des sommes très considérables furent payées
pour le parachèvement des travaux de ces
chemins en 1874 et en 1875, je crois.
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L'honorable M. FERGUSON : Toutes ces
sommes furent mises sur le compte de la
province.

L'honorable 31. SCOTT : Tout ce que je
puis dire c'est qlue toute proposition juste et
raisonnable, concernant la construction d'une
voie ferrée nécessaire au progrès de cette
province, sera examinée par la présente admi-
nistration et recevra une. considération aussi
favorable que s ce projet ibus était soumis par
aucuneautre partieduCanada. J'ai toujours
cru (ue l'on dlevait faire quelque chose pour
FIle du Prince-Edouard, plus particulière-
ment pour la raison, et je l'ai dit à maintes
et maintes reprises sur le parquet de cette
Cham bre,-que l'Ile du Prince-Edouard avait
eu probablement à souffrir plus qu'aucune
autre province du Canada de la politique de
l'ancien gouvernement. Pratiquement, lors-
que l'ile (lu Prince-Edouard consentit à faire
partie du Canada, elle n'observait pas les
clau es du traité de 1818. Les pêcheurs des
Etats-Unis viitaient ses ports, y vendaient
leurs produits et achetaient des villes de l'Ile
du Prince-Edourd les approvisionnements
dont. ils avaient besoin. Naturelleument,
tout cela prit fin lorsque cette Ile entra dans
la Confédération.

L'honorable M. PROWSE: Les pêcheurs
américains ruinaient notre industrie de la
pêche.

L'honorable M. SCOTT: Cela est très
probable, et il n'y a pas de doute que le com-
merce de l'île avec les Etats-Unis diminua
très considérablement en volume par suite
de l'entrée de cette province dans la Confé-
dération. Aussi cette considération m'a-t-
elle toujours inspiré beaucoup de sympathies
pour l'Ile du Prince-Edouard, et m'a porté à
croire qu'il fallait lui accorder plus que la
justice ordinaire, à raison des pertes qu'elle a
eu à subir.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
suppose que mon honorable ami va mainte-
nant retirer sa proposition.

L'honorable M. PROWSE: Je demande
la permission de retirer tna proposition.

La proposition est retirée.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
JUGES SUPPLEANTS DE LA

COUR SUPRÊME.

L'honorable sir OLIVER MOW AT: J'ai
l'honneur de proposer que le projet de loi
(F) tendant à autoriser la nomination, dans
certains cas, de juges suppléants de la cour
Suprême soit maintenant adopté en seconde
délibération.

Dans une occasion précédente j'ai fait
connaître l'objet de cette propo-ition de loi, et
la nécessité qu'il y avait de prendre immé-
diatement des mesures pour obvier aux
inconvénients de la situation. Le projet de
loi tel qu'il est maintenant, pourvoit à la
nomination d'un ou de plusieurs juges tem-
poraires pour la cour Suprême, quand la
chose sera nécessaire à raison de la maladie
ou de l'absence en congé d'un ou plusieurs
juges de ce tribunal. L'inconvénient grave
qui en résulte pour le public et auquel ce
projet de loi est destiné à pourvoir s'est déjà
présenté. En élaborant ce projet, le gouver-
nement s'est demandé s'il devait se faire
donner le pouvoir de nommer un juge sup-
pléant parmi les membres du barreau, ou
bien, si son choix devait être restreint aux
juges qui sont sur le banc. Il va sans dire
que tant que le présent gouvernement sera
au pouvoir, nous n'exercerons ce droit que
dans l'intérêt public, sans nous laisser in-
fluencer par aucune autre considération,
mais il peut se faire que nous ne restions
pas toujours à la tête de l'administration
du pays, et il appartient donc à cette Cham-
bre conservatrice et prévoyante, de pourvoir
à l'avenir. Conséquemment, ce projet de loi
ne pourvoit pas simplement aux nécessités
qui pourront se présenter pendant la durée
de ce parlement, mais il renferme des dispo-
sitions générales, dispositions qui s'applique-
ront aussi longtemps qu'il ne sera pas jugé
nécessaire de les modifier. Je crois qu'à tout
prendre, le public serait plus satisfait et
probablement mieux servi, dans le cas où
un juge temporaire serait ainsi nommé pour
agir pendant une semaine, un mois ou sui-
vant les besoins, si celui qui serait choisi
occupait déjà une fonction judiciaire. Le
plus grand nombre des juges a été nommé
par l'ancien gouvernement, néanmoins je ne
me laisse pas influencer par cette considéra-
tion. En proposant de donner au gouverne-
ment du jour le pouvoir de nommer un juge
suppléant quand le besoin s'en fera sentir,
afin d'empêcher qu'aucune injustice soit com-
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mise au préjudice des plaideurs, par suite
des délais qui, autrement, pourraient se pro-
duire,nousne demandons pas un pouvoir aussi
considérable que celui de nommer des juges
à vie. Il y a à l'heure quil est un grand
nombre de juges distingués sur le banc des
différentes provinces <lu Canada. Peut-être
serons-nous incapables de choisir le juge que
nous pourrions désirer avoir, car il nous
faudra considérer la somme de travail qu'il
y a actuellement à accomplir. Quelques-uns
peut-être de nos meilleurs juges ne pourraient
pas être dérangés dans leurs travaux actuels.
On devra tenir compte de cela, mais il va
de so (lue le meilleur magis: rat disponible
sera choisi lorsque le besoin s'en fera sentir.
Le projet de loi déclare que le choix sera
fait parmi les juges actuellement en fonction.
La loi constituant la cour Suprême décrète
que deux des juges de ce trihunal devront
toujours venir d- la province (le Québec. La
raison d'etre de cette disposition, vous la
connaissez tous, honorables mesýsieurs, c'est
que les lois de la province de Québec diffèrent
beaucoup des lois des autres province.. La
législation en général dans toutes les autres
provinces est la même, et est basée sur le
droit anglais, à l'exception des variantes qui
ont été introduites. Mais le droit civil de la
province de Québec n'est pas fondé sur le
droit anglais et exige une étude spéciale. La
loi rela' ive à la cour Suprême déclare qu'il
devra toujours y avoir deux juges venant de
la province de Québec, et nous proposons
que la même disposition s'applique également
dans le cas où il faudra nommer des juges
tem! oraires, c'est-à-dire que si le juge qu'il
s'agir'a de remplacer vient de cette pro-
vince, son remplaçant devra être l'un des
juges (le la même province. Il n'y a pas de
restriction quant aux autres provinces dans
la loi relative à la cour Suprême, et ce serait
pour nous un bien grave embarras si nous
devions faire quelques restrictions.

Il est aussi déclaré par ce projet de loi que
tout juge suppléant sera sensé continuer
d'occuper la même position qu'il occupait au
tribunal dont il faisait partie au moment de
sa nomination. Sa nomination comme juge
suppléant de la cour Suprême n'aura pas
pour effet d'annuler sa première nomination
comme juge. Elle n'aura simplement pour
effet que de lui donner provisoiremenût le
pouvoir de lui imposer les devoirs d'un juge
de la cour Suprême, en sus de ceux qu'il
avait à remplir au tribunal où il siégeait.

Les autres dispositions du projet de loi ne
me paraissent pas de nature à exiger aucune
explication particulière. Nous examinerrons
plus tard les détai's (le ce projet de loi, et si
quelque sénateur a des améliorations à pro-
poser à la rédaction qui est maintenant sou-
mise, je serai enchanté de les accepter.

L'honorable M. MASSON: Est-ce qu'il
s'agit de juges absents du pays.

L'honorable sir bLIVER MOWAT : Je
ne crois pas que le sens soit ainsi restreint.
Il s'agit d'absence en général sur congé.

L'honorable M. MASSON : Si c'est en
dehors du pays, un juge ne peut ainsi s'ab-
senter sans obtenir un congé.

L'honorable sir OLIVER MOWAT :~ Il
peut être absent tout en voyageant dans le
pays, sans pour cela avoir un congé.

L'honorable M. MASSON : Il ne peut
pas s'absenter du pays sans un congé.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
ne le peut pas pendant un espace de teaips
un peu considérable.

L'honorable M. GOWAN : Je désire faire
quelques observations qui nie sont suggérées
par une lecture rapide du projet de loi qui
vient seulement de nous être distribué. Je
suppose que la raison pour laquelle le gou-
vernement a déposé ce projet de loi, est qu'il
se- rend compte du devoir qui lui incombe
de prendre des mesures pour qu'il n'y ait pas
de délais dans l'administration de la justice
-devoir presque aussi impérieux que celui
qu'il a à remplir en ne permettant pas aucun
déni de justice. Voilà, je crois, la raison
d'être de ce projet de loi et à ce point de
vue uniquement, je crois que cette proposi-
tion se recomnande à notre considération.
Toutefois, c'est une législation exception-
nelle en ce qu'elle autorise la nomination
provisoire de juges suppléants à un tribunal
de dernier appel. Je ne sache pas qu'il
existe une telle disposition dans la législa-
tion d'aucun pays, autorisant ainsi la nomi-
nation d'un juge à un tribunal de dernière
instance, à la cour Suprême d'un pays. Il
n'y a pas de doute qu'il peut se présenter des
circonstances justifiant une pareille innova-
tion et c'est le devoir absolu de tout gouver-
nement de voir à ce qu'il n'y ait pas de délai.
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Je remarque que le nombre des juges sup-
pléants est illimité ; il est dit : un ou plu-
sieurs juges, et le gouvernement doit avoir
de fortes raisons de proposer une mesure
aussi extraordinaire au parlement.

J'approuve l'idée que les juges provisoires
ne devront pas être choisis dans les rangs de
la profession légale, parce que nous devons
maintenir dans toute son intégrité la con-
fiance Li plus complète dans l'indépendance
de ceux qui administrent la justice, bien que
je puisse dire, au nom de ma profession, qu'il
n'y a pas un avocat susceptible d'être em-
porté par les préjugés au point de laisser
obscurcir son jugement, étant donné certains
cas particulier-, car je crois que l'instinct
professionnel seul suffirait pour le maintenir
dans la voie droite. Néanmoins, si nous
avons une confiance entière dans l'intégrité
de nos cours de justice, nous devons faire en
sorte de ne jamais donner raison à qui que ce
soit de soupçonner chez nos juges l'existence
de motifs inavouables. Je suis donc lieu-
r.eux de voir que le projet ne déclare pas que
ce juge provisoire pourra être choisi dans les
rangs des membres du barreau. Cependant
il pourrait, suivant moi, y avoir une excep-
tion de faite à cette règle et cela pour un fort
bon motif, dans le cas, par exemple, de ceux
qui ne pratiquent pas au barreau, tout en
possédant la science légale et le respect de
tous. Il pourra arriver qu'un juge choisi
parmi les magistrats en fonction n'aurait
pas à sa disposition tout le temps qui lui
serait nécessaire pour remplir ces devoirs
additionnels.

Je crois que le projet de loi devrait confé-
rer au gouvernement le pouvoir de choisir le

juge suppléant nécessaire parmi les magis-
trats composant n'importe laquelle des cours
des provinces. Il y a des juges qui ne sont
pas toujours occupés et comme il n'y aura
que peu de causes à juger, ils pourraient être
nommés sans inconvénient. J'aimerais voir
les dispositions du projet de loi étendues de
manière à donner le pouvoir au gouverne-
ment de nommer les membres de n'importe
quel tribunal du pays. Je crois qu'il ne
manque pas de juges des cours de comté qui
pourraient remplir ces devoirs. A mon avis
ils seraient préférables aux juges en retraite,
et à plus forte raison, aux membres prati-
quant du barreau. Je m'objecterais énergi-
quement à ce que le choix de ces juges fut
fait parmi les avocats pratiquant, parce
que je crois que le public n'aurait pas con-

fiance en eux, bien que je sois convaincu que
l'on n'aurait pas raison d'en agir ainsi.

Il est bien évident que c'est là une législa-
tion d'un caractère exceptionnel, mais je dois
présumer que les circonstances la justifient.
Je ne voudrais pas du tout m'opposer à
l'adoption de ce projet de loi en deuxième
délibération, cependant l'on ne nous a pas
fait connaître aucun des motifs qui engagent
présentement le cabinet à nous soumettre
une telle législation. Si le tribunal en ques-
tion n'est pas assez nombreux, ou si ceux qui
le composent ne sont pas en état d'exécuter
tout le travail qui se présente, le personnel
en devrait être augmenté de la manière ordi-
naire. Nous ne sommes pas du tout rensei-
gnés sur les raisons spéciales qui ont déter-
miné le gouvernement à nous soumettre ce
projet de loi.

Il y a un autre point sur lequel je désire
attirer l'attention de mon honorable ami le
ministre de la Justice. Apparemment il
désire introduire ce système de juges sup-
pléants dans la législation générale du pays.
Je m'oppose énergiquement à ce que rien de
semblable soit fait. Je crois (lue ce serait là
une innovation absolument sans précédent.
Si le personnel du tribunal n'est pas assez
nombreux, qu'on l'augmente, mais qu'on
n'aille pas inscrire une disposition semblable
dans le corps permanent de nos lois. Pour le
moment je serais disposé, à une autre phase
de la procédure, de proposer une modification
déclarant que cette législation ne sera que
provisoire.

Suivant moi, ce projet de loii mnplique que
la cour Suprême est incompétente à s'acquit-
ter de son devoir. Il ne serait pas convenable
d'admettre le bien fondé d'une proposition
semblable.

Ce projet de loi est basé sur le principe
qu'il est du devoir du gouvernement de voir
que rien n'entrave le cours de l'administra-
tion de la justice. Je suis disposé à voter
la seconde lecture, mais je demanderai à mon
honorable ami de limiter le nombre de juges
temporaires que le gouvernement pourra
nommer. J'approuve le principe de ce pro)jet
de loi, car je suppose qu'il y anécessité
urgente de faire de telles nominations, point
que l'on n'a pas établi du tout devant nous. Je
demanderai aussi à mon honorable ami s'il
considère qu'il -est bien à propos d'inscrire
dans notre législation une loi impliquant que
le tribunal tel qu'il existe aujourd'hui devra
rester dans un état chronique d'incompétence
en ce qui regarde le nombre de ses membres,
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et incapable, par conséquent, de décider les
questions qui lui sont soumises. Je crois
que cette proposition de loi implique que la
présente situation, quelle qu'en soit la cause,
est permanente de sa nature ou qu'elle pourra
se présenter très fréquemmefnt.

L'honorable M. LOUGHEED: La rédac-
tion du premier article de ce projet de loi est
telle qu'elle pourra soulever'des difficultés
lorsqu'il s'agira d'en déterminer la vraie
signification; et je me permettrai de faire
observer à mon honorable ami le ministre de
la Justice, que la restriction au sujet de la
compétence qui est mentionnée dans cet
article, est exprimée de manière à empêcher
n'importe quel juge qui ne vient pas de la
province de Québec, ('agir comme juge sup-
pléant. Si lhonorable ministre veut bien
relire cette rédaction, il verra qu'il y est dit
que pour posséder la compétence voulue, il
faudra être juge dans la province deQuébec.
Le paragraphe trois de l'article quatre se lit
comme suit :

Deux au moins des juges de la cour seront nomimés
parmi les juges du Bane de la Reine ou de la cour
Supérieure, ou parmui les avocats de la province de
Québec.

Après avoir, dans l'ai ticle premier, déter-
miné les conditions d'aptitude, il est déclaré
que ces conditions seront sujettes à de nou-
velles restrictions, c'est-à-dire, aux disposi-
tions contenues dans les paragraphes que j'ai
mentionnés. Il est évident que le gouver-
nement n'a pas eu l'intention de restreindre
ainsi ces conditions d'aptitude, et j'attire
l'attention de mon honorable ami sur cette
phraséologie qui peut donner lieu à une
fausse interprétation. Ce paragraphe trois
(le l'article quatre déclare que le juge ainsi
nommé devra avoir été dix années sur le
banc, et si la même phraséologie avait été
employée dans ce projet de loi, nous aurions
pu facilement en conclure que cette condi-
tion serait nécessaire. Je crois que la rédac-
tion devrait être parfaitement claire afin
qu'il n'y ait pas d'erreur possible.

L'honorable M. MILLER: Les remarques
de l'honorable sénateur de Calgary ayant
trait aux détails du projet de loi, elles pour-
raient être faites avec plus d'à-propos en
comité général qu'au cours du présent débat.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon
observation ne regarde pas simplement les
détails, car si vous avez l'intention de res-

treindre l'application de ce projet de loi aux
juges de la province de Québec seulement,
cela affecte le principe même du projet.

L'honorable M. MILLER : Je voulais
dire que si le projet est examiné en comité
général, mon honorable ami pourra proba-
blement soulever son objection avec plus d'à-
propos que maintenant. La Chambre est-elle
prête à adopter le principe de cette législa-
tion 2 Je crois que c'est là le premier point
que nous avons à considérer. Pour nia part
je dois dire que je ne crois pas que le prin-
cipe, ou plutôt l'expédient, de nommer des
juges ad hoc à n'importe quel tribunal soit
bien recommandable. Tous nous sommes
d'avis qu'il ne faut recourir à ce moyen que
lorsqu'il n'y a plus d'autre ressource. Si ce
principe n'est guère admissible lorsqu'il s'agit
des tribunaux ordinaires du pays, il l'est, je
cr'ois, beaucoup moins lorsqu'il s'agit de notre
plus haute cour d'appel, ou plutôt du der-
nier tribunal auquel l'on puisse s'adresser en
Canada. Avant d'admettre un tel principe,
surtout lorsqu'il s'agit de ce tribunal, nous
devons être bien convaincus qu'il est absolu-
ment indispensable de recourir à ce moyen,
pour nous assurer une administration efficace
de la justice. Il importe beaucoup que notre
plus haute cour de justice ne puisse pas être
à tout moment contrôlée par des juges tem-
poraires, car le projet de loi ne détermine
pas le nombre de ces magistrats qui pourront
être ainsi nommés.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Deux ne purront pas être nommés quand
il n'y aura qu'un seul juge absent.

L'honorable M. MILLER : Mais rien
n'empêche la moitié des juges d'être absents.
Il y en a deux maintenant qui sont absents,
et il pourrait y en avoir trois ou quatre de
malades ou absents à la fois. Cette mesure
ne me paraît guère recommandable. J'avoue
qu'elle m'inspire beaucoup de répugnance et
j'irai jusqu'au point de déclarer qu'il vau-
drait mieux que l'administration de la
justice serait quelque peu entravée, ou
même suspendue temporairement en ce qui
concerne ce tribunal, plutôt que d'avoir
recours à un expédient semblable. Comme
vient de le faire remarquer l'honorable séna-
teurs de Barrie (M. Gowan), on ne nous a'
pas donné de raison pour justifier l'adoption
d'un tel projet de loi. L'honorable ministre
de la Justice ne s'est pas donné la peine de
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dire à la Chambre quelles sont les circons-
tances qui exigent l'adoption d'une telle
loi, car pas un seul d'entre nous ne voudrait
nier qu'un cas d'urgente nécessité seule
puisse justifier une telle proposition. Je
crois savoir que l'un des juges de la cour
Suprême a obtenu un congé, qu'il voyage
maintenant en Europe et que l'état actuel
de sa santé ne lui permet pas de reprendre
ses travaux. Pendant l'absence de ce
savant juge, l'on m'informe qu'un congé a
été accordé à un autre de ses confrères.
Pourquoi? Je ne sais si ces congés ont été
accordés par l'ancien gouvernement ou par
l'administration actuelle, dans tous les cas
je ne crois pas qu'aucun gouvernement soit
justifiable de mettre en péril l'efficacité de
ce tribunal en accordant un congé de six ou
neuf mois à un autre juge, ainsi que les
journaux nous l'ont annoncé. Je ne crois
pas que ce soit là un acte justifiable. Cela
va avoir pour conséquence, si ce projet de
loi n'est pas adopté, de faire supprimer l'un
des termes de cette cour. Je ne sais s'il ne
serait pas préférable pour le pays d'avoir à
subir cet inconvénient plutôt que de con-
sacrer le principe des juges suppléants, lors-
qu'il -s'agit du plus haut tribunal du pays.
Il y a actuellement des circonstances,-et
je fais cette remarque avec la plus grande
impartialité et parlant pour ainsi dire
comme un juge, car je ne veux pas imputer
à qui que ce soit du blâme ou le moindre
désir de vouloir faire du mal,-mais je dis
que dans les circonstances actuelles, lorsque
cette cour pourra être le dernier tribunal
d'appel dans les vingt ou trente causes
d'invalidation d'élection, nous devons tous
reconnaître que la nomination de juges
ad hoc pour décider ces cas ne serait pas
convenable. Je crois donc qu'il vaudrait
mieux à l'heure qu'il est ne pas adopter une
telle loi, à moins que toutes les objections et
tous les abus possibles soient supprimés au
moyen de modifications faites en comité
général.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois que ces juges temporaires ne devraient
pas être aprelés à siéger dans les causes rela-
tives aux élections. Si j'eusse pensé à cela
j'aurais mis une disposition à cet effet.

L'honorable M. MILLER: Je suis heu-
reux d'entendre l'honorable ministre faire
cette déclaration.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Que feriez-vous s'il n'y avait pas de quorum?

L'honorable sir OLIVER MOWAT : On
attendrait qu'il y en eut un.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Alors un homme pourrait occuper un siège
en parlement auquel il n'a aucun-droit ?

L'honorable M. MILLER: Il serait im-
possible d'avoir un quorum sans les juges
suppléants, s'il y avait deux membres perna-
nents du tribunal d'absents. Je n'ai pas l'in
tention de parler davantage sur ce projet de
loi, cependant je désire déclarer que je m'op-
pose à cette mesure, et c'est le temps conve-
nable de faire connaître mon opinion. Je
n'ai pas l'intention de demander le rejet de
cette proposition de loi, néanmoins si un vote
est pris je voterai certainement contre la
seconde lecture, à moins que l'on nous donne
des garanties satisfaisantes sur tous ces
points. Je crois qu'il vaudrait 'uaieux pour
le pays que cette cour ne siégeât pas pendant
six longs mois plutôt que d'introduire ce prin-
cipe dans notre législation, surtout en rapport
avec ce tribunal. C'est là ma conviction
sincère, mû comme je le suis, par le désir de
voirce tribunal maintenir la position qu'il doit
occuper dans l'estime publique. Je désire le
voir posséder l'entière confiance et le respect
du pays et j'entends que rien ne soit fait qui
soit de nature à le faire accuser ou à faire
accuser aucun de ses membres d'agir avec
partialité ou favoritisme, ou d'être inspirés
par des motifs inadmissibles, à raison des pro-
motions faites, ou de l'attente d'une récom-
pense quelconque pour service rendu, comme
cela arriverait si nous introduisions le sys-
tème des nominations temporaires. Nous
avons eu un malheureux précédent touchant
les nominations de juges suppléants ; c'était
sous l'administration de feu M. Mackenzie,
et tous ceux qui demeurent dans la Nouvelle-
Ecosse savent que ça été un bien déplorable
précédent. Ces juges suppléants furent
nommés pour entendre les causes en invali-
dation d'élection, et à tort ou à raison ils
n'échappèrent certainement pas à l'accusation
d'avoir agi comme des partisans de la pire
espèce. J'ignore si ces accusations contre
ces hommes occupant. des positions judiciaires
étaient oui ou non fondées, mais nous ne
devrions pas appeler sur le banc des hommes
contre lesquels de telles insinuations pour-
raient être faites, car cela aurait pour résul-
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tat d'affecter plus ou moins la réputation de
toute notre magistrature. Aussi je considère
qu'il serait préférable peut-êfre de supprimer
tout à fait l'un des termes de la cour Suprême
plutOt que d'essayer de constituer un quorum
en recourant à la nomination de juges sup-
pleants. Celui qui a permis au juge Tasche-
reau de s'absenter pendant qlue le juge
Gwynne était absent, a commis une grave
erreur.

Il me répugne beaucoup de combattre la
première mesure que l'honorable ministre de

les juges devront recevoir. Par exemple,
est-ce que le juge suppléant aura le salaire
du juge absent, ou se propose-t-on de faire
une disposition spéciale pourvoyant au paie-
ment de ces juges suppléants? Il pourra y
avoir trois ou quatre juges d'absents, et dans
ce cas il faudra pourvoir aux émoluments de
trois ou quatre juges suppléants. Ce projet
de loi est mauvais et je concours dans les
vues exprimées par l'honorable sénateur de
Richmond.

la Justice ait soumise à cette Chambre, sur- Lhonorable M. SCOTT Je crois que
tout après la bonne opinion qu'il a exprimée lonorable sénateur de Selkirk a beaucoup
sur notre compte dans le' premier discours i exagéré les dangers que présente ce projet
qu'il a prononcé dans cette enceinte. Je suis de loi. Le premier point soulevé par mon
très chagrin de combattre ses vues, mais honorable ami le sénateur de Barrie se
croyant en conscience que les opinions que -appo-te à la nécessité de cette législation.
j'ai exprimées devraient prévaloir, je cher- La réponse ressort manifestement de l'expli-
cherai à les faire triompher. cation déjà donnée par mon honorable ai

le sénateur de Richmond, (lui a dit qu'il y
L'honorable M. KIRCHHOFFER: L"un avait deux juges d'absents. L'un et l'autre

des caractères les plus inadmissibles de ce (le ces Juges sont absents parce qu'ils ont
projet de loi, c'est la faculté qu'il donne obtenu un congé pour cause de maladie. Le
presque sans restriction aucune, de nommer juge Taschereau a demandé un congé, en
des juges suppléants à la cour Suprême du alléguant qu'il était complètement incapable
Canada, sans (lue personne puisse être tenu de remplir ses devoi-s, Il a éprouvé une
responsable d'un pareil état de choses. En'pe-te bien douloureuse par la mort de son
effet, bien que le projet de loi parle de l'absence épouse, et il a déclaré que son système ner-
d'un juge, il ne limite pas du tout le nombre veux en était resté très affecté, qu'en consé-
des juges qui pourront être absents à un, deux quence il était totit à fait incapable de siéger
ou n'importe quel autre nombre. L'honorable au prochain te-me de la cour. C'est pour ce
sénateur de Richmond a fait observer qu'à motif qu'il a demandé un Congé. Mon hono-
l'heure qu'il est, il y a un juge absent voya- rable ami le ministre de la Justice a déclaré
geant en Europe, et incapable (le revenir que le motif allégué était une santé chance-
siéger pour cause de maladie: il nous a dit lante et qu'en conséquence, il ne se sentait
aussi qu'un autre juge de ce tribunal avait pas capable de prendre part aux travaux du
obtenu un congé. Où cela va-t-il s'arrêter? tribunal. Dans ces circonstances il fallait
Y a-t-il une limite ? Supposons qu'un autre pourvoir à la nécessité urgente qui se présen-
juge demanderait un congé et l'obtiendrait, tait. Il n'y avait pas d'autre moyen dy faire
il y aurait alors trois vacances et dans les face que de soumettre ce projet de loi à la
cas extrêmes il pourrait y avoir quatre juges Chambre, vu que la constitution de ce tri-
suppléants de nommés; enfin de compte nous bunal exige qu'il y ait au moins quatre juges
pourrions nous trouver face à face avec un .pr&ents pour constituer un quorum.
personnel de la cour Suprême entièrement
nouveau, c'est-à-dire que cette cour pourrait Maintenant j'en viens à l'objection sou-
être remplie de juges des autres tribunaux, levée à propos du choix des juges. Mon
dont quelques-uns pourraient, dans l'opinion honorable ami devra se rappeler que la cour
du ministre de la Justice, ne pas être du tout Suprême est composée pratiquement de per-
qualifiés pour remplir les devoirs de la posi- sonnes qui ont été juges, qu'elles ont été
tion qu'ils occuperaient, Je crois que ce choisies parmi les magistras des autres cours
serait créer un état de choses très déplorable, et non pas parmi les membres du barreau.
d'autant plus qu'il n'y a pas de limite de Or le juge suppléant sera choisi de la même
tracée au pouvoir qui serait conféré au gou- manière qu'il le serait probablement si une
vernement. vacance définitive se produisait. En vertu

Il n'est pas non plus déclaré de quelle de la loi relative à la cour Suprême, un mem-
manière on pourvoiera aux émoluments que bre du barreau peut être nommé.
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L'honorable M. LOUGHEED: Un tiers
de ces juges ont été choisis parmi les membres
du barreau.

L'honorable M. SCOTT: Les juges Tasche-
reau, Gwynne, King et Strong furent pris
sur le banc, de sorte qu'il n'y en a que deux
en tout qui ne l'ont pas été. D'où il suit que
l'objection soulevée par l'honorable sénateur
de Selkirk n'est pas soutenable. Les hono-
rables sénateurs doivent aussi se rappeler
qu'en vertu de la constitution de cette cour,
nous ne pouvons pas déplacer un juge. L'un
de ces magistrats ne peut être mis à la retraite
à moins qu'il le veuille bien. Des juges ont
refusé de se retirer parce qu'ils croyaient,
ayant servi, comme ils le prétendaient, un
certain nombre d'années, avoir droit de
prendre leur retraite en conservant le plein
salaire qui leur est accordé. Si la loi était
changée nous ne nous trouverions probable-
ment pas aux prises avec cette difficulté,
mais ceux d'entre nous qui connaissent inti-
mement l'histoire de ce tribunal se rappelle-
ront sans doute que des incidents de ce genre
se sont produits dans le passé, et qu'un juge
étant incapable de prendre part aux travaux
de ce tribunal ne voulait cependant pas
donner sa démission. Il n'y a pas d'autre
moyen de sortir de cette impasse, qu'en
donnant le pouvoir nécessaire au gouverne-
ment.

Je crois que les dangers que certains sé-
nateurs redoutent comme conséquence de
l'adoption de cette loi n'existent pas, et que ce
serait une affaire très grave que de supprimer
pratiquement cette cour pendant tout un
terme. Il y a plusieurs causes prêtes pour
l'audition devant le tribunal, et ce serait un
fait très déplorable pour les plaideurs, si ces
causes étaient renvoyées à six mois et peut-être
davantage. Conséquemment les objections
que l'on a à la présence d'un juge suppléant
ne sont réellement pas très fortes.

L'honorable M. POWER: J'admets la
force des objections qui ont été soulevées
contre ce projet de loi. Comme l'honorable
secrétaire d'Etat l'a dit, le but du gouver-
nement est d'empêcher un délai fâcheux dans
l'administration de la justice, relativement à
un grand nombre de causes importantes qui
sont maintenant prêtes à être entendues au
prochain terme de la cour Suprême. Mais
il ne me semble pas nécessaire, pour surmon-
ter cette difficulté, de faire une loi d'un
caractère aussi étendu que celle-ci. Si l'appli-

cation decette mesure était limitée, soit quant
au temps, ou soit quant au nom bre des nomi-
nations qui pourront être faites, les objections
qui ont été manifestées au cours de ce débat ne
se seraient pas produites au même degré. L'ho
norable sénateur d'Ottawa a fait une sug-
gestion qui mérite la plus sérieuse considé-
ration du gouvernement. Il est regrettable
qu'une mesure de ce genre n'ait pas été prise
il y a longtemps et appliquée à tous nos tri-
bunaux. Nous savons qu'il existe en Angle-
terre et au Canada également, ce qu'on ap-
pelle la mise à la retraite compulsoire appli-
cable aux employés du service civil, lorsqu'ils
ont atteint un certain âge. Vous ne pour-
riez pas, naturellement, appliquer cette loi de
la mise à la retraite compulsoire aux juges,
du moins dans sa forme actuelle, et en tant
qu'elle s'applique aux employés civils ; mais
il me semble qu'il aurait dû y avoir depuis
longteips une disposition statutaire décla-
rant que lorsqu'un juge a atteint un certain
âge, fixez cette limite aussi éloignée que vous
pourrez raisonnablement le faire, disons
soixante et quinze ans, ipsofacto sa place au
tribunal deviendra vacante. Je ne partage
pas l'opinion de l'honorable sénateur qui dit
qu'un juge devrait avoir le droit de retirer
son plein salaire, lorsqu'il prend sa retraite
après avoir servi un certain nombre d'années.

L'honorable M. GOWAN: Quelques-uns
des juges sur le banc en Angleterre, de fait
on peut dire quelques-uns. des meilleurs juges
qui président les tribunaux anglais, ont at-
teint un âge plus avancé que celui que mon
honorable ami fixerait comme limite d'âge.

L'honorable M. POWER: Avec toute la
déférence possible pour mon honorable ami
le sénateur de Barrie, je lui dirai que je ne
crois pas que sa déclaration soit conforme
aux faits. Il y a un juge sur le banc en An-
gleterre, le maître des rôles qui, je crois, est
âgé de plus de quatre-vingts ans. Tout récem-
ment, ayant eu l'occasion de converser avec
quelqu'un qui connaît bien ce qui se passe
devant les cours en Angleterre, on ma dit
que lord Esher avait dernièrement donné
des signes de décrépitude. Il est très vrai
que vous pouvez rencontrer un cas excep-
tionnel, comme celui de M. Gladstone qui, à
l'âge de quatre-vingt-six ans fait preuve de
plus de vigueur que la plupart des hommes
n'en peuvent montrer à soixante-dix, mais
les règles qui régissent le service civil sont
basées, non sur des cas exceptionnels, mais
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sur ce que l'expérience a démontré être la
règle générale; et bien qu'il puisse y avoir
un juge sur cinquante qui soit presqu'aussi
lion juge à soixante-quinze ans, que lorsqu'il
était plus jeune, ce n'est en aucune façon la
règle générale. Je mentionne seulement
l'âge de soixante-quinze ans comme étant,
dans mon humble opinion, la limite extrême
au delà de laquelle on ne devrait pas permet-
tre à un juge de rester sur le banc. Si cette
règle était appliquée, au moins l'un des juges
de la cour Suprême aurait été obligé de se
retirer, il y a quelque temps, et je suis porté
à croire que deux auraient été mis à la re-
traite avant aujourd'hui. Si cela avait été
fait, il ne serait pas du tout nécessaire de
nommer des juges suppléants.

L'opinion exprimée par quelques-uns des
principaux membres de cette Chambre fait
naître des doutes sur la question de savoir si
le projet de loi sera adopté dans sa forme
actuelle, et il me semble que. l'honorable
ministre de la Justice pourrait peut-être, en
tenant compte de ce fait, considérer s'il ne
serait pas préférable de ne donner à cette
loi qu'un effet temporaire et d'étudier, d'ici à
la prochaine session, l'opportunité d'adopter
une autre ligne de conduite.

L'honorable sénateur pour Richmond a
parlé des juges suppléants nommés dans la
Nouvelle-Ecosse pour entendre les causes en
invalidation d'élection. Ces remarques accen-
tuent davantage la valeur des objections
alléguées contre l'adoption d'une loi de ce
genre. Je me rappelle très bien de l'incident
relatif à ces juges suppléants de la Nouvelle-
Ecosse. Je ne crois pas que l'on ait démontré
que l'interprétation donnée à la loi par ces
juges suppléants étaient erronée ; mais le fait
seul qu'ils n'étaient que des juges suppléants
nommés pair le gouvernement du jour pour
entendre ces causes relatives aux élections,
avait fait naître dans l'esprit des personnes
qui ne partageaient pas les convictions politi-
ques de ceux qui étaient au pouvoir, des
soupçons sur l'intégrité des décisions et des
opinions exprimées par ces juges, et je crois
qu'un tribunal doit être comme la femme de
César.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Certains jugements rendus par quelques-uns
de ces juges suppléants de la Nouvelle-Ecosse
n'ont-ils pas été plus tard mis de côté par la
cour Suprême? Je crois me rappeler qu'il
en a été ainsi.

L'honorable M. POWER: Je ne le crois
pas. Ce que je veux démontrer c'est que ces
juges devraient être au-dessus de tout soup-
çon. L'honorable sénateur de Richmond,
parlant des remarques faites par l'honorable
sénateur de Calgary, nous a fait observer
qu'il ne s'agissait que d'une affaire de détail.
Cela est parfaitement vrai; à la seconde
délibération sur un projet de loi, nous
sommes sensés ne discuter seulement que le
principe en jeu, mais il n'en est pas moins
opportun de signaler les objections que l'on
peut avoir à la seconde délibération, parce
que cela fournit l'occasion au ministre chargé
de faire adopter le projet de loi en discussion,
de peser la valeur (le ces objections, avant
que la Chambre soit appelée à siéger en
comité général. Je crois que lorsqu'il s'agit
plus particulièrement d'un projet de loi de
cette importance, la règle qui décrète que
l'on doit s'en tenir à la discussion du principe
seulement, ne devrait pas être appliquée trop
rigoureusement. On me permettra, je l'es-
père, d'attirer l'attention sur un ou deux
points de détail que renferme le premier
article de ce projet de loi. Tout d'abord, la
phraséologie de la première clause est d'un
caractère très général. On ne dit pas qu'un
nombre suffisant seulement de juges sera
nommé ; il pourrait y avoir, comme l'hono-
rable sénateur de Richmond l'a dit, trois
vacances. Dans ce cas le gouverneur général
en conseil aura le pouvoir de nommer n'im-
porte qui, pourvu qu'il soit ou qu'il ait été
juge d'un tribunal quelconque. Je crois que
ce serait une erreur de choisir un juge en
retraite. Règle générale les juges dans ce
pays ne prennent pas leur retraite avant
d'avoir l'âge le plus extrême que l'humanité
puisse atteindre, à moins qu'ils n'y soient
forcés par l'état délâbré de leur santé. Je ne
crois pas qu'il serait sage de permettre au gou-
vernement de faire appel aux services de ceux
qui sont descendus du banc. La sagesse de
cette disposition peut être mise en doute.
De plus, l'article dit : " le juge d'une cour
quelconque." La loi relative à la cour Suprê-
me décrète que les juges de ce tribdnal
devront être choisis, non pas parmi les juges
d'une cour quelconque, mais bien parmi les
juges des cours supérieures du pays. En
vertu des dispositions de cet article, le gou-
vernement pourrait nommer un juge d'une
cour de comté, lequel aurait, par conséquent,
à entendre l'appel sur un jugement rendu
par la cour d'Appel d'Ontario.
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Je présente ces observations sur des points
de détail de cet article afin que l'honorable
ministre de la Justice puisse étudier davan-
tage la question et préparer les modifications
nécessaires avant que le projet de loi soit
renvoyé au comité général. Ce n'est qu'en
discutant, que les côtés défectueux d'une
mesure quelconque peuvent être mis en
pleine lumière.

Je concours pleinement dans les vues du
gouvernement et, comme lui, je crois qu'il
est désirable que les affaires très importantes
qui doivent être soumises au prochain terme
de la cour Suprême ne souffrent pas de délai,
ni que les parties intéressées soient, pendant
un intervalle quelconque, privées de leurs
droits. Si le projet de loi ne devait avoir
qu'un effet temporaire et si ses dispositions
étaient limitées de la manière indiquée, la
Chambre n'aurait probablement pas d'objec-
tion à l'adopter.

L'honorable M. GOWAN : Est-ce que le
ministre de la Justice sait combien il y a de
causes prêtes à être jugées?

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Quatre.

L'honorable M. MILLER : Y aurait-il
objection à laisser la seconde délibération en
suspens jusqu'à demain, afin de permettre,
dans l'intervalle, au ministre de la Justice, de
considérer s'il peut volontiers accepter ce
projet de loi comme mesure temporaire
seulement, et d'étudier la question du nom-
bre des juges suppléants qui pourront être
nommés?

L'honorable M. SCOTT : Nous ferions
mieux d'attendre que la Chambre siège en
comité général afin de considérer ces sujets-
là, et d'adopter maintenant le projet de loi
en seconde délibération.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
J'admets que c'est peut-être un acte de pré-
somption de ma part, ou qui peut être consi-
déré comme tel, que moi, un simple profane,
se permette de faire aucune question sur
la nomination des juges, mais j'aimerais
demander à l'honorable ministre de la
Justice quelle serait la position d'un juge
suppléant nommé en vertu de cette loi, qui
aurait à se prononcer dans une cause qu'il
aurait déjà jugée ?

L'honorable M. SCOTT: Il ne pourrait
pas siéger.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous savons tous que les causes qui viennent
devant la cour Suprême ne sont que des
appels, or il pourra arriver des cas où le
juge suppléant nommé se sera déjà prononcé
dans une cause faisaht l'objet d'un appel, et
si l'une ou l'autre des parties intéressées
dans cette cause sait que ce juge suppléant
a déjà donné une décision sur une question
quelconque se rapportant à son affaire, n'y
aurait-il pas là un motif pour l'engager à
prendre un appel auquel elle n'aurait pas
songé autrement? Naturellement, je ne suis
pas au fait de la pratique suivie dans ces cir-
constances-là par les cours de justice. On
pourrait me répondre que la position serait
précisément la même pour les causes qu'il
serait appelé à juger dans le cas où il s'agi-
rait de la nomination d'un nouveau juge à
la cour Suprême. Si ma mémoire ne me
fait pas défaut, des juges ont refusé d'agir
dans ces cas-là, d'où il suit que si vous
nommez un juge suppléant pour que le
tribunal soit en nombre, et si un cas de ce
genre se présente, le quorum n'existera plus.
Dans ce cas, faudra-t-il nommer un autre
juge pour remplacer le juge suppléant, ou
bien, serez-vous obligé de renvoyer cette
cause-là à un autre terme de la cour? Voilà
l'une des difficultés que me paraît soulever
cette législation.

Je puis dire que, comme étranger à la pro-
fession légale, les remarques faites par l'ho-
norable sénateur de Richmond m'ont com-
plètement convaincu qu'un projet de loi de
ce genre est insoutenable, à moins que l'on
nous prouve qu'il est absolument nécessaire.
S'il est adopté, il ne devra l'être qu'à la con-
dition suggérée d'abord par l'honorable séna-
teur de Barrie et comportant que cette loi
n'aura seulement qu'un caractère temporaire.
Je sais que l'ancien gouvernement s'est
trouvé aux prises avec une grave difficuté
au sujet de la cour Suprême, et il vaut mieux,
en traitant une question d'une aussi grande
importance, parler ouvertement et fran-
chement. Il y a des juges, hommes esti-
mables, hommes dont la réputatiori est au-
dessus de toute atteinte, et contre lesquels
il n'y a pas un mot à dire qui, lorsqu'il fut
question de fixer une pension de retraite,
ont refusé de se retirer du banc,simplement
parce que la pension n'est pas suffisamment
élevée, bien qu'il n'y eut aucun doute pos-
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sible sur le compte de leur incapacité à rem-
plir les devoirs de leur charge. La sugges-
tion faite par quelques-uns de ceux qui ont
parlé avant moi comporte que ces juges
devraient avoir leur 'plein salaire lorsqu'ils
prennent leur retraite. Afin que ce tribu-
nal ait la position qu'il doit occuper comme
la plus haute cour de justice du Canada, il
serait même à propos de prendre une telle
mesure, mais j'ajouterai en sus de ce qui a
été dit, que je crois que le temps est arrivé
pour un pays de la grandeur et de l'impor-
tance du Canada, où nous devrions être prêts
à accorder à nos juges une rémunération
proportionnée à l'importance de la position
qu'ils occupent. Quand nous considérons
les salaires qui sont payés dans des colonies
de la Grande-Bretagne, moins importantes
q.ne le Canada, et qlue nous les comparons
aux émoluments accordés aux juges de la
cour Suprême ici, nous ne pouvons guère
nous étonner qu'un homme occupant une
position éminente au barreau -et qui a le
revenu que donne une grande clientèle,
refuse (le l'abandonner pour accepter un
siège sur le banc, lorsque le salaire qui lui
est offert ne représente probablement qu'un
quart ou un cinquième de ce qu'il gagne
avec sa profession. Ce n'est seulement que
lorsque de tels avocats ont atteint un âge
qui ne leur permet plus d'accomplir la même
quantité de labeur, ou lorsqu'ils ont amassé
suflisamnent d'économies pour se retirer du
barreau, qu'ils acceptent une nomination de
juge. Comme membre du gouvernement
j'ai eu l'occasion d'acquérir un peu d'expé-
rience sur ce sujet et je sais combien il est
difficile de faire le choix d'un homme pou-
vant occuper la haute position de juge de la
cour Suprême, parmi les avocats les plus
distingués que nous ayons au Canada. C'est
en riant qu'ils accueillaient la proposition
qui leur était faite d'abandonner une clien-
tèle qui leur rapportait quinze ou vingt mille
piastres et, dans quelques cas, jusqu'à vingt-
cinq mille piastres annuellement, pour accep-
ter un salaire de sept mille piastres seule-
ment par année. Il nous faut considérer
cette question avec libéralité si cette cour
doit être maintenue. Prenez la petite colo-
nie de Queensland, n'ayant pas la moitié de
l'étendue du Canada, et vous verrez que le
juge en chef de cette cour reçoit un salaire
de $17,500 par année. Il refusa d'accepter
cette position à moins qu'on lui accordât ce
salaire, et le peuple consentit à le lui donner.
On choisit l'homme le plus éminent du bar-

reau de cette colonie, et il accepta cette posi-
tion à cette condition. Tant que nous
n'adopterons pas ce système, nous ne pour-
rons pas obtenir, comme juges de la cour
Suprême, les services des hommes les plus
distingués dans la profession légale, et le
plus tôt nous reconnaîtrons cette nécessité le
mieux ce sera pour le pays.

C'est un spectacle bien déplorable que de
voir des hommes siéger sur le banc lorsqu'ils
devraient se retirer, qui sont prêts à prendre
volontiers leur retraite, mais qui ne croient
pas devoir le faire dans l'intérêt de leur
famille, bien qu'ils ne- soient plus en état de
remplir leurs devoirs, et qui refusent de
descendre du banc. Nous devons adopter,
soit la suggession faite par l'honorable séna-
teur de Halifax (M. Power), ou bien per-
mettre à ces juges de prendre leur retraite
en leur accordant le plein montant de
leur salaire, ou appliquer partiellement le
même système qui est appliqué aux juges
des cours de comté, système par lequel, lors-
que l'un d'entre eux devient incapable de
s'acquitter de ses devoirs, une commission
est nommée pour s'assurer de la vérité des
faits allégués et suggérer les moyens de
faire face à la situation qui est ainsi créée.
Je ne crois pas qu'il serait opportun d'appli-
quer ce système à nos tribunaux supérieurs,
ou qu'il donnerait des résultats satisfaisants;
mais il vaut mieux dire les faits franche-
ment avant que la cour Suprême du Canada
en général tombe dans le discrédit, non
seulement auprès des hommes de la profes-
sion, mais de tous les citoyens.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
J'aimerais présenter quelques observations
au sujet des remarques qui ont été faites sur
ce projet de loi par les honorables sénateurs
qui ont pris part à ce débat.

Quant à la suggestion faite et qui est con-
tenue dans la fin du discours prononcé par
mon honorable ami qui siège en face de moi,
et relativement au mode suivi pour se
débarrasser d'un juge de cour de comté
qui, par suite de vieillesse ou pour toute
autre cause, devient incompétent à rem-
plir ses devoirs, l'honorable sénateur se
méprend sur le mode adopté en pareil cas.
Il n'y a pas de loi qui décrète qu'une com-
mission sera nommée dans ce cas-là pas plus
que dans n'importe quel autre cas où il
s'agirait d'un juge de tout autre tribu-
nal. Je ne me souviens que d'un seul cas
de ce genre où une commission ait été nom-
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mée ; ce cas était d'une nature tellement
spéciale que le précédent créé à cette occa-
sion, ne pourrait probablement pas s'appli-
quer à aucun autre cas qui pourrait se
présenter à l'avenir. Mais bien que la loi
ne décrète pas la nomination d'une commis-
sion comme moyen de nous débarasser d'un
juge, bien qu'il n'y ait aucun statut à cet
effet, néanmoins ce mode a été appliqué. Il
n'est pas convenable pour les cours de haute
juridiction et il ne l'est pas d'avantage pour
les autres. Il est extrêmement désirable
que nous trouvions un moyen quelconque de
mettre un juge à la retraite lorsque le senti-
ment public indique que le temps est arrivé
pour lui de disparaître, peu importe que ce
soit au moyen du mode suggéré par mon
honorable ami ou que l'on en adopte un
autre.

Quant à ce qui regarde ce projet de loi, le
gouvernement considère qu'il est en principe
absolument nécessaire d'adopter une législa-
tion de ce genre, que les intérêts de l'admi-
nistration de la justice l'exigent impérieuse-
ment. Quant à ce qui concerne les remar-
ques faites par mon honorable ami qui siège
près de moi, je diffère complètement d'opi-
nion avec lui quand il dit que, lorsque les
juges s'absenteront pour les causes qui sont
mentionnées dans le projet de loi, il vaudra
mieux qu'il n'y ait pas du tout de terme de
la cour plutôt que de faire une législation
semblable. On ne peut qualifier trop éner-
giquement les maux qui résultent des délais
apportés dans l'administration de la justice.
Il est dit avec vérité qu'une justice tardive
est aussi déplorable que l'injustice, et l'expé-
rience pratique démontre très fréquemment
que telle est la conséquence de délais en
matière aussi grave. On ne peut trop
déplorer les maux qui résultent d'une admi-
nistration tardive de la justice, ni attacher
trop d'importance à la prompte décision des
causes judiciaires. Ça été mon habitude
dans les diverses positions que j'ai occupées
auparavant de me conformer à ce principe.
Diverses lois furent de temps à autre adop-
tées dans le but d'atteindre ce but, et
j'espère que le parlement acceptera cette
manière de voir. Il serait impossible de
soumettre un projet de loi qui n'offrirait pas
quelque défectuosité. Vous ne pouvez pas
pourvoir à tout. Je n'ai aucun doute qu'il
ne résulterait rien de répréhensible, comme
mon honorable ami semble le croire, si ce
projet de loi était adopté dans sa forme
actuelle; tout de même, je ne me propose

16

pas d'insister pour que la rédaction de ce
projet de loi soit adoptée dans son entier.
Si une suggestion est faite qui, dans mon
opinion n'améliorerait pas le projet, mais qui
cependant, serait inoffensive en elle-même,
je serai disposé à l'agréer, afin de rendre
cette législation acceptable à mes honorables
collègues généralement. . Vous ne pouvez
pas pourvoir à toutes les éventualités que
l'imagination peut enfanter, et la seule
objection qui a, je crois, une force toute
spéciale, est celle que l'on a formulée en
disant qu'un juge suppléant ne devrait pas
être appelé à décider les causes en invalida-
tion d'élection-bien que ce même juge ait le
droit d'entendre ces causes dans les provinces.
Ceux qui seraient choisis pour entendre une
cause devant la cour Suprême et qui appar-
tiennent au banc des provinces, ont mainte-
nant juridiction pour entendre les procès en
invalidation d'élection. Nous ne leur donne-
rions donc pas une nouvelle juridiction. Un
juge provincial a maintenant juridiction dans
des circonstances où il pourrait plus facile-
ment se laisser tromper, s'il est quelque peu
partisan, qu'il ne le serait en occupant la
position de juge de la cour Suprême. Bien
qu'il en soit ainsi, le gouvernement ne désire
pas avoir le droit de placer sur le banc, pour
juger les causes relatives aux élections,
aucun juge qui serait soupçonné être
mieux disposé qu'un autre, et je vais prépa-
rer un amendement dans ce sens.

On a dit de plus que je n'avais pas suffi-
samment justifié l'adoption d'une telle légis-
lation; je croyais sincèrement,-bien que je
puisse être dans l'erreur à ce sujet, qu'il était
parfaitement notoire qu'il fallait prendre des
mesures pour faire face à la situation actuelle,
et qu'il n'y avait pour moi aucune nécessité
d'insister sur ce point-là. Tout de même, je
crois avoir dit quelque chose à cet effet lors-
que, il y a quelques jours, j'ai parlé pour la
première fois de cette question devant la
Chambre. J'ai dit que l'un des juges était
absent en congé et que l'on avait fait rapport
au gouvernement qu'un autre de ces juges
était tellement malade, qu'il ne pouvait rem-
plir son devoir; que s'il n'avait pas un congé
il pourrait bien rester chez lui mais que cela
ne le rendrait pas plus apte à remplir sa
charge, tandis que si on lui accordait un
congé cela lui permettrait peut-être de recou-
vrer la santé, ce qui n'arriverait pas s'il en
était autrement. Il n'a pas obtenu un congé
pour un temps déterminé, car s'il n'y a pas
de dispositions de prises autorisant la nomi-
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nation d'un juge temporaire, il devra revenir gouvernement le pouvoir de nommer un

qu'il soit malade ou en . bonne santé, pour juge de cour de comté à cette haute position.
prendre place sur le banc, même s'il est Si la Chambre insiste sur cette restriction,
incapable de remplir ses devoirs ; mais je je devrai l'accepter, néanmoins je crois qu'il
n'ai pas cru qu'il y avait la moindre proba- n'y a aucune raison de faire une semblable
bilité de voir le parlement le mettre dans restriction. La Chambre sait que l'un des
cette position. Je n'ai parlé jusqu'à présent avocats les plus distingués du Canada occupa
que des besoins actuels et je n'ai mentionné la position de juge d'une cour de comté.
que les motifs ressortant de la situation pré- Mon honorable ami le sénateur de Barrie,
sente et qui justifient l'adoption de ce projet qui a parlé sur ce projet de loi, aurait été
de loi. Il semble y avoir à l'heure qu'il est capable de remplir les devoirs de juge de
un concours de circonstances qui exige une n'importe quel tribunal, et je ne vois pas
telle législation. Mais cela peut se produire pourquoi un homme occupant la même posi-
à n'importe quel temps, c'est pourquoi j'ai tion que lui devrait être privé d'un honneur

rédigé le projet de loi en iqi donnant un sens et de devoirs de ce genre. si le gouvernement

général. Je serais très heureux si cette pro- juge à propos de le choisir. Il n'est pas le

position de loi était adoptée sans restriction seul juge de cour de comté qui, à l'heure

quant au temps, mais ce que je désire plus qu'il est, serait en état de s'acquitter conve-
particulièrement à l'heure qu'il est, c'est nablement des devoirs imposés à un juge
d'avoir le pouvoir nécessaire pour faire face d'une cour Supérieure. Lorsque j'ai rédigé
aux besoins qui se font si vivement sentir. ce projet de loi j'ai hésité un peu à lui
Je crois qu'il est assez généralement connu donner une portée aussi considérable que

que l'ancien gouvernement a nommé l'un des celle qu'il a à cet égard, mais lorsque j'eus
anciens juges de la cour Suprême comme considéré le cas de mon honorable ami, dont
arbitre dans l'affaire de la mer de Behring. la présence a été si utile à cette Chambre et
Cela occasionnera une autre vacance et aura qui est un des membres qui lui font hon-
pour effet d'entraver l'expédition des affaires neur, lorsque je me suis souvenu des autres
pendant quelques mois. Si la Chambre craint juges de cour de comté que je connais, j'ai
tellement qu'il y ait plus d'un juge suppléant cru que je ne devais pas, par ce projet de
de nommé, j'accepterai le nombre qu'elle loi, décréter que tous les juges de cour de
voudra bien me donner. Pour ma part je comté étoient incompétents à remplir la
crois qu'il n'y a aucune nécessité de restrein- charge de juge suppléat de la cour Suprême.
dre notre pouvoir à cet égard. A l'heure Je puis citer un autre cas. Feu le juge
qu'il est on ferait disparaître en grande Burns, par exemple, l'un de nos juges de la
partie l'utilité de ce projet de loi, si on limi- cour Supérieure les plus distingués, était
tait notre pouvoir à la nomination d'un seul juge de cour de comté avant d'avoir été
juge suppléant; aussi je serais extrêmement nommé juge d'une cour Supérieure. M. le
chagrin si le projet de loi était modifié de juge Jonas Jones était aussi un juge de cour
manière à restreindre ce pouvoir et à nous de comtéavant d'avoir été nommé juge de
priver desavantages que la présente rédaction la cour du Banc de la Reine. En mention-
comporte. On devra se rappeler que la règle nant le nom de cet homme je rappelle là le
en vigueur aintenantd exige que cinq juges temps où je commençais ma carrière profes-
soient présents pour constituer un quorum, sionnelle.
mais un statut récent-le plus récent, je
crois, qui ait été adopté sur ce sujet-déclare L'honorable M. POWER: l eut l'hon-

que quatre juges pourront constituer un neur de siéger dans le Conseil législa-tif.
quorum pourvu que les parties consentent à
plaiderl'appel devant quatre juges seulement. L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
D'un autre côté je suis informe de la manière crois qu'il présida cette Chambre pendant
la plus digne de foi possible que, lorsque l'on un court espace de temps, mais je ne crois
proposa aux avocats de plaider leurs causes pas qu'il fut membre de cette Chambre à
devant quatre juges, ils refusèrent, préférant part du temps où il en fut le président; tout
voir leurs causes renvoyées au prochain terme de même j'admets que c'est un grand avan-
plutôt que d'être entendus par un tribunal tage que d'être membre de cette Chambre.
composé de quatre juges seulement. Je ne vois pas quel avantage l'on pourrait

Une autre suggestion qui. a été faite com- obtenir en retardant la délibération sur ce
porte que nous ne devrions pas donner au projet de loi. Je crois que les intérêts des
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plaideurs l'exigent et je serais prêt à le sou-
mettre demain à l'examen du comité. J'aurais
dans l'intervalle l'occasion de considérer les
objections qui ont été soulevées et de rédiger
les modifications qui, dans mon opinion,
n'auraient pas pour effet de gâter complé -e-
ment ce projet de loi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre ne nous a pas dit si
cette législation devait, suivant lui, être
temporaire ou permanente?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai
dit que ce qui arrive aujourd'hui pourrait se
produire en tout temps, et qu'il n'y a pas
plus de danger dans ce projet de loi que
dans n'importe quelle autre législation qui
donne des pouvoirs au gouvernement du
jour. Le pouvoir qu'il confère n'est pas plus
grand que celui de nommer des juges à vie.
Il n'y a pas de comparaison entre les deux
cas, et si l'on peut sans concevoir d'inquiétu-
des, donner au gouvernement le pouvoir de
nommer des juges à vie, il ne saurait être
dangereux de lui conférer le pouvoir de
nommer des juges pour remplir des vacances
pendant un mois ou pendant un court inter-
valle de temps, qui pourraient se produire
dans les rangs des juges de la cour Suprême.
En conséquence, je crois que· ce. serait une
erreur de limiter ce pouvoir quant à sa durée;
mais s'il y a des membres de cette Chambre
qui ne partagent pas mon opinion, s'il y en
en a qui ne sont pas disposés à partager mes
vues et à accepter mon avis sur ce point,
nous pouvons ajouter une clause au projet
décrétant que cette loi ne restera en force
que pendant la période que le Sénat jugera
convenable. Mais je crois que ce serait une
erreur de limiter ainsi l'opération de cette
loi. Il n'y a aucune nécessité pour cela et si.
contrairement à mon attente,-attente qui
est le résultat d'un mûr examen de ma part,
il arrive qu'il se produise quelque objection
grave, on pourra toujours abroger à n'importe
quel temps cette législation. Elle ne sera pas
permanente dans le sens que nous ne pour-
rons plus la rappeler. Elle ne sera perma-
nente que dans ce sens que nous ne serons
pas obligés de l'adopter tous les ans.

L'honorable M. ALLAN : Comme je n'ap-
partiens pas à la profession légale il m'en
coûterait de prendre la responsabilité de
combattre un projet de loi que le ministre
de la Justice déclare être nécessaire dans
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l'intérêt de l'administration de la justice et
des plaideurs, et s'il insistepour que ce projet
soit immédiatement adopté en seconde délibé-
ration, j'espère qu'il nous accordera un plus
long délai pour étudier ces dispositions, avant
que nous siégions en comité général. Il y a
parmi les membres de cette Chambre des
hommes qui n'appartiennent pas à la profes-
sion et qui aimeraient avoir l'occasion, vu
qu'ils ne comprennent pas suffisamment la
portée de ce projet de loi, de consulter ceux
dont les opinions ont beaucoup de valeur à
leurs yeux parce qu'ils possèdent la science
légale. Nous aimerions être armés de ces
opinions avant que le projet soit adopté en
troisième délibération.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en -seconde
délibération.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que ce projet de loi soit renvoyé au
comité général vendredi prochain. Les hono-
rables sénateurs qui deifieurent dans la pro-
vince de Québec savent qu'une loi semblable
·existe dans cette province, relativement à la
cour Supérieure; et que la rédaction de ce
projet de loi ressemble beaucoup à la légis-
lation maintenant en force dans cette pro-
vince. Je ne crois pas que l'on puisse prouver
que cette loi ait donné lieu à aucun abus,
bien qu'elle ait une portée plus étendue que
celle que je propose. Si ce pouvoir peut
être accordé sans danger à l'un des gouver-
nements provinciaux, il peut être conféré
sûrement au gouvernement du Canada. Je
sais que l'à-propos d'adopter une législation
semblable à celle de Québec a été considéré
par 'ceux qui administrent les affaires publi-
ques dans la province d'Ontario.

La proposition est adoptée.

PROJET DE LOI À L'EFFET DE MODI-
FIER LA LOI CONCERNANT LES

SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION
ET LES COMPAGNIES DE

PRETS ET D'ÉPARGNES.

La Chambre se forme en comité général et
examine le projet de loi à l'effet de modifier
de nouveau la loi relative aux sociétés de
construction et aux compagnies de prêts et
d'épargnes opérant dans la province d'On-
tario.
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(En comité.)

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Depuis que ce projet de loi a été adopté en
seconde délibération j'ai pris de nouveaux
renseignements à ce sujet, et je suis informé
que, bien qu'il y ait certaines compagnies
qui soient favorables à cette législation, il y
en a d'autres qui la combattent. J'avais,
compris, d'après ce qu'a dit mon honorable
ami, que toutes les compagnies qui seraient
affectées par cette loi, désiraient son adoption.
On m'informe que tel n'est pas le cas, et je
demande instamment que les compagnies qui
seront affectées par ce projet de loi et qui le
combattent, aient l'occasion d'exposer leurs
objections. Si nous procédons maintenant
cette occasion ne leur sera pas offerte. Je
suis certain que mon honorable ami ne désire
pas faire adopter ce projet de loi sans con-
naître les objections de ceux qui le combat-
tent. Nous avons le temps de nous éclairer
sur ce point. S'il y a des objections de la
part des compagnies affectées par cette légis-
lation, je suppose que nous renverrons ce
projet de loi à un comité spécial avec instruc-
tion de recueillir les objections qui pourront
se produire et de s'assurer de la raison d'être
de ces objections.

L'honorable M. AIKINS : Ce n'est pas
un projet de loi nouveau. Il a été soumis à
cette Chambre l'année dernière et adopté.
Il fut renvoyé au comité des banques et du
commerce, étudié et adopté. Je ne connais
aucune compagnie qui le combatte. Toutes
les grandes compagnies de Toronto deman-
dent que cette législation soit adoptée; quant
aux petites compagnies, cette législation ne
les affectera pas. J'aimerais connaître le
nom des compagnies qui s'objectent à cette
législation.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai
fait cette déclaration sur l'autorité d'un
homme qui doit connaître parfaitement la
question, mais il ne m'a pas nommé de com-
pagnies en particulier.

L'honorable M. AIKINS: Je suis en état
de déclarer que je ne connais aucune com-
pagnie qui s'objecte à ce projet de loi, et j'ai
communiqué avec toutes les grandes compa-
gnies. Ce projet de loi ne s'appliqùe pas
du tout aux petites compagnies.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Sa

portée semble générale.

L'honorable M. AIKINS: Il ne s'appli-
que aux petites compagnies qu'en ce qui con-
cerne le droit de vote au sujet des prêts et
aux conditions d'aptitude des directeurs.
Les dispositions de ce projet sont si simples
et si raisonnables que je ne crois pas qu'au-
cune compagnie puisse convenablement s'y
objecter. Aussi je suis bien certain qu'au-
cune d'entre elles ne s'y objecte.

L'honorable M. CLEMOW : Je sais qu'une
compagnie s'est objectée l'année dernière à
la clause qui défend de prêter sur la garan-
tie même des valeurs des compagnies.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il y a une disposition à cet égard dans le
projet de loi.

L'honorable M. CLEMOW: Des objec-
tions furent soulevées contre ce projet de loi
et des modifications furent faites dans le but
de donner satisfaction à toutes les compa-
gnies.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Ce projet de loi confère aux compagnies le
pouvoir de faire des règlements fixant le
montant qui pourrait être prêté sur la ga-
rantie de leurs actions, car là où ce pouvoir
a été trop étendu, les compagnies ont prêté
sur leurs actions, des montants tellement
considérables qu'elles ont été mises en liqui-
dation. J'approuve entièrement le projet tel
que soumis l'année dernière par l'honorable
sénateur, et ayant pour objet d'empêcher des
prêts d'argent par les compagnies sur la ga-
rantie de n'importe quelles actions, et dans
le but de restreindre le pouvoir des direc-
teurs dans les limites légitimes des actes ad-
ministratifs pour l'accomplissement desquels
ils ont été nommés. Comme directeur vous
pouvez profiter de la position que vous occu-
pez pour emprunter largement et abusive-
ment, en donnant vos actions et des immeu-
bles comme garantie et par là même ruiner
la compagnie. Des cas de ce genre se sont
produits partout dans Ontario.

L'honorable M. POWER : Ce projet de loi
n'affectant que la province d'Ontario, je n'y
prends pas un grand intérêt. L'année der-
nière une modification fut faite à ce projet
par le comité des banques et du commerce,.
par laquelle on permettait de prêter aux
actionnaires sur la garantie de leurs propres
actions. La seule société de construction-
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que nous ayions dans la Nouvelle-Ecosse et
qui y a son principal bureau d'affaires, prête
sur la garantie des actions des actionnaires.
Les emprunteurs deviennent actionnaires, et
d'après ce projet tel qu'originairement dépo-
sé, si son opération était étendue à la Nou-
velle-Ecosse, cela aurait simplement pour
effet de mettre fin aux opérations de cette
société. Mais en vertu de l'article premier
(le ce projet, les directeurs ou les actionnai-
res sont libres de décider s'ils devront prêter
ou non sur la garantie de leurs actions, et
comme cette loi ne s'appliquera pas aux pro-
vinces d'en bas, nous ne sommes pas inté-
ressés.

L'honorable M. AIKINS: La Compagnie
de prêt Huron et Erié, l'une de nos sociétés
de prêts les plus florissantes, ayant son prin-
cipal bureau d'affaires à London, a fait adop-
ter, l'année dernière, une loi par les deux
Chambres du parlement, ayant précisément
une disposition semblable, pour la raison
que, lorsqu'elle doit prélever des fonds sur le
marché anglais par voie d'emprunt, Pexpé-
rience a démontré que les compagnies qui
prêtent sur la garantie de leurs propres
actions, ne peuvent offrir la même solidité que
celles qui ne prêtent pas sur cette garantie.
Voilà pourquoi cette compagnie a préféré
d'elle-même se lier les mains. Aujourd'hui
les autres sociétés désirent qu'une loi soit
adoptée leur permettant de passer un règle-
ment, qui une fois adopté, sera irrévocable,
et qui les placera dans la même position.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Quelle est la raison qui vous fait restreindre
l'application de cette loi à la province d'On-
tario? Elle devrait s'appliquer à toutes les
provinces. Je ne suis pas en position de
dire maintenant si nous pouvons adopter une
loi n'affectant qu'une province seulement.

L'honorable M. AIKINS: Les lois con-
cernant les sociétés de construction que nous
voulons modifier par ce projet de loi ne s'ap-
pliquent qu'à Ontario.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Est-
ce que cette loi émane du parlement fédéral i

L'honorable M. AIKINS: Oui.

L'honorable M. McCLELAN,- président
du comité général, fait rapport à la Chambre

que le projet de loi a été *adopté en comité,
sans avoir été modifié.

Le projet ele loi est définitivement adopté.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du jeudi, le 17 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

La séance est suspendue.

SANCTION DONNÉE À UN PROJET
DE LOI.

Quelque temps après la séance est reprise.

L'honorable sir Henry Strong, chevalier,
juge en chef de la cour Suprême du Canada,
substitut du gouverneur général, étant assis
au pied du trône;

L'honorable Président a ordonné au gentil-
homme huissier de la Verge Noiré de se
rendre à la Chambre des Communes et d'in-
former cette Chambre que c'est le désir du
substitut de Son Excellence le gouverneur
général qu'elle se rende immédiatement
auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant présente
avec son président;

L'honorable Président de la Chambre des
Communes a adressé en ces termes la parole
au substitut de Son Excellence le gouver-
neur Général:

QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR :-

Les Communes du Canada ont voté certains subsides
pour permettre au gouvernement de faire face aux
dépenses du service public.

Au nom des Communes je présente à Votre Honneur
le projet de loi suivant:

Acte accordant à Sa Majesté la somme de quatre
cent quarante-six mille cinq cents piastres nécessaire
pour subvenir à certaines dépenses se rattachant aux
exercices annuels de la milice durant l'année fiscale
expirant le 30 juin 1897, et je prie Votre Honneur de,
sanctionner ce projet de loi.
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Alors le greffier de la Couronne en Chan-
cellerie a lu le titre du dit projet de loi.

Sur ce projet de loi le greffier du Sénat,
sur l'ordre de Son Honneur, a dit:

Au nom (le Sa Majesté, Son Honneur le substitut
du gouverneur général, remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce projet de
loi.

Le substitut du gouverneur s'étant ensuite
retiré, la Chambre des Communes s'est ren-
due dans sa salle de délibération.

DÉPOT DE DOCUMENTS.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que la séance s'ajourne maintenant.

L'honorable siriMACKENZ lE BOWELL:
Avant (ue cette proposition soit mise aux
voix, j'aimerais demander à l'honorable chef
de la droite quand il déposera les documents
que j'ai demandés par une proposition adep-
tée le trois du courant, et se rapportant à
l'examen de M. Payne.

L'honorable M. SCOTT: Ces documents
m'ont été transmis pour être déposés devant
cette Chambre, mais le greffier du Conseil
privé m'a depuis informé qu'il avait trouvé
d'autres pièces appartenant à cette affaire.
Je pu's déposer les documents que j'ai main-
tenant en -main, mais j'ai cru qu'il serait pré-
férable d'attendre que le dossier fut complet.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je préférerais que le dossier fut complet
avant que vous le déposiez sur le bureau de
cette Chambre.

L'honorable M. FERGUSON: Me serait-il
permis de demander à l'honorable chef de la
droite quand seront déposés, sur le bureau
de cette Chambre, les documents que j'ai
demandés le trois du courant, et qui se rap-
portent à la destitution de certains employés
du service des pêcheries et du chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard.

L'honorable M. SCOTT: Je vais immé-
diatement m'enquérir de la chose et demain
je serai en position de répondre à l'honorable
sénateur. Il est fort probable que ces docu-
ments pourront être déposés immédiatement.

La proposition est adoptée.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du vendredi, le 18 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PROJET DE LOI POUR MODIFIER
LA LOI DES CHEMINS DE FER.

L'honorable M. McCALLUiM: Je pro-
pose que la Chambre se forme maintenant
en comité général pour étudier le projet de
loi à l'effet de modifier la loi des chemins de
fer.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Depuis que ce projet. de loi a été discuté
devant cette Chambre, je l'ai étudié autant
que mes occupations me l'ont permis, mais
je ne suis pas en position de dire que j'ai
complété les anendements que j'aimerais à
faire subir à ce projet. J'ai aussi demandé
au greffier en loi de rédiger les modifications
que je considère nécessaires. Il a fait une
partie de ce travail, mais il n'a pas pu encore
le compléter. Je suis chagrin de suggérer
un délai quelconque, cependant je ne suis
pas en état de dire que le travail est assez
avancé pour me permettre de conseiller à la.
Chambre d'adopter la partie qui est prête.
Je puis dire, dans le but d'aider à mon hono-
rable ami à adopter la ligne de conduite qui
lui paraîtra préférable, que cette question a
été étudiée par la législature d'Ontario, en ce
qui concerne les chemins de fer de cette pro-
vince,-chemins de fer qui ne sont pas, à
aucun titre, des voies ferrées fédérales, et
que les autorités fédérales n'ont pas déclaré
être telles. Cette question a été de temps à
autre soumise à la législature d'Ontario et ce
corps législatif a fait des lois sur ce sujet.
Le projet de loi actuellement devant nous a
été rédigé sans qu'on se soit préoccupé aucune-
ment de lalégislation provinciale adoptée à ce
sujet. Mon impression est que les dispositions
de laloid'Ontario sont préférables à celles con-
tenues dans ce projet de loi, et permettent
mieux d'atteindre le but commun que nous
avons en vue. Je vais mentionner, pour
l'information de mon honorable ami et du
Sénat, ce qui a été fait à la législature d'On-
tario, et d'après ce que j'en connais ni les
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compagnies de chemin de fer, ni ceux qui
étaient tout particulièrement chargés de la
protection des intérêts municipaux et des
particuliers, n'ont trouvé à redire à ces dis-
positions.

Le premier statut provincial qui régit ce
sujet est la loi 53 Victoria, chapitre 69.
Cette loi a été légèrement modifiée depuis,
mais les principales dispositions sont encore
les mêmes à l'heure qu'il est. Les disposi-
tions que l'on croyait devoir être adoptées,
que la législature a acceptées et qui sont
appliquées depuis six ans, peuvent se résu-
mer comme suit : En premier lieu, la muni-
cipalité doit requérir les services d'un ingé-
nieur qui est chargé de faire un examen et
de voir quels sont les travaux nécessaires,
puis de faire rapport. De plus, cet ingénieur
doit envoyer ce rapport accompagné d'un
plan des travaux à être exécutés, que ce soit
un canal d'égout ou un cours d'eau; il envoie
aussi un plan ou profil de l'élargissement
qui peut être demandé d'un pont ou ponceau,
afin d'en faire connaître exac.ement les
dimensions et ainsi de suite. L'ingénieur
doit envoyer ce rapport dans un délai déter-
miné. Le greffier de la municipalité est
obligé d'envoyer une copie de ce plan ou
profil à l'administrateur du chemin de fer,
avec un état du coût approximatif des tra-
vaux. La compagnie est obligée, dans les
quinze jours qui suivent la réception de ce
rapport, de faire parvenir au greffier de la
municipalité, un avis déclarantsi elle approuve
ou désapprouve le rapport de l'ingénieur, et
si la compagnie l'approuve, tout délai cesse.
Si au contraire, la compagnie s'objecte, elle est
obligée de faire connaître la nature de ses
objections et de désigner un jour où l'ingé-
nieur de la compagnie conférera avec l'ingé-
nieur de la municipalité afin de discuter
toute l'affaire. On a cru que, dans la plupart
des cas, les deux ingénieurs en viendraient
probablement à la même conclusion, s'ils
pouvaient conférer ensemble, et que par là
même toute difficulté cesserait. Mais s'ils
ne peuvent en venir à la même conclusion,
s'il y a entre eux une différence d'opinion
irréconciliable, alors le point en litige doit
être soumis à la décision d'un ingénieur
nommé par le commissaire des travaux
publics d'Ontario. Pratiquement, il n'y a
pas de comité des chemins de fer à Ontario,
et la juridiction qui, dans les affaires fédé-
rales, appartient au comité des chemins de
fer du Conseil privé, est généralement, sinon
toujours, exercée par le commissaire des tra-

vaux publics d'Ontario. Dans le cas où les
deux ingénieurs ne peuvent s'entendre,
l'affaire est soumise à la décision d'un ingé-
nieur nommé par le commissaire des travaux
publics, et le rapport de cet ingénieur est
final. D'après le projet de loi tel qu'il est
maintenant rédigé, on propose que l'appel,
dans le cas où les parties ne s'entendent pas
non seulement sur le coût des travaux à
faire, mais sur d'autres points également, soit
pris devant le comité des chemins de fer du
Conseil privé. Je crois que c'est là une dispo-
sition raisonnable.

L'honorable M. McCALLUM : Le projet
de loi que j'ai maintenant ressemble beau-
coup à la loi dont parle l'honorable ministre.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il a
à peu près la même portée quant au point de
vue d'ensemble, mais il diffère de la loi pro-
vinciale en ce qui concerne les points de dé-
tails que je viens de mentionner. Je ne dis
pas que les dispositions de la loi d'Ontario
sont les meilleures que l'on puisse faire, mais
je crois qu'elles sont très bonnes, et nous
devrions les examiner avec soin si nous en
avons le temps. Par cette étude compara-
tive nous pourrions peut-être arriver à rédiger
des dispositions qui nous permettraient de
faire adopter ce projet de loi avec moins de
difficultés. Je ne crois pas que la loi d'On-
tario contienne, comme ce projet de loi, une
clause donnant un pouvoir illimité aux muni-
cipalités de faire des règlements généraux
concernant les chemins de fer; aussi, je crois
que c'est là une disposition dangereuse. Tout
en étant très intéressé à fournir aux munici-
palités et aux particuliers toutes les facilités
possibles pour faire le drainage des terres, il
est néanmoins nécessaire de considérer aussi
l'autre côté de la question. Pour ne parler
que de l'un des principaux objets que nous
avons en vue, à savoir la sûreté du publie
qui voyage sur les chemins de fer, il me
semble qu'il serait dangereux de conférer un
tel pouvoir à toutes les municipalités, petites
ou grandes, d'un bout à l'autre du Canada,
et cependant c'est ce que nous propose de
décréter la rédaction actuelle de ce projet
de loi. Il donne le droit de faire des règle-
ments généraux, droit qui appartient main-
tenant au comité des chemins de fer du
Conseil privé, et qui, à l'avenir, sera conféré à
toutes les municipalités, petites ou grandes,
que ce soit une municipalité de cité ou de
ville, de village ou de canton. Ce serait aller
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trop loin; je ne crois pas que nous pour-
rions justifier une telle disposition, et jusqu'à
présent, je n'ai pas eu le temps de considérer
comment l'on pourrait surmonter cette diffi-
culté. Si nous siégeons en comité général,
je suggérerai deux ou trois autres modifica-
tions afin que nous puissions les étudier.

L'honorable M. McCALLUM: Est-ce que
l'honorable chef de la droite ne pourrait pas
nous les faire connaître au fur et à mesure
que nous avancerons dans l'examen du pro-
jet de loi?

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Oui,
si c'est le désir de mon honorable ami, mais
je lui ai dit que je n'avais pas eu le temps
de compléter la rédaction des amendements,
qu'il y en avait deux ou trois de complétés,
mais que je voudrais les reconsidérer. Je n'ai
pas eu le temps d'examiner ceux qui ont été
pris en substance dans la loi d'Ontario. J'ai
mentionné les raisons qui, après mûre délibé-
ration, avaient engagé la législature d'On-
tario à adopter la loi que je viens de men-
tionner, concernant les chemins de fer placés
sous sa juridiction.

L'honorable M. POWER: J'ai pris un
très vif intérêt à. ce projet de loi, un intérêt
peut-être moins considérable que celui que
lui porte l'honorable sénateur de Monck,
mais tout de même, je me suis très vivement
intéressé à cette législation, et il me paraît
parfaitement clair que le ministre de la Jus-
tice, lui aussi, s'y intéresse grandement et
désire que le projet de loi soit aussi parfait
que possible. Dans ces circonstances je me
permettrai de faire observer à mon hono-
rable ami le sénateur de Monck, qu'il n'y
aurait pas de délais inutiles s'il donnait au
ministre de la Justice l'occasion de considé-
rer avec tout le soin possible ce projet de loi
ainsi que les modifications qu'il devrait subir.
Dans ce cas l'honorable sénateur devrait
consentir à ce que son projet de loi ne soit
considéré en comité général que lundi pro-
chain.

L'honorable M. McCALLUM : Ce que dit
mon honorable ami le sénateur de ]Halifax
(M. Power) est exact. Il s'est vivement
intéressé à ce projet de loi; mais ayant écouté
tout à l'heure les remarques de l'honorable
chef de la droite, je ne puis m'empêcher de
lui faire observer que toutes les objections
qu'il soulève sont réglées par ce projet de loi.

Il nous a parlé du danger qu'il y aurait de
donner des pouvoirs aussi étendus aux muni-
cipalités. Eh bien, il est pourvu par le pro-
jet de loi que les municipalités n'auront pas
le pouvoir de faire elles-mêmes ces travaux.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Non,
non, je parlais de l'article six.

L'honorable M. McCALLUM: Les com-
pagnies de chemin de fer font, dans tous les
cas, les travaux, et s'il s'élève quelques dis-
putes, s'il y a quelques dangers pour la vie
et la propriété, l'affaire sera portée devant
le comité des chemins de fer du Conseil privé
qui devra décider.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'en est'pas ainsi pour les questions qui peu-
vent être soulevées en vertu de l'article six.

L'honorable M. McCALL U I: Lisez l'ar-
ticle cinq.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Cela
ne touche pas au point en litige. C'est
l'article six qui donne le pouvoir de faire
des règlements généraux.

L'honorable M. McCALLUM: L'article
six déclare que "toutes les compagnies de
chemins de fer devront se soumettre aux
règlements municipaux qui ne seront pas
incompatibles avec la pr ésente loi." Voilà
ce que déclare le projet de loi que j'ai main-
tenant en main, S'ils ne sont pas incompa-
tibles avec cette loi, ces règlements munici-
paux devront donc être conformes aux dispo-
sitions que nous adopterons et par conséquent
il ne pourra pas y avoir de conflit. Tous les
règlements muricipaux qui ne seront pas en
harmonie avec la loi des chemins de fer
n'auront aucun effet; si ces règlements sont
conformes à la loi, pourquoi ne seraient-ils
pas faits? Y a-t-il une raison quelconque
pour conférer d'aussi grands privilèges aux
compagnies de chemin de fer? Pourquoi ne
seraient-elles pas obligées de faire le drainage
de leurs terres? Pourquoi seraient-elles un
obstacle dans la voie du progrès du pays?

Je suppose que je devrai me soumettre à
la proposition faite par le chef de la droite,
mais jusqu'à présent ce n'a été que délai
après délai. Je suppose qu'il.m'est inutile
de chercher à faire adopter ce projet de loi
par le parlement, parce que mon honorable
ami pourra le faire rejeter par l'autre
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Chambre. Si nous devons continuer de
fendre des cheveux comme nous l'avons fait
jusqu'à présent à propos de cette question,
ce serait tout aussi bien pour moi d'essayer
de faire adopter ce projet de loi aujourd'hui,
cependant, à titre de concession en faveur
de mon honorable ami le sénateur de Hali-
fax (M. Power), je consens à ce que le projet
de loi soit renvoyé à la séance de lundi pro-
chain.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
serait très commode, vu la quantité d'ouvrage
que j'ai sur les bras, de renvoyer ce projet
de loi à un comité spécial avec instruction
de faire rapport lundi. Je passerais à ce
comité toutes les notes que j'ai sur la ques-
tion. Le comité pourrait se réunir samedi.
Je ne soulèverai aucune objection au rapport
qui sera fait, quel qu'il puisse être. Mon
honorable ami le secrétaire d'Etat et autres
sénateurs qui s'intéressent à cette question,
pourraient être nommés membres de ce comité.

L'honorable M. McCALLUM: Quant à
moi je crois que ce projet de loi a vu assez
<le comités. Voilà mon opinion à cet égard.
Le comité des chemins de fer est composé
principalement de personnes intéressées dans
les voies ferrées, et ils ne manqueront aucune
occasion de combattre ce projet de loi. Natu-
rellement si le Sénat, à la suggestion de mon
honorable ami, juge à propos de le renvoyer
à un comité spécial de cette Chambre, je ne
puis rien y faire; il ne me restera plus qu'à
voter contre une telle proposition. Le Sénat
comprend assez bien ce projet (le loi et s'il
adopte une telle suggestion, ce ne sera pas
avec mon assentiment que ce projet ira de
nouveau devant un comité. Je ne désire pas
du tout faire de l'obstruction, mais je repousse
tout délai inutile. Si les membres du Sénat
désirent rendre justice au peuple de ce pays
ils doivent adopter ce projet de loi. Je dis
au chef de la droite que s'il ne donne pas au
peuple, plus particulièrement à la population
d'Ontario, dont il a été l'idole pendant si
longtemps, franc-jeu sur cette question, il y
aura partout beacoup de mécontentement.
J'ai fait de mon mieux et si à chaque instant,
je dois lutter contre un système d'obstruction
destiné à faire échouer ce projet de loi, le
ministre de la Justice et son parti, le secré-
taire d'Etat et tous ceux qui marchent avec
eux, devront en porter la responsabilité.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
croyais offrir des facilités et non pas faire

de l'obstruction; aussi je décline maintenant
de faire aucune proposition à ce sujet.
L'honorable sénateur peut adopter la ligne
de conduite qu'il croira convenable et que la
Chambre voudra bien approuver.

L'honorable M. McCALLUM : Par défé-
rence pour le désir exprimé par l'honorable
sénateur de Halifax (M. Power), je consens
à remettre l'examen de ce projet de loi à la
séance de lundi prochain.

L'honorable M. BELLEROSE: A raison
de l'importance de cette législation, ne serait-
il pas préférable que les modifications que
l'honorable ministre de la Justice désire pro-
poser, soient imprimées pour la séance de
lundi? Le projet de loi est important et les
modifications doivent l'être aussi.

L'article de l'ordre du jour relatif à ce
projet de loi est biffé et il est ordonné que
la délibération en comité général sur ce pro-
jet soit inscrite en tête de l'ordre du jour de
la séance de lundi prochain.

PROJET DE LOI RELATIF À LA
NOMINATION DE JUGES SUP-

PLÉANTS À LA COUR
SUPRÊME.

L'honorable sir OLIVER MOWAT pro-
pose que la Chambre se forme en comitd
général pour examiner le projet de loi con-
cernant la nomination, en certains cas, de
juges suppléants à la cour Suprême.

L'honorablesir MACK ENZlIE BOWELL:
Avant que cette proposition soit adoptée,
j'aimerais faire une ou deux suggestions à
l'honorable ministre de la Justice. En pre-
mier lieu je crois que la nomination des
juges suppléants devrait être restreinte,
quant au choix, à une seule classe des juges
qui occupent le banc. Afin d'accroître le
prestige et le respect dû à la dignité de juge
de la cour Suprême, le choix d'un juge sup-
pléant devrait être limité aux juges en chef
des divers tribunaux dans les différentes
provinces.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Cela
serait impraticable.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je ne vois pas pourquoi cela serait imprati-
cable ; il peut se faire que c'est mon ignorance
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du travail qui doit être exécuté par les juges
en chef qui m'a fait adopter cette manière
de voir.

L'honorable ministre voudrait-il nous dire
pourquoi cela serait impraticable? Le désir
de tous ceux qui se sont occupés de la cons-
titution de cette cour est que rien ne soit
fait de nature à rabaisser son importance ou
son prestige dans l'opinion du public en
général.

J'approuve complètement les remarques
faites par l'honorable chef de la droite lors-
que, il y a quelques jours, il a parlé de quel-
ques-uns de nos juges de cour de comté que
nous avons eus dans la province d'Ontario.
Je vais plus loin; connaissant le juge dont
il a parlé et ayant suivi sa carrière depuis un
grand nombre d'années, je sais quelle haute
opinion avaient de sa capacité non seulement
ses confrères sur le banc, mais aussi les pro-
cureurs généraux et les ministres (le la jus-
tice du Canada. Je sais aussi qu'il occupe
une position éminente parmi ses confrères.
Je pourrais mentionner le nom de quelques
auties juges et je pourrais le faire sans man-
quer en aucune façon aux plus strictes con-
venances, parce que ceux dont je mentionne-
rais ainsi les noms ne sont plus de ce monde.
Je me souviens très bien de l'un des juges
siégeant dans l'ouest, le juge Sinclair, qui
jouissait d'une réputation qui aurait fait
honneur à n'importe laquelle de nos cours de
justice. Je pourrais en dire autant de plu-
sieurs autres magistrats. Mais je ne m'oc-
cupe pas de l'éminence, de l'habileté et de
l'honorabilité de ces juges, ni de la·haute es-
time dont ils peuvent être entourés par ceux
qui président nos différentes cours de justice
canadiennes, et je prétPnds que placer un
juge de cour de comté dans une position où
il aurait à reviser les décisions de toutes les
cours supérieures, ne serait pas de nature à
accroître le prestige de la cour Suprême. Je
dois féliciter mon honorable ami qui siège
en face de moi (M. Gowan), à propos des
éloges que vient de lui adresser le chef de la
droite. Je me souviens du temps où le parti
de l'honorable ministre condamnait de la
manière la plus virulente possible la conduite
de mon honorable ami par ce qu'il avait fait,
il y a quelques années, à la suite d'une
enquête qu'il avait tenue sur une certaine
question, un rapport qui n'était pas tel qu'il
aurait aû être dans l'opinion de nos adver-
saires. Les amis politiques de l'honorable
ministre n'hésitèrent pas à exprimer sur le
compte de mon honorable ami une opinion

toute différente de celle que nous avons
entendue l'autre jour de la part du ministre
de la Justice. Je suis certain que l'hono-
rable sénateur de Barrie doit être fier des
éloges qu'il a reçus, éloges qui le vengent
de ceux qui condamnaient sa conduite parce
qu'il avait fait son devoir dans cette circons-
tance-là.

Avant que nous siégions en comité, je
suggérerai aussi que l'application de ce projet
de loi soit restreinte à un temps déterminé,
et que le nombre des juges suppléants soit
fixé.

Un autre point a été aussi mentionné
l'autre jour à propos de ce tribunal. Je crois
que ce serait une grave erreur que de faire
une disposition quelconque pour diminuer le
quorum de cette cour. Nous savons qu'en
1888, le quorum fut fixé à cinq. En 1889
un juge dut se récuser dans une certaine
cause parce qu'il avait agi comme juge dans
un tribunal inférieur ou comme procureur;
et l'année dernière la loi fut de nouveau
modifiée en réduisant le quorum à quatre, si
les plaideurs y consentaiënt. Si je me rap-
pelle bien ce qui a été dit au cours de la
seconde délibération sur ce projet de loi, on
aurait déclaré que dans presqu'aucun cas,
les parties avaient consenti à cette diminu-
tion du quoi um, et on a ajouté que diminuer
de nouveau le quorum serait une grave
erreur.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:. On
n'a nullement l'intention de diminuer le quo-
rum.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je sais que la chose a été mentionnée. L'ho-
norable ministre a aussi déclaré qu'il avait
l'intention d'ajouter une clause par laquelle
ces nouveaux juges suppléants n'auraient pas
le droit de siéger dans les causes relatives
aux élections. Je crois que c'est le désir
général de la Chambre qu'une telle disposi-
tion soit incorporée dans cette loi. -

On a aussi mentionné le fait qu'aucune
disposition n'était prise pour rémunérer ces
juges suppléants pour les services qu'ils ren-
dront pendant le temps qu'ils seront occupés
à l'accomplissement de leur devoir, ni pour
les. indemniser pour leurs dépenses de
voyage. Ma réponse à cette observation a
été que cela pourrait être très convenable-
ment fait d'une autre manière, par exemple,
en inscrivant* dans le budget un crédit spé-
cialement affecté à cette fin, et que cela
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serait préférable à une modification du pro-
jet dans ce sens-là.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: A
tout évènement, nous ne pourrions pas régler
ici cette question-là.
J'ai cru convenable d'attirer l'attention sur
ces différents points qui sont venus à ma
connaissance. Je me soumets de bonne
grâce aux vues de ceux qui appartiennent à
la profession légale et, plus particulièrement,
à celles du ministre de la Justice qui a été
juge, bien qu'il n'aimerait pas, je crois, être
nommé à présent juge suppléant. J'ai fait
connaître à la Chambre les conclusions aux-
quelles j'en suis arrivé après m'être consulté
avec des avocats éminents. Il appartient
maintenant au Sénat de déclarer si ces con-
clusions, ou aucune d'entre elles, doivent
être adoptées.

L'honorable M. ALLAN : J'ai profité de
l'intervalle qui s'est écoulé depuis la dernière
séance de cette Chambre non seulement
pour peser sérieusement cette question, afin
d'en arriver à la meilleure décision possible
avec les connaissances que je possède car,
comme étranger à la profession légale, il
peut se faire que je ne sois pas bien compé-
tent à juger un tel sujet, mais aussi j'ai pris
la peine de consulter quelques-uns de ceux
qui appartiennent à la profession et dans
l'expérience et le jugement desquels j'ai la
plus grande confiance. Autant que j'ai pu
le voir, tous sont, dans l'ensemble, décidé-
ment contre ce projet de loi. Plus j'y pense
plus je suis persuadé que la nomination de
ces juges suppléants à un tribunal suprême
n'est pas de nature à ajouter du prestigeý ni
du poids aux décisions de cette cour. Il me
semble que l'on éprouvera de grandes diffi-
cultés à faire le choix de ceux qui devront
remplir cette importante position. Mon
honorable ami qui siège à ma droite a sug-
géré de ne choisir que des juges en chef.
Je ne crois pas que cela serait praticable;
non seulement cela ne serait pas praticable,
-je parle sujet à rectification, le secrétaire
d'Etat pourra dire si je me trompe,-mais
je crois qu'il sera très difficile de s'assurer
des services non seulement des juges en
chef, mais aussi des autres juges des cours
supérieures. On sait très bien qu'ils ont
tous leur part de travail à faire, et que cette
part de travail est considérable, qu'il serait
difficile de trouver parmi ces juges quelques-
uns qui voudront remplir les devoirs d'un

juge suppléant. De plus, vous aurez à
surmonter, dans le choix à faire, cette
autre difficulté, que quelques-unes des causes
qui devront être plaidées devant la cour
Suprême auront déjà été décidées par le
tribunal auquel appartiennent ceux que
vous désireriez nommer et qui, sous tous les
autres rapports, seraient parfaitement quali-
fiés à remplir la position de juges suppléants.
De plus, en supposant que vous voudriez
vous rabattre sur les membres du barreau,
je ne puis concevoir que des hommes d'expé-
rience comme vous autres, puissiez croire
que des avocats occupant une haute position
,u barreau et ayant une riche clientèle,
voudraient venir ici et n'agir comme juges
suppléants que pendant un temps déter-
miné; de plus, je suppose que la cour
Suprême étant le plus haut tribunal du
pays, il est de la plus haute importance que
l'on n'y appelle que des hommes possédant
parfaitement la science du droit et ayant
atteint les sommets dans l'exercice de leur
profession.

Quant à ce qui concerne les juges de cour
de comté, j'approuve chacune des paroles
qui ont été dites l'autre jour par le chef de
la droite et par mon honorable ami le chef
de l'opposition, relativement à certaines
individualités. Tout le monde est prêt à
admettre qu'il s'est rencontré des juges qui
ont présidé les cours de comté pendant un
grand nombre d'années et qui auraient .fait
honneur à n'importe quel tribunal; tout
de même je ne crois pas que vous puissiez
vous tenir pour certains de pouvoir trouver,
quand le besoin s'en fera sentir, des hommes
adssi,éminents parmi les magistrats qui pré-
sident les cours de comté, et lorsqu'il s'agit
de faire des nominations pour le plus haut
tribunal du pays, vous ne devez assurément
choisir que les hommes les plus distingués.
Pour toutes ces raisons je crois que le projet
de loi tel qu'il est maintenant rédigé ne peut
être accepté. A tout évènement si on
insiste pour le faire adopter, j'espère que son
application ne s'étendra pas plus qu'à une
année. Le fait est que toute la difficulté
qui existe provient de la misérable pitance
que nous donnons à nos juges. Voilà la
cause de toute cette difficulté.

Lorsque vous nommez un homme juge des
cours supérieures, vous lui donnez un salaire
qui ne lui permet pas d'élever et de faire ins-
truire sa famille, de vivre comme un homme
qui occupe une* telle position doit vivre, et
quand il a été peut-être vingt-cinq ou trente

251



252 [SENAT]

ans, comme cela est arrivé dans le cas de
l'un de mes vieux amis, qui, pendant qua-
rante ans, s'est, j'en suis certain, acquitté de
ses devoirs comme juge en chef de l'une des
plus grandes provinces du Canada, avec une
habileté bien rarement surpassée, ,dans quelle
situation se trouve-t-il lorsqu'il est obligé de
se retirer? Il est incontestable que le
plein montant de la retraite devrait être
accordé aux juges lorsqu'ils ont, pendant
un grand nombre d'années, siégé sur le
banc. Ceux qui parmi mes collègues appar-
tiennent à la profession légale et qui
savent le revenu que peuvent se faire les
meilleurs avocats, doivent approuver ce
que je dis. Vous ne pouvez persuader
ces avocats éminents de monter sur le
banc à moins qu'il y ait des raisons spé-
ciales qui les y engagent. C'est un grand
malheur que de ne pas pouvoir, dans plusieurs
cas, remplir comme elle devrait l'être, une
position qui, plus que toutes les autres, doit
être considérée comme digne des plus hautes
ambitions, et cela parce que vous ne pouvez
pas trouver d'hommes parmi ceux qui occu-
pent le premier rang au barreau, qui veuillent
accepter cette position à raison du salaire
qui est offert. Voilà, je croisa, le point sur
lequel une réforme devrait être faite tout
d'abord.

Si ce projet de loi est adopté par cette
Chambre, j'espère qu'on limitera le temps
pendant lequel il pourra être appliqué.

L'honorable M. SCOTT: C'est une con-
duite étrange de la part de l'honorable séna-
teur de mettre en doute le fait que le gou-
vernement ne se laissera influencer que par
des motifs d'un ordre supérieur lorqu'il 'aura
à nommer quelques-uns de ces juges tempo-
raires. On paraît croire que le gouverne-
ment ne tiendra pas compte de la dignité et
de l'importance de la cour Suprême et qu'il
nommera des hommes incapables d'occuper
cette position. S'il y avait des vacances per-
manentes à remplir, est-ce que quelqu'un
douterait pour un instant que le gouverne-
ment ne ferait pas le meilleur choix possible?
Les mêmes raisons existent pour ces nomi-
nations de juges suppléants. Le choix devra
être fait parmi les juges.

L'honorable chef de l'opposition a suggéré
que ce choix ne fut fait que parmi les juges
en chef. Cela serait impraticable. Le juge
en chef de la principale cour, la cour d'Appel
de l'une de nos provinces, a reçu un congé de
six mois. On ne pourrait donc pas avoir ses

services. Le juge en chef Hagerty est un
homme très distingué.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Mais il y en a dix autres.

L'honorable M. SCOTT: Il est possible
que l'on puisse s'assurer les services de quel-
ques-uns d'entre eux; mais ce serait dimi-
nuer l'efficacité du tribunal si on appelait
ailleurs celui qui le préside. Il n'y a aucun
doute qu'il y a dans nos différentes cours, des
juges parfaitement en état de remplir la po-
sition. C'est à mon avis, faire preuve d'un
esprit bien soupçonneux que de supposer que
le gouvernement se laissera influencer par
des motifs inavouables lorsqu'il lui faudra
faire ces nominations.

L'honorable M. ALLAN : Personne n'a
parlé de cela.

L'honorable M. SCOTT: Le gouverne-
ment choisira les meilleurs hommes parmi
ceux qui seront disponibles. L'urgence de
cette loi est évidente, si nous voulons que la
cour Suprême continue d'exister et puisse en-
tendre les causes qui sont maintenant devant
elle. L'un de ceux qui ont pris part à la
discussion, a fait observer qu'il pourrait arri-
ver qu'un juge nommé juge suppléant à la
cour Suprême, serait appelé à décider en appel
une cause qu'il aurait déjà jugée comme pré-
sident le tribunal inférieur. Nous savons
très bien que lorsqu'un juge est nommé à un
tribunal supérieur à celui qu'il présidait au-
paravant, ne pense même pas de siéger dans
un cas où il s'agit d'une cause qu'il a déjà
décidée. Tout le monde comprend qu'il n'y
a pas un juge qui voudrait, pour un seul ins-
tant, penser même d'entendre un appel sur
une cause qu'il aurait déjà jugée.

L'honorable M. MILLER: Quelquefois
un juge entend une cause et siège en appel
sur la même cause.

L'honorable M. SCOTT : Je crois que cela
est très inconvenant. Un juge nommé à une
cour d'appel ne doit pas entendre les causes
qu'il a décidées lorsqu'il occupait une position
dans le tribunal inférieur.

L'honorable M. MILLER : Je veux dire
que nos juges de première instance siégent
et entendent en appel les causes qu'ils ont
déjà jugées.
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L'honorable M. SCOTT: Oh oui, cela se
peut. Il va de soi que le gouvernement fera
le meilleur choix possible, et il ne pourra pas
choisir ailleurs que parmi les juges. Bien
qu'au cours du débat on ait discuté l'à-propos
de nommer des juges de cour de comté,
cependant mon honorable ami le ministre de
la Justice n'a pas eu l'intention de nommer
aucun juge de la cour de comté. Il a sim-
plement fait allusion au fait qu'il y avait des
juges de cour de comté qui possédaient les
capacités et l'habileté nécessaires pour faire
honneur même à la cour Suprême.

L'honorable M. ALMON: Je désire rap-
peler à mon honorable ami quelque chose qui
est arrivé lorsqu'il était dans le ministère de
feu Alexander Mackenzie, qui a été formé
après la défaite du gouvernement de sir John
A. Macdonald. Je lui dirai ce qu'il a fait
-peut-être l'a-t-il oublié depuis,-dans la
Nouvelle-Ecosse quant à ce qui se rapporte
à la nomination de juges suppléants pour
entendre les causes en invalidation d'élection.
Les juges de la cour Suprême de la province
étaient des hommes jouissant d'une réputa.
tion sans tache, cependant aucun d'eux ne
fut nommé juge suppléant. Au contraire
trois avocats furent nommés, bien qu'aucun
d'entre eux n'eut jamais auparavant
occupé de position judiciaire. Ils furent
nommés, mais après qu'ils eurent rendu leur
décision, ils ne restèrent pas plus longtemps
simples avocats. L'un d'entre eux fut nommé
juge de la cour Suprême à Ottawa et les
deux autres furent appelés à présider d'autres
tribunaux; l'un fut nommé à la cour Suprême
de la Nouvelle-Ecosse, l'autre, juge de la cour
de comté de Halifax. Je vais dire un mot
à l'honorable sénateur au sujet du monsieur
qui fut plus tard nommé juge à Halifax. La
validité de l'élection des deux députés élus
pour cette ville fut attaquée devant les tri-
bunaux à raison de certaines irrégularités.
Le juge suppléant qui devait entendre cette
cause était M. Johnson, un avocat. Il avait
pris part à la cabale électorale et avait voté;
il avait aussi présidé au scrutin à titre de
sous-officier rapporteur dans l'un des quar-
tiers de la ville. Or, je crois que mon hono-
rable ami était alors l'un des membres de
l'administration, et je ne suppose pas, consé-
quemment, qu'il prendra plus de soin aujour-
d'hui qu'il n'en a pris alors. Je puis lui dire
aussi que le nom seul d'un juge suppléant
est aujourd'hui odieux au peuple de la Nou-
velle-Ecosse.

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
qu'il y ait eu une seule cause en invalidation
d'élection pendant ce temps-là.

L'honorable M. ALMON : Je sais qu'il y
en a eu parce que j'ai payé la moitié du dépôt.

L'honorable M. SCOTT: Le ministre de
la Justice a nettement déclaré que ces juges
n'auront pas droit d'entendre les causes rela-
tives aux élections.

L'honorable M. ALMON: J'espère sin-
cèrement qu'il en sera ainsi après ce qui s'est
passé dans les causes dont j'ai parlé.

L'honorable M. GOWAN : Il est probable
que la discussion pourrait se faire plus coin-
modément si nous siégions en comité général.
On a suggéré l'opportunité de nommer les
juges en chef, je puis assurer à la Chambre
qu'il serait complètement impossible aux
juges en chef d'abandonner leur poste pour
accepter celui de juges suppléants à la cour
Suprême. Dans Ontario je sais que les juges
doivent travailler autant que les juges de la
cour Suprême ici, et il serait injuste pour les
plaideurs d'enlever ces magistrats à leurs
devoirs ordinaires.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que la même objection ne s'applique
pas également aux autres juges des cours
supérieures ? Ne serait-il pas également
injuste de les enlever à leurs devoirs puisqu'ils
ont, d'après les renseignements qui me sont
donnés, autant de travail qu'ils en peuvent
faire ? De plus me serait-il permis de deman-
der quels sont les devoirs additionnels qu'un
juge en chef a à remplir, à part ceux qu'il a
comme les autres juges de la même cour, à
l'exception de la tâche de préparer les règles
relativement à l'administration du tribunal?

L'honorable M. GOWAN : Il est chargé
généralement de la conduite et de l'adminis-
tration de toutes les affaires qui viennent
devant la cour. Il doit entendre toutes les
causes. Labsence du juge en chef causerait
le plus vif mécontentement, et il serait
impossible d'avoir une étude judiciaire com-
plète dans aucun cas. Quant aux jugss des
autres cours il y a toujours un intervalle où
ils n'ont aucun devoir à remplir, et je ne
vois pas d'objection à ce qu'ils soient nom-
més.

253[18 SEPTEMBRE 1896]



254 [SENAT]

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Il
serait bien audacieux de ma part d'émettre
une opinion quelconque à l'encontre de celle
exprimée par des juristes aussi éminents que
le sont l'honorable ministre de la Justice et
l'honorable sénateur de Barrie, cependant
je ne crois pas que la suggestion faite par
l'honorable chef de l'opposition relative à la
nomination des juges en chef, puisse être
aussi cavalièrement mise de côté, en se con-
tentant de dire qu'elle est complètement
impraticable. Je crois que la constitution
de la cour Suprême ressemble beaucoup à
celle du comité judiciaire du Conseil privé
d'Angleterre ; le quorum de ce tribunal est
aussi, je crois, de cinq, et il arrive très fré-
queinment qu'il n'y a pas de quorum pour
entendre les causes soumises à cette cour,
mais la loi déclare que les juges en chef des
tribunaux anglais sont ex-ofcio, membres
du comité judiciaire du Conseil privé. Lors-
qu'il arrive qu'il n'y a pas de quorum, le
président du comité judiciaire du Conseil
privé a droit d'appeler n'importe lesquels des
juges en chef à prendre la place de ceux qui
sont absents, afin de former le quorum néces-
saire pour que le tribunal puisse siéger et
décider les causes qui lui sont soumises.
Voilà comment les choses se passent en
Angleterre. Si~ le juge en chef d'une cour
en Angleterre peut être appelé à remplir une
telle vacance, je ne vois pas comment l'on
puisse dire qu'il est impraticable d'en faire
autant au Canada.

L'honorable M. SCOTT : L'honorable
sénateur est-il bien certain de l'exactitude
de ce fait ? C'est l'opposé du souvenir que
j'en ai.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Je
suis certain que c'est ainsi que les choses se
font.

L'honorable M. MILLER : Est-ce que
l'honorable sénateur a une connaissance per-
sonnelle de ce fait ?

L'honorable M. KIRCHIHOFFER: Je
parle d'après les renseignements qui m'ont
été donnés et que j'ai raison de croire fondés.

L'honorable M. MILLER : Je désire
savoir si l'honorable sénateur parle ainsi
après avoir fait des recherches à ce sujet. Je
suis plutôt porté à croire que ces renseigne-
ments ne sont pas exacts.

La proposition est adoptée.

(En comité.)

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Je
désire maintenant rendre ce projet de loi
aussi acceptable que possible aux honorables
sénateurs qui s'y intéressent, et bien que j'ap-
prouve la rédaction actuelle, je suis cependant
disposé à lui faire subir toutes les modifica-
tions raisonnables et qui seront de nature à
engager les membres du Sénat à l'adopter.

La première modification touche à un point
qui n'a pas été discuté. Il est dit dans la
quatrième ligne de la première clause

Sujet aux conditions. d'aptitudes prescrites par la
section 3 de la sous-section 4 des lois relatives à la
cour Suprême et à la cour d'Echiquier.

J'ai déjà expliqué pourquoi on avait inséré
ces mots. C'était dans le but de pourvoir au
cas où un juge suppléant devra prendre la
place d'un juge venant de la province de
Québec; dans ce cas le juge suppléant devra
être de la même province. On a dit que la
phraséologie du projet de loi pourrait soule-
ver des doutes. Dans le but de faire dispa-
raître toute fausse interprétation relative-
ment à la signification de cet article, je
propose de biffer ces mots et de les remplacer
par une disposition spéciale dans le bùt de
régler ce cas-là. Dans la huitième ligne, je
propose aussi de biffer les mots qui suivent
" sujet ", tout la neuvième ligne et la dixième
jusqu'au mot " acte ".

L'honorable M. POWER : L'honorable
chef de l'opposition s'est énergiquement pro-
noncé contre la nomination des juges des
cours de comté.

L'honorable sir -OLIVER MOWAT:
J'avais l'intention de biffer la mention qui
est faite de la cour de comté.

L'honorable M. POWER: La modification
que je me proposais de suggérer au ministre
de la Justice est comme suit : Dans la hui-
tième ligne, avant le mot " cour" insérer les
mots " toute cour supérieure ". C'est la
phraséologie que l'on trouve dans la loi pri-
mitive constituant la cour Suprême, telle
qu'elle est inscrite maintenant dans le statut.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Il nous faut retrancher un plus grand nom-
bre de mots que cela. Je suggère que l'on
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retranche tous les mots après " sera " dans la
septième ligne de l'article premier, jusqu'au
mot " Canada " dans la cinquième ligne; et
d'insérer les mots suivants: " juge d'une cour
supérieure d'une des provinces ". De plus, je
propose d'ajouter comme sous-section les
mots suivants: " aucune nomination ne sera
faite en vertu de cet article après le premier
jour de décembre 1897. " Ceci restreint le
pouvoir de nommer des juges suppléants. Si
une disposition à l'effet de limiter à une cer-
taine date le temps de sa mise en application
était introduite dans le projet, cela pourrait
peut-être venir en conflit avec la disposition
contenue dans l'article 4 qui déclare que les
juges suppléants, qui auront entendu des
causes, auront le pouvoir de rendre plus tard
leur décision. Or il pourrait arriver que ces
jugements seraient rendus après que la loi
aurait cessé d'exister.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Quant à la première modification suggérée,
je ne crois pas qu'il y ait personne dans la
province qui ait été juge, excepté moi. L'ho-
norable sénateur peut craindre que le gou-
vernement me nomme! Je n'y avais pas
songé. Je consens très volontiers à ce que
ces mots soient retranchés.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Il y en a un autre à part de l'honorable mi-
nistre; il y a M. Blake.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Oui, M. Samuel Blake ; je serais enchanté
s'il était disponible. C'est un excellent
homme, mais-il ne peut pas être question de
lui. Je propose que l'article se lise comme
suit: " Toute personne qui est juge d'une
cour supérieure d'une des provinces du Ca-
nada. "

L'article ainsi modifié est adopté.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que la clause suivante soit l'article
2 du projet de loi:

que vous n'aurez pas le même pouvoir pour
les autres provinces. Pourquoi cela ?

L'honorable M. MILLER: Si je suis bien
renseigné il n'y a dans la province de Québec
que deux cours supérieures, soit la cour du
Banc de la Reine qui a une double juridic-
tion en matière civile et criminelle, et la
cour Supérieure.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Changez la dernière partie de la clause en
disant: " Devra être juge de la cour du
Banc de la Reine de cette province ou de
n'importe quelles cours supérieures de fa dite
province."

Cette clause est adoptée.

M le PRÉSIDENT : A-t-on l'intention
de conférer au gouvernement le pouvoir de
nommer un sixième juge, qui devra être un:
juge suppléant, lorsqu'il y aura un quorum
de la cour, c'est-à-dire lorsqu'il y aura cinq
juges présents et pouvant siéger, et bien que
la loi déclare que cinq juges formeront un
quorum?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne change pas le quorum.

M. le PRÉSIDENT: On pourrait pour-
voir à cela en introduisant quelques mots à
cet effet dans l'article premier.

L'honorable M. MILLER: Je crois que
l'intention est de donner au gouvernement
le pouvoir de maintenir cette cour en pleine
activité, et la disposition du projet l'indique
clairement sans qu'il y ait lieu de la modi-
fier.

M. le PRÉSIDENT: Je croyais plutôt
que les auteurs de ce projet de loi ne deman-
daient pas le pouvoir de nommer des juges
suppléants lorsqu'il y aurait un quorum.

L'h oIl bl MYL. MILLR Cr IL e JL1

Lorsque en vertu du présent acte un juge sera apparemment l'intention.
nommé pour remplacer un juge qui aura été pris dans
la province de Québec, le juge ainsi nommé devra L'honorable sir OLIVER MOWAT
avoir été juge d'une cour supérieure de la province de Je propose d'ajouter ce qui suit comme
Québec. J rps 'jue eqisi om

article 3:
L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:

Cela vous donne le pouvoir de nommer un Nul juge nommé en vertu du présent acte n'enten-
dra d'affaires ou contestations surgissant d'une élec-ancien juge de la province de Québec, tandis ion parlementaire.
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L'honorable M. POWER : J'ai des doutes
très graves sur l'à-propos d'adopter cette
clause. Je sais que le ministre de la Justice
a promis, vu certaines opinions exprimées
ici, d'insérer une disposition de ce genre,
mais lorsque nous en venons à examiner
l'état des choses, il vous paraîtra évident,
honorables messieurs, que cette clause non
seulement n'est pas nécessaire, mais qu'elle
produira de mauvais résultats. Le projet
de loi est rédigé avec soin et de manière à
offrir des garanties sérieuses,-il est décrété
qu'aucune personne ne pourra être nommée à
moins qu'elle ne soit déjà juge de l'une
des cours supérieures des provinces. Nous
savons que presque tous 'ces juges ont été
nommés par le gouvernement qui a précédé
celui-ci; dans tous les cas la plupart de nos
juges sont au-dessus du soupçon de se laisser
influencer dans leurs décisions par leurs
sympathies de parti. La position alors est
celle-ci: la cour sera composée de quelques-
uns des juges qui siègent maintenant à la
cour Suprême du Canada, ayant pour les
aider un ou deux magistrats des cours Supé-
rieures des provinces. C'est donc en quel-
que sorte une injure à faire à cette cour
ainsi constituée que de déclarer qu'elle ne
pourra pas entendre une affaire quelconque
se rapportant à une élection parlementaire.
De plus, cela pourrait donner lieu à une
confusion déplorable, car il est probable
qu'avant peu des appels des décisions des
tribunaux provinciaux en matières électo-
rales seront pris à la cour Suprême, et dans
ce cas il sera complètement impossible que
ces causes soient entendues. Si le ministre
de la Justice fait adopter cette disposition,
il verra qu'il devra modifier le projet de
manière à empêcher que ces appels ne
puissent pas être pris parce que les délais
seront expirés, vu qu'il n'y aura pas un
quorum de la cour pour les entendre. Il
faut, que cette clause soit mise de côté,
ou bien on devra prendre des mesures pour
que les appels des décisions des cours pro-
vinciales en matière électorale soient enten-
dus.

L'honorable M. MILLER : Je diffère
complètement d'opinion avec l'honorable
sénateur. A l'heure qu'il est cette clause
est indispensable dans le projet de loi et j'ai
été très heureux de voir que l'honorable
chef de la droite ait approuvé l'idée que
ces juges suppléants ne devraient pas être
appelés à juger des causes ayant un carac-

tère politique, et de lui entendre dire qu'il
ferait volontiers une modification dans la
rédaction de ce projet de loi afin de se
rendre à ce que je considère être le désir
général de cette Chambre. Ces juges devront
être choisis parmi les magistrats en activité,
et bien que je sois disposé, autant que per-
sonne, à admettre que dans l'ensemble nos
juges soient exempts de tout préjugé quel-
conque, je ne suis pas prêt à dire qu'ils le
sont complètement, lorsqu'il s'agit de causes.
se rattachant aux élections parlementaires.

Je suis chagrin d'avoir à faire une telle
assertion. Je défends autant que je le peux
l'intégrité de notre magistrature, mais je
n'exprimerais pas ma conviction intime si je
disais le contraire. Mais bien que le gou-
vernement ne manquera pas de choisir des
hommes qui seront loin d'être soupçonnés
d'agir par préjugé, néanmoins c'est parce
que je désire qe le plus haut tribunal du
pays puisse planer au-dessus de tout soupçon,
qu'aucune raison ne soit donnée, même aux
esprits mal disposés, de supposer qu'un juge-
ment rendu en matière électorale par un
membre de ce tribunal, a pu être inspiré ou
puisse être attribué aux sympathies politi-
ques. C'est pour protéger cette cour contre
toute atteinte de ce genre que je désire voir
les causes électorales et politiques enlevées
complètement à la juridiction de ces juges
temporaires. Je puis ajouter ceci, que tout.
regrettable que pourra être l'absence d'un
quorum, en dehors de ces juges suppléants,
pour entendre ces causes électorales, tout de.
même il serait infiniment préférable de les.
ajourner à plus tard, comme l'a suggéré
l'autre jour le ministre de la Justice. Lors-
qu'on lui a denmandé ce qui serait fait si on
ne pouvait avoir un quorum, il a répondu
que les causes devront être remises à un
autre terme. Le ministre de la Justice, par
cette réponse, a défini immédiatement la
position, et la conclusion à laquelle il en est
arrivé est la seule juste et qui se recommande
à l'approbation de cette Chambre. S'il en
avait été autrement, le projet de loi n'aurait.
pas été adopté en seconde délibération, et
même à l'heure qu'il est, si une disposition
de ce genre n'est pas introduite dans ce pro-
jet, il est pour le moins douteux s'il pourra
être adopté en comité ou lu la troisième fois.
Ce n'est qu'avec la plus grande répugnance
que j'ai cédé devant l'opinion exprimée par
des sénateurs des deux côtés de cette Cham-
bre, au sùjet de l'inconvenance qu'il y a, à
mon avis, de nommer de ces juges sup-
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pléants, et ce n'est seulement qu'à raison
des concessions faites par le chef de la droite,
qui a promis que la loi serait entourée de
garanties sérieuses,-entre autres choses,
qu'elle serait satisfaisante et que la période
où elle serait appliquable serait limitée,-
que j'ai cédé.

J'espère qu'avant peu on prendra des
mesures à l'égard des juges qui se retirent
du banc à raison de leur grand âge, ou de
leur infirmité et par là même sont devenus
incapables de remplir leur devoir. De plus,
j'espère que la clause maintenant sous consi-
dération sera incorporée dans ce projet de loi.

L'honorable M. MASSON : J'approuve
complètement ce qu'a dit mon honorable ami
le sénateur de Halifax (M. Power). Il
serait excessivement regrettable d'introduire
une telle disposition dans ce projet de loi.
Il est déjà assez déplorable que l'on nourrisse
la pensée exprimée par l'honorable sénateur,
mais la chose l'est bien davantage lorsque
l'on songe de la formuler dans un texte de
loi. Il y a toute la différence du monde
entre l'expression d'une telle opinion et le
fait de flétrir ainsi publiquement la magis-
trature de ce pays en déclarant pratiquement
que nous ne pouvons pas compter sur son
impartialité quand il s'agit pour elle de juger
des matières électorales. Ces juges sont
déjà revêtus du pouvoir de décider les
demandes en invalidation d'élection. Je com-
prends très bien le sentiment qui a été mani-
festé dans cette Chambre, et ce sentiment
prend sa source,-c'est déjà assez répréhen-
sible dans ce cas-là,-dans un document
d'Etat qui nous a été communiqué récemment,
et dans lequel les ministres ont conseillé à la
Couronne de dire publiquement la pensée
même qui a été exprimée tout à l'heure par
l'honorable sénateur de Richmond. Nous
pouvons apprécier notre magistrature comme
nous l'entendons, mais il n'est pas convenable
d'inscrire cette appréciation dans une loi,
comme il n'est pas convenable non plus pour
les aviseurs de la Couronne de faire planer
des soupçons au préjudice d'un corps que la
Couronne elle-même a nommé. On a conseillé
à la Couronne d'exprimer une pensée qui
implique une flétrissure sur deux des grands
corps de l'Etat, le Sénat et la magistrature.
Nous nous préoccupons moins de protéger la
réputation du Sénat, mais il n'en est pas
ainsi de la magistrature. Il n'est pas sur-
prenant que le peuple de ce pays soupçonne
l'intégrité de la magistrature lorsque l'on

17

répand partout l'idée que des garanties doi-
vent être prises au sujet de la nomination
de nos juges. Nous n'avions jamais entendu
parler de cela avant aujourd'hui, et je dis
qu'il est bien coupable celui qui a conseillé
à la Couronne de mettre en doute la valeur
de ses propres nominations. Je préférerais
que cette clause ne fut pas introduite dans
le projet de loi.

L'honorable M. ALLAN : Je serais en
vérité très chagrin de voter en faveur de
cette disposition si je pouvais me persuader
qu'elle aurait, d'une manière ou d'une autre,
pour effet de faire naître le moindre soup-
çon sur l'intégrité de la magistrature ou de
quelques-uns des juges de ce pays. Il m'est
impossible d'envisager la question à ce point
de vue. Je ne suppose pas que persqnne
voudrait pour un seul instant songer que
c'est flétrir ou mettre en doute l'intégrité
d'un juge que de prendre des mesures pour
l'empêcher de juger de nouveau une cause
civile qu'il a déjà décidée, lorsque ce juge
est appelé à siéger dans un tribunal supé-
rieur. N'est-il pas vrai que c'est là la règle
observée'? Et cela est fait, comme dans la
circonstance actuelle, dans le but de donner
satisfaction au public, en ce qui regarde les
règles de pratique, et afin qu'il ne puisse y
avoir aucune raison de faire entendre la
moindre plainte. Les juges ne peuvent agir
ainsi non pas parce que nous craignons qu'ils
se conduisent d'une manière répréhensible,
mais bien parce que nous voulons qu'il soit
dit de nos magistrats qu'ils sont sans peur
et sans reproche. Je ne puis voir en quoi
il y a là un soupçon quelconque jeté sur l'in
tégrité de nos juges.

L'honorable M. MILLER : Je suis très
supris du langage dont l'honorable sénateur
(M. Masson) s'est servi. Je suis certain
d'avoir exprimé une opinion qui est partagée
par un grand nombre de mes collègues en
cette Chambre, et je ne crois pas qu'il soit
déplacé de l'avoir exprimée comme je l'ai
fait, ni que cette pensée ait la moindre ana-
logie avec celle dont il a parlé, comportant
une prétendue diffamation contre la magis-
trature et qui a été formulée en très haut
lieu. Sur ce point-là je réserve mon opinion,
mais la position des législateurs appelés à
décider une question de ce genre est bien
différente de la situation dont mon hono-
rable ami a parlé et qu'il a censurée. Cha
cun des membres de cette Chambre a par-
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faitement le droit ce faire une observation
comme celle que j'ai soumise au Sénat. J'ai
expressément déclaré que j'approuvais cette
clause parce que je ne voulais pas qu'il exis-
tât la moindre raison pour les esprits mal
disposés, de suspecter en quoi (lue ce soit
l'impartialité du plus haut tribunal du pays.

L'honorable M. MASSON : L'honorable
sénateur de Toronto voudrait-il avoir l'obli-
geance de répondre à cette partie de mon
argumentation. Les juges qui seront nom-
més suppléants seront pris sur le banc. A
l'heure qu'il est non seulement ils ont droit
mais de plus, c'est leur devoir d'entendre les
causes relatives aux élections parlementaires.
Ils ne deviendront pas d'autres hommes par
le seul fait qu'ils seront nommés juges sup-
pléants à la cour Suprême.

L'honorable M. MILLER : A l'heure qu'il
est ces juges ne forment pas partie d'un
tribunal d'appel suprême.

L'honorable M. MASSON : Le principe
est le même. Tout homme peut dire ce qu'il
pense clans cette enceinte, mais ce n'est pas
la même chose du tout de formuler cette
pensée dans un texte de loi. Par là même
vous déclarez publiquement et vous répandez
partout cette assertion que la législature de
ce pays a décrété que les juges qui seront
nommés par le gouvernement ne méritent
pas qu'on leur confie le soin d'entendre les
causes en matière électorale, bien que ces
mêmes juges entendent ces causes devant les
tribunaux dont ils font actuellement partie.

L'honorable M. GOWAN: Bien loin d'être
un blâme à l'adresse des juges, cette clause
est plutôt une protection pour eux. Tout
juge qui s'est déjà prononcé dans une cause
désirera naturellement ne pas être obligé
de l'entendre de nouveau ; de sorte que, à
mon avis, c'est plutôt venir à leur aide que
de leur faire subir l'affront d'un doute inju-
rieux.

L'honorable M. POWER ; C'est fort bien
de dissimuler votre amour, pour me servir
d'une citation que l'honorable sénateur aime
à faire, mais ceux des membres de cette
Chambre qui ne veulent pas que ces juges
aient le droit d'entendre les causes provenant
des élections dont la validité est attaquée
devant les tribunaux, en agissent ainsi parce
qu'ils veulent, disent-ils, venir au secours de

ces juges qui seront désireux de ne
entendre ces contestations judiciaires.
fond ce n'est pas là le vrai motif de
objection.

pas
Au

leur

L'honorable M. GOWAN : J'espère que
mon honorable ami n'a pas l'intention de
m'attribuer aucun motif inavouable.

L'honorable M. POWER: J'espère que
mon honorable ami voudra bien rester calme.
J'allais ajouter que l'honorable sénateur de
Barrie était une exception. Je ne crois pas
que ce soit là l'impression qui domine chez
les membres de cette Chambre. Je ne crois
pas que vous puissiez trouver aucun précé-
dent à l'appui de la disposition actuellement
soumise à nos délibérations. Je ne crois pas
non plus que vous pourriez trouver dans les
lois de n'importe quel pays une clause sem-
blable à celle-ci, par laquelle on déclare
qu'un individu quelconque qui sera nommé
juge ne pourra pas décider une cause en
invalidation d'élection.

L'honorable M. FERGUSON : Vous ne
pourriez pas trouver de précédent pour le
projet de loi lui-même.

L'honorable M. POWER; Je crois que
la province d'Ontario nous offre un précé-
dent quant à ce qui concerne la teneur de
ce projet de loi, et c'est la pratique constante
en Angleterre d'associer d'éminents con-
seils de la Reine aux travaux des juges qui
président les assises.

L'honorable M. FERGUSON: Dans une
cour d'appel suprême ?

L'honorable M. POWER: Cela ne fait
aucune différence. L'honorable sénateur croit
qu'il y a quelque chose de magique dans les
mots "cour d'appel suprême." Le Conseil
privé d'Angleterre est la dernière cour d'ap-
pel pour le Canada.

L'honorable M. MILLER: Dans les
causes relatives aux élections parlementaires?

L'honorable M. POWER : Dans tous les
cas.

L'honorable M. MILLER: Oh! non, pas
dans les causes relatives aux élections.

L'honorable M. POWER: Je ne crois
pas qu'il y ait rien de sérieux dans l'argu-
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ment que l'on invoque en disant que c'est
notre dernier tribunal d'appel. Nous avons
un certain nombre de magistrats qui prési-
dent les cours supérieures dans les différentes
provinces, ces magistrats sont, à l'heure
qu'il est, chargés d'instruire les causes où il
s'agit de décider de la validité des élections,
mais dès que l'un de ces juges, qui est par-
faitement compétent lorsqu'il siège dans une
cour provinciale d'entendre ce genre de cau-
ses, est appelé à siéger à la cour Suprême,
on nous demande de déclarer dans la loi
qu'il ne devra plus être compétent pour
décider ces mêmes causes. Je crois que c'est
une disposition des plus extraordinaires et
qui ne devrait pas être adoptée. Néanmoins
je ne me propose pas de demander son rejet.
Le ministre de la Justice a cru convenable
d'insérer cette clause dans son projet de loi,
et je suppose qu'elle devra être adoptée dans
sa forme actuelle, mais je ne veux pas la
laisser passer sans enregistrer mon protêt.
Je crois que c'est une disposition très déplo-
rable, et qu'elle comporte une censure contre
les juges des cours dans nos différentes pro-
vinces.

L'honorable M. SCOTT: Il y a ce côté-ci
de la question soulevée par la clause dont
on a parlé: Il est probable que des causes
relatives aux élections seront soumises à la
cour Suprême. Le gouvernement croit devoir
se protéger contre l'accusation de nommer
un juge quelconque parce qu'il lui est sym-
pathique. Voilà peut-être la raison pour
laquelle le gouvernement voudrait qu'une
telle disposition fut incorporée dans le projet
de loi. De cette manière personne ne pourra
l'accuser de choisir un juge sympathique à
ses vues politiques pour décider les causes
relatives aux élections qui pourront venir
devant ce tribunal.

L'honorable M. POWER : Si une vacance
se produisait dans le personnel de la cour
Suprême, le gouvernement pourrait nommer,
sans être sujet à aucune restriction, qui lui
plairait pour remplir cette vacance. Or, assu-
rément, un homme qui a occupé pendant des
années peut-être, le poste de juge, est moins
susceptible de se laisser influencer par des
sympathies politiques que l'individu choisi
directement parmi les membres du barreau.

L'honorable M. MASSON: Si l'honorable
secrétaire d'Etat croit que le gouvernement
ne mérite pas d'être revêtu du pouvoir de
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nommer les juges, et s'il croit que nous ne
devons pas lui manifester cette confiance,
c'est, en vérité, un état de choses bien déplo-
rable. Le plus mauvais gouvernement
devrait recevoir cette marque, de confiance;
je la lui accorderais une douzaine de fois,-
parce que ce pouvoir ne devra exister que
pendant un an seuleient,-plutôt que
d'inscrire une disposition semblable dans
notre législation. J'ai plus de confiance en
son gouvernement qu'il en a lui-même.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois
que la modification permettra plus facile-
ment au gouvernement de s'assurer les ser-
vices des meilleurs juges, vu que cet obstacle
n'existera pas, car les meilleurs juges refuse-
raient naturellement d'accepter la position
qui leur sera offerte lorsqu'ils auront en
perspective, à juger tout d'abord des causes
relatives aux élections.

La clause est adoptée.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose une disposition à l'effet qu'il n'y ait
pas plus de deux juges temporaires à la fois.

La clause est adoptée.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Quant à la durée de cette loi, mon intention
était d'en limiter l'application à deux années.

Il ne sera pas nommé de juge temporaire après un
terme de deux années, à partir de la date de la mise
en opération de cette loi.

L'honorable M. MASSON: C'est un cas
extraordinaire qui ne se présentera probable-
ment pas de nouveau; cela ne peut donc pas
durer deux ans. Assurément les juges
seront de retour avant l'expiration d'un an.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ma suggestion comportait jusqu'au 31
décembre 1897, ce qui donnerait plus d'un
an et demi.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: L'un
des juges de la cour Suprême a été nommé
pour faire l'enquête au sujet de la mer de
Behring, et il est impossible de savoir, à
l'heure qu'il est, combien de temps il sera
occupé à l'accomplissement de ce devoir. Si
la commission siège sans interruption, les
travaux pourront être faits dans le cours de
quelques mois, mais elle pourra aussi s'ajour-
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ner de temps à autre, et alors ils dureront
beaucoup plus longtemps. La différence
entre décembre 1897 et deux années n'est
pas si grande pour que cela offre la moin-
dre difliculté de nous entendre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suggère la rédaction suivante qui, je crois,
sera satisfaisante

Il ne sera pas nomme de juge temporaire en vertu
de cette loi après le 31 décembre 1897, et aucun juge
ten porairement nomnmé ne continuera d'agir comme
tel après ce terme, excepté en ce qui est prévu à l'ar-
ticle six de la présente loi.

Mon but est de faire cesser les pouvoirs
et les devoirs de ces juges suppléants à la
date mentionnée, excepté en ce qui est prévu
à l'article six. C'est afin de leur permettre
de juger et de terminer les affaires qu'ils
pourront avoir en main.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois que tel sera l'effet de cette clause; je
n'y ai aucune objection, si on veut bien
substituer deux ans au lieu du temps prescrit
par cette rédaction.

La clause est adoptée.

L'honorable sir OLIVER, MOWAT : Je
propose de modifier le titre comme suit :
" Acte concernant la nomination en certains
cas de juges temporaires a la cour Suprême,"
en retranchant les mots ad hoc.

L'honorable M. DICKEY, président du
comité général, rapporte le projet de loi avec
certaines modifications, lesquelles sont adop-
tées par la Chambre.

PROJET DE LOI CONCERNANT
COMPAGNIE DU CANAL À

NAVTRES DE SAINT-
CLAIR ET ERIE.

LA

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi à l'effet de remettre
en vigueur et de modifier les lois concernant
la Compagnie du canal à navires de Saint-
Clair et Erié.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable M. MAcINNES (Burling-
ton): Je propose que ce projet de loi soit
maintenant adopté en seconde délibération.
Je désire hâter l'expédition des affaires et
faire renvoyer sans délai ce projet de loi

devant le comité des chemins de fer. L'objet
de ce projet de loi est d'obtenir de nouveaux
délais pour compléter les travaux entrepris
par cette compagnie. C'est la procédure ordi-
nairement suivie en pareil cas.

L'honorable M. McCALLUM : Ce projet
de loi devrait suivre la procédure ordinaire
et n'être adopté en seconde délibération que
lundi prochain. Je ne vois pas de né2essité
de procéder aujourd'hui à la seconde lecture.
Les promoteurs de cette entreprise ne sont
pas pour commencer les travaux immédiate-
ment. Le comité doit se réunir mercredi.

L'honorable M. MAcINNES: Si c'est la
volonté de la Chambre, je proposerai que la
seconde délibération n'ait lieu que lundi
prochain.

La proposition est adoptée.

PROJET DE LOI RELATIF À UNE
CONVENTION CONCLUE ENTRE

LE GRAND-TRONC ET LE
CHEMIN DE FER DU

PACIFIQUE.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi à l'effet de ratifier une
convention conclue entre la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je propose que ce projet de loi soit adopté
lundi prochain en seconde délibération. S'il
y avait le moindre danger de retard inutile,
j'aurais adopté la ligne de conduite suivie
par mon honorable ami qui siège en face de
moi (M. MacInnes) à l'égard de son projet
de loi.

C'est un projet de loi très court mais très
important. Il s'agit de ratifier un bail fait
par la Compagnie du Grand-Tronc avec celle
du Pacifique, accordant des droits de circula-
tion sur la ligne entre Toronto et Hamilton,
ce qui, je présume, permet au chemin de fer
Canadien du Pacifique de se relier avec ce
qu'on appelle la voie ferrée Hamilton et
Buffalo.

La proposition est adoptée.

La séance est levée.
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SÉNAT.

Séance du lundi, le 21 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

LA QUESTION SCOLAIRE DU MANI-
TOBA.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Avant que l'ordre du jour soit appelé je
désire attirer l'attention du chef de la droite
sur un paragraphe publié dans l'organe du
gouvernement, le Globe, de Toronto, à la
date de samedi dernier, et qui est d'une
importance plus qu'ordinaire. Toute réponse
définitive qui sera donnée, sera bien accueil-
lie, j'en suis certain, par tout le pays. Le
paragraphe en question se lit comme suit :

Nous avons annoncé pendant la campagne électorale
dans Grey-Nord que la question scolaire du Manitoba
était pratiquement réglée, et que le cabinet libéral ne
tenterait pas de faire adopter une législation fédérale
sur ce sujet. Nous avons fait cette déclaration de
bonne foi; elle était vraie et elle l'est encore. Nos
confrères qui essaient de faire du tort au gouverne-
ment en fabricant des crises et des impasses, n'atten-
(ront pas probablement loutemps pour avoir la
preuve convaincante de la veracite des énoncés du
Globe. Il n'y aura pas de coercition sous le règne de
Laurier.

Je suppose que le Globe parle d'autorité.
J'aimerais savoir, et je suis certain que le
pays, lui aussi, aimerait savoir si cette
question est réglée ou pratiquement réglée.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Mon
honorable ami ne m'a pas donné avis de son
intention de soulever aujourd'hui cette ques-
tion.

Je puis dire que le gouvernement n'a pas
eu la moindre chose à faire avec le paragra-
phe qu'il a lu. Quant à ce qui regarde la
question scolaire du Manitoba elle est préci-
sément dans la même situation qu'elle était
lorsqu'il en a été question la dernière fois'
dans cette Chambre.

Les projets de lois suivants sont adoptés
en seconde délibération:

Projet de loi pour faire droit à Albert
Nordheirner.-(M. Clemow.)

Projet de loi pour faire droit à Charles
EdwardUton Pointon.-(M.Melnnes, C.-B.)

PROJET DE LOI POUR MODIFIER
LA LOI DES CHEMINS DE FER.

La Chambre se forme en comité général
pour étudier le projet de loi tendant à modi-
fier la loi des chemins de fer.

(En comité.)

Article premier.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
suggère que l'article premier soit modifié en
retranchant les mots "sur et pour les terres
appartenant à la dite compagnie " et en leur
substituant les suivants :

En autant qu'ils sont sur la propriété de la compa-
gnie ou en sa possession, mais pendant le temps seule-
ment que ces terrains appartiendront ou seront en
la possession de la compagnie.

L'honorable M. McCALLUM: Ce projet
de loi a une histoire bien longue. Il a été
étudié par sir John Caldwell Abbott, qui était
un éminent avocat, parfaitement au courant
de la législation relative aux voies ferrées en
général, et qui fut pendant longtemps l'avi-
seur légal de l'une des plus importaûtes
voies ferrées de ce pays. Je suis convaincu
qu'il n'aurait pas voulu donner, sous forme
de législation, au peuple de ce pays, rien qui
ne fut juste en ce qui se rapporte aux voies
ferrées. J'aimerais mieux, conséquemment,
que ce projet de loi fut repoussé en son entier
plutôt que d'accepter aucune modification.
Je désire que ce projet soit adopté tel qu'il
est, ou je n'en veux pas du tout, car je suis
convaincu qu'il est absolument juste. Il va
s'en dire que cette prposition de loi a ren-
contré des contradicteurs dans le Sénat. Je
me rappelle très bien ce qui s'est passé en
1889, lorsque ce projet de loi fut renvoyé au
comité des chemins de fer. Il fut étudié par
un comité spécial, dont M. Abbott faisait
partie. Je me rappelle que le secrétaire
d'Etat comparut alors devant*ce comité, dans
le but de combattre ce projet de toutes les
manières possible et il l'a combattu de toutes
ses forces jusqu'à présent. Cela pouvait
s'expliquer lorsqu'il n'était que simple mem-
bre de cette Chambre, mais je croyais qu'une
fois entré dans le gouvernement il cesserait
de repousser cette législation.

L'honorable chef de la droite nous a déclaré
avoir des doutes sur la justesse de ses vues
à ce sujet, parce que le secrétaire d'Etat ne
veut pas de ce projet de loi. Les membres
du Sénat savent très bien que le secrétaire
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d'Etat a combattu ce projet de loi dès le
début. De fait, on croit généralement, à
tort ou à raison, qu'il était payé pour coin-
battre ce projet de loi. Je ne dis pas que la
position est la même aujourd'hui, et je ne sais
pas si cette impression a sa raison d'être,
mais il peut nous renseigner et nous dire si
cela est vrai ou non.

Le Sénat a adopté deux fois ce projet de
loi et il a été soumis à la Chambre des Com-
munes. Il peut se faire que j'aie quelque
chose à dire sur ce qui s'est passé dans la
Chambre des Communes, avant que nous
ayons terminé cette délibération. Pour ces
raisi ns je propose (ue cet article soit adopté
sans aucune modification.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
voulais aider à imon honorable ami, mais s'il
ne veut pas de mon concours je n'ai plus
rien à dire. Je retire ma proposition.

La proposition est retirée et tous les arli-
cles du projet de loi sont adoptés.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
J'approuve le but de ce projet qui est de
fournir un moyen de régler ces choses sur les
lieux mêmes, et de la manière la plus coin-
mode et la plus pratique possible. Tel qu'il
est rédigé maintenant ce projet n'atteindra
pas le but que l'on a en vue. Il est complè-
tement impraticable et on ne saurait le jus-
tifier. Je désire que le Sénat comprenne
bien que je considère que c'est là la seule
vraie manière de qualifier la rédaction
actuelle de ce projet de loi. Le malheur veut
que ce projet, dont le but est recommandable,
soit rédigé d'une manière telle et contienne
des dispositiens qui le rendent inacceptable,
et avec raison, à l'autre Chambre.

L'honorable Md. McCLELAN, président
du comité général, fait rapport que le projet
de loi a été adopté sans aucune modification.

L'honorable M. McCALLUM: Je propose
que ce projet de loi soit maintenant adopté
sans aucune modification.

Le ministre de la Justice nous dit que ce
projet n'est pas rédigé comme il devrait l'être.
Cela se peut, mais comme il est le leader
du Sénat, et en même temps ministre de la
Justice, il n'y a pas de doute que nous pou-
vons nous attendre à le voir bientôt nous
soumettre un projet de législation à ce sujet.
Mon honorable ami nous dit que le gouver-

nement de ce pays considère cette affaire
comme une question libre; que lui et le
secrétaire d'Etat ne partagent pas la même
opinion. Ce même projet de'loi a été depuis
longtemps devant le parlement. Dès 1890,
il fut soumis à la Chambre des Communes.
Je puis lui démontrer par le vote qui fut
alors exprimé, que l'honorable ministre sera
bien aidé s'il entreprend de faire une légis-
lation à cet égard, car ses collègues dans la
Chambre des Communes n'ont pas tou*ours
cru que ce projet de loi était aussi mauvais
qu'on le dit, et je ne crois pas qu'ils aient
changé d'opinion depuis. Je constate en
lisant les procès-verbaux de la Chambre des
Communes que M. Blake, qui a été le prédé-
cesseur du ministre de la Justice comme
premier ministre de la province d'Ontario, a
étudié et approuvé cette mesure. Sir Richard
Cartwright, M. Davies et même le chef poli-
tique de l'honorable ministre, M. Laurier,
appuya ce projet de loi tel qu'il est rédigé.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Ils
ont voté pour son adoption en seconde déli-
bération.

L'honorable M. McCALLUM:
pour le renvoi au comité général.

C'était

L'honorable sir OLIVER 1 OWAT: Moi
aussi j'ai voté pour la seconde délibération
sur ce projet de loi.

L'honorable M. McCALLUM: M. Mulock
et M. Paterson, de Brant, tous deux ont
aussi voté en faveur de ce projet de loi.
Plusieurs autres en ont fait autant, car
quarante-sept en tout ont voté pour cette
proposition de loi.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
J'approuve le but de ce projet de loi.

L'honorable M. McCALLUM : Je ne
mentionne cela que dans le but de démontrer
que, lorsque l'honorable ministre nous dit
qu'il y a divergence d'opinion au sein du
gouvernement sur cette question, il ne devrait
pas, à mon avis, y en avoir. -Si j'avais l'occa-
sion de soumettre ce projet de loi à la Cham-
bre des Communes, je suis certain qu'avec
le concours de ceux qui ont favorisé cette
mesure dans une autre circonstance dans
cette même Chambre des Communes, je
réussirais à le faire adopter; mais si l'hono-
rable ministre peut l'améliorer, je dis: ainsi
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soit-il. Ce n'est pas exactement le projet de
loi que je voulais avoir. L'honorable ministre
a été assez bon de m'écrire il y a quelque
temps à propos de ce projet de loi. Il a pris
un très vif intérêt à cette question et je me
propose bien de la lui rappeler plus tard,
si lui et moi siégeons encore dans cette
Chambre et surtout, s'il 'en est le leader.
J'ai été très heureux de recevoir de lui la
lettre suivante :

JTe crois que vous vous êtes donné beaucoup de
peine pour pourvoir, au moyen d'une législation, au
drainage des terres le long des voies ferrées du Canada.
Je vous serais bien obligé si vous vouliez bien m'en-
voyer une copie du projet ou des projets de loi que
vous avez déposés devant le parlement dans ce but.
Comme vous, je dis qu'il est très important que nous
ayions sans délai inutile une législation bien mûrie
sur le sujet en question.

Honorables messieurs, je vais vous prou-
ver que cette législation a été étudiée à
maintes et maintes reprises par le Sénat.
Elle a été étudiée et approuvée par sir John
Abbott, et les collègues de mon honorable
ami le ministre de la Justice, qui siègent
dans la Chambre des Communes, l'ont ap-
puyée.

J'ai donc raison de croire que cette légis-
lation devrait être adoptée définitivement et
sans aucun délai. J'ignore si ce délai est
nécessaire ou non. L'honorable ministre a
déjà dit qu'il ne devrait pas y avoir de délai
inutile. La lettre que j'ai citée et qui m'a
été écrite par sir Oliver Mowat porte la date
du 2 mai 1895, et je me suis empressé
d'adresser une copie du projet de loi à l'ho-
norable sénateur.

, Il y a quelques jours nous pensions que la
session ne durerait pas plus que vingt-cinq
jours. S'il avait pu en être ainsi, cela aurait
sauvé une somme d'argent considérable au
pays; cela était le but avoué du gouverne-
ment. Mais maintenant que les trente jours
sont passés, rien ne nous presse. Nous ne
pouvons plus économiser cet argent et j'es-
père que le parlement va adopter ce projet
de loi et mettre en pratique les voeux expri-
més par mon honorable ami à ce sujet. Je
suis reconnaissant à l'honorable ministre de
ce qu'il ait bien voulu laisser adopter ce pro-
jet de loi, bien qu'il ne soit pas rédigé dans
les termes qu'il préférerait. S'il n'est pas
adopté définitivement cette année, 'j'espère
que l'honorable ministre présentera à la pro-
chaine session un projet de loi qui sera meil-
leur que celui-ci; si je suis de ce monde et
si j'occupe encore un siège dans cette Cham-
bre, je lui donnerai tout l'aide possible. Il

me fait beaucoup plaisir de voir que cette
Chambre, sans acception de parti-ce n'est
pas une question de parti-a toujours donné
son plus cordial appui à ce projet de -loi parce
qu'elle savait que cette législation était juste
et dans les intérêts du peuple. Je ne suis
pas un ennemi des voies ferrées. Elles ont
toujours été bienveillantes pour moi et elles
font beaucoup pour ce pays, mais on ne
devrait pas leur permettre d'enrayer le pro-
grès ou la prospérité publique et empêcher
un homme d'égoutter sa terre, s'il a le moyen
de payer pour de tels travaux. Les cultiva-
teurs ne devraient pas être obligés de venir
devant le comité des chemins de fer du Con-
seil privé, de payer un avocat, comme ils
doivent le faire en vertu du système actuel-
lement suivi. Je suis très heureux de voir
que le projet de loi a été adopté, et s'il n'est
pas tel que le voudrait mon honorable ami le
chef de la droite, il peut, naturellement, le
perfectionner, et je puis vous assurer que le
peuple dans tout le pays lui sera très recon-
naissant. Si j'avais pu faire adopter ici ce
projet de loi à temps l'année dernière, j'avais
la plus grande certitude qu'il aurait été aussi
adopté par la Chambre des Communes- tel
qu'il est maintenant rédigé. ' Je puis ajouter
qu' je n'aurai pasraison de regretter d'avoir
à attendre encore un an si nous devons avoir
des mains du chef de la droite une législa-
tion 'bien supérieure à celle-ci.

La proposition est adoptée, et le projet de
loi est définitivement adopté.

PROJET DE LOI CONCERNANT LES
JUGES SUPPLEANTS DE LA

COUR SUPREME.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que le projet de loi autorisant, dans
certains cas, la nomination de juges tempo-
raires à la cour Suprême soit maintenant
adopté en troisième délibération.

L'honorablesirMACKENZ [EiBOWELL:
Avant que cette proposition soit adoptée,
j'aimerais demander à l'honorable ministre
de la Justice s'il peut nous dire où en est
rendu l'arbitrage à propos des réclamations
de la mer de Behring I Cette question se
rattache au projet de loi qui est maintenant
devant cette Chambre, parce que l'un des
juges de la cour Suprême a été nommé arbi-
tre, et il importe de savoir dans quel état
sont les négociations avec les Etats-Unis,
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car de la longueur de ces négociations dé-
pendra la durée du temps de son absence
d'Ottawa. J'aimerais aussi savoir si des avo-
cats ont été choisis et nommés par le dépar-
tement de la Justice pour protéger les inté-
rêts de ceux qui ont des réclamations contre
les Etats-Unis à raison de la saisie de leur
vaisseau et de leur cargaison.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : La
date exacte à laquelle l'enquête devra com-
mencer n'est pas encore fixée. Ce point fait
l'objet d'une correspondance entre les arbi-
tres, mais on n'en est pas encore venu à
aucune décision. Le gouvernement a pris
des avocats pour surveiller ses intérêts, et
les parties intéressées ont, de leur côté, rete-
nu les services d'un aviseur légal de leur
choix, à part ceux employés par le Canada.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable ministre consentirait-il à aller un
peu plus loin, et nous dire quels sont les avo-
cats qui ont été nommés par le gouverne-
ment fédéral pour représenter la Couronne?

L'honorable sir OLIVER MOWAT : M.
Peters de l'Ile du Prince-Edouard en est un.
L'autre est un avocat canadien-français, dont
je ne me rappelle pas le nom en ce moment.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Mon principal but en faisant cette question
était de m'assurer s'il y avait quelque chose
de vrai dans la rumeur qui dit que M.
Peters, le premier ministre de l'Ile du Prince-
Edouard, est celui-là même qui a été choisi
par le gouvernement.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Il
est l'un des avocats.

L'honorablesir MACKENZIEBOWELL:
J'avais aussi l'intention de féliciterl'honorable
sénateur de New-Westminster sur le fait
que, un autre premier ministre provincial
ayant été pourvu, cela le rapproche d'un pas
de plus du pied du Trône. Je ne sais si l'ho-
norable ministre a l'intention de pourvoir
l'autre premier ministre libéral qui ne l'a
pas encore été. Est-il en position de me dire
cela et de quelle manière on a l'intention d'y
pourvoir ?

L'honorable sir OLIVER MOWÀT :
Non, je ne puis pas renseigner l'honorable
sénateur sur ce point-là

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est définitivement adopté.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
"WESLEYAN METHODIST CON-

NECTION IN THE DOMI-
NION OF CANADA."

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je propose que le projet de loi constituant
en corporation la " Wesleyan Methodist
Connection in the Dominion of Canada ",
soit maintenant adopté en seconde délibéra-
tion.

On a soulevé quelque objection contre
le nom de cette société, et il a été décidé de
le changer lorsque ce projet de loi sera étu-
dié en comité général.

L'honorable M. McCLELAN : Le nom
ressemble tellement à ceux que l'on trouve
dans d'autres lois inscrites dans les statuts,
qu'il est préférable, je crois, de le changer.

L'honorable M. MACDONALD: Je ne
connais pas quel sera le nom nouveau qui
sera suggéré, mais ceux qui se sont objectés
au nom actuel se sont entendus avec les
auteurs de ce projet de loi au sujet d'un
autre nom.

L'honorable sir MACKENZIEBOWELL:
Il y a d'autres dispositions dans ce projet de
loi sur lesquelles je désire attirer l'attention
du ministre de la Justice et des membres du
comité auquel il sera renvoyé. On parle
dans ce projet de loi de sa "constitution
telle qu'elle existe à présent." Or, cette
constitution n'est pas annexée au présent
projet de loi, et il est par conséquent impos-
sible pour cette Chambre comme il le sera
pour le comité, de connaître quelles sont les
dispositions de cette constitution. Dans
l'article qui suit on parle des frontières géo-
graphiques telles que définies par cette cons-
titution. Je crois qu'il serait nécessaire de
produire une copie de cette constitution afin
de permettre à ce comité de se rendre compte
de ce qu'elle contient, et de considérer s'il
n'est pas préférable d'annexer une copie de
cette constitution au -présent projet de loi.
L'honorable sénateur d'Albert a, avec
beaucoup de raison, attiré l'attention sur le
titre de ce projet. Il suffit d'y réfléchir un ins-
tant pour se convaincre que ce titre soulève
des objections. L'Eglise "Wesleyan Metho-
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dist " du Canada possède plusieurs propriétés,
et elle est connue sous le nom de l'Eglise
Méthodiste du Canada. Si le titre de ce
projet de loi était adopté, cela pourrait créer
à l'avenir une confusion déplorable au sujet
même de ces immeubles. Il va sans dire
que des mesures pourraient être prises pour
obvier à cela, même dans le cas où le titre
actuel de ce projet de loi serait maintenu,
cependant ce titre n'en serait pas moins sujet
à objection. Néanmoins, comme mon hono-
rable ami nous a déclaré que le titre sera
changé, il n'est pas nécessaire de discuter ce
point davantage.

J'attirerai maintenant l'attention du mi-
nistre de la Justice sur l'article 8 en parti-
culier, qui confère à cette corporation des
pouvoirs de posséder des immeubles pour un
montant illimité. Il est vrai qu'on y déclare
que le surplus des 'immeubles devra être
vendu dans l'espace de dix ans, mais on ne
trouve pas dans ce projet de loi les disposi-
tions généralement inscrites dans toutes les
lois donnant une existence légale à des corps
religieux, leur défendant de se faire donner
de l'argent ou des immeubles par testament
pendant un temps déterminé avant le décès
de la personne propriétaire de ces valeurs.
Si vous lisez la loi constituant en corporation
l'Eglise méthodiste du Canada, vous y verrez
une disposition spéciale lui défendant d'ac-
quérir des valeurs au moyen de ce que l'on
appelle des testaments faits à l'article de la
mort. Je n'ai que faire de mentionner ici
les raisons pour lesquelles on a défendu aux
Eglises et aux corporations religieuses de
profiter de telles circonstances pour se faire
donner des valeurs et des immeubles. Ce
point a été décidé à maintes et maintes
reprises dans ce pays. Si vous voulez bien
vous reporter au chapitre 110, article 5, de
la loi adoptée en 1886, constituant en cor-
poration l'Eglise épiscopale réformée, vous y
verrez à peu près la même disposition; cette
disposition est formulée d'une manière toute
particulière dans une loi constituant en cor-
poration l'Eglise Baptiste du Canada. Dans
ces deux lois il y a des dispositions spéciales
décrétant que ces Eglises ne peuvent accep-
ter les testaments faits à l'article de la mort;
les immeubles ou les valeurs qui leur sont
donnés doivent l'avoir été un certain nombre
de mois avant le décès du testateur pour que
ces corporations religieuses puissent en béné-
ficier. C'est une règle qui a été discutée et
reconnue pendant uni grand nombre d'années
au Canada, et si ce projet de loi est adopté,

j'espère que le promoteur verra à ce que des
restrictions semblables y soient inscrites.

De plus, il appartiendra au ministre de la
Justice de nous dire jusqu'à quel point l'ar-
ticle huit tombe dans les attributions de ce
parlement. Même si cet article est adopté
en conservant sa rédaction actuelle, les pro-
priétés données ou léguées n'en resteront pas
moins soumises aux lois de la province dans
laquelle elles se trouvent, suivant la teneur
du jugement du Conseil privé. Ce point a
été décidé dernièrement dans une certaine
cause, et la doctrine est exposée d'une ma-
nière très précise et très nette par ce tribu-
nal. Le ministre de la Justice voudrait-il
nous dire s'il y a. dans la province d'Ontario
úne loi générale défendant aux corporations
ou corps religieux d'accepter ou de recevoir
aucune donation ou leg d'immeubles fait par
des personnes au moment de leur mort; et
si une telle loi existe, ne décrète-t-elle pas
que les immeubles doivent être donnés ou
légués depuis un certain nombre de mois
avant la mort du testateur pour que ces cor-
porations puissent en bénéficier I Sinon, j'es-
père que le ministre de la Justice y verra et
fera introduire dans ce projet de loi des dis-
positions et des restrictions semblables à
celles qui sont inscrites dans les autres lois
de même nature.

L'honorable M. LOUGHEED: Il y a un
autre principe encore plus important que les
points, pourtant de bien grande conséquence,
qui ont été soulevés par mon honorable ami,
principe dont il faut tenir compte dans
l'étude de ce projet de loi; je parle mainte-
nant de l'opportunité de constituer en corpo-
ration ce que je puis appeler une institution
abstraite du genre de celle-ci, sans avoir
devant nous une preuve quelconque relative
à sa force numérique, ou n'ayant aucune
preuve quelconque même de son existence.
D'après la rédaction même de ce projet de
loi, il n'appert pas que des individus quelcon-
ques soient responsables de la demande qui
nous est faite. Nous pourrions, il est vrai,
recourir à la pétition, mais je crois pouvoir.
dire en toute sûreté que ce corps, qui demande
d'être constitué légalement et qui sollicite
tous les pouvois d'une corporation, n'est pas
reconnu réellement comme secte religieuse.
D'après ce que j'en sais, c'est une secte qui
est surlepoint d'avoir une existence distincte.
Si une association commerciale ou une société
en formation, se permettait de venir ainsi
devant le Sénat lui demander d'être revêtue
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des pouvoirs d'une corporation, nous ne vou-
drions certainement pas accorder à n'importe
quel nombre d'individus des pouvoirs comme
ceux (lui sont sollicités par ce projet de loi, au
moyen desquels, si ces pouvoirs leur étaient
accordés, ils pourraient se donner des posi-
tions lucratives et recevoir des propriétés et
des valeurs, comme cette association religieuse
cherche à le faire au moyen de ce projet de
loi. Nous chercherions par tous les moyens
possibles, à protéger le public contre les actes
de ceux qui auraient ces pouvoirs. Pourquoi
un nombre quelconque d'individus auraient-
ils le droit de venir devant ce parlement, et
de lui demander d'être constitués en corpora--
tion, (le solliciter des pouvoirs aussi étendus
que ceux contenus dans ce projet de loi, sous
le prétexte qu'ils sont un corps religieux. Je
crois que le gouvernement, sans aucun égard
pour le rôle du parlement, devrait se con-
vaincre qu'il y a une preuve suffisante de
l'existence d'un tel corps reliLieux ayant une
force numérique pouvant justifier l'octroi de
pouvoirs aussi étendus que ceux que nous
trouvons dans ce projet de loi, et qu'il devrait
voir aussi que deux ou trois individus seule-
ment ne puissent pas abuser de l'exercice de
ces pouvoirs.

L'honorable M. POWER : Ce n'a jamais
été la coutume de renvoyer les projets de lois
d'intérêt particulier au gouvernement. Je
crois que les observations faites par l'honora-
ble chef de l'opposition et par l'honorable
sénateur de Calgary sont autant de maté-
riaux importants qui méritent la sérieuse
considération du comité auquel ce projet de
loi sera renvoyé, mais je ne vois pas comment
le gouvernement pourrait avoir une respon-
sabilité particulière en rapport avec ce projet
de loi. .J'approuve complètement ce que mon
honorable ami de Calgary a dit à propos
de l'article premier du projet, lequel déclare
" La Wesleyan Methodist Connection of the
Dominion of Canada" est par le présent
constituée en corporation.

La pratique universellement suivie est de
nommer un certain nombre de personnes,
puis de décréter que ces personnes et celles
qui s'associeront avec elles seront membres
de telle ou telle corporation ou sont cons-
titués en corporation sous un nom quel-
conque. Il serait sage peut-être de la part
du comité, lorsqu'il étudiera ce projet de loi,
d'avoir les noms de quelques-uns des princi-
paux promoteurs, afin de les inscrire dans
cet article, conformément à la pratique

suivie. De plus, il y a un autre point sur
lequel il convient, je crois, d'attirer l'atten-
tion du comité. A la dixième ligne, page 2,
l'article se lit comme suit:

La "Connection " peut acquérir, recevoir et pren.
(Ire en son dit non corporatif ou autrement.

Je crois que les mots "ou autrement"
devraient être retranchés et que cette corpo-
ration ne devrait être autorisée à recevoir
des immeubles que lorsqu'ils lui sont donnés
ou légués en son nom corporatif seulement.
Déjà il a été démontré devant cette Chambre
que le nom que les promoteurs de ce projet
de loi ont choisi est de nature à créer de la
confusion, et les honorables membres de cette
Chambre ne peuvent manquer de se convain-
cre que si l'article 8 est adopté en gardant
sa rédaction actuelle, il est probable qu'il
s'en suivra de la confusion et des procès, par
exemple quant à l'objet que pourrait avoir
un testateur en faisant un testament favo-
rable à cette association. Il pourrait avoir
eu l'intention de faire un leg à une autre
organisation méthodiste (lue celle-ci. C'est
là un point sur lequel il convient d'attirer
l'attention du comité.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Un
certain nombre d'objectibns formulées contre
ce projet de loi sont bien fondées, et si le
projet est examiné en comité, on devra faire
disparaître ces objections. S'il n'existe pas
d'association telle qu'on le dit dans le préam-
bule, le projet est prématuré et ne devrait
pas être adopté. Il y a un bon nombre de
précédents où des corps publics, ayant déjà
une existence, ont été constitué légalement
en corporation sous un nom distinct. J'igno-
rais que ce ne fut pas une associa*on en
pleine activité, bien que' je n'eusse jamais
entendu parler d'une telle société avant que
son nom fut mentionné devant moi à l'occa-
sion de ce projet de loi. Le comité devra
donc se faire donner la preuve qu'il existe
une société tel qu'on le dit dans le projet de
loi.

Mon honorable ami le chef de l'opposition
a ensuite demandé s'il existait une loi géné-.
rale dans la province où nous demeurons
tous deux, défendant à des corps religieux
de recevoir des dons ou legs, excepté sous
certaines restrictions. Il existe une telle
loi applicable à toute la province d'Ontario.
Il n'y a pas de loi générale inscrite dans les
statuts de cette province, mais nos tribunaux
ont décidé que les lois de main-morte en
vigueur en Angleterre sont applicables ainsi
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que toutes les autres lois anglaises à Ontario.
La question a été débattue pendant un cer-
tain temps, mais finalement elle a été déci-
dée, comme je viens de le dire. Nous avons
donc le bénéfice de cette loi dans la province
d'Ontario, et le parlement fédéral n'a pas le
droit d'intervenir dans l'opération de cette
loi. C'est une loi provinciale. Il appartient
à la province de décréter à quel titre la pro-
priété peut être détenue, et l'autorité consi-
dérable que ce projet de loi propose de con-
firer à cette association relativement à la
possession d'immeubles, est un pouvoir que
le parlement fédéral ne peut pas donner.
Le parlement peut constituer cette Eglise en
corporation, mais il ne peut pas lui conférer
les pouvoirs mentionnés dans l'article 8. De
plus, cet article ne limite pas la valeur des
immeubles que la corporation pourra acqué-
rir, il ne contient pas non plus aucune res-
triction quant aux donations ou legs qui
pourront être faits. Je n'ai aucun doute
que le comité étudiera les autres lois sembla-
bles qui ont été passées et auxquelles mon
honorable ami a fait allusion, et naturelle-
ment ce nouveau corps religieux ne devra pas
être revêtu de pouvoirs plus considérables
que ceux qui ont été accordés à des associa-
tions plus anciennes et plus nombreuses.
.T approuve complètement ce que mon hono-
rable ami a dit à ce sujet. Le projet de loi
parle de la constitution de l'ordre comme
réglementant les conditions d'admission des
membres dans cette corporation. Nous ne
connaissons rien de cette constitution et nous
ne sommes pas en position de dire si toutes
les personnes dont les noms sont mentionnés
dans cette constitution devraient faire partie
de cette corporation, à moins que nous con-
naissions la constitution elle-même.

L'article 3 soulève aussi la même objec-
tion. Ce projet de loi devra être examiné
avec le plus grand soin par le comité, et je
n'ai aucun doute que le comité fera son de-
voir sous ce rapport. Toutes ces objections
sont bien fondées et ce projet de loi ne sau-
rait être adopté à moins que le comité ne
change la rédaction de manière à les faire
disparaître.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

Les projets de lois suivants sorit adoptés
en seconde délibération.

Projet de loi (11) à l'effet de remettre en
vigueur et de modifier les lois concernant la
Compagnie du canal à navires de Saint-Clair
et Erié. (M. MacInnes, Burlington.)

Projet de loi (10) à l'effet de ratifier une
convention conclue entre la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et
la Compagnie de chemin de fer Canadien du
Pacifique. (Sir Mackenzie Bowell.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE DU CHEMIN DE
FER DE LA BAIE-D'HUDSON

AU PACIFIQUE.

L'honorable M. BOULTON : Je propose
que le projet de loi (12) à l'effet de consti-
tuer en corporation la Compagnie du chemin
de fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique toit
maintenant adopté en deuxième délibération.

L'honorable M. POWER : Je me propose
de voter contre ce projet de loi. Je ne crois
pas que ce soit là une mesure que cette
Chambre devrait adopter. L'article 4 du
projet de loi expose ce que la compagnie se
propose de faire:

4. La compagnie pourra construire et exploiter au
moyen de l'électricité ou <le la vapeur, ou des deux,
un chemin de fer de la largeur de uatre pieds huit
pouces et demi, d'un point A ou près de Port-Churchill,
sur la Baie-d'Hudson, traversant le territoire au nord
de la rivière Churchill jusqu'à eau profonde, à ou près
du Fond du Lac, sur le lac Athabasca, et à partir du
dit Port-Churchill, sur la Baie-d'Hudson, à travers le
territoire au nord de la rivière Nelbon à un point à ou
près l'extrémité nord-ouest du lac W innipeg; de là
traversant le territoire de la Saskatchewan jusqu'à
Prince-Albert dans le dit territoire; <le là continuant
à travers le dit territoire et le territoire d'Alberta, en
utilisant le tracé le plus praticable, jusqu'à Calgary,
dans le territoire mentionné en dernier lieu, et elle
pourra aussi construire et exploiter un embranchement
partant d'un point sur le dit chemin de fer près du lac
Manitou dans le territoire de la Saskatchewan, jusqu'à
Edmonton dans le territoire d'Alberta.

Le projet est de construire une voie ferrée
partant de Port-Churchilt et allant au lac
Athabasca, puis une autre voie partant de
Port-Churchill et aboutissant à l'extrémité
nord du lac Winnipeg. Jamais un projet
plus absurde n'a été soumis à un corps légis-
latif, car il s'agit de rien moins que de cons-
truire un chemin de fer reliant Port-Churchill
au lac Athabasca. Pratiquement on. peut
dire que c'est entreprendre de construire une
voie ferrée à travers une contrée stérile, une
région où le froid règne perpétuellement.
Jamais il ne pourra -y avoir de trafic local
pour alimenter cette voie et il n'y a aucune
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probabilité, suivant les apparences, (lue ressources du trésor public pour venir en
jamais un autre trafic que celui-là puisse aide à leur entreprise chimérique et insensée.
donner (le l'emploi à ce chemin de fer. Je Je crois que c'est notre devoir,-que c'est le
suppose que quelques wagons sufliraient à devoir en particulier d'un corps conservateur
transporter toutes les marchandises qui comme le Sénat,-je veux dire conservateur
pourront jamais être expédiées par cette dans la meilleure acception de ce mot, non
voie (lu lac Athabasca au Port-Churchill. pas conservateur comme désignant un parti
L'autre ligne devant relier Port-Churchill à politique,-de marquer de sa désapprobation
l'extrémité nord du lac Winnipeg est à peu une mesure comme celle-ci.
près dans la nième position. On pourrait
peut-être dire: "Oh! laissons-le adopter, rien L'honorable M. BOULTON Je suis
ne sera jamais fait en vertu de ce projet de étonné des termes excessivement extrava-
loi, si jamais il devient loi, et pourquoi ne gants avec lesquels l'honorable sénateur
ferions-nous pas plaisir à ces gens en leur de Halifax (M. Power) a caractérisé
accordant la législation qu'ils demandent? cette tentative faite dans le but de déve-
Je ne crois pas que ce soit là l'attitude que lopper nos grands territoires de l'ouest. Je
ce parlement doit prendre, car bien que les ne puis pas concevoir le motif de son oppo-
Canadiens puissent avoir une assez bonnelsition; pourquoi lui, venant du port de
idée de l'espèce de contrée que cette voie Halifax, juge-t-il à propos d'intervenir et de
ferrée devra traverser, ailleurs les gens ne combattre les efforts de ceux qui, au nom
sont pas en position d'avoir les mêmes con- du peuple de la partie occidentale du
naissances. Dans tous les cas il n'est pas Canada, travaillent au développement de
désirable du tout (ue le parlement du Canada cette région. La baie d'ludsoa est très
donne son approbation à un tel ...... je ne bien connue; elle a été visitée par des
sais vraiment quelterme employer pour carac- vapeurs du gouvernement et pendant deux
tériser assez vigoureusement ce projet. C'est cents ans la Compagnie de la Baie-d'Hudson
un projet qui ne saurait être enfanté que par y a fait le commerce avec succès. Sans
le cerveau d'un homme enfermé dans un asile'cause ou raison juste, et sans aucune provo-
d'aliénés, ou qui mériterait de l'être, mais je i cation, l'honorable sénateur repousse un
ne crois pas que ce soit un projet qui mérite projet de loi qui a déjà été adopté par la
la moindre considération de la part d'un être Chambre des Communes,-un projet de loi
raisonnable connaissant un tant soit peu le semblable à celui qui a été adopté par ce
pays que devra traverser cette voie ferrée. parlement à plusieurs reprises,-'ancien

Honorables messieurs, vous vous rappelez projet de loi concernant le chemin de fer de
sans doute que, lorsqu'un autre projet de la Baie-d'Hudson. Cette charte est mainte-
chemin de fer, partant de Fort-Churchill, et nant lettre-morte, à moins que le parlement
qui se recommandait beaucoup plus (lue le du Canada veuille la faire revivre, et ce
projet qui est maintenant devant nous, fut projet de loi est la seule mesure de ce genre
soumis à cette Chambre, il fut en butte à une qui soit devant le pays L'honoranle séna-
vigoureuse opposition. Si l'affaire devait en teur parle des contrées stériles que cette
rester là, peut-être serait-il inutile de faire voie ferrée devra traverser pour se rendre
une lutte acharnée contre cette mesui e, mais au lac Athabasca; saitil que ce que l'on
l'adoption de ce projet de loi ne sera que la croit être l'un des plus riches dépôts d'huile
première démarche ou la première phase. de pétrole quil y ait dans le monde entier
Nous savons ce (lui s'est passé relativement nattend que l'occasion d'être exploité au
à la loi constituant en corporation la compa- terminus projeté de cette ligne sur le lac
gnie qui devait construire le chemin de fer Athabasca? Ignore-t-il que le moyen le
de Winipeg à la Baie-d'Hudson. Après moins coûteux pour le transport des pro-
que cette loi fut adoptée, on fit de vives duits destinés au commerce est par la.voie
instances auprès du parlement et du gouver- de la baie d'Hudson, et bien que cette voie
nement pour les engager à subventionner la devant relier le lac Athabasca n'a qu'une
voie ferrée projetée. Je suppose que si nous importance secondaire comparée à celle du
adoptons ce projet de loi pendant la session développement de la concurrence et à
actuelle, nous verrons à la prochaine session l'accroissement de la valeur de nos terres
les promoteurs de ce projet de loi venir solli- dans la région des prairies, le fait que la
citer le parlement et le gouvernement de tête de la navigation sur le lac Athabasca
leur accorder une subvention à même les n'est éloignée d iu havre de Churchill que de
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400 milles seulement et qu'il y a un parcours
navigable sur le tracé de cette voie de 800
inilles de longueur, justifie la construction
de cette voie, si la compagnie entreprend ces
travaux, ce que nous avons raison de croire,
si nous considérons la haute position qu'oc-
cupent ceux qui en font partie. Est-ce
(ue flhonorable sénateur prétend que nous
(levons nous croiser les bras, connaissant
comme nous les connaissons, les magnifiques
et riches ressources qui existent là-bas, non
seulement pour l'avantage du Canada mais
pour l'avantage du monde entier, prétend-il
que nous devons refuser à l'initiative privée
le droit d'essayer de développer ces grandes
ressources? Le parti de l'honorable sénateur
vient justement d'arriver au pouvoir et de
prendre le contrôle de la dépense publique.
A-t-il peur que les promoteurs de ce chemin
de fer réussissent à influencer le gouverne-
ment au point de l'engager à construire cette
voie ferrée aux frais du pays ? Je crois que
les ministres peuvent résister à une telle
demande, niais il n'est pas juste d'empêcher
'esprit d'entreprise privé de développer

notre région de l'ouest quand le Canada n'a
rien à perdre et tout à gagner, en permettant
à cette initiative privée de prendre les
mesures nécessaires pour arriver à ce résul-
tiât. Je suis certain que les discours qui ont
été faits de temps en temps ainsi que les
renseignements qui ont été communiqués à
cette Chambre au sujet du développement
de nos grandes ressources par le moyen de la
vo*e de communication de la baie d'Hudson,
justifieront les membres du Sénat d'appuyer
ce projet de loi qui nous a été envoyé par la
Chambre des Communes et dont on m'a
prié de bien vouloir prendre charge devant
cette Chambre.

Uhonorable M. LOUGHEED : Je ne
désire pas exprimer aucune opinion sur les
mnrites ou les démérites de la route qui est
indiquée dans ce projet de loi, mais je con-
damne assurément les remarques qui ont
été faites par l'honorable sénateur de Hali-
fax (M. Power). Bien qu'il soit très désirable
que cette Chambre doive, autant que possi-
le, s'enquérir des mérites des entreprises de

ce genre, néanmoins des observations aussi
insensées et aussi extravagantes que celles
faites par l'honorable sénateur de Halifax
ne sont pas de nature, assurément, à promou-
voir le développement des vastes ressources
de ces grandes contrées de l'ouest. J'ai tou-
jours accordé beaucoup de mérite à mon

honorable ami pour la peine qu'il se donnait
pour étudier avec soin les projets de lois de
ce genre, et d'exprimer son opinion d'une
manière très modérée, mais lorsque des paro-
les comme celles qu'il a prononcées aujour-
d'hui sont reproduites dans nos Débats et
lancées dans le public, et plus particulière-
ment dans le public de la mère-patrie, lors-
que des paroles semblables sont prononcées
au sujet d'entreprises de chemins de fer
destinées à promouvoir le développement de
cette région de l'ouest, cela est de nature à
faire bien du mal car la ligne géographique
n'est pas toujours tirée avec beaucoup de
soin lorsqu'il s'agit de faire l'application de
telles paroles. On pourra donc croire que
ces observations s'appliquent à des parties
du pays dont la -rande fertilité n'est
contestée par personne. De là il suit que
les membres de cette Chambre ne doivent
s'exprimer qu'avec beaucoup de prudence au
sujet des ressources de ce pays, ou quand ils
discutent les mérites des entreprises lancées
dans le but de développer notre grand nord-
ouest, et qu'ils ne doivent pas employer un
langage qui serait de nature à nuire plus
tard au succès d'entreprises de voies ferrées
justes et raisonnables. Nous savons très bien
que, lorsqu'il fut question pour la première
fois de la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique, des gens appartenant
au parti politique de mon honorable ami,
des gens occupant de très hautes positions
dans les conseils de ce parti, n'hésitèrent
pas de s'exprimer dans un langage aussi
extravagant, aussi insensé et aussi incohérent
que celui employé aujourd'hui par mon
honorable ami.

L'honorable M. POWER: Je crois que
l'honorable sénateur devrait retirer le mot
"incohérent."

L'honorable M. LOUGHEED: Certaine-
ment que je retire ce mot-là. J'avais présent
à l'esprit le souvenir d'un libéral, qui occupe
aujourd'hui une très haute position dans ce
parti, et qui parlait de la Colombie-Britanni-
que comme d'une "mer de montagne" et
du chemin de fer du Pacifique comme d'une
entreprise chimérique, prédisant que si
jamais cette voie ferrée était construite, elle
ne rapporterait pas assez pour payer l'huile
qui serait employée pour les roues des convois.
Nous savons que d'autres expressions tout
aussi extravagantes furent employées au
cours des discussions que souleva cette
grande entreprise.
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Quelques-uns des promoteurs de la voie fer-
rée dont les noms sont mentionnés dans ce
projet de loi occupent de hautes positions en
Angleterre. L'un est amiral, un autre est
capitaine dans la marine royale, et parmi ces
promoteurs, je vois aussi les noms de mes-
sieurs occupant une position plus qu'ordi-
naire au Canada, et possédant, comme je
le sais, une assez bonne connaissance du
pays que traversera cette voie ferrée. Ce
sont ces messieurs-là qlui nous demandent
d'adopter ce projet de loi et qui se décla-
rent prêts à prendrel a responsabilité de
cette entreprise. Je ne puis concevoir que
des gens occupant de telles positions vou-
draient formuler une demande de ce genre
sans avoir quelque connaissance sur la nature
même de la demande qu'ils font et sans
avoir étudié l'entreprise dont ils sont sur le
point de se charger.

Comme je l'ai dit au commencement de
mes remarques je n'ai pas l'intention de
garantir la sagesse de cette entreprise ou
d'atirmer qu'elle peut être menée à bonne
fin, mais je proteste contre des remarques
aussi extravagantes que celles que nous avons
entendues, car j'ai toujours constaté qu'il n'y
a personne plus disposé à se prononcer caté-
goriquement sur l'impossibilité de mener à
bien les entreprises de l'ouest et le développe-
ment des ressources de cette région, que ceux
qui les connaissent le moins.

L'honorable M. AL M ON : Je suis chagrin
de dire que dans cette occasion-ci je dois
approuver la ligne de conduite de mon hono-
rable collègue. Comme il l'a dit je crois que
c'est une entreprise insensée, et au lieu de
faire du bien au Canada, il aura pour effet,
si ce projet de loi est adopté, d'empêcher les
capitalistes anglais de placer leurs capitaux
dans notre pays. Qu'avons-nous fait par le
passé ? Prenez le chemin de fer Chignectou,
qui est une entreprise tout aussi insensée
que celle-ci. Combien de gens en Angleterre
ont été ruinés par ce projet! Lorsque ces
malheureux se sont plaints et que nous leur
avons dit, " pourquoi avez-vous mis votre
argent dans une telle entreprise," ils ont
répondu : I votre parlement l'avait approuvée
et subventionnée, nous pensions donc que
c'était une compagnie sérieuse, voilà pour-
quoi nous lui avons confié nos capitaux."
Il n'y a pas de doute que ces pauvres gens
voudraient avoir l'argent qu'ils ont englouti
là, et qu'ils maudissent cette Chambre d'avoir
approuvé une entreprise aussi insensée. Si

nous adoptons cette proposition de loi, nous
approuverons par là même les travaux pro-
jetés, et les capitalistes anglais, qui y met-
tront plus tard leur argent auront certaine-
ment raison de nous reprocher de les avoir
trompés par notre législation. Ce n'est
pas cela que je redoute le plus ; je crains
beaucoup plus de nous rendre ridicules.
Tout le monde sait qu'au point de vue com-
mercial, la navigation du détroit de la baie
d'ludson est impratiquable. D'après tout
ce (lue nous en savons, nous avons raison de
croire que la région comprise entre Winnipeg
et la baie d'Hudson est absolument sans
aucune valeur, mais nous en connaissons
presque rien. L'honorable sénateur de Mar-
(luette a accusé mon honorable ami d'igno-
rance sur un point sur lequel lui-même ne
corinaît rien, je veux dire, les ressources
inconnues de cette contrée. Je crois que
nous sommes tous des ignorants sur ce point-
là, et nous le serons encore longtemps. J'es-
père sincèrement que ce projet de loi va être
rejeté, et que nous n'entendrons plus parler
du chemin de fer de la baie d'IHudson jusqu'à
ce que d'autres voies ferrées qui seraient
beaucoup plus utiles, soient construites.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en deuxième
délibération.

DESTITUTION D'EMPLOYÉS DES
PECHERIES.

L'honorable M. FERGUSON (I.P.-E.):
Avant que la séance .soit levée je désire
attirer l'attention du secrétaire d'Etat sur
le fait que les documents qui ont été déposés
sur le bureau de cette Chambre,- relatifs à
la destitution de certains employés du service
des pêcheries, ne sont pas complets. Un
document très important a été omis.

L'honorable M. SCOTT: Pouvez-vous me
donner le titre de ce document?

L'honorable M. FERGUSON : Je ne puis
mieux vous renseigner qu'en vous citant le
document qui suit celui-là, et qui se lit
ainsi :

Je dois vous informer que la décision prise en juillet
dernier par laquelle on se dispensait de vos services
comme garde-peche à partir de cette date, a été con-
firmée par un arrêté du conseil.
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Il ny a pas de document relatif à la déci- le même sens que celle de mon honorable
sion prise en juillet. Cette décision, comme ami (lui siège à ma droite (M. Ferguson).
jai raison de le croire, comportait qu'une Les docunients que j'ai en mains contiennent
certaine personne avait été destituée parce plus de renseignements que je n'en ai deman-
quil y avait eu un changement de gouver- dé. Je crois qu'il est un peu inusité qu'un
nenent. Mais ce document ne se trouve pas I fonctionnaire public écrive une lettre, après
dans le dossier. qu'une question a fait l'objet d'un avis sur

l'ordre du jour, se permettant de commenter
L'honorable M. SCOIT: Je suppose que l'action de la Chambre des Communes, puis,ce document n'a pas été rédigé à la connais- que cette lettre soit ensuite produite à titre

sance du ministère. Lorsque mon honora- de réponse à ma demande de renseignements.
ble ami a lu cette lettre j'ai été frappé par Je signale ce fait simplement pour montrer
la pensée (ue le fonctionnaire représentant ce que peuvent faire certains fonctionnaires
le ministre des Pêcheries dans l'Ile du Prince- lorsqu'il s'agit pour eux de donner des ren-
Edouard, avait écrit cette lettre sans la con- seignements inutiles. Je ne me plains pas
naissance du ministère. de ce que le gouvernement a fait; je désire

être bien compris. Mon seul but était de
L'honorable M. FERG SON: Le docu- savoir le motif de la décision donnée dans lement fut préparé et envoyé d'après les ordres cas de M. Payne. Peut-être serai-je mieux en(lu ministre position d'apprécier la situation lorsque
L M S TTrrr. N dr j'aurai lu ces documents avec soin.

télégraphier à l'Tle du Prince-Edouard pour
I avoir. Je crois que tous les documents qui
sont dans les archives du ministère des
Pècheries ont été transmis.

L'honorable M. FERGUSON : La propo-
sition était rédigée de manière à inclure les
lettres écrites par les fonctionnaires du mi-
nistère, de sorte que cette lettre devrait faire
partie du dossier.

L'honorable M. SCOTT : Veuillez me
donner une note à ce sujet.

L'honorable M. FERGUSON : Cette
lettre a été écrite par M. Lord, agent du mi-
nistère et envoyée à M. Patrick McBride ;
elle est datée du 21 juillet 1896. M. Lord
dit que cette lettre est écrite à la demande
de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries.

L'honorable M. SCOTT : Je vais m'en-
quérir de cela immédiatement.

L'honorable M. FERGUSON: J'aime-
rais savoir si les autres documents que j'ai
demandés et relatifs à des destitutions dans
le service du chemin de fer, sont prêts?

L'honorable M. SCOTT: On a télégra-
phié à l'Ile pour les avoir.

MONSIEUR J. L. PAYNE.
L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:

La plainte que j'ai à formuler n'est pas dans

L'honorable M. SCOTT: Le gouverne-
ment n'a pas examiné ces documents, ils lui
ont été envoyés par le fonctionnaire chargé
du soin de les préparer. Ne connaissant pas
la question, je ne me suis pas donné la peine
de les parcourir.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Si l'honorable ministre veut bien me per-
mettre de lui donner un tout petit conseil,-
j'ai acquis un peu d'expérience pendant les
quelques années que j'ai été ministre-, il ne
déposera jamais sur le bureau de cette Cham-
bre un dossier quelconque envoyé à son bu-
reau, sans examiner chacune des pièces.
Dans plusieurs cas j'ai dû attirer l'attention
des fonctionnaires du ministère sur l'absence
de certaines lettres mentionnées dans les do-
cuments eux-mêmes, comme la chose est arri-
vée dans le cas de mon honorable ami qui
siège à ma droite. Je ne prétends pas que
l'honorable secrétaire d'Etat doive se donner
la même peine et le même travail que je m'im-
pose. Ayant entendu bien des fois mes ad-
versaires, lorsqu'ils étaient dans l'opposition,
murmurer et trouver à redire, je me suis
toujours renseigné de manière à pouvoir
répondre à ces plaintes lorsqu'il me fallait le
faire comme ministre. L'honorable sénateur
s'évitera bien des misères s'il veut bien sui-
vre mon exemple.

Le projet de loi (13) concernant la Compa-
gnie de poudre de Hamilton est transmis au
Sénat par la Chambre des Communes.
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Ce projet de loi est adopté
délibération.

en première

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mardi, le 2? septembre 1896.

Présidence
LETIER.

(le l'honorable C. A. P. PE-

La séance est ouverte ià trois heures.

Prière et affaires de routine.

FEU LE SENATEUR FERGUSON.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois qu'il est à la connaissance de la plupart
d'entre nous,-dans tous les cas, j'ai appris
la chose depuis qlue je suis entré dans cette
Chambre, cet après-midi,-que l'un des
membres du Sénat est passé depuis quelques
heures, de vie à trépas. Je parle de M. Fer-
guson de Welland, (ue je ne connaissais
pas personnellement, mais qui devait être
connu probablement de tous ceux qui siégent
maintenant dans cette Chambre.

Il était, comme nous le savons tous, souf-
frant depuis longtemps. On nous a annonce
il y a quelque temps qu'on avait perdu l'es-
poir de le voir revenir à la santé, et que sa
mort était attendue d'une heure à l'autre ;
mais cette crainte ne s'est pas réalisée si tôt.
Un jour nous apprenions qu'il était un peu
mieux, puis le lendemain que son état inspi-
rait de nouveau les plus grandes craintes.
Mais ces alternatives d'espérance et de
craintes avaient fait naître la pensée parmi
ses collègues qu'après tout il pourrait bien
recouvrer la santé. Néanmoins il en avait
été décidé autrement.

Pendant longtemps M. Ferguson a exerce
comme homme public une bonne part d'in-
fluence et a joué un rôle quelque peu proémi-
nent. Pendant plusieurs années il occupa
un siège dans la Chambre des Communes et
y joua un certain rôle. Il a été membre du
Sénat pendant quelques années et, hQnora-
bles messieurs, vous avez été à même de
connaître ses mérites. Je sais qu'il était
très estimé de ceux qui le connaissaient.
Ceux d'entre vous qui l'ont connu mieux que

moi pourront parler avec plus d'avantage de
sa carrière et de ses mérites.

J'ai cru convenable, avant d'entamer nos
travaux d'aujourd'hui, d'annoncer le décès
de notre regretté collègue et de faire les
quelques observations que vous venez d'en-
tendre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
.Te n'ai guère besoin de dire que c'est avec
des sentiments de profond chagrin que nous
sommes si souvent appelés à parler de mem-
bres de cette Chambre qui nous ont laissés
pour un monde meilleur. J'ai connu pendant
de longues années celui dont nous déplorons
la perte ; j'ai eu la bonne fortune de siéger
avec lui dans la Chambre des Communes
pendant un certain nombre d'années, de fait
pendant tout le temps qu'il a eu l'honneur
d'y représenter l'une des plus importantes
divisions électorales d'Ontario. Il me sem-
ble que je ne puis mieux faire son éloge
qu'en disant qu'il fut un représentant très
utile, un homme possédant une habileté plus
qu'ordinaire et qui, lorsqu'il s'appliquait à
étudier une question quelconque qu'il sou-
mettait à la Chambre, il réussissait à la
traiter de manière à prouver qu'il la connais-
sait parfaitement. Il était dans la vie privée
un homme actif et énergique. Depuis son
enfance il a occupé une position en vue dans
la partie ouest de la province d'Ontario. Il
débuta dans la vie comme médecin, et lorsqu'il
entra dans la carrière politique il y réussit
également à faire dominer ses vues sur les
questions importantes affectant les intérêts
généraux du pays. Il avait des convictions
profondes sur les questions qui agitaient
l'opinion publique.

Il appartenait au parti conservateur auquel-
il est resté fidèle- jusqu'à sa mort. Il a été,
tout le temps qu'il a siégé dans cette Cham-
bre, l'un de ses membres utiles et de mérite,
comme le savent tous ceux qui ont eu le
plaisir d'y siéger en même temps que lui.
Nous regrettons d'autant plus sa mort que
nous pouvions le considérer comme l'un de
ceux que je puis avec raison appeler les plus
jeunes membres du Sénat. Il n'avait pas
atteint l'âge qu'ont plusieurs d'entre nous,
et il y a à peine un an ou deux, il était l'in-
carnation même de la santé, nous faisant
espérer qu'il fournirait une longue carrière
de travaux utiles à sa famille et à son pays.
Sa mort prématurée nous est un avertisse-
ment de plus que nous ne savons pas l'heure
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à laquelle nous serons appelés à comparaître
devant le tribunal suprême. Il ne me reste
plus qu'à vous répéter l'expression du regret
profond que j'éprouve de cette perte, et d'ex-
primer mes sympathies pour la famille de
celui qui n'est plus. Je regrette aussi que
la mort nous ait enlevé un homme aussi utile
à son pays.

LA RIEPRÉSENTATION DU MANI-
TOBA ET DES TERRITOIRES

DU NORD-OUEST.

L'honorable M. BO ULTON: J'ai l'hon-
neur d'attirer l'attention du gouvernement
sur le dénombrement de la population du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest
fait récemment, leur donnant droit à une
représentation plus forte en parlement que
celle dont ils jouissent actuellement, et je
demande si c'est l'intention du gouverne-
ment de prendre des mesures conformes aux
données de ce dénombrement.

En 1892, une loi fut passée autorisant un
dénombrement de la province du Manitoba,
à raison de l'augmentation rapide de la popu-
lation de cette province par suite de l'immi-
gration qui se porte vers cette région. Un
dénombrement a été fait cette année et un
rapport nous a été soumis montrant quelle a
été l'augmentation de la population. Depuis
1891 nous avons toujours eu droit à une
représentation composée de sept députés,
mais c'est la première session où la province
du Manitoba a pu jouir de la plénitude de
ce droit, parce que le parlement était élu
l'année même où le dénombrement avait lieu
et conséquemment, rien n'a été fait pour
rendre justice à cette province. Bien que
notre population de 152,000 âmes nous don-
nât dès 1891, le droit d'avoir sept députés,
ce n'est qu'à la présente session que nous
avons joui de ce droit. A l'heure qu'il est,
notre population compte plus de 193,000
âmes.

L'honorable M. SCOTT : Parlez-vous du
Manitoba ou des Territoires du Nord-Ouest ?

L'honorable M. BOULTON: Manitoba.
Voici la raison pour laquelle je soulève cette
question dès maintenant. Si le gouverne-
ment ne prend aucune action sur ce dernier
dénombrement de la population, si on ne
fait pas une nouvelle distribution des sièges
de manière à donner à la province du Mani-
toba deux représentants de plus qu'elle n'a

18

maintenant, et si des élections générales ont
lieu avant que le dénombrement général de
la population soit fait, nous serons encore
pendant dix autres années à n'avoir que sept
représentants seulement, lorsque en réalité
nous pourrions avoir droit à quatorze. A
l'heure qu'il est le chiffre de notre population
nous donne le droit d'avoir neuf députés, et
nous devrons nous en contenter, si les choses
restent dans l'état où elles sont, lorsque les
prochaines élections générales auront lieu.
Mais la redistribution devrait être faite im-
médiatement afin de parer à l'éventualité
d'une élection générale qui peut avoir lieu
d'un moment à l'autre, autrement, comme je
l'ai déjà dit, nous pourrions avoir une élec-
tion générale dans deux ans d'ici, et s'il n'y
a pas de dispositions de prises relativement
à la représentation de la province du Mani-
toba, nous serons privés de notre droit d'être
représentés suivant le chiffre de notre popu-
lation pendant les dix années qui vont sui-
vre. En 1891 notre population était de
152,500 âmes. Suivant la loi maintenant
en vigueur concernant la redistribution de la
représentation, la base est d'environ 22,000
âmes par chaque division électorale. En
prenant cette base nous aurions eu droit à
sept représentants dès 1891, mais comme je
l'ai déjà expliqué, le dénombrement de la
population ayant été fait l'année même où
les élections générales ont eu lieu, nous
n'avons pas joui du droit d'avoir sept députés
pendant les dernières cinq années, tel que
nous avions raisonnablement lieu de nous y
attendre. Le dénombrement de notre popu-
lation vient d'être fait et il démontre que
nous avons 193,425 âmes, nous donnant
droit à neuf députés. Mais comme les élec-
tions générales ont eu lieu pendant que ce
dénombrement se faisait, nous devons nous
contenter de la redistribution décrétée en
1892.

La population des différentes divisions
électorales est comme suit, en prenant pour
base le dernier dénombrement :

Lisgar.................38,190
Macdonald..............30,404
Brandon ........... ......... 32,668
Selkirk ............... ...... 24,840
Winnipeg .............. 31,649

Les deux autres, Marquette et Provencher
tombent au-dessous de la moyenne établie
pour l'ensemble du Canada, n'ayant qu'une
population d'environ 18,000 âmes chaque,
mais ces chiffres démontrent clairement que
la province du Manitoba a droit d'avoir une
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représentation de neuf députés au lieu desept.
J'espère que le gouvernement prendra cette
question en considération, car il s'agit ici
de la représentation d'intérêts excessivement
importants, surtout si l'on considère les
choses au point de vue de la proportion de
notre population, et il est important en con-
séquence que nous ayons, dans tous les cas,
la représentation complète que la loi nous
accorde.

D'après le dernier recensement, voici
quelle est la population des différentes pro-
vinces du Canada et le nombre
représentants:

Province.
Ontario.................
Q ué ec ...... .............
Nouvelle-Écosse ... .. .. . .
Nouveau-Bnswick .
M anitobat......... .....
Coluo bie-B3ritannique. ...
Ile dt Prince-dolard ..
Territoires du Nord-Ouest.

de leurs

Population. Députés.
2,114,325 92
1,488,535 65

450,396; 20
321,2(63 14
193,425 7

98,173 6
109,078 5. 73,000 4

Voilà de quelle manière la représentation
est divisée entre les différentes provinces du
Canada. Une grande province comme la
nôtre, produisant une immense quantité de
denrées alimentaires, devrait avoir la repré-
sentation complète à laquelle elle a droit,
afin que les désirs de notre population soient
entendus et respectés.

J'ai soulevé maintenant cette question
afin de signaler la position particulière dans
laquelle nous nous trouvons placés, et afin de
faire voir que si la redistribution n'est pas
faite avant le prochain dénombrement, alors
que notre population aura encore au'gmenté
probablement de cinquante ou soixante mille
âmes, nous donnant droit d'avoir treize ou
quatorze députés, nous serons privés de l'aug-
mentation du nombre de nos députés pen-
dant les dix années qui vont suivre. La loi
du Manitoba décrète que la redistribution
aura lieu après chaque dénombrement décen-
nal tout comme la chose est décrétée par la
loi constitutionnelle de 1867, mais vu l'aug-
mnentation rapide de la population dans la
province du Manitoba, nous avons jugé con-
venable d'ordonner un dénombrement tous
les cinq ans. Mes collègues ne manqueront
pas de se convaincre de la justice de la pro-
position sur laquelle j'attire l'attention du
gouvernement, et j'espère que l'on prendra
des mesures pour nous donner la pleine
représentation à laquelle nous avons droit,
avant que d'autres élections générales aient
lieu.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
L'attention du gouvernement n'a pas encore
été attirée sur le sujet dont mon honorable
ami vient de parler. Il n'y a pas même eu
de communication officielle à propos du résul-
tat du dernier dénombrement qu'il vient de
mentionner, mais ce sujet sera étudié d'ici à
la prochaine session. Je ne dis pas qu'au-
cune action sera prise par le gouvernement,
parce que la question n'a pas été considérée
ni en a-t-on même parlé, elle sera étudiée
mais, à tout évènement, elle sera étudiée
avant la prochaine session.

PliOJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE DE POUDRE DE

HAMILTON.

L'honorable M. MAcINNES (Burlington):
J'ai l'honneur de proposer que le projet de
loi (13) concernant la Compagnie de poudre
de Hamilton soit maintenant adopté en
seconde délibération.

Ce projet de loi n'offre qu'un intérêt pure-
ment particulier, et ces diflérentes disposi-
tions sont entourées de toutes les précautions
voulues. L'article premier autorise une
augmentation du capital-actions de la compa-
gnie, le chiffre de cette augmentation devant
être déterminé par la majorité des action-
naires. L'article suivant porte à cinq le
nombre des directeurs. Le troisième article
confère à la compagnie le pouvoir de trans-
porter son principal bureau d'affaires à
Montréal.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du mercredi, le 23 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

LE PROJET DE LOI DES SUBSIDES.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi (30) à l'effet d'accor-
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der à Sa Majesté certaines sommes d'argent
requises pour faire face à certaines dépenses
du service public, pour l'année fiscale expi-
rant le 30 juin 1897, et pour autres fins se
rattachant au service public.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que la quarante-unième règle de
cette Chambre soit suspendue quant à ce qui
concerne ce projet de loi.

Cette proposition est adoptée.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que ce projet de loi soit maintenant
adopté en seconde délibération.

Cette proposition est adoptée.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
propose que ce projet de loi soit maintenant
adopté en troisième délibération.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Comment se fait-il que les employés publics
n'aient pas été payés à même les fonds mis à
la disposition du gouvernement au moyen
des mandats du gouverneur général. Le

gouvernement avait le contrôle de ces fonds
et les employés publics auraient pu être payés
sans qu'il nous fût nécessaire d'adopter d'ur-
gence ce projet de loi.

L'honorable M. SCOTT: Si mon honora-
ble ami veut bien me permettre de lui faire
observer, et il s'en rappellera sans doute, que
l'on s'est opposé d'une manière toute particu-
lière au paiement des employés civils au
moyen des fonds mis à la disposition du gou-
vernement par mandats du gouverneur géné-
ral, et <tue l'on s'est plus particulièrement
opposé au paiement des employés de cette
branche du service public relative à l'impri-
merie. Le montant requis dans ce cas-là
était de $7,000, et l'on déclara que cette
dépense était prématurée, vu que le paiement
ne devait être fait que plus tard. Le projet
de loi qui est maintenant devant nous est
absolument nécessaire pour payerles dépenses
encourues depuis cette date. Le gouverne-
ment donna l'assurance positive, lorsque
cette opposition à l'émanation des mandats
du gouverneur général se manifesta, qu'il n'y
aurait plus de paiement de fait à même ces
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fonds et surtout, qu'aucune dépense encou-
rue au sujet de l'imprimerie ne serait payée
à même cet argent. Le projet de loi couvre
les dépenses faites à l'imprimerie, les gages
d'un certain nombre d'ouvriers et les salaires
des employés de certains départements. Ce
projet de loi ne renferme seulement qu'une
partie des crédits nécessaires.

La proposition est adoptée ainsi que le
projet de loi.

FACILITÉS POSTALES AU
MANITOBA.

L'honorable M. BOULTON : J'ai l'hon-
neur d'attirer l'attention du gouvernement
sur la nécessité d'accorder de plus grandes
facilités postales pour les centres situés sur
la ligne du chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest, à l'ouest de la ville de Minne-
dosa, et je demande au ministre dirigeant le
Sénat si ces facilités seront accordées?

Cette demande touche au service du che-
min de fer qui traverse le district où je
demeure. Nous avons un service tri-hebdo-
madaire jusqu'à la ville de Minnedosa, située
à moitié chemin du terminus de la ligne à
Yorkton. Au delà de Minnedosa il y a un
service bi-hebdomadaire, l'un allant jusqu'à
Russell, le mardi, et l'autre jusqu'à Yorkton,
le samedi. Ce dernier convoi n'arrive que
le dimanche matin et le départ est fixé au
lundi matin à une heure très matinale. Ces
heures font que la distribution et la prépa-
ration de la malle doivent être faites le
dimanche ; elles sont cause aussi qu'il se pré-
sente un très grand nombre de personnes le
dimanche pour recevoir leurs matières pos-
tales. Aussi ce jour-là, à Yorkton et aux
autres points, il y a beaucoup plus d'activité
commerciale qu'il n'en devrait y avoir le jour
du Seigneur; c'est à tel point que l'on pour-
rait prendre le dimanche pour un jour de
semaine, du moins en ce qui concerne les
transactions faites au bureau de poste. La
population souffre beaucoup de cet état de
choses. Il est impossible de recevoir ses
lettres et d'y répondre par le retour de la
malle, et la conséquence est qu'il s'écoule
toute une semaine avant qu'une réponse
puisse être expédiée. A Russell, où je
demeure, qui est situé à environ soixante
milles en deçà de Yorkton, le service postal
est un peu mieux. Là, nous avons un ser-
vice bi-hebdomadaire, mais la malle se ferme
et est expédiée avant que l'autre courrier
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nons arrive, de sorte qu'il est impossible ('ex-
pédier une lettre de Winnipeg à Russell et
d'avoir une réponse dans le cours de la même
semaine. Même ces facilités sont loin d'être
satisfaisantes et elles ont donné lieu à beau-
coup die plaintes de la part des quarante
bureaux de poste environ (lui se trouvent
desservis par cette voie ferrée. Quant à ce
lui concerne le service (le nos voies ferrées,

nous nous trouvons dans cette position mal-
heureuse que le gouvernement est à la mercie
des compagnies.

Si les compagnies ne font pas circuler le
noibre de convois nécessaires pour donner
un bon service, les gens ne peuvent pas se
pourvoir autrement, à moins que des arran-
gements absolument différents soient pris.
Je ne crois pas quil soit juste (tue le public
soit ainsi livré comlèXtement à la mercie (les
compagnies de chemin de fer et que ces
dernières soient libres de nous donner le
service quil leur pluît sans égard pour les
besoins de ce même public. Les compagnies
re:oivent pour le service postal une rému-
nération s'élevant à lait sous par mille de
parcours. Cela donne à la Compagnie du
chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest
environ cent piastres par semaine pour le
servic" actuel. C'est là une somme considé-
rable, -dans tous les cas c'est une somme
raisonnablement élevée quand on songe qu'il
n'y a que trois convois par semaine jusqu'à
-Minnedosa et deux convois seulement au
delà de cet endroit. Je crois que si le gou-
vernement disait à cette compagnie: "En
considération des avantages résultant du
transport de ces malles, en paiement de
ce service postal, nous désirons lue vous
complétiez le service jusqu'à Yorkton, de
manière à donner un service tri-hebdoma-
daire à la population demeurant à l'ouest de
Minnedosa," je crois que ces facilités addi-
tionnelles rappirteraient un bon revenu au
gouvernement. Cela augmenterait certaine-
ment le.; échanges commerciales et cela
payerait bien la compagnie du chemin de
fer elle-même. Malheureusement cette com-
pagnie est à l'heure qu'il est entre les mains
d'un receveur. Si vous vous adressez à cette
compagnie, vous plaignant qu'elle ne remplit
pas ses obligations vis-à-vis du public, ou
suivant la loi, on vous répond que la con-
pagnie est entre les mains d'un recevetir et
qu'il lui est complètement impossible de
faire quoi que ce soit. Les gens se trouvent
par là même dans une position très défavo-

rable, et quant à ce qui regarde le service
postal leur situation est des plus désavanta-
creuses. Le manque de facilité postale con-
venable restreint de toutes les manières les
opérauions du commerce et le développement
de cette région. Un s -rvice postal prompt
et etlicace est tout à fait essentiel au déve-
loppement du commerce de n'importe quel
pays. La région dont je vous parle est
nouvellement ouverte à la colonisation, et je
ie fais un devoir d'exprimer de mon siège

dans cette Chambre les sentiments de la
nombreuse population demeurant sur un
parcours de près de 120 milles au delà de
Miimnedlosa, et de signaler publiquement les
difficultés contre lesquelles elle a à lutter.
En Angleterre le gouvernement s'arroge le
pouvoir de régler la marche d'un convoi,
c'est-à-dire qu'il ordonne lui-même quand le
convoi doit partir, à quelle rapidité il doit
aller, à quels endroits il doit arrêter, en un
mot tout ce qui concerne le service; on
appelle ce convoi-là "le convoi parlemen-
taire." Le gouvernement là-bas s'arroge ce
contrôle dans l'intérêt du peuple. Je suis
absolument convaincu (lue là où les gens se
trouvent à la mercie des voies ferrées, en ce
qui concerne le service postal, les choses
resteront dans l'état où elles sont à présent,
à moins que le gouvernement, (lui ne peut
rien faire sous d'autre rapport, se décide à
exercer son contrôle en donnant des ordres
et en prescrivant la nature du service qui
doit être donné au public en retour des sub-
ventions payées pour le transport des malles,
et de l'aide généreuse accordée à ces com-
pagnies pour la construction de leur voie
ferrée. Je crois qu'il suffirait que le gou-
vernement fit des représentations à la com-
pagnies pour nous faire donner le service
additionnel que nous désirons; et quant à ce
qui concerne les dépenses que cela entraîne-
rait, elles ne s'élèveraient qu'à une bagatelle,
comparativement parlant, soit environ
quinze ou dix-huit piastres par voyage. Si
vous prenez en considération le fait qu'avec
cette petite somme vous pourrez desservir
un grand nombre de bureaux de poste, la
dépense devient comparativement insigni-
fiante si vous la mettez en regard des
intérêts en jeu. J'attire donc l'attention de
l'honorable ministre de la Justice sur ce
sujet, et j'espère que le gouvernement
étudiera cette question. J'espère aussi que
les facilités additionnelles que je demande
au nom du public intéressé lui seront
données aussitôt que possible.
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L'honorable M. PERLEY: J'approuve chemin de fer Canadien du Pacifique où les
tout ce que l'honorable sénateur de Mar- bureaux de poste ne sontpas ouverts le diman-
qluette a dit au sujet du service postal sur che et où les gens ne peuvent pas avoir leur
Fextrémité de cette voie ferrée. Ce chemin courrier ce jour-là, à moins qu'ls aient une
de fer s'étend jusqu'à la partie orientale boîte pour laquelle ils doivent payer; mais
d'Assiniboïa, sur un parcours (le quarante à Yorkton, Saltcoats, Lingenhurg et autres
ou cinquante milles, je crois. Il m'est arrivé endroits où la malle arrive le dimanche, les
d'être là un samedi et un dimanche, au com- bureaux de poste doivent être ouverts ce
mencement du mois de juin. Les malles n'y jour-là, afin d'y distribuer les matières pos-
arrivent seulement qu'une fois par semaine, tales. j'espère que le gouvernement prendra
et je crois que c'est minuit, le samedi ; elles cette question en considération et qu'il verra
ne sont transmises au bureau de poste que à adopter un autre mode pour le transport
le dimanche matin à huit heures. Elles sont des malles, ou bien que des heures plus con-
aloi s ouvertes et distribuées aux gens qui sz venables soient choisies pour la réception et
donnent rendez-vous au bureau ce jour-là. l'expédition des matières postale-.
Je fus invité à aler au bureau de poste et à
mue rendre compte par moi-nième de l'état L'honorable M. SCOTT: C'est le désir du
des choses, car les gens croient avoir raison gouverneet jue toutes le3 facilités possi-
(le se plaindre de la manière dont ils sont ble dans le service postal soient données non
traités. Je me rendis au bureau de poste seulement au peuple du Nord-Ouest, mais
vers dix heures du matin le dimanche, et je aussi à toute la population d'un bout à lautre
vis là trente ou quarante individus atten- du Canada. Le pays dépense u e somme
(lant leurs lettres et leurs ,journaux. ça été considérable en plus desrecettes postales dans
le plus nombreux groupe de personnes qu'il le but d'accord,ýr au public le service le plus
m'a été donné de rencontrer dans cette avantageux possible. dans
partie du pays. Ils nie dirent qu'il leur le Ncrd-,uest il y existe des obstacles
fallait faire toute leur correspondance de la sérieux. La voie ferrée en question, le
semaine le dimanche mène, afin de pouvoir Manitoba et le Nord-Ouest,
1'expédier par le train du lendemain matin le' >es tins aussi f'équemment quelesauties
qui partait à quatre heures. Tous considé-' de fer, et cela sans doute est dû au
raient (lue c'était là les traiter injustement. fait que cette compagnie se trouve placée
Ils n'ont la malle qu'une fois par semaine, et dans des circonstances difficiles. Le dévelop-
le dimanche est le jour de travail par excel- pement du réseau des voies ferrées est peut-
lence, puisque les hommes d'affaires doivent être plus grand que ne l'est la population du
expédier leur correspondance ce jour-là. Je Nord-Ouest, et il suit de là que le trafic n'est
leur promis d'attirer l'attention du gouver- 1 pas a,'sez considérable pour avoir un convoi
nement sur le sujet, et j'espère (lue les tous les jours comme la chose se fait dans
ministres vont prendre des mesures pour'les autres parties du Canada.
que le repos (lu dimanche ne soit pas ainsi Quant à ce qui conce'ne le jour de l'arrivée
violé, et que ces gens ne soient pas obligés du convoi au point metonné, je crois qu'il
de faire de ce jour du dimanche le jour le devrait être changé. D'apt ès les observations
plus occupé de la semaine, parce que la qui ont été faites par les dzux honorables
malle n'arrive là que le samedi soir, et que le sénateurs de cette localité, il est parfaitement
convoi du chemin de fer part le lundi matin clair qu'il est très désavantageux que ces
à quatre heures. C'est là une situation des convois arrivent à des localités importantes
plus désavantageuses. le samedi soir à minuit, obligeant par là même

Naturellement, le gouvernement n'a aucun les gens à ne recevoir leurs lettres que le
contrôle sur l'expédition du fret, mais les dimanche. Ce sera avec plaisir que j'attire-
bêtes à cornes et tout le fret en général doit rai l'attention du directeur général des Postes
être mis dans les wagons le dimanche, vu sur les observations qui ont été faites par les
qu'il n'y a qu'un seul train par semaine, et deux honorables sénateurs qui viennent de
que ce convoi transporte les voyageurs et les parler, et je n'ai aucun doute que cet hono-
malles aussi bien que les marchandises en rab1e ministre fera tout en son pouvoir pour
allant et revenant. Mais pour ce qui con- faire disparaître les inconvénients qui ont été
cerne les malles, je crois que le gouvernement signalés.
doit exercer un certain contrôle. Je connais Quant à ce qui regarde la demande relative
ibes villes le long de la voie principale du à l'augmentation des facilités postalee, il est
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possible qu'il ne pourra pas y faire droit à
raison de la dépense additionnelle que cela
ferait encourir au trésor public. Mais quant
a ce qui concerne l'heure de l'arrivée des con-
vois, je crois (lue la compagnie devra tenir
compte des instructions données par le dé-
partement, et je suis persuadé qu'en pratique
on se rendra au désir exprimé par l'honorable
sénateur.

L'honorable M. BOULTON: Quant à ce
qui regarde la remarque de l'honorable secré-
taire d'Etat, allant à dire que le développe-
ment du réseau des chemins de fer s'était
fait plus rapidement que la colonisation, je
puis lui assurer que, ayant demeuré là pen-
dant dix-sept ans, la population y était à mon
arrivée aussi considérable qu'elle l'est aujour-
d'hui. La colonie de York dont York ton est le
centre, a été établie il y a quatorze ans, alors
qu'un certain nombre de colons de première
classe vinrent s'y établir, et l'on ne peut guère
prétendre que la construction d'une voie
ferrée dans ces conditions, a été faite avant
que les progrès de la colonisation puientjusti-
fier de tels travaux, surtout si l'on consi-
dère qu'une telle voie ferrée doit contribuer
au développement d'une région de prairies
prêtes à recevoir la charrue.

FONCTION DE JUGE VACANTE
DANS LA COLOMBIE-BRI-

TANNIQUE.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
J'ai l'honneur de demander au gouverne-
ment s'il a l'intention de remplir sans retard
la fonction de juge vacante dans la Colombie-
Britannique, et de bien vouloir nous dire qui
a été choisi pour remplir cette importante
fonction ?

Je nie réserve le droit de faire quelques
remarques après que l'on aura bien voulu
répondre à ma question.

L'honorable sir OL1VER MOWAT: C'est
l'intention du gouvernement de remplir d'ici
à quelques jours la vacance qu'il y a sur le
banc dans la Colombie-Britannique. L'hono-
rable sénateur demande de plus " qui a été
choisi pour remplir cette importante ·fonc-
tion ? " Cette phraséologie implique que quel-
qu'un a déjà été choisi. Je ne puis pas dire
que personne ait encore été choisi pour rem-
plir cette importante fonction.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il me fait beaucoup plaisir d'entendre cette
dernière réponse. J'ai posé cette question
parce que j'avais lu dans les journaux une
rumeur à l'efflet que M. Martin, de Winni-
peg, allait probablement être choisi. J'espère
que le gouvernement en toute justice ne fera
pas une telle nomination. Le gouvernement
a conféré le titre de conseil de la Reine à
quelques-uns des avocats de la Colombie-
Britannique, et si parmi eux il n'y en a aucun
qui soit digne de monter sur le Banc, ils
n'auraient pas dû être conseils de la Reine.
J'espère que le gouvernement ne nommera
pas un homme qui n'est iéellement pas un
avocat, et qui est discrédité dans sa propre
province. Il a déjà causé bien du trouble
dans le pay:, il est l'auteur de toutes les
difficultés que nous avons eues à propos des
écoles du Manitoba et des dépenses considé-
rables que ces difficultés ont entraînées, et ce
serait un outrage (ue de nous imposer un tel
homme. Si cela est fait vous pouvez être
certain que ce ne sera pas de sitôt que vous
cesserez d'en entendre parler.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
ne m'appartient pas de dire à qui mon hono-
rable ami fait allusion, mais à tout évène-
ment, il est très évident, d'après ce que l'ho-
norable sénateur a dit, que celui dont il
parle est un homme d'une grande habileté et
d'une grande énergie, et ce sont là, dans tous
les cas, deux qualités hautement appréciées
dans un magistrat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je suppose que l'honorable ministre de la
Justice sait très bien que ses collègues ont
consulté les différents membres de la Colom-
bie-Britannique afin de s'assurer s'ils consen-
tiraient à la nomination du monsieur qui
possède " cette grande habileté et cette
grande énergie " et que les intéressés de la
Colombie ont manifesté une profonde répu-
gnance à l'endroit de cette nomination pro-
jetée. S'il m'est permis de parler d'une
rumeur courante à propos " de l'imposition "
de cet individu sur le banc de la Colombie-
Britannique, pour me servir de l'expression
de mon honorable ami, peut-être l'honorable
ministre pourrait-il nous dire si oui ou non,
ces sollicitations pressantes faites par ses col-
lègues pour engager les représentants de cette
province à accepter la nomination en ques-
tion, ont-été couronnées de succès.
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L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne sache pas qu'il ait été fait aucune sollici-
tation pressante par mes collègues pour en-
gager les représentants de la Colombie-Bri-
tannique à accepter la nomination de la per-
sonne dont parle l'honorable sénateur, ou de
n'importe quel autre individu.

La séance est suspendue.

Quelque temps après la Chambre a repris
sa séance.

L'honorable sir Henry Strong, chevalier,
juge en chef de la cour Suprême du Canada,
substitut du gouverneur général, étant assis
au pied du trône.

L'honorable président a ordonné au Gen-
tilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes et d'in-
former cette Chambre que c'est le désir du
substitut de Son Excellence le gouverneur
général de se rendre immédiatement auprès
de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue
avec son président;

L'honorable président de la Chambre des
Communes a adressé la parole au substitut
de Son Excellence comme suit:-

PLAISE A VOTRE HONNEUR:-

Les Communes du Canada ont voté certains subsi-
des nécessaires pour permettre au gouvernement de
faire face aux dépenses du service publie.

Au nom des Communes, je présente à Votre Hon-
neur le projet de loi suivant :-

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
d'argent requises pour faire face à certaines dépenses
du service public, pour l'année fiscale expirant le
trente juin 1897, et pour autre fins se rattachant au
service public, que je prie Votre Honneur de sanc-
tionner.

Alors le greffier de la Couronne en Chan-
cellerie a lu le titre du dit projet de loi.

Sur ce projet de loi le greffier du Sénat,
sur l'ordre de Son Honneur, a dit:-

Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le substitut
du gouverneur général, remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce projet de
loi.

Il a plu au substitut du gouverneur de se
retirer, et

La Chambre des Communes s'est retirée.

DESTITUTION DES EMPLOYÉS DU
GOUVERNEMENT SUR LE CHE-

MIN DE FER DE L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

L'honorable M. FERGUSON: Avant que
l'on passe à l'ordre du jour, j'aimerais deman-
der aux membres du gouvernement pourquoi
l'importante lettre relative à la destitution
de certains employés de. pêcheries dans l'Ile
du Prince-Edouard, qui ne faisait pas partie
des documents déposés l'autre jour sur le
bureau de cette Chambre, et sur laquelle j'ai
déjà attiré l'attention, n'a pas encore été
déposée devant cette Chambre. J'aimerais
aussi savoir pourquoi les ministres n'ont pas
encore déposé les documents concernant les
destitutions de certains employés de la voie
ferrée ? Le dépôt de tous ces documents a
été ordonné par cette Chambre le trois du
courant, et il est temps que nous les ayons
au complet.

L'honorable M. SCOTT: La lettre écrite
par Lord à McBride n'était pas dans les
archives du ministère à Ottawa. Lorsque
j'ai attiré l'attention du ministre de la Marine
et des Pêcheries sur cette question, il m'a dit
qu'il n'avait jamais entendu parler des termes
de cette lettre avant que j'eusse moi-même
attiré son attention sur le sujet. J'ai main-
tenant en main une lettre de M. Davies,
datée d'hier,.dans laquelle il dit qu'aucune
instruction ne fut donnée par lui à M.
Lord, qui pourrait justifier ou expliquer la
lettre que l'on dit avoir été écrite par M.
Lord à M. McBride, et qui a été publiée
dans les .Débats du Sénat. Il dit qu'il n'a
pas le moindre doute qu'il a donné instruc-
tion à Lord d'avertir McBride que ses services
ne seraient plus requis après le trente juin,
M. Lord l'ayant informé que l'engagement
de McBride se terminait ce jour-là. Plus
tard, il découvrit que M. Lord était dans
l'erreur et que M. -McBride avait été nommé
par arrêté dix conseil. M. Davies ajoute :
" Subséquemment, on s'est dispensé de ses
services." Dans un post-scriptum, il dit qu'il
va écrire immédiatement à M. Lord pour
avoir une copie de toutes les lettres que ce
monsieur a en sa possession relativement à
ce sujet.

L'honorable M. FERGUSON: Je suppose
que cette lettre formera partie du dossier.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Comment serait-il possible que Fengagement
de Mc.Bride aurait pu expirer le trente juin
lorsque sa nomination avait été faite par
arrêté du conseil? Tous ceux qui sont nom-
nés par arrêté du conseil restent en charge
jusqu'à ce qu'ils soient destitués pour cause.
D'où il suit que son terme d'engagement ne
pouvait pas être expiré.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : La
lettre déclare que les renseignements men-
tioninés en premier lieu étaient erronés.

Uhonorable sirMACKENZIE BOWELL:
Il va plus loin, et il ajoute (uil n'a aucun
doute d'avoir donné instruction à Lord
d'avertir McBride que ses services ne seraient
pas requis après le trente juin, vu que son
engagement expirait ce jour-hi. Or, cet enga-
gement ne se terminait pas ce jour-là, comme
le sait mon honorable ami, puisqu'il avait été
nommné par arrêté du conseil. Si MeBride
n'avait été employé qu'au mois ou à l'année,
la déclaration du ministre serait exacte, mais
vu les circonstances, elle ne l'est pas.

L'honorable 3M. FEIGUSON: Je crois
qu'il n'y a guère de probabilité que l'on fût
sous l'impression que cet engagement se ter-
minait le trente juin, parce que dans ce cas-
là il n'aurait pas été nécessaire du tout de
donner un avis.

PR OJET'I DE LOI POUR FAIRE DROIT
A ALBERT NORDHELIER.

L'honorable M. GOWAN : Je propose
l'adoption du cinquième rapport du comité
spécial des divorces, auquel a été renvoyé le
projet de loi à l'eflét de faire droit à Albert
Nordheimer.

Les témoignages dans cette affaire ont été
entendus et toutes les allégations du projet
de loi ont été prouvées à la satisfaction du
comité. Nous n'avons pas eu la moindre
hésitation à recommander que la demande
du requérant fut accordée.

La proposition est adoptée.

L'honorable M. CLEMOW : Je propose
que ce projet de loi soit maintenant adopté
en troisième délibération.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

La séance est levée.

SENAT.

&,'aw-e da jeudi, le 24 septembre 1890.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

MONSIEUR, J. L. PAYNE.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Avant (ue l'ordre du jour soit appelé, j'aime-
rais attirer l'attention du secrétaire d'Etat
sur le dossier déposé sur le bureau de cette
Chambre, touchant le'xamen de M. Payne.
J'ai compris d'après les documents déposés
devant cette Chambre, qu'au cours de la
correspondance échangée entre sir Charles
Tupper et Son Excellence, une opinion légale
a été donnée par le ministre de la Justice
relativement au pouvoir du conseil de mettre
de côté quelques-unes des questions posées
aux candidats qui se présentent pour subir
leur examen. Je parle de l'ancien ministre
de la Justice et non pas de l'honorable chef
de la droite. Tout cela a eu lieu avant qu'il
eut pris charge du département qu'il admi-
nistre aujourd'hui. Je constate que cette
opinion légale n'est pas dans le dossier, et je
crois qu'il importe beaucoup de l'avoir pour
les fins de la discussion. Il me sera aussi
bien permis d'attirer l'attention sur le fait
que, immédiatement après que ces documents
eussent été déposés sur le bureau de la
Chambre des Communes, le 16 du courant,
le greffier du Conseil privé soumit un certain
nombre d'autres lettres, commentant en
même temps la réponse à l'adresse déposée
devant la Chambre des Communes, et don-
nant sa propre version de certains actes qui
avaient été faits et de sa conduite en rapport
avec ce sujet. Je ne sache pas que le gref-
fier du Conseil privé ait été attaqué ni par
moi ni par aucun autre membre du parle-
ment,-il ne l'a certainement pas été dans
cette Chambre
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Mon seul but en proposant à la Chambre Projet de loi à l'effet de ratifier une con-
d*ordonner le dépôt de ces documents était, vention conclue entre la Compagnie du
comme je l'ai dit dans le temps, de connaître Grand Tronc de chemin de fer du Canada
comment il se faisait que M. Payne, possé- et la Compagnie du chemin de fer Canadien
dant les connaissances que tout le monde du Pacifique.
sait qu'il possède, ait pu manquer <le passer
son examen. PROJET DE LOI CONCERNANT LA

Je crois qu'il est certainement très incon- CO PAE DU CEI N
venant de la part d'aucun employé du gou- EE
vernement de soumettre ses opinions indivi-'
duelles et ses explications, à moins que la
chose lui soit demandée par ses supérieurs, L oorae M. (12 : Je popse
ou par le ministre président le département p
dont il est l'untuer en corporation la Compagnie du chemin

il lun es mplyés.Je emaquede fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique soit
que dans le mémoire qu'il a préparé, il déclare,
dans sa dignité, ne pas avoir jugé à propos,
-ou quelque chose dans ce sens-là,-de lire
un certain document qui lui avait été soumis
par un autre employé, l'un des examinateurs, L'honorable M. FOWER Je désire ajou-

te u!ues observatinàceqeja -1. Waters. Cependant, au moment mêmet 'i
où il trouve indigne de lui de prendre con- dit l'autre jour à propos de ce projet de loi.

cU co-'Je désirequisotpratmncmrsqe
naissance d'une communication confidentielle i
(lui lui est soumise par l'un de ses confrères, je o dN -
employé comme lui, il se permet de donner à tout es facilits osla ole ans
cette Chambre et au parlement du Canada port d prus e a réco e s cett
ses propres opinions individuelles et explica- pati duviys. e sa e ue si lon
tions à propos de documents mis devant cette pouvat C
Chambre, et cela sans qu'on n'ait jamais mique pour atteindre le marché anglais, ce

demadé sn oinio à e suet.serait un très grand avantage pour les culti-demandé son opinion à ce sujet.cc
J'attire l'attention de l'honorable ministre caque nidnot de blé produitqdanlacetteuréd

sur ce fait-là et je le prie de bien vouloir ion, serait augmentée dans la proportion de
s'enquérir de la cause pour laquelle l'opinion a n
légale de l'ancien ministre de la Justice n'a portduction au machp étré ds Troni de hem cti n du Canrd-

pas ~ ~ ~ ~ ~ ~ e ét iedn edsir nlai CMaie dusl chem i e erCNd

L'honorable M. SCOTT: C'est avec plai-
sir que j'y verrai. J'ignorais qu'une telle
opinion eut été donnée. J'ai demandé que
tous les documents relatifs à cette question
me fussent donnnés et l'on m'a transmis ce
paquet. Je l'ai apporté ici.et l'ai montré au
chef de l'opposition, qui me fit observer qu'il
manquait une certaine.correspondance. J'ap-
pris alors que la correspondance à laquelle
M. Thorburn a pris part, n'était pas dans le
dossier, et je ne fis pas le dépôt desdocu-
ments, avant d'avoir obtenu copie de cette
correspondance. Je vais faire. les recherches
nécessaires pour obtenir le document dont
mon honorable ami a parlé.

Les deux projets de lois suivants sont défi-
nitivement adoptés dans les formes régle-
mentaires

Projet de loi à l'effet de modifier les lois
concernant la Compagnie du canal à navires
de Saint-Clair et Erié.

Ouest est vivement intéressée dans cette
question, plus nous devons, je crois, nous
montrer prudents lorsque nous sommes
appelés à légiférer sur le sujet. L'attente
de la population est naturellement très vive
et bien que nous devions faire tout ce que
nous pouvons,-tout ce qui est raisonnable-
ment en notre pouvoir de faire,-pour réali-
ser cette attente d'un autre côté, si nous
avons raison de croire qu'il n'existe aucune
probabilité que cette attente puisse être
remplie, nous devons nous appliquer dans
la mesure du possible à faire comprendre que
cette attente n'est pas réalisable.

J'ai trois objections à faire valoir à l'en-
contre de l'adoption en troisième délibéra-
tion de ce projet de loi. En premier lieu,
je prétends qu'en adoptant cette loi nous
affirmons que le projet de la construction de
cette voie ferrée est praticable. On pro-
pose de construire une voie ferrée partant
de Calgary, sur le chemin de fer Canadien



du Pacifique jusqu'à Port-Churchill, sur la détroit et la baie étaient navigables pen-
baie d'Hudson; on se propose aussi de cons- dant une période assez longue de l'année,
truire un chemin de fer à partir de l'extré- pour permettre à ce chemin de fer d'être
mité orientale du lac Athabasca jusqu'à utilisé pour le transport des produits du
Port-Churchill. Or, honorables mesbieurs, Nord-Ouest. On choisit feu le lieutenant
vous n'êtes pas en position d'affirmer ici que Gordon, de la marine royale, comme coni-
le projet de la construction de ces voies mandant de cette expédition. Il alla à la
ferrées est praticable. Quant à la voie pas- baie d'Hudson pendant trois années succes-
sant au nord, c'est-à-dire au chemin reliant sives, 1884, 1885 et 1886. Des postes d'ob-
le lac Athabasca à Port-Churchill, je crois servation furent établis à six endroits diffé-
pouvoir dire sans crainte de me tromper, que rents dans le détroit et la baie, à deux
jamais cette route n'a été parcourue par un endroits, je crois, dans le détroit de la baie
seul blanc. Un explorateur, M. Tyrrell, a d'Hudson, et à trois ou quatre dans la baie
visité les territoires déserts il y a un an, même. Je trouve le rapport final du lieute-
mais il n'a pas fait le voyage du lac Atha- nant Gordon dans la brochure qui fut pré-
basca à Churchill. Il est allé vers le nord parée par les promoteurs de ce projet. Ce
à des centaines de milles, suivant les r'ivières rapport fat rédigé après que le lieutenant
jusqu'à Chesterfleld Inlet, puis il emt descen- Gordon eut fait trois voyages à la baie
du en suivant les côtes de la baie d'ludson d'Hudson, et après qu'il eut reçu le compte
jusqu'à Fort-Churchill. Autant que j'ai pu rendu de ceux qui avaient été chargés des
m'en assurer, pas un blanc n'a encôre par- postes d'observation, et qui y étaient deieu-
couru la route tracée pour cette voie ferrée. rés pendant deux ans. Voici ce qlue le lieu-
Nous savons que ce territoire est couvert de tenant Gordon disait.
savanes et de rochers, et qu'il n'y a guère

a 't Il est convenable, je crois, de (lire que je n'ai pas

audHudon etos àu trois oun quatre danson a bai

d'instruction de faire rapport au sujet lu côté coin-
un territoire où l'on trouve, je crois, le bouf rnercial ne la question, on encore, si la navigation du
musqué et le renne, mais nous n'avons au- détroit de la baie d'Hudson poujrait être une entre-jusqu'à rasn fel Iset, quis ilest l -rise ayante, ni puis-je dire, à raison des instrue
duen rsiant les ser 'est l dtions qui ino été données, qu'il est impossible qun
région où il soit praticable de construire un vaisseau puisse quelquefois entrer dans baie s
chm'n ssuer p a n bla enréeproje . nne heure printemps ou en sortir plus tard l'au-

tonmne. 'Mais, a~yant soignieusenment étudie le sujet, jesuivrait presque exactement la ligne du crois que la saison pendant laquelle l'on peut genera-

cinquante-neuvième degré parallèle de lati- leinent naviguer ces eaux d'une nanière ratique auSba e)oint de vue commercial, est celle que je donne plusautre cose, e la dion. C'oisinantla1et ,loin. Encore, faut-il ajouter que les vapeurs construits
d'Hiudson est, comme nous le savons tous, à bon marché et destinés au transpuort du trafic, com-
placée ous une latitude très glaciale, où le innent aleles " ocenren sp " ne feraient pas du

sol st séril et ù i escpresue ipossbletout; il faudrait empiloyer des vaisseaux de deux millemsqu est le reoù is noeu nvosie a tonnes environ, co'strudts exprès pour naviguer à tra-
de voyager. Quant à ce qui regarde l'autre vers les glaces, et faits de manière à pouvoir être
partie du projet, je ne crois pas que nous clatsés parmi les bons vaisseaux affectés au tranquor

r du trafic. Je considère que la saison pour l'ouverture
soyons en position de dire qu'elle soit prati- de la naigation pour de tels vaisseaux peut, en
cable. moyenne, être fixée entre le uîremier ét le dix juillet;

Cette question a été pendant un grand la clôture de la navigation vers la premiire semaine

nuombre d'années devant le pays et devantI 1eetnaer
le parlement. Si je ie irappelle bien, ce fut Voi ce que'dit la plus haute et la meil-
l'honorable sénateur (ui représentait alors leure autorité que nous ayons aintenant
la division de Victoria, feu M. iRyan, qui sur le sujet. Cest là le rapport d'un officier
souleva cette question pour la première fois du gouvernement, chargé spécialement du
devant le parlement. Ce fut e 1879 je crois, devoir d'étudier la question.
il y a de cela dix-huit ans, que M. Ryan fit
un discours dans cette Chambre à propos de L'honorable M. SULLIVAN: N'y a-t-il
ce projet. Quelques années plus tard, au pas eu d'autres rapports faits par d'autres
cours de la session de 1884, la Chambre des personnes, favorables à cette route?
Communes nomma un comité pour étudier la
suestion. Ce comité n'ayant pas beaucoup L'honorable M. POWER: J'ad ets que
de renseignements à sa disposition, recom- quelques-uns de ceux lui furent chargés des
manda, si je ne me trompe pas, au gouverne- postes d'observation, crurent que la naviga-
ment d'envoyer une expédition à la baie tion pouvait être prolongée pendant quelques
d'Hudson, dans le but de s'assurer si le semaines de plus, mais je prétends que c'est
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là la meilleure autorité que nous ayons; c'est
Femployé même auquel le gouvernement du
Canada a confié la tâche de faire une enquête
à ce sujet. Il adopta les meilleurs moyens
possible de s'assurer des faits. Il plaça des
postes d'observation en différents endroits,
et ceux qui étaient chargés de ces postes lui
firent rapport de leurs observations recueil-
lies au cours de deux années.

L'honorable M. BOULTON : N'est-il pas
vrai que ses deux premiers rapports étaient
favorables ?

L'honorable M. POWE R : Je ne le crois
pas. A tout évènement c'est là le rapport
final du lieutenant Gordon. J'ai parcouru
quelques-uns des autres rapports.

L'honorable M. BOULTON: Ce rapport
fut fabriqué sur commande.

L'honorable M. POWER: C'est porté
une accusation très grave contre un em-
ployé public qui, malheureusement, n'étant
plus de ce monde, ne peut se défendre. Je
crois qu'il est injuste de supposer que ce
rapport fut fabriqué sur commande, car je
ne sache pas que le gouvernement du jour
fut hostile au projet du chemin de fer de la
baie d'Hudson. Je suis plutôt sous l'im-
pression, si j'en juge d'après ses actes, que
ce gouvernement était favorable à ce projet.

L'honorable M. BOULTON: C'était une
question politique.

L'honorable M. POWER : Je cite la page
15 de la brochure dont j'ai déjà parlé, et je
donne la conclusion que son auteur et l'un
des promoteurs de ce projet, ont tiré de l'en-
quête ordonnée par le gouvernement cana-
dien:

Le gouvernement canadien a envoyé trois expédi-
tions au détioit et à la baie d'Hudson, en 1884, 1885
et 1886, sous le commandement du lieutenant Gordon,
ct tous les rapports de ces expéditions fixent à quatre
mois la période où ces eaux sont navigables.

Comme question de fait ce n'est que trois
mois, l'écrivain a fait erreur, car le lieute-
nant Gordon ne dit que trois mois. L'ami-
ral Markham donne environ trois semaines
de plus que le lieutenant Gordon. Il dit :

Je crois que le détroit pourrait être navigable pen-
dant au moins quatre mois chaque année, et souvent
cinq ou plus.

L'amiral Markham n'a fait qu'un seul voya-
ge à cet endroit et il peut se faire qu'il ait

été accompli dans des circonstances excep-
tionnellement favorables. Le lieutenant
Gordon a fait trois voyages et il a eu pour
le renseigner les observations prises pendant
deux années. D'après les meilleurs rensei-
gnements que nous ayons, le détroit et la
baie d'Hudson ne sont pas navigables à une
époque assez avancée à l'automne pour per-
mettre l'exportation de la récolte de l'année
même. Il n'y a pas seulement la difficulté
de la navigation de la baie et du détroit à
surmonter, il y a aussi celle de tenir le che-
min en opération à partir du lac Winnipeg
jusqu'à la baie d'Hudson.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Qu'est-ce que la Chambre a à faire avec cela ?
Cette Chambre n'a pas à s'occuper de tenir
la voie en opération.

L'honorable M. POWER : Voici ma ma-
nière de voir: Je prétends que le parlement
n'a pas le droit le sanctionner un projet qui
n'est pas praticable. Je crois que c'est là
un principe juste. Nous pouvons nous ren-
dre compte de ce qu'il y aurait de déplorable
à s'écarter d'un tel principe. Jamais en
Angleterre le parlement ne voudrait sanc-
tionner un projet de loi ayant pour but de
constituer une compagnie projettant de cons-
truire un chemin de fer impraticable. On
est beaucoup plus prudent là-bas que nous
ne le sommes ici. Je crois que nous devrions
les imiter. A moins que je sois mal rensei-
gné, je crois qu'il est d'usage dans la provin-
ce d'Ontario de ne pas approuver une charte
de chemin de fer si les promoteurs ne peu-
vent démontrer que le projet est praticable.
De plus je crois qu'il est aussi d'usage d'obli-
ger les promoteurs de soumettre un plan
et un profil et autres détails de nature à
prouver que les travaux sont absolument
praticables et que l'entreprise sera.probable-
ment avantageuse, ou à tout évènement, que
c'est une entreprise commerciale justifiable.
Il me semble, honorables messieurs, qu'il
serait manifestement déplorable de s'écarter
de ce principe conservateur.

Voyez ce qui s'est passé à propos de cer-
taines entreprises auxquelles ce parlement,
a accordé des cbartes. Nous avons eu entre
autres, le chemin de fer de Caraquette, dans
le Nouveau-Brunswick. Nous avons accordé
une charte à cette compagnie, l'autorisant à
construire ce chemin de fer. Des capitalistes
anglais, trompés par le langage du pros-
pectus, engagèrent leurs capitaux dans,
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cette entreprise, croyant qu'un projet qui ultérieurement, pourront entraîner le vote
portait l'estampille de ce parlement, de- d'une somme d'argent considérable, que le
vait être sérieux et praticable. Ces capita- trésor public devra fournir, je crois, dis-je,
listes y perdirent leur argent, et il en résulta que nous devons, à titre de représentants
que dans l'ensemble le caractère des voies des intérêts généraux du Canada, bien nous
ferrées canadiennes en fut singulièrement assurer que le projet qui devra absorber ces
déprécié, parce que nous avions donné une deniers publics est sérieux et praticable.
charte à une telle entreprise. Les membres Voilà le second motif pour lequel je re-
de cette Chambre ont, je suppose, soit dans pousse ce projet de loi.
leur puptre, oit tlleurs, en leur possession, Jrés crois lue le gouvernement actu l s'est
une lettre de q. Provand, représentant la engagé faire faire de nouvelles études sur
Compagnie du chemin de fer (e Chignectod. la possibilité de naviguer clans le détroit et
Voilà encore un exemple où le parlement a la baie d'ludson. Dans ce cas je crois que
causé un préjudice immense aux capitalistes le parlement ne devrait pas se lier en aucune
confiants de l'An gleterre, en donnant l'atuto- 1manière jusqu'à ce qu'un rapport nous soit
rité (le son nom une entreprise qui n'était transmis sur les observations et les études
pas sérieuse ni praticable. Ces victimes lui vont être faites avec l'autorisotio. du
seraient oien heureuses aujourd'hui de pouvoir, gouvernement.
retirer l'argent quelles ont enrouffé dans Ma troisième objection contre ce projet
ce projet. Voilà l'une des raisons pour les- est la suivante : Le peuple du Canada a fait
quelles nous ne devrions pas revêtir de l'au- de grandes dépenses pour la construction de
torité et (le la sanction du parlement un voies ferrées et s canaux dans le but d'aug-
projet qlui, il y a tout lieu 4, le croire, n'est menter les moyens dc transporter le trafic
aucunement praticable. Des sénateursdisent: et les voyageurs entre le Nord-Ouest et les
cfAccordons une charte à ces gens ; cela ne autres provinces. Une grande partie de la
nous oblige pas de leur accorder davantage t" dette s été encourue dans ce but là, et voilà
Mais comme je l'ai dit autre jour, l'octroi que maintenant l'on viendrait nous deman-
de lai charte n'est que le jrehier pas. L'hono- der, en vertu de ce projet, de voter des
rable sénateur ui siège de l'autre côté de la deniers publics pour rendre improductifs les
Chambre a déclaré qtue les promoteurs de plicements de capitaux que le pays a faits
ces travaux se propoaient d'y mettre leurs par le passé. S'il était clairement établi ue
Propres Capitaux, e .qu'ils n'avaient pas l'in- cette entreprise est réellement praticable, je
tention de demander aucune aide au gouver- ne prétends pas dire qu'il ne serait pas de
nement (lu Canada. J'ouvre la brochure à notre devoir d'aider nos amis du Nor-d-Ouest
la page 5 et je trouve que les promoteurs en leur accordant cette charte et peut-être
nous déclarent qu'un syndicat a été formé aussi en les aidant à construire cette voie
dans le but de pourvoir aux resources néces- ferrée. Mais dans la situation actuelle des
samres à la construction de cette *voie ferrée, choses, je crois que ce serait une politique
et pour obtenir une subvention du gouver- absolument mauvaise et condannable de la
pnent sous forme d'octroi en argent et en part de ce parlement de rendre improductives
terres, pour assurer l'exécution de ces tra- les grandes dépenses qui ont été faites pour
vaux; il est aussi question d'un bonus en ouvrir le Nord-Ouest à la colonisation et
faveur d'une ligne de vapeurs entre le ter- pour donner les moyens de communication
minus du chemin de fer à Port-Churchill et que nous avons maintenant. Nous avons
le Royaume-Uni. Vous voyez donc, honora- dépensé beaucoup d'argent dans ce but, et
bles messieurs, que nous avons dès à présent si le projet que les promoteurs de cette loi
un aveu bien formel de la part des promo- ont en vue réussit, même partiellement,-si
teurs qu'ils ne demandent cette charte que du moins on réussit à exécuter ces travaux,
dans le but de pouvoir ensuite s'adresser au -nous aurons employé des sommes considé-
parlement pour en obtenir une subvention rables pour rendre improductives les dépen-
en faveur de leur entreprise. Nous savons ses énormes déjà encourues. Pour cette raison
très bien que des travaux de ce genre ne je crois de mon devoir de voter contre la
pourraient pas être exécutés à moins qu'ils troisième lecture de ce projet de loi.
ne le fussent pratiquement avec les capitaux
fournis par le peuple canadien. Aussi, voilà L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
pourquoi je crois qu'il est de notre devoir, Je ferai observer à l'honorable sénateur que,
avant d'autoriser l'exécution de travaux qui, lorsque le chemin de fer Canadie du Paci-
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fique fut construit, personne ne savait si ce
serait une entreprise payante ou non. Le
gouvernement lui accorda une grosse subven-
tion en argent et en terres. La compagnie
qui est maintenant devant nous, demande
simplement une charte. Pourquoi ne pas la
lui accorder, et lui permettre de construire
ce chemin si elle le peut.

L'honorable M. POWER: J'ai tout lu
cela.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il n'y a aucune demande de subvention quel-
conque, et ce serait en vérité une fonction
toute nouvelle pour cette Chambre, si elle
entreprenait de trouver des placements ou
des spéculations avantageuses pour ceux qui
en désirent. Nous ne sommes pas les juges
des entreprises au point de vue des avan-
tages qu'elles peuvent offrir à ceux qui
ont des capitaux à placer. Je n'ai rien
à dire sur le projet en lui-même; il n'entre
pas dans les fonctions de cette Chambre
de déclarer que tel ou tel projet est bon
ou mauvais. Nous pouvons bien exprimer
nos opinions, mais nous ne devrions pas
refuser une charte parce que quelques-uns
d'entre nous croient que l'entreprise ne sera
probablement pas payante. Ce point-là ne
nous regarde pas. Il regarde les promoteurs,
et l'un d'entre eux est le capitaine Markham,
celui-là même qui a poussé le plus loin ses
explorations vers le nord, si j'en excepte
Nansen. Il ne consentirait pas à mettre
son nom au bas d'un projet de ce genre s'il
ne le croyait pas pratiquable. Lorsqu'on a
construit le chemin de fer du Pacifique, on
croyait aussi que la région située au nord
du lac Supérieur était tout à fait impratica-
ble, que ce n'était qu'une suite de rochers et
de savanes où il y avait en hiver une énorme
quantité de neige; on supposait de plus qu'il
y avait entre le Fort-William et Winnipeg
un grand nombre de savanes sans fond.
Mais plus tard toutes ces théories se sont
dissipées comme la fumée, la voie a été cons-
truite et c'est en réalité une très belle voie.

Bien que le pays qui s'étend de Churchill
à Calgary n'ait pas eicore été arpenté, cela
n'empêche pas que le chemin pourrait être
construit et que l'on pourrait se convaincre
plus tard que c'est une très bonne voie ferrée.
L'argumentation de l'honorable sénateur me
surprend beaucoup. Elle est complètement
inadmissible et tout à fait nouvelle pour
cette Chambre, car il prétend que nous de-

vrions être les juges du côté pratique de ces
projets lorqu'on nous demande une charte
autorisant l'exécution de certains travaux.
Cela regarde la compagnie, d'autant plus
qi.e les promoteurs dans ce cas-ci, ne deman-
dent aucune faveur à cette Chambre.

L'honorable M. LOUGHEED : J'ai eu
l'occasion de dire l'autre jour que mon hono-
rable ami le sénateur de Halifax, s'était
acquis une réputation de prudence parmi ses
collègues dans cette Chambre, mais je dois
avouer que depuis que j'ai entendu ses remar-
ques à propos de ce projet de loi, j'ai été
obligé d'en rabattre un peu de cette opinion.
Mon honorable ami veut, en toute sincérité
apparemment, nous faire adopter la très dé-
plorable doctrine que cette 'Chambre devrait
affiriner dans tous les projets de lois qui lui
sont soumis, que les travaux mentionnés
sont praticables. Je suppose qu'il entend
donner à ce mot-là le sens le plus étendu
possible, en comprenant tous les éléments de
succès qui doit distinguer un projet de cette
nature, qu'il entend parler de ses résultats
financiers aussi bien que de toutes les autres
considérations se rattachant à une grande
entreprise comme celle-ci. Il peut se faire
que mon honorable ami soit en état de se
rendre compte sérieusement d'une question
aussi considérable, et qu'il lui soit possible
de décider, lorsqu'il siège près de la table du
comité ou dans la pièce numéro 8, que telle
entreprise de voie ferrée ou autre, est oui ou
non praticable. J'avoue néanmoins que,
comme membre de cette Chambre, je ne me
sens pas du tout disposé à prendre une telle
responsabilité, ou à contribuer pour ma part
à une déclaration statutaire comportant un
jugement sur les avantages ou le côté prati-
que d'un projet quelconque.

Assurément, mon honorable ami ne vou-
drait pas entreprendre la tâche de s'enquérir
de la possibilité de construire toutes les voies
ferrées qui sont soumises à la considération
des différents comités de cette Chambre, ou
des avantages que présentent les diverses
entreprises commerciales se rattachant aux
divers projets de lois qui nous sont soumis.
Lorsqu'il s'agit des grandes voies ferrées en
particulier, il me semble que celui-là qui entre-
prendrait une telle tâche devrait posséder
quelques connaissances des conditions locales
dans lesquelles ce chemin de fer se trouverait
placé; il lui faudrait aussi connaître quelque
chose des difficultés ou des facilités que
pourrait présenter l'entreprise au point de
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vue de l'exécution des travaux, toute chose
que l'on laisse aux soirns d'un ingénieur, et il
lui faudrait aussi avoir des connaissances
fort étendues sur tous les divers sujets qui
entrent nécessairement dans l'ensemble des
éléments qui se rapportent à une entreprise
de ce genre, il lui faudrait, dis-je, toutes ces
connaissances variées avant de pouvoir se
prononcer sur un tel sujet. Mais mon hono-
rable ami implicitement répond: non. Mon
honorable ami voudrait apparemment rejeter
sur le comité la responsabilité de décider si
tous les projets qui lui sont soumis sont pra-
tiques ou non. Comme membre de ce comité
je dois dire que je repousserais certainement
une telle responsabilité, et je suis persuadé
que cette Chambre ne voudrait pas pour un
seul instant, affirmer le principe que mon
honorable ami a cherché à faire prévaloir, en
l'incorporant dans tous les projets de lois de
ce genre. Mon honorable ami a conçu des
craintes absolument futiles sur les consé-
quences qui devront découler si nous donnons
à cette compagnie une existence légale. Mon
honorable ami exprime les doutes les plus
graves sur la fertilité du territoire que devra
desservir cette voie ferrée. . Il déclare qu'elle
devra traverser une contrée stérile, qu'aucun
blanc n'a jamais parcourue, sur laquelle nous
n'avons absolument aucune connaissance et
partant, que notre ignorance est complète au
sujet de ce pays; et cependant, l'instant
d'après, mon honorable ami se met en frais
de décrire le caractère particulier du sol de
cette même région. Il déclare que c'est un
pays de savanes, stérile et salis valeur, nous
prouvant d'une manière concluante que mon
honorable ami a des renseignements d'une
nature spéciale sur le territoire à travers
lequel passera ce chemin de fer. Il me semble
que mon honorable ami éprouvera quelqu'em-
barras à réconcilier cette déclaration avec
celle qu'il a faite il y a un instant, lorsqu'il
a dit que nous n'avions aucun renseignement
sur cette région, et sa dernière déclaration
relativement à la qualité du sol et des condi-
tions géographiques et climatologiques de ce
territoire.

Mon honorable ami entreprend également
de traiter une question d'une haute impor-
tance, question qui a embarrassé les hommes
publics non seulement du Canada, mais aussi
de la Grande-Bretagne pendant un long
siècle, je veux parler de la navigation de la
baie d'Hudson. Voilà une question bien
considérable pour être décidée dans cette
Chambre ou dans une salle de comité. Et

pourtant, mon honorable ami voudrait, appa-
remment, pousser l'extravagance jusqu'au
point de prendre la responsabilité de décider
cette grave question, et d'affirmer dans ce
projet de loi que la baie d'Hudson est ou
n'est pas navigable. Je ne me sens pas dis-
posé d'aborder ce côté-là de la question. Les
livres bleus du Canada aussi bien que plu-
sieurs de ceux de la Grande-Bretagne, ren-
ferment des études très complètes sur cette
question, et il me semble bien déraisonnable
de nous demander de décider une telle ques-
tion à propos de ce projet de loi; on ne devrait
pas même y penser pour un seul instant.
Je prétends que, lorsque des gens sérieux se
présentent devant cette Chambre ou devant
l'un de ses comités, et prêtent leur nom
comme membres d'une corporation prête à se
charger d'une entreprise de ce genre, nous
devons accepter leurs représentations quant
à ce qui concerne cette entreprise, et que
nous devons leur accorder les pouvoirs cor-
poratifs qu'ils demandent surtout lorsque ces
pouvoirs sont semblables à ceux que nous
avons conférés à d'autres compagnies, comme
en font foi les nombreux précédents que l'on
trouve dans nos livres de lois.

Si un certain nombre d'hommes aussi
sérieux que ceux dont les noms apparaissent
dans ce projet de loi, parmi lesquels il y a
des citoyens anglais occupant une haute
position officielle, et où l'on voit des Cana-
diens bien connus comme entrepreneurs de
chemins de fer, d'hommes demeurant aussi
dans le voisinage de la région que traversera
cette voie ferrée, si, dis-je, un tel groupe
d'hommes se présentent devant cette Cham-
bre et lui disent qu'ils veulent avoir une
charte leur permettant de construire ce che-
min de fer à travers cette partie-là du pays,
je prétends qu'en toute justice nous devons,
anirihés parledésirde développer lesressources
de cette grande contrée, leur répondre: "Si
vous croyez qu'il est possible de construire
cette voie à travers ce territoire, nous sommes
parfaitement disposés à vous accorder les
pouvoirs que vous demandez." Si'ce n'était
pas là le principe qui devrait nous guider
dans la considération d'une législation de ce
genre, il serait complètement impossible de
jamais adopter de tels projets delois. Ilserait
complètement impossible de nous assurer
l'exécution d'aucune de ces grandes entre-
prises qui seules peuvent ouvrir à la coloni-
sation cette vaste région qui nous intéresse si
profondément et que mon honorable ami de
Halifax désire, il n'y a pas de doute, autant
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que nous tous, voir développer. Dans ces
circonstances je crois que la Chambre ne
devrait pas se laisser influencer par les diffi-
cultés signalées par mon honorable ami, mais
quelle devrait accepter simplement les décla-
rations faites de bonne foi par les promoteurs
de ce projet de loi, lorsqu'ils se disent prêts à
mener cette entreprise à bonne fin, et expri-
mer l'espoir de les voir réussir d'une manière
satisfaisante dans le grand projet qu'ils ont
en vue.

L'honorable M. BOTJLTON: En propo-
sant que ce projet de loi fut adopté en troi-
sième délibération, je n'ai pas cru nécessaire
de faire aucune observation sur le mérite
même de la question, mais comme mon hono-
rable ami le sénateur de Halifax a jugé à
propos d'enregistrer son protèt contre ce
projet, et de le discréditer aux yeux du inonde
entier, en autant du moins que ses paroles
peuvent produire un tel résultat, je me crois
obligé de dire quelques mots en réponse à ses
observations.

L'honorable sénateur n'est jamais venu
dans le Nord-Ouest et il ignore complètement
les besoins, les désirs, les aspirations et les
ressources du peuple qui l'habite. J'ai
demeuré là pendant dix-sept ans, j'habite au
milieu de gens avec lesquels j'ai des rap-
ports constants et intimes, et je puis dire
que tous croient fermement à la possibilité
de construire un chemin de fer aboutissant à
la baie d'Hudson, et à la nécessité de cette
voie ferrée pour opérer le développement des
intérêts de cette grande région. Nous ne
sommes pas du tout découragés par les idées
lancées par ceux qui combattent ce projet.
Nous voyons tous les jours passer les convois
du chemin de fer du Pacifique, bien qu'à
une certaine époque dans notre histoire un
grand nombre de personnes croyaient aussi
que l'idée de construire cette voie ferrée était
extravagante et impraticable. Cependant
quel a été le résultat de l'ouverture de ce
chemin? Aujourd'hui le chemin de fer
Canadien du Pacifique a un revenu annuel
de vingt millions de piastres et il possède
une ligne traversant six mille milles de
territoire canadien, bien qu'il y ait 2,500
milles entre Ottawa et les Montagnes
Rocheuses, sur le parcours desquels il n'y.a
que très peu de population. Si quelqu'un
dit que la construction du chemin de fer de
la baie d'[udson entre Port-Churchill et
l'intérieur du Nord-Ouest est impraticable
et ne pourra jamais être une entreprise

payante il n'a qu'à se rendre compte de ce
qui a été fait par le chemin de fer Canadien
du Pacifique pour changer son opinion.

Dans le cas du projet qui nous occupe
maintenant, nous avons d'un côté, une ligne
courte avec l'Europe et de l'autre, l'intérieur
d'une des plus belles régions agricoles que
l'on puisse imaginer, la plus rapprochée des
Iles Britanniques, région encore inexploitée,
où l'on trouve un territoire qui peut soutenir
la belle réputation du Canada quant à la
production des céréales et à l'élevage du
bétail, aussi bien que les districts les plus
favorisés des provinces de l'est. Il est essen-
tiel pour l'avantage du peuple qui exploite
les ressources de ce territoire qu'il ait à son
service toute la concurrence qui peut lui être
donnée, afin de faire diminuer les taux de
transport qu'il doit payer pour que ses pro-
duits atteignent les marchés du monde. Or,
cette entreprise lui procurera le précieux
avantage de cette concurrence. Cette voie
ferrée ne nuira pas à la prospérité ou à l'ave-
nir du chemin de fer Canadien du Pacifique,
car l'entreprise dont il est ici question déve-
loppera un territoire qui lui sera propre.
Pius vous allez au nord et à l'ouest dans
l'intérieur de cette grande région, plus vous
vous rapprochez de la baie d'Hudson, plus
il devient difficile pour le réseau existant de
développer les ressources naturelles de ce
territoire, parce qu'alors il faudrait construire
des embranchements d'une longueur déme-
surée afin de pouvoir atteindre les côtes. Il
suit de là qu'il est absolument nécessaire de
construire ce chemin de fer à Port-Churchill
si l'on veut ouvrir cette partie du Canada
aux progrès de la colonisation. Bien loin de
nuire aux intérêts futurs du commerce de
l'ouest ou au trafic du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, la réussite de cette entre-
prise aurait.l'effet contraire. D'après ce que
nous en savons, on peut naviguer les eaux de
la baie d'Hudson et celles du détroit pen-
dant trois ou quatre mois, conséquemment
tout le développement qui se fera dans le
Nord-Ouest par suite de la réussite de ce
projet tournera au plus grand avantage des
ports de mer de l'est du Canada, pendant
sept ou huit mois de l'année. Pendant huit
mois chaque année, le trafic des voyageurs
et des marchandises ne pourra pas prendre
un cours différent de celui qu'il a aujourd'hui,
de sorte que, autant la prospérité de l'ouest
sera accrue par la construction de cette voie
ferrée, autant vous augmenterez la pros-
périté de la partie est du Canada, grâce à ce
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nouveau développement des richesses de
l'ouest.

Ulhonorable sénateur de Halifax a jeté
de l'eau froide sur ce projet.

L'honorable M. POWER : on, c'est de
la glace.

L'ionorable M. BOULTON : Lihonorable
sénatenr possède a la Nouvelle-Ecosse l'un
de ces articles de commerce (ui fondra cette
glace, dans les magnifiques houillèies qui
existent lit-bas. 'Sil se rendait complètement
comp.te de ce que la réalisation (le ce projet
fera pour la province de la Nouvelle-Ecosse,
par le transport de la. houille de Halifax à
Port-Ch urchill et par le transport des car-
gaisons (le retour, composées de poisson ou
de blé requis par les besoins de la population
de l'est, il comprendrait comment cette
entreprise pourra être avantageuse à sa pro-
pre province. Lt où je demeure nous
payons la houille quatorze piastres la tonne.
C'est un pays froid et plus la houille sera
transportée à bon marché, plus nous pourrons
nous chauffer. Si le chemin de fer de la
baie d'Hudson était construit, nous jouirions
des avantages de la concurrence que se
feraient les houillères de la Nouvelle-Ecosse,
de la Grande-Bretagne et de la Pennsylvanie
dont les produits sont transportés par le
chemin de fer Canadien du Pacifique, et les
houillères que nous avons dans l'ouest. Nous
avons de la houille en abondance dans l'ouest,
mais si nous continuons d'être les victimes
du monopole qui existe, n'ayant qu'une seule
voie ferrée pour transporter le produit de ces
houillères, naturellement le prix restera à
quatorze piastres par tonne. L'un des moyens
de le diminuer est la concurrence. La Nou-
velle-Ecosse est située sur les bords de la mer,
Port-Churchill est également situé sur les
bords de la mer, et il existe de magnifiques
privilèges de pêche dans la baie d'Hudson,
et comme nous avons des produits dans
l'ouest, nous pourrions fournir des cargaisons
de retour en paiement de ce que nous achè-
terions du peuple de la Nouvelle-Ecosse. Si
l'honorable sénateur avait davantage les
qualités d'un économiste et un peu moins
celles du diplomate, il accomplirait une mis-
sion plus utile qíue celle qu'il remplit en fai-
sant cette opposition.

L'honorable sénateur a parlé du peu de
temps où la navigation est praticable dans
la baie d'Hudson, et il nous a cité le rap-
port du lieutenant Gordon. La remarque

que j'ai faite il y a un instant n'avait pas
pour but de jeter du discrédit sur cet oflicier
pour lequel je professe le plus grand respect.
Tout de même, je ne puis m'empêcher de
faire observer que les deux premiers rapports
que le lieutenant Gordon a fait au sujet de
cette route étaient favorables, tandis que le
troisième était conçu en termes peu avanta-
geux. Il peut se faire que ce rapport ait été
rédigé à un moment où le gouvernement
était désireux de retarder sa décision sur
cette question,-dans un temps où sa politi-
que n'était pas d'encourager cette entreprise,
mais bien plutôt de faire ce que mon hono-
rable ami a fait aujourd'hui, et décourager
ceux qui ont entrepris d'ouvrir cette route
comme se le proposent les promoteurs du
projet,-il peut se faire, dis-je, qu'il fut dans
l'intérêt de la politique du gouvernement
d'alors de faire faire un tel rapport, comme
il est apparemment de la politique du séna-
teur de Halifax de combattre maintenant
ce projet. Je n'avais donc pas l'intention de
jeter du discrédit sur le lieutenant Gordon.

Je puis dire à l'honorable sénateur que les
compagnies d'assurances en Angleterre pren-
nent des risques sur toutes espèces de vais-
seaux en destination de la baie d'Hudson
jusqu'au premier novembre. C'est la meil-
leure preuve que nous puissions avoir qu'il
est possible de naviguer ces eaux jusqu'à
cette date-là, puisqu'elle nous est donnée par
ceux-là même qui ont l'habitude de traiter
des intérêts de la navigation dans les eaux
septentrionales. S'il y avait un danger quel-
conque à courir pour les vaisseaux avant la
date que j'ai mentionnée, les compagnies,
d'assurances ne consentiraient pas à prendre
des risques jusqu'au premier novembre.

L'honorable sénateur dit aussi que cette
compagnie s'adressera probablement plus
tard au parlement pour avoir de l'aide.
Depuis des années la politique de ce pays a
été d'accorder une subvention de 12,800
acres de terre par mille, à partir de la fron-
tière du Manitoba jusqu'à Port-Churchill, et
de 6,400 acres par mille pour la partie du
chemin située dans la province du Manitoba.
De plus, il a été décidé d'accorder une sub-
vention annuelle devant être payée pendant
un certain nombre d'années, dans le but
d'aider cette entreprise. Le pays n'est pas
libéré de cet engagement. Que ces subven-
tions ne soient pas encore utilisées ainsi, on
qu'elles le soient d'une autre manière, il n'est,
pas déraisonnable de dire que les terres qui
présentement n'ont aucune valeur, devraient.
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être employées à aider une entreprise des-
tinée à les ouvrir à la colonisation. Je suis,
comme je l'ai déjà dit, opposé à l'aliénation
de ces terres. Je crois qu'elles devraient
servir de garantie à des bons et pour le paie-
ment desquels la compagnie pourrait être
tenue ultérieurement responsable. Dans tous
les cas, comme je l'ai dit précédemment,
l'honorable sénateur jouit d'une plus grande
influence auprès du gouvernement mainte-
nant au pouvoir qu'il n'en avait auprès de
celui qui l'a précédé, et s'il croit que les res-
sources du pays vont être probablement gas-
pillées, il doit user de son influence pour
empêcher qu'il en soit ainsi. Néanmoins, ce
n'est pas une raison pour paralyser les efforts
d'hommes sérieux qui demandent cette charte
et qui sont disposés à consacrer leurs propres
ressources et leurs énergies à développer une
partie importante du Canada. Ce serait la
première fois qu'une telle tentative réussirait
dans ce pays.

L'honorable sénateur prétend que cette
voie ferrée traversera un territoire couvert
de savanes et de rochers, absolument impro-
pre à la colonisation et d'aucune valeur. Je
puis lui dire que la distance à partir du point
navigable sur le lac Athabasca jusqu'à Port-
Churchill n'est que de quatre cents milles
seulement. Lorsque le tracé atteint le point
le plus élevé de la navigation, il frappe une
rivière qui se décharge dans le lac Athabasca.
Or, en donnant des communications avec
cette rivière, vous ouvrez une route navi-
gable longue de huit cents milles, et traver-
sant cette région septentrionale.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Pendant combien de mois durant l'année ?

L'honorable M. BOULTON : Pendant
quatre ou cinq mois, et comme l'honorable
sénateur le sait, quatre mois sont amplement
suffisants pour développer le commerce dans
ce pays. Pendant bien des années, au début
de la colonisation dans les provinces de
Québec et d'Ontario, la période pendant
laquelle on pouvait naviguer sur le Saint-
Laurent était beaucoup plus courte qu'au-
jourd'hui. J'ai voulu par là signaler le fait
que la construction d'une voie ferrée reliant
Port-Churchill au lac Athabasca, ouvrirait
huit cents milles de navigation intérieure sur
le parcours desquels il n'y a aucune obstruc-
tion, et que les produits de cette région
située au nord et au nord-ouest pourraient
être transportés dans des vaisseaux à un
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point à l'extrémité orientale du lac Atha-
basca, d'où il ne resterait plus que quatre
cents milles à franchir pour atteindre l'océan
et de là l'Europe. Cela créerait un commerce
qui ne peur, l'être par le moyen des chemins
de fer de la partie est du Canada, la distance
à parcourir étant trop considérable.

A un point sur le parcours de ces 800
milles de navigation intérieure, il y a l'un
des plus grands dépôts de poix ou d'huile de
pétrole,-suivant que le démontreront les
recherches qui seront faites,-qui ait encore
été découvert sur ce continent, et la cons-
struction de ce chemin de fer permettrait de
transporter facilement ce produit sur les
marchés du monde. Le jour viendra, si cette
voie ferrée est ouverte, où l'huile de pétrole
produite dans cette région septentrionale
pourra être vendue à l'honorable sénateur
de Halifax à meilleur marché qu'il ne peut
l'acheter aujourd'hui. C'est là l'une des pos-
sibilités de l'avenir. Nous savons que les
deux principaux pays producteurs de l'huile
de pétrole sont la Russie et les Etats-Unis.
Je désire ardemment que l'on puisse décou-
vrir dans le Nord-Ouest un dépôt de pétrole
aussi riche que ceux des Etats-Unis et de la
Russie, et qui ont été pour ces deux pays,
la source d'une valeur commerciale si consi-
dérable. Mais cette richesse ne pourra être
développée qu'en lui offrant des communi-
cations faciles avec les marchés du monde.

Cette Chambre connaît probablement
mieux que n'importe quel groupe de citoyens
du Canada, égal en nombre au personnel du
Sénat, les ressources du bassin de la rivière
Mackenzie, grâce aux travaux de l'un de ses
comités nommé pour recueillir des témoi-
gnages et des renseignements de diverses
sources; c'est là un legs que feu le gouver-
neur Schultz a laissé à ce pays. Les travaux
de ce comité ont fait connaître au public les
richesses de cette grande région.

Je crois que cette Chambre se rend bien
compte de l'avantage et de la nécessité qu'il
y a de développer ce territoire septentrional.
Les membres de cette Chambre doivent s'en
rapporter à l'intelligence, à l'industrie et à
l'esprit d'entreprise de ceux qui habitent
l'ouest, et doivent se laisser guider par eux
quant à ce qui concerne les meilleurs moyens
de promouvoir les intérêts de cette partie-là
du Canada.

La Chambre des Communes a définitive-
ment adopté ce projet de loi; il a été adopté
ici en première et seconde délibérations, il a
été exaininé et approuvé par le comité des
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chémins de fer, et j'espère que cette Chambre
ne permettra pas qu'il soit rejeté à sa dernière
épreuve.

L'honorable M. ALMON: L'honorable
sénateur voudrait-il nous dire à combien
pour cent s'élèvent les primes d'assurance
pour les vaisseaux naviguant sur la baie
d'Hudson ?

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Deux pour cent.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Je n'ai aucunement l'intention de combattre
la troisième lecture (le ce projet de loi, niais
comme je crains que les remarques faites par
certains honorables sénateurs peuvent avoir
pour effet d'influencer plus qu'il ne faudrait,
ceux qui seraient disposés à mettre de l'ar-
gent dans cette entreprise, je désire déclarer
que je ne partage pas du tout les vues que
ces messieurs ont exprimées. L'initiative
privée doit avoir toute la liberté possible,
mais en même temps il n'est que juste d'aver-
tir les capitalistes qu'ils ne doivent pas se
laisser emballer par l'éloquence de l'hono-
rable sénateur de Marquette ou d'aucun
autre de nos collègues.

Il y a quelques années, j'assistais à une
réunion tenue en Angleterre, de l'Associa-
tion britannique pour l'avancement des
sciences, et cette même question de la pos-
sibilité de naviguer le détroit et la baie
d'Hudson fut discutée. Je me rappelle de
l'opinion exprimée alors par le Dr John Rae.
Il me suffit de mentionner ce nom pour rap-
peler à la plupart des membres de cette
Chambre que ce savant connaissait ces
régions arctiques plus que tout autre. Le
Dr John Rae déclara à cette réunion qu'il
pouvait se rencontrer des années où la navi-
gation de la baie d'Hudson pourrait être
praticable pendant trois mois ou peut-être
trois mois et demi ; mais il ajouta: " J'ai
vu des années où il n'était pas possible de
faire entrer et sortir un vaisseau de la baie
pendant plus de six semaines." Et n'ou-
bliez pas que le Dr Rae avait été dans ces
régions pendant sept années, à la.recherche
des restes de sir John Franklin. Il avait
donc eu une occasion admirable, bien que
pénible à certains égards, de se renseigner
parfaitement sur les conditions climatolo-
giques de ce pays.

Je ne prétends pas avoir une connaissance
personnelle de cette question, mais je re-
gretterais qu'aucune des remarques tombées
des lèvres de membres de cette Chambre
fussent mises à profit par ceux qui désirent
faire réussir ce projet.

En comparant le chemin de fer Canadien
du Pacifique avec la voie ferrée projetée,
c'est faire une comparaison entre deux choses
qui sont complètement différentes. En sui-
vant la route projetée le trafic ira aboutir à
une baie encombrée par les glaces pendant
neuf mois de l'année, tandis que le chemin
de fer Canadien du Pacifique relie deux
océans toujours ouverts à la navigation, et
les marchandises transportées par cette voie
ferrée peuvent atteindre l'autre côté de
l'Atlantique sans avoir à surmonter les obs-
tacles causés par d'épaisses glaces.

L'honorable M. BOULTON : Influences
rivales.

L'honorable sir WILLIAM HINGSTON:
Les deux cas ne sont pas semblables du tout
-il n'y a pas de comparaison à faire entre
les circonstances de l'un et l'autre de ces
cas,- il n'y a pas ni peut-il y avoir aucune
rivalité. Quant à ce qui concerne la ques-
tion de nuire aux intérêts du chemin de fer
Canadien du Pacifique, nous n'avons que
faire de nous en préoccuper. Le chemin de
fer Canadien du Pacifique peut se défendre
lui-même. Tout ce que je désire dire c'est
que, lorsque nous autorisons une telle entre-
prise, et c'est, je suppose, notre intention de
l'approuver, nous devons nous donner le
garde de peindre le projet avec des couleurs
trop brillantes et trop séduisantes, afin de
ne pas induire les capitalistes en erreur.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires. î

La séance est levée.
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SÉNAT.

Séance du vendredi, le 25 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

ÉMIGRATION AU' BRÉSIL.

L'honorable M. POIRIER: Je désire
attirer l'attention du gouvernement sur une
lettre publiée par un M. Gualco dans le Star
de Montréal du 21 courant, dans laquelle il
est dit que cinq cent soixante-dix-neuf Cana-
diens se sont embariqués pour le Brésil sur
le steamer Moravia, le 15 du mois courant,
et je demande si c'est l'intention du gouver-
nement de présenter, pendant la présente
session, une loi à l'effet de protéger et de
dédommager dans une certaine mesure nos
nationaux qui ont été induits à s'expatrier,
dans le cas où les promesses faites par les
agents d'immigration ne seraient pas rem-
plies?

M. Gualco est, je crois, l'un des nombreux
agents d'immigration qui travaillent pour Io
compte du gouvernement brésilien et qui
cherchent à engager les émigrants de toutes
les parties du monde à se fixer au Brésil.
Je crois que le gouvernement brésilien favo-
rise l'émigration plus que nous ne l'avons
jamais fait dans notre propre pays. Il paye
le transport des immigrants et les engage à
aller au Brésil au moyen des promesses les
plus alléchantes. Plus que cela, il appert,-
que dis-je, c'est un fait constaté,-que ces
agents, qui déploient tant de zèle, travaillent
à commission,-en réalité, c'est une question
de trafic. Ce n'est pas un courant ordinaire
d'émigration comme nous l'avons, malheu-
reusement, du Canada aux Etats-Unis, ou
des autres pays vers le Canada; ce n'est pas
le cas de gens émigrant volontairement et
suivant leur propre désir, mais c'est une
question de spéculation, ne rappelant que
trop fidèlement le trafic d'êtres humains qui
se fait en Afrique.

Ces agents reçoivent une commission pour
tous les émigrants qu'ils envoient et, comme
tous les autres agents, ils sont prodigues de
leurs promesses faites sans le moindre scru-
pule et, autant que j'ai pu m'en assurer, ces
promesses sont bien rarement remplies.

19½

Parmi les règlements adoptés par le gou-
vernement du Brésil, je vois que l'article
seize du décret du 28 juin 1890, déclare que
les compagnies de navigation qui auront
transporté au Brésil 10,000 immigrants au
moins pendant l'année, auront droit à une
prime de cent mille francs. C'est donc, hono-
rables messieurs, une question de spéculation,
ayant pour base, sans doute, le désir d'avoir
des immigrants,-spéculation de la pire
espèce puisque l'on opère sur des êtres
humains. Nos gens, malheureusement, sui-
vent l'exemple qui leur est donné par d'autres
immigrants dont plusieurs'de la Grande-Bre-
tagne et plus spécialement de l'Irlande. Un
grand nombre de ces immigrants viennent
aussi de l'Espagne et du Portugal. Ces gens
ne sont pas des coolies dans toute la force du
terme, mais leur condition n'est guère meil-
leure. Il est réellement très regrettable que
notre gouvernement, qui dépense tant d'ar-
gent pour maintenir des agents d'immigra-
tion en Angleterre, en France, en Belgique,
en Suède et Norvège et à Terreneuve, ait
maintenant à s'occuper, non pas de l'immi-
gration, mais de l'émigration, et d'une émi-
gration de ce genre. C'est là en vérité une
situation bien déplorable. Je me rappelle
du temps où l'institution des fourneaux gra-
tuits était florissante. C'était déjà assez
pénible, mais si nous devons •en être
réduits à cette terrible extrémité, retournons
au plus vite auxfourneaux gratuits et prenons
des mesures pour empêcher cette immigra-
tion immorale.

L'honorable M. DEVER : Comment,
immorale ?

L'honorable M. POIRIER: L'honorable
sénateur pense à une autre immoralité. Sa
manière de voir et la mienne sous ce rapport,
diffèrent essentiellement. L'immoralité dont
je parle n'est pas celle qu'il a présente à l'es-
prit.

L'honorable M. DEVER : C'est la con-
clusion naturelle de votre expression.

L'honorable M. POIRIER : Voici la lettre
à laquelle je fais allusion. Elle est adressée
au rédacteur du Star et elle est datée du 21
septembre :

MoNsIEuR,-J'arrive de Québec où j'ai quitté le
vapeur Moravia, en route pour Santos ayant à son
bord 579 passagers. Tous étaient bien portants et
satisfaits. En comptant les passagers j'ai constaté
que soixante-cinq familles avaient reculé au dernier
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monient, mais je me sen à l'aise, vu que M. Hoolaban
m'a dit qu'il pourvoierait à leurs besoins. Chaque
chef de famille à bord du lore via avait une copie de
la déclaration faite au maire de Montréal, dont l'ori-
ginal a été signé par le Dr Americo Camxîpus, commis-
aire du gouvernement de San Paulo.

Je saisis la presente occasion pour remercier tous
les journaux, anglais et franîçais, qui m'ont aidé dans
l'entreprise difficile dont La Liagure BraziHane avait
pris l'initiative, d'établir une ligne de vapeurs pour le
transport (les malles et des marcliandises entre le
Cauada et le Brésil.

Le, premier paquebet est parti le quinze à midi, et
j'espére avec la même aide, être en état d'expédier
très prochainement le seonld paquebot, vu que je nie
suis déjà assuré d'une cargaison.

Je regrette beaucoup qu'un journal important soit
disparu du chanpî le bataille, mais si jene mue trompe
pas, "le capitaine " du journal ainsi perdu, est ei-
core sur le terrain, en compagnie d'autres de mes
amis, et j'espère qu'il fera tout en son pounoir pour
aider La Liayure Braziliana dans sa tclie diticile et
ardue.-

En vous remerciant (le votre bienveillance, je sis,
ete.

La première cargaison, honorables mes-
sieurs, était composée de 579 passagers, et
maintenant, malgré tous les efforts de la
presse, plus particuli-rement de la presse de
Montréal, anglaise et française, on assure àa
ce monsieur qu'il aura une seconde cargai-
son. J'apprends par des rapports qui me
paraissent dignes de foi, que la compagnie
ne prendra pas sa seconde cargaison à Mont-
réal, muais qu'elle a 'intention de se pourvoir
à Québec, et qu'ensuite, elle ira probable-
ment dans les provinces maritimes.

L'honorable M. DEVER: Je ne pense
pas qu'elle y réussisse.

L'honorable M. POIRIER : On voit que
l'affaire prend des proportions très graves.

La lettre de 20. Gualco est accompagnée
d'une autre signée par le consul brésilien et
adressée à Son Honneur lemaire de Montréal,
que je lirai aussi pour l'édification de cette
honorable Chambre:

Déclaration du Dr Americo Campus, conmmis-
saire spécial d'émigration du Canada au Brésil, faite
verbalement ce matin devant Son Honneur le maire
R. Wilson Smith et l'honorable juge Dugas, comme
suit savoir:-

Les émigrants arrivent à Santos, port de mer de San
Paulo, et sont reçus par l'agent officiel du gouverne-
ment, qui les fera transporter gratuitement à la gare
du chemin de fer près du quai. Deux heures plus tard
ils arriveront à la capitale, où sont situés les édifi-
ces du gouvernement provincial affectés aux étui-
grants. Ils demeureront là sous la protection d'un
directeur et des employés du gouvernement.

La bâtisse est spacieuse et saine, et un médecin
officiel sera présent et payé par le gouvernement. Ils
resteront là jusqu'à ce que les propriétaires auront
pris des engagements avec eux pour leurs services.

Les propriétaires payent leurs frais de voyage jus-
qu'aux fermes où il leur sera donné gratuitement
les aliments et une habitation. Ils auront aussi gra.

tuitemient un lopin de terre qu'ils pourront cultiver
pour leur propre usage, ils pourront aussi vendre à
leur pirofit le surplus de leurs produits. Les gages
payés aux émnigrants sont .denviron vingt-cinq piastres
par mois, à part la nourriture, etc., tel que mnen-
tionné précédemment. Chacun d'eux peut écono-
miser leurs gages père, mère et eînfants âgés de plus
de douze ans.

Il y a un inspecteur particulier chargé de prendre
soin <les émigrants. La température est excellente,
l'hiver n'est ni trop chaud ni trop froid. Le gouver-
neiment a pris des mesures pour que les Canadiens
fussent particulièrement bien traités. Chaque famille
a une maison séparée où elle peut demeurer, et outre
les légumes, etc., elle peut se livrer à l'élevage des
animaux domestiques. Tous les outils sont fournis
gratuitement. Ils n'ont aucune dépense quelconque
, faire jusqu'à leur arrivée sur la fermie.

(Signé)

Dit AMERICO CAMPUS LOHIMBO,

Commissaire du gouvernement de San Paulo.
Consulat du Brésil, Montréal 14 septembre 1896.

Conformément aux instructions du gouvernement
brésilien, à Rio, je confirme ce qui précede.

(Signé) JOHN MAGOR,
Consul intérimaire du Brésil.

Honorables messieurs, je cite cela comme
des échantillons des représentations qui sont
faites à nos pauvres concitoyens pour les en-
gager à aller au Brésil. Elles sont bien allé-
chantes en vérité, mais vous devez avoir été
frappé comme je l'ai été moi-même, par la
pensée qu'il n'y a rien autre chose que des
promesses dans toutes ces représentations.

Ces gens, qui sont nos compatriotes, vont
arriver au Brésil avec la promesse qu'ils
seront employés à raison de $20 par mois,
la nourriture comprise, mais il n'y a aucun
contrat de fait d'ayance. Lorsqu'ils arrive-
ront là-bas on dit-et vous pouvez facilement
lire entre les lignes-qu'ils resteront là jus-
qu'à ce que les propriétaires fassent des ar-
rangements pour s'assurer de leurs services.
C'est-à-dire que, lorsque ces gens débarque-
ront là-bas, ils seront à la mercie de ceux
qu'il appelle " les propriétaires." J'attire
votre attention sur ce mot. Nos compatrio-
tes qui sont allés là-bas sont réellement mis
au rang des esclaves. Ils sont transportés
là-bas par des " propriétaires ", C'est écrit
ici en anglais bien clair. Lorsqu'ils seront
là-bas, ils seront à la mercie et peut-être,
non pas à la tendre mercie, de ces " proprié-
taires " qui les paieront suivant ce qu'ils
croiront que ces gens pourront gagner. Etant
à leur mercie, sans qu'il leur soit possible de
s'en revenir et devant se procurer une nour-
riture quelconque pour soutenir leurs forces,
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nos compatriotes seront obligés d'accepter ce
que ces propriétaires voudront bien leur
donner.

Mais parmi les assurances qu'ils ont de
contentement futur dans leur nouvelle situa-
tion, il y en a une qui me frappe comme un
comble d'impudence. Afin d'empêcher que
nos gens ne se laissent pas épouvanter par le
climat, cet homme leur dit que l'hiver n'est
pas trop froid. Qui s'est jamais imaginé que
l'hiver soit froid à Santos ? Santos est situé
précisément un peu au sud de Rio de Janeiro,
et lorsqu'ils arriveront là-bas, ils seront au
commencement de l'été. Là, en hiver, le
thermomètre marque en moyenne environ 90
degrés Fahrenheit à l'ombre, et très souvent
il monte jusqu'à 100. Il faut beaucoup de
fiel et d'impudence à ces agents pour venir
ici et -engager nos gens à aller aux tropi-,
(ues, en leur disant que l'hiver n'çst pas trop
froid. Santos est l'un des endroits les plus
chauds de la terre.

Que va-t-il en résulter I Le voyage de
Montréal à Santos dure environ, vingt-cinq
jours. Si nos- émigrants éprouvent le sort
qu'ont subi un bon nombre d'émigrants
européens, plusieurs d'entre eux mourr ont
dans le cours du voyage. Lorsqu'ils arrive-
ront là, ils seront, comme je l'ài dit aupara-
vant, à la mercie des " propriétaires ".

Mais voyons comment en réalité ces belies
promesses qu'on leur a faites vont probable-
ment êtres remplies. Nous avons vu les
représentations séduisantes qui ont été faites;
voyons maintenant comment elles vont être
exécutées. J'ai en main quelques rapports
européens, surtout des rapports anglais, sur
ce sujet, et avec votre permission, j'en lirai
quelques extraits, afin de faire connaître la
manière dont les émigrants sont traités là-
bas, et la façon dont on remplit les brillantes
promesses faites à ceux qui émigrent dans ce
pays.

Voici un rapport du consul Cohen, adressé
au marquis de Salisbury, en 1891. J'en lis
simplement des extraits, car je ne veux pas
retenir inutilement la Chambre :

En toute probabilité les cultivateurs seront portés à
croire quil leur sera accordé un lopin de terre, qu'on
leur donnera une maison, des instruments aratoires et
des graines de semence, et que tout probablement
aussi, les familles seront pourvues d'une vache. Mais
en arrivant là-bas ils trouveraient que le partage des
terres serait fait à des conditions si onéreuses que je
nie demande s'il y aurait moyen pour eux d'en tirer
quelque profit avant bien des années ; d'un autre côté
je considère qu'il n'y a pas un travailleur anglais qui
pourrait se livrer à la culture du sol sous un tel climat.
A part l'intensité de la chaleur et les insectes, ils trou-

veraient la différence d'alimentation si grande que je
doute si aucune famille anglaise pourrait subsister
pendant un espace de temps quelconque n'ayant que
la nourriture qu'elle pourrait se procurer dans l'inté-
rieur, sans devenir la victime de quelque maladie, car
à part le poisson salé, la viande séchée (carne secca)
importés de La Plata et de Mandioca, ces gens éprou-
veraient beaucoup de difficultés à obtenir aucune autre
espèce d'aliments, tandis que le langage, les habitudes
et les coutumes des gens du pays rendraient le contact
avec eux très peu satisfaisant.

C'est là la réception qui attend nos com-
patriotes au Brésil.

Je vais lire maintenant un extrait du
News, de Rio, un journal brésilien publié à
Rio Janeiro. Cet article porte la date du
17 février 1891, et parle du sort qlui attend
les immigrants qui débarquent au Brésil:

Nous regrettons de dire qu'un grand nombre d'im-
migranr anglais-irlandais (140 en tout environ) sont
arrivés ici le 13 par le paquebot transpacifique iberia.
Nous ne pouvons pas nous imaginer qu'est-ce que ces
pauvres gens vont faire ici sous ce soleil brûlant.
C'est une brutalité sans nom que de les amener ici à
cette époque de l'année, rais comme le gouvernement
brésilien ne pense jamais à ce qu'ils ont à souffrir, ce
serait faire acte d'humanité à leur égard que de dire
aux gens chez nous de ne pas venir ici. Nous croyons
qu'on leur a promis un cheval en sus des trois acres
de terre et une vache, et qu'on leur a assuré qu'ils
gagneraient depuis cinquante à deux cents louis
annuellement, en travaillant sur les plantations de
coton dans San Paulo. Néanmoins il leur reste encore
à apprendre jusqu'à quel point ils ont été amèrement
trompés.

Voici ce que M. Adam, agent consulaire
de la Grande-Bretagne dans ces contrées,
écrit au marquis de Salisbury à la date du 3
avril 1891 :

Le numéro d'aujourd'hui de l'Union Fédérale (jour-
nal oppositionniste) commente le spectacle pénible et
honteux que présentaient quelques centaines d'infor-
tunés immigrants que les paquebots arrivant d'Europe
ont débarqués sur la Place du Palais, exposes comme
ils le sont, à la plus affreuse misère, au soleil brûlant
du climat de cette époque-ci de l'année, à la négligence
et à la malpropreté.

Le même Frédéric Adam, écrivant au
marquis de Salisbury, à la date du Il avril
1891, dit, entr'autres choses-:

Plus que jamais le népotisme, le favoritisme et l'ef-
fronterie de ces contrats ayant pour objet d'amener
ici des immigrants à tant par tête, sont mis au jour.

Nous sommes présentement les témoins du drame
déchirant de la faim, de la misère et du meurtre des
enfants.

La lugubre preuve de la négligence du gouverne-
ment se montre même dans notre propre état, puisque
depuis quelques jours les immigrants polonais qui
sont revenus de Canguosu, et ceuix qui sont arrivés
par le paquebot Porto Ale.qre, ont couché sur le pavé
des rues, exposés à la rosée des nuits et n'ont rien à
manger.

- On avait sans doute promis à ces émigrants
des maisons et un abri comme on l'a fait à
nos gens, et voilà comment ils ont été reçus.
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Le News, de Rlic, à la date du 12 mai de
la même année, entr'autres choses, dit encore
ce qui suit:

Bien que les émigrants qui arrivent soient obligés
d'endurer bien des misères résultant de la négligence,
de l'avarice, de l'indifférence et du manque (le pré-
paratifs, les Portugais trouvent rapidement les moyens
de se soustraire à tout cela.

La majorité d'entre eux ont des parents et des amis
ici et savent où ils doivent aller et ce qu'ils doivent
faire. Règle générale un bie petit nombre d'entre
eux vont à "liiosiiedaria " des innigrants. Ils
trouvent vite du travail et il est rare, si jamais la
chose arrive, quils soient obligés de mendier sur les
rues coiniiine le font continuellement un si grand nom-
bre (le )ersonnes. Etant les petits marchands du
pays, des artisans, lome'stiques, jardiniers et journa-
liers, nous n'élrouvons aucune difficulté à obtenir de
l'eimploi. Leurs propres coimpatriotes sont capitalistes,
entreprenieurs, constructeurs, planteurs, marchands,
banquiers et ainsi de suite, ils ont leurs propres hlôpi-
taux et sociétês de bienveillance. Comme nationalité
ils sont en nombre plus que suffisant pour se protéger
eux -mmées et secourir leurs immigrants.

Le cas est différent pour les autres nationalités.
Ne connaissant pas la langue et les coutumes du pays
ainsi que ses industries et sa géographie, elles sont
entièrement à la mercie de l'entrepireneur qui les fait
venir ici, îles fonetionnaires qui les reoivent et des
emiployés qui tratiquent avec leur travail. Ces inni-
grants sont enferniés et traités commne du bétail au
cours du voyage ; et en arrivant ici ils sont mal logés
et mal iîourris uipar le gouvernement, ils sont laissés
dans une ignorance coniiiîlte sur ce qui concerne le
pays. puis sont obligés d'entrer au service d'honunes
dont le but Iincipal est d'obtenir d'eux la plus
grande sonne possible <le travail ci payait le prix
minimn. Quelques-uns de leurs patrons les traitent
avec bouté et libéralité, plusieurs, rudement, puis les
dlépouilleiit de leurs gages. Règle générale les cou-
trats pour faire venir ici des iimmiigrants sont des spé-
culations honteuses, dans lesquelles ni le bien-être les
inmmigrants ni la bonne réputation du pays n'entrent
comime considération. Si la vérité était conplèteient
connue en Europe, on se sentirait contraint par tous
les instincts de l'humanité à décourager ses comnpa-
triotes d'éinigrer ici. Cependant, ils sont trompés par
les descriptions séduisantes que l'on fait du pays et
pari' les explications et les arguments intéressés
d'hommes qui sont envoyés là-bas dans le but spécial
le favoriser ce trafic.

Les appendices des rapports faits par le
consul Horn au marquis de Salisbury, en
date du 20 avril, contiennent ce qui suit :

Les avis fournis au bureau des renseignements pour
les émigrants, signalent la grande fréquence des
fièvres epidéiiques dans certaines parties dlu Brésil.
Pour cette raison et aussi parce que l'on croit qu'il
n'v a pas présentenent des clispxsitions suffisanmnent
coiiiplètes le prises pour la réception et l'emnploi des
émigrants anglais, il est jugé convenable de donner
cet avis à ceux qui ont l'intention d'émigrer.

Ces fièvres se sont actuellement répandues
d'un bout à l'autre du pays, exerçant leurs
ravages dans la plupart des districts du
Brésil vers lesquels sont dirigés nos compa-
triotes :

17 février.-Un renseignement digne de foi a été
reçu disant que le climat et les conditions de la vie
ainsi que le genre de travail dans les districts septen-

trionaux du Brésil ne peuvent en aucune manière
convenir aux émigrants anglais, qu'ils soient cultiva-
teurs, artisans ou domestiques.

Les futurs émigrants sont instamment avertis de
ne pas aller dans aucune province du Brésil au nord
de Rio Janeiro.

13 mars,-Les futurs émigrants désirant aller dans
les provinces méridionales du Brésil, pour lesquelles
des passages gratuits ont été annoncés, sont avertis,
et un renseignement digne de foi a été reçu par télé-
graphe, que la province de San Paulo ne peut convenir
aux emigrants anglais.

8 mars.- Un télégramme reçu au bureau des affai-
res étrangères et daté de Rio de Jeneiro dit que la
fièvre jaune augmente au Brésil et ce renseignement
est donné dans le but d'avertir les futurs émigrants
de cet état de choses.

Avril.-Dans la plupart, sinon dans toutes les par-
tics du Brésil, le climat, surtout à cette époque-ci de
l'année, est complètement insupportable pour les
émîigrants anglais.

La population, la langue, les lois, les habitudes, la
manière de vivre et de travailler, tout leur sera com-
plètement inconnu, et les artisans et les ouvriers de
ferme ordinaire rie la Grande-Bretagne ou d'Irlande
s'exposent probaL-lement, ainsi que leur famille, à se
trouver dans la misère et dans l'embarras.

Je pourrais multiplier ainsi de tels extraits
pris dans ce livre; il en est rempli, mais je
me contenterai d'en lire un autre. M. Shaw
Lefebvre écrit à la date du 27 janvier 1891,
comme suit :

A sir .Janes Ferguson.

Conformément à la conversation que nous avons
eue hier au sujet des souffrances endurées par les
malheureux que l'on a, par des représentations frau-
duleuses, persuadé d'émigrer au Brésil, je vous envoie
maintenant une lettre du maire de Bradford ainsi
qu'un extrait d'une des gazettes publiées dans la
localité.

Vous verrez par là qu'il y a toutes les raisons du
inonde de redouter qu'un grand nombre d'émigrants
à Santos, Campinas, Parana et San Paulo soient dans
mne affreuse misère et Inanquent de tout. Le maire a
déjà envoyé à M. Abbott, consul de Sa Majesté à
Rio de Janeiro, des fonds recueillis à Bradford, pour
venir au secours de ces malheureux, et je vous en
enverrai davantage dès que les souscriptions seront
versées. Mais il est à craindre que les effoits seuls de
la localité ne puissent suffire aux besoins de ces gens
et aux dépenses de leur rapatriement.

Santos est l'endroit où nos gens· doivent
être débarqués.

Ceux dont parle M. Shaw Lefebvre ont
été ramenés en Angleterre au moyen de
souscriptions privées.

Dans la lettre de M. Gualco, que j'ai pré-
cédemment mentionnée, nous avons vu quels
encouragements et quelles promesses ont été
faits à nos gens pour les engager à émigrer
au Brésil, et la manière dont, suppose-t-on, ils
devront être reçus. Nous pouvons voir
d'après les rapports que j'ai lus quelle récep-
tion ils vont avoir au Brésil. Les deux ne
cadrent pas ensemble.

En présence de ce déplorable état de choses
je crois qu'il est du devoir de notre gouver-
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nement de protéger autant que nous le pou-
vons, ces gens qui ont été frauduleusement
engagés à émigrer au Brésil et qui sont expo-
sés à périr de misère soit au cours du voyage
soit une fois arrivés là-bas. L'alimentation
qu'ils reçoivent au Brésil ne convient pas à
des Canadiens et les tue. La fièvre sera
meurtrière, le voyage sera meurtrier et le
désespoir le sera également. C'est une ques-
tion d'humanité ; nous savons tous ce qui a
été fait pour abolir l'esclavage. Les nègres
sont des êtres humains sans doute,et méritent
protection, mais nous n'avons pas envers eux,
la même obligation que nous avons envers
nos compatriotes. Nous savons ce qui a été
fait par les nations européennes pour suppri-
mer la traite des esclaves en Afrique, ce n'est
pas exactement de l'esclavage, mais ce n'en
n'est pas moins un trafic d'êtres humains.
Vous avez les déclarations de M. Gualco qui
dit être sur le point d'envoyer une seconde
cargaison et avoir l'intention de continuer
cette besogne. Il emploie le mot " cargai-
son." On m'a reproché d'employer le mot
" expédié " dans mon avis en parlant de ces
gens. Ils sont effectivement expédiés,-pas
mieux, pas même aussi bien,-comme nous
expédions notre bétail, car nous avons des
lois pour protéger les animaux et nous n'en
avons pas pour protéger nos compatriotes.
Il n'y a personne à Montréal, étant -revêtu
de l'autorité nécessaire soit par la municipa-
lité, soit par le gouvernement, qui puisse aller
inspecter les trous où nos compatriotes sont
entassés, entassés d'une telle manière que,
si le bétail était traité de cette façon.là les
sociétés qui s'occupent de ces questions
interviendraient pour les protéger. Il n'y a
pas de protection pour ces gens, et j'ai cru
de mon devoir d'attirer l'attention du gou-
verneinent sur ce sujet. Je ne demeure pas
a Montréal, mais la maladie s'étend et nous
menace, puisqu'elle se dirige de notre côté.

Je me rappelle du temps où des gens de
mon pays, mes propres compatriotes, furent
aussi embarqués sur des transports, prison-
niers de guerre en temps de paix, et la moitié
de ces infortunés périrent. Le même sort
attend très probablement ces gens. Il peut
se faire que la moitié d'entre eux ne périsserit
pas, mais la moitié peut-être ne reverront
jamais le Canada.

Il va sans dire que je sais parfaitement
bien que nous n'avons aucune juridiction au
Brésil, que nous ne pouvons pas protéger nos
gens là-bas, excepté au moyen de l'interven-
tion consulaire, que , l'empire britannique,

Dieu merci, n'a jamais négligé d'exercer.
Mais nous pouvons dans une certaine mesure
les protéger ici, en adoptant les moyens aux-
quels ont eu recours plusieurs gouvernements
de l'Europe, bien qu'à ma connaissance l'An-
gleterre n'ait pas suivi cet exemple, vu qu'il
y règne une liberté absolue et qu'il n'y a
aucune restriction apportée à l'émigration, à
raison de l'excédent de la population. Dans
différents pays de l'Europe les gouverne-
ments exigent, si je suis bien renseigné, un
dépôt de la part de ces compagnies organisées
en vue de spéculer sur le trafic des êtres
humains. J'ai lu (ue dans certains cas on a
exigé un dépôt de $100,000 ; ce dépôt est fait
dans le but de garantir l'accomplissement
des promesses faites aux émigrants. Si ces
promesses ne sont pas remplies, on prendra
à même ce dépôt une somme suffisante pour
rapatrier les émigrants. Ce que j'espère et
crois que le gouvernement fera, et fera
promptement, avant que la session se ter-
mine,--même si cela devait prolonger nos
travaux d'un jour ou deux,-c'est d'adopter
une législation qui forcera ces compagnies à
passer des contrats bona fide, et à les obliger
à remplir toutes et chacune de leurs pro-
messes. Assurément nous avons autant de
droit, et pour nous le devoir est aussi inpé-
rieux, de protéger nos compatriotes que de
couvrir de notre sollicitude ceux qui font ici
des placements et les actionnaires. Adop-
tons les lois que nous avons le droit de faire.
Nous pouvons obliger ce' compagnies à dépo-
ser une certaine somme d'argent, comme le
font, par exemple, les compagnies d'assurance.
Que le gouvernement fa-se adopter une telle
loi et alors ces agents y penseront à deux
fois avant de faire des représentations comme
celles, par exemple, qui assimilent la saison
de l'hiver à celle de l'été là-bas, et à assurer
à nos gens que la température est modérée
dans les deux cas, tandis que, comme question
de fait, il n'y a pas d'hiver du tout là-bas, il
y règne un été perpétuel. Lorsqu'ils seront
obligés de faire un tel dépôt comme garantie
de leur bonne foi, ils réfléchiront à deux fois
avant de faire de fauses représentations.
On m'informe que ces compagnies reçoivent
environ vingt-cinq dollars par tête. ~ C'est là
en véi ité une belle prime.

Si nous adoptons une législation convena-
ble, ces compagnies, avant d'empocher cet
argent, verront si oui ou non elles ne s'expo-
seront pas à débourser cinquante mille dollars.

Voilà le sujet sur lequel je désire attirer
l'attention du gouvernement, et j'ose croire
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que la réponse sera favorable à mes plus
chères espérances.

L'honorable M. SCOTT: Je suis certain
que nous apprécions tous hautement les
motifs qui ont engagé l'honorable sénateur,
qui vient de reprendre son siège, à soumettre
cette importante question à la considération
du Sénat. Je comprends parfaitement l'ex-
trême danger qui peut accompagner une émi-
gration de Canadiens vers un pays comme
le Brésil, qui est situé sous les tropiques.
L'attention de ce gouvernement fut attirée
sur ce sujet quelques jours avant que le départ
du foravia fut annoncé. On apprit par la
presse qu'une propagande très active avait
été faite dans la province de Québec, et que
800 ou 900 personnes s'étaient engagées par
contrat à aller au Brésil. L'affaire a pris un
caractère tellement grave, qu'il fut de mon
devoir d'intervenir en ma qualité de ministre
de l'Intérieur intérimaire. Je me mis immé-
diatement en communication avec le maire
de Montréal, et je lui envoyai tous les rensei-
gnements que nous avions, et qui s'étaient
accumulés depuis un certain nombred'années,
sous forme de rapports sur le Brésil, préparés
par les autorités impériales. Tout récem-
ment une dépêche fut envoyée au Canada
par lord Salisbury, nous communiquant la
correspondance qu'il avait échangée avec le
consul à Rio de Janeiro, dans laquelle il
combattait l'idée que des Canadiens immi-
grassent au Brésil, croyant que c'était un
pays avantageux pour s'y fixer. A la suite
de cette dépêche j'envoyai un messager à
Montréal, porteur de lettres adressées au
maire et au représentant de l'archevêque
catholique romain, leur demandant que la
plus grande publicité fut donnée aux rensei-
gnements que le gouvernement avait en sa
possession. Ces renseignements sont exposés
en peu de mots sur une petite feuille de papier
semblable à celle que j'ai maintenant dans
ma main. Quelques milliers de copies de cette
feuille furent distribuées à Montréal et dans
les campagnes environnantes; elle fut aussi
donnée à ceux que l'on croyait tentés de
s'embarquer sur ce paquebot. L'effet de cette
démarche fut de diminuer le nombre de huit
ou neuf cents, que l'on s'attendait d'avoir, à
moins de quatre cents.

L'honorable M. POIRIER: 579.

L'honorable M. SCOTT: Est-ce que c'est
là le chiffre exact.

L'honorable M. POIRIER: Oui.

L'honorable M. SCOTT: Le plus grand
nombre se composaient de gens de Montréal,
de personnes qui, probablement, auraient été
à la charge des autorités municipales pendant
l'hiver. Les agents les engagèrent à faire le
voyage en leur représentant qu'ils auraient
de la nourriture en abondance à bord du
vaisseau. Depuis, j'ai appris qu'il y avait
amplement de l'espace à la disposition de
tous. Je suis heureux de dire que l'énoncé
fait par mon honorable ami relativement à
la condition de ces gens à bord du vaisseau,
est quelque peu exagéré, d'api ès les rensei-
gnements que j'ai obtenus par des rapports
authentiques. Ces émigrants furent très
bien traités et ils eurent en abondance ce
dont ils avaient besoin. Ils ont eu l'assu-
rance que tout le soin et le comfort possible
leur serait accordé et qu'ils auraient des ali-
ments en abondance.

L'honorable M. ALMON: Ont-ils eu un
médecin à bord.

L'honorable M. SCOTT: Je ne pourrais
pas vous le dire.

L'honorable M. ALLAN: Ces émigrants
appartenaient à différentes nationalités, n'est-
ce pas?

L'honorable M. SCOTT: Tout d'abord on
a dit qu'il y avait un grand nombre de Cana-
diens-français des paroisses rurales. Après
plus ample informé, il fut établi qu'il n'en
était pas ainsi, puisque ce groupe d'émigrants
se composait en grande partie de gens de
Montréal de diverses nationalités, qui n'a-
vaient que bien peu d'espoir de pouvoir
vivre confortablement pendant l'hiver pro-
chain. Ils furent alléchés par les représen-
tations qui leur furent faites par ces agents.
Comme résultat de mon intervention, j'ai
reçu aujourd'hui même une députation de
Montréal, composée du consul brésilien, du
représentant de la ligne de paquebots et d'un
troisième représentant du Brésil. Ces mes-
sieurs sont venus me voir à propos de l'ac-
tion prise par le gouvernement. Ils ont
déclaré ceci: Que le pays où ils se propo-
saient de conduire ces émigrants était
salubre, étant situé à trois ou quatre mille
pieds au-dessus du niveau de la mer, et à
l'ouest de Rio de Janeiro. Celui qui a parlé
au nom de cette députation a aussi décrit les
travaux qu'ils auraient probablement à faire,
et tout a paru fort séduisant et libéral à son
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point de vue. Il a exprimé l'opinion que
la conduite du gouvernement avait nui à
l'avenir de la compagnie. Elle s'était pro-
ptsé d'établir une ligne de vapeurs non seule-
ment pour le transport des passagers, mais
aussi dans le but de développer le commerce
entre le Brésil et le Canada; mais si le gou-
vernement se montrait si hostile à ce mouve-
mént, il doutait fort à présent si la com-
pagnie fût encore prête à exécuter ce pro-
jet.

Je lui expliquai que nous étions absolu-
ment hostile à la pensée de reconnaître
aucun mouvement d'émigration de notre
pays, mais que nous ne pouvions pas em-
pêcher effectivement les gens de partir
d'ici,-qu'il n'est pas dans l'esprit de notre
législation d'empêcher par une loi, les gens
d'aller dans n'importe quel pays qui leur
plaisait, d'autant plus que nous-mêmes nous
envoyions des agents dans tous ou presque
tous les pays de l'Europe où la chose nous
est possible.

Ce ne serait guère en harmonie avec notre
politique si nous allions, par un acte du
parlement, empêcher qui que ce soit d'aller
au Brésil ou dans n'importe quel autre pays,
mais que nous croirions de notre devoir de
faire tout ce qui dépendrait de nous pour
enrayer un tel mouvement d'émigration.

Je crois que cela aura pour résultat d'en-
gager la compagnie à ne pas continuer cette
entreprise.

Je ne suis pas en position de dire quelles
sont les vues de ces gens à propos de ce sujet,
mais les démarches faites par le gouverne-
ment ont eu, à tout évènement, pour résul-
tat de diminuer considérablement le nombre
de ceux qui se proposaient d'émigrer.

L'honorable M. LOUGHEED : Est-ce
que ce mouvement a été fait avec la connais-
sance et à la demande du gouvernement
brésilien I

L'honorable M. SCOTT: C'est ce que j'ai
compris. Je crois que la province de San
Paulo paie toutes les dépenses de ceux qui,
du Canada, émigrent dans cette province.

Il y a une émigration considérable de
l'Italie,, mais on ne se soucie guère de voir
les Italiens prendre la route du Brésil, et on
s'efforce d'une manière toute spéciale, pour
une raison ou pour une autre, à attirer les
Canadiens. Les autorités brésiliennes pré-
fèrent de beaucoup obtenir des colons du
Canada.

L'honorable M. POIRIER: Je crois que
c'est parce que les Italiens font plus fréquem-
ment que nous usage du stylet.

L'honorable M. SCOTT: Mais au moment
où cette émigration se préparait, on a annon-
cé par câble, au nom du haut-commissaire,
que le gouvernement italien avait lancé une
proclamation défendant aux gens d'aller au
Brésil. Cette nouvelle a été ensuite contre-
dite. Je ne suis pas en état de dire si elle
est vraie ou non. Sir Donald Smith nous
l'a communiquée de Londres, étant sous l'im-
pression qu'elle était fondée. Elle a été
depuis contredite par les autorités brési-
liennes ; néanmoins cette nouvelle a été don-
née à la presse, et tous les renseignements
que le gouvernement possédait ont été ré-
pandus à profusion dans le public de Mont-
réal et de Québec, de sorte que la population
a été amplement mise sur ces gardes, m'as-
sure-t-on, par la -distribution de ces petites
feuilles, et par les articles qui ont paru dans
les différents journaux de Montréal.

Quant à ce qui regarde la question de
savoir si le gouvernement se propose de pren-
dre aucune mesure dans le but d'empêcher
l'émigration de notre population, je puis dire
au nom du cabinet qu'on n'a pas l'intention
de légiférer dans ce sens. Nous croyons avoir
fait notre devoir lorsque nous avons mis le
public sur ses gardes en lui faisant connaître
les dangers que courraient ceux qui émigre-
raient au Brésil.

L'attention du gouvernement provincial a
été attirée sur ce sujet, et le département de
l'agriculture à Quebec fut informé que cette
émigration aurait probablement lieu; la
coopération de ces autorités fut sollicitée.
J'ignore quelles démarches elles ont faites, ou
même si elles ont fait quelque chose relative-
ment à ce sujet, mais il est absolument con-
traire à l'esprit de notre législation d'adopter
une loi défendant l'émigration au Brésil. Le
plus que nous pouvons faire c'est de mettre
sous les yeux des gens les conséquences pro-
bables qu'ils auront à subir s'ils se décident
à aller s'établir dans ce pays. Tout ce que
nous pouvons faire c'est d'avertir le public et
cela a été fait d'une manière assez complète
par la diffusion de renseignements d'un bout
à l'autre de la province.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Une loi de la nature de celle indiquée par
mon honorable ami serait pratiquement pro-
hibitive. Je taxerais les agents, ou plutôt,
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je les forcerais à déposer un fort montant
comme garantie que les gens qu'ils réussis-
sent à faire émigrer seront traités convenable-
ment là,bas. Je crois que cela pourrait être
fait. Nous obligeons les compagnies d'assu-
rance à faire des dépôts comme preuve de
leur bonne foi, et la même règle pourrait être
appliquée dans ce cas-ci.

Nous encourageons l'immigration vers
nos rives et nous dépensons beaucoup d'argent
pour cela, et voilà que nous permettons à des
agents d'émigration de nous enlever nos gens
et de les envoyer dans d'autres pays.

L'honorable M. ALMON: Chaque vais-
seau arrivant au Canada et venant d'Europe
doit avoir à son bord un médecin et une
pharmacie. De même aussi chaque vaisseau
laissant nos rives devrait être tenu d'avoir un
médecin et une pharmacie à son bord. Je
crois que c'est le devoir du gouvernement de
s'assurer si ces vaisseaux qui transportent
nos gens au Brésil ont à leur bord des méde-
cins et des médicaments.

L'honorable M. SCOTT: Il n'y a pas de
doute qu'ils ont des médecins. Je crois savoir
qu'à part du médecin il y a un membre du
clergé avec eux.

L'honorable M. POIRIER : Pour les
aider à mourir.

Me ferait-il permis de demander à l'hono-
rable ministre si cette ligne brésilienne est
subventionnée par le gouvernement.

L'honorable M. SCOTT: Elle a été sub-
ventionnée il y a quelques années. Le subside
fut payé pendant deux ans environ, mais
comme le commerce entre le Brésil et le
Canada ne justifiait pas-la continuation de
cette subvention, elle fut abandonnée il y a
quelques années.

L'honorable M. GOWAN: J'ai écouté
avec beaucoup d'attention les observations
faites par mon honorable ami de l'Acadie.
Nous devons tous sympathiser profondément
avec lui et approuver les motifs qui l'ont
fait agir. Nous devons aussi être prêts à
faire quelque chose pour enrayer ce mouve-
ment si cela est possible, mais je' ne vois
pas comment nous pourrions protéger ces
gens. Je ne suis pas disposé à permettre au

gouvernement d'étendre jusqu'à ce point
extrême sa sollicitude paternelle et d'empê-
cher les gens d'user de leur propre discré-
tion quand ils veulent émigrer ou changer
de localité.

J'espère que plus tard nous pourrons nous
procurer de plus amples renseignements sur
ce sujet. Je l'aiderais volontiers dans la limite
du possible àprendre des moyens pour enrayer
ce mouvement, mais assurément l'honorable
sénateur ne voudrait pas nous proposer d'im-
poser un droit d'exportation sur nos compa-
triotes, ou aucune autre mesure aussi rigou-
reuse que celle-là. Je ne vois pas comment
nous pourrions adopter une loi pour empêcher
l'émigration au Brésil.

ADOPTION DE DIVERS PROJETS DE
LOIS EN 1PRE ET 2NDE DELIBÉ-

RATIONS.

Les projets de lois suivants sont déposés
sur le bureau du Senat et adoptés en pre-
mière délibération. Le règlement étant sus-
pendu, ils sont ensuite adoptés en seconde
délibération.

Projet de loi à l'effet de fusionner la Coin-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior
et Parry-Sound, et la Compagnie du chemin
de fer de Colonisation de Parry-Sound, sous
le nom de Compagnie du chemin de fer d'Ot-
tawa, Arnprior et Parry-Sound. (L'honora-
ble M. McCallum.)

Projet de loi constituant en corporation
la Compagnie de ponts et de pouvoir Mather.
(L'honorable 1. Macdonald, (C.B)

NOMINATION D'UN JUGE A LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Avant de passer à l'ordre du jour, on me
permettra de dire que je m'attends d'avoir à
la séance de lundi prochain, une réponse du
ministre de la Justice, à la question que je
lui ai posée à propos de la nomination d'un
juge à la Colombie-Britannique. Je désire
savoir qui a été nommé pour remplir cette
fonction. Je lui demanderai aussi si cette
position a été offerte à M. Martin et s'il l'a
refusée.

La séance est levée.
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SENAT.

Séance du lundi, le 28 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à huit heures.

Prière et affaires de routine.

DESTITUTION D'EMPLOYÉS
PUBLICS.

L'honorable M. FERGUSON: J'ai l'hon-
neur de demander si les paroles suivantes de
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux sont bien l'expression de la politique
du gouvernement au sujet du traitement des
employés du département des Chemins de fer
et Canaux :-

Je me propose d'établir une distinction entre les
fonctionnaires permanents du service de l'Intercolo-
nial, les personnes qui ont un emploi continu comme
fonctionnaires, et cenx qui sont simplement employés
comme journaliers. Je ne puis faire autrement. Il
me serait absolument impossible d'administrer ce
département avec 5,000 employés ensuivant n'importe
quel autre principe, et j'en suis venu à la conclusion
que si une personne responsable,-un membre de cette
Chambre, dont le gouvernement croirait pouvoir sui-
vre l'avis en toute sûreté, ou un candidat responsable
devant le pays représentant le parti libéral et qui a
été défait aux dernières élections,-me représentant
qu'à sa connaissance personnelle, des individus dont
il aurait mentionné les noms et qui étaient à l'emploi
du gouvernement dans les qualites dont j'ai parlé, ont
pris une part active aux élections, et s'il me donnait
l'assurance de ce fait, appuyant cette déclaration de
son propre témoignage et sur son honneur, j'accepte-
rais les faits ainsi dénoncés comme étant vrais et je
permettrais aux fonctionnaires du département d'opé-
rer les changements qui deviendraient ainsi néces-
saires.

Je n'ai pas l'intention de faire de longues
observations. S'il s'agissait d'un cas entre
particuliers, disons par exemple, entre John
Smith et James Brown, ce serait, je crois,
un sujet d'une importance très considérable.
Prenez le cas de l'un de nos concitoyens qui
emploie un grand nombre d'ouvriers, et sup-
posez qu'il dise à ceux qui travaillent pour
lui: " On raconte que vous n'avez pas acheté
vos épiceries chez l'un de mes bons amis qui
fait ce commerce, et que je voudrais vous
voir patroniser. Si ce mien ami déclare que
vous ne vous êtes pas conformés à mon désir
et que, non contents de cela, vous avez con-
seillé à vos compagnons de travail d'acheter
ces épiceries d'un autre marchand," et si ce
patron faisait suivre ses paroles d'une menace
à l'effet que si son ami l'épicier vient lui

déclarer sur son honneur que tout cela est
arrivé, que ses employés ont effectivement
conseillé leurs compagnons de travail d'ache-
ter leurs épiceries dans un autre magasin, et
que, s'il avait la preuve satisfaisante que tel
est le cas, il renverrait ces hommes de son
emploi, ou permettrait qu'ils fussent privés
de travail ;-si cela était fait, je crois que
nous dirions que ce serait un acte des plus
extraordinaires de la part d'un patron. Mais
s'il devait aller un peu plus loin et dire :
" Cet ami a été candidat; il a subi l'épreuve
de l'élection et l'on m'a informé que quelques-
uns de mes ouvriers ou employés ont voté
contre lui, qu'ils ont même été plus loin, et
ont engagé leurs amis à appuyer un autre
candidat ".; et s'il se permettait d'y ajouter:

" J'accepterai la déclaration de mon ami
qui a été candidat, et s'il m'assure sur son
honneur que telle a été votre ligne de con-
duite, je vous renverrai de mon emploi; je
permettrai que l'on vous substitue d'autres
personnes, que d'autres hommes vous rem-
placent." Mais si ce patron devait encore
aller plus loin et dire:

"Je ferai une distinction dans ce cas-là;
je serai très prudent lorsqu'il me faudra
juger les cas de ceux d'entre vous que j'en-
gage à l'année et auxquels je paie d'assez
bons salaires ; j'exigerai qu'une enquête soit
faite pour établir que vous avez réellement
voté contre mon ami, ou que vous avez con-
seillé à d'autres gens de voter contre lui. Je
prendrai tout le soin possible pour qu'il en
soit ainsi dans votre cas ; mais quant.à ceux
d'entre vous qui travaillent à la journée ou
qui ne sont employés que temporairement,
je ne me donnerai pas la même peine. Ce
serait en vérité me donner beaucoup trop
d'ennui que de faire une enquête comme
celle-là dans votre cas, mais si mon ami le
candidat m'affirme sur son honneur que vous
avez voté contre lui et que vous avez con-
seillé vos camarades de travail de ne pas
appuyer sa candidature, je -vous renverrai de
mon service."

Si quelqu'un dans n'importe quelle carrière
suivait une ligne de conduite comme celle-là
à l'égard de ceux qu'il emploie, je suis certain
que pas un seul membre de cette Chambre
n'hésiterait à proclamer que c'est là une doc-
trine monstrueuse, que c'est du terrorisme et
une intervention illégitime pour priver ces
employés de leur liberté d'action. Si les nou-
velles sont vraies, cette doctrine a été procla-
mée dans unesphèrebeaucoupplus importante
que ne l'est celle des relations d'un patron
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vis-à-vis ses employés. Je suis convaincu,
d'après ce que je connais de mon honorable
ami le chef de la droite dans cette Chambre,
et de mon honorable ami le secrétaire d'Etat,
que ni Fun ni l'autre de ces messieurs ne
voudrait approuver une ligne de conduite
comme celle que je viens de mentionner.

L'honorable sir OLIVER MOWAT
L'extrait de l'un des discours faits par mon
honorable collègue le ministre des Chemins
de fer, que mon honorable ami a mis dans
son avis, ne contient pas tout ce que mon
collègue a <lit, ni ne fait-il voir quelle est
réellement son opinion, ses motifs et les
moyens qu'il entendait prendre pour arriver
à un but que tout le monde admet comme
légitime. Je suis sous l'impression qu'il est
maintenant généralement reconnu comme
convenable et juste de destituer les partisans
actifs des adversaires du gouvernement du
jour. D'après le débat qui a eu lieu
dans l'autre Chambre, et d'après ce qui
a été dit ici même dans une autre cir-
constance, j'en conclus que tous les partis ne
diffèrent aucunement d'opinion sur ce point-
là. La seule question (lui reste à décider est
de savoir comment on prouvera que tel ou
tel fonctionnaire a agi comme un partisan
actif d'une manière et dans une mesure telle
que sa destitution soit un acte justifiable.

Mon honorable ami croit que le mode
d'établir ce fait indiqué par mon collègue
dans l'autre Chambre ne mérite pas notre
approbation. Mais en étudiant cette ques-
tion nous devons considérer l'ensemble des
déclarations faites dans les discours que mon
collègue a prononcés sur ce sujet. Nous ne
devons pas ignorer aucune partie des énoncés
qu'il a faits.

En parcourant quelques-uns des discours
dans lesquels le sujet fut mentionné, je
trouve plusieurs choses, qu'il importe de
ne pas perdre de vue. Pour le moment, je
ne désire attirer l'attention de la Chambre
que sur quelques-unes de ces déclarations.
Par exemple il a dit:

Lorsque des hommes dignes de foi, qu'ils soient
représentants du peuple au parlement ou qu'ils aient
été jugés dignes d'être choisis comme porte-étendards
du grand parti libéral, viennent m'assurer positive-
ment, sur leur parole d'honneur, qu'ils savent de science
personnelle, que quelques-uns de ces employés tem-
poraires se sont mêlés activement des luttes politiques,
s'écartant par là même de la règle de neutralitéim-
posée à tous les employés du gouvernement, grands
comme petits, j'estime que, dans ces circonstances, je
suis justifiable de croire, sur parole, les messieurs en
question et de tenir ces employés pour coupables de ce
dont on les accuse, Il me serait absolument impossi-

ble, comme il le serait à tout autre ministre oc.cupant
ma charge, de faire une enquête judiciaire aussi rigou-
reuse et aussi minutieuse que s'il s'agissait pour moi
de connaltre de la conduite de deux ou trois cents
fonctionnaires permanents de l'Etat soumis à la stricte
surveillance officielle.

Mon collègue a mentionné, dans un autre
endroit, qu'il y avait peut-être cinq mille
employés à l'égard desquels il serait néces-
saire d'abandonner une politique que nous
considérons tous comme recommandable.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Mais nous n'admettons pas tous rien de sem-
blable.

L'honorable sir OLIVER, MOWAT : Je
suppose que vous croyez qu'un parti peut,
dans une bien plus grande mesure que je ne
l'ai laissé entrevoir, décapiter les employés
publics ?

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Nous admettons que le gouvernement a ce
pouvoir; nous n'admettons pas la justice'
d'un tel principe ou d'une pareille politique.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
suis étonné de l'attitude prise par mon hono-
rable ami. Quoi qu'il en soit, je vois que ce
principe n'est pas généralement admis, comme
je le croyais.

Mon collègue continue en ces termes:

Quant aux destitutions qui font l'objet de ce débat,
j'invite les honorables députés à faire un scrupuleux
examen de cette affaire, et j'ai confiance que cet exa-
imen fournira la preuve que, dans cette circonstance,
je ne suis inspiré de la justice et de l'équité.

Mon collègue a insisté sur le fait que dans
bien peu de cas il avait suivi la ligne de con-
duite suggérée par lui-même, comme étant la
seule possible dans ces circonstances-là. Dans
très peu de cas,-je crois qu'il a mentionné
le chiffre de trois ou quatre,-il a insisté
sur ce point, et il a déclaré être prêt à prouver
que dans ces cas-là, justice avait été faite, que
l'on n'avait pas profité de la règle posée pour
faire destituer des gens qui ne s'étaient pas
montrés des partisans actifs.

Le ministre a aussi ajouté:

Je ne suis nullement mû par le désir de décapiter,
politiquement parlant, les employés publics. Je ne
me fais pas un plaisir de chercher à priver qui que ce
soit de son emploi ou de sa charge. Pendant les qua-
torze années que j'ai fait partie du gouvernement du
Nouveau-Brunswick, je n'ai jamais voulu, sans les
motifs les plus graves, assumer la responsabilité de
priver un employé de la charge qu'il détenait, et, pen-
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darnt toute cette même période, j'ai gardé au service
de mon ministere, d'ardents adversaires politiques.

Le fait est qu'il n'y a probablement pas
un seul homme dans la Chambre qui soit
moins disposé que mon honorable ami le mi-
nistre des Chemins de fer à commettre une
injustice à l'égard de qui que ce soit, même
à l'égard du plus humble citoyen.

Il a ensuite expliqué d'une manière satis-
faisante ce qu'il avait fait dans les cas qui
avaient été spécialement mentionnés. A
titre d'exemple, qu'on me permette de lire
une phrase ou deux des explications qu'il a
données au sujet d'un ou deux de ces cas.
Parlant du candidat, sur les renseignements
et le témoignage duquel il avait destitué
deux des employés du gouvernement, il a
dit:

Nul député ne niera que M. Macdonald (sur les
renseignements duquel les destitutions ont eu lieu) ne
soit un homme sérieux et digne de foi. Il n'est pas
un député dont la parole et la garantie personnelle
jouissent d'un plus grand poids et soient acceptées
plus volontiers que celles deé M. MN'acdonald, avocat,
qui sest porté candidat contre l'honorable député de
Pictou. uand il m'écrivit pour nie dire que les deux
individus en question avaient pris une part active à la
campagne électorale et qu'ils devraient être congé-
diés, je lui répondis que j'espérais qu'il n'avait pas
affirmé ces faits sans s'être, au préalable, bien rensei-
gne sur leur parfaite exactitude.

Je vois qu'au cours du débat qui a eu lieu
dans l'autre Chambre, l'interprétation donnée
à la déclaration de mon collègue fut, que
lorsqu'un député exprimerait le désir que
quelqu'un fut destitué, il le serait ;-que lors-
qu'il entendrait dire qu'un employé avait
pris une part active comme partisan politi-
que, il serait destitué. Ce n'est pas ce qu'il
a dit. Il a déclaré qu'il lui faudrait une
preuve satisfaisante qu'un acte de partisan-
nerie avait été commis et que, conséquem-
ment, lorsqu'un député l'a informé qu'un
employé s'est ainsi rendu coupable, cela ne
lui suffit pas, et il exige plus de ce député,
afin d'être certain que cet employé ne sera
pas traité injustement.

Dans le cas que le ministre discutait, il a
ajouté les remarques suivantes:

Je désire, lui dis-je, que vous puissiez vous cou-
vaincre au delà de tout doute possible, de l'exactitude
de vos avancés, et vous ne me demanderez pas, j'espère,
de sanctionner ces destitutions avant de vous être con-
vaincu et que vous puissiez me donner votre garantie
personnelle de la parfaite exactitude de vos dires rela-
tivement à ces deux individus. Il m'assura, en
réponse, qu'il savait, de science certaine, que les deux
individus en question avaient pris une part active à la
lutte. -

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
L'individu qui a donné ces renseignements
n'est-il pas lui-même un partisan déterminé?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'es-
père qu'il en est ainsi, car il est l'un de ceux
qui appuient le gouvernement, mais assuré-
ment il peut être un partisan déterminé tout
en demeurant un homme véridique et hono-
rable. Vous ne contesterez pas cela.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je ne le nie pas.

L'honorable M. LANDRY: Il pourrait
être le contraire aussi.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Et
ses déclarations peuvent être dignes de foi.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
C'est un cas de preuve ex parte.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : C'est
là une toute autre question. Je suis à signa-
ler le but que le ministre avait en vue, et ce
qu'il exige avant d'agir. Ce n'est pas le ver-
dict d'un jury, ni le jugement d'un tribunal,
mais c'en est assez pour le convaincre. Ses
remarques font voir qu'il exige une preuve
satisfaisante sur laquelle il pourra appuyer
une décision. Voilà, dans tous les cas, tout
ce qui peut être fait. Le gouvernement du
jour exerce un pouvoir considérable, et il est
responsable au peuple de la manière dont il
exerce ce pouvoir. Le gouvernement doit
s'éclairer sur' une grande variété de su-
jets; il lui faut obtenir des renseignements
de la meilleure manière possible afin de se
convaincre, avant de se prononcer, et cela
sur une foule de questions d'une importance
beaucoup plus considérable que celle de la
destitution d'un employé.

L'honorable M. KIRCHHOFFER : Je
crains que le ministre des Chemins de fer ne
se laisse que trop facilement persuader.

- L'honorable sir OLIVER MOWAT: Non,
je ne le crois pas.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais savoir si l'honorable ministre,
en supposant qu'il serait juge, appliquerait
un tel principe au cas d'un homme accusé
d'un crime et qui comparaîtrait devant lui ?
Les hommes les plus respectables de Toronto
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pourraient lui affirmer qu'un individu a
commis un crime quelconque, cela lui suffi-
rait-il ?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Mon
honorable ami s'amuse et amuse la Chambre.
L'honorable sénateur prétend qu'aucun fonc-
tionnaire ne devrait être destitué à moins
que vous ne puissiez prouver sa culpabilité,
de la même manière et dans la même mesure
que la chose doit être faite dans le cas d'un
homme accusé d'un crime.

L'honorable sir MACKENZIE BJOWELL:
Précisément.

L'honorable sir OLI VER MOWAT : Au-
cun gouvernement ne pourrait appliquer un
tel principe. L'honorable sénateur lui-même
ne l'a jamais suivi. Il a destitué des cen-
taines d'hommes sans aucun procès, à l'excep-
tion de ce qu'il a fait pour se convaincre lui-
même de l'existence de faits suffisants, sui-
vant lui, pour justitier la destitution ce ces
individus.

L'honorable sir MACKENZ [E EOWELL:
Je ne puis laisser faire cette déclaration
sans la contredire. Pendant près de dix-huit
années, j'ai présidé deux ou trois des plus
importants ministères de l'administration
publique, et pendant toute cette période, pas
un seul employé n'a jamais été destitué sur
mon ordre sans qu'une enquête complète fut
faite, et que l'employé eut été trouvé cou-
pable. Je défie l'honorable ministre de
prouver son avance.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: La
conduite de mon honorable ami sous ce
rapport-là peut avoir été tout particulière-
ment édifiante. J'espère qu'il en est ainsi.
Il occupe une position importante, et pour
la bonne réputation dû Sénat, je suis heureux
d'entendre dire que s'il y a eu des actes
repréhensibles de commis dans les autres
départements, il n'y en a pas eu'dans le
sien, et que, quoique l'on puisse dire de ses
collègues, on ne peut rien prouver qui soit à
son désavantage. Je m'en réjouis et je suis
heureux de lui en donner crédit.

Ce que mon collègue a voulu dire, c'est
qu'il lui fallait une preuve suffisante pour le
convaincre qu'un employé du gouvernement,
" contre lequel une accusation est portée,
avait violé la règle de neutralité imposée à
tous les employés publics et qu'il avait été un

partisan actif et violent ". Ses paroles ne
donnent à personne le droit de supposer que
jamais il destituera un homme à moins d'être
persuadé qu'il y a de justes causes pour le
faire. Plus loin, il définit ainsi le principe
qu'il entend suivre. Il préfère être classé
parmi les hommes qui prennent

.... lIa peine de s'enquérir franchement d'une accusa-
tion portée contre un serviteur de l'Etat; peu importe
le rang qu'il occupe, et qui, une fois convaincu, agit
d'après la conviction qu'il s'est formée.

Au cours du débat qui a eu lieu dans
l'autre Chambre, on a produit un grand
nombre de cas dans lesquels le gouverne-
ment, dont mon honorable ami faisait partie,
avait destitué des employés pour aucune
raison quelconque, si on excepte leurs sympa-
thies politiques. Plusieurs cas de ce genre
furent mentionnés par des honorables députés
parlant d'après leur connaissance personnelle.
Vu la fausse interprétation donnée à ses
paroles par quelques-uns de ceux qui parlè-
rent après lui, le ministre des Chemins de fer
revint à la charge, et voici une phrase ou
deux que je trouve dans le discours qu'il fît
plus tard. Il fit observer :

Je devrais nécessairement me contenter d'une autre
preuve. Mais je désire que l'honorable député conm-
prenne que Jamais, directement ni indirectement, je
n'ai donné àentendre, ni ai-je voulu donner à entendre,
que mon intention fut de renvoyer quelqu'un du service
public sans qu'on ait porté contre lui des accusations
dont la vérité nie paraîtrait établie.

Plus loin, il exprime la même pensée de
cette manière: Un député l'ayant informé
qu'un employé avait agi comme partisan, il
déclara :

Je désirerais qu'il me donnât, quant aux faits, son
assurance de gentilhomme ou quelque chose dans ce
sens, impliquant que je ne fierais â sa parole d'honneur
de gentilhommiune, quant à la vérité de ces accusations,
etc.

Si l'expérience établit que ce mode de dé-
couvrir la vérité des faits allégués ne méritent
pas notre confiance, il va sans dire que mon
honorable ami discontinuera de s'en servir.
Et, comme il l'a dit dans l'un de ses discours,
s'il lui arrive d'être trompé dans quelque cas,
ce sera avec plaisir qu'il redressera le-'tort
commis. Il a exprimé la conviction que,
règle générale, ce mode ne l'induirait guère
en erreur, mais si dans un cas quelconque il
découvrait qu'il avait été trompé, il ne man-
querait pas de réparer le tort qu'il aurait
causé.

Comme réponse à l'interpellation de mon
honorable ami, relativement aux déclarations
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faites et qui sont reproduites dans cette
question,et aux autres énoncés que l'on trouve
dans les discours de mon honorable collègue,
tout ce que j'ai à dire, c'est que je ne me
sens pas disposé à répudier, au nom du gou-
vernement, la politique qui y est définie.
Tous les gouvernements sont instamment
sollicités de donner des places à leurs amis.
Lorsque l'ancien cabinet descendit du pou-
voir, toutes les charges vacantes furent
données à des amis, bien que plusieurs
d'entre eux n'aient pas continué de l'être.
A tout évènement c'est là l'état de choses qui
existe et il est assez naturel qu'un nouveau
parti arrivant au pouvoir se dise :" Ces
hommes ont été longtemps en charge, pour-
quoi notre tour ne serait-il pas arrivé, main-
tenant que le peuple s'est prononcé en faveur
de notre parti?

Comme résultat de cette pression, nos
voisins ont adopté, il y a un grand nombre
d'années, ce qu'on appelle le système " aux
vainqueurs les dépouilles," et ce système a
toujours été suivi jusqu'à tout récemment.
On dit qu'un quart environ des fonctionnaires
publics nommés par le gouvernement des
Etats-Unis ne sont plus susceptibles d'être
destitués à raison de leurs opinions politiques,
mais que les autres trois quarts sont précisé-
ment dans la même position qu'ils étaient
auparavant, et qu'ils peuvent être encore
mis à la porte, non pas parce qu'ils sont des
partisans actifs, mais parce qu'ils n'appar-
tiennent pas au parti au pouvoir.

L'honorable M. ALLAN : Mon honorable
ami ne désire pas que ce système soit intro-
duit ici.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
J'allais justement dire c'est un très mauvais
système. Pendant tout le temps que j'ai été
premier ministre d'Ontario, p'is un seul em-
ployé n'a été destitué pour cause politique,
ou même pour avoir combattu activement le
gouvernement. Il s'est présenté des cas où
des baillis et des greffiers de cour division-
naire se sont montrés des adversaires actifs
du gouvernement, mais nous les avons laissé
faire. Des cas semblables se sont produits,
où il s'agissait de gens occupant des positions
plus élevées, mais pas un seul de ces employés
n'a été destitué pour cela. Il peut se faire
que j'aie été un peu scrupuleux à cet égard,
mais je mentionne cela dans le but de mon-
trer que, personnellement, je suis absolument
opposé à toute destitution inutile. Tout de

même il est certain que c'est un état de
choses très déplorable lorsque les employés
d'un gouvernement ne lui sont pas sympa-
thiques. Il en résulte des inconvénients
sérieux, cela n'est pas douteux, mais les
inconvénients seraient beaucoup plus consi-
dérables si le système de " aux vainqueurs
les dépouilles " était adopté. Il n'y a guère
d'alternative que je ne préfèrerais pas a ce
système.

En 1888, l'ancien gouvernement destitua,
je crois, quelques-uns des traducteurs fran-
çais pour cause politique. On plaida en leur
faveur en disant qu'ils n'étaient employés
lue temporairement, et qu'ils étaient libres

de faire ce qui leur plaisait lorsque leurs
services n'étaient pas requis. Le parti libéral
fit fortement valoir cette raison, mais il ne
fut pas écouté, et comme la règle contraire
a été posée et suivie, nous ne pouvions pas
laisser nos amis dans une position moins
enviable que celle de nos adversaires. Le
gouvernement actuel doit suivre en pareils
cas le système adopté en 1888.

J'ai donné la seule réponse que je consi-
dère être nécessaire à l'interpellation de mon
honorable ami.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Appliqueriez-vous ce principe à un employé
qui aurait pris -une part active dans une
élection en faveur du gouvertiement du jour,
pourvu que ce gouvernement fut maintenu?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'ai jamais entendu dire qu'un gouvernement
avait destitué un employé parce qu'il s'était
montré trop zélé en faveur de sa politique.
Il ne m'a jamais été donné d'entendre dire
qu'un parti ait adopté une telle ligne de
conduite, et je ne suis pas en position de dé-
clarer que c'est un principe que je voudrais
défendre maintenant.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je me rends facilement compte de cela, car
l'honorable ministre sait que, pendant qu'il
était premier ministre de la province d'On-
tario, il a permis à un employé de démission-
ner pour accepter une candidature à une
élection parlementaire, et qu'il l'a ensuite
réinstallé dans la même position, après que
cet individu eut été battu.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
C'était une élection fédérale.
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L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je ne sache pas qu'un principe différent
doive s'appliquer -aux élections provinciales
et fédérales. L'honorable ministre admet
que pendant qu'il était chef du gouverne-
ment diOntario, il a permis à l'un de ses
employés de démissionner pour devenir can-
nidat à un siège dans la Chambre des Com-
munes. Après que cet individu eut été battu
à cette élection, l'honorable ministre l'a
réinstallé. Je ne crois pas exagérer en disant
<tue l'employé en question était l'un des
politiciens les plus ardents que l'on put trou-
ver dans le pays. Aussitôt après sa défaite,
il fut récompensé des efforts qu'il avait faits
pour battre ses adversaires, en étant nommé
de nouveau à la position qu'il avait alban-
donnée pour devenir candidat.

Mon honorable ami a posé le principe qu'on
devait accepter la parole d'un candidat qui
avait été défait. Appliquez cela à l'homme
qlui a écrit une lettre en réponse à une
demande faite par un ministre de la Couronne,
qui le priait de lui dire lequel des soumis-
sionnaires devrait recevoir le contrat de cer-
tains approvisionnements. La parole de cet
honorable individu devrait être acceptée
sans doute ; il jouit de la confiance du parti
auquel il appartient. Il a été choisi comme
candidat et on lui a demandé des renseigne-
ments, mais avant qu'il eut répondu au minis-
tre, il écrivit aux soumissionnaires que "les
affaires étaient les affaires, qu'est-ce que vous
êtes prêt à faire pour moi ?"

Je suppose que c'est là l'un des hommes
auprès duquel vous vous renseignerez lorsque
vous désirerez destituer un employé ?

J'ai posé ce principe et je n'entends pas le
discuter davantage. Aucun employé du
gouvernement ne devrait être destitué sans
cause. Voilà tout d'abord la position que je
prends. Dès que ses services sont requis,
aucun fonctionnaire ne devrait être démis
sur la déclaration ex parte de qui que ce soit,
peu importe l'individu qui témoigne contre
lui.

L'honorable ministre a attiré l'attention
du Sénat sur un certain nombre de destitu-
tions faites par l'ancien gouvernement pour
cause politique, et sans qu'une enquête ait
été tenue. Je sais que de telles accusations
sont formulées, mais je ne sache pas que dans
aucun des cas qui ont été mentionnés dans
la Chambre des Communes, on ait prouvé la
vérité de ces avancés. On a dit d'une manière
générale que tel était le cas, je sais cela et
je dis,-et je le dis en toute franchise,-que

je ne connais aucun cas dans lequel un em-
ployé a été destitué sur le simple ipse dixit
d'un adversaire, afin de faire place à quel-
qu'un désireux d'obtenir sa position. Chaque
cab fut l'objet d'une enquête complète et les
accusations durent être établies, à l'exception
d'un seul, dont je parlerai et que l'honorable
ministre connaît sans doute. Au moment
de démissionner, M. Mackenzie recommanda
la nomination de son secrétaire privé à une
position très importante, celle de sous-chef.
Lorsque sir John A. Macdonald prit charge
de ce ministère, comme il n'avait aucune
confiance dans M. Buckingham, il le renvoya
à la position qu'il avait occupée dans le
ministère des Travaux publics. C.et employé
ne fut pas destitué, mais il fut mis de côté
comme sous-chef, et nommé commis de pre-
mière classe dans le ministère des Travaux
publics. Je ne connais aucun autre cas où,
pendant tout le temps que le parti conserva-
teur a été au pouvoir, un employé ait été
maltraité ou destitué sans qu'il ait eu le béné-
fice d'une enquête la plus complète possible.
Je sais que mon honorable ami qui siège en
face de moi, a porté plainte contre le minis-
tère des Chemins de fer et Canaux parce
qu'on n'avait pas destitué un certainindividu
contre lequel il avait formulé un grand nom-
bre d'accusations, le ministre n'ayant pas cru
que ces accusations, tout en étant suffisam-
ment explicites, eussent été établies d'une
manière satisfaisante. Voilà le principe qui,
à ma connaissance, a guidé l'anciengouverne-
ment dans tous ces cas-là.

Je remercie cordialement l'honorable
ministre pour le compliment qu'il m'a adressé.
De ce que, dans tous les cas, je me suis laissé
guider par le principe dont je viens de parler,
il ne s'en suit pas que je veuille donner à
entendre que l'on ne m'ait pas pressé d'agir
autrement. Cette pression fut plus spéciale-
ment exercée par des amis de l'Ile du Prince-
Edouard. On me représenta que presque
tous les employés sur l'Ile avaient été démis
lorsque M. Mackenzie avait pris les rènes du
pouvoir, et les amis croyaient que la même
chose devait être faite par le gouvernement
conservateur; néanmoins j'ai invariablement
répondu: " Ce n'est pas là le principe de ce
gouvernement, et je ne ferai rien de tel tant
que j'occuperai la position de chef d'aucun
ministère."

Je suis heureux de voir que mon honorable
ami a admis dans une très grande mesure,.
qu'il serait fort déplorable d'introduire un
système aussi vicieux dans l'administration
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politique de ce pays. Son esprit conservateur
est trop juste pour lui permettre qu'il en soit
ainsi, si seulement il était laissé à lui-même.
Mais ayant des collègues qui ont adopté une
ligne de conduite différente, il doit les justi-
fier tant qu'il restera avec eux, qu'ils aient
tort ou raison.

Je le félicite de la dextérité qu'il a montrée
en tournant autour de la question sans y
répondre, en établissant que M. Blair avait
dit ceci et cela, et il a terminé ses remarques
en avouant qu'il n'était pas prêt à repousser
ce principe. C'est précisément ce que je
m'attendais que l'honorable ministre ferait.
J'espère que cette nouvelle politique prônée
par le gouvernement ne sera pas appliquée,
car il en résulterait une profonde révolution
dansune ou deux provincesdu Canada. Même
dans le cas où je vivrais assez longtemps
pour voir ce jour-là, jamais je n'approuverai
une politique comme celle que l'honorable
ministre des Chemins de fer a proclamée,
excepté dans les cas où un employé s'est rendu
gravement coupable, ou bien comme la chose
s'est pré-entée dans mon propre comté, où
un homme qui reçoit un gros salaire a réelle-
ment tenté de corrompre les colons afin de
les faire voter contre moi. La meilleure
preuve que je puisse donner de l'exactitude
de cet avancé est .le fait que cet individu
refusa de prêter serment lorsqu'il se présenta
au bureau de votation, et que je lui demandai
de jurer si de telles promesses n'avaient pas
été faites, ou s'il n'avait pas été donné à
entendre qu'elles le seraient. Cette preuve
était suffisante.

Si nous devons avoir une telle politique,
que Dieu protège les fonctionnaires publics
d'Ontario, s'il y a un changement de gouver-
nement. Ce qui est encore plus important
c'est que ce principe ne soit pas appliqué à
des journaliers, de pauvres gens, tandis que
vous accorderez la protection que comporte
l'institution d'une enquête, à l'homme qui
occupe une position otficielle en ertu d'un
arrêté du conseil. Vous protégez l'homme
qui a un gros salaire tandis que vous destituez
sans cérémonie un pauvre homme, qui tra-
vaille à la journée, parce qu'il ose avoir une
opinion, et qu'il ose déposer son vote dans la
boîte du scrutin. Assurément mon honora-
ble ami n'approuve pas cela. Prenez les hauts
fonctionnaires qui ont violé la règle posée par
l'honorable ministre, et accordez leur un pro-
cès juste, tancez les d'importance si vous le
voulez, mais ne renvoyez. pas le pauvre
homme dont le seul moyen d'existence pen-
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dant les mois d'hiver qui approchent, dépend
de la piastre ou de la piastre et demie par
jour qu'il peut gagner sur le chemin de fer.
C'est un principe vicieux, et j'espère que nous
en verrons la fin.

L'honorable M. McCALLUM : Je crois
que mon honorable ami faisait allusion à moi
lorsqu'il a dit qu'on lui avait demandé la
destitution d'un certain fonctionnaire.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Vous avez parfaitement raison.

L'honorable M. McCALLUM: Il est vrai
que j'ai formulé certaines accusations dans
cette Chambre à propos du canal Welland,
mais je n'ai jamais pu engager le gouverne-
ment à étudier la preuve faite à l'enquête.
Cependant, je puis vous dire ce que les minis-
tres ont fait. Lorsque cette enquête eut lieu,
ils envoyèrent quelqu'un sur le canal Welland
pour savoir où était cet employé. Il ne fait
rien là-bas maintenant, mais je crois qu'il
retire son salaire tout de même . Ils ne lui
ont pas encore permis d'acheter même pour
dix piastrea valant d'approvisionnements, et
si vous consultez les témoignages, vous ad-
mettrez que j'ai bien fait, et que j'ai écono-
misé au pays $30,000 par année. Mais la
politique n'a rien eu à faire avec ce cas-là.

L'honorable sénateur dit que le gouverne-
ment n'a pas voulu destituer le surintendant
du canal Welland. Eh bien, non, il n'a pas
voulu le destituer. Je demandai au gouver-
nement d'examiner les témoignages, qui
doivent être aujourd'hui encore, dans les
archives du ministère des Chemins de fer et
Canaux, mais je ne pus réussir à leur faire
prendre une action conforme à la preuve
faite. Je demande maintenant au nouveau
gouvernement de prendre l'affaire en main.

Je ne veux pas qu'aucun employé des tra-
vaux publics de ce pays soit destitué sans
cause juste. J'admets que si les fonction-
naires publics jugent à propos de se mêler
de politique, s'il leur plaît d'aller sur les tré-
taux publics et de se rendre insupportables à
l'un ou l'autre des deux partis, ils courent
leur chance, mais "lorsqu'il est établi qu'un
employé est coupable de mauvaise conduite,
et que vous ne pouvez obtenir du gouverne-
mentdupays d'examiner son cas, je condamne
complètement une telle manière d'agir. Je
le repète, j'espère que le gouvernement pren-
dra cette affaire en main et verra que justice
soit rendue.
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Comme vous le savez, honorables messieurs,
j'ai beaucoup parlé de cette affaire du canal
Welland. L'ancien gouvernement avait pro-
mis de destituer le surintendant de ce canal,
mais il ne l'a pas encore été. Le gouverne-
ment du jour devrait y voir, et il serait dans
les intérêts publics qu'il agisse maintenant.

L'honorable M. BELLEROSE: Dans un
tel débat je crois que l'on devrait faire une
distinction entre ceux qui, bien qu'ayant des
principes opposés à ceux du gouvernement
du jour, ne sont pas cependant classés parmi
les personnes que l'on appelle ",des hommes
de parti ", et ceux qui sont d'ardents
amis du parti opposé et qui prouvent par
leurs actes qu'ils ne sont rien moins que de
véritables "hommes de parti ". Quant à
moi, je considère qu'un homme dont les prin-
cipes ne sont pas en harmonie avec ceux du
gouvernement, mais qui n'est en aucune ma-
nière un homme de parti ardent, peut jouir
de la confiance de ce gouvernement, s'il est
connu comme un hom e honorable et hon-
nète; mais si un fonctionnaire public est
connu comme un ami très zélé du parti
opposé au gouvernement, et assiste aux
assemblées publiques, y parle contre le
gouvernement, il n'est pas raisonnable de
supposer que le ministre qui est à la tête du
département dont relève cet employé, puisse
avoir confiance dans cet homme-là.

Quant à la nature de la preuve qui doit
être faite avant qu'un fonctionnaire soit
destitué, je crois que du moment que le chef
du département est certain de la culpabilité
de l'employé, il peut le mettre à la porte, et
qu'il n'est pas nécessaire qu'une enquête poli-
tique ait lieu dans ces circonstances-là. Mais
je crois que dans ce cas-là, le ministre doit
être prudent et se bien persuader que ses ren-
seignements sont de nature à lui permettre
de répondre en tout temps à ses accusateurs.

Il y a une grande différence entre des hom-
mes qui ont de fortes convictions, qui tien-
nent à leurs principes, et ceux qui sont des
partisans zélés, d s hommes de parti vigou-
reux et ardents. Je puis, par exemple, citer
mon propre cas. J'ai toujours été un con-
servateur convaincu, et l'on m'a toujours
considéré comme tel dans ma province, bien
que je ne sois en aucune manière un homme
de parti quand même. Très souvent j'ai
refusé d'appuyer le prétendu gouvernement
conservateur. Ne l'ai-je pas combattu pen-
dant vingt-trois ans lorsque je le pensais
dans l'erreur, croyant alors que ceux qui en

faisaient partie n'étaient plus conservateurs,
-mais étaient pires que des libéraux,--je
ne les ai pas abandonnés, ce sont eux qui
m'ont délaissé. Je suis demeuré fidèle à mes
principes. Cela démontre que cette diffé-,
rence entre les hommes à fortcs convictions
et les hommes de parti ardents doit être prise
en considération lorsqu'on a à décider une
telle question. Si j'étais à la tête d'un dépar-
tement, et.si j'avais un homme de parti zélé
dans mon bureau, règle générale, je me senti-
rais mal à l'aise ; mais il peu y avoir des
exceptions. Cependant, nous n'avons pas à
pourvoir à ces exceptions; nous devons adop-
ter des règles générales, et pour nia part, je
n'aimerais pas à voir un partisan zélé et
adversaire du gouvernement dans mon
bureau. Ayant exprimé ainsi nia manière
de voir, je ne puis envisager la question tout
à fait de la même manière que le ministre
des Chemins de fer. Quand on ne peut pas
se renseigner complètement sur un cas parti-
culier, sans tenir une enquête, il n'y a pas
de doute que le ministre doit être certain
de son affaire avant de prendre une décision.
Je crois qu'il serait dans l'intérêt tout à la
fois du public et de nos employés du service
civil, si le parlement faisait une loi sur ce
sujet.

L'honorable M. POWER: Je prends la
parole pour un rappel au règlement. L'hono-
rable sénateur de Marshfield a fait inscrire
un avis à l'ordre du jour sur lequel le sujet
de la destitution des employés publics pour-
rait être très convenablement discuté. Il
est rédigé comme suit :

Qu'il appellera l'attention du Sénat sur les déclara-
tions extraordinaires faites par des membres de l'ad-
ministration relativement au service civil du Canada,
et sur les récentes destitutions injustifiables d'em-
ployés publics; et qu'il demandera au ministre diri-
geant en cette Chambre quelle est la politique que
le gouvernement entend suivre sur ce sujet ?

L'honorable sénateur a fait 'inscrire cet
avis à l'ordre du jour le 23 septembre. Il
désirait apparemment fortifier sa position
avant d'aborder la discussion de cet avis, et
le jour suivant, il donna avis de la question
qu'il a faite aujourd'hui.

L'honorable M. McJKAY: L'honorable
sénateur a pris la parole pour 'un rappel au
règlement, et le voilà maintenant qui fait un
discours.

L'honorable M. POWER : Je parle sur la
question du rappel à l'observation du règle-
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ment. La question a été faite par l'hono-
rable sénateur de Marshfield et l'honorable
ministre de la Justice y a répondu. Il n'y a
plus lieu de continuer le débat dès que l'oh
a répondu à l'interpellation. Quoi que l'on
ait pu dire précédemment à propos d'un tel
débat, et cette discussion, que ces honorables
messieurs désirent beaucoup, apparemment,
soulever, pourra avoir lieu très convenable-
ment demain, lorsque, comme je le suppose,
l'honorable sénateur de Marshfield soumet-
tra son premier avis. Je prétends qu'il est
irrégulier de discuter maintenant l'ensemble
de ce sujet. Cela pourra être fait demain
avec à propos mais non pas maintenant.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
L'honorable sénateur doit se rendre compte
que la politique, qui a été presque défendue
par le ministre de la Justice, ne peut pas être
discutée aussi bien demain que maintenant,
lorsque tous les incidents sont encore tout
frais à notre mémoire. Le ministre de la
Justice a exprimé ses vues sur le sujet, et
vous ne pourriez pas faire allusion à un débat
précédent, si cette discussion ne devait avoir
lieu que demain. Conséquemment il y aurait
des inconvénients à empêcher les membres
de cette Chambre qui désirent parler de le
faire maintenant.

L'honorable M. POWER : L'usage n'a
jamais autorisé un débat général sur une
simple question.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
J'ignore si l'honorable sénateur insiste sur
son rappel au règlement. S'il en est ainsi,
je ne veux pas violer la règle, mais comme
c'est une question qui m'intéresse vivement,
je désire dire quelques mots à ce sujet.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon hono-
rable ami de Halifax est complètement
dans l'erreur lorsqu'il dit que le rappel au
règlement aura pour effet de couper court à
toute remarque sur ce sujet. Dois-je com-
prendre que c'est là le point soulevé?

Si mon honorable ami veut bien lire l'ar-
ticle 55 du Manuel de procédure, il verra
que son objection n'est pas fondée. La rai-
son pour laquelle j'ai pris la parole dans cette
circonstance, est que mon honorable ami a
déjà soulevé la même objection dans d'autres
occasions, et que la Chambre a décidément
acquiescé à cette opinion ; mais si nous avons
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une règle diamétralement opposée à cette
opinion, nous ferions aussi bien de la suivre.

L'article 55 dit:-

Lorsqu'une question est posée par un sénateur, celui
qui la pose et le sénateur qui y repond ne doivent faire
seulement que les observations qu'ils jugent indispen-
sables pour être compris, et il n'eet pas permis de faire
un débat excepté avec le consentement du Sénat.
Dans la Chambre des Lords (10 mai, 206), et plus par-
ticulièrement dans le Sénat, on s'écarte généralement
de cette règle, et de longs débats ont souvent lieu. Si
le Sénat, tacitement ou autrement, permet au séna-
teur qui pose une question ou qui y répond, d'expri-
mer une opinion, de donner un argument ou de faire
une déduction, les autres sénateurs peuvent réclamer
le même privilège.

L'honorable sénateur qui a posé la ques-
tion et celui qui y a répondu, tous deux, ont
exprimé des opinions du consentement du
Sénat; conséquemment, en vertu de cette
disposition, il est bien clair et hors de tout
doute qu'un débat peut être fait.

L'honorable M. DE VER : N'a-t-il pas été
d'usage, lorsqu'une question seulement est
posée et la réponse donnée, qu'il n'y ait pas
de discours de fait ?

Je sais que pendant les vingt-huit années
que j'ai siégé dans le sénat, la pratique n'a
jamais autorisé l'ouverture d'un débat sur
une simple question. Si ces honorables
messieurs veulent une discussion générale,
alors qu'ils fassent une proposition deman-
dant le dépôt des documents, et tous les
membres de la Chambre qui seront présents.
pourront parler sur le sujet.

L'honorable M. POWER: En réponse à
la question que m'a posée l'honorable séna-
teur de Calgary, je n'ai pas dit qu'il y
avait une règle défendant strictement un
débat. Nous avons eu l'autre jour une
courte discussion sur ce rappel au règlement,
et j'ai attiré l'attention sur le fait que
l'honorable sénateur qui est maintenant chef
de l'opposition, mais qui autrefois était chef
de la droite, prétendait alors qu'il y avait de
très graves inconvénients à permettre des
discussions générales sur de simples ques-
tions. Je n'ai pas différé d'opinion avec
l'honorable sénateur dans cette circonstance-
là, et je m'accorde encore avec lui aujour-
d'hui. Le règlement n'est pas appliqué de
la même manière dans cette Chambre qu'il
l'est dans l'autre, bien que nous puissions en
forcer la signification dans cette enceinte.
Cependant, dans les circonstances actuelles,
vu l'heure et vu le fait que l'honorable séna-
teur, qui a posé cette question à laquelle on
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a donné une réponse, a inscrit un avis à
l'ordre du jour, qui pourra très convenable-
ment donner lieu à un débat général à une
heure plus convenable, je crois simplement
qu'il est très désirable que nous ne nous
écartions pas de la règle dans ce cas-ci.
Nous devrions suivre strictement l'usage et
remettre le débat jusqu'au moment où l'hono-
rahle sénateur de Marshfield soumettra son
autre avis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais que le Président voulut bien lire
l'article 21 du règlement, et demander à
l'honorable sénateur de Halifax de s'y con-
former.

L'honorable M. POWER : Je confesse
mon péché; on remarquera que j'étais à
répondre à la question de l'honorable séna-
teur de Calgary.

Je ne crois pas qu'il y ait dans cette
Chambre un plus grand coupable sous ce
rapport que l'honorable sénateur lui-même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Dans ce cas-là j'espère que l'honorable séna-
teur ne s'excusera pas de suivre l'exemple
que, dit-il, je lui ai donné et qu'il condamne.

Je ne crois pas que l'on puisse mettre en
doute, dans les circonstances actuelles, le
droit d'aucun sénateur de discuter cette
question, de la manière la plus étendue
possible, tant qu'il s'en tiendra au sujet
mentionné dans l'avis et aux déclarations
faites par l'honorable sénateur qui a posé la
question, et aux énoncés contenus dans la
réponse du ministre de la Justice. Voilà
tout ce que nous avons à faire.

L'honorable sénateur soulève une objec-
tion parce que mon -honorable ami de l'Ile
du Prince-Edouard a fait inscrire à l'ordre
du jour une question qui, lorsqu'il la posera,
ramènera le même sujet sur le tapis, et qu'en
conséquence, il est contraire au règlement de
continuer ce débat. Il a donné la raison qui
l'engage à croire qu'il serait irrégulier de dis.
cuter la question maintenant, c'est que le
Sénat pourrait demain discuter plus avanta-
geusement un sujet de même nature. Mais
ce nest pas là un rappel au règlement ; il
s'agit tout simplement de décider s'il est a
propos ou non de continuer le débat que nous
avons commencé. Le rappel au règlement
n'est donc pas fondé.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je remettrai mes remarques jusqu'au moment
où le sujet sera de nouveau ramené devant
nous par l'honorable sénateur de Marsh-
field, avec l'entente que l'on pourra discuter
les observations faites ce soir par le ministre
de la Justice.

NOMINATION DE JAMES YEO ET
DE CHARLES E. McDONALD.

L'honorable M. FERGUSON (I P.-E.):
J'ai l'honneur de demander si des arrêtés du
conseil ont été pris pour annuler ceux du
6 et i juillet dernier, nommant James Yeo,
inspecteur des pêcheries de l'Ile du Prince-
Edouard, et Charles E. McDonald, gardien
du fort de Fish-Island, dans la même pro-
vince, la recommandation dans ce cas ayant
été approuvée par Son Excellence le gouver-
neur général. Si non, pourquoi ne donne-t-
on pas suite à ces nominations.

J'ai maintenant en main deux dossiers qui
ont été déposés récemment. L'un d'eux con-
tient une liste complète des recommanda-
tions faites pour des nominations à certaines
vacances et pour des mises à la retraite,
faites le 6 et le 7 juillet dernier, immédiate-
ment après la démission de l'ancien gouver-
ment.

Le second de ces dossiers, et le dernier qui
ait été déposé en rapport avec ce sujet, est
la copie de ce que l'on donne comme l'arrêté
du conseil pris le 16 du mois dernier, en
vertu duquel le gouvernement du jour se
propose de classifier les nominations qui
furent différées lors de la démission de l'an-
cien cabinet. Il y avait à peu près en tout
quatre-vingt-douze de ces recommandations,
et en autant que j'ai pu m'en rendre compte,
quarante-quatre d'entre elles sont classées
dans la cédule " A," comme étant des nomi-
nations que Son Excellence n'a pas l'inten-
tion d'approuver. D'après le. documents
que j'ai en main, je comprends que Son
Excellence le gouverneur général a signé
toutes ces recommandations; la chose est
déclarée dans cet arrêté du conseil, mais M.
Sinclair, le secrétaire du gouverneur général,
fait accompagner ces recommandations du
mémoire suivant:

Le soussigné a reçu instruction de gouverneur géné-
ral de demander que, en attendant qu'elles soient de
nouveau considérées par le conseil, l'approbation de
Son Excellence soit refusée à toutes les recommanda-
tions qui comportent: 1. La création de nouvelles
charges ou nominations. 2. Celles qui pourvoient à
des vacances pour lesquelles le parlement n'a pas voté
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de crédit et qui ont existé pendant plus d'un exercice
financier complot. 3. Les mises à la retraite et les
nominations qui en sont la conséquence, pour les-
quelles des demandes n'ont pas été reçues.

Cet arrêté du conseil du 16 septembre est
sensé classifier ces nominations, déterminer
lesquelles d'entre elles tombent dans la caté-
gorie à laquelle l'une de ces trois objections
peuvent s'appliquer; premièrenient, qu'une
charge nouvelle est créée, secondement,
que la vacance existe depuis plus d'un exer-
cice financier, et, troisièmement, que c'est
pour remp'ir une vacance créée par une mise
à la retraite. Nous avons ici quelque chose
comme quarante-quatre de ces nominations
comprise dans la cédule " A" que, déclare-
t-on, le gouverneur général n'a pas l'inten-
tion d'approuver. Nous avons ensuite la
cédule " B " renfermant environ le même
nombre de nominations que, déclare-t-on, Son
Excellence le gouverneur général a l'intention
d'approuver, vu que ces objections ne s'appli-
quent pas. En examinant ces nominations,
je ne puis me convaincre que ce principe a
été justement observé. Je vois des cas (dans
lesquels pas une des trois objections formu-
lées peuvent être soulevées, et cependant, ils
sont classés dans la cédule " A." Quoi qu'il
en soit, je n'entends pas discuter maintenant
cette classe de nominations. Je veux parler
de deux d'entre elles qui ont été inscrites
dans la cédule " B," et que cet arrêté du
conseil (lu 16 septembre déclare être des
nominations que le gouverneur général avait
l'intention d'approuver, parce que les objec-
tions mentionnées dans son« mémoire du
8 juillet ne s'y appliquaient pas. Je connais
bien deux de ces nominations, celle de James
Yeo, qui a été recommandé par l'ancien
cabinet pour remplir la position d'inspecteur
des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard,
l'autre, celle de Charles E. McDonald, qui
fut recommandé comme gardien du phare à
Fish-Island. Ces deux nominations sont, par
cet arrêté du conseil, classifiées parmi celles
que le gouverneur général avait l'intention
d'approuver. Je désire demander à mon
honorable ami le ministre de la Justice si un
arrêté du conseil a été pris pour annuler ces
nominations; et s'il n'y a pas eu de tel
arrêté du conseil, qui aurait dû être, je sup-
pose, pris depuis le 16 septembre pourquoi
alors ces personnes n'ont-elles pas reçu avis
de leur nomination? Il me scmble que
suivant cet arrêté, le présent' gouverne-
ment a déclaré que le gouverneur général
avait l'intention d'approuver ces nomina-

tions, et, de fait, les a approuvées, car elles
sont inscrites parmi celles qui devaient l'être,
au dire de cet arrêté du conseil approuvé par
le gouvernement, puisqu'il se termine par
ces mots : " et le conseil recommande, etc."

Je désire savoir comment il se fait que ces
personnes n'ont pas reçu avis de' leur nomi-
nation.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: La
réponse que j'ai à donner à cette question
est celle-ci: Aucun arrêté du conseil n'a été
pris pour annuler ces nominations. Quel-
ques-unes d'entre elles furent considérées
comme sujettes à objection.

L'honorable M. FERGUSON : Sont-ce
celles comprises dans la cédule "A" ou la
cédule "B"?

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Quelques-unes de celles qui furent approuvées
n'ont pas été admises pour des raisons spécia-
les. Je ne dis pas cela comme s'appliquant
aux deux messieurs dont mon honorable ami
a mentionné les noms. Quant à ce qui les
concerne, ma réponse est celle-ci : aucune
action n'a pas encore été priýe par le gou-
vernement relativement à la nomination des
personnes mentionnées dans la question.

Le gouvernement étudie maintenant la
question de donner effet à ces nominations.

M. GEORGE MACDONALD.

L'avis suivant est lu:

M. MACDONALD donne avis, qu'il
demandera-

Si la recommandation du bureau de la Trésorerie
en date des 6 et 7 juillet 1896, s'applique à George
Macdonald, sous-percep-teur des douanes à la Grande
Rivière, Ile du Prince-Edouard, dont le nom figurant
sous le numéro 2613 dans le rapport du bureau de la
Trésorerie, paraît être l'un de ceux compris dans la
catégorie des recommandations auxquelles Son Excel-
lence a refusé son approbation.

L'honorable M. MACDONALD (. P.-E.):
Je désire que cet avis soit mis de côté pour
lui substituer le suivant:

M. Macdonald (I.P.-E.) donne avis qu'il demandera
au ministre dirigeant en cette Chaibre pourquoi la
recommandation du bureau de la Trésorerie, fait en
juillet dernier, que George Macdonald soit nommé
sous-percepteur à- la Grande Rivière (I.P.-E.), qui a
été signée et approuvée par Son Excellence le gouver-
neur génér al, tombe dans la catégorie qui, dans l'opi-
nion du conseil, le 16 septembre dernier, ne doit pas
être approuvée par Son Excellence.
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L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
suis en position de répondre immédiatement
à cette question. En substituant une ques-
tion à une autre, l'honorable sénateur a
voulu, je suppose, faire mieux comprendre
ce qu'il désirait savoir.

L'honorable M. MACDONALD: Ça été
là mon intention.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
puis répondre immédiatement, et si ma
réponse ne comporte pas tous les renseigne-
ments qu'il désire avoir, l'honorable sénateur
pourra donner un autre avis. Je suis prêt
à répondre maintenant et la réponse est
celle-ci:

George Macdonald, mentionné dans l'in-
terpellation, fut nommé sous-percepteur des
douanes à la Grande-Rivière (I.P.-E.), pour
succéder à un employé portant le même nom,
mort l'année précédente, dans le mois de mai,
je crois, 1895. Cette charge avait donc été
vacante depuis le décès du titulaire, arrivé
plus de douze mois avant que la nomination
de George Macdonald fut faite par Son Ex-
cellence. En conséquence c'est là l'un des cas
tombant dans la catégorie des nominations
que le gouverneur général a réfusé d'approu-
ver. Je puis aussi bien mentionner dès à
présent un fait qui fera mieux comprendre
l'état des choses. Son Excellence n'a pas
signé les recommandations pour toutes ces
classes d'employés, mais il a signé un mémoire
déclarant dans les ternies lus par mon hono-
rable ami, lesquelles de ces nominations
avaient son approbation. Il a donné une
approbation générale sujette à ces exceptions.

L'honorable sir MÀCKENZIE BOWELL:
Trois exceptions.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Je dois dire que la réponse donnée par le
ministre de la Justice n'est pas exactement
en harmonie avec les faits, car l'employé
auquel M. George Macdonald devait succé-
der, n'est mort que l'hiver précédent seule-
ment, trois ou quatre mois environ avant
que la nouvelle nomination fut faite. Dans
ces circonstances, je crois qu'il est convenable
pour moi de faire au Sénat. un exposé des
faits tels que je les connais.

La vacance dans la charge de sous-pércep-
teur à la Grande-Rivière s'est produite au
cours du printemps de 1896. M. Charles
Macdonald a rempli cette charge jusqu'à

cette époque-là, et M. George Macdonald
fut recommandé, avant les dernières élec-
tions générales, comme étant compétent à
remplir les devoirs de l'emploi devenu
vacant par le décès du précédent fonction-
naire.

Il appert, d'après le rapport du bureau de
la Trésorerie, numéro 2613, compris dans le
dossier déposé sur le bureau de cette Cham-
bre, il appert, dis-je, que sa nomination fut
signée et approuvée par Son Excellence le
gouverneur général le 8 juillet dernier. Il
appert également par !a correspondance rela-
tive à cette nomination, et par l'arrêté du
conseil communiqué à cette Chambre et
marqué "7 d ", dont on vient justement.de
parler, que certaines recommandations faites
par le bureaude la Trésorerie furent renvoyées
au gouverneur général pour recevoir son
approbation. A la date du 8 juillet, nous
avons le message suivant de Son Excellence
le gouverneur général adressé à "l'honorable
Conseil privé," et signé, "par ordre, John
Sinclair, secrétaire du g uverneur général," :

Mémoire relatif aux rapports du bureau de la Tréso-
rerie qui sont numérotés 2611, 2612, 2613, 2614, 2640
et 2653, qui sont renvoyés sous ce pli, sujets à ce
mémoire et signés par le gouverneur général, lui ayant
été soumis le 6 et le 7 courant.

Le soussigné a reçu instruction du gouverneur géné-
ral de demander que, en attendant qq'elle soit de
nouveau considérée par le Conseil, l'approbation de
Son Excellence soit refusée à toutes les recommanda-
tions qui comportent,-

1. La création de nouvelles charges ou nominations.
2. Celles qui pourvoient à des vacances pour les-

quelles le parlement n'a pas voté de crédit et qui ont
existé pendant plus d'un exercice financier complet.

3. Les mises à la retraite (et les nominations qui en
sont la conséquence) pour lesquelles des demandes
n'ont pas été reçues.

Il apparaîtrait donc d'après cette commu-
nication, que certaines nominations, qui
avaient été soumises au gouverneur général,
avaient reçues son approbation et sa signa-
ture, et nous devons donc rechercher main-
tenant si la nomination de George Macdonald
tombe dans la catégorie des trois classes de
nominations qui, d'après les instructions,
devaient être suspendues pour être de nou-
veau prises en considération.

La première de ces classes comprend les
charges ou nominations nouvellement créées.
Nous savons qu'il ne s'agissait pas de la créa-
tion d'une nouvelle charge ou d'une nouvelle
nomination, car la charge avait' existée non
seulement depuis la Confédération, mais
pendant une période d'années considérable
antérieure à l'union. Il y avait, même avant
la Confédération, un sous-percepteur des
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douanes stationné à Grande-Rivière, qui est
un port d'une certaine importance dans l'Ile
du Prince-Edouard, où il se fait un commerce
étendu et où des vaisseaux transportant des
importations ou des exportations, sont fré-
quemment entrés et acquittés en douane.

Ensuite, la seconde classe de nominations
que Son Excellence désirait voir suspen-
dues, pour être ultérieurement considérées,
est comprise dans la catégorie suivante :

Celles qui pourvoient à des vacances pour lesquelles
le parlement n'a pas voté de crédit et qui ont existé
pendant plus d'un exercice financier complet.

On pourvoit à la nomination et au paie-
ment de toutes ces charges de percepteur et
de sous-percepteur, et ces vacances n'exis-
taient pas depuis un an. Uhonorable minis-
tre de la Justice était sous une fausse impres-
sion lorsqu'il a déclaré que cette vacance
s'était produite en niai 1895.

La troisième catégorie est définie comme
suit

Jusqu'à présent nous ne savons pas s'il y a
quelqu'un à la tête de ce bureau, où, s'il y a
un fonctionnaire de nommé, s'il s'acquitte
des devoirs de cette charge, ou encore, si la
personne nommée en dernier lieu remplit les
fonctions qui lui ont été confiées. Il est
certain, à tout évènement, qu'il n'a pas
abandonné une position lucrative dans la
Nouvelle-Ecosse pour venir à la Grande-
Rivière. Nous ne savons pas si cette personne
s'occupe de ce bureau ou si un troisième indi-
vidu en a la charge. Je suis porté à croire
que, dans ces circonstances, la personne qui
a été tout d'abord nommée à c-tte position,
George Macdonald, occupe effectivement la
charge à laquelle l'a nommé Son Excellence
le gouverneur général.

L'honorable sir OLIVER MOW AT: Je
n'ai pas bien compris à quelle date l'honora-
ble sénateur a dit que l'ancien titulaire était
mort.

Les mises à la retraite (et les nominations qui en L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
sont la conséquence) pour lesquelles des demandes Le décès a eu lieu dans le cours de l'hiver
n'ont pas été reçues. dernier.

Il n'y avait pas de mise à la retraite dans
ce cas-ci, et une demande à l'effet de remplir
cette charge avait été faite quelque temps
avant le changement de cabinet. En étu-
diant davantage ce cas, nous voyons qu'il y
a une autre circonstance d'un caractèi e par-
ticulier, se rattachant à cette question. Nous
voyons qu'un citoyen qui a été membre de
l'autre Chambre, qui a été élu pour repré-
senter dans la Chambre des Communes l'un
des çomtés de la Nouvelle-Ecosse, a été
nommé pour remplir les devoirs de sous-
percepteur à la Grande-Rivière. D'après ce
que j'en sais, ce citoyen n'a jamais pris
charge du bureau et je ne crois pas qu'il en
remplisse les devoirs. Il peut se faire que
M. George Macdonald qui, tout d'abord, a
été nommé, avec l'approb ation de Son Excel-
lence, remplisse les devoirs de cette charge,
mais je doute qu'il soit jamais entré en fonc-
tion. Il peut se faire qu'une autre personne
ait mission de surveiller la perception du
revenu dans cet endroit. J.ignore si tel
est le cas, mais s'il n'en est pas ainsi, nous
devons certaine-ment avoir une politique de
libre-échange au port de la Grande-Rivière,
qui, après avoir été inaugurée là, sera peut-
être appliquée bientôt à tout le pays. S'il
n'y a personne chargé d'administrer - ce
bureau, toutes les marchandises. entrent et
sortent de ce port sans payer de droits.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Soit, pendant l'hiver de 1896.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Oui, je crois que c'est dans le mois de mars
dernier.

L'honorable M. FERGUSON : C'est dans
le mois d'avril.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Alors le renseignement que nous avons eu
paraît inexact. Je vais faire des recherches
à ce sujet.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Cette question soulève un point très impor-
tant. C'est une de ces questions embrouil-
lées que le ministre de la Justice sera sans
doute en po.sition de démêler.

il appert que M. Macdonald. était sous-
percepteur à un port intermédiaire quelcon-
que dans l'Ile du Prince-Edouard. Il mourut
en avril dernier. Jn autre M. Macdonald
fut nommé en juillet (ernier par arrêté du
conseil, pour remplir la vacance. Les objec-
tions soulevées par Son Excellence et décri-
tes par l'honorable sénateur de l'Ile du
Prince-Edouard, étaient de la nature sui-
vantes : Son Excellenc-i s'est objectée à la
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création de nouvelles charges, à des nomina-
tion; pour remplir les vacances qui avaient
existé depuis plus d'un an et à des mises à
la retraite.

Cette charge n'avait été vacante que pen-
dant quelques mois seulement, le percepteur
étant mort en avril de cette année.

Maintenant, quelle position occupe M.
Forbes, ayant été nommé par arrêté du con-
seil pour remplir une vacance qui n'existait
pas a l'époque de sa nomination I Est-il
encore membre de la Chambre des Commu-
nes, et s'il l'est, est-ce que le ministre des
Finances a été élu légalement, ou occupe-t-il
illégalement un siège dans la Chambre des
Communes? C'est là une question sur
laqu île je me permettrai d'attirer l'atten-
tion de mon honorable ami, car elle a un
caractère très sérieux. Si M. Fielding n'est
pas réellement membre de la Chambre,
n'ayant pas été élu légalement, je présume
qu'il est passible de la pénalité encourue par
une personne qui siège et vote dans la Cham-
bre des Communes sans avoir été légalement
élue. Je crois que cette pénalité est d'envi-
ron deux mille piastres par jour: L'honora-
ble ministre a là une superbe occasion d'aug-
menter le revenu en prélevant cette pénalité.
Je ne le suppose pas cependant disposé à
traiter ainsi ses propres collègues.

Tout de même il me semble que le gouver-
nement s'est placé dans une position bien
extraordinaire, et je suis convaincu que
l'honorable ministre a été mis sous une fausse
impression par les renseignements qui lui
ont été donnés et qu'il nous a communiqués,
quant à ce qui concerne l'adoption de l'arrêté
du conseil nommant le second M. Macdonald
à cette charge. Je ne puis pas concevoir
comment il serait possible que mes hono-
rables amis qui demeurent sur l'Ile, et qui
connaissent la personne dont le nom a été
mentionné, aient pu se tromper sur la date
de son décès. Mais l'autre point est plus
important, et je crois que mon honorable
ami ferait bien de l'examiner, afin que la
Chambre des Communes ne soit pas déconsi-
dérée aux yeux du public par le fait que des
messieurs qui sont membres du gouverne-
ment, y siègent sans avoir été élus légale-
ment.

L'honorable M. ALMON: L'honôrable
ministre voudrait-il nous dire si le système
de "Chiltern Hundreds " d'Angleterre va
être adopté ici?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Ce
serait bien commode si nous l'avions.

Il n'y a pas de difficultés légales à propos
de cette question, parce que le second arrêté
du conseil annulerait légalement et révoque-
rait le premier arrêté, c'est là la déduction
légale qui s'imposerait. Naturellement le
cabinet a le droit de révoquer un homme en
aucun temps, et s'il nomme un individu à
une position et si, subséquemment, il en
nomme un autre à la même charge, la se-
conde nomination annule la première.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Sans que la chose soit mentionnée?

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais soumettre un tel cas à l'hono-
rable chef de la droite comme juge siégeant
sur le banc, et je courrais chance d'avoir mon
salaire, si j'avais été nommé en premier lieu.

L'honorable M. FERGUSON : Il me
paraîtrait étrange que l'individu qui a été
nommé en premier lieu ne- devrait pas être
considéré comme le véritable titulaire.

Néanmoins, il reste acquis, comme l'a dit
mon honorable ami le sénateur de Queen,
que Charles Macdonald n'est mort qu'en
avril dernier seulement et, conséquemment,
pas une seule des trois objections soulevées
ne peuvent s'appliquer à ce cas-ci. C'était
là l'état de choses existant au 15 août, vu
qu'il n'avait pas été décidé si les objections
soulevées par Son Excellence le gouverneur
général s'appliquaient oui ou non, à ce cas-ci.
C'est le 1er août que M. Forbes a été nommé
à la même charge que M. Macdonald, et
cette nomination a été signée par Son Excel-
lence.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : On
peut répondre de différentes manières à la
pensée exprimée par mon honorable ami qui
siège de l'autre côté de cette Chambre, et
j'ai déjà donné l'une des réponses qui peu-
vent être faites. Les observations de mon
honorable ami qui vient de parler sur ce
sujet, en suggèrent une autre. J'ai dit que
pas un seul de ces arrêtés du conseil furent
signés.

L'honorable M. FERGUSON: Quelques
uns le furent.
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L'honorable sir OLIVER MOWAT: Non;
Son Excellence a déclaré qu'elle approuvait
les nominations qui ne tombaient pas dans
la catégorie mentionnée. Elle a tout sim-
plement exprimé son intention d'approuver
ces nominations si elles n'étaient pas coim-
prises dans la catégorie indiquée. Je n'ai
donc aucun doute que la charge était vacante
lorsque la seconde nomination fut faite, et
que M. Forbes fut appelé à la remplir.
Comme question légale, je n'ai aucun doute
que cette charge était vacante.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je dois accepter cette opinion légale, vu
qu'elle est exprimée par un avocat aussi
éminent que le ministre de la Justice, mais
je ne puis le faire comme question de justice,
de bon sens, d'équité ou comme étant con-
forme à la raison.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
J'attire l'attention sur la déclaration faite
dans le mémoire adressé au Conseil privé et
signé par M. Sinclair, le secrétaire du gou-
verneur général

Mémoire relatif aux rapports du bureau de la Tré-
sorerie qui sont numérotés 2611, 2612, 2613, 2614,2640
et 2653, qui sont renvoyés sous ce pli, sujets à ce
mémoire et signés par le gouverneur genéral, lui ayant
été soumis le 6 et le 7 courant.

Il est donc clair d'après ce que je viens de
lire, que ces nominations ont dû être signées,
-le secrétaire du gouverneur général le
déclare,-et qu'il doit y avoir eu un certain
nombre de nominations d'approuvées par Son
Excellence, vu qu'elles ne tombaient pas
dans la catégorie de celli s mentionnées dans
les clauses une, deux et trois de ce mémoire.

NOMINATION D'UN JUGE À LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
J'ai dit vendredi dernier que je m'attendrais
d'avoir aujourd'hui une réponse du ministre
de la Justice à ma question, au sujet ele la
nomination d'un juge à la Colombie-Britan-
nique. Est-ce que l'honorable ministre est
prêt à donner sa réponse maintenant?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'y a eu rien de fait à ce sujet depuis qu'il
en a été question.

L'honorable M. MACDONALD (C-B.):
J'ai reçu une copie d'une pétition du barreau
de New-Westminster, protestant contre la
nomination comme juge de la Colombie-Bri-
tannique, de qui que ce soit n'appartenant pas
au barreau de cette province. Est-ce que le
ministre de la Justice a reçu copie d'une sem-
blable pétition ?

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Oui.

EMPLOYÉS DU CHEMIN DE FER SUR
L'ILE DU PRINCE-EDOUARD. '

L'honorable M. FERGUSON (I.P.-E.):
Est-ce que les documents relatifs à la desti-
tution de certains employés du chemin de
fer sur l'Ile du Prince-Edouard sont prêts à
être déposés sur le bureau du Sénat.

L'honorable M. SCOTT: Nous avons télé-
graphié pour avoir de plus amples renseigne-
ments, et je m'attendais de les recevoir cet
après-midi. Ils devront certainement arriver
par la malle de demain.

LES EXAMENS DU SERVICE CIVIL.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que le ministre de la Justice s'est
assuré si son prédécesseur avait donné son
opinion légale sur l'examen des fonction-
naires.

L'honorable M. SCOTT : J'ai fait des
recherches au département de la Justice, et
l'on m'a informé qu'aucune. opinion n'avait
été donnée. J'ai compris que l'on avait
demandé en passant l'opinion du ministre,
mais qu'il ne s'était pas prononcé. Voilà ce
que m'ont dit messieurs Newcoinbe et Leslie.

Le projet de loi 13, concernant la Compa'
gnie de poudre de Hamilton "est définitive-
ment adopté dans les formes réglementaires.

(M. MacInnes, Burlington.)

La séance est levée.
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SÉNAT.

Séance du mardi, le 29 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PROJET DE LOI CONSTITUANT EN
CORPORATION LA WESLEYAN

METHODIST CONNECTION
OF TUE DOMINION OF

CANADA.

L'honorable M. MACDONALD) (C.-B.),
du comité permanent des projets de lois d'in-
térêt particulier, auquel a été renvoyé le pro-
jet de loi (G), à l'effet <le constituer en cor-
poration la "Wesleyan Methodist Connection
of the Dominion of Canada," a fait rapport
que le dit projet de loi avait été pris en con-
sidération.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.),
a proposé qu'il soit permis au promoteur de
ce projet de loi de le retirer, et que l- dépôt
de $200 soit remboursé, moins les frais encou-
rus.

L'honorable M. ALMON : C'est avec
beaucoup de plaisir que j'appuie cette propo-
sition. Je suis heureux de voir que nous
rendons justice aux promoteurs au moins en
ce qui concerne le remboursement du dépôt.
Je crois que cette société a autant droit
qu'aucune autre secte d'être constituée légis-
lativenent en corporation. Les intéressés
ont raison de dire que nous leur avons donné
une pierre lorsqu'ils demandaient un pain.

La proposition est adoptée.

SUSPENSION DU RÈGLEMENT.

L'honorable M. SCOTT : Il a toujours été
d'usage de suspendre, à la fin de chaque
session, certains articles du règ'ement, -le
quarante-unième et le soixantième.

Un bon nombre de projets de lois vont
être transmis à cette Chambre et si le Sénat
n'a pas d'objection, je proposerai maintenant
que l'application des dits articles soit sus-
pendue pour le reste de la session.

L'honorable M. CLEMOW: Je dois m'op-
poser à cette demande, vu qu'il n'y a pas eu
d'avis.

L'honorable M. SCOTT : Il n'a pas été
d'usage d'exiger un avis au dernier moment.

Je donne avis que je soumettrai cette pro-
position demain.

LA TAXE SUR LE SUCRE.

L'honorable M. BOULTON: J'ai l'hon-
neur de proposer

Que, dans l'opinion du Sénat, il serait avantageux
pour le commerce et la prospérité du pays de suppri-
mer la taxe sur le sucre et de remplacer le revenu
provenant de cette taxe en élevant à 2.25 par gallon
l'accise sur les spiritueux et a $2.50 par gallon le droit
sur les spiritueux importés. la taxe imposée en niai
1895, ayant eu pour résultat de réduire de 131,000,000
de livres l'importation du sucre pendant l'année
dernière.

Mon but en soumettaut cette résolution
est de m'efforcer d'établir que l'effet ae l'impôt
sur un produit nécessaire à la vie est d'en
réduire la consommation, en d'autres termes,
de priver le peuple du pays d'une partie des
choses nécessaires à la vie, lesquelles seraient
autrement consommées en plus grdnde quan-
tité; et que si l'on supprimait l'impôt sur les
articles nécessaires à la vie, on augmenterait
la prospérité et le commerce du pays. Afin
d'avoir une juste appréciation de la situation
que je désire soumettre à la Chambre, et
pour que nous puissions la comprendre d'une
manière plus intelligente, j'ai recueilli quel-
ques statistiques que j'ai mises dans le tableau
suivant:-

IMPORTATION DU SUCRE AU CANADA.

Liv.
1890, 3 sous par livre sur le sucre brut. ... 174,000,000
1891,* " .. 197,000,000
1892, en franchise, sucre brut............ 345,000,000
1893, " ". 327,000,000
1894, " " . 311,000,000
1895, sucre raffiné .......... ... .... 9,188,730
1895, pas au-dessus du no 16 de l'étalon -

hollandais, sujet à la taxe d'un
demi-sous, importé entre le 3 mai
et le 1er juillet.... .......... 70,379,203

1895, sucre brut iîaporté en franchise jus-
qu'au 3 mai 1895 ...... ......... 309,302,296

Total pour l'année finissant en juillet
1895.... ................... 389,679,499

1896, sucre au-dessus du no 16.. 2,714,790 S 86,805
1896, pas au-dessus du no 16.. .264,271,637 5,887,577

Total de livres, valeur.... 266,986,427
Diminution des importa-

tions de 1896....... . 122,693.072 liv.
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Suivant la valeur mentionnée dans les rapports du
commerce, le coût des 264,000,000 de livres de sucre
brut, était de 21 sous ; pour les 2,714,790 livres
au-dessus du n 16, le coût etait de 31 sous la livre.

En prenant la valeur mentionnée plus
haut, nos importations pour 1894.-95, étaient
comme suit:

Cuba et possessions espagnoles......
Etats-U nis........... ........ ...
Allemagne..................... .
Indes Uccidentales anglaises........
Java....*....... .................

Allemagne... .. .......... ....
Chine....... _... .........
Grande-Bretagne .................

Sucre brut.
195,000,0oliv.
61,000,000 "
75,000,000
31,000,000 "
13,000,000 "

Raffiné.
5,000,000 "
3,000,000 "
1,000,000 l

SPIRITUEUX FARRIQUÉS POUR LA CONsOMMATION, 1895.

2,640,309 gallons, revenu perçu à rai-
son de 81.50 par gallon..... .....

2,610,309 gallons, à raison de $2.25 par
gallon.......... ..........

Revenu additionnel............
Droit de douane perçu sur les impor-

tations, 1,191,915 gallons à 82.25. .
A ajouter ý du droit à raison de $2.50

par gallon....... ........... ..
A ajouter le revenu additionnel par

l'augmentation du droit d'accise.. .

$ 3,901,579 00

5,940,000 0
2,038,421 00,

1,932,819 96

214,700 00

2,038,421 00

Addition totale au revenu. $2,253,121 00

Droit perçu sur le sucre à raison d'%
sou, 1896 ........................

Droit protecteur de .M du revenu ad-
ditionnel................ ........

1,122,857 50

31,147 00

Boisseaux.
Maïs employé dans la distillation ..... 533,000
Seigle do do .... ..... 145,000
Malt do do .......... 59,000
Avoine do do ......... 13,600
Blé do do ......... 50,600

Total, boisseaux de grain ....... 756,200
Maïs importé des Etats-Unis pour la con-

sommation ..................... .. .. 1,560,000

RAFFINERIEs DE sUcRE-REENSEMENT DE 1891.

No. Capital. Employés. Gages. Produits.
8 $5,924,000 1,927 8709,000 817,000,000

DISTILLERIES.

8 7,094,000 404 178,950 2,190,000

FROMAGERIEs.

1,565 2,586,599 3,113 753,067 9,784,288

CRÉMERIEs.

170 540,598 425 106,303 913,591

FRUITS ET LÉGUMES EN BOITE.

52 553,80 2,241 165,494 891,542

FRUITS ET GELÉES EN CONSERVE.

8 17,000 63 8,520 38,236

IMPORTATIONS DE SUCRE DU ROYAUME-UNI.

Raffiné, 14,145,143 quintaux, valeur.... 847,047,690
Sucre de betterave brut, 9,153,956 quin-

taux, valeur................... . 21,553,515
Sucre de canne, 7,856.041 quintaux, va-

leur ... ............ .............. 19,824,860

Valeur totale des importations de sucre
du lioyaume-Uni, 1895.... . ....... 888,426,065

Importations en livres, 3,489,000,000 liv.
Importations par tête, 87 liv.
Evaluation de la production du sucre dans le inonde

entier pour l'année 1895-96, faite par une commission
du Reichstag. La production du monde entier est de
6,00,000 tonnes,-sur ce total les produits de l'Alle-
magne figurent pour 1,600,000 tonnes. Tonnes.
Consommation de l'Allemagne........... 670,000
Exportations de l'Allemagne..... ....... 940,000
Consommation de l'Amérique du Nord.... 1,700,000
Consommation du Royaume-Uni........ 1,600,000

IMPÔTS, TAXES ET PRIMES EN VIGUEUR EN ALLEMAGNE.

Le marc vaut 25 sous; le phenning est la y-r partie
d'un marc.

Droit d'importation sur le sucre en Allemagne, par
100 kilogrammes -220 livres.

En 1887 le droit était de 30 marcs ; en1891, 36 mares;
en 1896, 40 mares.

Taxes sur le sucre, 1887, 18*60 mares par 100 kilo-
grammes.

Taxes sur le sucre, 1896, 20 marcs par 100 kilo-
grammes.

La nouvelle échelle des primes en Allema-
gne, qui a été mise en vigueur en 1896, est
comme suit

90 à 98 pour 100, sucre, 250 par 100 kilogrammes.
994 et plus , 3.55 1
98 à 98M 3·00

Le montant consacré aux primes en Au-
triche a été élevé de 5,000,000 de florins à
9,000,000 de florins, et cette mesure. est
entrée en vigueur le 1er août 1896. Le
gouvernement allemand est autorisé à sup-
primer ou à modifier les primes lorsque les
nations étrangères produisant le sucre, con-
sentent à ce que ces primes soient supprimées
ou modifiées.

Maintenant, honorablls messieurs, l'impôt
actuel sur le sucre est î sou sur le sucre
brut et 114 d'un sou sur le sucre raffiné. La
quantité totale de sucre importé au Canada
en 1890, lorsque l'impôt, si je me rappelle
bien, était de 3 sous sur le sucre brut, était
de 174,000,000 (le livres et-en 1891, elle était
de 197,000,000 de livres. A cette époque-
là, comme vous vous en rappelez sans doute,
honorables messsieurs, le ministre des Finan-
ces supprima la taxe sur le sucre, et il en
résulta qu'en 1892 nos importations s'accru-
rent immédiatement de 197,000,000 de
livres à 345,000,000 de livres en 1893, la
Inême chose arriva l'année suivante, et elles
furent de 327,000,000 de livres. En 1894,
311,000,000, et en 1895, 389,000,000. Les
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importations de 1895, furent: de sucre raffiné,
9,188,730 livres, 70,000,000 de livres de
sucre brut furent importées, sujettes .à la
taxe d'un demi-sou qui fut imposée le 3 mai
1895 ; et il y eut 309,000,000 de livres de
sucre brut importées en franchise antérieure-
ment au mois de mai 1895. Dans le mois de
mai 1895, le ministre des Finances fit imposer
une taxe d'un demi-sou par livre. Je désire
ici faire observer que dans son exposé budgé-
taire de 1892, le ministre des Finances
s'attribua le mérite d'avoir remis $5,500,000
d'impôt, parce que, disait-il, si nous avions
laissé la taxe telle qu'elle était, le produit
de l'imnpôù sur le sucre qui, en 1891, avait
donné $3,000,000, se serait accru en propor-
tion de l'importation, et il en concluait en
1892, que, parce que les importations s'étaient
élevées à 345,000,000 de livres, que l'impôt
qu'il avait remis représentait la somme de
$5,500,000. Il oublia complètement un fait
que je désire soumettre à la Chambre, à
savoir que la cause de l'augmentation qui
s'est produite de 197,000,000 à 345,000,000
de livres était due simplement et uniquement
à la suppression de l'impôt. Si l'impôt n'avait
pas été enlevé, cette augmentation ne se
serait pas prod uite, et le revenu réclamé par
le ministre des Finances n'aurait pas été
versé dans le trésor public.

En mai 1895, le revenu déclinait, la limite
des ressources du contribuable était atteinte
par le régime protecteur et il s'en suivit que
l'ancien ministre des Finances eut de nou-
veau recours à l'impôt sur le sucre. Il préleva
une taxe d'un demi-sou par livre sur le sucre
brut et l'impôt additionnel de soixante-quatre
centièmes d'un sou de droit protecteur sur
l'article raffiné fut maintenu. L'effet de cette
taxe d'un demi-sou par livre imposée en
1895, tel qu'il appert par les rapports (lu
1er juillet 1895 au 1er juillet 1896, fut que
l'importation du sucre tomba à 266,000,000
de livres, ce qui prouve lue l'imposition de
la taxe d'un demi-sou par livre faite en mai
1895, causa une diminution dle 122,000,000,
de livres dans les importations. Les rapports
du commerce et de la navigation donnent la
valeur des importations faites en 1895 comme
représentant $7,640,000, et le rapport du
ministè're du Commerce pour :896 déclare
que la valeur des importations a été de
$4,752,000, ou soit une différence de près
de $3,000,000 dans la valeur des importa-
tions.

On prétend que le côté avantageux de la
politique nationale, c'est qu'en protégeant

certaines industries, cela a pour effet de con-
server ici notre population et de procurer de
l'emploi à nos gens, mais je demanderai à
cette Chambre si le commerce du pays est
diminué d'un tiers sur ce seul article, s'il ne
s'en suit pas, conséquemment, qu'un tiers des
gens qui sont employés dans le commerce du
sucre doivent se trouver sans ouvrage. D'après
les rapports du recensement il y a huit raffi-
neries de sucre, et le nombre des personnes
employées est de 1,960. Le plus grand nom-
bre de ces 1,960 personnes se compose de
ceux qui sont employés à transporter le sucre
et non pas dans les opérations mêmes de la
raffinerie. Les procédés du ratlinage du sucre
ressemblent à ce qui se passe dans un moulin
à farine, peut-être faut il un plus grand
nombre de mains, mais les opérations du
raffinage n'occupent ,pas un grand nombre
d'ouvriers. Au contraire, il faut beaucoup
d'hommes pourles opérations de déplacement
d'une quantité aussi énorme de sucre. Consé-
quetmment si les importations du sucre tom-
bent de 389,000,000 de livres à 264,000,000
de livres, ou une diminution de 122,000,000,
il y a un tiers de moins de la consomma-
tion de cet article au Canada, et par consé-
quent, tout le travail que procurent à nos
gens les multiples opérations du déplace-
ment d'une si grande quantité d'un article
nécessaire à la vie de la population du pays,
est perdu dans la proportion de la diminution.
Je laisserai volontiers à mes honorables amis
le soin de calculer eux-mêmes s'il serait plus
avantageux de stimuler les importations du
sucre en supprimant tous les impôts, protec-
teurs ou autres, de manière à ce que nous
puissions importer 400,000,000 ou 450,000,-
000 de livres, au lieu de l'imposer et de n'en
importér que 264,000,000 de livres seulement.
Lequel des deux procédés donnera de l'ou-
vrage à un plus grand nombre de personnes
dans le pays? Lequel des deux donnera la
plus grande somme de confort au peuple du
Canada? Lequel des deux augmentera davan-
tage le traffic et le commerce de transport
du pays, par le développement des industries
propres au Canada et pour lesquelles le sucre
est un article de première nécessité? Je crois
que, lorsque vous traiterez cet aspect parti-
culier de la question, vous vous persuaderez
qu'il serait infiniment plus avantageux pour
tous les intérêts si.nous stimulions les impor-
tations du sucre de manière à en élever le
chiffre à quatre ou 500,000,000 de livres, en
supprimant complètement les impôts sur le
sucre, qu'ils soient protecteurs ou non,-et
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d'ajouter par là même au commerce et à la
prospérité du pays.

Comme je l'ai déjà dit, l'impôt sur le sucre
brut est d'un demi-sou par livre, et de qua-
torze centièmes d'un sou sur le sucre raffiné.

L'honorable M. SCOTT : Soixante et
quatre centièmes.

L'honorable M. BOULTON : Oui, soix-
ante et quatre centièmes d'un sou sur le
sucre raffiné.

En 1896 l'importation du sucre rafliné a
produit un revenu de $31,000, et pendant
que le peuple du Canada est taxé au point
de payer soixante-quatre centièmes d'un sou
par livre sous forme de droit protecteur, le
revenu provenant de ce droit imposé en vue
de nous protéger, ne rapporte seulement que
$31,000. Le droit d'un demi-sou sur le sucre
brut a produit un revenu de $1,126,000; je
crois que c'est là le chiffre de ce revenu.

Cela démontre que la protection, tout en
augmentant le coût des articles nécessaires
au peuple du Canada ne donne pas de revenu
pour payer les dépenses d'administration du
pays. Le résultat de l'imposition d'un droit
d'un demi-sou par livre surle sucre brut, tout
en nous donnnant un revenu de $1,126,000,
diminue en même temps la valeur des res-
sources du peuple du Canada dans la propor-
tion de 122,000,000 livres, chiffres repré-
sentant la diminution dans la consommation.

Honorables messieurs, je me permettrai
de faire passer de nouveau sous vos yeux un
extrait du recensement qui nous fait con-
naître les diverses statistiques relatives à
cette question.

D'après ces rapports du recensement, le
nombre des raffineries de sucre est de 8, le
capital engagé s'élève à $5,924,000. Il y a
1,927 personnes employées dans ces raffine-
ries; $709,000 sont payées sous forme de
gages, et la valeur des produits est évaluée
à $17,000,00. Je crois qu'il doit y avoir.
erreur quant à ce qui se rapporte à la valeur
des produits, qui est portée à $17,000,000,
car la valeur totale du sucre que nous avons
importé, même lorsque - nos importations
s'élevaient à 389,000,000 de livres, n'était
seulement que de huit millions et demi de
piastres. Je ne puis donc que supposer que
dans ce chiffre de $17,000,000, donné comme
représentant la valeur des produits, se trou-
vent compris.les impôts qui ont été payés en
1891. Quoi qu'il en soit, c'est ce qui a été
fait pour certaines raffineries.

L'honorable M. SCOTT : C'est le sucre
raffiné, l'autre est le sucre brut.

L'honorable M. BOULTON: Je ne vous
comprends pas, monsieur.

L'honorable M. SCOTT: Les chiffres les
moins élevés représentent la valeur du sucre
brut tandis que les autres donnent celle de
l'article raffiné.

L'honorable M. BOULTON: Alors, hono-
rables messieurs, si l'opinion de l'honorable
sénateur d'Ottawa est exacte, le coût du
raffinage du sucre doit être énorme pour que
la valeur en soit augmentée dans une telle
proportion. Je n'ai aucun doute que le
régime protecteur accroît le coût d'un
article, mais je ne puis concevoir qu'il
puisse l'augmenter dans une telle mesure.

Prenons maintenant les distilleries qu'il y
a dans le pays; il y en a huit et le capital
qu'elles représentent s'élève à $7,094,000.
Elles donnent du travail à 404 personnes, et
les gages payés s'élèvent à $178,950. La
valeur des produits est de $2,190,000.

J'ai aussi inclus nos fromageries dans ce
tableau pour les fins de la comparaison,
parce que c'est là une industrie qui est née
et a grandi sans aucune protection, sans
aucun stimulant, sans rien autre chose que
l'intelligence et l'esprit d'initiative des culti-
vateurs du Canada eux-mêmes. Les froma-
geries sont au nombre de 1,565, et le capital
qu'elles représentent est de $2,586,599.
Elles emploient 3,113 personnes, et le mon-
tant des gages payés est de $753,067; cette
somme ne représente simplement que les
gages payés dans les opérations de la fabri-
cation elle-même, et non pas les dépenses
de la production. Le recensement donne la
somme de $9,784,288 comme représentant
la valeur des produits. Mais comme nous
exportons $16,000,000 de fromage, la valeur
des produits mentionnée ici doit être erronée
d'une façon ou de l'autre, même en tenant
compte des exportations moins considérables
faites en 1891, car il n'est pas douteux que
nous avons exporté l.année dernière du fro-
mage prur une valeur de près de $15,000,-
000. Or, la valeur totale de ce produit, en
y comprenant la consommation locale, ne
figure que pour $9,784,288 seulement.

- De plus, nous avons 170 crémeries. Le
capital qu'elles représentent est de $540,598;
le nombre de personnes employées est de
425, et $106,303 sont payées sous forme de
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gages. La valeur des produits de nos cré-
meries est de $913,591.

Nous avons aussi 52 établissements où
des fruits et des légumes sont mis en boîte.
Le capital que représentent ces établisse-
ments est de $553,800. Le nombre de
personnes quiy sont employées est de 2,241.
Je suppose que pour écosser les pois, peler
les pommes, etc., préparer les autres produits
de ce genre, on est obligé de donner du'
travail à ce grand nombre de personnes.
Les gages payés s'élèvent à $165,494, et la
valeur des produits est de $891,542.

Il n'y a dans tout le pays que huit établis-
sements où l'on met des fruits et des gelées
en conserve. Le capital engagé est de
$17,000. Le nombre de personnes em-
ployées s'élève à 63 et les gages payés, à
$8,520 ; la valeur des produits est de
$38,236.

C'est là, d'après le recensement, toutes les
industries qui peuvent nous servir de point
de comparaison pour éclairer l'état de choses
actuel, et pour démontrer le petit nombre
d'établissements que nous avons pour la
préparation des fruits en conserve et la mise
en boîte des légumes, etc.

Notre commerce de fromage, honorables
messieurs, a pris des proportions considé-
rables. C'est là l'une des industries propres
à notre pays, c'est une industrie propre aux
centres agricoles. La culture des fruits est
aussi l'une de nos industries propres à notre
pays, mais la puissance créatrice du pays,
quant aux opérations de la préparation des
fruits mis en conserve est limitée en propor-
tion (le l'impôt dont le sucre est frappé.
Tout le monde sait que le Canada est l'un
des meilleurs pays producteurs du monde
entier quant à ce qui concerne la culture des
fruits; nous produisons les meilleurs fruits
du genre, tels que les pommes, les poires, les
pêches, le raisin, les framboises et les autres
petits fruits de ce genire. La production de
ces articles est excessivement précieuse, si
seulement elle est encouragée. Naturelle-
ment les fruits étant un produit d'une nature
très périssable, il faut qu'ils soient vendus
ou utilisés de suite par la préparation en con-
serve, autrement ils restent sur les bras des
producteurs et alors une grande proportion
de leur valeur est perdue. Nous avons cette
année une récolte de pommes extraordinaire-
ment abondante. Il nous faut en disposer
sans retard, or quelle est la conséquence de
cette nécessité ? Les pommes peuvent être
achetées à raison de 50 sous le baril. C'est

là un prix excessivement bas, un prix qui ne
donne aucun bénéfice. Si nous avions autant
d'établissements où les pommes pourraient
être mises en boîte, que nous avons de froma-
geries, nous pourrions conserver ce fruit et
le vendre l'année prochaine, ou l'année d'en-
suite, en disposer sans avilir sa valeur pour
le pays, comme la chose a lieu maintenant,
vu qu'il faut le vendre sans tarder. Mais la
seule manière de stimuler l'industrie qui nous
permettrait de tirer parti de nos fruits par
les procédés de la mise en boîte ou en con-
serve, c'est 'de réduire le prix du sucre de
manière à le mettre à la portée du peuple du
Canada, et de manière aussi que nous puis-
sions soutenir la concurrence sur les mar-
chés du monde dans la vente des produits
où le sucre est employé, ce qui nous permet-
trait d'exporter nos plus beaux fruits dans
les pays qui n'en produisent pas de la même
espèce.

L'honorable M. VILLENEUVE: Est-ce
que l'honorable sénateur me permettrait de
lui dire que jamais le sucre n'a été à aussi
bon marché au Canada qu'il l'est aujourd'hui,
même avec l'impôt de 50 sous sur la matière
première.

L'honorable M. BOULTON : Je sais très
bien cela, et c'est l'excuse qui est toujours
donnée par ceux qui désirent le maintien du
régime protecteur; on dit que le sucre n'a
jamais été à aussi bon marché, que les outils
n'ont jamais été à aussi bon marché, mais le
sucre se vend-il à aussi bon marché que le
peuple du Canada pourrait l'acheter, s'il n'é-
tait pas taxé I Voilà la question que nous
avons à traiter. Je sais très bien que le sucre
est vendu dans la Grande-Bretagne à meil-
leur marché qu'il ne l'a été depuis quelques
années, mais la cause de cela,-et je me pro-
pose de parler de ce point-là plus tard,-
c'est que les pays du continent de l'Europe
ont augmenté leurs primes sur les exporta-
tions du sucre, à partir du ler août de l'an-
née courante. En conséquence de cette
augmentation des primes accordées aux
exportations du sucre, le prix de cette den-
rée est tombé, mais nous imposons une taxe
artificielle afin d'empêcher notre peuple
d'acheter le sucre à bon marché, malgré les
primes accordées par les pays du continent,
dans le but de nous le vendre à meilleur
marché. Toute la question se résume à ceci:
Si un pays comme la Grande-Bretagne, ou
tous autres pays, comme la Nouvelle-Galles



[29 SEPTEMBRE 1896]

du Sud, par exemple, qui ont un tarif basé sur
le libre-échange, et qui admettent le sucre
au plus bas prix de production dans les pays
du monde qui consomment cet article, il est
impossible pour le Canada de lutter avec ces
pays sur les marchés de l'univers dans la
production des articles' où le sucre entre
nécessairement, bien que l'avancé de l'hono-
rable sénateur soit vrai, et que le sucre puisse
être acheté au Canada à meilleur marché
aujourd'hui qu'à aucune autre époque précé-
dente. Le principal stimulant d'une grande
consommation ou d'une grande exportation
se trouve dans la valeur relative de ce produit
comparé aux autres pays. Voilà le point
qu'il importe surtout de ne pas perdre de vue.

En 1895, la Grande-Bretagne a importé
14,143,000 quintaux de sucre raffiné repré-
sentant une valeur de quar-inte-sept millions
de piastres. Les importations de sucre de
betterave brut se sont élevées à 9,153,926
quintaux, coûtant vingt-un millions de pias-
tres. On a importé 7,816,000 quintaux de
sucre de canne à l'état brut, représentant une
valear de $19,824,000, ou des importations
totales pour une valeur de $88,426,065, soit
un total de 3,489,000,000de livres,-je réduis
les quintaux en livres afin de faciliter la
comparaison avec nos propes importations,-
représentant une importation de 87 livres par
tête. La population de la Grande-Bretagne
achète son sucre au prix le plus bas auquel il
est offert sur les marchés de l'univers. Ces im-
portations s'élèvent à 87 livres par tête pour
une population de 40,000,000 d'âmes. Cela
ne signifie pas que ces 40,000,000 de per-
sonnes consomment chacune 87 livres de
sucre, mais la conséquence du bon marché
de cet article, à été de développer largement
l'industrie de la culture et de la prépa-
ration des fruits, ainsi que les autres indus-
tries de différentes espèces dans lesquelles
entre le sucre comme matière première.
Quant à nous, nous avons la culture des
fruits, nos fabriques où nous les mettons en
conserve, les établissements industriels où
nous faisons des biscuits et une variété d'au-
tres articles de consommation pour lesquels'
on fait usage du sucre. Aussi le prix du
sucre affecte le prix de ces articles lorsqu'il
s'agit de les exporter à l'étranger. Je serais
tout disposé à admettre que si nous ne vou-
lons pas exporter nos fruits, ou les produits
du travail du peuple- canadien, il ne nous
importerait guère d'en élever le coût tant
qu'il en serait proportionnellement de même
pour les autres articles, et que nous pour-,

rions appeler " prix" les frais quelconques
de production, mais lorsque nous voulons
vendre en dehors des limites du Canada,-et
nous ne pouvons ignorer le commerce étran-
ger quand il s'agit de disposer de notre sur-
plus,-vous devez alors opérer sur une base
qui permette au travail canadien de soute-
nir avantageusement la concurrence avec
celles de ces industries qui sont propres au
pays où se trouvent les marchés étrangers et
neutres.

La production du sucre dans le nonde
entier a énormément augmenté dans le cours
de ces dernières années. Elle a atteint au-
jourd'hui 6,600,000 tonnes; c'est là% la pro-
duction totale de tout i'univers. Je crois
que plus de la moitié de ce total provient de
la betterave. La consommation du sucre de
canne a diminué dans la même mesure que
s'est accrue la production du sucre de bette-
rave.

La production du sucre de betterave en
Allemagne s'est accrue jusqu'à concurrence
de 1,600,000 tonnes, sur lesquelles 700,000
sont consommées en Allemagne même et
900,000 sont exportées. Il y a quelques
instants j'ai dit que la consommation du
sucre per capita dans la Grande-Bretagne
était de 87 livres; d'après une évaluation
faite par une commission du Reichstag, la
consommation de l'Allemagne, n'est seule-
ment que de 35 livres par tête. Voilà un
pays qui produit d'énormes quantités de
sucre de betterave et cependant, la popula-
tion de cette contrée-là même ne peut ache-
ter que 35 livres seulement par tête de ce
produit, et encore ce n'est que tout récem-
ment que la consommation s'est élevée à ce
chiffre. En 1896 elle était beaucoup moins
élevée que cela, n'étant alors seulement que de
20 livres par tête. Le pays qui produit tout
ce sucre ne peut jouir que d'une consomma-
tion limitée, tandis que l'Angleterre, qui a
adopté le libre-échange comme base de ses
relations commerciales, en consomme 87
livres par tête. Il n'est pas nécessaire d'en
chercher la cause bien loin. Cela provient
du fait que l'industrie sucrière en Allema-
gne et dans les autres pays continentaux est
stimulée parce que l'on appelle le système
des primes d'exportation; les pays du con-
tinent européen ont voulu développer ainsi
cette industrie, et ce système est en vigueur
depuis 35 ans environ. En premier lieu, on
a commencé par l'imposition d'une taxe pour
protéger cette industrie, en- empêchant l'im-
portation du produit étranger. Cela eut
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pour effet de développer rapidement la cul-
ture de la betterave, et peu après ces pays
produisaient beaucoup plus que la popula-
tion pouvait consommer. Les producteurs
s'adressèrent au gouvernement et lui dirent:
Il vous faut nous protéger davantage; et
c'est alors que l'on a établi ce système de
fortes primes données dans le but de stimu-
ler l'exportation du sucre. Puis, vint ensuite
un droit d'accise créé pour prélever l'argent
nécessaire au paiement de ces primes. C'est
alors que vous avez eu en Allemagne, en
France, en Autriche, en Belgique, en Hol-
lande, en Espagne et en Russie, dans chacun
de ces pays continentaux, ce système qui
consiste à exclure de kurs marchés i espec-
tifs le sucre produit par ces divers pays, et
où l'on taxe très lourdement en même temps
le peuple pour activer l'exportation du sucre
vers les divers marchés de l'univers. Le
résultat de ce système se résume comme suit:
On a pris les trois mesures que je vais énu-
mérer. D'abord, le droit d'importation qui
aujourd'hui est fixé à quarante marcs par 100
kilogrammes. Un kilogramme équivaut à 220
livres, et le marc à un, shelling. Quarante
marcs par 220 livres est la mesure de la pro-
tection que reçoit aujourd'hui la production
du sucre en Allemagne. De plus, il y a un
droit d'accise de 20 marcs, c'est-à-dire que
tout le sucre qui est consommé doit payer un
droit d'accise de 20 marcs.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Vingt marcs sur quelle quantité?

L'honorable M. BOULTON: Sur 220
livres. Et pendant que les cultivateurs alle-
mands sont apparemment protégés contre la
concurrence que leur ferait le sucre importé,
leur industrie est taxée pour payer une
prime, je parle du droit d'accise, qui s'élève
aujourd'hui à vingt _marcs par 220 livres.
Le droit d'accise ou de consommation locale
fut d'abord imposé sur toutes les betteraves
qui étaient produites et suivant la quantité
destinées à la fabrication du sucre. Le
droit d'accise fut prélevé sur cela. Plus
tard, ce droit fut remplacé par un impôt
d'accise sur le sucre lui-même, de sorté que
les cultivateurs qui produisent le sucre et
qui jouissent des primes accordées pour l'ex-
portation de ce produit, voient leur propre
industrie taxée pour payer les primes, en
d'autres termes, pour se payer eux-mêmes.
Voilà la singulière conséquence qui s'est pro-
duite. Naturellement, quand vous décidez

d'accorder une prime à un produit particu-
lier, il vous faut trouver l'argent pour payer
cette prime. Quand c'est un petit montant,
la chose n'attire pas l'attention, mais dès
que l'industrie est stimulée, et s'est dévelop-
pée de manière à prendre de grandes propor-
tions, alors naturellement, les charges devien-
nent onéreuses pour le pays, et il lui faut
trou . er par un moyen quelconque les ressour-
ces qui lui permettront de faire face au paie-
ment de ces primes.

L'honorable M. VILLENEUVE: N'est-
il pas vrai que ces primes accordées par
l'Allemagne, le sont dans le but d'encourager
les gens à cultiver la betterave ?

L'honorable M. BOULTON : Oui, c'était
là primitivement le but; mais j'attire seule-
ment l'attention de la Chambre sur le point
soulevé par mon honorable ami de Montréal,
à savoir que l'idée que l'on avait eue en pre-
mier lieu était en tout semblable à celle qu'il
a maintenant dans l'esprit, c'est-à-dire que
l'on voulait stimuler la culture de la bette-
rave, ou en d'adtres termes, promouvoir les
progrès et les développements d'une indus-
trie qui n'était pas propre au pays, et aussi,
permettre à ces industriels de soutenir la con-
currence avec les contrées ou cette même
industrie trouve un champ naturel d'activité.
Mais les résultats de cette politique ont été
désastreux, et ces nations continentales ont
tenté à plusieurs reprises de faire disparaître
ce système de primes. Elles ont découvert
que la taxe prélevée dans le but de faire face
au paiement de ces primes, pesait si lourde-
ment sur les contribuables, qu'elles ont fait
tout leur possible pour la supprimer, bien
qu'elles l'eussent elles-mêmes imposée; mais
il va de soi que, lorsqu'une nation a mis en
culture un million d'acres de terre, qu'elle a
fait les frais qu'entraîne la production .de
la betterave; lorsqu'elle a la graine, les faci-
lités et les fabriques, en un mot, lorsqu'elle a
tout ce qu'il faut pour accomplir les diverses
opérations d'une telle industrie, il -n'est que
naturel que chacun des cultivateurs intéres-
sés soit protectionniste en autant du moins
qu'il désire la .continuation de cette indus-
trie par le maintien des primes, et qu'il ne
désire pas voir les énergies que cette activité
industrielle absorbait tourner dans de nou-
velles directions. . Les cultivateurs croient
que les primes seules maintiennent leur in-
dustrie sur pied, maintiennent des opérations
disproportionnées, parce que lorsqu'il faut
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soutenir la concurrence avec une autre par-
tie monde où cette industrie trouve un
champ naturel d'action, sans qu'il soit néces-
saire de la stimuler d'aucune manière, on
souffre naturellement des conséquences de la
concurrence très vive qui s'établit, et ces
cultivateurs sont épouvantés par la perspec-
tive que leur industrie pourrait bien être
détruite si elle était abandonnée à elle-
même.

En 1887, la prime était même de 8 ou 10
marcs, mais on a réussi à diminuer graduel-
lement ce chiffre jusqu'à ce qu'enfin on soit
tombé d'accord, en 1892, pour décréter par
une loi, que la prime en juillet 1895, ne serait
pas plus que d'un marc ou d'un marc et demi,
suivant la quantité de matière saccharine
que contiendrait le produit; mais la loi de
1892 qui fixait ainsi la prime, a été changée,
et une augmentation a été votée, élevant le
montant au-dessus du chiffre fixé par la loi
de 1892. C'est cette augmentation qui a,
comme je vous le disais il y a un instant,
causé une diminution toute récente dans le
prix du sucre.

En Allemagne la prime est de deux mares
et demi par 220 livres, pour tous les produits
variant entre 90 et 98 ; elle est de trois
marcs et demi pour ceux de 99J à 100 et au-
dessus, suivant la quantité de matière sac
charine que contient le produit. Parce que
l'Allemagne avait augmenté le montant de
ses primes, l'Autriche s'est crue obligée d'en
faire autant, et lorsque ce pays n'appropriait
l'année dernière seulement que 4,500,000
florins pour faire face au paiement de ces
primes, elle a maintenant augmenté le crédit
à 9,000,000 de florins, de sorte que l'Autri-
che suit l'Allemagne, et que ces nations se
surveillent réciproquement avec un soin
jaloux dans leur lutte pour violenter les lois
de la nature.

Les primes d'exportation payées par la
France se sont élevées jusqu'à 79,000,000 de
francs. C'est bien près de $20,000,000 de
taxes que le pays a dû payer pour faire face
aux primes d'exportation sur le sucre. Le
montant est maintenant tombé à 29,000,000
de francs, par suite de certaines modifica-
tions qui ont eu pour effet de diminuer gra-
duellement les impôts.

Voilà ce qui se passe dans les pays étran-
gers et, comme je l'ai déjà dit, cela a eu pour
résultat d'entraver et de diminuer la produc-
tion du sucre de canne.

C'est une industrie qui est stimulée par
une forte protection, et il en résulte que les
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pays qui donnent des primes d'exportation.
voient leur sucre taxé, comme je vous l'ai dit
il y a quelques instants ; le droit d'accise
sur le sucre est de 40 mares ou $10 par 220
livres de sucre. Voilà l'impôt que le peuple
allemand est obligé de payer sur le sucre
qu'il consomme afin de maintenir ce système.

L'honorable M. VILLENEUVE : C'est
plus que la valeur du sucre.

L'honorable M. BOULTON: Oh, non.

L'honorable M. VILLENEUVE: 40
marcs font $10.

L'honorable M. BOULTON: Oui ; je
constate que j'ai dû faire erreur dans mes
chiffres, car ils ne semblent pas exacts. Je
suis heureux que l'honorable sénateur m'ait
signalé mon erreur. C'est 20 mares. Qua-
rante marcs est l'impôt, et vingt marcs est
le droit d'accise, cela représente $5 ; cinq
piastres par 220 livres de sucre, voilà la taxe
que les peuples allemand, français et -autri-
chien, sont obligés de payer, proportionnel-
lement aux chiffres des primes accordées par
ces pays, pour maintenir le système qui per-
met à ces peuples de produire du sucre à
même la betterave.

La conséquence de cet état de choses c'est
que tout stimulant additionnel résultant de
l'augmentation du chiffre des primes, cause
une diminution du prix du sucre sur les
marchés libres, car tous ces pays du conti-
nent mettent forcément sur les marchés de
l'univers plus de sucre qu'il n'en faut, afin de
soutenir la concurrence avec le produit simi-
laire de la canne, d'où il suit que le prix de-
cette marchandise baisse en proportion de la.
quantité qui est offerte à la consommation.
Cela fait disparaître le bénéfice que l'on sup-
pose être réalisé par ceux qui produisent le
sucre de betterave, parce qu'il leur faut
payer les impôts prélevés pour stimuler cette
industrie, et que cette augmentation dans la
production a pour effet d'en diminuer le prix.

Comme nous l'a dit aujourd'hui mon hono-
rable ami de Montréal, le prix du sucre est
maintenant plus bas qu'il ne l'a été depuis
quelques années. J'en ai expliqué la cause
en disant que l'Allemagne et l'Autriche ainsi
que les autres pays du continent avaient,
augmenté la prime d'exportation de ces prò-
duits, et que cela avait eu' pour résultat de
diminuer le prix de cet article sur les mar-
chés anglais où il est admis absolument en
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franchise. Voilà la cause et la seule, du bon
marché du sucre.

Nous avons, nous aussi, honorables *mes-
sieurs, institué un petit système de prime.
Il n'a pas encore pris de grandes proportions,
mais il est sage pour nous de constater les
résultats, de se rendre compte de l'effet pro-
duit ailleurs par l'application d'une semblable
politique, et de nous garder de mettre le
pays dans une fausse position en continuant
cette même politique. L'ancien gouverne-
ment a étendu l'application de ce système
jusqu'au mois de juillet 1897, et l'année
dernière une prime de 829,449 fut payée.
Au Canada notre prime d'exportation est
de 75 sous par 100 livres, avec, en plus,
un sou additionnel pour chaque degré de
puissance saccharine au-dessus de 70 degrés.
D'où il suit que, si c'était 99. la prime
d'exportation s'élèverait à $1. Jne piastre
par 100 livres, voilà notre prime d'expor-
tation, et cela équivaut à 8 marcs en
Allemagne ; $1 par 100 livres équivaut à
8 marcs. Le marc vaut un shelling, et 220
livres à $1 par 100 livres, égalerait $2.20 ; de
sorte que cela représente bien près une prime
d'exportation en Allemagne égale à neuf
marcs. La prime payée actuellement par
l'Allemagne est de deux marcs et demi, et
nous en donnons neuf.

Maintenant, s'il en coûte au peuple alle-
mand une somme énorme sous forme de taxes
sur le sucre qu'il consomme, combien ce sys-
tème nie nous coûtera-t-il pas au Canada si
nous permettons à un tel état de choses de
s'implanter fortement parmi nous ? Cela aura
pour effet de, détruire toutes les industries
que nous avons dans le pays et auxquelles le
sucre est nécessaire ; cela entravera le déve-
loppement de certaines industries au détri-
ment d'autres qui s'adaptent davantage aux
conditions de notre pays.

Je crois qu'il suffi.t d'exposer ou plutôt de
laisser entrevoir quel serait l'effet d'une telle
politique, pour nous faire reculer avant que
nous ayions persuadé nos cultivateurs d'adop-
ter un système qui leur serait réellement
désavantageux. Cependant une fois que vous
aurez réussi à entraîner la classe agricole,
une fois qu'un certain nombre d'acres de
terre auront été préparés pour cette culture,
une fois que vous aurez fait supposer aux
cultivateurs que leur prospérité dépend de la
continuation de ce système, alors on se ser-
vira du droit électoral pour le maintenir.
Les cultivateurs deviendront de plus en plus
protectionnistes sous l'empire de ce système

qui, en grandissant toujours davantage,
prendra les proportions d'un mal énorme. Il
serait donc nécessaire de prévenir un aussi
déplorable état de choses et de couper court
dès le début à ce système ruineux en éclairant
nos classes agricoles.

On parle beaucoup à présent de donner
une prime d'exportation pour le beurre. En
supposant que nous accorderions une telle
prime de deux sous par livre de beurre
exporté, en supposant que nous accorderions
une prime d'exportation de deux sous par
livre sur le fromage comme le font certains
pays, quelle en serait la conséquence? Quels
seraient les impôts que notre peuple aurait
aujourd'hui à payer, si nous adoptions le sys-
tème des pays du continent européen, et si
nous imposions la matière première du culti-
vateur afin d'acquitter la prime, de sorte que
le cultivateur se trouverait à supporter lui-
même les frais de cette prime? Si nous accor-
dions deux sous par livre pour le beurre,
il nous faudrait taxer les vaches du pays afin
de prélever les fonds nécessaires au paiement
de la prime, ou il nous faudrait taxer le
beurre consommé au Canada, et si le beurre
était frappé d'un impôt, cela aurait pour effet
de diminuer proportionnellement au montant
de la taxe la consommation de chacun, et il
en serait ainsi de toutes les autres marchan-
dises.

En Allemagne on paie $10 par 220 livres;
un droit protecteur de $5 par 220 livres et
une taxe sur le sucre consommé dans le pays.
Sur le produit de cette taxe, on prélève 60
sous pour payer la prime accordée sur
chaque 220 livres exportées. Néanmoins,
je prétends que cette prime est annulée par
l'abaissement du prix sur les marchés libt es,
abaissement qui est proportionné à la prime
donnée par les nations étrangères afin de
soutenir la concurrence qu'elles se font entre
elles sur les marchés libres pour obtenir la
clientèle des consommateurs. Une ou deux
colonies de l'Australie ont, je suis chagrin
de le dire, adopté ce système. La colonie
de Victoria a approprié la somme de $1,165,-
000 pour promouvoir un tel système applica-
ble à diverses industries du genre de celles
dont je parle maintenant; une partie de cette
appropriation est appliquée d'une manière
légitime, si on envisage la question au point
de vue du libre-échange. Tout ce qui tend
à améliorer les voies de transport, tout ce
qui tend à la conservation des marchandises
d'une nature périssable, comme l'établisse-
ment des réfrigérateurs dans les vapeurs
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océaniques, tout ce qui tend à développer les
connaissances techniques, comme les fermes
expérimentales, tout ce qui tend à répandre
des connaissances sur l'exploitation de nos
forêts, ou sur l'amélioration de nos bestiaux,
etc., tout cela est de nature à produire une
application intelligente des énergies et des
forces industrielles d'un peuple et à détermi-
ner un accroissement de sa prospérité géné-
rale. Si nous décidions d'approprier une
somme exactement proportionnée à notre
population de 5,000,000 d'âmes, nous impo-
serions des charges aux contribuables du
pays se montant à environ $5,000,000, pour
payer des primes sur des produits naturels
que nous pouvons obtenir en ne faisant appel
qu'à notre propre habileté, et que nous pou-
vons continuer de produire sans l'aide d'un
système aussi épuisant que l'est celui de la
protection ou des primes d'exportation.

La Nouvelle-Galles du Sud est un pays
libre-échangiste situé tout à côté de Victoria.
Là, il n'y a pas de mur sous forme de tarif
ni aucune autre entrave quelconque, il n'y a
pas non plus de système de primes sous
quelque forme que ce soit. Le peuple de la
Nouvelle-Galles du Sud administre ses affaires
de la même manière que le peuple de la
Grande-Bretagne. Il s'en suit conséquem-
ment que la colonie de Victoria, en accordant
une prime de 2 sous par livre de beurre, ou
en donnant une prime de 2 sous par livre
de raisin ou de n'importe quel autre produit
qu'elle exporte, ne fait tout simplement que
payer à même son propre argent afin que ses
producteurs puissent vendre leurs marchan-
dises à meilleur marché à la population de la
Nouvelle-Galles du Sud, faisant des habitants
de cette colonie les intermédiaires lu com-
merce du continent australien tout entier.
Voilà le résultat, car la Nouvelle-Galles du
Sud offrant un marché libre, toutes les expé-
ditions de produits se dirigeront vers cette
colonie, et c'est là que s'y fera tout le com-
merce. Toutes les échanges que ce système
favorisera et crééra, se concentreront dans la
Nouvelle-Galles du Sud. Et de cette manière
cette colonie jouira d'immenses avantages
provenant entièrement du fait que les colo-
nies voisines se taxerit elles-mêmes. sous
l'empire d'une illusion créée par un système
entièrement faux.

La Nouvelle-Galles du Sud a arboré l'éten-
dard du libre-échange sur le continent aus-
tralien ; que le Canada en fasse autant sur
le continent américain, suivant en cela la
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marche éclairée que nois a tracée le peuple
de la Grande-Bretagne.

Il n'y a pas beaucoup de colonies anglaises
qui aient adopté un système de primes quel-
conque. La colonie du Cap de Bonne-Espé-
rance n'a pas de système de primes d'expor-
tation. L'Australie Occidentale, Natal, la
Jamaïque, les Indes Occidentales, la Nou-
velle-Zélande, Honduras, Terreneuve, la
Guyane anglaise, l'île Bahania, les îles
Barbades, l'île Ceylan, la Côte d'Or, Hong-
Kong, les îles Sous-le-Vent, Lagos, Sierra-
Leone, les colonies de l'Archipel, les îles du
Vent, l'île de Malte, l'lle Maurice, toutes ces
colonies font un grand commerce et sont des
marchés neutres. Pas un seul des petits
pays n'ont le système des primes, mais les
pays du continent européen ont tous adopté
ce régime pour développer la fabrication du
sucre; d'autres pays ont'aussi adopté le même
système pour stimuler d'autres industries, et
ce régime s'est tellement développé que les
contribuables de ces pays en ressentent
aujourd'hui tous les déplorables effets. Ces
peuples ont à résoudre le problème de la
suppression de cet état de choses alarmant.
Lorsqu'arrive une élection générale, et que la
question de l'abandon complet de ce régime
est posée, de suite on s'insurge et les inté
ressés luttent pour le maintien de ce régime.

En 1892 l'Allemagne passa une loi pour
réduire la prime à 1 marc; c'était une mesure
transitoire pour arriver à la suppression
complète de ce système. Mais un effort fut
fait de la même manière que la chose se
produira probablement ici à la prochaine
session du parlement, dans le but d'empêcher
l'abolition des droits protecteurs. On tra-
vailla au maintien de ces droits. Dès que
Jes protectionnistes ici croiront que l'impôt
va être aboli, ils feront des efiorts pour le
maintenir; il en a été ainsi dans ces pays-là.

Il est impossible de séparer cette question
de celle du libre-échange. Ici, j'aimerais
citer ce qu'écrivait en 1889, M. David Wells,
une autorité en ces matières. Il a traité très
longuement le sujet de l'économie politique
et a étudié plusieurs questions en particulier.
Parlant de la faculté d'acheter de ceux des
pays étrangers qui se taxent pour payer des
primes d'exportation, il dit:

La fait que le peuple de la Grande-Bretagne, qui ne
paie aucun impOt ni prime sur le sucre, consomme
plus de oe produit par tête que' le peuple de n'importe
quel autre pays du monde, soit 74 livres.-tandis que
le peuple des autres pays qui se sont P'fforcés de stixnu-
ler artificiellement la production et la consommation
du sucre, n'en consomment comparativement qu'une
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petite quantité par tête,--soit, dans le cas de la France,
28 livres, de l'Allemagne 23ý. de l'Autriche 1]4 livres,
de la Russie, 9 livres, de l'Italie, 8 livres, de~la Hol-
lande, 28, livres, de l'Espagne, 9¾ livres,-semblerait
de plus équivaloir à une démonstration, que le mode
le plus certain de pourvoir à la plus grande consoni-
mnation possible de sucre et à soulager rapidement les
marchés de l'univers de l'encombrementrésultant d'une
fabrication trop considérable de ce produit si précieux,
serait d'empêcher autant que possible les gouverne-
ments de s'interposer dans tout ce qui concerne la
production et la distribution de cette marchandise.

De plus, le député Gelhert, du Reichstag
allemand, aurait dit ce qui suit, d'après le
compte rendu, au cours d'un débat soulevé
en 1888, à propos du système des primes:

Je ne puis concevoir comment notre pays l>eut
retirer le moindre avantage de ce système. Tous les
bénéfices de ce régime ont été recueillis par l'Angleterre
seulemient. C'est le sucre allemand qui a permis au
peuple anglais de donner du sucre à ses bestiaux, c'est
le capital allemand qui a tellement développé la fabri-
cation des sucreries en Angleterre, que le peuple de
ce pays peut avantageusement souteuir la concurrence
avec les fabrques afilenandes sur tous les maichés du
monde, même sur ceux (le l'Allemagne. Nous dépen-
sous un million et demi ou deux millions (le louis ster-
ling afin de permettre à l'Angleterre de consommer ce
qui le serait probablement par notre propre industrie.
Messieurs, je crains que ce système nous ait rendu la
risée de nos cousins les Anglais.

Voilà l'opinion exprimée par l'un des
membres du parlement allemand, lorsque
cette question y fut débattue. Les difficultés
que les hommes publics d'Allemagne ont à
surmonter sont telles qu'il leur est presque
impossible d'allégir le fardeau qui pèse sur
ce pays et de diminuer les impôts qu'ils ont
dû prélever, afin de stimuler ce que l'on peut
appeler un développement contre-nature de
certains intérêts agricoles, tandis que ce même
développement aurait pu se faire naturelle-
ment et d'une facon bien moins coûteuse dans
d'autres branches de l'agriculture, surtout
lorsque vous vous arrêtez à la pensée que ces
lourds impôts payés par les peuples du con-
tinent ont été maintenus pendant si long-
temps, qu'ils ont fini par assurer la production
d'une quantité si considérable de sucre, que
le produit de la canne dans le monde entier
est aujourd'hui supplanté dans la proportion
de plus de la moitié de la production totale
de l'univers. Je ne crois pas du tout que
l'ensemble des peuples ait particulièrement
bénéficié de cet état de choses. La Grande-
Bretagne a eu le bon sens de profiter d'un
tel état de choses partout où il existait, bien
qu'elle ait demandé à maintes et maintes
reprises la réunion d'une convention pour
engager les pays du continent à abandonner
ce régime, vu qu'il portait préjudice aux raf-
fineries de sucre anglaises. Les raffineurs
de sucre s'alarmèrent jusqu'à un certain point

de ce système de primes, et l'Angleterre
demanda la réunion d'une convention et
s'efforça de persuader aux pays continentaux
d'abandonner ce régime, mais jusqu'à présent
ces pays n'ont pu s'entendre et sont incapables
de le supprimer. Les raffineurs de sucre
étaient plus alarmés qu'ils n'avaient lieu
de l'être, car nous voyons par les rapports de
l'année 1895, que l'importation du sucre raf-
finé en Angleterre s'est élevée à 14,000,000
de quintaux, -et que l'importation du sucre
brut a été de 17,000,000 de quintaux,
de sorte que les raffineurs n'ont rien perdu.
Les raffineries anglaises ont encore 17,000,-
000 de quintaux de sucre brut importé à
raffiner. La moitié de cette importation
consiste en sucre de betterave et l'autre moi-
tié en sucre de canne. De sorte que l'indus-
trie du raffinage du sucre n'a pas été totale-
ment détruite, si toutefois elle a été affectée
dans une grande mesure. L'industrie de la
confiserie, l'exportation des biscuits, des fruits
des marmelades, des confitures et de tous
les autres articles de ce genre, ont continué
d'être très prospères et leur développement
a été stimulé.

Je crois que vous vous rappelez, honora-
bles messieurs, qu'il y a deux ans, les oranges
se vendaient ici, à Ottawa, à raison de six
pour 25 sous. C'est le prix que j'ai payé, et
l'année suivante, j'ai pu en acheter trois
douzaines pour 25 sous. Si nous pouvions
acheter le sucre au plus bas prix possible, ou
à aussi bon marché qu'il peut être produit
dans n'importe quel autre p trtie du monde,
et si vous pouviez profiter de l'avilissement
du prix des oranges et résultant du fait
qu'il en est expédié au Canada au delà
des besoins de la consommation locale, et
que ce fruit ne pouvant guère être conservé
à l'état naturel, il faut qu'il soit vendu à
n'importe quel prix, quand l'approvisionne-
ment sur le marché excède de beaucoup les
demandes, et supposons que nous aurions
une fabrique de marmelade en pleine opéra-
tion à Montréal, à Québec ou à Ottawa, ou
ailleurs, et que les administrateurs de cet
établissement auraient pu acheter le sucre
au plus bas prix qu'il peut être produit dans
n'importe quelle partie de l'univers, n'au-
raient-ils pas pu faire de la marmelade?
N'auraient-ils pas pu transformer tout cela
en valeur échangeable, en argent, et donner
du travail à plusieurs personnes, mais la
chose n'est pas possible à l'heure qu'il est par
suite de l'impôt d'un sou et quatorze cen-
tièmes prélevé sur le sucre.
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Je laisse à mes honorables collègues à
juger si je suis ou non justifiable de soulever
une telle question devant cette Chambre,
dans l'espoir de l'engager à considérer la
situation qui est faite au, pays en rapport
avec ce produit. J'admets que le sucre est
un de nos principaux articles de consomma-
tion, mais lorsqu'il m'est possible d'établir
qu'il y a eu diminution dans les importations
d'un produit aussi nécessaire, et que cette
diminution est due uniquement à l'impôt
dont il est frappé, je suis justifiable de sou-
lever cette question. Je pourrais faire
valoir les mêmes arguments à propos de
l'importation au Canada de n'importe quel-
autre produit nécessaire au maintien de la
vie, et le résultat serait exactement le même.
J'ai fait suivre ma résolution d'une proposi-
tion qui découle des arguments que j'ai em-
ployés. En effet, comme l'impôt d'un demi-
sou fut décrété dans le but de prélever un
revenu sur les importations du sucre à l'état
brut, et que cet impôt a produit une recette
de $1,126,000 pour le trésor public, bien que
le droit protecteur n'ait produit que compa-
rativement rien, il me faut démontrer com-
ment nous pouvons trouver ailleurs un revenu
pour remplacer celui dont nous serions pri-
vés par la suppression de cette taxe. Je
propose, comme je le déclare dans ma réso-
lution, d'augmenter le droit d'accise sur les
spiritueux afin de combler ce déficit. Je
vais vous démontrer quel est le droit d'accise
sur les spiritueux.

Les spiritueux distillés au Canada, suivant
les rapports du revenu de l'Intérieur de 1895,
s'élevaient à 2,640,309 gallons; à raison de
$1.50 par gallon, la recette perçue sur ces
spiritueux s'est élevée- à la somme de $3,-
109,579. Voilà le revenu produit par la
consommation de 2,640,309 gallons de spiri-
tueux. En supposant que nous élèverions le
droit d'accise sur cet article, droit qui est
maintenant de $1.70, à $2.25 par gallon,
cela donnerait un revenu de $5,940,000, soit
une augmentation dans la recette de $2,038,-
421. Ce serait autant de perçu pour rem-
placer le revenu de $1,200,000 produit par
l'impôt prélevé sur le sucre.

Les droits de douane imposés sur les im-
portations des spiritueux, soit 1,101,915
gallons à $2.25 par gallon, ont produif la
somme de $1,932,819 pour 1896. Si vous
ajoutez à cette somme un neuvième de ce
montant, en élevant le droit à $2.50 par
gallon, vous aurez un revenu additionnel de
$214,700, soit un total de $2,253,121 à être

ajoutées au revenu obtenu au moyen de l'aug-
mentation du droit d'accise et de douane
aux chiffres que je viens de mentionner.
Appliquant ici le principe que j'ai posé lors-
que j'ai discuté la question du sucre, à savoir
que l'impôt a pour effet de diminuer l'impor-
tation et la consommation, je n'ai aucun
doute que cet impôt additionnel aurait le
même résultat sur les spiritueux et, qu'en
conséquence, il pourrait se faire que nous ne.
percevrions pas tout le revenu dont j'ai
parlé, mais à tout évènement les chiffres
sont plus que suffisants, même en supposant
une diminution dans la consommation, pour
établir qu'en adoptant une telle politique,
cela aurait pour résultat de faire disparaître
le fardeau qui pèse sur les consommations
du peuple, et surtout sur celle du sucre.

L'honorable M. McKAY: Que feriez-
vous avec la prohibition ?

L'honorable M. BOULTON : La prohibi-
tion est une de ces questions qui pourra être
traitée quelques-uns de ces jours, mais elle
n'est pas actuellement devant le pays. Lors-
qu'il faudra lui donner une solution pratique
pour répondre au désir du public, elle devra
être discutée sur son mérite. Si un impôt
additionnel sur les spiritueux devait avoir
pour conséquence d'en diminuër sensible-
ment la consonimation, comme on peut le
prévoir, ce serait conforme au principe de la
prohibition. Je ne prétends pas être moi-
même un prphibitionniste. Je suis prêt à
discuter cette question dès qu'elle aura revê-
tu un caractère pratique et que le pays en
demandera la solution, mais pour le moment,
je discute simplement deux articles d'impor-
tation qui, je n'en ai aucun doute, seront
pendant quelques années encore, deux articles
que l'on importera et produira. Je ne vois
pas pourquoi nous continuerions à maintenir
un système protecteur qui permet aux huit
distilleries du Canada de percevoir le béné-
fice qu'il y a entre $1.70, montant du droit
d'accise sur les spiritueux, et $2.25, droit
prélevé sur l'importation de ce produit, équi-
valant à une protection de 55 sous par gal-
Ion. Je ne vois pas pourquoi il faudrait
continuer un régime qui permet cette accu-
mulation de fortune pour le plus grand avan-
tage des huit distilleries du Canada, comme
la chose est parfaitement évidente pour tout
le monde. Tant que nous maintiendrons
cet état de choses, le plus tôt nous ferons
peser le fardeau des impôts sur ce que l'on
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%ppelle une consommation de luxe ou non
ndispensable, et que les prohibitionnistes ne
'onsidèrent pas être du tout nécessaire, mais
lui au contraire, devrait être supprimée, je dis
que prélever le revenu sur cette consomma-
tion serait infiniment préférable au système
par lequel on surcharge le pays d'un impôt
sur le sucre, ce qui a pour résultat de dimi-
nuer le commerce national et le bien-être
des familles canadiennes.

A l'heure qu'il est, il y a une différence de
55 sous entre le droit d'accise de $1.70 et le
droit de douane de $2.25. Mais afin de ne
pas faire sentir immédiatement et trop
lourdement aux opérations de cette industrie
le poids du changement proposé,-suivant
en cela le principe que toute transformation
doit être graduelle,-j'ai élevé le droit d'ac-
cise à $2.25 et l'impôt douanier à $2.50, ne
laissant qu'une différence (le 25 sous au lieu
de 55 qu'elle est aujourd'hui entre le droit
d'accise et celui de la douane. Cela aura
pour effdt, comme je l'ai déjà dit, d'augmen-
ter 'a recette du trésor public.

Maintenant, voyons ce qui entre dans la
fabrication des spiritueux. D'après les rap-
ports du revenu de l'intérieur, huit distille-
ries ont consommé 533,000 boisseaux de
maïs, 115,000 boisseaux de seigle, 59,000
boisseaux de malt, 13,600 boisseaux d'avoine
et 5,600 boisseaux de blé, soit 756,200 bois-
seaux de grains. Les importations de maïs
des Etats-Unis consommé au Canada
s'élèvent à 1,560,000 boisseaux.

Comme vous le voyez, honorables mes-
sieurs, le principal produit qui entrg dans
la fabrication des spiritueux est le maïs,
dont on emploie 533,000 boisseaux. Je ne
sais si ce maïs est importé des Etats-Unis ou
produit au Canada. En Angleterre, le droit
de douane sur les spiritueux est de $2.50
par gallon et celui de l'accise, de $2.50,-les
deux droits sont précisément les mêmes,-il
n'y a aucune protectiôn quelconque accordée
aux distilleurs. Si un autre pays de l'uni-
vers peut produire à meilleur marché, des
spiritueux que ne le peuvent les distilleurs
de la Grande-Bretagne, la loi laisse au public
toute liberté d'importer ces spiritueux de
l'étranger,-car les distilleries ne sont aucu-
nement protégées. Vous voyez par là quelle
est la situation faite au commerce de la
Grande-Bretagne. Or, cette situation-là
même permet aux propriétaires des distille-
ries de1faire de très grandes opérations, et
aux raffineurs d'employer 17,000,000 de
quintaux de sucre. Il en serait de même ici

et nous n'avons que faire de craindre qu'une
telle mesure entraînerait la fermeture d'au-
cune de nos fabriques. Nous pouvons chan-
ger un peu les conditions mais l'effet com-
inercial et industriel de cette politique
serait tel qu'il s'en suivrait une augmenta-
tion de la puissance créatrice du pays, et
comme la conséquence de l'abolition de tous
les impôts prélevës sur les consommations
nécessaires au maintien de la vie, augmente-
rait la valeur des ressources du peuple, les
contribuables achèteraient davantage les
divers produits de l'univers et en bénéficie-
raient dans une plus grande mesure. Ces
produits entreraient davantage dans les opé-
rations industrielles, augmentant par là même
la main-d'œuvre d'un bout à l'autre du Ca-
nada.

C'est ce principe-là qui domine dans la
Grande-Bretagne. La politique de protec-
tion consiste à ne pas permettre aux autres
pays de venir commercer sur nos marchés,
elle consiste à garder ces marchés comme
une réserve pour le plus grand avantage de
quelques industriels privilégiés qui jouissent
ainsi du monopole du commerce du pays et
peuvent par-là même fixer entre eux les pro-
fits qu'ils veulent prélever. C'est là l'état
de choses qui règne aujourd'hui et le pays
en souffre. Si vous consultez n'importe les-
quels des principaux hommes de la finance
ou du commerce, ils vous diront tous qu'à
l'heure qu'il est le pays souffre, souffre de l'ag-
gravation longue et continue de cette politi-
que. On continue à produire plus que les
besoins du marché et il importe de mettre
un terme à cela. Il existe trop d'établisse-
ments industriels; les banques leur fournis-
sent les fonds, et elles s'aperçoivent que ces
établissement se multiplient beaucoup trop,
que les ressources d'une population de 5,000,-
000 d'âmes ne peuvent suffire pour absorber
tous ces produits, et le résultat est que les
banques doivent mettre de côté les unes
après les autres comme de mauvaises créan-
ces, les dettes créées par ces établissements
industriels et ainsi de suite jusqu'à ce qu'en-
fin la puissance productrice de nos manufac-
tures soit restreinte aux besoins d'un peuple
de 5,000,000. Cela a. pour effet de mettre
les établissements industriels de même genre
sous le contrôle unique d'une grande associa-
tion ou compagnie. Voilà la conséquence
d'un tel état de choses.

Maintenant, honorables messieurs, j'aime-
rais à vous donner lecture d'une partie d'un
article intéressant écrit par Charles Francis
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Adams, demeurant dans la république voi-
sine et que vous connaissez tous comme un
homme très distingué, dont la famille a, dans
le passé, donné deux présidents aux Etats-
Unis. Il a publié cet article dans l'une des
revues américaines, sous le titre de « Les
finances anglaises en 1816"; cette étude a
été écritelen 1871, et par conséquent, elle n'a
pas, je l'avoue, le mérite de la nouveauté.
Parlant de la situation économique de la
Grande-Bretagne en 1816, il dit ce qui suit:-

Mais il était rare en vérité que la question de pro.
tection put, à cette époque-là, être mise de côté dans
n'importe quel projet élaboré en vue d'améliorer le
système d'impôts anglais. L'idée protectionniste,
connne une corde melée, enserrait et pénétrait de
t'utes parts les finances anglaises. Les réformateurs,
tout en n'ayant aucune hostilité à l'égard du régime
depuis longtemps en vigueur et qui avait pour but de
protéger les industries nationales, désiraient néan-
moins relacher ici et là les liens de la taxe qui épui-
saient les forces mêmes de leurs infortunés conipatrio-
te-, s'attaquaient tantôt à un mal plus apparent de
ce vaste système, tantôt à un autre, mais partout où
ils faisaient assaut, ils se trouvaient en face d'un en-
semble qui, tout en étant confus et chaotique, était
cependant fortement lié par les mailles inextricables
<lu filet de la protection. Quelques intérêts alarmés
sortaient de l'ombre pour crier honte et pour exciter
la haine populaire contre les réformateurs au moment
Même où ils espéraient enfin avoir trouvé une occa-
sion d'émouvoir le gouvernement flegmatique et le
parlement lamentablement indifférent, et engager
l'un et l'autre à prendre des mesures qui ne pouvaient
en aucune manière faire le moindre tort à qui que ce
fut.

Tout était proteé. Le plus petit intérêt industriel
avaitson lambeau eprotection, -non seulementcontre
le génie, l'activité ou les circonstances plus heureuses
d'un rival étranger, mais aussi contre les branches
coalisées d'une meme industrie nationale. Les tuiles
jetaient les hauts cris si les ardoises n'étaient pas
imposées. La laine était jalouse du coton. L'esprit
du Chancelier de l'Ecbiquier était mis à la torture
par de vains efforts pour maintenir un équilibre con-
venable entre les diverses industries nationales, tout en
les protégeant les unes etles autres contre la rivalité des
peuples etrangers. L'irrésistible lopique du principe
était réellement poussée à une extremité telle, qu'elle
eût fait reculer les protectionnistes modernes beaucoup
moins audacieux. Une partie du Royaume-Uni était
protégée contre une autre. Les produits de l'indus-,
trie anglaise étaient protégés contre la rivalité de
l'Irlande ; l'admission des produits industriels de'
l'Irlande n'était permise en Angleterre qu'entourée
de précautions convenables. Il est vrai que cette,
politique était, dans ce cas particulier, appliquée avec
une énergie quelque peu exagérée, puisque non seule-
ment on imposait des droits élevés pour la protection
des industries qui, de fait existaient en Irlande, mais
aussi pour quelques-unes qui n'y existaient pas du
tout, qui n'y avaient jamais existé, et, si on avait
eu un peu lus de connaissances sur le sujet, on se
serait vite aperçu qu'elles ne pouvaient pas y être
implantées. De la sorte, le peuple irlandais fut, pen -
dant une longue série d'années, placé dans des -ircons-
tances les- plus favorables possible d'observer l'opéra-.
tion d'un système protecteur vraiment efficace et de
son propre choix.

Et ce n'était pas tout. A part la protection
accordée à chaque industrie contre la rivalité de sa
voisine, outre les lois qui élevaient une muraille entre
les différents états du même empire,le système anglais

avait la prétention de proteger une nation étrangère
contre une autre; et cela était même considéré comme
un chef-d'oeuvre de haute politique. Un brillant
exemple de cette forme de protection fut donné dans
le cas du Portugal. Pendant tout un long siècle à
venir jusqu'à 1831, les Anglais furent condamnés à
boire les vins du Portuffal, afin de protéer le deux
pays contre les irrésistibles séductions des vins fran-
ça"s.")

Voilà un bon échantillon de cette étude
qui est excessivement intéressante. Elle
nous fait fort bien connaître ce qui exis-
tait en 1831, avant que les lois sur les
céréales furent rappelées et en 1846, avant
que la protection fut entièrement supprimée,
que le libre-échange y fut substitué, lequel
est le fondement même 'de la vie commerciale
de la Grande-Bretagne d'aujourd'hui.

Maintenant il est nécessaire sans doute
de citer des exemples particuliers de ce genre
lorsque l'on discute une question aussi con-
sidérable, car.elle est inséparable du principe
du libre échange. Naturellement, comme
mes honorables collègues le savent, je suis
fortement en faveur du libre-échange avec la
Grande-Bretagne. Le peuple de, ce pays
ouvre absolument ses marchés à tous nos
produits. Il nous donne les prix les plus
élevés pour toutes les marchandises que nous
produisons, que ce soit des bestiaux ou que
ce soit du blé, peu importe, nous obtenons
les prix les plus élevés sur ses marchés, et le
peuple anglais.doit nous envoyer ses marchan-
dises en retour de celles que nous lui ven-
dons. Mais lorsque nous recevons notre juaie-
ment, nous qui vendons les produits, nous
sommes taxés à la frontière dans la propor-
tion de 30 ou 40 pour 100. Plus cette taxe
est élevée, plus nous restreignons notre com-
merce, plus nous entravons notre puissance
de production, plus nous diminuons nos
moyens de disposer de notre surplus parce
que nous refusons de faire le commerce sur
un pied d'égalité. Plus nous diminuerons
les restrictions imposées à notre commerce
avec le Royaume-Uni, plus le peuple de ces
îles, dont les ressources surpassent celles de
n'importe -quelle autre nation, achètera de
nous, et 'par là même nous y trouverons un
nouveau stimulant pour dé velopFer notre
force productrice,

On donne ,toujours comme argument':
"Mais nous avons le libre-échange avec la
Grande-Bretagne "

C'est la plus grande erreur possible. Nous
n'avons pas le libre-échange. Nous avons le
droit de vendre librement sur les marchés
anglais, mais nous ne jouissons pas des avan-
tages du libre-échange. Nous ne donnons pas
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au peuple de la Grande-Bretagne l'avantage
de venir librement commercer sur les marchés
du Canada, en leur ouvrant ces mêmes mar-
chés par la suppression de toutes restrictions.
En est-il un seul d'entre vous, honorables
messieurs, qui m'écoutez en ce moment, qui
puisse dire pour un seul instant, que si le
peuple de la Grande-Bretagne avait, comme
celui du Canada, le droit de venir ici, d'y
conrmercer, d'y manufacturer, d'y faire' des
échanges, en un mot de vendre et d'acheter
sur les marchés du Canada comme les Cana-
diens eux-mêmes, en est-il un seul d'entre
vous qui pourrait prétendre qu'avec la con-
naissance assez approfondie du principe du
libre-échange que ce peuple applique depuis
cinquantea ns, qu'il ne viendrait pas placer des
capitaux ici po,îr développer nos industries
suivant le principe de l'évolution, ou suivant
l'évolution que produit le libre-échange,
Vous placez vos capitaux, vous donnez du
travail aux artisans. vous augmentez la puis-
sance de consommation du peuple et avec tout
cela, le commerce Ee fait librement, sans subir
les entraves d'aucune restriction. Sous l'em-
pire d'un tel régime le travail est plus abon-
dant et plus permanent, comme nous leprouve
le fait que la Grande-Bretagne a vu sa popu.
lation s'accroître considérablement au cours
de la dernière décade, et que le courant
d'émigration venant de ce pays et se diri-
geant vers les Etats-Unis, est moins fort
que celui des nations dont le système protec-
teur engage la population à s'éloi>ner parce
qu'elle désire échapper au fardeau des impôts
ou parce qu'elle n'a pas de travail.

Maintenant, est-ce qu'un honorable séna-
teur, qui a les vrais intérêts du pays à cour
peut dire que le développement d'un tel
système serait une erreur, si ce système
devait avoir pour résultat d'offrir des place-
ments avantageux aux capitaux anglais qui
se chiffrent par millions, et qui aujourd'hui
s'accumulent sans trouver un emploi pro-
ductif parce que la détresse règne dans les
pays étrangers qui ont le régime protecteur
et où, par conséquent, il est dangereux de
placer des capitaux. Pour la même raison
le capital anglais fuit beaucoup n'importe
quel placement qui lui est offert ici, à moins
qu'il ne soit offert des garanties sérieuses.
Mais si au contraire les conditions au Canada,
dans ce vaste territoire, étaient identique-
ment les mêmes que dans la métropole, c'est-
à-dire, si nous avions absolument le même
système commercial, si nous adoptions un
système identique à celui de la Grande-

Bretagne, ay ant pour base le libre-échange,
vous ierrez ous nos pouvoirs d'eau utilisés
et toutes nos industries en pleine activité,
produisant à bon marché, augmentant leurs
opérations pour suffire aux demandes de tous
les marchés de l'univers. Vous verriez les
eaux du Saint-Laurent sillonnés d'innombra-
bles vaisseaux remontant et'des&ndant ce
grand fleuve, parce q'alors il y aurait un
mouvement perpétuel d'allées et venues de
notre marine marchande, pour répondre aux
exigences-d'un commerce toujours croissant
entre les peuples étrangers et le Canada.
Voilà quelle serait la situation qui résulterait
de l'adoption du principe que je prône main-
tenant.

Un grand nombre de personnes croient
que, lorsque vous parlez de libre-échange,
cela veut dire libre-échange avec les Etats-
Unis. En ce qui me concerne, j'accueillerais
avec le plus grand plaisir l'établissement du
libre-échange avec les Etats-Uni,, mais je
reconnais (lue, tant que ce pays maintiendra
les barrières qui existent maintenant, tant
qu'ii stimulera au moyen de la protection,
ces grandes industries qui produisent d'énor-
mes quantités de marchrndises, qu'il serait
imprudent, du moins jusqu'à ce que nous
ayons accru nos forces productrices ou com-
merciales par la pratique d'une politique
libre-échangiste, d'abaisser nos barrières en
faveur des Etats-Unis, à l'exception toutefois
du cas où nous pourrions négocier un traité
sur une base de réciprocité. Mais la même
raison n'existe pas en ce qui concerne la
Grande-Bretagne. Nous jouissons dès à pré-
sent de tous les avantages offerts par les
marchés de ce pays, et nous leur donnerions
en retour le bénéfice complet des nôtres, et le
fait seul que cette situation découlerait de
l'adoption d'une politique de ce genre, aug-
menterait tellement notre population, accroî-
trait tellement notre richesse, rendrait les
ressources du pays tellement précieuses,
qu'elles seraient convoitées de toutes parts,
ferait en sorte que les consommations néces-
saires au maintien de la vie et de l'activité
industrielle, se vendraient à si bas prix, que
le peuple des Etats-Unis, avant qu'il se serait
écoulé dix années, sinon plus tôt, nous deman-
derait la 'réciprocité au lieu d'aller nous-
mêmes comme nous l'avons fait, leur mendier
un tel traité. Je dis que c'est là la position la
plus virile et la plus digne que nous puissions
prendre.

Lors.que nous voyons nos concitoyens de
l'Empire, lorsque nous voyons ceux qui pro-
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fessent avec nous une commune fidélité à la
même souveraine, nous donner tout le béné-
fice de leurs marchés sans nous imposer
aucune restriction quelconque, je dis que
nous agissons comme des hommes d'Etat
dépourvus de sagesse en continuant d'appli-
quer une politique qui empêche le commerce
(le la Grande-Bretagne (quand le peuple
anglais achète tant de nous) de venir libre-
ment sur les marchés canadiens. Pourquoi
les manufacturiers nous diraient-ils qu'ils
vont faire de notre pays,-laissant entendre
par là le Canada tout entier,-lorsque c'est
nous qui sommes, dans une si large mesure,
les artisans qui mettent en valeur les pro-
duits naturels du pays, pourquoi, dis-je,
permettrions-nous à ces manufacturiers de
faire du Canada, une réserve où ils pourront
exercer un monopole, élever le coût des
articles fabriqués dans leurs usines et nous
les faire payer plus cher ensuite, lorsque ces
industriels pourraient trouver à l'étranger
des marchés plus avantageux pour eux, étant
donné des conditions commerciales diffé-
rentes de celles qui existent aujourd'hui.

L'honorable M. PRIMROSE : L'hono-
rable sénateur me pardonnerait-il si je me
permettais de l'interrompre un instant? Je
crois que c'est une application complètement
fausse du terme qu'il emploie, une expression
absolument inexacte, que de caractériser nos
institutions industrielles comme un mono-
pole. Il existe un monopole là où les gens
ne ppuvent pas se livrer au même' genre
d'affaires que ceux qui le contrôlent. Cela
seulement constitue le monopole. Il n'y a
pas aujourd'hui au Canada, ni y a-t-il jamais
eu, à ma connaissance, quelque chose qui
ressemblât à un monopole.

L'honorable M. BOULTON: Je suis heu
reux que l'honorable sénateur se soit levé
pour me rectifier, parce que cela me fournit
l'occasion de l'éclairer sur un sujet qu'il ne
connaît pas beaucoup. Un monopole existe
lorsqu'un certain nombre d'industries s'en-
tendent et forment une combinaison pour
régler la production et les prix, lorsque
cette combinaison dit au peuple du Canada
quel prix il devra payer pour pouvoir se
procurer le confort que donne le produit de
son industrie.

L'honorable M. PRIMROSE : Ce n'est
pas là toute la signification du mot mono-
pole. Il signifie que d'autres personnes ne

peuvent pas se livrer aux mêmes occupations
industrielles ou commerciales.

L'honorable M. BOULTON: Vous n'igno-
rez pas que dans votre propre voisinage des
fabriques ont été f-rmées. Un citoyen m'a
dit qu'à Frédéricton, je crois, ou à Saint-
Jean, il y a une fabrique qui a coûté
$100,000, je ne sais pas si c'est, une raffine-
rie de sucre ou non.

L'honorable M. DEVER: Une corderie.

L'honorable M. BOULTON: Elle a été
fermée et l'on a payé huit pour cent d'inté-
rêt aux propriétaires de cette fabrique pour
la tenir ainsi fermée. Prétendez-vous me
dire que par là même l'on n'empêche pas ces
hommes de continuer leurs opérations ?

Prétendez-vous dire qu'ils ne sont pas
achetés par des garanties et des sûretés,
lesquelles font qu'ils leur est plus profitable
de fermer leur usine que de la tenir en
pleine activité. Ce n'est là qu'un exemple.
Toutes nos fabriques sont dans la même
situation et sont dépendantes d'une combinai-
son. Nous avons notre combinaison reglant
le raffinage et le prix du sucre, nous avons
notre combinaison des filatures de coton,
nous- avons notre combinaison des distille-
ries de whiskey; toutes et chacune de nos
industries dont la production a excédé la
demande au Canada, sont administrées par
une combinaison qui règle la production et
les prix, exige du peuple canadien ce qu'il
lui plaît pour les marchandises et envoie à
l'étranger ce que bon lui semble.

L'honorab'e M. PRIMROSE: Je ne crois
pas que vous ayez compris ce que j'ai dit.
J'ai simplement prétendu que dans le cas
des industries canadiennes le mot "mono-
pole," appliqué rigoureusement à ces indus-
tries, signifierait qu'une ou plusieurs compa-
gnies seules ont le droit d'exercer telle
branche d'industrie, tandis que la voie est
ouverte à tous ceux qui désirent y entrer.
C'est là ma prétention; je dis que l'exclusion
constitue le monopole, en est le principe et
la caractéristique bien prononcée, et cela
indépendamment de toute idée de combinai-
son.

L'honorable M. BOULTON : Je vais lire
de nouveau un passage de ce livre-ci. Peut-
être y trouverons-nous l'espèce de monopole
dont parle mon honorable ami. Je lirai un
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nouvel extrait de l'article de Charles Francis
Adams :-

Mais même en ce qui concerne la pratique ordinaire
et presque universellement -acceptée, de protéger les
industries nationales contre la rivalité de l'étranger,
le système ce 1816 était beau.oup plus avancé que les
molles conceptions de 1866. Les hommes d'Etat de
cette époque-là ne reculaient pas devant aucune con-
séquence (le leur théorie. Il ne suffisait pas d'imposer
(les droits protecteurs (le (0 ou de 100 pour 100 sur
les produits d'une entreprise industrielle rivale; il ne
suffisait même pas de prélever un impôt de 59 pour
100, tont comme si cela eut été un article fabriqué,
sur les monies mêmes qui étaient importées de
l'Egypte, (le crainte qu'elles ne vinssent à nuire aux
produits anglais. On prétendait que si le principe
avait quelque vale'r, il (levait être bon jusqu'au point
de justifier une prohibition absolue ; et comme, d'nn
côté, la loi exigeait que si l'Anglais avait été assez
mnalchanceux pour mourir, il ne pourrait être déposé
dat.s sa fosse que recouvert d'un linceuil fait de laine
anglaise, ainsi il fut décrété que n'importe quel indi-
vidu, fut-il due ou mendiant, qui serait soupçonné de
porter ou d'avoir en sa possession même un mouchoir
de soie fabriqué à l'étranger. pouvait se le voir en!ever
de son cou ou de sa poche, ou voir sa maison envahie
et fouillée de la cave au grenier. Il y avait, inhérent
à la nature même des lois prohibitives, un élément
de la plus intolérable tyrannie.

Nous ne sommes pas arrivés à cette situa-
tion extrême créée par le monopole auquel
mon honorable ami vient de faire allusion,
mais je puis assurer à l'honorable sénateur que
si nous continuons à appliquer le principe de
la protection et à en accroître la puissance
jusqu'à ce qu'enfin le pays soit jusqu'à ce
point-là tombé dans ses griffes, et qu'il ne nous
soit plus possible de nous en tirer, nous aurons
bientôt le monopole dont parle M. Adams.
Mais il faut que la chose se fasse graduelle-
ment, car nous ne pourrions pas avaler toute
la dose d'un seul coup. Comme un homme
d'Etat français le disait, la prott etion ressem-
ble à cette femme de paysan qui avait résolu
d'enlever de ses oies autant de plumes qu'elle
le pourrait sans les faire crier. C'est là à
peu près ce qui se passe dans un pays ou
règne le régime protecteur. Ceux qui favori-
rent ce régime ne veulent pas faire crier le
peuple, mais ils l'épileront autant qu'ils le
pourront, sans toutefois aller assez loin pour
lui faire pousser des cris de douleur.

L'honorable M. LOJGHEED: Me serait-
il permis de demander à l'honorable sénateur,
si c'est son intention de discute générale-
ment la vaste doctrine du libre-échange et
de la protection à propos de son avis? Je
voudrais simplement rappeler en même temps
à mon honorable ami qu'il y a devant la
Chambre d'autres affaires importantes, et
qu'il devrait, autant que possible, s'en tenir
à la discussion de la proposition inscrite à
l'ordre du jour.

L'honorable M. BOULTON: Je ne con-
nais aucun sujet plus important et que nous
pourrions discuter, que la question qui fait
maintenant l'objet du présent débat. Je suis
heureux de voir qu'elle a pour effet d'émou-
voir un peu mes honorables amis du Cap-
Breton et d'Alberta. Les arguments sont un
peu trop convaincants. Mais je les prie
d'avaler la drogue.

L'honorable M. LOUGHEED: Je suis
tout disposé à la prendre tant qu'il ne s'agira
que du whiskey et du sucre, mais à cette
époque de la session, je m'objecte à prendre
autre chose que ces deux articles-là.

L'honorable M. BOULTON : Je n'ai pas,
quoiqu'on en dise, l'intention de m'imposer
à la Chambre et de prolonger longtemps mes
remarques. Je suis si profondément con-
vaincu qu'il importe par-dessus tout de ne
pas étendre ou maintenir le principe de la
protection, et de nous tourner vers le prin-
cipe du libre-échange, en en faisant la base
de nos échanges de produits avec la Grande-
Bretagne, que j'ai envoyé ce matin la lettre
suivante pour être publiée dans la presse; et
je demande à la Chambre de me permettre
d'e:n donner lecture :

Aux Patrons de l'Industrie:
MEssIEURs,-En prenant la plume pour vous entre-

tenir (les questions publiques affectant les intérêts du
pays, j'aurais peut-etre pu adresser plus convenable-
ment ma lettre aux cultivateurs du Canada, parmi
lesquels votre organisation a été formée. Cependant
les Patrons de l'Industrie qui représentent une partie
de la classe agricole désireuse de faire prévaloir ses
opinions politiques, devraient recevoir l'appui et, la
coopération des cultivateurs en général, et en m'adres-
sant à vous, je vous considère plus particulièrement
comme des intermédiaires pour faire connaltre un
appel formulé au nom des intérêts agricoles du Canada.
Nous traversons l'une des périodes critiques de notre
histoire, plus critique qu'aucune de celles que nous
avons traversé depuis le commencement de notre vie
nationale. La prochaine session du parlement déter-
minera le sentier politique dans lequel le pays niar-
chera à l'avenir, celui du libre-échange, ou eelui de la
protection. Mon but en vous écrivant maintenant
est de vous faire part de l'expérience politique que
j'ai pu acquérir, et qui pourrait vous guider. une fois
rendus à la bifurcation de la route.

Le parti libéral a été mis au pouvoir parce qu'il a
réclamé l'abolition de la protection, et en proclamant
aussi ses tendances vers le libre-échange. Tout en
reconnaissant que l'honorable M. Laurier et plusieurs
de ses partisans sont animés d'un désir honnête et
sincère de suivre cette politique, il est toutefois indé-
niable qu'il y a un fort élément dans les rangs du parti
libéral en parlement, dont les intérêts se trouvent du
côté opposé, et cet élément est suffisamment puissant
pour frustrer toute tentative que le gouvernement
pourrait faire dans le but d'accomplir une réfornhe
appréciable de la politique douanière de l'ancien
cabinet. Les chefs du parti conservateur ont déclaré
dans ce nouveau parlement qu'ils étaient prêts à main-
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tenir la protection, et tout ce que les protectionnistes
qui se trouvent dans les rangs des libéraux ont à faire,
c'est de profiter du concours du parti conservateur
pour empêcher l'adoption d'aucune mesure tendant à
établir le libre-échange dans n'importe quelle direc-
tion. Cette menace suffit amplenent pour tenir le
parti libéral en échec et l'empecher de faire aucune
tentative pour remplir ses promesses, au sujet de la
réforme de la politique douanière, bien qu'il puisse y
avoir autant de libre-échangistes dans les rangs con-
servateurs qu'il y a de protectionnistes dans le parti
libéral.

Les Patrons de l'Industrie ont joué le rôle le plus
important au cours des récentes élections. Bien qu'ils
n'aient pas réussi à faire élire plusieurs députés au
parlement, ils sont cause que le parti libéral n'a pas
remporté une victoire plus complète et qui l'aurait
rendu plus indépendant du parti conservateur, mais
non pas de ses partisans protectionnistes. Ils ont aussi
démontré qu'ils tenaient la balance du pouvoir dans
toutes les circonscriptions rurales, manifestant aussi
une fcrce peu commune parmi la classe agricole.

Les intérêts agricoles du Canada représentent une
majorité de la puissance productrice, une majorité des
ressources qui alimentent les exportations et une ma-
jorité de la puissance électorale. En dépit de cette
position importante au double point de vue comumer-
cial et politique dont jouissent les cultivateurs (du
Canada, ils ne sont représentés directement dans la
Chambre des Communes que par trente-trois députés
sur un total de deux cent treize, ce qui démontre qu'il
y a une forte réserve possédant une puissance considé-
rable, et représentant soixante-dix votes parlemen-
taires appartenant à la classe agricole, qui ne s'est pas
encore manifestée, et ce qui prouve aussi que la classe
agricole devrait se rallier aux Patrons de l'Industrie,
non seulement en leur donnant son vote, mais en les
aidant de ses ressources. Les fondements de cette
organisation ont été posés avec intelligence et vigueur,
cependant il lui manque cette experience politique
qu'un concours plus généreux lui procurerait avant
longtemps.

Sans prétendre être considéré comme un prophète
politique, je prévois le jour où le présent gouverne-
nient se verra contrenarré dans sa politique.douanière;
or, les protectionnistes qui se trouvent dans les rangs
libéraux, plutôt qued'abandonner le pouvoir, cherche-
ront à faire un compromis et à étendre le principe de
la protection aux intérêts agricoles, au moyen d'un
système de prime d'exportation, et cela dans le but
d'accroître le nombre des intérêts protectionnistes, afin
d'augmenter par là même dans le pays la force politi-
que de ce régime économique. Les chefs du parti
conservateur leur ont promis d'appuyer toute mesure
de ce genre. Les forces disponibles des cultivateurs
du Canada peuvent, par l'entremise des Patrons de
'Industrie, intervenir et faire pencher la balance du

côté du libre-échange avec la Grande-Bretagne.
Je désire vous signaler les déplorables effets du sys-

tème des primes d'exportation.
Tout d'abord, je vous rappellerai qu'il y a deux

clas-es dans la société, l'une produisant la richesse
nationale, l'autre la recueillant et la distribuant, et
que toute législation protectionniste, peu importe la
forme qu'elle affecte, donne la prépondérance à ceux
qui réunissent et distribuent la richesse publique, plu-
tôt qu'à ceux qui la produisent, ou, en d'autres ternies,
donne aux premiers le contrôle de cette richesse. ,

Le système des primes d'exportation appliqué aux
produits de l'agriculture a un aspect très se uisant,
mais il n'en est pas moins mauvais dans son principe,
et se retourne infailliblement contre ceux que l'on
avait, en l'adoptant, l'intention de favoriser.

L'exemple le.plus frappant que nous ayons de ce
systènie, est celui que nous offre le continent européen,
où presque toutes les nations luttent les unes avec les
autres dans la fabrication du sucre de betterave, créée
tout d'abord par une forte protection, et maintenue en-

suite par des primes d'exportation, en dépit des efforts
répétés faits par les nations intéressées dans le but
de s'entendre pour abolir une taxe que l'expérience a
démontré être une charge sérieuse pour chacune d'elles.
Le sucre de betterave a remplacé dans une grande
mesure le sucre de canne, dont la production a dimi-
nué considérablement dans les pays où sa culture est
la plus avantageuse, et le sucre de betterave repré-
sente aujourd'hui plus de la moitié de la totalité du
sucre produit dans l'univers. Il n'est pas nécessaire
d'aller bien loin pour en trouver la cause. Le sucre
de canne est exclu des marchés de l'Europe continen-
tale, et sur les marchés libres, sa valeur est réduite
par un procédé artificiel qui diminue celle du sucre
produit et exporté par les peuples du continent.

D'ordinaire, on imposait un droit d'accise de tant
par tonne sur la betterave, mais récemment, le droit
d'accise a été transféré sur le sucre produit par la bet-
terave, et, c'est à même la recette de cet impôt que la
prime d'exportation est acquittée, d'où il suit que ce
sont les cultivateurs, producteurs de la betterave, qui
doivent fournir les moyens de se payer à eux-mêmes
la prime accordée, et pendant que le prix de ce pro-
duit est artificiellement avili sur les marcbés où se fait
sentir la concurrence, grace à la rivalité malsaine qui
existe entre les peuples du continent, ils limitent la
consommation du sucre dans leur propre pays en aug-
mentant d'une manière également artificielle le prix
de revient, en prélevant un droit d'accise et un droit
protecteur. Le résultat en est que, tandis que la con-
sommation anglaise s'élève maintenant à environ 87
livres par tête, celle des pays du continent varie de
25 à 35 livres. Nous avons un état de choses à peu
près semblable au Canada en ce qui concerne l'outil-
lage agricole. Un droit est prélevé sur les articles
entrant dans la fabrication de cet outillage, et les
cultivateurs doivent payer cette taxe, et un droit pro-
tecteur lorsqu'ils achètent ces machines. Ils sont
taxés de nouveau pour pourvoir au revenu consacré à
payer une prime égale au droit imposé, cette prime
étant accordée pour stimuler l'exportation de ces
machines.

Supposons qu'une prime d'exportation de deux sous
par livre serait accordée pour stimuler l'exportation
de notre beurre, tant que le montant requis serait
peu considérable, il ne serait pas nécessaire de préle-
ver un revenu spécial pour y faire face, mais, comme
la chose est probable, lorsque le volume des exporta-
tions aura pris de grandes proportions, comme la
chose existe aujourd'hui pourles expéditions de fro-
mage, une source de revenu devra être créée pour
acquitter ces primes, car il faudra que l'argent vienne
de quelque part, et alors on devra imposer une taxe
locale sur les vaches qui produisent le lait avec lequel
le beurre est fait, et cet impôt sera prélevé d'après le
même principe qui règle la production du sucre de
betterave, sur lequel on prélève un droit d'accise en
imposant la betterave, c'est-à-dire que ceux qui sont
supposés avoir le bénéfice du régime protecteur et de
la prime, doivent payer la taxe locale. Naturellement,
l'intérêt qui est favorisé par une prime emploiera
toute son influence pour maintenir cette protection,
quel qu'en soit le coût pour le pays, sans tenir compte
du caractère dissimulé de l'impôt et qui est préjudi-
ciable aux intérêts mêmes que l'on pretend favoriser.
C'est cette influence qui fait que les pays continentaux
de l'Europe restent dans les griffes de ce que l'on
peut appeler la protection aggravée. Ce régime a pour
effet, malheureusement, d'augmenter le coût d'une
consommation nécessaire et au moyen d'un impôt arti-
ficiel, diminuant d'autant les ressources du consomma-
teur local et le volume des ventes faites sur les marchés
nationaux. Cela a été surabondamment prouvé en
1890 et1891, dans le cas de notre propre sucre; lorsqu'li
y avait une taxe sur cet article, les importations n'é-
taient que de cent soixante et quatorze et cent quatre-
vingt-quatorze millions de livres. Lorsque la taxe fut
enlevée, en 1892, le chiffre de nos importations s'éleva,
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d'un bond à trois cent quarante-cinq millions de livres,
et en 18U5, à 489 millions de livres. qn impôt d'un
demi-sou sur le sucre brut en sus d'un droit protec-
teur de soixante-quatre centièmes d'un sou sur le
sucre raffiné fut niposé en 1895, et il en résulta que
les importations enregistrées jusqu'au 30 juin 1896,
tombrent au chiffre e 267,000,000 de livres. Si la
taxe sur le sucre brut et le droit protecteur sur le
sucre raffiné étaient enlevés, nos importations s'élève-
raient du coup à quatre cent et même quatre cent
cinquante millions de livres ; cela aurait aussi pour
effet ue stimuler l'un de nos plus importants intérêts
agricoles, à savoir, la culture des fruits et les indus-
tries qui en dépendent, comme la préparation et la
mise eni boîte de ces fruits, la fabrication des confi-
tures, sans compter celle des bonbons, des biscuits, etc.
Ce sont là des faits que les cultivateurs devraient bien
peser avant de se laisser prendre dans les mailles du
filet de la protection par l'appât des bénéfices appa-
rents qu'ils pourront espérer en retirer. Ce qui nie
fait élever la voix, c'est la crainta de voir le pays en-
trané peut-être dans un réseau compliqué d'impôts
de tout genre, d'où il ne pourra se tirer par suite de
l'absence d'un avertissement opportun comme celui
que je prends la liberté de donner maintenant, au
sujet des résultats de certaines méthodes politiques
einployées pour maintenir et étendre le régime pro-
tecteur. Si ces méthodes sont appliquées, elles devront
avoir un effet désastreux pour les classes qui produi-
sent et qui consomment, et, avec le temps, cet effet
atteindra nos classes commerciales et financières.

Le programurne des Patrons de l'Industrie comprend
le libre-échange avec l'Empire britannique et la réci-
procité avec l'univers, accordant aux nations étran-
gères la même liberté d'échange qui nous sera donnée,
et l'alaissernent des impôts qui diminuent nos res-
sourceY et limitent notre commerce. C'est là un pro-
gramme que tout cultivateur peut accepter, et bien
qu'il soit populaire généralement dans le pays, les
exigences des partis politiques pris dans les filets de la
protection, font une obligation aux cultivateurs du
Canada de faire sentir leur réserve d'influence politi-
que, en s'unissant étroitement, sans égard aux partis,
afin d'aider à ceux qui luttent pour arracher le pays
à l'égoïsmie de la protection, et à ces influences débili-
tantes qui empêchent toute expansion, et pour assurer
le triomphe de cette politique.

Comme l'exposé du sujet ne serait pas complet sans
signaler les effets qu'aurait le libre-échange avec la
Grande-Bretagne, je remettrai à une autre lettre le
soin de discuter ce côté-là de la question, si on veut
bien m'accorder l'espace nécessaire pour le faire.

Je demeure,
Messieurs,

Fraternellement à vous,

C. A. BOULTON.

Ottawa, le 28 septembre 1896.

J'en ai probablement dit sur ce sujet
autant qu'il est nécessaire d'en dire en ce
moment. C'est une question qui peut être
discutée à maintes et maintes reprises, car le
secret du succès, lorsque l'on défend une
bonne cause, consiste à répéter sans cesse les
bons arguments que l'on a et à les servir à
petite dose.

'ai rédigé mes conclusions sous forme de
résolution, vu que c'était là le meilleur moyen
de soumettre la question à l'attention de la
Chambre. Il est fort possible que mon avis

ne soit pas conforme au règlement du Sénat,
parce que nous n'avons pas le droit de pro-
poser ou de traiter aucunequestion de finance,
aussi c'est plutôt dans le but d'enfaireunsujet
de discussion qu'avec le désir de porter en
quoi que ce soit atteinte aux prérogatives de
la Chambre basse. Si j'ai rédigé ma résolu-
tion dans les termes que l'on trouve dans
l'avis inscrit à l'ordre du jour, c'était afin de
permettre à n'importe lequel de mes collègues,
qui désire discuter la question au point de
vue opposé, de pouvoir le faire en toute
liberté. Je laisse ma proposition à la discré-
tion de la Chambre. Qu'on me permette
de réitérer mes conclusions : Plus vous impo-
sez des taxes sur n'importe quelle consom-
mation nécessaire au maintien de la vie,
plus vous diminuez les sources de confort de
la population du pays, plus vous restreignez
le commerce national et plus vous empêchez
le- pays de jouir des avantages résultant de
l'expansion des marchés de l'univers. En
adoptant la politique contraire, vous multi-
plieriez les forces productrices, vous aug-
menteriez le nombre des marchés étrangers
où ces produits pourraient être expédiés,
vous développeriez nos moyens de transport,
et vous stimuleriez la pratique de tout ce qui
est de nature à inspirer des sentiments de
virilité, d'indépendance et de morale, en
autant du moins que l'exploitation des res-
sources du pays peuvent produire un tel
résultat..

L'honorable si OLIVER MOWAT : Le
sujet que mon honorable ami a discuté devant
nous aujourd'hui est l'un des plus importants
qui puisse probablement occuper l'attention
du public, et si la Chambre n'est pas disposée
à l'heure qu'il est, d'entreprendre une telle
discussion, ce n'est pas parce qu'elle n'est
pas convaincue de sa vaste importance.

Le discours que mon honorable ami vient
de faire me démontre qu'il a beaucoup étudié
cette question, qu'il l'a examiné très attenti-
vement et qu'il a recueilli un grand nombre
de faits d'un très vif intérêt. Les faits qu'il
a portés à la connaissance de cette Chambre,
les arguments dont il s'est servi, devront être
pesés lorsqu'il faudra donner une solution
pratique à cette question. Je n'entends pas
discuter ce sujet maintenant. J'approuve
cordialement une bonne partie de ce que
mon honorable ami a dit et je sympathise
avec lui. Néanmoins il n'a traité qu'un côté
de cette grandé question, un côté important,
je l'admets, mais tout de même, ce n'est, après
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tout, qu'un côté seulement de ce vaste sujet.
Lorsqu'il nous faudra examiner cette ques-
tion dans le but de lui donner une solution
pratique, nous aurons à la considérer non
seulement au point de vue du sucre et des
spiritueux, mais d'un grand nombre d'autres
articles. Je serai probablement en position,
à la prochaine session, de discuter tous ces
sujets-là. Il est certain que ni la question
des spiritueux, ni celle du sucre, ne devront
être négligées dans aucun débat qui pourra
s'élever à propos du tarif. •

Le but de mon honorable ami a été sans
doute d'attirer l'attention de la Chambre et
du pays, afin de nous éclairer et d'éclairer le
peuple sur cette question. Elle'devra être
débattue bien des fois avant qu'elle soit par-
faitement comprise.

Je suppose que mon honorable ami ne
désire pas que sa proposition soit mise aux
voix; maintenant qu'il a atteint son but et
fourni l'occasion à ses collègues de parler
sur ce sujet, il ne jugera pas à propos de
demander un vote, et il consentira à retirer
sa proposition.

L'honorable M. BOULTON : Comme je
l'ai dit, mon désir se bornait à porter à la
connaissance de la Chambre quelques faits
et quelques données. Comme mes honora-
bles collègues ne sont pas encore prêts à
discuter cette question, je me rendrai avec
beaucoup de plaisir au désir de l'honorable
chef de la droite, en demandant la permis-
sion de retirer ma proposition.

La proposition est retirée. ·

LES PREMIERS MINISTRES PRO-
VINCIAUX ET LE GOUVER-

NEMENT FÉDÉRAL.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Je
désire attirer l'attention du Sénat sur le fait
qu'il est inconvenant pour des ministres
provinciaux de recevoir des nominations ou
des promesses de nomination de la part du
gouvernement fédéral à des fonctions rétri-
buées, et je demande au ministre dirigeant
en cette Chambre si le gouveinpment a l'in-
tention de continuer cette politique.

La grande question de principe que sou-
lève cette interpellation en est une dont
l'importance est très considérable. L'hono-
rable M. Laurier a été exalté jusqu'aux nues
pour la sagacité et la sagesse incomparables
dont il a fait preuve en formant un cabinet

composé de petits premiers ministres. Je
ne voudrais pas dire à ses admirateurs qu'à
l'heure qu'il est peut-être. il s'aperçoit qu'il
a, en réalité, commis une bévue plutôt que
d'avoir fait un coup de génie. Au point de
vue du parti conservateur nous observerons
avec un vif intérêt le résultat de l'essai
tenté, de grouper ainsi ensemble, à titre de
simples partisans, un certain nombre de
messieurs qui, pendant longtemps, ont con-
tracté l'habitude du commandement. C'est
là une expérience qui n'a pas toujours un
grand succès. J'ai vu dans une course de
bateaux, un yacht dont l'équipage était
composé de marins accoutumés à commander
comme capitaines, et ce yacht était le plus
mal manoeuvré de tous ceux qui prenaient
part à cette course. Mais comme étant l'un
des intéressés à voir les meilleurs talents
disponibles à la tête des affaires publiques,
peu importe l'administration qui est au
pouvoir, j'ose révoquer en doute la sagesse
de choisir un cabinet parmi des hommes qui
sont nés pour ainsi dire, ont été élevés et
formés dans la sphère plus étroite et plus
resserrée de l'arène des législatures provin-
ciales, n'ayant aucune expérience dans les
affaires fédérales, ignorant les droits et les
réclamations des vieux lutteurs parlemen-
taires dont les services, l'habileté et les
connaissances sont connus dans cette Cham-
bre et dans la Chambre des Communes aussi
bien que dans le pays tout entier, qui ont pris
part aux combats que le parti a livrés
pendant la dernière ou les deux dernières
décades. Cependant, la question principale,
dépouillée de tous ces accessoires, est simple-
ment celle-ci: Est-il juste, est-il convenable,
est-il moral qu'un homme qui occupe la
position de premier ministre d'une province,
dont le salaire est payé par cette province
et conséquemment, par les contribuables de
toutes les nuances politiques, soit subven-
tionné par le gouvernement fédéral, soit au
moyen d'argent ou de promesses de place,
de façon que non seulement ses propres
services politiques, mais aussi que l'influence
qu'il peut avoir sur ceux qu'il commande et
contrôle, soit donné au gouvernement qui
est en position de faire de telles promesses
et de payer le salaire requis ? Je crois pou-
voir établir que les grands chefs réformistes
ont à maintes et maintes reprises, exprimé
leurs vues sur ce principe, déclarant sans la
moindre hésitation qu'ils adhéraient à la
politique de non-intervention et de neutra-
lité, prétendant que politiquement, les légis
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latures provinciales et fédérale devraient
être absolument neutres, aucune d'elles
devant ni aider ni embarrasser l'autre.

Faisant connaître en 1871, la politique du
gouvernement Blake-Scott, M. Blake disait:

L'attitude prise par le parti réformiste au sujet du
gouvernement fédéral veut qu'il n'y ait pas ni d'al-
liance ni d'hostilité à son égard. La position des réfor-
mistes est celle-ci : Ils croient que le gouvernement
provincial devrait être parfaitement indépendant du
pouvoir central, que sa conduite ne devrait pas être
soumise aux exigences d'une alliance ou embarrassée
par une attitude d'hostilité. L'indépendance de cha-
cune des provinces est nécessaire à la bonne adminis-
tration du système fédéral.

Parlant devant la législature, le 23 décem-
bre 1871, deux jours après la formation de
son cabinet, il disait, suivant le compte
rendu publié par le Globe de cette date :

Le premier point sur lequel j£ désire faire connaître
la politique de cette administration se rapporte à ce
que l'on pourrait appeler les relations extrêmes de la
province. Pendant les quatre dernières années nous
nous sommes plaints, mes amis et moi, que l'ancienne
administration avait été formée d'après le principe et
sur lenitente qu'elle devrait marcher d'accord avec le
gouvernement fédéral, s'entr'aidant mutuellement,
qu'ils seraient des alliés. Nous sommes d'opinion
qu'il existe une croyance bien fondée, dans tous les
cas, cette croyance est bien répandue, que tel fut l'ar-
rangement pris, et que cet arrangement a été suivi.
Nous croyions, mes amis et moi, et mon a4ministration
croit maintenant qu'un tel arrangement est préjudi-
ciable au bien-être de la Confédération, est de nature
à créer des difficultés qui peuvent être évitées, et que le
gouvernement provincial ne devrai t pas avoir, à l'egard
du gouvernement fédéral, d'autre attitude que celle
d'une stricte neutralité, que chacun de ces gouverne-
inents devrait être absolument indépendant l'un de
l'autre dans l'administration de ses propres affaires.
Nous croyons que le gouvernement de la province ne
doit pas être l'allié du gouvernement fédéral ni se
montrer hostile à son égard.

M. Mackenzie, parlant aux électeurs de
Middlesex-Ouest, formulait ainsi ses prin-
cipes:

L'une des accusations qu'il avait formulées contre
l'ancienne administration (celle de l'honorable John
Sandfield Macdonald) portait qu'elle était la créature
du gouvernement fédéral. Le nouveau gouvernement
se proposait d'être indépendant de toute influence et
pouvoir extérieurs, quelque fut le gouvernement qui
serait au pouvoir à Ottawa.

Et plus loin:

Cela est de beaucoup préférable de toutes les
manières ; il est préférable dans l'intérêt général que
chacun accomplisse sa tâche particulière, et s'occupe
de ses propres affaires, tout comme les corps munici-
paux d'Ontario, qui ne sont contrôlés pratiquement
par aucun gouvernement de la province, peu importe
ceux qui sont au pouvoir.

Le même monsieur Mackenzie avait, dans
une occasion précédente, déclaré de soà siège
dans la Chambre fédérale:

Il a été fréquemment affirmé qu'il y avait des rela-
tions intimes entre ce gouvernement (celui de sir

John Macdonald) et celui des diverses provinces. Il
est désirable qu'il n'y ait pas aucune sorte d'alliance
entre le pouvoir central et les gouvernements provin-
ciaux, et je crois de mon devoir de discuter ce principe
devant la Chambre.

Maintenant, honorables messieurs, lorsque
nous mettons en regard ces paroles brûlantes
des deux grands chefs dont je viens de citer
les opinions, avec les actions de ceux sur les
épaules desquels sont tombés les manteaux
politiques de ces chefs, ne devons-nous pas
nous écrier, avec plus de chagrin peut-être
que de cokre: " Comme ces puissants sont
tombés bas !" Vous concevez fort bien que
nous ne pouvons pas sans doute, nous objecter
à ce que des hommes qui ont pris une part
active et prépondérante dans la politique pro-
vinciale soient, dans certaines circonstances,
appelés à siéger dans le cabinet fédéral.
Ce n'est là qu'une conséquence logique de leur
carrière. Nous en avons en un exemple
lorsque le premier ministre de Québec, l'hono-
rable M. Taillon, a été appelé à faire partie
du cabinet de sir Charles Tupper. Mais dans
quelle circonstance cette nomination a-t-elle
été faite? Est-ce que le chef du gouvernement
lui a offert une position de ministre comme un
appât, et lui a-t-on promis que, dans le cas où
le parti reviendrait triomphant des élections
générales, il serait nommé à cette position;
est-ce que l'honorable premierministre Taillon
est resté dans sa position lucrative avec
l'entente et la connaissance que si le parti
triomphait, il serait promû à un poste auquel
est attaché un salaire équivalant à plus du
double de celui qu'il avait alors? Je vous
le demande maintenant, quelle serait la
position de n'importe quel premier ministre
provincial qui aurait fait un tel marché ?
Cette attitude pourrait-elle être celle d'une
stricte neutralité ? Pourrait-il en être ainsi
lorsqu'il saurait que l'obtention de ce porte-
feuille dépend du succès électoral du parti
auquel il a promis son appui? Je crois que
n'importe quel ministre provincial et n'im-
porte quel autre homme serait plus qu'un
humble mortel si, dans ces circonstances, il
n'employait pas la grande influence qu'il pos-
sède auprès de ceux qui occupent des posi-
tions dont il a le contrôle, s'il n'exerçait pas
une forte pression sur ceux qu'il a dans sa
main, afin de faire réussir le marché qui devra
lui donner le pouvoir, la position et les émolu-
ments promis. Telle n'a pas été l'attitude
prise par l'honorable M. Taillon. - Il aban-
donna sa position de premier ministre ainsi
que son siège dans la législature, et se mit dans
les rangs de ceux qui combattaient dans les
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circonscriptions électorales. L'honorable M.
Taillon est tombé, comme nous le savons tous
et aujourd'hui, il se trouve sans mandat dans
aucune législature. Mais sa position est-elle
la plus honorable, ou bien, est-ce celle de
certains messieurs appartenant aux législa-
tures d'Ontario et du Manitoba qui, bien
qu'ils fussent sensés avoir abandonné leur
mandat pour se porter candidat dans les
élections fédérales, n'en ont rien fait, ou
si ces démissions ont été données, elles n'ont
jamais été acceptées, c'est du moins ce que
l'ont dit très ouvertement aujourd'hui. Je
fais maintenant allusion à ce qui s'est passé
dans les circonscriptions électorales de Lake-
side, àu Manitoba, et de Nipissing, je crois,
dans Ontario. Je ne dis pas cela en m'ap-
puyant sur ma connaissance personnelle des
faits, parce que j'ai eu beaucoup de difficultés
à surmonter les obstacles semés sur mes pas,
lorsque j'ai voulu m'assurer de ces faits, mais
j'ai entendu dire publiquement, comme je
viens de l'affirmer, et je l'ai vu mentionné
en toute lettre dans les journaux, sans que
cet énoncé ait été contredit, bien que je serais
très heureux s'il pouvait l'être.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Qu'est-ce que l'on a dit I

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Que
certains messieurs, qui étaient sensés avoir
abandonné leur siège dans la législature pro-
vinciale pour se porter candidat au fédéral,
aujourd'hui, après avoir été battus, cherchent
à profiter du fait que leur démission n'a -pas
été acceptée.

L'honorable M. BOULTON: Au Mani-
toba la loi n'oblige pas un député provincial
à remettre son mandat pour être candidat
au fédéral.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: La
loi fédérale l'exige dans tous les cas.

L'honorable M. BOULTON: Non, la loi
fédérale ne le décrète pas non plus.

L'honorable M. KIRCHIHOFFER: Je
crois qu'il en est ainsi A tout évènement,
même dans le cas où un individu quelconque
peut réussir d'une façon ou d'une autre,
à tourner la difficulté, je crois que c'est là un
acte très repréhensible, et le fait reste que,
bien qu'il se soit écoulé quatre ou cinq mois
depuis que ces messieurs sont sensés avoir

démissionné, nous n'avons pas entendu dire
jusqu'à présent que des brefs aient été éma-
nés pour l'élection de nouveaux députés pour
ces circonscriptions, en remplacement des
messieurs qui sont sensés avoir abandonné
leur mandat provincial pour se porter candi-
dats aux dernières élections fédérales.

J'ai donné un exemple de ce qui a été fait
par un premier ministre provincial conser-
vateur; voyons maintenant ce qu'ont fait,
au cours des dernières élections, les premiers
ministres libéraux et les chefs libéraux des
gouvernements provinciaux, dans des circons-
tances analogues. Leur attitude a-t-elle été
celle si bien définie par l'honorable M. Blake,
d'une stricte neutralité? Je crois que parmi
les principaux coupables d'avoir transgressé
ce principe, il y en a un qui appartient à notre
propre famille. Je crois savoir que l'hono-
rable chef de la droite a parcouru la pro-
vince d'Ontario et le pays, a paru dans les
assemblées publiques à côté des chefs de son
parti, et je dis qu'il lui aurait fallu être plus
qu'un simple mortel si, dans les circonstances
où il se trouvait placé, il n'avait pas mis à
contribution le pouvoir très considérable que
le gouvernement d'Ontario possède, comme
nous le savons tous, sur ceux qui sont sous
sa dépendance, et cela afin d'aider de la
manière la plus énergique possible au
triomphe du gouvernement, lorsque nous
savons que le triomphe de ce gouvernement
lui assurait une position lucrative et la jouis-
sance du pouvoir. Je ne désire rien dire qui
pourrait être considéré comme un langage
sévère à l'égard d'un homme pour lequel je
professe, d'accord avec une foule d'autres
citoyens de cette provine et d'ailleurs, une
si grande estime et un'si grand respect, mais
la même habileté avec laquelle il a, pendant
le dernier quart de siècle, conduit les- desti-
nées de cette grande province d'une manière
si admirable, aurait dû lui faire voir avec
une singulière perspicacité les conditions
dans lesquelles on pouvait s'assurer de ses
services. Il me semble qu'il y a une grande
différence dans la gravité d'un acte suivant
l'individu qui s'en rend coupable. L'histoire
fourmille d'exemples d'hommes qui ont été
condamnés à l'obscurité pour avoir fait des
actes que d'autres pouvaient se permettre
avec impunité. Shakespeare dit:

'That in the captain's but a choleric word
Which in the soldier is rank blaspbemy."

(Ce qui, dans la bouche du capitaine, ne serait
qu'une parole de colère, devient, dans celle du soldat,
un véritable blasphème.)
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Mais je dois ajouter que je suis sous l'im-
pression que si l'honorable ministre, lorsqu'il
siégeait sur le banc, avait entendu une cause
en invalidation d'élection, dans laquelle
l'existence d'un tel marché aurait été prou-
vée, et s'il avait été établi devant lui que ce
marché avait manifestement affecté le résul-
tat électoral, il aurait cru de son devoir de
déclarer (lue ce marché était un acte fraudu-
leux suivant l'intention de la loi, et d'annu-
ler l'élection. Quel a été le résultat de l'aide
qui a été accordé au gouvernement fédéral
par les diverses-administrations provinciales?
Je constate que non seulement dans la pro-
vince d'Ontario, mais aussi dans les diverses
autres provinces, la même intervention s'est
produite, et que le principe posé par les chefs
du parti réformiste a été violé.

Au Manitoba les libéraux ont certaine-
ment admis le principe de la stricte neutra-
lité, ils se sont, d'une manière pratique, sans y
mettre des gants blancs, ni de façon, à la ma-
nière des gens de l'ouest, assuré la neutralité
dans les élections provinciales de tous les em-
ployés du gouvernement tory, en les privant
de leur franchise électorale, mais je sais aussi
ce que je dis lorsque j'affirme que dans la pro-
vince du Manitoba, tous les engins politiques
du gouvernement local furent mis en ouvre
pour vaincre le parti conservateur. Le dis-
trict judiciaire de l'ouest, dont Brandon est
le centre, s'est fait remarquer de plusieurs
manières. Le palais de justice et la prison,
le bureau d'enregistrement (à l'exception du
régistrateur du district qui n'a pas perdu la
tête pendant les élections), l'asile des aliénés
et toutes les institutions provinciales qui
regorgent de cabaleurs libéraux au point que
les portes et les fenêtres en sont toutes encom-
brées, et qui ont été ainsi pourvus en récom-
pense -de leurs services, toutes ces institu-
tions, dis-je, lancèrent sur le pays leurs hordes
de cabaleurs libéraux jusqu'à ce que la chose
eut pris les proportions d'un grave scandale.
Je n'ai aucun doute qué beaucoup d'honora-
bles membres de cette Chambre pourraient
signaler des faits établissant que la même
chose est arrivée dans leur propre province.
Je crois bien qu'il en a été ainsi dans toutes
les provinces du Canada, dans celles dont je
ne puis parler d'après une connaissance per-
sonnelle, et qu'est-il résulté de tout cela ?
Comment tous ces premiers ministres
provinciaux ont-ils été récompensés pour
leu. s services? J'ai déjà parlé de la manière
dont l'un d'eux a été traité en recevant la
plus belle des récompenses sous forme d'un

siège dans le cabinet, et d'un autre au Sénat.
Mais d'autres ont aussi été récompensés de
la même manière.

Les premiers ministres de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont échangé
leur portefeuille de ministre provincial contre
une position de membre du cabinet fédéral,
et comme on l'a fait observer dans les débats
soulevés ici et dans l'autre Chambre, ils ont
déjà commencé à inoculer au monde politique
du Canada le virus de leur esprit mesquin
et étroit de politiciens de province.

Mais ce n'est que tout récemment que l'un
de ces petits premiers ministres a reçu sa
récompense. Comme vous le savez tous, hono-
rables messieurs, une commission d'arbitrage
a été nommée par le Canada et les Etats-
Unis, et elle a été chargée d'étudier et de
décider les plus graves questions intéressant
notre pays. Cette commission va siéger pro-
chainement. Le chef de l'opposition ayant
cru de son devoir, il y a quelques jours, de
poser une question à ce sujet au chef de la
droite, celui-ci attachait tellement peu d'im-
portance à cette affaire, qu'il ne pût même
pas se rappeler le nom de l'un des avocats
qui avaient été choisis pour représenter le
Canada devant ce tribunal d'arbitrage, et
quand plus tard, ce nom fut mentionné, per-
sonne ne pût dire qui il était; mais le nom
de l'un de ces avocats fut de suite sur toutes
les lèvres. Oh pour celui-là, personne n'eut
le inoindre doute, car c'était l'honorable M.
Peters, premier ministre de l'Ile du Prince-
Edouard, nommé, si je ne me trompe pas, le
principal avocat dans cette cause d'arbitrage.
Je crois que la plupart de ceux qui m'enten-
dent admettront avec moi que, dans une
affaire aussi importante, le gouvernement
aurait dû retenir les services d'avocats dont
la haute réputation et la science légale sont
connues de tous et dont la nomination se
serait fortement recommandée à l'électorat et
au pays en général. Les noms de B. B. Osler,
Christopher Robinson et autres qui se pré-
sentent naturellement à la pensée de tous
ceux d'entre vous qui connaissent le barreau
canadien, auraient été comme autant de ga-
ranties que toute la science légale et toute
l'habileté consommée que procure une longue
pratique auraient été mises au service du Ca-
nada.

L'honorable M. IPOWER : L'honorable
sénateur me permettrait-il de l'interrompre?
Ses paroles prouvent qu'il n'est pas au cou-
rant de ce qui se passe dans les provinces.



[29 SEPTEMBRE [896]

d'en bas, où M. Peters est connu. Son nom
est entouré d'autant de prestige que ceux
(les messieurs dont il parle.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: Je ne
mets pas en doute pour un seul instant que
M. Peters soit un avocat d'une grande habi-
leté et qu'il possède des connaissances légales
très étendues, mais tout de même, les pro-
vinces d'en bas ne sont pas tout le Canada,
et j'ose dire que la réputation des messieurs
dont j'ai mentionné les noms, est beaucoup
plus grande et plus généralement connue
(lue peut l'être celle de M. Peters. De plus,
je crois pouvoir ajouter que s'il n'avait pas
été prèmier ministre de sa province, et s'il
n'avait pas travaillé à faire perdre le pouvoir
au gouvernement conservateur, il n'aurait
pas été appelé à remplir cette charge. Et ce
qui plus est, c'est qu'il me paraît parfaite-
ment clair,-et je crois qu'un grand nombre
d'autres personnes partagent ma nonviction,
-que M. Peters n'a pas été choisi à raison
de son habileté mais plutôt parce qu'on a
voulu récompenser les services politiques
d'un partisan politique.

Maintenant, honorables messieurs, on
pourra me demander, si, avec M. Blake,-je
me mets sur le même pied que lui, vous voyez
comme j'aime à accoler mon nom à ceux des
grands chefs du parti libéral,-si, dis-je,
nous n'exagérons pas les dangers qui peuvent
résulter de ces alliances embarrassantes,
comme M. Blake les a appelées, entre les
gouvernements des provinces et celui du
Canada. Il me suffira de citer un seul cas
arrivé à l'Ile du Prince-Edouard, et qui, j'en
suis certain, est encore présent à la mémoire
de tous mes collègues qui viennent de,cette
partie-là du pays, pour démontrer que les
grands chefs du parti libéral faisaient preuve
de prévoyance en signalant les difficultés et
les dangers dont une telle politique était
grosse, et en quoi, comme l'a dit M. Blake,
elle pouvait être nuisible au bien-être de la
Confédération.

Le document connu sous le nom de traité
de Washington fut signé en 1871 par la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis En
vertu des dispositions de ce traité, une com-
mission fut nommée pour établir la différence
qu'il y avait entre la valeur de l'usage libre
des pêcheries du Canada et de Terreneuve
pendant l'espace dle 12 ans par les pêcheurs
des Erats-Unis, et l'admission en franchise
de notre poisson et de l'huile de poisson sur
les marchés du pays voisin. .22

Sir A. T. Galt fut choisi comme le repré-
sentant de Sa Majesté britannique, et un
certain nombre d'avocats furent nommés
pour représenter la Grande-Bretagne et le
Canada, entre autres, l'honorable M. Davies,
premier ministre de l'Ile du Prince-Edouard.
Les autres avocats furent Joseph Doutre,
écr, C.R., Montréal, S. R. Thompson, C.R.,
du Nouveau-Brunswick, M. Whiteway, de
Saint-Jean, Terreneuve, et R. L. Wetherbe,
écr, C.R., de Halifax, Nouvelle-Ecosse.
Des causes différentes furent instituées par
le Canada et Terreneuve, l'un réclamant
douze millions de piqstres, l'autre, deux mil-
lions huit cent quatre-vingt mille piastres,
soit un total de $14,880,000. Cette com-
mission siégea à Halifax en 1877, pendant
que le gouvernement Mackenzie était au
pouvoir. Elle rendit sa décision plus tard,
et elle déclara que les Etats-Unis devaient
cinq millions et demi de piastres à la Grande-
Bretagne; les commissaires accordèrent qua-
tre millions et demi au Canada et un million
à Terreneuve.

M. Davies reçut comme honoraires pour
ses services, la somme de quatorze mille six
cents piastres je crois, tout en continuant, il
va sans dire, à toucher son salaire comme
premier ministre de l'Ile et procureur géné-
ral.

Le gouvernement Mackenzie démissionna
au mois d'octobre 1878, et la sentence arbi-
trale fut rendue en novembre de la même
année. Maintenant, il est à remarquer que
tant que le gouvernement Mackenzie restat
au pouvoir, il ne s'éleva aucune question
embarrass inte entre le premier ministre
fédéral libéral et le premier ministre pro-
vincial libéral qui agissait comme son avocat.
De fait je ne crois pas que M. Davies crut
alors qu'il avait droit à ce qu'il demanda
subséquemment, car s'il en avait été ainsi,
je présume qu'il aurait essayé de faire ad-
mettre les réclamations de sa province pen-
dant que ses amis étaient au pouvoir. Mais.
peu après la démission du gouvernement.
Mackenzie, M. Davies, le premier ministre
de l'Ile du Prince-Edouard, découvrit·que le-
M. Davies, qui avait agi comme l'avocat du.
Canada, avait commis une grave erreur. On
s'aperçut alors, bien que cette petite île,
comme l'une des provinces de la Confédéra-
tion, eut inclu sa réclamation dans celle du
gouvernement canadien, qu'elle avait une
réclamation entièrement distincte et séparée
comme province de l'Ile du Prince-Edouard.
La transformation de M. Davies fut très
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rapide et très complète, après qu'il eut cessé
d'agir comme l'avocat du Canada, et qu'il
eut repris l'exercice de ses autres fonctions
comme premier ministre de l'Ile du Prince-
Edouard.

Nous avons tous lu cette puissante créa-
tion de Louis Robert Stevenson, intitulé:
" Le docteur Jekel et M. Hyde," dans la-
quelle un même individu a une double iden-
tité. Eh bien, honorables messieurs, je ne
crois pas qu'aucune transformation de Jekel
ou de Hyde fut jamais plus rapide et plus
complète que celle qui eut lieu dans la per-
sonne de l'avocat du Canada devant cette
commission, redevenu premier ministre de
l'lle du Prince-Edouard. Conformément à
son opinion comme premier ministre, M.
Davies soumit et fit adopter par son conseil
un arrêté, dont je lirai un extrait, avec la
permission de cette Chambre, car c'est à mon
avis, l'un des documents officiels les plus
extraordinaires qui aient été présentés au
gouvernement canadien. Il démontre de la
manière la plus péremptoire possible com-
ment une province peut chercher à se préva-
loir des avantages de la Confédération, tout
en s'efforçant en même temps de répudier ses
responsabilités comme l'une des provinces du
Canada. Cette minute adoptée le 19 février
1879, se lit comme suit:

SÉANCE DU COMITÉ DU CONSEIL
EXECUTIF.

Présents:

Les honorables messieurs

Davies,
Yeo,
Laird,
Stewart,

Dodd,
Robertson,
McMillan,
Farquharson.

La minute suivante fut adoptée ; et il fut ordonné
qu'elle soit transmise à Son Honneur le lieutenant-
gouverneur pour être expédiée au gouvernement du
Ca ada :

Le Conseil exécutif, siégeant en comité, ayant eu
sous considération la sentence arbitrale rendue par la
commission des pêcheries nommée en vertu des dispo-
sitions du traité de Washington, et accordant $5,500,-
000 en faveur de la Grande-Bretagne, et le droit que
possède cette province à obtenir une partie de ce mon-
tant, désire sourettre les observations suivantes à la
considération du gouvernement du Canada.

1. L'un des points les plus controversés devant
cette commission par les gouvernements respectifs de
la Grande-Bretagne et des Etats-Unis se rapportait
à la question de savoir si le poisson pris par les pê-
cheurs américains l'avait été en dedans ou en dehors
de ce qui est connu comme la limite de trois milles.
La grande majorité des témoignages entendus prouva
clairement que les deux tiers ou les -trois quarts du
maquereau pêché parles Américains fut pris en dedans
de cette limite, et la sentence de la commission fut
basée sur cette preuve et elle ne pourrait pas être jus-
tifiée autrement.

2. Les pêcheries situées en dedans de cette limite, le
long des côtes de cette Ile, sont comprises parmi les
plus riches qui ont été concédées aux Américains,
elles furent considérées comme telles non seulement
par les témoins produits par le gouvernement de Sa
Majesté, mais aussi par ceux qui ont donnéleur témoi-
ïne à la demande des Etats-Unis. L'honorable M.
'oster, l'agent des Etats-Unis et l'un de ses princi-

paux avocats devant la commission, a admis, dans son
habile réplique " que la limite de trois milles 4 partir
de la courbe de l'Ile du Prince-Edouard en descen-
dant par Margaree, furent les deux points. auxquels
se rapportent tous les témoignages entendus dans
cette affaire relativement à la peche faite près des
côtes ". Une grande proportion de la preuve relative
à la pêche du maquereau faite par des vaisseaux amé-
ricains se rapporte à la courbure de cette Ile appelée
" Bender Bight ", et l'opinion umiversellement accep.
tée signale les richesses merveilleuses des pêcheries de
maquereau dans ces parties-là. Il est en conséquence
évident, d'après la preuve faite, qu'il ne peut pas
exister le moindre doute raisonnable que la grande
richesse de ces pêcheries, le vif empressenient avec
lequel les Américains ont toujours cherché à y avoir
accès, et la grande quantité de maquereau qu'ils
avaient l'habitude de prendre dans ces endroits, ont
contribué largement à faire rendre une décision favo-
rable à la Grande-Bretagne.

3. Ces pêcheries, ont toujours constitué 'et ont tou-
jours été considérées comme une des grandes sources
de richesse de cette province. N'ayant aucune mine,
ne possédant aucune manufacture ou n'ayant aucune
de ces facilités au moyen desquelles on peut en établir
avec succès, notre richesse forestière de son côté s'é-
puisant rapidement, isolée de la terre ferme, et consé-
quemment privée des avantages dont jouissent nos
voisins mieux partagés et demeurant dans les provin-
ces voisines, et découlant du creusement de nos grands
canaux, de la construction des chemins de fer, aux-
quels a pourvu la libéralité du gouvernement fédéral,
notre province et sa population ont dû compter,-et à
l'avenir elle devra le faire encore plus que par le
passé,-sur les seuls produits de son agriculture et de
ses pêcheries.

4. Le traité de Washington dont les dispositions
autorisèrent la création de la Commission des Pêche-
ries, et en vertu desquelles cette commission a donné
sa décision, fut ratifié par la législature de cette pro-
vince le 29ième jour de juin 1872, et avant que cette
province entradans la Confédération. Le droit de cha-
que province séparée de recevoir telle proportion de la
somme accordée comme représentant la valeur de ses
pêcheries, eu égard auxprivilèges de pêche accordés
aux pêcheurs des Etats-Unis par le traité de Washing-
ton, a déjà été reconnu par la Grande-Bretagne, dans
le cas de Terreneuve, et comme ce droit est basé sur
les principes les plus indéniables de la justice et de
l'équité, on ne saurait les contester. Cette province
est entrée dans la Confédération le premier juillet
1873, le jour où vinrent en force les dispositions du
traité de Washington, et contenues dans les articles
relatifs aux pêcheries; ses droits comme province
séparée, en vertu desquels elle pouvait faire desrepré•
sentations à la Grande-Bretague au sujet du paie-
ment d'une partie quelconque de cette indemnité,
avaient donc pris fin, et il devient maintenant néces-
saire de faire valoir ces réclamations auprès du Cana-
da, auquel la balance de l'indemnité, deduction faite
de la portion afférente à Terreneuve, a été payée.

5. Les termes d'union approuvés lors de l'entrée de
cette île dans la Confédération canadienne sont natu-
rellement silencieux sur le sujet. La nomination de la
commission, tout en étant autorisée par les termes du
traité, n'avait pas encore -été faite. Le montant de
l'indemnité qu'elle accorderait ne pouvait pas être
connu, même approximativement, et tout octroi fait
à cette province comme représentant sa part de l'in-
demnite, était alors hors de question. Cependant, le
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silence des termes d'union et les délais dans l'institu-
tion de la commission, ne peuvent, d'aucune manière,
porter préjudice aux droits de la province. L'île n'a
pas. ni lui a-t-on demandé d'abandonner ses droits à
une part légitime de la somme qui devait être accordée
comme indemnité, ni lui a-t-on offert, ni a-t-elle accepté
un11 équivalent quelconque. C'était un droit territorial
qui, si l'ile fut restée en dehors de la Confédération,
ne serait pas maintenant reconnu, comme dans le cas
de Terreneuve; il reste intact encore aujourd'hui, et
il fut, nous croyons, compris par les messieurs qui ont
négocié les termes d'union, qu'il resterait ainsi jusqu'à
ce que l'indemnité fut déterminée et payée. Il est
hien vrai que, par l'Acte de l'Arérique Britannique
duli Nord, l'autorité législative exclusive du parlement
dI Canada s'étend inter alia, aux côtes de lameret aux
pêcheries de l'intérieur, mais aucune interprétation
raisonnable de ces ternies ne peut donner le droit
exclusif au gouvernement général d'avoir l'argent payé
par les Anéricains ponr le privilège d'entrer et de
péèher pendant douze ans dans les eaux territoriales
de cette province. Ce droit n'a pas été accordé par le
Canada mais par la législatuî e de cette Ile, lorsqu'elle
était une provimce séparée, en vertu de la législation
de 1872, par laquelle le traité de Washington fut
ratifié. 11 fut accordé sur l'entente alors bien claire-
nient définie, que sa valeur serait fixée par des commis-
.saires impartiaux, et lorsqu'elle aurait été ainsi déter-
minée, elle devrait être payée par les Etats-Unis à la
Grande-Bretagne, pour l'avantage de ceux qui y
auiraient droit. Cette fixation a été faite et comprend
les calculs faits à propos de privilèges semblables
concédés par le Canada, à part de Ile du Prince-
Edouard, et à moins qu'il pùisse être démontré claire-
iient que cette province a délibérément abandonné
son droit à ce sujet, la seule guestion qui reste à
décider est la proportion de l'indemnité que cette
province a droit de recevoir.

6. La concession des privilèges accordés par le
traité de Washington, en ce qui concerne cette île ont
nui et continueront de nuire considérablement aux
pêcheurs, les privant du monopole dont ils jouissaient
pratiquement par leur proximité des pêcheries les
plus riches du golfe, diminuant ainsi notablement les
bénéfices et les ressources d'une grande partie de la
population. Ce résultat est nécessairement préjudi-
ciable au gouvernement de cette province; la propriété
imposable sous sa juridiction est dépréciée dans une
très grande mesure ; le volume du capital placé dans
les pêcheries et qui avait considérablement au g-
menté pendant un certain nombre d'années avant la
mise en vigueur du traité de Washington, donne et
continuera de donner un rendement moins considérable
que s'il en avait été autrement, et '.es pertes directes
et indirectes retombent seulement sur ta province et
sur ses habitants. Si, d'un autre colté, la somme accor-
dée et qui devait, dans une certaine mesure, être con-
sidérée comme une compensation aux provinces '-
dant par leur tsrrito.ire ls privilèges concéd aux
Américains, doit être divisée Far les provinces éloi-

'gnées de la Colombie-Britannique, du Manitoba et
par la riche province d'Ontario, qui n'ont seulement
qu'un intérêt indirect et général dans cette affaire, il
est allégu que les provinces maritimes, et l'Ile du
Prince-Edouard en particulier, souffriront un grand
préjudice. Si les droits de peche territoriaux de cette
province, et aussi son droit de participer dans l'indem-
nité qui pourrait être accordée aux termes du traitéde
Washington, avaient été abandonnés en retour de
quelques considérations ou concessions accordées par
le gouvernement fédéral, alors quelque. dur que cela
aurait pu parattre que, comme province, nous, ne
devions pas part er dans l'indemnité accordée, nean-
moins, aucune p ainte ne serait justifiable - mais
comme la chose a déjà été démontrée, aucun tel aban-
don n'a été fait. La ratification du traité a été votée
par notre législature avantla confédération, l'autorité
législative relativement aux pecheries conférée au
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pouvoir central par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, n'implique pas le droit de les vendre ou de
les louer; la vente ou la location de ces pêcheries aux
Américains n'a pas été faite par le Canada quant à
ce qui concerne cette Ile; le prix d'achat ou de location
payé par les Américains pour le droit de les exploiter
pendant douze ans n'a jamais été transporté par la
province. Les termes d'union adoptés par l'Ile et le
Canada, tout en pourvoyant expressément que celui-
ci prendrait à sa charge et défrayerait le service de la
protection des pêcheries, sont absolument silencieux
quant à l'abandon par cette province de ses droits
reconnus par le traite de Washington. Prétendre qu'il
existe implicitement un tel abandon serait donner une
interprétation forcée et dénaturée d'un pacte qui
définit d'une manière si exacte et si spéciale les droits
et privilèges concédés par le Canada à la province et
par la province au Canada.

7. Le conseil siégeant en comité est convaincu que
le gouvernement du Canada va reconnaître, après un
examen attentif de tous les faits, le droit de cette
province de recevoir une propo. tion raisonnable de
l'indemnité. Déterminer d'une manière juste à quel
montant s'élève cette proportion, n'est pas une affaire
bien facile à exécuter; on ne peut pas naturellement
soumettre ces éléments à une simple opération arith-
métigue et qui en donnerait toute la certitude, mais
le point suivant est bien clair, c'est que quant à ce qui
se rapporte au Canada et à Terreneuve, la somme de
un million de piastres fut considérée comme étant la
proportion légitime de cette dernière, il s'en suivrait
qu'il ne pourrait pas être offert en justice une somme
moindre à cette province. Le conseil siégeant en
comité répète, sans amoindrir en quoi que ce soit les
réclamations des autres provinces maritimes, que la
preuve faite devant la commission et qu'il a examinée
attentivement, place les pêcheries de cette province
parmi les plus précieuses qu'il y ait dans le golfe Saint-
Laurent, et que les Américains convoitent le plus. Le
conseil allègue de plus qu'aucune appropriation qui
serait faite par le gouvernement fédéral à même notre
part de l'indemnite, dans le but d'exécuter des travaux
publics, ne serait considérée comme juste ou satis-
faisante; que le plan qui se recommande le mieux au
peuple de cette province et qui en lui-même est le plus
juste, serait la création d'un fond à même ce montant,
que le gouvernement fédéral garderait pour le bénéfice

e l'ile et sur lequel il paierait semi-annuellement
l'intérêt qui serait appliqué à des fins relevant de
l'administration locale.

Comme conclusion, le comité siégeant en conseil
répète que l'Ile du Prince-Edouard a droit légalement
de se faire payer une partie de l'indemnité accordée
en vertu du traité de Washington, et versée dans le
trésor fédéral, et que la somme de un million deux
cent cinquante mille piastres est sa part juste et rai-
sonnable.

Certifié.

(Signé) WILLIAM C. DESBRISAY,
Greffier du Conseil ezêcutif.

C'est là l'un des documents les plus .extra
o-dinaires qui aient jamais été soumis par un
gouvernement provincial aux autorités fédé-
rales. M. Davies s'est mis alors dans la
position d'un avocat qui, ayant soutenu la
réclamation d'un client et, ayant obtenu un
verdict en sa faveur, se retourne, aussitôt
que l'argent est payé en présence du tribunal,
et veut en faire cadeau à un autre client.
Voilà l'attitude qu'il a prise dans cette affaire,
et ce n'est là qu'un exemple de ce que M.
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Blake caractérise comme unesituation embar-
rassée, une alliance,-une alliance déplorable,
-entre ces gouvernements. Cela prouve
aussi que, bien que M. Davies dût avoir pensé
à une telle, réclamation avant ce temps-là,
cependant il ne la formula jamais, ni ne la
fit-il connaître tant que le gouvernement
Mackenzie resta au pouvoir parce qu'il ne
voulait pas, je suppose, le mettre dans l'obli-
gation de lui opposer un refus; mais aussitôt
qu'un changement d'administration se fut
opéré, cette réclamation fut immédiatement
transmise à qui de droit. Et quel en a été
le résultat? Elle fut rejetée. Rien de plus
ne fut fait à cet égard, et M. Davies n'a jamais
depuis insisté pour avoir gain de cause. D'où
il résulte la situation suivante : Soit que l'Ile
du Prince-Edourd ait souffert d'une très
grande injustice en n'ayant pas ce à quoi elle
avait droit, ou bien, cette affaire doit avoir
été soulevée par le premier ministre provin-
cial d'alors, non pas avec l'intention ou
l'attente qu'il serait jamais en état de se faire
payer ce montant, mais avec le dessein de
causer de l'embarras entre la province et le
gouvernement conservateur qui venait d'arri-
ver au pouvoir.

J'ai mentionné ce cas tout simplement
comme un exemple prouvant jusqu'à quel
·point cette espèce d'alliance est excessive-
ment déplorable. Qu'on me permette de répé-
ter la doctrine que M. Blake formulait dans
les remarques que j'ai lues au-commencement
de mon discours, à-savoir que le gouverne-
ment provincial et le gouvernement fédéral
ne devraient pas chercher ni à se nuire ni à
s'aider mutuellement.

Sans doute, il n'y a rien de plus beau, de
plus séduisant, à mon avis, que les professions
de foi politiques faites par nos amis les libé-
raux lorsqu'ils étaient dans l'opposition.
Alors leurs résolutions étaient pleinesdevertu
et leurs idées, élevées, nobles et sublimes.
Maintenant qu'ils sont au pouvoir et qu'ils
peuvent donner une forme tangible à leurs
nobles aspirations, je ne désire qu'une chose
c'est qu'ils remplissent leurs promesses, ou
qu'ils en exécutent une partie, quand ce ne
serait qu'une fraction de ce qu'ils ont prêché
au gouvernement conservateur lorsqu'il était
au pouvoir. Mais, honorables messieurs, ils
avaient l'habitude d'aller trop loin, leurs
aspirations et leurs visées s'élançaient trop
haut. S'ils avaient été en état de les faire
passer dans le domaine de la pratique,-si
aujourd'hui encore, ils étaient capables de les
appliquer, ce pays entrerait dans cette paisi-

ble et heureuse condition, semblable à celle
décrite par Macaulay dans ses balades sur
l'ancienne Rome:

Then none was for the party,
But all were for the State;

Then the rich man helped the poor,
And the poor man loved the great.

Then spoils (ah spoils then too) were rightly
[portioned,

Then lands were fairly sold,
For Romans were like brothers,

In the brave old days of old.

(Alors, personne n'était pourle parti, mais tous pour
l'Etat ; le riche secourait le pauvre, et le pauvre aimait
le grand, les dépouilles (ah! il y avait des dépouilles
en ce temps-là) étaient divisées avec justice, les terres
se vendaient un prix raisonnable, car les Romains
étaient tous comme des frères dans ce bon vieux temps
d'autrefois.)

L'honorable sir OLIVER MOWAT pro-
pose l'ajournement du débat.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant que cette proposition soit mise aux
voix, je suggérerai, vu que nous n'avons pas
travaillé beaucoup pendant cette session, de
nous réunir ce soir pour terminer ce débat.
Il y a d'autres propositions importantes à
l'ordre du jour, et je crois que leurs auteurs
sont convaincus de la nécessité qu'il y a pour
eux de faire connaître leurs vues sur ces
sujetb.

Je crois que l'on a donné à entendre dans la
Chambre des Communes, que la prorogation
du parlement aurait probablement lieu à la
fin de la semaine. C'est aujourd'hui mardi,
et si nous ne siégeons que pendant une heure
ou deux dans le cours du jour, les affaires qui
viendront devant nous ne recevront certaine-
ment pas l'attention qu'elles méritent. Il
nous reste encore un quart d'heure avant la
suspension de la séance, et nous serions
enchantés d'entendre mon honorable ami
jusqu'à six heures, et aussi longtemps qu'il
lui plaira à la reprise de la séance. Je crois
que nous ne devrions pas, pour les raisons
que j'ai données, ajourner maintenant le
débat, à moins que l'on ait l'intention,-je
ne suppose pas que l'honorable ministre
veuille en agir ainsi,-d'empêcher que les
autres propositions soient soumises au Sénat
ou de ne pas donner libre cours à la discus-
sion qui est maintenant soulevée.

L'honorable M. SCOTT: Il n'y a que deux
propositions pour demain, et seulement que
deux articles, à l'ordre du. jour maintenant;
je ne crois: pas que nous puissions prévoir
que demain tout notre temps sera occupé.
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C'est un procédé un peu extraordinaire que
de s'objecter à un ajour!ement lorsque c'est
le chef de la droite qui le demande. Nous
aurons amplement du temps demain.

L'honorable M. DEVER : -J'aurais été
heureux si l'honorable chef de la droite avait
été en état de répondre ce soir à la tirade
d'invictives qui lui a été lancée à la figure
ainsi qu'à d'autres personnalités en vue du
pays. J'aimerais moi-même avoir l'occasion
de répliquer à ce discours, car bien des choses
qui ont été avancées ce soir devraient être
contredites, et comme il s'écoulera un inter-
valle de temps d'ici à demain, on court risque
que plusieurs de ces choses soient oubliées.
Si l'honorable chef de la droite se sent en
état de relever le long discours de mon hono-
rable ami, j'aimerais certainement que le
débat soit continué ce soir. Ceux qui parmi
nous déplorent les attaques injustifiables qui
ont été faites contre nos principaux hommes
publics,-et je suis l'un de ceux qui regret-
tent ces attaques,-désirent ardemment que
la séance se continue ce soir, peu importe
l'heure où elle sera ajournée, afin que nous
puissions donner libre cours aux vifs senti-
ments qui nous agitent à présent.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si le chef de la droite veut que ce débat soit
ajourné, je retire toute objection afin de me
conformer à son désir. Néanmoins, je pré-
férerais de beaucoup que la discussion fut
continuée. Je sais que des jeunes gens comme
moi n'ont aucune objection à siéger jusqu'à
minuit ou une heure du matin.

L'honorable M. KIRCH HOFFER: On
m'a rectifié lorsque j'ai déclaré qu'un député
provincial n'était pas éligible à la Chambre
des Communes à moins qu'il n'eut remis son
mandat, j'aimerais à lire Maintenant l'article
de la loi relatif aux conditions d'aptitude
des députés fédéraux. -Il se lit comme suit:

Aucune personne qui le jour de la mise en nomina-
tion des candidats à aucune élection à la Chambre des
Communes, est membre d'un conseil législatif ou d'une
asemblée législative d'une province formant aujour-
d'hui partie de la Confédération du Canada, ou qui
en formera partie à l'avenir, ne sera éligible comme
membre de a Chambre des Communes e, ne pourra
être mis en nomination, ou ne pourra recevoir des
voix à une telle élection, ou ne pourra être élu et ne
pourra siéger et voter dans la Chambre des Communes,
et si quelqu'un déclaré ainsi inéligible est néanmoins
élu comme membre dela Chambre des Communes, son
élection sera nulle et de nul effet.

L'honorable M. BOULTON: Ce que j'ai
voulu dire c'est que la législation du Mani-

toba permettait à un député provincial de
se porter candidat au fédéral sans abandon-
ner son mandat.

La proposition est adoptée et le débat est
ajourné.

PEOJET DE LOI CONSTITUANT LA
COMPAGNIE DE TÉLÉGRAPHE

ET DE TÉLÉPHONE COLUM-
BIA.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi (21) à l'effet de cons-
tituer en corporation la Compagnie de télé-
graphe et de téléphone Columbia. Ce projet
est adopté en première délibération.

L'honorable M. POWER propose que la
4le et la 60e règles de cette Chambre soient
suspendues en tant qu'elles ont rapport au
dit projet de loi.

La proposition est adoptée.

L'honorable M. POWER propose que le
projet de loi soit maintenant adopté en
seconde délibération.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE ÉLECTRIQUE

DE HULL.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi concernant la Com-
pagnie électrique de HuIL

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable M. CLEMOW: Ce projet de
loi n'est pas imprimé. Je m'objecte à sa
première lecture.

L'honorable sirNMACKENZIE BOWELL:
Je ne sache pas qu'il soit nécessaire ou que
la règle ait jamais exigé qu'un projet de loi
fut imprimé lorsqu'il est déposé sur le bureau
de la Chambre. Si l'honorable sénateur
s'objecte à la seconde délibération jusqu'à
ce que le projet de loi soit imprimé en anglais
et en français, son objection sera valable en
vertu de la règle,:mais· je ne crois pas qu'ac-
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tuellement il puisse s'objecter comme il le
fait. .

La proposition relative à la seconde déli-
bération n'a.pas été faite, et je suppose qu'il
serait inutile de demander, à l'égard de ce
projet, ce qui vient d'être fait pour le projet
de loi précédent.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du mercredi, le 30 septembre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PROJET DE LOI CONCERNANT LE
CHEMIN DE FER OTTAWA,

ARNPRIOR ET PARRY-
SOUND.

L'honorable M. DICKEY, du comité des
chemins de fer, télégraphe et havres, fait

,rapport sur le projet de loi à l'effet de fusion-
ner la Compagnie du chemin de fer Ottawa,
Arnprior et Parry-Sound et la Compagnie
du chemin de fer de Colonisation de Parry-
Sound, sous le nom de Compagnie du chemin
de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound.

L'honorable M. McCALLUM propose
que le projet de loi soit adopté maintenant
en troisième délibération.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

DESTITUTION DE M. H. C. DIXON.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
J'ai l'honneur de demander à l'honorable
ministre de la Justice:

1. Si l'affirmation qui a paru dans les journaux
portant que M. H. C. Dixon, vendeur de timbres-
poste au bureau de poste de Toronto, a été destitué, ou
qu'il a reçu avis que ses services ne seraient plus requis
à partir du 1er octobre 1896, est vraie ?

2. Si un certain M. Hewett a été ou doit être nom-
mé 1rour remplir la vacance créée par la destitution
de M. Dixon?

3. Si des lettres écrites par des libéraux influents,
entre autres par Sainuel Blake, écr, C.R., protestant
vigoureusement contre un tel changement, n'ont pas
éte reçues par le gouvernement ou par quelque mem-
bre du cabinet ?

4. Quels sont les modifs d'une telle destitution?

Je ne me propose pas de présenter aucune
observation sur cette question avant que
l'honorable ministre m'ait répondu, vu qu'en
toute probabilité sa réponse pourra être suffi-
samment sat:sfaisante pour me dispenser
d'en dire davantage.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Le
mémoire que je vais lire donne une réponse
à toutes ces questions :

M. William Hewett a été nommé pour
vendre des timbres dans le bureau de poste
de Toronto, en remplacement de M. H. C.
Dixon, marchand de gros, de la cité de
Toronto.

Un tel permis, suivant l'avis du sous-
ministre du département des Postes, n'a
jamais été considéré comme créant un droit
à la permanence, ne constituant qu'un pri-
vilège temporaire auquel le département
peut en aucun temps mettre fin. Comme
exemple, je puis dire qu'en 1878 lorsqu'un
changement de gouvernement eut lieu, la
personne chargée de distribuer les timbres à
Halifax, fut immédiatement mise de côté et
une autre installée à sa place, pour la même
raison, je suppose, que celle mentionnée dans
le mémoire.

L'honorable siriMACKENZIE BOWELL:
Est-ce parce qu'il est un marchand de gros,
ou bien est-ce parce que cette position n'est
pas permanente?

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Bien, j'ai lu dans le premier paragraphe
qu'il était marchand de gros. J'ai fait une
observation relativement au second para-
graphe que j'ai lu, et qui déclare que suivant
l'avis du sous-ministre du département des
Postes, de tels permis n'ont jamais été consi-
dérés comme donnant des droits à la per-
manence, mais qu'ils ne sont simplement
que des privilèges temporaires, auxquels le
département peut mettre fin quand il le
veut. A ce propos, j'ai cité un exemple
conforme à cette pratique.

Le mémoire continue en ces termes:
M. Dixon dit,-et avec vérité sans doute,-
qu'il 'dépense la plus grande partie de ses
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bénéfices en ouvres de charité. C'est un
homme riche et qui n'a pas besoin des
revenus de cette occupation pour vivre.
M. Hewett, le nouveau licencié, est un
vieux citoyen de Toronto, qui se trouve
maintenant dans des circonstances difficiles,
qui, de fait, n'a aucun moyen d'existence;
et le transfert de cette licence qui lui a été
fait procurera de l'aide à un homme bien
méritant et dans le besoin. Aucune lettre
de la nature de celle mentionnée n'a été
reçue. L'honorable S. H. Blake a écrit une
lettre, apparemment d'une nature confiden-
tielle, dans laquelle il est question de cette
affaire; cette lettre a été reçue par le direc-
teur général des Postes, mais elle n'a pas le
caractère que l'on pourrait lui supposer
d'après l'interpellation.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je désire faire quelques remarques en
réponse à un énoncé d'une nature étrange
fait par l'honorable chef de la droite, je
veux parler de la raison alléguée par le
directeur général des Postes pour justifier la
ligne de conduite qu'il a suivie.

Voici un citoyen qui a été, je crois, chargé
pendant les dix-huit dernières années, de
vendre des timbres à Toronto, ce citoyen a
été mis de côté, et dans quel but ? Non pas
parce qu'il a manqué en quoi que ce.soit à
son devoir, non pas parce qu'il n'a pas rempli
les fonctions- de sa charge pendant tout le
temps où il a été honoré de la confiance
du gouvernement et de la populat.on de
Toronto, mais bien pour faire place à un
citoyen qui, suivant l'honorable ministre de
la Justice, se trouve dans des circonstances
difficiles. Cela paraît être en contradiction'
complète avec les déclarations faites, il y a
quelques jours dans la Chambre des Com-
munes par le ministre des Chemins de fer et
des Canaux, d'après lesquelles la position
des employés publics nommés par arrêté du
conseil et qui reçoivent de forts salaires,
doivent être respectés et ne doivent pas être
destitués sans qu'une enquête très complète
ait été faite sur chacune des accusationsqui
pourraient être portées contre eux; mais
que le pauvre homme, qui travaille pour le
pays à raison d'une piastre, d'une piastre et
quart .ou d'une. piastre- et demie par jour,:
serait renvoyé sur le simple ipse dixit d'un
politicien quelconque qui désirerait avoir sa
place ou qui voudrait le faire destituer. Et
pourquoi cela? Parce que ce pauvre homme
aurait eu l'audace, suivant les membres du

gouvernement libéral et suivant l'opinion du
candidat libéral qu'il aurait opposé au temps
des élections, d'exercer le suffrage électo-
ral qui est l'apanage de droit de tout sujet
anglais d'une extrémité à l'autre de l'Empire.

Dans ce cas-ci, un citoyen, que l'on dit
être un marchand de gros., est destitué.
Qu'il soit un marchand de gros ou non, je ne
puis le dire, mais on m'assure qu'il est l'un
des hommes les plus charitables de la cité
de Toronto et qu'il consacre la plus grande
partie de son temps à soulager la misère du
pauvre, administrant ce que l'on appelle "le
fond d'air pur," institué dans le but de per-
mettre aux déshérités de la ville de respirer
l'air pur de la < ampagne.

L'honorable M. POWER: A l'avenir il
aura plus de temps pour s'occuper de cela.

L'honorable sirMACKENZIE BOW ELL:
Je l'espère. Je ne puie que souhaiter que
l'honorable sénateur de Halifax ait les mêmes
dispositions charitables et qu'il consacre
autant de temps à soulager la misère à
Halifax que M. Dixon le fait à Toronto.
Dans ce cas, je suis certain que pas un seul
membre de cette Chambre ne voudrait lever
le doigt pour l'empêcher de rester dans le
Sénat, ou de recevoir la récompense que
méritent de telles œuvres de charité.

Ce M. Dixon avait coutume, d'après ce que
l'on me dit, de consacrer presque tout son
temps de la manière dont j'ai parlé. Peut-
être quelques-uns de mes amis de Toronto
peuvent-ils me dire si ce M. Hewett, que l'on
nous représente comme étant dans la misère
et que cette nomination devra aider à sortir
de la position pénib!e où se trouve celui qui
n'a qu'un revenu insuffisant, a été membre
du conseil de la cité de Toronto.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne puis pas dire s'il l'a été oui ou non.

L'honorablesir.MÀCKENZIEBOWELL:
Alors, il serait peu convenable 'de ma, part
de parler ici de la. réputation que l'échevin
Hewett s'est acquise comme membre de la
corporation municipale, parce qu'alors je
m'exposerais à être injuste envers ce citoyen.
Si. le principe formulé par le directeur géné-
ral des Postes doit être adopté, si, parce qu'un
homme a des revenus, comme M. Dixon est
présumé en avoir, doit être destitué, afin
de faire place à un partisan pauvre du gou-
vernement, alors qu'on me 'permette de sug
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gérer à l'honorable chef de la droite que ce
principe soit appliqué aux membres du cabi-
net. Le directeur général des Postes passe
pour millionnaire,-j'ignore jusqu'à quel
point cela est vrai. Suivant ce principe, ne
serait-il pas à propos pour lui de se retirer
afin de permettre à un membre plus pauvre
de la Chambre des Communes de prendre sa
place et de toucher le salaire qu'il retire
maintenant? Si on se trouve bien de cette
règle à Toronto, pourquoi n'en serait-il pas
de même à Ottawa ? Pourquoi ne pas faire
retirer les membres du cabinet qui sont riches
et donner leur position lucrative à des mem-
bres moins fortunés de leur parti dans la
Chambre des Communes? Je laisse cette
question aux méditations du chef de la droite.
Je ne puis croire qu'il voudrait poser un
principe comme celui qui est formulé dans le
mémoire qu'il a lu à la Chambre. Comment
le sous-ministre du directeur général des
Postes a-t-il fait uu tel rapport 1 Le sous-
chef dans n'importe quel département ne fait
jamais un rapport de ce genre à moins qu'il
ne lui soit demandé par son chef, afin de per-
mettre à ce dernier d'atteindre son but.
J'ose dire que le directeur général des Postes
a laissé entendre au sous-ministre qu'il dési-
rait que celui-ci justifiât la conduite qu'il
voulait tenir ; qu'il voulait connaître la
nature et le caractère de la charge, si je
puis l'appeler ainsi, que remplissait M.
Dixon. Ayant obtenu ce rapport, au lieu
d'agir comme un homme courageux, et de
dire: je veux cette place pour M. Hewett,
vu que le titulaire est en état de vivre sans
ce revenu, et conséquemment, j'ordonne le
changement, le directeur général des Postes
a agi de la manière que j'ai indiquée, reje-
tant la responsabilité sur les épaules du sous-.
ministre.

Mon honorable ami le sénateur de Halifax
dit que M. Dixon aura plus de temps à con-
sacrer aux ouvres de charité auxquelles il
s'est livré par le passé, s'il n'a plus la respon-
sabilité de vendre des timbres dans le bureau
de poste de Toronto.

Quels sont les faits? S'il m'est permis de
parler d'un rapport que j'ai la dans les jour-
naux, contenant les explications données par
le directeur général des Postes lui-même, il
est dit que M. Dixon employait deux ou trois
jeunes filles pour vendre à sa place des tim-
bres dans le bureau de poste de Toronto,
tandis qu'il se livrait à d'autres occupations.
Le directeur général des Postes déclare claire-
ment et positivement, que tout en destituant

M. Dixon, il a p. is des arrangements spéciaux
par lesquels ces deux jeunes filles n'auront
pas à soufirir du changement opéré. Si les
services de ces jeunes personnes doivent être
retenus, alirs M. Hewett devra retirer les
bénéfices résultant de la vente de ces timbres,
déduction faite de ce qui est payé aux filles,
qui font pratiquement tout l'ouvrage. C'est
tout simplement transporter ladiflérence qu'il
y a entre ce qu'il paye à ceux qu'il emploie et
les recettes de cette charge, d'un gousset à
un autre. Si on s'était plaint que M. Dixon
n'a pas rempli son devoir, qu'il ne f-isait que
donner à ferme le privilège qu'il avait, en
mettant les , rofits dans sa poche, il pourrait
y avoir un semblant de raison pour justifier
ce qui a été fait ; mais en opérant ce chan-
ge.' ent, des mesures sont prises pour que le
même système d'affermage soit continué à
l'avenir, si tel système existe. Toute la ques-
tion se résume simplement à ceci, et à rien
autre chose, qu'un politicien énergique de la
cité de Toronto voulait la position de M.
Dixon, et qu'il a réussi à le faire destituer.
Voilà la vraie cause de la décision du direc-
teur général des Postes. C'est un acte mes-
quin,-j'allais employer une expression plus
forte,-c'est un acte mes,;uin de la part de
n'importe quel ministre d'en agir ainsi.

Je ne connais rien à propos du cas de
Halifax dont mon honorable ami a parlé,
mais s'il est semblable à celui-ci ou s'il pi é-
sente quelque analogie, il est également injus-
tifiable, également répréhensible suivant moi;
mais il est assez singulier que mon honorable
ami, qui dirige cette Chambre, cherche à jus-
tifier toutes ces mauvaises actions en disant
que ses adversaires en ont fait d'autres égale-
ment condamnables. Pendant des années et
des années le parti libéral nous a condamnés
pour avoir fait certaines choses répréhensibles
suivant eux; ils ont demandé aux électeurs
de prononcer la déchéance du parti conser-
vateur parce qu'il s'était rendu coupable de
ces prétendus méfaits, et voilà que, dès qu'ils
sont installés au pouvoir, ces messieurs font
précisément ce qu'ils nous reprochaient de
faire, et ils cherchent à se justifier en disant
qu'ils suivent notre exemple. Je laisse ces
honorables messieurs dans la position où ils
se sont placés, non seulement dans l'opinion
de cette Chambre mais dans i'opinion du
pays. Je ne sympathise pas du tout avec
un bon nombre de gens de Toronto à propos
de ce qui a été fait. Plusieurs de.ceux qui
se plaignent maintenant, et qui se plaignent
amèrement de la conduite du gouvernement
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à propos de la destitution de M. Dixon, sont
ceux-là mêmes qui ont abandonné le parti
auquel ils appartenaient à la suite d'un peu
de mécontentement, et qui ont aidé à faire
arriver le parti libéral au pouvoir. Ils reçoi-
vent leur récompense et je les en félicite.'

L'honorable M. ALLAN: Personne, je
suppose, ne doute que la charge que remplis-
sait M. Dixon peut être supprimée si le gou-
vernement le juge à propos, ni supposé-je
qu'aucun ne doute que si le titulaire s'était
rendu coupable de malversation ou d'aucun
manquement à ses devoirs, le gouvernement
aurait dû le destituer; mais il me semble que
si un homme a rempli les devoirs d'une charge
comme celle-ci, sans que jamais il ait été
accusé d'avoir négligé ou d'avoir mal rempli
ses devoirs, c'est une chose des plus déplora-
bles que de le destituer simplement parce
qu'on le croit à l'aise. Je ne savais pas que
ce monsieur fut riche; j'en doute beaucoup.
Il peut être marchand de gros, mais cela est
du nouveau pour moi. A tout évènement,
si un homme remplit fidèlement les devoirs
d'une charge quelconque, ce n'est pas une
raison valable de le destituer parce qu'on le
suppose à- l'aise. C'est un exemple bien
déplorable de la politique dont on a récem-
ment parlé plusieurs fois,-qu'aux vain-
queurs appartiennent les dépouilles.-Il est
regrettable que M. Dixon ait été destitué
simplement pour faire place à un partisan du
gouvernement.

Je crois que c'est un principe des plus détes-
tables, et la mention faite par mon honorable
ami d'un cas semblable arrivé à Halifax ne
le justifie pas, à moins que deux mauvaises
actions en fassent une bonne. Si le gouver-
nement précédent a mal fait sous ce rapport,
ce n'est assurément pas une justification pour
les ministres d'en faire autant, bien au con-
traire. Nous nous attendons que le gouver-
nement actuel fera beaucoup mieux. que ses
prédécesseurs, vu les professions de foi de
ses membres, et il est très regrettable qu'ils'
citent pour justifier leurs actes ceux du gou-
vernement précédent.

Je regrette beaucoup la destitution de M.
Dixon; Je le connais de réputation- depuis
un bon nombre d'années. Je le tiens pour
un excellent homme, et, c'est dans une cer-
taine mesure, une tache :infligée à -son nom
qu'il ait été ainsi destitué sans cérémonie et
remplacé par un-autre, et cela sans avoir été
accusé de manquements à ses devoirs.,

L'honorable M. POWER : On me per-
mettra de dire quelques mots sur ce sujet.
Je sais qu'il n'est pas tout à fait régulier de
soutenir un débat lorsque le chef de la droite
a répondu à une question qui lui a été rosée,
niais comme le dit l'honorable chef de l'oppo-
sition, c'est une pauvre règle qui ne s'appli-
quera pas également à tout le inonde, et si
les honorables membres de l'opposition doi-
vent avoir liberté entière de discuter les
interpellations, la règle devra être étendue
de manière à permettre aux partisans du
gouvernement d'en faire autant.

Honorables messieurs, le chef de l'opposi-
tion possède un certain avantage que n'ont
pas les autres membres de l'ancienne admi-
nistrat ion, car cet honorable sénateur, comme
il nous l'a dit en plusieurs circonstances, a
pris bien soin de ne pas démettre pour cause
politique aucun des employés de son dépar-
tement. Il est le seul qui soit dans cette
position-là parmi ceux qui ont fait partie de
l'ancien gouvernement.

L'honorable M. FERGUSON: Oh, non.

L'honorable M. POWER: Je m'accorde
parfaitement avec l'honorable chef de l'oppo-
sition, et comme lui, je crois que c'est une
pauvre règle qui ne s'appliquera pas égale-
ment à tout le monde. Je sais ce qui s'est
passé lorsqu'un changement de gouverne-
ment eut lieu en 1878,-;e ne puis pas parler
de ce qui s'est passé dans d'autres parties du
pays, mais je sais qu'en ce qui concerne ma
propre province, presque tous les employés
du gouvernement qui ne relevaient pas de la
loi du service civil, furent immédiatement
destitués.

L'honorable M. McKAY: Est-ce que
l'honorable sénateur a les noms devant lui?
Il fait là une affirmation générale que je ne
crois pas exacte.

L'honorable M. POWER: Je n'ai pas dit
tous, j'ai dit presque tous. Je sais qu'un
changement de ministère eut lieu à la même
époque dans la province, et que- chaque
employé libéral qui était dans les édifices
provinciaux fut destitué. Je sais qu'un cas
semblable à celui que nous discutons main-.
tenant s'est présenté à Halifax;: un nommé
John Connolly était chargéi de la vente des
timbres dans le bureau de poste de cette
ville, et- aussitôt que- les membres du nou-
veau gouvernement -furent confortablement
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installés dans leur fauteuil, et qu'ils se furent
rendu compte de la situation, le permis de
vendre des timbres fut enlevé à M. Connolly
et donné à un c>nservateur.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
L'honorable sénateur me permettrait-il ce
l'interrompre un instant ? Je désire lui
demander. si, dans le temps, il a approuvé
toutes ces destitutions ?

L'honorable M. POWER: J'allais juste-
ment dire, si l'honorable sénateur ne m'avait
pas interrompu, que les libéraux pensèrent,
le combat étant fini et ayant été battus, qu'il
ne leur restait plus qu'à accepter la situation.
S'ils devaient perdre le pouvoir il leur fallait
se résigner, et que les gens qui n'avaient pas
la garantie d'être maintenus en charge,
devaient suivre le sort de leurs chefs. Voilà
quelle a été la pratique uniformément suivie.

L'honorable M. MACDONALD (C..B.):
Est-ce que l'honorable sénateur a approuvé
cela ?

L'honorable M. POWER : Nous n'avons
pas murmuré. Nous avons accepté tout
naturellement la' situation, mais l'opinion
des honorables messieurs de l'autre côté de
la Chambre semble être exprimée par ce
dicton: "l Heads I win and tails you loose."
S'ils avaient triomphé aux dernières élec-
tionG, leurs amis seraient restés au pouvoir,
et ils croient maintenant que, bien qu'ils
aient été défaits, leurs amis doivent rester
au pouvoir quand même. Ce n'est pas la
politique qu'ils ont suivie en 1878, ou à
n'importe quelle autre époque, et il serait
presqu'impossible d'avoir le gouvernement
de parti dans n'importe quel pays aux con-
ditions que paraît soutenir l'honorable séna-
teur.

L'honorable M. ALLAN: D'après ce que
j'en sais, et je crois parler en connaissance
de cause, je suis persuadé que M. Dixon ne
s'est jamais mêlé de politique.

L'honorable M. POWER : Cela se peut;
je n'en sais rien. Mais je suis convaincu
que les probabilités sont qu'un libéral, qui
avait ce privilège sous l'administration Mac-
kenzie, fut démis pour être remplacé par M.
Dixon, parce que l'honorable sénateur nous
a dit que ce monsieur a été nommé en 1878.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Ce n'est là qu'une simple supposition.

L'honorable M. POWER: C'est une sup-
position très raisonnable, car l'honorable
sénateur a dit que M. Dixon avait été nommé
en 1878.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
Je n'ai pas dit cela.

L'honorable M. POWER: Ca été dit. au
cours de la discussion. C'est précisément le
cas de Connolly, qui fut destitué en 1878,
pour être remplacé par M. Morton.

L'honorable M. BOULTON : Si le parti
conservateur a mal fait en 1878, ce n'est pas
une raison qui puisse justifier le parti libéral
de mal faire en 1896.

L'honorable M. POWER: Cette éléva-
tion d'esprit qui semble pénétrer le parti
conservateur aujourd'hui, "me fatigue ",

pour me servir d'une expression populaire.
Jusqu'à présent, on n'a jamais prétendu que
quelques-unes des dépouilles au moins n'ap-
partiennent pas aux vainqueurs. Je n'ai
aucune confiance dans ce système, mais aussi
longtemps que nous aurons le régime actuel,
et aussi longtemps qu'il y aura autant d'em-
ployés échappant à l'opération des règles du
service civil, nous devrons nous résigner .
voir ces changements.

L'honorable M. ALMON: Je rappellerai
à mon nonorable collègue que M. Morton a
été enterré depuis quatre ans, et à moins
que vous ne rappeliez la loi prohibant l'ex-
humation des morts, vous ne pouvez pas le
réinstaller.

L'honorable M. POWER : C'est une bonne
plaisanterie, mais mon honorable ami ignore
probablement que le fils de M. Morton lui
avait succédé lors de son décès, de sorte que
je suis parfaitement dans le vrai.

L'honorable chef de l'opposition a parlé
du sous:ministre au département des Postes,
d'une manière qui, à mon avis, n'est pas ma-
gnanime ;,elle ne l'est certainement pas pour
celui qui administre ce département.

Je présume que les choses se sont, passées
ainsi: Quand la demande fut faite au direc-
teur général des Postes, il consulta le sous-
ministre pour savoir quelle était la situation
de ceux qui avaient des permis pour vendre
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des timbres, et il acquit lacertitude, d'après les
renseignements que lui fournit son employé,
que ces licenciés n'avaient jamais été consi-
dérés autrement que comme des employés
temporaires, qui pouvaient être renvoyés en
aucun temps par le ministère.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Alors pourquoi n'en a-t-il pas pris la respon-
sabilité en le déclarant lui-même, plutôt que
de chercher à la rejeter sur les épaules du
sous-ministre.

L'honorable M. POWER: Parce que le
directeur général des Postes devait s'adres-
ser au sous-ministre, qui connait bien la rou-
tine du département, pour savoir dans quelles
conditions se trouvent placés ces employés,
et nous savons tous que le sous-ministre des
Postes n'est pas préjugé contre le parti con-
servateur.

Un honorable sénateur a dit que les libé-
raux avaient reproché bien des fautes aux
conservateurs, et qu'ils avaient persuadé au
peuple de les renvoyer du pouvoir parce
qu'ils s'étaient rendus coupables de ces fautes,
mais je n'ai jamais entendu dire dans aucune
campagne électorale que le parti conserva-
teur s'était rendu coupable d'un crime parce
qu'il avait rempli ces positions temporaires
de ses propres amis, parce que nous considé-
rons qu'il devait en être ainsi. Nous ne nous
attendions pas à ce que les positions tempo-
raires seraient remplies par des libéraux con-
vaincus, lorsque des conservateurs ardents les
convoitaient. Je crains fort que, dans l'en-
semble, une règle à peu près semblable sera
probablement appliquée à l'avenir.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
L'honorable sénateur devra trouver de meil-
leures raisons que celles qu'il vient de nous
donner pour justifier la destitution des em-
ployés du service civil. Ce sont les argu-
ments les plus absurdes et les moins solides
qui puissent être employés. Il prétend que,
parce que l'ancien cabinet a mal agi, il s'en
suit que le gouvernement actuel est justifia-
ble de faire la même chose.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur n'a pas le droit d'exposer mon argu-
mentation d'une manière inexacte.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Ça été là toute l'argumentation de l'honora-
ble sénateur.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur est dans l'erreur; tel n'a pas été
mon argumentation. Je ne me suis servi de
cela que comme exemple seulement.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il a voulu justifier ces destitutions en disant
que l'ancien gouvernement avait fait la même
chose autrefois. C'est là l'argument que l'on
a employé ailleurs. Je crois qu'il y a un
grand nombre d'hommes dans cette Chambre
qui ne voudraient pas pour un seul instant
approuver ou contenancer le moindre acte
repréhensible dont l'ancien gouvernement a
pu se rendre coupable. Moi pour un, je ne
voudrais pas le faire. Je sais que les anciens
ministres ont commis plusieurs actes de cette
nature et si le présent gouvernement doit
suivre les mauvais exemples de celui qui l'a
précédé, sans imiter les bons, il ne pourra
guère compter sur l'approbation du peuple.

J'espère que le chef de la droite n'em-
plois.ra jamais à l'avenir un argument de
cette espèce, et ne viendra plus nous dire
que, parce que l'ancien gouvernement a mal
fait, les ministres doivent faire la même
chose aujourd'hui. Ce n'est pas là un argu-
ment qui vaille et l'on ne devrait pas le
trouver dans la bouche de personnes occu-
pant une haute position. dans la profession
légale;

L'honorable M. McCLELAN: J'ai entendu
dire quelque part.que personne ne devrait
aller devant un tribunal, si ce n'est avec une
conscience irréprochable. Si l'honorable séna-
teur de Victoria a appuyé le gouvernement
qui s'est rendu coupable -de ces actes repré-
hensibles, et s'il n'a jamais fait entendre de
plaintes, il ne lui sied guère maintenant de
condamner ces mêmes actes qu'il a absous
dans d'autres circonstances.

Je déplore profondément que le chef de
l'opposition ramène sans cesse sur le« tapis
cette question des changements faits dans le
service civil. Pourquoi 1 Parce que moi-même
je ne suis pas en faveur de ces destitutions
des employés civils -sans qu'il y ait de bonnes
raisons pour les faire.. Pendant plus de qua-
rante .ans j'ai agi comme mandataire du
publie, et jamais je n'ai été en faveur de
telles destitutions, mais je déplore tous ces
débats parce que je crois que si l'on revient
sans cesse *sur ce sujet, et si les actes de
l'administration doivent être mis en regard
d'un grand nombre des actes de l'ancien
gouvernement, et si ces derniers doivent être
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l'objet d'un examen attentif, il n'en résultera
que ceci, c'est que plus cette question sera
discutée, plus il y aura de destitutions de
faites. Voilà la conclusion à laquelle j'en
suis arrivé, et voilà aussi pourquoi je regrette
que l'on ramène sans cesse ce sujet devant
nous, en discutant ces renvois dont plusieurs
sont insignifiants, dont d'autres étaient
nécessaires, et dont d'autres encore, devaient
naturellement être attendus de tout le
monde. S'il y a des causes justes pour ordon-
ner des changements dans le personnel des
employés, je suis certain que le pays ne s'en
plaindra pas, et j'espère que ces changements
ne.seront jamais faits à moins que l'on ait
de bonnes raisons.

J'ai entendu l'honorable sénateur de
Toronto, que je respecte beaucoup, déclarer
avec un ton des plus plaintifs que, de toutes
les mauvaises actions qui pouvaient être com-
mises, la destitution d'un employé sans qu'il
ait été accusé directement, était la plus mau-
vaise. Je demande à mon honorable amiset
à cette Chambre, s'il n'est pas plus condam-
nable de destituer un homme sans qu'il soit
accusé, qde de le renvoyer en formulant
contre lui des accusations fausses. Je pour-
rai démontrer à cette Chambre, lorsqu'il sera
à propos de le faire, que des employés publics
ont été destitués sur de fausses accusations
portées contre eux, sans qu'il leur fût donné
d'en établir la fausseté.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela ne justifie pas la destitution de M.
Dixon.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Le chef de l'opposition sait très bien que j'ai
condamné son gouvernement dans les termes
les plus énergiques pour avoir fait des desti-
tutions sommaires, et si les anciens ministres
étaient encore au pouvoir demain, je ferais
la même chose.

L'honorable M. DEVER: J'approuve
entièrement les remarques faites par l'hono-
rable sénateur de Halifax. Le chef de l'oppo-
sition dans cette Chambre est incapable de
faire un acte désobligeant. Je crois qu'il est
ainsi fait, à tout évènement, c'est l'opinion que
je me suis formée sur son compte depuis qu'il
m'a été donné de le connaître personnelle-
ment; mais la Chambre me permettra de lui
rappeler que le pays s'attend à voir le gou-
vernement prendre des mesures pour amélio-
rer le service civil. A mon avis cette ques-

tion a joué un rôle considérable dans les
élections. Personnellement, je n'ai pas de
protégés à pourvoir, ni désiré-je faire desti-
tuer qui que ce soit.

Le gouvernement devrait considérer de
son devoir de consulter l'intérêt public cha-
que fois qu'il lui est possible de se dispenser
d'employés civils dont les services ne sont
pas requis, qui occupent des postes qu'ils ont
obtenus grâce à des influences et non pas
parce qu'ils étaient requis dans le service.
J'espère sincèrement que toute opposition,
soit dans cette Chambre, soit ailleurs, ne
pourra réussir à empêcher les messieurs qui
composent le gouvernement de ce pays, de
faire fidèlement leur devoir envers le peuple
qui leur a donné sa confiance, croyant qu'ils
agiraient avec justice dans cette question
comme dans toutes les autres.

L'honorable M. PERLEY : J'appiouve
parfaitement la politique formulée en ces
termes: "aux vainqueurs les dépouilles",
mais je crois qu'elle ne devrait s'appliquer
qu'aux nouvelles nominations. Ceux qui
sont dans le service civil ou à l'emploi du
gouvernement, occupent une position diffé-
rente de ceux qui ont embrassé d'autres car-
rières. Ils acceptent ces places et consa-
crent tout leur temps, leurs talents et toute
leur habileté à l'accomplissement des devoirs
de leur charge, et ne comptent que sur cet
emploi pour vivre, tandis que ceux qui pour-
suivent d'autres carrières, ont des ressources
variées à leur disposition. On ne devrait
démettre ces employés que pour incompé-
tence ou parce qu'ils ne veulent pas remplir
les devoirs de leur charge. La compétence
devrait être la base de toute nomination, et
lorsqu'un homme est ainsi nommé à une
position, il ne devrait pas être destitué parce
qu'il lui arrive d'exercer son influence comme
citoyen.

Peu m'importe la position qu'occupe un
employé dans le service civil, je crois qu'il
devrait avoir le droit de parler et d'agir
comme il l'entend. Pourquoi un employé du
gouvernement n'aurait-il pas le droit de par-
ler dans une élection? C'est un pays libre
que le nôtre. Les libéraux prétendent être
des réformateurs et voici qu'ils exercent la
pire des tyrannies en dépouillant les citoyens
de ce pays de leurs droits de parler et d'agir
librement. Je maintiens que n'importe quel
individu qui est assez heureux d'avoir son
nom sur la liste électorale devrait avoir tous,
les droits et tous les privilèges que possède
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un électeur dans ce pays. Parce qu'il arrive
à un employé de voter en faveur d'un homme
opposé au parti qui réussit ensuite à prendre
le pouvoir, il ne devrait pas être mis à la
porte pour cela. Le pays n'appartient pas
au gouvernement, il appartient au peuple et
les ministres sont ses serviteurs. Lorsqu'ils
prennent sur eux de mettre un employé
public à la porte parce qu'il a exercé libre-
ment son droit de suffrage, ils commettent
un acte repréhensible et injuste. Si un
employé ne remplit pas convenablement les
devoirs de sa charge, destituez-le, vous en
avez le droit et il le mérite, mais s'il fait son
devoir, vous commettez une cruauté et une
mauvaise action si vous le destituez. U n
parti qui applique une telle politique ne
mérite pas de porter le nom de libéral.

Quels sont ceux qui vont remplacer les
employés ainsi destituésI Ce sont des hom-
mes qui sont des partisans dix fois plus
enragés qu'eux. Le gouvernement met un
homme à la porte sous le prétexte qu'il est
partisan, et le remplace par l'un de ses pro-
pres amis plus partisan encore. Sous ce
rapport-là ils sont toyis les mêmes et n'im-
porte lequel d'entre eux me laisse parfaite-
ment indifférent.

Lorsque je demeurais au Nouveau-Bruns-
wick, je fus candidat à une élection et je fus
battu. A cette époque-là, c'était un gouver-
nement conservateur qui était au pouvoir. Et
j'étais très mécontent parce que ce gouver-
nement maintenait un employé qui avait fait
tout ce qui lui était possible de faire contre
moi. J'écrivis à un ministre et je demandai à
un autre que cet employé fut destitué, mais
ils me répondirent non, que ce n'était pas là
leur politique. Je croyais dans le temps que
le principe qui guidait le gouvernement était
mauvais, et que l'employé qui m'avait com-
battu devait être destitué, mais lorsque j'en
viens à peser l'affaire de nouveau, en lui
donnant un examen sérieux, force me fut de
conclure que le gouvernement avait raison
et qu'il avait donné à cette affaire toute la
considération que son importance méritait.
Je reconnus que le gouvernement avait agi
avec justice, que l'individu en question était
un sujet anglais, que comme employé il était
libre, et que comme tel il avait le droit de
voter et d'exprimer son opinion. J'en vins
immédiatement à la conclusion que cette
politique était juste et je m'inclinai devant
la décision du gouvernement lorsqu'il résolut
de ne pas destituer cet homme parce qu'il
m'avait combattu. J'aimerais à ajouter de

plus que si, avec le temps, le gouvernement
destituait environ un tiers des employés, et
si de cette manière il en diminuait le nombre,
ce serait une bonne affairé parce qu'il n'y a
pas de classe d'hommes qui travaillent moins
et qui gagnent plus que lee employés du ser-
vice civil; mais lorsque je les vois destitués
partout sans la moindre cause, et que je les
vois remplacés par des partisans du gouver-
nement, je crois que c'est là une honte pour
le parti libéral.

L'honorable M. McINNES (0.-B.): Ce
débat ayant pris des proportions considé-
rables, et ayant des opinions tranchées sur
ce sujet, je crois de mon devoir de protester
contre la doctrine énoncée par l'honorable
sénateur qui vient de reprendre son siège,
et par d'autres de mes collègues. Je pré-
tends que le gouvernement est justifiable de
destituer....

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Naturellement.

L'honorable M. McINNES: ... . n'im-
porte quel employé public qui a pris une part
active aux dernières élections. Voilà la
doctrine que j'ai énoncée il y a plus de huit
ans, et je reçus alors l'appui de quelques-uns
des principaux membres de cette Chambre,
de l'honorable sénateur de DeLanaudière,
M. De Boucherville, et de dix ou douze des
conservateurs les plus ardents qu'il y avait
alors dans cette Chambre et qui y sont
encore. Je prétendais alors comme je pré-
tends encore aujourd'hui que du moment
qu'un homme accepte une position dans le·
service public du pays, il le fait sachant fort
bien qu'il ne devra plus exercer ce que l'on
connaît sous le nom de privilège du suffrage
électoral.

Quelques VOIX: Oh, non, non.

L'honorable M. McINNES (0.-B.): Qu'a-
lors il devient serviteur de l'Etat; il entre
dans cette carrière sachant qu'il occupera à
l'avenir la même position que nos jpges, à
partir des juges des cours de comté jusqu'aux
membres des plus hauts tribunaux du pays.
Il ne leur est pas permis de preidre aucune
part aux élections.

Lhonorable M. PERLEY: Le jugé est
privé du droit de vote, et voilà tout.
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L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je
dis qu'il est repréhensible de la part d'aucun
homme ou d'aucun parti d'encourager un
système qui met les employés civils dans
une fausse position, et qui les expose à être
contraints de prendre part à une lutte élec-
torale. J'ai eu connaissance dans plusieurs
circonstances que les employés du gouverne-
ment ont été obligés de travailler pour un
candidat à une élection générale, ou à une
élection partielle. C'est faire grand tort à
ces employés. Rien n'élèverait davantage
la position du service civil du Canada que
de priver les employés de leur suffrage, et
au moyen d'une loi, de les soustraire à la
tentation de se mêler de politique, qu'ils
soient ou non disposés à le faire. Tout d'a-
bord, que l'on enlève à l'employé du gouver-
nement son droit de suffrage et s'il lui arri-
vait après cela d'intervenir dans les ·luttes
électorales pour ou contre le gouvernement,
je crois qu'alors il devrait être puni sévère-
ment ou dpstitué sur le champ. C'est bel
et bon de dire que nous privons ces sujets
britanniques du privilège d'exercer leur droit
de suffrage. J'ai déjà dit et je le répète,
que nos juges, tout en étant les hommes les
plus honorables, tout en occupant les posi-
tions les plus élevées dans notre pays, sont
pourtant privés du droit de voter; or, nous
savons qu'il doit en être ainsi pour le bien
général. Il serait également dans l'intérêt
général si les employés du service civil étaient
dépouillés de leur suffrage.

L'honorable M. PERLEY: Il n'y a pas
du tout de similitude dans les deux cas.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Ils
seraient les serviteurs du gouvernement tout
comme ci-devant, et il importerait peu que ce
fut un gouvernement libéral ou conservateur
qui arrivât au pouvoir; les ministres auraient
à leur service des employés dans lesquels ils
devraient et ils pourraient avoir confiance.

Je demande à mes honorables amis de
traiter cette question à un point de vue
pratique. Y en a-t-il un seul d'entre vous,
qu'il soit dans n'importe quelle branche
d'affaires, qui voudrait pour un seul instant,
permettre à son principal commis, à son comp-
table ou à son plus jeune associé, d'être son
ennemi déclaré ? Le garderait-il peidant
vingt-quatre heures à son service?

L'honorable M. OGILVIE: Oui.

L'honorable M. McINNES (0.-B.): Le
garderait-il pendant une seule heure à son
service?

L'honorable M. OGILVIE: Oui, et je
puis dire à l'honorable sénateur que le teneur
de livres que A. W. Ogilvie et Cie, ont
employé pendant vingt-six ans était l'un des
grits les plus ardents qu'il y a jamais eu au
Canada, et qu'il a toujours voté contre ceux
qui l'employaient.

L'honorable M. McINNES (0.-B.): L'ho-
norable sénateur ne saisit pas bien ce que je
veux dire.

L'honorable M. OGILVIE: Oui.

L'honorable M. McINNES (0.-B.): S'il
était votre associé dans les affaires, s'il était
l'associé dans lequel vous reposeriez toute con-
fiance, voudriez-vous le garder à votre service
une heure de plus ?

L'honorable M. ALLAN : L'honorable
sénateur a dit "ennemi"; Veut-il dire par
là que s'il y avait deux associés, l'un conser-
vateur, l'autre libéral, qu'il ne serait pas
parfaitement possible à ces deux associés de
continuer ensemble leurs opérations commer-
ciales? Croit-il qu'ils devraient se séparer
parce qu'ils diffèrent d'opinion en politique?

L'honorable M. McINNES (0.-B.): J'ai
connu des cas où deux associés, l'un tory et
l'autre grit ardent, qui cependant, s'enten-
daient parfaitement dans leurs relations
d'affaires. Quant à cela je suis parfaitement
convaincu que la chose est possible, mais ce
que je veux dire s'applique aux affaires et
non pas à la politique. Mais supposez qu'ils
différeraient d'opinion sur. la meilleure ma-
nière de faire prospérer leurs affaires, voilà
le point que je soulève. Voudriez-vous avoir
dans votre maison, même à titre de simple
domestique, un homme qui jouerait le rôle
d'espion et qui serait votre ennemi?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur sait-il que presque
toutes les sociétés d'avocats à Toronto sont
composées de personnes appartenant aux
deux partis. Elles s'associent ainsi dans le
but d'accroître leur clientèle.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je me
suis levé pour protester contre la doctrine
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qu'un employé public serait dégradé parce
qu'on le priverait du droit de voter aux élec-
tions qui intéresqent le gouvernement dont
il est le serviteur.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Permettez-moi de poser la question suivante:
Le chef de la droite a-t-il dit quelque chose
qui prouve que M. Dixon, dont nous discu-
tons le cas maintenant, se soit mêlé directe-
ment ou indirectement, ou ait même voté
aux dernières élections ?

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je
n'ai pas eu l'avantage d'être dans la Chambre
lorsque l'honorable chef de la droite a répondu
à la question.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur veut nous faire perdre
la piste.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je
parle du principe. Je crois qu'il est mau-
vais. Que les employés civils qui relèvent
du gouvernement fédéral s'abstiennent de
voter; de fait, dépouillez-les du droit de voter
et de prendre aucune part aux élections.
Donnez-leur tous les privilèges qu'ils veulent
dans les affaires provinciales et municipales,
mais quant à ce qui concerne la politique
fédérale, je crois qu'il serait dans leur propre
intérêt qu'ils fussent privés du droit de voter.
Je suis convaincu que le même état de choses
va se continuer, et si un changement de gou-
vernement a lieu dans quinze, vingt ou trente
ans d'ici, et si les conservateurs réussissent à
reprendre le pouvoir vers ce temps-là, ils
suivront la même ligne de conduite.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Ne vous fiez pas trop à votre imagination.

L'honorable M. McINNES (C.-B.) : Et
je ne puis les en. blâmer, mais j'en appelle au
gouvernement et je lui demande dans l'inté-
rêt des employés du service civil du Canada,
de les priver du droit de travailler pour ou
contre l'élection d'un membre de la Chambre
des Communes.

L'honorable M. PERLEY: Il ne sont pas
des esclaves.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je
n'ai aucun doute que le cas actuel sera
considéré comme très regrettable, et qu'un

grand nombre d'autres cas semblables se
produiront à l'avenir. Aussi je dis: prenez
des mesures pour empêcher le gouvernement,
qu'il soit libéral ou conservateur, de violen-
ter les serviteurs publics.

L'honorable M. CLEMOW : J'ai· acquis
quelque peu d'expérience sous ce rapport,
lorsque le gouvernement Mackenzie est
tombé du pouvoir. Mes convictions poli-
tiques étaient plus ardentes alors qu'elles le
sont aujourd'hui. A plusieurs reprises je
demandai au gouvernement de destituer des
gens qui, à mon avis, s'étaient conduits
d'une manière inconvenante, mais je n'ai
jomais réussi à en faire mettre un seul à la
porte. J'usai de toute l'influence que j'avais,
mais on me répondit que le gouvernement
ne destituerait personne pour cause poli-
tique, à moins que des accusations graves
fussent portées et prouvées d'une manière
satisfaisante au gré des ministres. Main-
tenant je viens prendre la défense du
service civil. -Je ne crois pas que vous
puissiez trouver dans n'importe quel pays
de l'univers une classe d'hommes plus capa-
bles et plus intelligents. Je crois que leur
conduite est inspirée par de bons motifs et
qu'ils exercent leur droit de suffrage d'une
manière consciencieuse. Je ne crois pas
qu'ils interviennent fréquemment d'une
manière repréhensible dans les élections.
Malheureusement je ne puis pas en dire
autant du parti libéral. Je connais des
employés, amis du parti libéral, qui se sont
rendus insupportables pendant le régime
Mackenzie. Je ne me plains pas de cela,
mais ce que je n'approuve pas c'est que le
gouvernement conservateur n'ait pas desti-
tué ceux des employés qui s'étaient rendus
coupables d'une conduite repréhensible pen-
dant les élections. Quoi qu'il en soit, les
ministres conservateurs n'ont pas voulu rien
faire, et depuis ils n'ont pas cessé d'être
blâmés pour avoir refusé de destituer un
grand nombre de libéraux. Les libéraux de
ce temps-là sont encore en charge aujour-
d'hui. Le gouvernement conservateur a agi
d'une manière honorable et je ne crois pas
qu'il soit juste de lui faire maintenant des
reproches à ce sujet.

J'ai été très heureux d'entendre l'hono-
rable ministre de la Justice, dire que les
employés conservateurs du gouvernement
provincial de Toront'o accomplissaient leur
devoir d'une manière honorable et juste.
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C'est un grand désavantage que d'avoir à
exercer ce patronage, et le gouvernement
libéral s'en apercevra avant longtemps.
Beaucoup de personnes cherchent à obtenir
de l'emploi du gouvernement, et ils ennuient
les ministres et leurs amis depuis le matin
jusqu'au soir, au point de leur faire de la
vie, un véritable fardeau. Je suis bien con-
tent d'être débarrassé du patronage.

Je ne crois pas que le gouvernement con-
servateur ait destitué un seul homme pour
cause politique. A cette époque-là j'étais
un politicien violent et j'ai fait tout ce que
j'ai pu pour faire mettre des adversaires
politiques à la porte, mais je n'ai pas pu
réussir auprès du gouvernement. Les
ministres ne se préoccupaient guère de
s'assurer de mon appui, parce qu'ils pen-
saient l'avoir quand même. Ce sont là des
faits qui se sont passés à ma connaissance.

L'honorable M. FERGUSON: Je ne me
proposais pas de prendre part à ce débat, vu
que j'ai l'intention de soumettre une propo-
sition qui ramènera sur le tapis une bonne
partie du sujet que nous discutons, mais je
désire exprimer mon entière désapprobation
des vues exposées par l'honorable sénateur
de Victoria (M. McInnes), qui réclame une
mesure pour priver des citoyens de leur
droit de suffrage, simplement parce qu'ils
sont employés publics. Je crois que s'il
y a une différence, cela est encore plus
monstrueux et plus injustifiable que
l'application du système du partage des
dépouilles' C'est tout simplement la ques-
tion même qui a provoqué le soulèvement
des colonies anglaises en Amérique, en 1776,
l'imposition des taxes sans la représentation.

Voici maintenant qu'un honorable séna-
teur réclame dans cette Chambre qu'un grand
nombre de citoyens de ce pays soient privés
de leur droit d'exprimer leur opinion sur les
affaires publiques, simplement parce qu'ils
sont employés par l'Etat. Le parlement
fait des lois affectant leur personne et leurs
biens, ainsi que leurs intérêts les plus directs
et les plus chers, et ils n'auraient pas le droit
de faire entendre leur voix lorsque les mem-
bres de ce parlement sont choisis par le peu-
ple. Ce serait la violation du principe de la
représentation, et je ne crois pas qu'une telle
mesure soit jamais acceptée par aucun çorps
délibératif au Canada. Un tel régime a été
appliqué dans quelques-unes des provinces.
Il a été établi par des libéraux,-les libé-
raux le croiront-ils ? Dans la province où je

demeure, la majorité libérale dans la législa-
ture locale a adopté exactement le même
principe prôné par l'honorable sénateur de
New-Westminster. On n'a pas privé du
droit de suffrage les serviteurs de ce gouver-
nement libéral, serviteurs qui pouvaient subir
l'influence des ministres provinciaux, mais
on a privé de ce droit les serviteurs du gou-
vernement fédéral. La même chose a été
faite à Ontario où, je crois, le principe de
priver de leur droit de suffrage les employés
du gouvernement fédéral, a été appliqué. Il
en est ainsi dans la Nouvelle-Ecosse. Si ce
gouvernement adoptait une telle mesure,
l'effet en serait dégradant, et j'espère qu'il
n'en sera jamais ainsi.

L'honorable M. BOULTON : Je désire
enregistrer mon protêt contre la prétention
émise par l'honorable sénateur de New-
Westminster. Je ne puis certainement pas
approuver les vues extrêmes qu'il a expri-
mées. Je sympathise beaucoup avec le gou-
vernement à propos des difficultés qui lui
sont suscitées par les demandes pressantes
qui lui viennent de toutes parts, le sollicitant
de destituer des employés publics. Il ne
peut pas y avoir de doute là-dessus. Des
conservateurs nous avouent eux-mêmes au-
jourd'hui qu'ils ont autrefois fait les mêmes
instances auprès de leurs amis, et qu'ils ne
furent pas écoutés. Je crois sincèremeit
que n'importe quel gouvernement y gagne-
rait dans l'estime publique, en repoussant
de telles instances.

Quant à la prétention émise par l'hono-
rable sénateur de New-Westminster, si nous
allions pousser ce principe jusqu'à sa conclu-
sion logique, nous diminuerions de beaucoup
la puissance électorale du peuple, si toutefois
nous avons accompli quelquesprogrès, progrès
que, j'espère, nous réaliserons à l'avenir, en
modifiant quelque peu notre système actuel.
Supposons que nous adoptions leprincipe d'ad-
ministrer nous-mêmes nos voies ferrées, nos
chemins de fer électriques et plusieurs autres
services publics de ce genre, ce qui serait, sui-
vant moi, dans l'avantage général du pays, en
vertu de la doctrine qui vient d'être procla-
mée par l'honorable sénateur, tous ceux qui
seraient ainsi employés par l'Etat, seraient
privés de leur droit de suffrage.

Je crois sincèrement que les employés du
service civil devraient se faire un point
d'honneur de ne pas manifester une parti-
sannerie excessive, -de s'abstenir de paraître
dans les assemblées publiques et d'y discuter
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les questions politiques ; mais qu'on les
oblige à garder le silence, lorsqu'un adver-
saire politique se présente, ou qu'on les force
de changer d'opinion et de perdre leur indé-
pendance à raison de leurs sympathies de
parti, je- suis intimement convaincu que ce
n'est pas ainsi que nous devons traiter nos
serviteurs publics. Nos fonctionnaires, je
n'ai aucun doute que la grande majorité
d'entre eux le reconnaît, sont une partie du
mécanisme gouvernemental, mais ils ne cons-
tituent pas le pouvoir qui règle, qui guide la
politique du gouvernement. Qu'ils soient
les serviteurs publics des provinces ou du
Canada, ils sont les serviteurs de la Cou-
ronne et ils doivent reconnaître la responsa-
bilité'de ceux qui contrôlent la législation.
S'ils ne le font pas ils s'exposent à être cen-
surés, sinon destitués. Nous n'avons qu'à
jeter un coup d'oil chez nos voisins de l'autre
côté de la frontière, pour nous rendre compte
des difficultés de la situation. Ils ont eu pour
devise : " Aux vainqueurs les dépouilles,"
mais ils se sont aperçus que ce système était
la cause de- si grands maux qu'ils le modi-
fient aussi rapidement qu'il leur est possible
de le faire. Au fur et à mesure que les
meilleures influences sociales se font sentir
davantage, nos voisins s'efforcent de faire
disparaître ce système. Le résultat de ce
régime a produit l'une des conséquences les
plus déplorables que l'on. puisse voir dans le
pays voisin, je veux parler de ces organisa-
tions frauduleuses faites dans le but de con-
trôler la législation. A quelque parti que
nous appartenions, nous devrions tous com-
prendre que nous ne devons rien faire de
nature à modifier le système actuel, mais
que nous devrions respecter nos fonction-
naires publics et leur reconnaître la même
liberté de penser et d'agir que nous récla-
mons pour nous-mêmes, tout en leur faisant
comprendre qu'ils ne doivent pas dépasser
certaines limites, et ne pas faire des. choses
incompatibles avec les devoirs de leur charge.

L'honorable M. LANDRY: Je demande
la permission d'ajouter quelques mots aux
remarques qui sont tombées des lèvres des
différents orateurs qui m'ont précédé, et -de
donnèr mon -propre témoignage sur la ques-
tion qui est maintenant devant la Chambre.
En 1878, je fus candidat dans le comté de
Montmagny, et dans chaque assemblée, je
me trouvais face' à face 'avec des employés
publics, plus particulièrement avec ceux qui
demeurent à la quarantaine de la Grosse-Ile.
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Après l'élection, je portai plainte contre un
individu qui m'avait suivi dans toutes les
assemblées, m'insultant et employant le lan-
gage le plus injurieux. Je n'ai jamais pu
réussir à le faire destituer. Le gouvernement
l'a maintenu dans l'emploi qu'il occupe encore
aujourd'hui. Ceci ne cadre guère avec l'atti-
tude du nouveau gouvernement.

Le chemin de fer Intercolonial traverse
trois paroisses du comté de Montmagny, et
dans ces trois paroisses il y a environ six
cantonniers tÈavaillant pour l'Intercolonial.
Tous les six ont été mis à la porte sans aucu-
ne enquête quelconque, simplement sur la
plainte faite par le député de ce comté.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Ils sont dehors maintenant.

L'honorable M. LANDRY: Ils sont mis
à la porte par l'administration actuelle, et ce
congé a été le sujet d'une correspondance
échangée entre le département et moi. Le
13 août, M. James Yeo, qui est inspecteur
de la voie de la division de l'Intercolonial
s'étendant de la Rivière du Loup à Québec,
écrivit la lettre suivante à Sifroid Fortin:

CHER MNsIUR,-J'ai reçu instruction de vous
informer que vos services comme cantonnier, ne seront
plus requis après le 31 de ce mois.

Votre très dévoué,

JAMES YEO,
Inspecteur de la voie.

Naturellement, M. Sifroid Fortin se plai-
gnit et m'écrivit. Je communiquai, avec le
département. Je lui envoyai copie de la
lettre, et comme l'honorable ministre des
Chemins de fer était alors occupé à surveiller
ses intérêts électoraux, je supposai que
n'ayant pas été renseigné sur les faits, il ne
prendrait pas la responsabilité de ce qui était
arrivé. Il m'écrivit la lettre suivante en
date du 1er septembre:

CHER MoNsxER,-Votre lettre du 28 du mois der-
mer est le premier avis que jaie reçu sur le sujet mens
tionné dans votre note. Je vois que la lettre citée
porte la date du 13 août dernier, et qu'à cette époque
les devoirs du dé rtement étaient remplis par l'un de
mes collègues. g i vous le désirez,' je prendrai des
renseignements à ce sujet; mais je suis porté à croire
qu'aucune destitution n'a été faite sans que le minis-
tre intérimaire fut-parfaitement convaincu que l'em-
ployé destitué s'était rendu passible des sévérités de
la loi posée pour nous servir de guide dans cà cas-là.

Votre dévoué,

A. G. BLAIR.
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L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il n'y a pas de lois pourvoyant à cela.

L'honorable M. LANDRY: C'est ce que
j'ai voulu savoir, et j'écrivis de nouveau à
l'honorable M. Blair la lettre suivante, en
date du 2 septembre 1896:

CH ER 10NSIEUR,-.'accepte l'offre que vous m'avez
faite dans votre lettre d'hier re la destitution de Si-
froid Fortin, cantonnier sur le chemin de fer Interco-
lonial au Cap) Saint-Ignace, et je vous serai obligé si
vous voulez bien vous enquérir de la chose, de façon
que je puisse savoir (le quelle manière l'individu
destitué s'est rendu passible des sévérités de la loi
posee pour vous guider dans de tels cas dans l'aduni-
nistration de votre département.

Je n'ai pas encore reçu de réponse à cette
lettre écrite le 2 septembre. Quelques jours
plus tard, je reçus une lettre d'un autre in.di-
vidu de Saint-Pierre, M. Simoneau, un autre
cantonnier. Il m'écrivit et me transmit cette
lettre-ci.

24 août 1896.
CHER .ioNsî:uR,-Le et après le ler septembre, vos

services ne seront plus requis comme cantonnier,
d'après l'ordre de l'ingénieur en chef.

Votre dévoué,

JAMES YEO,
Inspecteur <le la roie.

Je communiquai immédiatement à l'hono-
rable M. Blair, par lettre en date du 15
septembre, comme suit:

Je demande la permission d'attirer votre attention
sur un second cas de destitution sur le chemin de fer
Intercolonial, comme le démontre la lettre suivante:

Je copiai la lettre dans la note adressée à
M. Blair, et je lui demandai:

Puis-je savoir de vous pourquoi M. Simoneau a été
renvoyé?

Votre dévoué,
P. LANDRY.

Voici la réponse que je reçus, portant la
date du 17 septembre:

CHER MONsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre
du 15 courant, touchant la destitution de M. Simo-
neau, cantonnier à Saint-Pierre.

Je ne connais réellement pas cette affaire, vu que
l'on ne m'a pas renseigné sur ce sujet. Cependant je
crois que si un changement a eu lieu, il a été fait sur
la recommandation du député du comté.

Votre dévoué,
A. G. BLAIR.

Quelques jours plus tard, je reçus une
troisième lettre de la même localité, me
transmettant une autre lettre écrite par M.

Yeo, au contremaître de la section, J.-B.
Proulx, en date du ler septembre. Cette
lettre se lit comme suit

CHER MONsIEU,-Le et après le 15 septembre, vos
services ne seront plus requis comme contremaître
de la section. Vous remettrez tous les outils et les
livres au contremaître qui va être nommé pour prendre
charge de la section.

Votre dévoué,
JAMES YEO,

Inspecteur de la roie.

Sur réception de cette lettre j'écrivis
comme suit a l'honorable ministre des Che-
mnins de fer à la date du 17 septembre 1896 :

CHER MONsiEUR,-Une troisième destitution vient
d'être faite sur le chemin de fer Intercolonial dans le
comté de Montmagny, et je crois de mon devoir
d'attirer votre attention sur ce que je crois être un
système prémédité et continu d'injustices commises
sous le couvert de votre non. Dans aucun des trois
cas portés à votre connaissance, y a-t-il eu l'ombre
d'ime enquête, ni a-t-on donné une seule raison pour
motiver la destitution de Fortin, Simoneau ou Proulx.
La dernière des destitutions est ordonnée dans les
termes suivants :

Puis, je copie la lettre de Proulx et je
continue:

Je suis encore convaincu que toutes ces injustices
sont perpétrées -n dehors de votre connaissance ;
niais vous comprendzez facilement que si on ne les
relève pas, si ces actes ne sont pas justifiés, vous ne
pouvez pas refuser de prendre la responsabilité de la
conduite de vos subordonnés.

J'ai lu avec plaisir vos déclarations publiques, et
comme un apete de justice pour vous-meme et pour
tous les intéressés, je vous demande de me laisser
savoir su vous approuvez ces destitutions, et quelle.
est la raison donnee pour justifier chacune d'elles.

Votre dévoué,
P. LANDRY.

Je n'ai pas encore reçu de réponse; mais
je vois, par une déclaration faite hier dans
la Chambre des Communes, que le ministre,
en répondant à une interpellation, a donné
la raison suivante

J'ai demandé des renseignements et j' ai appris qu'ils
n'ont pas été maintenus dans le service. Le fait de
leur démission n'est venu à ma connaissance que par
l'interpellation de l'honorable député, et le départe-
ment, à ma connaissance, n'a pas eté non plus informé
précédemment de la chose. Je vais m'enquérir des
faits et circonstances.

Ainsi toutes ces destitutions ont été faites
sans qu'il y ait en la moindre enquête,. et je
défie n'importe quel ministre d'en prendre la
responsabilité. Il n'y a aucun motif pour les
justifier.

Les individus renvoyés du service ne se
sont pas mêlés d'élection. Au contraire,
pendant la campagne, lorsque nous travail-
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lions à l'élection dans ce comté, nous croyions
que deux ou trois d'entre eux étaient contre
nous, bien qu'en réalité ils aient voté pour
notre candidat. Ils étaient considérés plus
comme des libéraux que comme des conser-
vateurs, mais le candidat libéral dans le
temps, et député de Montmagny aujourd'hui,
était mieux renseigné, je suppose, et sur son
ipse dixit, ces six employés ont été non seule-
ment suspendus, mais ils ont été renvoyés,
et je présume que la faute même qui leur a
attiré cette destitution, a mérité à leurs suc-
cesseurs la faveur de les remplacer.

J'ai mis ces faits devant la Chambre dans
le but seulement de les porter à la connais-
sance du public et du gouvernement, et afin
que, quand l'honorable sénateur de New-
Westminster sera ministre, il n'oublie pas,
avant d'exécuter son- programme, qu'il doit
au moins trouver un motif quelconque pour
faire des destitutions.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je désire donner une explication, de crainte
(ue les remarques de l'honorable sénateur de
Halifax soient de. nature à faire mal inter-
préter la position que j'ai prise. Je me suis
plains du fait que des employés étaient desti-
tués sans cause et que des partisans du gou-
vernement étaient appelés à les remplacer,
tout simplement parce qu'ils avaient rendu
des services politiques. Les paroles de l'ho-»
norable sénateur de Halifax pourraient
engager cette Chambre à croire que j'ai
objecté à ce que le-gouvernement nomme de
ses amis à des emplois publics. C'est tout
le contraire. Quand une vacance se produit,
il est tout naturel qu'il fasse précisément ce
que j'ai fait moi même et ce que je recom-
manderais à l'honorable sénateur et à ses
collègues de faire, nommer leurs amis. Je
n'ai jamais objecté à ce principe et je ne
sache pas non plus qu'aucun membre du
parti conservateur ait soutenu une doctrine
contraire. Ce que nous ne voulons pas, c'est
que des hommes soient mis à la porte sans
cause, tout simplement pour faire place aux
parasites politiques des méssieurs qui sont
maintenant au pouvoir.

L'honorable M. PROWSE : Nous avons
un changement de gouvernement et on nous
a promis un changement de politique, nous
l'avons.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Et ils n'y vont pas de main morte.
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L'honorable M. PROWSE: Il ne nous
appartient pas peut-être de nous plaindre de
ce changement de politique. Nous pouvons
protester et faire savoir au pays que nous le
désapprouvons. Nous pouvons démontrer
que tel n'a pas été la politique des prédéces-
seurs des ministres actuels, mais je ne puis
m'empêcher de protester contre la conduite
du gouvernement qui, tout en faisant des
déclarations solennelles contre le système de
" aux vainqueurs les dépouilles " ne l'en met
pas moins en pratique tous les jours. Que
ces messieurs aient assez de courage pour
prendre la responsabilité de leurs actes et
pour déclarer publiquement à la population
de ce pays qu'ils ont résolu de mettre à la
porte tous les employés qui ont voté contre
eux. Ce serait là agir comme des hommes,
mais ils ne devraient pas proclamer devant
le pays qu'aucun serviteur de l'Etat ne sera
molesté à moins qu'il y ait des causes justi-
fiant sa destitution, tout en suivant une ligne
de conduite absolument contraire à ces pro-
testations. Une telle politique n'est ni cou-
rageuse ni honorable, et le pays s'attend à
les voir ou adopter une conduite plus franche
et déclarer sans détour qu'ils se proposent
de destituer les employés qui ont voté contre
eux, ou bieq à les voir mettre fin de suite à
ce régime du partage des dépouilles.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai-
merais dire un mot ou deux sur ce sujet.
L'honorable sénateur qui vient de parler nous
demande de déclarer que nous avons l'inten-
tion de destituer tous les employés qui ont
voté contre nous, et il croit que si nous
ne faisons pas une telle déclaration nous
manquerons à notre devoir. Mais à cela il
se présente une difficuté,-c'est qu'une telle
déclaration ne serait pas conforme à la vérité.
Nous ne pouvons pas dire honnêtement que
nous avons résolu de destituer tous les em-
ployés quiont votécorntre nous. Nous n'avons
pas l'intention de destituer qui que ce soit
simplement parce qu'il a voté contre le parti
au pouvoir.

L'honorable M. AIKINS: Alors que faites-
vous di cas de ces cantonniers qui ont été
destitués sans cause I

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
m'est impossible d'être renseigné sur le cas
de chacun des cantonniers, des journaliers
et des employés au service du gouvernement.
Jene connaispas ceux qui ont été mentionnés,
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je n'en ai jamais entendu parler auparavant.
Je ne puis pas me prononcer sur des cas par-
ticuliers et conséquemment je ne puis répon-
dre à mon honorable ami. Des partisans de
l'ancien gouvernement ont parlé de certains
cas dont ils avaient une connaissance person-
nelle et dans lesquels les anciens ministres
refusèrent de destituer des employés à la
demande même ce ces honorables sénateurs
Je dois conséquemment présumer que de tels
cas se sont présentés, mais d'un autre côté
je sais qu'il y en a eu d'autres bien différents,
et nous sommes toujours restés sous l'impres-
sion,-et je ne puis vous dissimuler que je
crois cette impression bien fondée,-que les
cas où les employés ont été maintenus en
charge, bien qu'ils eussent été des partisans
actifs et zélés, ont été comparativement peu
nombreux, et que ce n'a été que par excep-
tion que la chose est arrivée. Néanmoins
j'admets qu'il en a quelquefois été ainsi, parce
que des honorables sénateurs nous ont aflir-
mé la chose d'après leurs connaissances per-
sonnelles.

On a dit, en parlant de cas semblables,
dans lesquels l'ancien gouvernement avait
destitué des employés, que nous cherchions à
justifier une mauvaise action par une autre.
Ce n'est pas exact, on oublie le principe qui
nous guide en ces matières. On ne peut pas
dire que le système du partage des dépouilles
soit une mauvaise chose. Je crois qu'un tel
système n'est pas dans l'intérêt publie et je
ne puis pas conséquemment l'approuver, mais
il n'est pas pernicieux en lui-même et là où
il prédomine, comme aux Etats-Unis par
exemple, des chrétipns convaincus et honnê-
tes le mettent en pratique.

Quelle est la règle qui, dans ce pays, doit
nous guider dans de tels cas, voilà la ques-
tion que nous devons examiner. C'est là le
point que mon honorable ami le directeur
général des Postes avait à considérer dans le
cas particulier qui est devant nous. Il en
est au sujet desquels, il n'y a pas, je suppose,
de divergence entre nous, ainsi, par exemple,
je n'ai pas entendu exprimer d'opinions con-
tradictoires sur le sujet que j'avais mentionné,
-il ne m'a pas été donné de lire dans les jour-
naux, ni d'entendre formuler ici ou ailleurs
aucune obýjection contre le droit d'un gouver-
nement d'acheter des articles qui ne lui sont
pas fournis en vertu des contrats, chez des
amis plutôt que chez des adversaires ; on n'a
pas contesté ce droit et par conséquent il est
admis qu'un nouveau gouvernement peut
accorder ce genre de patronage à des hommes

nouveaux et non pas nécessairement à ceux
chez qui ces articles étaient achetés sous un
autre régime.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
J'espère que mon honorable ami ne soulève-
ra pas maintenant cette question.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Je
ne fais qu'exposer la question, je ne me pro-
pose pas de la discuter. Je dis qu'il y a des
cas dans lesquels tous les gouvernements
font la même chose. Lorsque le cas de M.
Dixon s'est présenté, et que mon honorable
ami le directeur général des Postes fut ins-
tamment sollicité au nom d'un bon citoyen,
qui se . trouvait dans la misère après avoir
été à l'aise pendant un certain temps et que
le malheur avait frappé, qui est maintenant
un vieillard et qui ne peut entrer de nou-
veau dans les affaires parce qu'il n'a plus
la force ni l'énergie nécessaires, quand, dis-je,
le directeur général des Postes fut sollicité
de lui donner la charge de vendre des
timbres au bureau de poste, qu'avait-il à
faire? M. Hewett était un citoyen bien
rhéritant et il était dans le besoin. Celui
qui occupait cette charge, M. Dixon, est un
excellent citoyen. Je ne suis pas certain de
le connaître personnellement, je le connais
bien de réputation et l'on ne saurait parler
et ternies trop flatteurs de ses oeuvres de
charité et de son dévouement aux choses de
la religion. On dit aussi que M. Dixon pos-
sède une fortune assez considérable, n'ayant
aucunement besoin du revenu de cette charge
pour vivre. Je crois qu'il a fait connaître
son intention de consacrer, s'il était main-
tenu, tout le revenu de cet emploi à des
ouvres de charité, chose qu'il a toujours faite
par le passé du moins pour la plus grande
partie de ce revenu. ' Mais le directeur
général des Postes n'aurait pas mis un pauvre
homme à la place de ce riche si c'eut été là
tout ce que l'on pouvait alléguer en faveur~
du changement; aussi n'était-ce pas -tout.
Cette charge est-elle permanente de sa nature,
est-ce l'un de ces emplois au sujet desquels
il ne doit pas y avoir de changement à l'ar-
rivée au pouvoir d'un nouveau gouvernement,
suivant la pratique approuvée par les partis
au Canada? Renseignement pris, le ministre
constata qu'il n'en était pas ainsi. L'un de
mes honorables amis qui siègent de l'autre
côté de la Chambre, a trouvé inconvenante
la démarche faite par le directeur général
des Postes auprès du sous-ministre, dans le
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but de connaître quelle était la pratique
suivie.. Comment aurait-il pu se renseigner
autrement? Quand un nouveau gouverne-
ment arrive au pouvoir, il y a beaucoup de
sujets sur lesquels un nouveau ministre doit
s'adresser au sous-ministre pour obtenir des
renseignements. C'est ce que je suis obligé
de faire moi-même. Je sais que le sous-
ministre de li Justice est conservateur, niais
je le crois un homme parfaitement hono-
rable et dévoué. Je dois m'en rapporter à
lui. Si je veux savoir ce qui doit être fait
à propos d'une affaire départementale sur
laquelle je ne suis nullement renseigné, je
m'adresse à lui vu qu'il est là depuis un bon
nombre d'années, qu'il connaît la pratique
suivie, et il m'indique ce qu'il y a à faire.
De même, aussi le directeur général des
Postes s'est adressé au sous-ministre pour
connaître la prat*que suivie dans les cas du
genre de celui que nous discutons. Cet
employé a été nommé par un gouvernement
conservateur et il est conservateur lui-même.
Il a été employé dans le département pendant
un bon nombre d'années, c'est un homme
honorable et j'accepterais de confiance n'im-
porte quel renseignement qu'il lui plairait
de me donner.

Je crois que moa honorable ami a traité
très injustement les sous-ministres que son
propre gouvernement a, ou nommés ou main-
tenus en charge pendant un grand nombre
d'années. Il nous a donné à entendre qu'ils
ne méritent pas la confiance, qu'ils sont
susceptibles de donner aux ministres les rap-
ports qui conviennent à ces derniers, peu
importe que ces rapports soient vrais ou
faux, et il a affirmé que si le renseignement
donné au directeur général des Postes dans
le cas actuel est de la nature que l'on sait,
c'est parce que le ministre dés:rait qu'il en
fut ainsi. Il est très injuste de parler ainsi
des sous-ministres en général. Je ne crois
pas qu'ils méritent cette imputation d'après
ce que-j'en connais. Je ne sache pas qu'au-
cun d'entre eux manquent à leur devoir. Je
ne sache pas qu'aucun d'entre eux soient
disposés à donner de faux renseignements
afin de plaire à leurs chefs. Je crois que le
sous-directeur général des Postes -n'a exposé
que la vérité, en disant à son chef que ces
vendeurs de timbres n'étaient pas considérés
comme des employés permanents, que des
changements étaient faits de temps à autre
au gré du gouvernement du jour. Je crois
qu'en disant tout cela le sous-directeur croyait
être dans le vrai et l'étaiten effet. J'ai pu

citer un cas semblable arrivé ailleurs. * Je
n'ai pas parlé de cela dans le but de justifier
une mauvaise action par une autre, mais
afin de démontrer l'exactitude du renseigne-
ment donné par le sous-directeur général
des Postes quant à la position de ces ven-
deurs de timbres.

L'.honorable M. McKINDSEY : A-t-il été
soumis au sous-directeur général des Postes?

L'honorable sir OLIVER MOWAT : J'ai
simplement dit que le sous-directeur des
Postes avait donné ce renseignement.

L'honorable M. McK1NDSEY : Quand
et où?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Est-
il nécessaire que je donne le jour et l'heure ?
Je dis que cela a été fait d'après la déclara-
tion du directeur général des Postes. Mon
honorable ami ne doute pas que le renseigne-
ment a été donné?

L'honorable M. McKINDSEY : J'incline
à croire que le renseignement est venu du
député de la cité de Toronto, qui connaissait
tous les faits et qui pouvait en parler.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Mon
honorable ami n'a pas saisi ce que j'ai dit.
Je ne prétends pas que le sous-directeur a
donné ce renseignement à propos de ce cas
particulier. Ce que j'ai dit c'est que le sous-
directeur avait fait rapport que ces sortes de
charges n'étaient pas considérées comme per-
manentes, et que c'était là la pratique suivie
par tous les gouvernements depuis qu'il rem-
plit les fonctions de sous-directeur.

L'honorable M. McKINDSEY : Pour-
quoi?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne sais exactement pourquoi les gouverne-
ments précédents ont jugé à propos d'adop-
ter cette pratiqué, mais je dis que d'après les
renseignements qui nous ont été donnés, c'est
ce qui a toujours été fait.

L'honorable M. McKINDSEY: J'ignore
cela et je désire me renseigner.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
vous ai donné l'information que j'ai.
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L'honorable M. McKINDSEY : Vous
supposez qu'il en est ainsi?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne suppose rien.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si je comprends bien, l'honorable ministre
prétend (ue le directeur général des Postes
s'est adressé au sous-directeur pour connaître
quelle était la position de ces vendeurs de
timbres.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Les
licenciés de cette classe.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Que le sous-ministre informât le directeur
général des Postes que la pratique avait été
de les changer.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Ce
n'est pas tout à fait cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si c'est là la déclaration qu'on nous fait
maintenant, ce n'est pas ce (lue l'on nous a
dit tout d'abord.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'ai
ici les paroles mêmes que j'ai lues. Je vais
les lire de nouveau.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tout l'argument de l'honorable ministre est
dans le sens contraire.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Non.
Mon argumentation s'accorde parfaitement,
depuis le commencement jusqu'à la fin, avec
ce que j'affirme. Voici ce que j'ai dit il y a
un instant, et ce que je répète maintenant,
et ce que les membres de cette Chambre
doivent accepter comme vrai, d'après le direc-
teur général des Postes:

Suivant l'avis du sous-directeur général des Postes,
de telles licences n'ont jamais été considérées comme
créant des places permanentes.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Jamais personne a nié cela.,

L'honorable sir OLIVER MOWAT
Alors, je n'ai pas besoin de prolonger mes
remarques sur ce point-là. L'honorable séna-
teur corrobore lui-même l'exactitude de ce
que j'ai dit. Permettez-moi de lire de nou-
veau :

Suivant l'avis du sous directeur général des Postes,
de telles licences n'ont j'amais été considérées comme
créant des places permanentes, mais elles ne confè-
rent que des privileges temporaires auxquels le dépar-
teinent peut mettre fin en n'importe quel temps.

Puis, je citai un cas dans lequel la même
chose avait été faite. Si c'est là la pratique
établie à l'égard de cette classe d'employés,
alors le directeur général des Postes n'a fait
que se conformer à la pratique suivie. Si
c'est là une mauvaise action, il n'avait pas le
droit de la eommettre ; mais ce n'en est pas
une. C'est une simple question d'adminis-
tration et de pratique ; et en agissant comme
il -l'a fait, mon collègue a cru qu'il serait jus-
tifiable de donner cet emploi à un pauvre
homme et de dispenser un homme riche de
l'exécution de ce devoir. Quand je dis, l'exé-
cution de ce devoir, il peut se faire que je ne
m'exprime pas en termes assez exacts, car M.
Dixon ne s'occupait pas du tout personnelle-
ment de ce service. Comme M. Hewett est
un pauvre homme, je suppose qu'il va s'en
occuper personnellement, avec l'aide des
deux jeunes filles qui ont jusqu'à présent fait
toute la besogne. Mon honorable ami qui
siège en face de moi, dit que l'une des choses
mentionnées dans la réponse que j'ai lue,
pourrait s'appliquer à la position même du
directeur général des Postes, que s'il lui était
permis de prendre en considération dans un
cas de ce genre, le fait que le titulaire d'un
emploi est riche et qu'un autre individu
est pauvre, que le titulaire n'a pas besoin
du salaire, qu'un autre en a au contraire
besoin, le même argument pourrait s'appli-
quer au ministre, or, comme le directeur géné-
ral des Postes possède une grande fortune, et
comme le dit l'honorable sénateur, il y a
d'autres membres du parti qui tiendraient
plus au salaire que le directeur général des
Postes, celui-ci devrait conséquemment don-
ner sa démission. Mais mon honorable ami
sait que la raison pour laquelle un homme est
choisi de préférence à un autre comme mem-
bre d'un cabinet, ou la raison pour laquelle
il doit l'être, c'est parce que l'on suppose ou
que l'on s'attend qu'il rendra plus de services
dans cette position qu'un autre ne pourrait
le faire. Le présent directeur général des
Postes a été choisi à raison .de son habileté,
de sa connaissance des affaires publiques et
parce qu'on a cru qu'il serait utile au pays
et à ses amis.

L'un de mes honorables amis s'est plaint
que nous cherchions toujours à nous justifier
lorsque nous étions accusés, en citant. des
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fautes semblables commises par le gouverne-
ment précédent. Mon honorable ami croit que
c'est une conduite fort repréhensible. Pour-
quoi parlons-nous quelquefois de la pratique
suivie par nos prédécesseurs et leurs amis
lorsque nous sommes ainsi accusés ? L'un des
motifs, c'est que nous employons l'argument
ad hominem. Nous voulons leur faire honte
en mettant sous leurs yeux, leur propre con-

-duite, et je crois conséquemment que c'est
une chose fort légitime.

Quelquefois les prétendus méfaits dont on
nous accuse, sont le résultat d'un concours
de circonstances. Il faut s'en rapporter à
l'expérience, pour savoir ce qu'il y a de mieux
à faire. Parce que l'ancien gouvernement a
agi de telle ou telle manière, ce n'est pas
pour nous une raison concluante de l'imiter.
Mais lorsque nous sommes à discuter avec
un ami de ce gouvernement, il est parfaite-
ment légitime d'attirer l'attention sur les
actes de ce même gouvernement. Je suis
tout aussi opposé que n'importe qui au sys-
tème du partage des dépouilles, mais il est
presque impossible de dire qu'aucun parti-
san ne sera destitué, peu importe qui il est,
ou peu importent les circonstances. Si cet
employé s'est montré un partisan politique
très ardent, il pourra être pratiquement im-
possible de le maintenir en charge. La dif-
ficulté est d'établir une distinction entre les
cas dans lesquels un employé ne doit pas être
molesté, et ceux où il n'est pas déraisonna-
ble de le destituer; mais ce n'est après tout
qu'une simple question de convenance, ques-
tion fort importante je l'admets, mais enfin
ce n'est pas du tout une question de morale.
On ne peut pas dire qu'il y ait de la perver-
sité ou de la malice dans l'un ou l'autre point
de vue.

J'ignore si ce sujet sera discuté de nouveau,
mais j'ai cru convenable de faire à cette occa-
sion les remarques que la question me sem-
blait mériter.

L'honorable M. McCALLUM ! Je suis
très heureux d'entendre l'honorable ministre
de la Justice dire qu'il n'est pas en faveur de
la politique: " aux vainqueurs les dépouilles".
Cette déclaration me plaît beaucoup, et je
n'en dirai pas davantage sur ce point-là. Je
désire bien comprendre l'une des remarques
faites par l'honorable ministre. Elle ne
s'applique pas directement à la question
maintenant débattue. Je crois que l'hono-
rable ministre a dit que le gouvernement
avait le privilège d'acheter ses approvision-

nements de ses amis et non pas de ses adver-
saires.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: J'au-
rais dû m'expliquer davantage. J'ai dit qu'il
pouvait en être ainsi, pourvu que les achats
fussent faits aussi avantageusement d'un ami,
que d'un adversaire, et dans les cas où il n'y
avait pas de contrat.

L'honorable M. McCALLUM : Je n'ai
pas le droit de dicter à l'honorable ministre
quelle doctrine il doit suivre, mais j'espère
que tous les approvisionnements seront ache-
tés par voie de soumission, et que le contrat
sera donné au plus bas soumissionnaire qui
fournira les meilleures garanties, et que l'on
ne réservera pas l'achat de ces approvision-
nements pour le bénéfice des amis seulement.
Je suis heureux d'entendre l'explication de
l'honorable ministre.

Dois-je comprendre que les achats seront
faits par voie de soumission I

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
y a un certain nombre d'articles qui ne peu-
vent pas être achetés par voie de soumission.
Il y en a un grand nombre qui ne sont pas
compris dans les contrats, et j'ai voulu parler
de ces articles seulement, lorsque j'ai fait la
remarque relevée par l'honorable sénateur.

L'honorable M. McCALLUM : Dans la
province d'Ontario on s'est beaucoup plaint
de mon honorable ami, parce qu'il achetait
ses approvisionnements de ses amis et non
pas au moyen de soumission. Je ne puis pas
dire si l'accusation est oui ou non fondée, mais
c'est là l'un des reproches les plus sérieux qui
ait été fait au gouvernement d'Ontario; on
accusait l'honorable ministre et ses collègues
d'acheter les approvisionnements de leurs
amis sans demander de soumission. J'espère,
dans son propre intérêt et dans l'intérêt du
parti qu'il représente dans cette Chambre, que
tous les approvisionnements qui peuvent être
achetés par soumission, le seront de cette
manière-là. Il se débarrassera par-là même
'd'un grànd nombre de reproches qui lui sont
faits maintenant.

L'honorable M. AIKINS: Je n'avais pas
l'intention de parler sur ce sujet, mais je
dirai un mot parce que je connais bien les
personnes dont les noms ont été mentionnés
au cours de cette discussion. Je connais la
famille de M. Dixon, et celle de M. Hewett
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depuis environ quarante ans. Je crois que
l'honorable chef de la droite a tellement
embelli la situation, sans parti pris sans
doute, qu'il a créé l'impression dans l'esprit
des membres de cette Chambre, que la con-
duite du gouvernement dans cette affaire
était digne de louanges. M. Dixon est un
citoyen très estimablle ; son temps, ses talents
et sa fortune sont consacrés à secourir la
misère des pauvres. Je ne crois pas que M.
Dixon soit riche, et je ne pense pas qu'il l'ait
jamais été. J'ignore s'il a des intérêts dans
un magasin de quincaillerie. Je sais que M.
Hewett a eu autrefois des intérêts dans un
magasin de quincaillerie, il est aussi un
citoyen très estimable, et s'il eut été néces-
saire de faire un changementje serais content
de voir que c'est M. Hewett qui a eu la préfé-
rence, mais je ne puis approuver les motifs
que l'on donne pour justifier le changemn-nt.
Je ne connais aucune raison qui puisse le
faire approuver. Je n'ai jamais entendu
dire que M. Dixon s'était mêlé de politique.
Je sais qu'il est grand ami avec M. Blake
parce qu'il leur arrive très souvent de s'aider
mutuellement dans des ouvres de charité.

L'honorable M. McKAY: Il n'est pas
même un politicien chrétien.

L'honorable M. AIKINS : Non. Les
bénéfices qu'il retirait de la vente des tim-
bres étaient consacrés à des œuvres de cha-
rité, et je suis surpris (ue le gouvernement
ait destitué un tel homme pour le remplacer
par une personne que l'on dit être dans le
besoin. Si on continue ce système-là, on
n'est pas près d'en voir la fin. Si le gouver-
nement persiste dans cette voie, je ne crois
pas que cela soit de nature à fortifier beau-
coup sa position politique. De tous les chan-
gemnents qu'il pourrait faire à Toronto, je
n'en connais pas un seul qui pourrait lui
nuire davantage. Au point de vue politique
je puis dire aux ministres: Continuez, faites
vos changements, cela aidera l'opposition.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA,
COMPAGNIE DU CHEMIN DE

FER DE LA RIVE SUD.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi (32) concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Rive sud.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable M. BÉCHARD propose que
les règles de la Chambre soient suspendues
en tant qu'elles ont rapport à ce projet de
loi, et que le dit projet soit maintenant
adopté en seconde délibération.

Quarante-cinq milles de cette voie ferrée
sont déjà en opération et la compagnie désire
prolonger sa voie jusqu'à la Pointe-Lévis
afin de se raccorder avec le chemin de fer
Intercolonial.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

Le projet de loi (31) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer central de Sainte-
Catherine à Niagara est adopté en première
et seconde délibérations.-(M. McKindsey.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE DU CANAL DE

MONTRÉAL A OTTAWA
ET LA BAIE GEOR-

GIENNE.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat le projet de loi (28) à l'effet de remettre
en vigueur et de modifier. l'acte constitutif
de la Compagnie du canal de Montréal à
Ottawa et de la Baie Georgienne.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable M. CLEMOW propose que
les règles soient suspendues en ce qui con-
cerne ce projet de loi.

L'honorable M. POWER: J'espère que
la Chambre ne sera pas considérée comme
ayant approuvé le principe de cette mesure,
en votant la seconde lecture.

L'honòrable M. CLEMOW: A plusieurs
reprises le parlement a approuvé ce projet.
C'est la mesure la plus méritoire qui ait
jamais été soumise à l'étude de la population
de ce pays. Nous désirons le creusement de
ce canal afin d'établir des communications
entre l'océan et le Nord-Ouest. Il n'y a pas
de projet plus important dans cet ordre
d'idées et je suis surpris de voir l'honorable
sénateur de H1alifax y faire objection. Je ne
crois pas que vous puissie:ý trouver une seule
voix dissidente pour contester la nécessité

360



[30 SEPTEMBRE 1896]

de ce canal, j'espère vivre assez longtemps
pour le voir en pleine opération. Il y a bien
des années qu'il serait fait, si on n'avait pas
eu à lutter contre des influences locales.
J'espère que le temps est arrivé où nous
nous pourrons creuser ce canal pour le plus
grand avantage du commerce national.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

LES PREMIERS MINISTRES PRO-
VINCIAUX ET LE GOUVER-

NEMENT FÉDÉRAL.

L'ordre du jour appelle la suite du débat sur l'inter-
pellation de l'honorable M. Kirchhoffer à l'effet qu'il
est inconvénient pour les premiers ministres provin-
ciaux de recevoir des nominations ou des promesses
de nominations de la part du gouvernement fédéral à
des fonctions rétribuées, et si c'est l'intention du gou-
vernement de continuer cette politique.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
désire dire quelques mots sur ce sujet avant
qu'il en soit disposé. Quand j'ai lu l'inter-
pellation dont mon honorable ami a donné
avis, il m'a été complètement impossible de
comprendre comment l'on pouvait qualifier
d'inconvenantes les choses qui y sont men-
tionnées. Malgré les plus sérieux efforts
d'imagination, je n'ai pu comprendre com-
ment mon honorable ami allait s'y prendre
pour démontrer en quoi il est inconvenant
pour les premiers ministres des différentes
provinces, d'accepter, soit des nominations
rétribuées, soit des promesses de telles nomi-
nations. Jamais à ma connaissance une telle
question n'a été soulevée dans aucun journal,
ni dans aucun débat, ni même dans la con-
versation privée. L'affaire a paru originale
à mon honorable ami, et il nous l'a soumise
en prononçant à l'appui de ses vues, un
discours assurément habile et ingénieux.
Mon honorable ami a parlé de moi à plusieurs
reprises, mais il l'a fait avec bienveillance et
je le remercie des paroles élogieuses qu'il a
employées. Il croit cependant que la nomi-
nation d'un premier ministre, et je suppose,
des autres ministres þrovinciaux,-car je ne
présume pas qu'il fasse une différence entre
les ministres des provinces et leurs collègues,
-à des positions dans le cabinet fédéral
n'est ni juste, ni convenable, ni même morale.
Mon honorable ami avait résolu d'aller jus-
qu'au bout de sa pensée. C'est une idée
originale et il a voulu la faire ressortir avec

toute la clarté possible ; il a voulu faire com-
prendre que les choses mentionnées dans son
interpellation ne sont ni justes ni conve-
nables, qu'il n'est pas moral pour un premier
ministre provincial d'accepter un portefeuille
dans le cabinet fédéral. Il y a une chose
cependant pour laquelle mon honorable ami
a mérité mes félicitations, c'est que dans une
Chambre comme celle-ci, où les divisions de
partis doivent s'effacer, il ait condamné une
ligne de conduite que ses propres amis ont
suivie beaucoup plus que le parti libéral. Ce
parti n'est pas le seul qui ait considéré dans
son intérêt d'obtenir les services d'un pre-
inier minisLre provincial dans le cabinet
fédéral; la même chose a été faite autrefois
par les conservateurs. Je crois que si on
avait le temps on pourrait trouver plus d'un
cas où la chose a été faite, mais tout le
monde se rappelle encore que M. Chapleau,
un conservateur très bien connu, un homme
distingué, a été premier ministre de la pro-
vince de Québec, et qu'il fut sollicité d'aban-
donner ce poste, pour entrer dans le cabinet
fédéral. Comme mon honorable ami l'a dit
lui-même, la même chose est arrivée dans le
cas de M. Taillon, ancien premier ministre de
la province de Québec. De plus. si c'est une
chose mauvaise, inconvenante et immorale
pour un premier ministre de passer d'un
gouvernement à l'autre, il doit être aussi
condamnable pour un lieutenant-gouverneur
d'en faire autant. M. Angers, lieutenant-
gouverneur de Québec, a abandonné ce poste
pour devenir ministre fédéral. Tout cela ne
prouve pas que c'est une chose mauvaise ou
immorale, mais l'accusation qu'ila portée
s'applique assurément aux deux partis, si elle
peut l'être à l'un des deux; cela prouve aussi
l'esprit de justice de mon honorable ami et
la parfaite indépendance de tout préjugé de
parti avec lesquels il a traité cette question ;
indépendance et esprit de justice qu'il mani-
feste sur tous les sujets en général. Je suis
heureux de savoir qu'il en soit ainsi, à raison
des questions qui pourront se présenter à
l'avenir devant cette Chambre.

Maintenant, pourquoi le Canada n'aurait-
il pas eu l'avantage de pouvoir s'assurer les
services des hommes que l'on supposait dans
le temps les plus aptes à remplir les postes
qu'on leur a confiés ? N'est-il pas désirable,
dans l'intérêt public, que la plus grande
latitude possible, sans exception de classe ou
de personnes, préside aux choix des membres
du gouvernement fédéral?
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Quelles sont les raisons (ui ont motivé le Dans nos élections fédérales, les questions
choix des trois premiers ministres provin- fédérales sont discutées par beaucoup de
ciaux qui ont été nommés membres du personnes qui n'ont jamais siégé ni dans une
cabinet fédéral, et dont la promotion excite législature provinciale, ni dans le parlement,
l'indignation de mon honorable ami ? Nous et ourtant ces personnes discutent très
connaissons tous ces raisons, elles n'ont pas habilement ces divers sujets. Un grand
été tenues secrètes ; elles furent proclamées nombre d'orateurs, tant conservateurs que
bien haut et comprises par tout le monde. libéraux, qui prennent part aux élections
La principale de ces raisons, c'est <tue les fédérales, n'ont jamais acquis d'expérience
trois premiers ministres provinciaux avaient soit en siégeant dans une législature, soit
réussi comme tels pendant un grand nombre dans le parlement, cependant, plusieurs
d'années consécutives ïï administrer les d'entre eux discutent ces questions avec une
affaires publiques de manière à mériter la grande habileté. La principale différence
confiance de leur province respective. M. qu'il y a, entre ce que nous avons à faire en
Fielding, par exemple, a été premier ministre parlement et ce qu'il y a à faire dans une
de la Nouvelle-Ecosse pendant douze années législature provinciale, entre ce que doit faire
consécutives. M. Blair a été premier minis- un gouvernement fédéral et ce que doit faire
tre de sa province pendant treize ans ; et le gouvernement provincial, est celle-ci: lors-
j'ai eu la bonne fortune d'être le premier qu'il s'agit des affaires fédérales, il nous faut
ministre de la mienne pendant vingt-quatre considérer un territoire plus étendu, non pas
ans. L'un des faits que je mentionnais, dans seulement une province, mais le Canada tout
un discours prononcé au commencement de entier. Le territoire est beaucoup plus
la session, pour établir la valeur intellectuelle grand; nous avons à penser à une plus
du Sénat, c'est que plusieurs de ses membres grande population, et nous avons à adminis-
avaient acquis (le l'expérience dans les affaires trer des revenus plus considérables-- mais
provinciales, quelques-uns comme membres tout cela ne rend pas les questions plus diffi-
des législatures, d'autres comme ministres cites, ou n'amoindrit en rien la valeur de
provinciaux. Je crois que cette expérience l'expérience que nous avons pu acquérir soit
a une grande valeur. Ceux des membres de dans les assemblées provinciales, soit dans
cette Chambre qui ont rempli (le telles fonc- les gouvernements provinciaux, Maintenant
tions, savent combien l'expérience acquise je prétends, et cela a reçu la sanction de
ailleurs leur a aidé à s'acquitter (le leurs l'opinion publique, qu'il est très avantageux,
devoirs publics ici. Les principes du gou- ou qû'il peut être très avantageux pour la
vernement sont les mêmes, qu'il s'agisse d'une Confédération, de pouvoir compter sur l'ex-
province, ou qu'il s'agisse de la Confédération. périence des ministres provinciaux dans lad-
De plus, nous avons affaire à la même popu- minitration des affaires fédérales, et pour
lation. Bien que les principes de législation les discuter aussi dans les deux Chaïpbres du
soient les mêmes, il y a dans les provinces parlement. C'est également un avantage
une variété de questions aussi considérables pour la Chambre des Communes et pour les
à traiter qu'au fédéral ; comme question de assemblées provinciales, que des préfets de
fait, ces sujets sont plus variés que dans le comté, des maires et autres, qui ont acquis
domaine de la politique fédérale. Ces ques- de l'expérience dans les affaires municipales,
tions sont toutes aussi importantes pour le soient élus membres de ces corps, d'un ordre
peuple, et exigent autant de réflexion et de plus élevé. Ceux qui m'entourent ont acquis
soin, lorsqu'il s'agit de légiférer sur ces une connaissance personnelle sous ce rapport.
matières que celles que nous avons à traiter Un certain nombre d'entre eux ont eu beau-
ici. Les questions fédérales ont une grande coup d'expérience dans les affaires munici-
importance, elles requièrent beaucoup de pales, ils savent et ont conscience que cette
réflexion et de soin, mais pas plus cepen- expérience leur a bien servi ici, et que c'est
dant que n'y peuvent apporter les personnes grâce à elle s'ils ont mieux rempli leurs
qui ont à résoudre les questions provinciales; devoirs de sénateurs.
prétendre que les ministres provinciaux ne Plusieurs raisons prouvent d'une manière
sont pas en état de traiter ces sujets, comme évidente que le choix des trois premiers
ministres fédéraux, voilà ce qui est assez ministres provinciaux na pas été déraisonna-
diflicile à comprendre. Je ne puis pas con- ble.
cevoir comment l'honorable sénateur a pu Voici l'une de ces raisons: Si nous avons
s'imaginer cela, lui qui possède une si haute eu la confiance de nos concitoyens pendant'si
intelligence.
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longtemps, c'est que, quelles qu'aient pu être
nos défaillances sous certains rapports, nous
devons avoir manifesté de l'aptitude soit
pour gouverner, soit pour légiférer.

En s'efforçant de trouver des inconvé-
nients,-quelques-uns bien imaginaires je
dois le dire,-qui peuvent ou qui doivent
résulter du fait de permettre aux premiers
ministres des provinces de devenir ministres
fédéraux, mon honorable ami a signalé comme
l'un de ces inconvénients graves, le danger
qu'il y a qu'un premier ministre provincial-
se laisse entraîner ou corrompre par l'espoir
du salaire plus élevé qu'il recevra comme
ministre fédéral. Mon honorable ami a
employé le mot " corrompre." Je sais qu'il
l'a employé dans un sens tout à fait spécial,
non pas en lui attachant un sens mauvais au
point de vue moral, tout de même il a employé
ce mot-là. Comme il est loin de la vérité !
Prenez mon propre cas, car j'étais du nombre
de ces premiers ministres provinciaux. Je
parle de ce cas-là parce que c'est celui que je
connais le mieux, et peut-être est-il aussi le
mieux connu de mes honorables amis qui
m'entourent. Etant devenu membre de cette
Chambre et ayant été chargé de sa direction,
je suppose qu'ils ont éprouvé un certain inté-
rêt à se renseigner sur mon compte.

Mon honorable ami dit que les premiers
ministres provinciaux peuvent être tentés de
faire des actes repréhensibles par l'espoir
d'un salaire plus élevé. Ai-je obtenu un
meilleur salaire en venant ici?

J'ai sacrifié beaucoup en venant ici et je
n'ai pas eu un salaire plus élevé. J'étais le
premier dans la province d'Ontario, je suis
le second ici, pas même le second. Dans la
province d'Ontario, j'étais à la tête d'une
Chambre où il y avait toujours une grande
majorité qui avait confiance en moi; ici, une
bien petite fraction de la Chambre a con-
fiance en moi. Ce n'est pas là une situation
bien enviable, ce n'est pas là une chose bien
séduisante. Je considère que j'ai fait un
très grand sacrifice, en passant d'une Cham-
bre dont la majorité avait confiance en moi,
pour venir dans une autre où la grande majo-
rité n'a que de la défiance pour moi. J'espère
qu'avant longtemps cette Chambre aura
modifié ses vues sous ce rapport-là.

Je crois que mon honorable ami a dit que
si ces faits étaient mis devant un tribunal, ou
si j'avais à les apprécier comme juge, je décla-
rerais coupable d'un acte de corruption celui
qui aurait fait ce que j'ai fait moi-même. Il
n'y a pas un avocat qui voudrait prendre sur

lui de soumettre une telle cause à un tribu-
nal, s'il n'avait pas de meilleure raison pour
l'appuyer, que celle donnée par l'honorable
sénateur, et s'il l'osait, sa cause serait ren-
voyée au milieu des rires du tribunal.

J'ai aussi pris note de ce que mon hono-
rable ami a dit au sujet du Manitoba.
Aucun premier ministre de cette province
n'a été, que je sache, fait membre du cabinet,
et je ne suis pas en position de dire si le
premier ministre, ou aucun de ses collègues
de cette province, sera appelé à entrer dans
le gouvernement du Canada.

Mon honorable ami croit que du moment
qu'un homme a la perspective de devenir
ministre fédéral, il exerce une plus grande
somme d'influence dans les élections, qu'il ne
le ferait s'il n'avait pas cet espoir. De
puissantes influences furent employées dans
les élections fédérales au Manitoba, influen-
ces qui l'emportèrent sur celles que peuvent
exercer les ministres dont il parle, (lui triom-
phèrent du grand désir de cette population
d'avoir des écoles séparées, qui triomphèrent
même de leur opposition à la loi remédiatrice.
Quand on se rend compte des promesses nom-
breuses qui furent faites et des sommes énor-
mes qui furent dépensées, on s'explique com-
ment on a pu obtenir un tel résultat.

Mon honorable ami a parlé du cas de M.
Conmee, qui était membre de la législature
provinciale et qui, a-t-il dit, s'est porté can-
didat au fédéral, sans abandonner son man-
dat pour la législature. Je n'ai pas bien
saisi la pensée de mon honorable ami lors-
qu'il a parlé de ce cas-là. Je demandai à
mes honorables amis qui m'entouraient s'ils
avaient mieux compris que moi, mais per-
sonne parmi nous n'a pu saisir le sens de
l'allusion qu'il avait voulu faire. Est-ce que
mon honorable ami a voulu, en parlant du
cas de M. Conmee, laisser entendre qu'aucun
député à une législature provinciale, ne
devrait oser se porter candidat comme nem-
bre du parlement fédéral? On dit que M.
Conmee n'a pas démissionné. Eh bien, s'il
ne l'a pas fait, c'était illégal; aucun homme
n'a le droit de commettre une illégalité, en
supposant même qu'il ne soit pas membre
d'une législature provinciale.

Mon honorable ami a montré d'une autre
manière encore combien il est impartial.
Après avoir décrété que certains actes sont
immoraux, il va plus loin et déclare que
les premiers ministres provinciaux doivent
s'abstenir non seulement d'accepter des
portefeuilles dans le gouvernement fédéral,
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mais aussi qu'il est immoral pour eux d'ac-
cepter aucun emploi de ce ime gouverne-
nient. Mon honorable ami nous a mentionné
deux cas où la chose a été faite. L'un d'eux
est celui où mon présent collègue, M. Davies,
fut l'avocat du Canada dans une affaire
d'arbitrage, il y a vingt ou trente ans
passées ; l'autre, la nomination de M. Peters,
comme l'avocat du gouvernement fédéral
dans l'affaire de l'arbitrage de la mer de
Behring, ces messieurs étant respectivement
premiers ministres de l'Ile du Prince-Edouard
au moment de leur nomination.

Maintenant, prenez le cas de M. Davies:
mon honorable ami a été bien mal avisé en
parlant de ce cas, car la sentence qui a été
rendue, grâce aux services de M. Davies et
de ceux qui lui étaient associés, est la plus
favorable que jamais le Canada ait obtenue.

L'honorable M. POWER : Ecoutez! écou-
tez !

L'honorable sir OLIVER MOWAT: La
meilleure que jamais la Grande-Bretagne ait
obtenue sur ce continent; de sorte que mon
honorable ami s'est objecté au choix d'un
premier ministre provincial, quand précisé.
ment un tel choix nous a valu, dans une
autre circonstance, la décision la plus favo-
rable que nous ayons jamais obtenue. .

Pour nous prouver combien il avait raison
de s'objecter à ce qu'un premier ministre
provincial soit employé par les autorités
centrales dans une question intéressant tout
le Canada, mon honorable ami nous a lu de
longs extraits d'un rapport fait par M.
Davies à la suite de l'arbitrage, quand toute
l'affaire était finie, quand la décision du
tribunal était rendue, quand il ne s'agissait
plus que de la distribution de l'indemnité
qui avait été accordée. M. Davies croyait
lue sa province devait recevoir un million

de piastres de l'indemnité. Je ne puis pas
comprendre comment mon honorable ami y
trouve là une raison pour dire que M. Davies
n'aurait pas dû être nommé avocat du
Canada dans cette affaire. M. Davies avait
parfaitement droit de réclamer pour sa pro-
vince, une somme aussi considérable qu'il
lui plaisait. Ce qu'il avait demandé comme
avocat du Canada, c'était que les Etats-Unis
fussent obligés de nous payer une indçmnité.
Plus tard, c'était une toute autre question,
puisqu'il ne s'agissait que de la manière
d'approprier cette indemnité, et par consé-
quent, il n'y avait rien d'inconvenant à ce

que M. Davies s'exprimât en termes très
énergiques, en faveur des droits de sa propre
province. Si je ne m'étais pas auparavant
formé une très haute opinion de M. Davies,
la lecture de ce rapport seul, aurait suffi
pour me démontrer combien il est habile,
combien il sait raisonner logiquement et
jusqu'à quel point sa manière de voir était
juste, au point de vue des intérêts de sa
province.

Puis, mon honorable ami a parlé de M.
Peters, le premier ministre de l'Ile du Prince-
Edouard, dont les services ont été retenus
comme l'un de nos avocats dans l'affaire de
l'arbitrage de la mer de Behring. Mon
honorable ami nous a dit que nous aurions
dû employer des hommes jouissant d'une plus
haute réputation et mieux connus que ne
l'est M. Peters, et il a mentionné les noms
de deux avocats très distingués d'Ontario,
M. B. B. Osler et M. Christopher Robinson.
Il va sans dire que la population d'Ontario
connaît mieux MM. Robinson et Osler que
M. Peters, mais en décidant une question
d'intérêt général, il est de notre devoir d'ob-
tenir des renseignements de toutes les sour-
ces, et ceux que j'ai obtenus,-et je n'ai
aucune raison de douter de leur exactitude,
-m'apprennent que M. Peters jouit dans les
provinces maritimes d'une réputation tout
aussi enviable (lue celle de MM. Osler et
Robinson dans la province d'Ontario. C'est
un avocat très distingué, qui jouira au même
degré de la confiance du public ; il possède,
sous tous les rapports, et au même degré que
ces messieurs, toute la compétence nécessaire
pour remplir les devoirs de cette charge.

Quant à ce qui concerne sa qualité de pre-
mier ministre provincial, quelques-uns d'entre
nous, à tout événement, ignoraient qu'il fut
premier ministre au moment où son nom fut
mentionné tout d'abord, et assurément il ne
fut pas question de son titre de premier
ministre, comme étant une raison pour lui
accorder la préférence. Il a été nommé parce
qu'il est l'un des meilleurs avocats du Canada.
De plus, ce choix présente un autre avantage;
c'est que quelques-uns des sujets en cause
dans l'arbitrage de la mer de Behring sont
des sujets sur lesquels un avocat des provin-
ces maritimes est sensé être mieux renseigné
qu'un membre du barreau de la province
d'Ontario.

Quant à la question de mon honorable
ami, je dois maintenant donner ma réponse
à la lumière des observations que je viens de
faire; la voici : .
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J'ignore que la politique suivie par le gou-
vernement au sujet des questions mention-
nées dans l'interpellation, présente le moindre
caractère inconvenant, ni ai-je aucun motif
de croire qu'une telle politique suivie par le
passé, au sujet de telles questions, ne devrait
pas être continuée à l'avenir, si l'occasion
s'en présente.

En terminant j'ajouterai que mon honora-
ble ami a exposé habilement et honnêtement
la question, et s'il n'en a pas mieux tiré parti,
c'est (lue la chose n'était pas possible.

L'honorable M. FERGUSON: J'ai sou-
vent entendu parler de la grande habileté
de mon honorable ami à repousser une atta-
que, aussi ai-je suivi le discours qu'il vient
de faire avec la plus grande attention. Je
constate que la grande habileté qu'il mani-
feste, consiste à ne pas répondre du tout au
discours auquel il est sensé répliquer. Je
constate aussi qu'il s'est fabriqué un bon-
homme de paille et qu'il s'est mis ensuite en
frais de le démolir. Voilà ce qu'il a fait pen-
dant la plus grande partie de ses remarques.

J'ai écouté très attentivement l'exposé
habile et lucide de mon honorable ami de
Brandon et, je n'y ai pas découvert que cet
honorable sénateur ait prétendu qu'il était
immoral ou déplacé de la part d'un premier
ministre d'une province d'abandonner son
poste poué accepter une charge du peuple du
Canada, soit comme membre du gouverne-
ment fédéral, soit tout autre emploi. Il
est même allé jusqu'au point de dire que cela
était parfaitement légitime. Il mentionna, je
crois, le cas de l'ancien premier ministre de
la province de Québec qui, il y a quelques
mois, démissionna pour accepter un siège
dans le cabinet fédéral, mais il fit observer
en termes bien clairs que la différence qu'il
y avait entre ce cas et les autres qu'il con-
damnait, c'est que M. Taillon avait démis-
sionné et s'était par là même dépouillé de
l'influence qu'il possédait comme premier
ministre de sa province, et qu'il avait accepté
tous les risques et toutes les responsabilités
du poste plus élevé auquel il avait été appelé.

Voilà ce qui fut fait, et mon honorable
ami l'a hautement approuvé, mais il signala
aussi le contraste que présentait cette con-
duite, comparée à celle des premiers minis-
tres provinciaux, recevant des promesses et
des assurances qu'ils seraient appelés à un
poste plus élevé, tout en restant néanmoins
premier ministre de leur province, gardant
en main l'énorme influence qu'ils possédaient

et faisant servir cette influence à la réalisa-
tion du marché qu'ils avaient fait, en travail-
lant à amener un changement politique. Je
crois que mon honorable ami de Brandon a
établi ce point d'une manière claire et évi-
dente pour tous les membres de cette
Chambre. Il y a longtemps, honorables
messieurs, que ces sortes de marchés se font
au Canada. En 1887, une conférence inter-
provinciale se réunit dans la cité de Québec.
Cinq premiers ministres provinciaux, je crois,
se réunirent en conférence et adoptèrent
certaines résolutions, entr'autres une, récla-
mant du gouvernement du Canada une aug-
mentation du subside accordé à toutes les
provinces. Ils se liguèrent ensemble pour
atteindre ce but et, je n'en ai aucun doute,
pour d'autres motifs encore, car l'histoire
nous a prouvé que ces premiers ministres et
le parti qui les appuyait, avaient d'autres
desseins. Mais l'un des buts que l'on vou-
lait atteindre par cette conférence interpro-
vinciale, était que le subside fédéral donné
aux provinces représentées à cette confé-
rence, fut considérablement augmenté.

Quand vinrent les élections de 1891, feu
M. Mercier, qui était premier ministre de la
province de Québec et l'instigateur de la
conférence interprovinciale, parla dans une
assemblée tenue dans la cité de Montréal et
y annonça,-j'ai les comptes-rendus des jour-
naux devant moi,-qu'il en avait appelé à
sir John Macdonald et qu'il lui avait demandé
d'accepter les résolutions adoptées à la con-
-féren2e de Québec, comme base de la politi-
que de son gouvernement. Il dit. que sir
John Macdonald avait traité cette demande
qui lui avait été faite, avec mépris, qu'il
n'avait pas même daigné y répondre. Il
déclara en même temps s'être adressé à,
l'honorable M. Laurier, chef de l'opposition,
et il lut à l'assemblée le télégramme suivant
de M. Laurier :.

J'accepte les résolutions adoptées à la conférence
de Québec comme la base de ma politique sur ces
questions.

Ce que je veux dire, c'est que depuis ce
temps là jusqu'à présent, il y a eu un plan
d'actions concerté d'avance par le& premiers
ministres des gouvernements provinciaux
aux mains du parti libéral, ayant pour but
d'opérer un changement d'administration à
Ottawa, et je crois sincèrement, et je suis
persuadé que cette Chambre partage mon
opinion,-que le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux devraient être
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libres les uns vis-à-vis des autres, et que
jamais, l'on aurait dû former une telle ligue
Nous voyons que M. Laurier s'est rendu aux
demandes de cette ligue et lui a fait des
promesses. Au fur et à mesure que les
évènements se déroulèrent, nous voyons qu'il
fut compris et entendu d'un bout à l'autre
du Canada, (lue plusieurs des ministres pro-
vinciaux, qui avaient pris part aux travaux
de cette conférence, seraient appelés à former
partie du gouvernement du Canada, adve-
nant un changement. Cela fut positive-
nient et clairement déclaré à partir de l'année
1893.

Une autre convention politique se réunit
dans la cité d'Ottawa, et il fut entendu que
mon honorable ami le ministre de la Justice,
qui était dans le temps premier ministre
d'Ontario, que l'honorable M. Blair, premier
ministre du Nouveau-Brunswick, et M.
Fielding, qui occupait le même poste dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, devaient
entrer dans l'arène de la politique fédérale
au premier jour. Au mois de mai dernier,
mon honorable ami le chef de la droite,
adressa une lettre à M. Laurier, (lui fut
ensuite publiée et dont on s'est largement
servi pendant la campagne électorale, expo-
sant en termes clairs et précis, la nature de
l'arrangement qui avait été fait par mon
honorable ami, en vertu duquel il devait
entrer dans le Cabinet fédéral, si le parti
libéral sortait triomphant des élections.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Dois-
je comprendre que l'honorable sénateur pré-
tend qu'il y avait entente en 1891, que je
devais entrer dans le Cabinet fédéral ?

L'honorable M. FERGUSON: Non, mais
à partir de 1893, il fut clairement déclaré et
dans la presse et ailleurs, et cela à maintes
et maintes reprises, que mon' honorable ami
entrerait dans le Cabinet.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'ai jamais vu rien de tel, et si un tel racon-
tar a existé, assurément il ne contenait pas
un seul mot de vérité.

L'honorable M. FERGUSON: Je ne pré-
tends pas qu'il y eut un marché aussi positif
de fait à cette époque-là, mais à partir de
1893, il m'a été donné d'entendre sans cesse
répéter la chose, de fait, la presse libérale
n'hésita pas, dans une foule de circonstances,
à dire que l'espoir du parti libéral au Canada,

reposait sur l'entrée de l'honorable ministre
dans la politique fédérale, non pas simple-
ment comme jouant le second rôle, comme il
nous l'a dit lui-même aujourd'hui, et comme
ministre dirigeant dans cette Chambre, ce qui
est une position honorable et que nous
sommes fiers de lui voir remplir, mais comme
premier ministre de ce pays,'au lieu et place
de celui qui est maintenant à la tête du
gouvernement. Voilà la nouvelle qui faisait
alors le tour de la presse.

Mon honorable ami dit qu'en ce qui le
concerne, il n'y a pas eu de marché de fait
en 1893. J'accepte sans la moindre hésita-
tion sa déclaration, mais avant les dernières
élections,--personne ne le contestera, ni le
mettra en doute,-l'honorable ministre écri-
vit une lettre qui tomba plus tard dans le
domaine public, et qui fut publiée dans tous
les journaux du Canada, dont on se servit,
je crois, largement dans toutes les circons-
criptions électorales du pays, dans laquelle il
était dit que mon honorable ami devait entrer
dans le gouvernement fédéral si M. Laurier
triomphait. On se servait de l'acceptation
de mon honorable ami, comme d'une raison
qui devait engager les électeurs à voter pour
le parti libéral, parce que le concours du
ministre de la Justice serait très précieux
aux libéraux, surtout lorsqu'il leur faudrait
régler la question scolaire du Manitoba.
Tout cela aurait été parfaitement licite et
parfaitement juste, si mon honorable ami,
lorsqu'il a fait connaître sa décision, avait
abandonné son poste de premier ministre
d'Ontario, et s'il se fut mis dans les rangs de
ses amis, en se dépouillant de l'influence qu'il
avait dans la province d'Ontario, et qu'il a,
comme nous le prétendons, conservée contre
toutes les convenances, influence dont il s'est
servi, pour renverser le gouvernement fédéral.
Le même principe s'applique aux cas de
messieurs Blair et Fielding dans les autres
provinces. Lorsque mon honorable ami de
Brandon s'est servi du mot immoral, il lui
donnait ure signification politique. Il n'a
certainement pas voulu lui donner aucune
signification offensante, et dans les observa-
tions que je fais, je désire qu'il soit parfaite-
ment compris que j'emploie ce mot précisé-
ment dans le même sens.

Non seulement nous prétendons qu'il est
inconvenant,-et c'est le mot que l'on trouve
dans l'interpellation de mon honorable ami,-
que l'influence d'un gouvernement provincial
soit mise au service de ceux qui cherchent à
renverser le gouvernement fédéral, surtout
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lorsque ceux qui doivent bénéficier de ce
changement, sont les premiers ministres
mêmes de ces provinces, mais je crois que
cela est préjudiciable à un autre point de vue,
parce que cette intervention détruit cette
parfaite indépendance dans laquelle doivent
se trouver les provinces vis-à-vis de toute
influence fédérale, que ce soit l'influence du
parti dans l'opposition, ou celle du parti au
pouvoir. Le gouvernement provincial devrait
être absolument indépendant. Je le dis avec
une certaine fierté, pendant les douze années
où j'ai été membre de l'administration pro-
vinciale, ni mon chef ni aucun de mes collè-
ues,tant qu'ils ont été dans le gouverne-

ment, n'a accepté ni demandé aucune posi-
tion dans le gouvernement du Canada, et je
crois que c'est un principe qui devrait être
appliqué dans nos affaires publiques.

Mon honorable ami a contesté l'exactitude
(le l'énoncé fait par l'honorable sénateur de
Brandon, lorsque ce dernier a dit qu'il en
était résulté un avantage personnel pour lui-
même ou pour ses collègues et amis les pre-
miers ministres des autres provinces, d'avoir
été appelés à entrer dans l'arène fédérale. Il
nous dit que le salaire qu'il retirait à Ontario
était aussi élevé que celui qu'il a maintenant.
Je sais très bien que mon honorable ami n'a
pas rompu toutes les relations qu'il avait
dans la cité de Toronto, qu'il n'a pas aban-
donné la position qu'il avait là-bas pour venir
à Ottawa, sans qu'il en ait éprouvé de très
sérieux ennuis. Quant au salaire, je vois
qu'il était le même que celui qu'il a aujour-
d'hui, soit $7,000 par année. Au point de
vue pécuniaire on ne saurait imputer aucun
motif de ce genre à mon honorable ami.
Même si les salaires étaient différents, je ne
voudrais pas insinuer que l'honorable mi-
nistre a pu agir pour des motifs aussi hon-
teux et aussi sordides. Néanmoins il n'en
est pas de même pour les autres premiers
ministres, car il y a une grande différence
entre les salaires. La position influente et
importante que ces messieurs occupent main-
tenant en est une à laquelle ils pouvaient
très convenablement aspirer. Comme leur
ambition a été satisfaite et qu'ils remplissent
aujourd'hui ces postes importants et élevés,
il en résulte pour eux, de l'avis de n'importe
quel homme public, des avantages personnels
très considérables. A ce point de vue donc,
il n'est pas déplacé de dire qu'ils avaient un
intérêt personnel, quelque louable qu'il soit,
tout de même, ils étaient intéressés à ce
qu'il y eut un changement dans l'adminis-

tration fédérale, et à préparer les voies à
l'abandon de leur position dans le gouverne-
ment provincial pour entrer dans le cabinet
fédéral,

Mon honorable ami est passé ensuite à un
autre cas, et là encore, il a fait preuve de sa
grande habileté et de son adresse en répli-
quant à un discours sans y répondre, ou
même sans chercher à y répondre. Comme
preuve des conséquences déplorables qui
peuvent résulter du fait qu'un premier
ministre provincial et un procureur fédéral
occupe une double fonction, étant membre
d'un gouvernement provincial et agissant en
même temps soit comme avocat, soit à n'im-
porte quel autre titre, au service du cabinet
fédéral, mon honorable ami mentionna le cas
de M. Davies, premier ministre de la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, qui fut
l'un des avocats devant la commission de
Halifax en 1877, chargée de déterminer le
montant des dommages qui devaient être
payés au Canada, comme représentant la
différence entre l'usage de nos pêcheries de
nos côtes par les pêcheurs américains et
l'avantage donné aux Canadiens par l'admis-
sion en franchise du poisson et de l'huile de
poisson sur les marchés des Etats-Unis. Le
premier ministre de l'Ile du Prince-Edouard,
le ministre de la marine et des Pêcheries
aujourd'hui, était, comme l'a dit mon hono-
rable ami de Brandon, l'un des avocats
devant cette commission, et mon honorable
ami le ministre de la Justice, croit qu'il
suffit de dire, en réponse aux arguments de
l'honorable sénateur de Brandon, que la com-
mission en question donna la meilleure déci-
sion que jamais le Canada ait obtenue dans
aucune négociation avec les Etats-Unis. Il
y a une grande divergence d'opinion sur la
question de savoir si cette décision fut émi-
nemment satisfaisante pour le Canada. La
somme accordée fut considérable, mais ceux
qui viennent des provinces maritimes savent
très bien que pendant les douze années où
les pêcheurs américains eurent le privilège
de pêcher librement sur nos côtes, ils ruinè-
rent à tel point nos pêcheries par une exploi-
tation exagérée, que depuis elles n'ont eu
guère de valeur pour notre population. Mais
telle n'est pas la question que nous avons à
débattre.

Mon honorable ami de Brandon a signalé
ce point important que, pendant que l'hono-
rable M. Davies était premier ministre et
procureur général de l'Ile du Prince-Edouard,
les devoirs qu'il avait à remplir comme tel,
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étaient incompatibles avec ceux dont il Je ne prétends pas en ce moment que l'Ile
devait s'acquitter comme avocat du gouver- du Prince-Edouard, après qu'elle fut entrée
nement canadien, ou vice versa, et il en donna dans la Confédération, a continué de posséder
comme preuve la ligne de conduite tenue un droit territorial dans ses pêcheries de la
subséquemment par M. Davies lui-même. côte, et qu'une partie de l'indemnité payée en
Qu'a fait M. Davies? En février 1879, après vertu de ce traité, devrait être donnée à l'Ile
que le procureur général eut cessé d'agir du Prince-Edouard. Ce que je prétends
comme conseil pour le Canada, après que c'est que M. Davies ayant, en 1879, dans un
l'indemnité eut été payée, cet honorable important arrêté du conseil, déclaré que l'Ile
monsieur, comme chef du gouvernement de du Prince-Edouard n'avait jamais abandonné
l'Ile lu Prince-Edouard, adopta un arrêté ses droits, alors il est évident qu'il occupait
du conseil (lui fut transmis à Ottawa, dans une fausse position lorsqu'il comparut comme
lequel il prétendait que jamais l'Ile du conseil du Canada, et que par conséquent,
Prince-Edouard n'avait abandonné ses drotts s'il croyait honnêtement que l'opinion expri-
de pêche dans les eaux de son territoire. Il nmée dans l'arrêté du conseil était fondée, il
prétendait que l'Ile du Prince-Edouard était aurait dû, au contraire, comparaître devant
précisément dans la même position (lue la la commission pour et au nom de sa province,
province de Terreneuve, quant aux droits comme son procureur général, et y faire valoir
qu'elle possédait sur les pêcheries de la cette réclamation.
côte. Si cette prétention est fondée, le pro-
cureur général de l'Ile du Prince-Edouard L'honorable M. POWER: Pas du tout.
n'aurait jamais dû comparaître devant cette
commission comme conseil du Canada, parce L'honorable M. FERGUSON : Mon hono.
que dans ce cas-là, le Canada et l'Ile du rable ami de Brandon a cité ce cas comme
Prince-Edouard avaient des intérêts absolu- un exemple des conséquences déplorables qui
ment différents. peuvent résulter de l'acceptation, par les

L'honorable M. SCOTT : Je crois qu'il
déclara que les dommages furent réclamés
à une époque où l'Ile du Prince-Edouard
n'était pas encore entrée dans la Confédéra-
tion.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Non.

L'honorable M. FERGUSON: La décision
était rendue et les dommages remontaient
à une époque subséquente à l'entrée de l'Ile
du Prince-Edouard dans la Confédération.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur ignore le fait que l'avocat de Terre-
neuve a agi de concert avec M. Davies. Ils
ont toujours agi de concert depuis l'arbitrage.

L'honorable M. FERGUSON : Je sais com-
ment ils ont agi. Le cas de la Grande-Bre-
tagne comprenait tout à la fois celui du
Canada et de Terreneuve. Il y avait deux
parties distinctes, la première et la seconde.
La première partie ne comprenait que Je cas
du Canada, et la seconde celui de Terreneuve
seulement. Ces deux cas furent traités sépa-
rément, comme deux parties distinctes de
la cause devant la commission.

premiers ministres provinciaux, de charges
rétribuées de n'importe quelle espèce que le
gouvernement fédéral peut donner.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de dis-
cuter cela davantage. Je n'ai parlé seulement
que des points que j'ai entendu traiter par
mon honorable ami le chef de la droite.
Comme je l'ai déjà dit, le seul succès qu'il ait
remporté a été celui de répliquer à mon hono-
rable ami de Brandon en ne réfutant pas'ses
objections. Ces objections n'ont pas été
soulevées à propos du fait que les premiers
ministres provinciaux avaient abandonné
leur poste pour entrer dans le gouvernement
fédéral. Il n'en a parlé que pour dire que
ce n'était peut-être pas là ce que le gouver-
nement avait fait de mieux dans son propre
intérêt, que peut-être ces premiers ministres
ne constitueraient pas le gouvernement le
plus fort qui aurait -.pu être formé, que des
hommes peu habitués à obéir pourraient pro-
bablement ne pas être les meilleurs collègues
que le premier ministre put avoir. Il a,
signalé cela, mais ce n'est pas ce qu'il a
caractérisé comme immoral. Ce qu'il a criti-
qué c'est que les premiers ministres provin-
ciaux aient gardé leur position avec Fin-
fluence qu'elle comporte, et qu'ils s'en soient
servi dans le but de renverser le gouverne-
ment fédéral, toujours avec l'entente qu'ils
seraient appelés à former partie de l'adminis-
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tration qui remplacerait le gouvernement
qu'ils travaillaient à démolir. Je crois avoir
démontré très clairement à cette Chambre
que mon honorable ami le chef de la droite
n'a pas répondu à ce point là du tout. Il ne
l'a pas même effleuré.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : J'ai
cru qu'il ne voulait rien dire-que ça ne!
valait pas la peine d'y répondre.

L'honorable M. FERGUSON: J'en appelle
au jugement de cette Chambre pour dire si
c'est là une bonne raison pour ne pas répon-
dre à l'honorable sénateur de Brandon. Il
n'a pas même touché du bout du doigt les
argiuments de l'honorable sénateur. Il n'a
pas réfuté ce que mon honorable ami a dit
pour faire ressortir les conséquences désas-
treuses qui peuvent résulter du fait que des
premiers ministres provinciaux acceptent
d'agir comme conseil, ou n'importe quelle
autre charge. Mon honorable ami a cité la
conduite tenue par M. Davies en 1877,
devant la commi.,sion de Halifax, et soute-
nant plus tard une réclamation absolument
contraire à ce qu'il avait défendu comme
avocat du Canada. Mon honorable ami n'a
pas même tenté de réfuter ni l'un ni l'autre
de ces arguments.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Ça
vaut-il la peine de continuer le débat main-
tenant I

L'honorable sir3l ACKENZIE BOWELL:
Oui, car l'honorable ministre a faussement
représenté la position de l'ancien gouverne-
ment au sujet de M. Angers, de M. Taillon
et d'autres ministres. La position de ces
messieurs n'a aucune analogie avec celle
que nous discutons, et je désire dire quelques
mots avant que le débat soit clos.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
crois que quelques minutes suffiraient pour
terminer ce débat; nous pourrions siéger un
peu après six heures.

L'honorable sirMACKEN ZIE BOWELL:
Je renoncerai aux remarques que j'avais l'in-
tention de faire, si l'honorable ministre veut
bien a-lopter les projets de lois qui sont
devant nous et épuiser l'ordre du jour.

L'honorable M. POWER: Mais il va y
avoir discussion sur chacun des deux articles
de l'ordre du jour.
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L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Alors vous retarderez l'adoption de ces pro-
jets de lois et comme résultat, il pourra bien se
faire que vous ne puissiez pas finir la besogne.

L'honorab'e sir OLIVER MOWAT:
Peut-être serait-il préférable de revenir ce
soir.

A six heures la séance est suspendue.

(SÉANCE DU SOIR.)

L'honorable sir M ACKENZIEBOWELL:
Je ne retiendrai la Chambre que pendant
quelques instants seulement. Je désire atti-
rer l'attention sur un énoncé fait par le chef
de la droite pour justifier le choix des pre-
miers ministres provinciaux comme membres
du gouvernement fédéral, et cela à la veille
des élections générales. Il a cité trois cas où
des ministres provinciaux et des lieutenants
gouverneurs furent appelés à former partie
de l'ancien gouvernement, dans le but de
justifier la conduite que ses collègues et lui
ont tenue dernièrement. Avant que la séance
fut suspendue, je profitai ie l'occasion qui
m'était offerte pour dire e je ne croyais
pas qu'il y eut la moindre analogie entre les
cas cités par l'honorable sénateur de Bran-
don et ceux-là.

En premier lieu, l'honorable chef de la
droite a parlé de M. Chapleau qui, étant
premier ministre de la province de Québec,
fut appelé à former partie de l'administra-
tion de sir John Macdonald. Cela est vrai,
mais M. Chapleau avait abandonné le poste
de premier ministre de la provine de Qué-
bec, et M. iMousseau avait été appelé à le
remplacer. On ne doit pas perdre de vue
non plus que lorsque cela fut fait, on n'était
pas à la veille d'une élection, c'était pendant
l'existence d'un gouvernement qui avait été
au pouvoir depuis plusieurs années déjà, et
qu'il s'écoula quelques années après son
entrée dans le gouvernement, avant qu'une
élection générale eutlieu.

Dans le cas de M. Angers, lieutenant-
gouverneur de la province de Québec, son
terme d'office était expiré lorsqu'il fut appelé
à faire partie du gouvernement. C'était. er
décembre 1892, et il n'y a pas eu d'élections
générales avant 1896; conséquemment, ce
cas ne peut pas être considéré comme sem-
blable à ceux cités par l'honorable sénateur
de Brandon.

L'honorable ministre a ensuite mentionné
le cas de M. Taillon. Il est vrai qu'il était
premier ministre de la province de Québec à
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la veille des élections. On'lui demanda de
joindre l'administration de sir Charles Tup-
per, mais avant de le faire, il démissionna et
son successeur fut nommé. Il s'était dépouillé
de toute l'influence que donne la position de
premier ministre d'une province, et il n'était
pas, conséquemment, dans une position ana-
logue à celle qu'occupe mon honorable ami
le ministre de la Justice. La différence est
simplement celle-ci: O. ne peut pas raisonna-
blement s'objecter,-et en cela je m'accorde
avec lui,-à ce qu'on prenne dans n'importe
quelle partie du Canada les meilleurs talents
que l'on y trouve pour administrer les affaires
du pays, mais il y a une différence entre
prendre un premier ministre d'une province
dans l'intervalle qui s'écoule de la dissolution
d'un parlement et l'époque des élections géné-
rales, et de faire des promesses à un premier
ministre d'une province au moment où des
élections générales vont avoir lieu. Si l'ho-
norable ministre auquel je réponds avait agi
comme M. Taillon l'a fait, ou si M. Blair,
lorsqu'on lui a demandé de joindre l'adminis-
tration, avait al.ndonné le poste de premier
ministre du Nouveau-Brunswick, et s'il s'était
jeté courageusement dans la lutte comme
l'un des membres du parti, alors cela aurait
été bien différent de ce qui s'est passé. Si
M. Fielding avait fait la même chose, il occu-
perait, lui aussi, une position tout à fait
différente.

Nous savons tous que mon honorable ami
le chef de la droite jouit, et je crois que c'est
avec beaucoup de raison, de la réputation
d'être une autorité constitutionnelle. Il sait
bien qu'il ne peut pas y avoir d'interruption
dans le gouvernement d'un pays, et, confor-
mément à ce principe, je suppose qu'il en est
venu à la conclusion qu'il devait en être
ainsi en ce qui regarde la prise de possession
des banquettes ministérielles. Voilà pour-
quoi il a gardé son poste de premier ministre
de la province d'Ontario, comme les deux
autres messieurs ont gardé le leur dans les
gouvernements locaux des provinces mariti-
mes, jusqu'à ce qu'ils fussent en position de
les abandonner pour en avoir d'autre égale-
ment important avec le même salaire. " Le
roi est mort, vive le roi," voilà qui peint bien
le cas de mon honorable ami qui siége en face
de moi. C'est la possession des banquettes
du trésor sans la moindre interruption. .

La raison donnée par l'honorable sénateur
qui a provoqué ce débat, pour prétendre
qu'une telle conduite est inconvenante et
politiquement immorale est simplement celle-

ci: Il a demandé s'il était convenable ou
juste, ou si c'était moral, politiquement par-
lant, pour un premier ministre à qui on a
offert un siége dans un futur gouvernement,
dont la formation dépend de la volonté du
peuple, d'occuper pendant la campagne élec-
torale la position de premier ministre d'une
province, et d'employer toute l'influence inhé-
rente à une telle position dans le but de
renverser le gouvernement du jour, et dès
que ce gouvernement est battu, de descendre
de la position qu'il occupait dans le gouver-
nement provincial pour prendre un porte-
feuille dans le gouvernement fédéral ? Je ne
désire pas m'attaquer aux personnes en dis-
cutant ce sujet. Je parle des principes géné-
raux. Est-ce que quelqu'un peut supposer
pour un seul instant que si l'ancienne oppo-
sition avait été battue le jour du scrutin,
nous aurions eu l'honneur de voir la figure
souriante de mon honorable ami dans cette
Chambre? Cela aurait été, je l'admets, une
grande privation pour le Sénat, et j'espère
qu'à l'avenir sa présence sera avantageuse
non seulement au Sénat, mais au pays en
général.

Est-ce que quelqu'un peut supposer pou.x
un seul instant que M. Blair aurait aban-
donné son siège comme premier ministre de
la province du Nouveau-Brunswick pour se
porter candidat et obtenir un siége dans la
Chambre des Communes ou, comme il l'a dit
lui-même, aurait-il cherché à emprunter un
siége au Sénat, en attendant qu'il lui fût pos-
sible d'avoir un comté ?

Est-ce que quelqu'un supposé que M.
Fielding, qui jouissait des avantages de l'in-
fluence politique et du salaire que donne la
position qu'il occupait à la Nouvelle-Ecosse,
aurait abandonné le poste de.premier minis-
tre de la province, poste qu'il a occupé pendant
tant d'années, et qu'il aurait cherché à se pro-
curer un siège dans l'autre Chambre, si son
parti n'était pas sorti triomphant des der-
nières élections? Voilà la question que l'ho-
norable sénateur a posé. Voilà ec qu'il a
caractérisé comme une immoralité politique,
et je crois que si l'honorable ministre dé la
Justice siégeait de ce côté-ci de cette Cham-
bre, et discutait une telle question, il emploie-
rait un langage beaucoup plus énergique que
celui dont nous nous sommes servi en parlant
de ce trafic de portefeuilles.

Je ne désire pas en dire davantage, bien
qu'il y ait beaucoup d'autres choses que mon
honorable ami le ministre de la Justice a
adroitement évité de toucher. Lorsqu'on



[30 SEPTEMBRE 1896] 371

lui a demandé pourquoi il n'avait pas
répondu à certaines questions, il s'est servi
d'une expression qui tombe bien rarement
de ses lèvres, lorsqu'il s'agit d'une attaque
dirigée contre lui, et il a répondu qu'il n'en
avait pas parlé parce qu'il croyait que ça
n'en valait pas la peine. J'ai pu immédiate-
ment me rendre compte de la différence.
Il est possible que je sois un peu trop
susceptible sur des sujets de ce genre, mais
je ne voudrais certainement pas accuser
mon honorable ami de stupidité, ou de ne
pas pouvoir comprendre tout ce qui est
inscrit à l'ordre du jour; je reconnais qu'il
discute très adroitement une question, qu'il
sait éviter un point tout en donnant satis-
faction à ses amis.

Nous avons peut-être suffisamment en-
tendu parler de cette question pour le
moment, mais lorsque mon honorable ami
mentionnera de nouveau des cas comme
ceux dont je viens de parler, j'espère qu'il
réfléchira à la conclusion logique que de
telles observations suggèrent à ceux qui
l'ont entendu, à savoir qu'il cherche à
éviter la question, ou bien, qu'il ne connaît
pas les circonstances qui ont accompagné
l'entrée de ces messieurs dans le cabinet.
Je désiie simplement attirer de nouveau
l'attention de l'honorable ministre sur la
différence qu'il y a entre choisir un juge
pour devenir chef politique, ou prendre l'un
des membres d'un cabinet provincial pour
en faire un ministre fédéral, et cela pendant
l'intervalle qui s'écoule entre deux élections
générales, et choisir un premier ministre
provincial tout en lui permettant de garder
son poste dans le gouvernement local jusqu'à
ce qu'il soit certain d'avoir l'autre. S'il ne
peut pas voir la différence qu'il y a entre
ces deux cas, je crois que le peupl.e de ce
pays la saisira.

L'honorable M. McOLELAN: Il m'est
impossible de trouver beaucoup de force
dans les arguments présentés par les mem-
bres de l'opposition au sujet de la question
qui est maintenant débattue. L'honorable
chef de l'opposition, parlant de M. Blair et
de la province que j'ai l'honueur de repré-
senter, dit que si ce minist'e avait démis-
sionné avant les élections, cela aurait fait
disparaître toute objection, ou s'il avait
abandonné son poste et si quelqu'un avait été
nommé à sa place, et si alors, il avait pris
part aux élections, l'objection n'aurait pas
eu sa raison d'être. Cela ne peut être
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affirmé que sur la supposition que le premier
ministre du Nouveau-Brunswick, de même
que les autres premiers ministres,-le pre-
mier ministre de la Nouvelle-Ecosse par
exemple,-avaient reçu la promesse d'un
portefeuille dans le nouveau gouvernement,
au cas où le parti libéral arriverait au pou-
voir aux prochaines élections. Il n'a pas
prouvé que c'était le cas. De plus, si sa
conclusion est juste, cette affirniation doit
être faite d'après la supposition que le gou-
vernement du Nouveau-Brunswick, jusqu'à
l'époque de la démission de M. Blair, et
pendant la campagne électorale, était très
désireux qu'il y eut un changement d'ad-
ministration. En ce qui concerne ma pro-
vince, le gouvernement de M. Blair étant
un gouvernement de coalition, son influence
était divisée ; les intérêts conservateurs
étaient aussi bien protégés et aussi bien
surveillés peut-être que ceux des libéraux,
conséquemment, l'argument de mon hono-
rable ami est faux quant à ce qui concerne
cette province.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Tout cela en supposant que le premier mi-
nistre n'avait pas plus -d'influence que les
autres membres du gouvernement.

L'honorable M. McCLELAN: Il se peut
qu'il ait eu plus d'influence, mais si la majo-
rité du cabinet était rangée de l'autre côté,
il peut ne pas avoir eu, dans ce cas-là, plus
d'influence que le côté conservateur. Dans
tous les cas, je ne puis pas voir la force
de cette observation. Il me semble que si
les premiers ministres provinciaux avaient
démissionné avant les élections, et s'ils
s'étaient jetés dans la lutte avec tout leur
prestige et toute leur influence, la majorité
du gouvernement actuel aurait été beaucoup
plus forte qu'elle ne l'est. Les chances du
parti libéral auraient été par là même beau-
coup plus grandes. Je ne puis donc pas me
rendre compte pourquoi mes honorables
amis de l'opposition se plaignent de la ligne
de conduite qui a été suivie.

Quant à l'honorable sénateur de Brandon,
qui a certainement fait un très bon discours,
je considère que ses arguments ne sont pas
logiques. Entr'autres choses, il a parlé de
l'ancien traité des pêcheries, qui a valu au
Canada une forte somme d'argent, $5,500,-
000, grâce la sentence arbitrale rendue en
1877 ; et soit expressément, ou soit par in-
duction, ses remarques sont de nature à lais-



[SÉNAT]

ser l'impression que les avocats chargés des
intérêts canadiens dans cette affaire, n'ont
peut-être pas fait tout leur devoir. Je crois
que leur succès est la meilleure preuve pos-
sible que c'est tout le contraire. L'indem.
nité que nous avons reçue en vertu de la
sentence arbitrale justifie complètement
l'opinion que notre cause fut défendue avec
très grand succès. De fait, l'avocat qui fut
nommé avec l'honorable M. Davies, occupait
une position très distinguée au barreau, je
parle de feu M. Thompson, mort beaucoup
trop tôt pour l'avantage de ce pays. Mon
honorable ami de Saint-Jean l'a connu.
Peut-être que sa grande réputation d'habile
avocat n'était-elle pas aussi répandue dans
tout le pays que chez nous, nais au Nouveau-
Brunswick il passait pour un avocat très
brillant.

L'honorable M. FERGLSON : Cela était
connu dans toutes les provinces.

L'honorable M. McCLELAN : Je le crois;
je n'ai jamais entendu mettre en doute le
fait que notre cause n'a pas été très bien
défendue dans cette circonstance-là.

Les paroles élogieuses prononcées à l'a-
dresse de messieurs Robinson et Osler réson-
nent très bien, mais la conclusion que l'on
en tirera dans les provinces maritimes, c'est
que nous ne pouvons pas nous attendre d'y
rencontrer des avocats aussi brillants qu'on
en peut facilement trouver dans la province
d'Ontario, plus ancienne et plus populeuse.
Venant des provinces maritimes, il n'est que
juste que je fasse connaître mes sentiments
à cé sujet. M. Peters, de l'Ile du Prince-
Edouard, sur lequel est tombé le choix du
gouvernement, occupe une position très élevée
au barreau, et je suis convaincu qu'il y a
d'autres avocats dans les provinces mari-
times, qui sont aussi distingués dans leur
profession que le sont les deux messieurs
dont l'honorable sénateur de Brandon a
parlé. . On doit se rappeler, lorsqu'on veut
faire des comparaisons ou même, lorsqu'on
veut en tirer des conclusions, que les avocats
des provinces d'en bas n'ont jamais encore
occupé le second rang. Peut-être nous rap-
pelons-nous tous que feu le juge en chef
de la cour Suprême venait des provinces
maritimes. Assurément tout le monde sait
que le juge nommé comme arbitre dans l'im-
portante question des difficultés de la Mer
de Behring, est un magistrat de la province

du Nouveau-Brunswick. Je pourrais citer
bien d'autres noms.

L'honorable M. DEVER : Sir John
Thompson.

L'honorable M. McCLELAN : Oui, le
regretté premier ministre et un bon nombre
d'autres, dont je pourrais mentionner les
noms pour établir que, dans la Nouvelle-
Ecosse, comme au Nouveau-Brunswick et à
l'Ile du Prince-Edouard, il se trouve des
membres du barreau qui sont tout aussi com-
pétents et tout aussi distingués que n'im-
porte quel autre avocat que l'on pourrait
choisir ailleurs pour remplir ces charges im-
portantes.

L'honorable M. MACDONALD (L P.-E.):
J'approuve les remarques faites par l'hono-
rable sénateur de Hopewell, concernant la
nomination de M. Peters, de l'Ile du Prince-
Edouard, comme avocat dans l'affaire de la
Mer de Behring. Il est vrai qu'il ne jouit
pas peut-être d'une aussi grande réputation
dans le pays, que ceux dont les noms ont été
mentionnés, et qui pratiquent leur profes-
sion dans un millieu plus important, mais
dans les provinces maritimes, il passe pour
un avocat occupant au barreau provincial,
une situation très considérable. Je n'ai
aucun doute que dans l'accomplissement des
devoirs qui lui ont été confiés par le gouver-
nement fédéral, il saura rendre pleine justice
aux intérêts de la cause qu'il a à défendre,
qu'il s'acquittera de ses devoirs avec hon-
neur pour lui-même et pour la province où
il demeure, et quand l'affaire sera réglée, et
qu'il se sera acquitté de ses devoirs comme
conseil dans la cause, il occupera dans l'es-
time publique une position aussi enviable
que celle de n'importe quel citoyen de ce
pays.

Quant à ce qui concerne la question qui
est maintenant devant nous, et qui nous a
été soumise par l'honorable sénateur de
Brandon, je puis dire que j'approuve entiè-
rement la prétention de l'honorable auteur
de cette résolution. C'est- une politique
inconvenante et dangereuse de la part de
n'importe quel gouvernement central, de
s'allier avec les gouvernements provinciaux,
en appelant à faire partie du Cabinet, des.
premiers ministres de législatures locales en
en faisant des ministres fédéraux. Une telle
conduite est non seulement de nature à
détruire l'indépendance que doivent avoir
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les législatures locales, mais elle tend aussi
a détruire cette liberté d'action que ces corps
publics doivent exercer. Elle encourage les
gouvernements provinciaux à faire des
dépenses extravagantes et exceýsives, car si
les premiers ministres sympathisent avec le
parti qui triomphe aux élections et si, lans
ce cas là, ils sont appelés à prendre des por-
tefeuilles dans le gouvernement central, il
est de leur intérêt de demander une aug-
mentation du subside provincial pour com-
bler le déficit causé par les dépenses extra-
vagantes des gouvernements locaux. Nous
savons que tel a été le cas dans les provinces
maritimes, dont j'ai parlé d'une manière
toute particulière; nous savons que la dette
publique de ces provinces a été considérable-
ment augmentée au cours des dernières
années, qu'elle a été ainsi augmentée, je dois
le dire, parce que l'on s'attendait que le
trésor provincial serait remboursé, le jour
où triompherait le parti maintenant au pou-
voir, en vertu des termes de la résolution et
du programme approuvé par le parti réfor-
miste en 1887, lors de la conférence de
Québec. Cela démontre davantage qu'e c'est
une pratique que doivent condamner tous
ceux qui ont à cœur les intérêts du pays.

Généralement les gouvernements provin-
ciaux pratiquent le système du partage des
dépouilles, et quand vous voyez des hommes
qui ont défendu ce principe dans les gouver-
nements locaux, appelés à faire partie du
gouvernement fédéral, il est évident que
celui-ci perpétuera ce système; de là pour
nous, nécessité de protester en termes clairs
et précis. Ce système qui a été pratiqué aux
Etats-Unis pendant bien des années, y a
donné lieu à tant d'abus, que nos voisins
mêmes l'ont abandonné maintenant, et qu'ils
inaugurent un bien meilleur système admi-
nistratif. Ce qui rend cette alliance entre
les gouvernements provinciaux et fédéral
encore plus condamnable, c'est le fait qu'après
les élections générales, deux des ministres
provinciaux furent appelés à entrer dans le
cabinet canadien, et, afin qu'ils fussent en
position d'accepter ces portefeuilles, d'autres
députés qui avaient été élus membres du
parlement, durent abandonner leur mandat
pour permettre aux premiers ministres de
ces provinces d'entrer dans le cabinet fédéral.

Maintenant, si nous ne perdons pas de vue
le fait que les gouvernements qu'ils représen-
taient, ont augmenté les dettes de ces provin-
ces pendant un bon nombre d'années, et que
leur attente d'un subside additionnel du gou-

vernement fédéral, destiné à aider le trésor des
gouvernements provinciaux dont ils étaient
les chefs, est fondée sur l'un des"articles du
programme du parti maintenant au pouvoir,
cela suffit je crois, pour engager tout homme
qui a les intérêts du pays à cœur, à com-
battre un tel. système. Cela a eu pour effet
d'entraîner les gouvernements locaux à
adopter un régime extravagant, les rendant,
comme la chose est arrivée, dépendants de
l'aide qu'il leur sera possible d'obtenir du
gouvernement fédéral à même les revenus
généraux du piys. Un tel état de choses
est certainement très désavantageux pour le
gouvernement fédéral. Le ministre de la
Justice nous a dit que ces messieurs avaient
rempli avec succès, pendant douze ou treize
années, le poste de premier ministre de leur
province respective. Si, accroître la dette
des provinces d'année en année, si augmenter
le nombre des créanciers de ces diverses pro.
vinces, est une preuve de succès, assurément
ces messieurs ont très bien réusi. Tous
deux ont considérablement grossi la dette
publique de leur province pendant les années
qu'ils ont, comme premiers ministres, pré-
sidé aux destinées de ces provinces ; main-
tenant qu'ils sont entrés dans le parlement
fédéral, ils s'attendent que les revenus de
leur province seront augmentés au moyen
'd'un~subside additionnel que leur paiera le
gouvernement fédéral. Cela se peut. Si
cela arrive, qu'en résultera-t-il tout naturel-
lement 1 Les impôts du pays en général
seront augmentés, afin de pourvoir à ce nou-
veau subside. En conséquence je regrette,
dans une certaine mesure, de ne pas tomber
d'accord sur cette question, avec l'honorable
chef de la droite, mais croyant que la pré-
tention de l'honorable sénateur de Brandon
est juste, je désire faire connaître mon opi-
nion.

L'honorable M. PERLEY: En l'absénce
de mon honorable ami de Brandon, je désire
dire qu'il a été mal compris, je crois, par
l'honorable sénateur qui, ce soir, a parlé le
premier sur ce sujet. Je ne crois pas que
l'honorable sénateur de Brandon eut le moin-
dre désir de déprécier les connaissances léga-
les d'aucun des membres du barreau des pro-
vinces maritimes, mais que son intention
était plutôt de blâmer les membres du gou-
vernement, d'avoir choisi le premier ministre
de l'Ile du Prince-Edouard, pour le récom-
penser des services qu'il leur avait rendus
pendant la dernière campagne électorale.
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Quant à M. Davies, je dois dire que je suis
sous l'impression que plusieurs de ceux qui
ont relevé les paroles que l'honorable séna-
teur de Brandon a prononcées sur cette partie
là de son sujet, se sont mépris sur le sens de
ses paroles. 11 n'a pas blâmé M. Davies
d'avoir réclamé les droits de sa province,
mais il lui a reproché le temps où il l'a fait.
M. Davies n'a jamais produit cette réclama-
tion du temps de M. Mackenzie, ni a-t-il
cherché à lui créer des embarras, mais lors-
que le gouvernement qui lui succèda fut au
pouvoir, il soumit sa réclamation et s'efforça
de lui susciter des difficultés.

Quant au fonds même de la question qui
est maintenant devant la Chambre, j'ap-
prouve entièrement la conduite de l'honora-
ble premier ministre. Sous ce rapport je
diffère d'opinion avec les membres de mon
parti. Si l'honorable premier ministre a
trouvé des hommes capables qu'il pouvait
faire entrer dans son Cabinet, je crois qu'il
a fait preuve de bon jugement en les y appe-
lant. Je suis certain que la Chambre m'ap-
prouvera lorsque je dirai qu'il a fait un bon
choix au Sénat.

L'honorable M. PROWSE : Je crois que
ce n'est pas du temps perdu que de discuter
avec une certaine ampleur une question de
cette importance, et qui pendant bien des
années encore affectera les meilleurs intérêts
du Canada. Nous somme en face d'un grave
état de choses. Avant les élections généra-
les, avis fut donné aux premiers ministres de
plusieurs provinces, que s'ils mettaient leur
influence au service du parti qui avait leurs
sympathies, ils auraient des portefeuilles.
Nous sommes tous faillibles. C'était tenter
ces premiers ministres, et les induire à user de
leur influence personnelle et de l'influence de
leur gouvernement pour assurer le triomphe
du parti disposé à les favoriser davantage.
Je crois que c'est là une conduite de nature
à démoraliser le pays.

Je ne veux pas dire un mot contre la der-
nière nomination faite parmi les premiers
ministres des provinces. Je suis fier de voir
que la petite Ile où je demeure, jouisse ainsi
de la réputation de posséder des avocats dis-
tingués ; il me siérait mal de dire un mot
pour déprécier l'habileté du procureur géné-
ral de cette province. Je ne suis pas ayocat
et je ne puis dire s'il est un jurisconsulte
aussi savant et aussi éminent qu'on l'a dit.
Je laisserai aux membres de cette Chambre
et.au peuple du Canada, de décider s'il pos-

sède cette grapde renommée requise de celui
appelé à remplir l'un des postes les plus im-
portants devant cette commission. Nous ne
voulons pas seulement que la cause soit
plaidée habilement et vigoureusement, mais
nous voulons aussi avoir un homme qui pos-
sède la confiance du tribunal, un homme que
nous pouvons considérer comme ayant une
réputation connue d'une extrémité à l'autre
du Canada, et dont la parole aura du poids
auprès du tribunal. Peu m'importe la vi-
gueur et la logique déployées par un avocat
dans une cause quelconque, exposée devant
un juge, si le tribunal n'a pas confiance dans
cet avocat, ses arguments n'ont, règle géné-
rale, que bien peu de valeur auprès du ma-
gistrat.

Quant à ce qui concerne le premier minis-
tre de l'Ile du Prince-Edouard, si je pouvais
seulement me persuader que le gouvernement
fédéral ne l'a choisi qu'à raison de sa grande
habileté et de ses éminentes connaissances
légales, je dirais qu'il mérite notre approba-
tion, mais je suis convaincu que tel n'est pas
le motif qui l'a fait choisir. Je ne le connais
pas comme avocat, mais comme partisan, il
est descendu à des actes dignes seulement
d'un politicien d'estaminet, et il a employé,
pour assurer le triomphe du gouvernement
actuel, des moyens qui seraient déshonorants
pour n'importe quel homme et qui le sont
plus encore pour un premier ministre de pro-
vince. Je n'en pouvais dire moins en cette
occasion. Je ne puis m'empêcher de croire
que sa nomination comme conseil devant
cette commission, n'est pas due à son émi-
nente habileté, mais bien parce qu'il a rendu
de bons services au parti qui gouverne main-
tenant le pays.

L'honorable M. DEVER: Hier, lorsque
je me suis levé pour parler, je me proposais
de faire certaines remarques qui, en toute
probabilité, n'auraient pas été agréables à
quelques-uns des sénateurs. Après y avoir
réfléchi, et avoir entendu le discours pro-
noncé ce soir par l'honorable chef de la droite,.
je constate qu'il ne me reste plus rien à dire.
Il a exposé d'une manière beaucoup plus
satisfaisante et plus logique qu'il me serait
possible de le faire, tous les arguments qui
peuvent êtres présentés. De fait, je crois
qu'il serait inutile d'en dire davantage sur
ce sujet. Sa réplique a été si directe et si
convaincante, que les honorables sénateurs
eux-mêmes doivent être persuadés qu'ils sont
complètement réduits à quia.
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C'est très amusant pour moi de les entendre
se plaindre de ce que M. Laurier ait pris dans
son cabinet les hommes les plus en vue et les
plus compétents qu'il y ait dans le pays.
Cela ne prouve-t-il pas clairement qu'il est
très généreux, qu'il ne veut pas monopoliser
le pouvoir, contrairement à un premier mi-
nistre précédent, dont le cabinet était com-
posé d'hommes de troisième et de cinquième
ordres, d'hommes qui, lorsque le chef mourut,
ne furent pas capables d'administrer le gou-
vernement pendant une année sans intriguer
d'une manière telle que ce fut un scandale
pour le pays?

L'honorable M. LANDRY: Ils ne vous
ont pas choisi.

L'honorable M. DEVER: S'ils l'avaient
fait, ils ne seraient peut-être pas dans la situ-
ation où ils sont aujourd'hui. Je regrette
de voir qu'un honorable membre de cette
Chambre, un homme appartenant à la pro-
fession légale, ait pris sur lui d'amoindrir le
mérite de certains premiers ministres pro-
vinciaux qui ont été appelés à former partie
du cabinet, des hommes qu'il n'a pas pu con-
naître avant aujourd'hui, qu'il n'a peut-être
jamais rencontrés, et qu'il ait eu la témérité,
malgré cela, de leur tirer dans le dos en se
cachant derrière une haie. Je ne crois pas
que ce soit là une conduite honorable pour
un membre de cette Chambre; il aurait dû
montrer plus de générosité.

Ces honorables messieurs auraient dû
d'abord se renseigner sur la réputation dont
ces ministres jouissent dans leurs provinces
respectives, et sur la valeur de ces hommes
oui ont obtenu la confiance de la majorité
de leurs concitoyens dans ces diverses pro-
vinces pendant douze, quinze et niême plus
de vingt ans. Quelle méilleure garantie
cette Chambre ou le f ays peut-il exiger ? On
ne saurait en avoir de meilleure. Ce fut
toute une révolution lorsque l'on sut que
plusieurs ministres provinciaux allaient être
appelés à former partie du cabinet. Je sais
que l'un d'entre eux était prêt depuis long-
temps à entrer dans ce parlement. La nou-
velle seule qu'il avait résolu de venir ici eut
pour résultat de mettre en pièces le parti
conservateur.

L'honorable M. LANDRY : Corruption.

L'honorable M. DEVER : Non, il n'y
avait pas de corruption. Des petits esprits
peuvent penser à la corruption, mais les

'hommes dont je parle ne sont pas suscepti-
bles de se vendre. Changez d'enseigne, lors-
que vous parlez de corruption. Qu'avez-vous
fait pendant ces dernières années? Vous
avez multiplié les projet de voies ferrées et
de tunnels frauduleux d'une extrémité à
l'autre du pays. Vous parlez de corruption
et de fraude, c'est parfaitement ridicule.- On
ne parle de cela que parmi vous-autres.
Quelques-uns d'entre vous sont chagrins
d'avoir perdu le pouvoir, mais cela est arrivé
parce que votre conduite a été telle que per-
sonne ne pouvait l'approuver davantage. Je
suis certain que la grande majorité du peu-
ple de ma province a une entière confiance
dans le gouvernement. Du moins, mes con-
citoyens là-bas croient qu'ils ont un repré-
sentant dans le cabinet qui mérite toute leur
confiance et qui verra à ce que cette pro-
vince ait pleine et entière justice sous tous
les rapports, ce que nous n'avons pas eu par
le passé, nous en sommes convaincus, parce
que nous n'avions pas les représentants dont
nous avions besoin, et, conséquemment, nous
croyions que nos vrais intérêts étaient négli-
gés. Prenez la province où demeure mon
honorable ami qui siège à ma gauche, et qui
est représentée dans la Chambre des Commu-
nes par l'honorable M. Davies. Je suppose
qu'il n'y a pas de mal à mentionner son nom.
Assurément, personne ne peut trouver à
redire à ce que M. Davies ait la position de
ministre de la marine, lorsque nous nous rap-
pelons que celui qui avait cette charge dans
le cabinet conservateur, n'était pas avocat
du tout et qu'il fut culbuté d'un départe-
ment à l'autre jusqu'à ce qu'enfin il tomba
dans celui-là. Voilà que l'on se plaint de ce
que l'un des premiers avocats des provinces
maritimes soit chargé d'un département qui
exige autant que n'importe quel autre porte-
feuille ministériel, la connaissance du droit
international.

L'honorable M. LANDRY: Venait-il du
Nouveau-Brunswick l'homme qui a été cul-
buté ?

L'bonorable M. DEVER : Il est bien
connu.

L'honorable M. LANDRY: N'est-il pas
l'un de vos compatriotes ?

L'honorable M. DEVER: Non, c'en est
un des vôtres. Je n'aime pas à être inter-
rompu.
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Le gouvernement actuel est à mon avis
constitué d'une manière très satisfaisante
pour le pays. M. Laurier a montré beaucoup
de sagesse et les qualités d'un homme d'Etat,
en app-lant les hommes les plus capables à
faire partie de son cabinet. Je regrette que
le parti que j'ai eu l'honneur d'aider autant
que je l'ai pu dans le passé, n'ait pas manifesté
la même sagesse, au lieu de se laisser entraî-
ner à la dérive jusqu'à ce qu'enfin il ne fut
plus possible d'avoir confiance en lui. Au
lieu de se présenter devant le peuple avec
uin paquet de cartes nettes, ces hommes ont
voulu engager la partie avec des cartes trop
vieilles et trop usées avec lesquelles, un certain
homme d'Etat, avait joué trop de parties
politiques.
. Dans tous les cas, c'est au parlement tout

fraîchement élu par le peuple, à (lui il appar-
tient de régler ces questions. Quant à nous,
qui avons été nommés par des gouvernements
précédents, nous devons bien nous garder de
nous montrer partisans dans cette Chambre.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Nous faisons partie du peuple.

L'honorable M. DEVER: Nous n'avons
pas, à mon avis, le droit d'être partisans,
surtout (le nous opposer au mandat donné
au gouvernement par les électeurs, il y a très
peu de temps. Pour un, je crois que c'est là
mon devoir, et jespèr e que d'autres sénateurs
finiront par s'apercevoir, qu'il n'est pas
exactement de notre devoir de nous organiser
en opposition,-peut-être pourrais-je presque
dire- en opposition factieuse,-contre les
hommes récemment élus par le peuple, et
que celui-ci s'attend de voir agir, suivant les
promesses qu'ils ont faites avant les élections.

PROJET DE LOI CONCERNANT LE
CHEMIN DE FER ÉLECTRIQUE

DE HULL.

L'honorable sir MAUKENZIE BOWELL
propose que le projet de loi (20) concernant
la compagnie du chemin de fer électrique de
Hull, soit maintenant adopté en seconde
délibération.

L'honorable M. CLEMOW: Je demande
à mon honorable ami de bien vouloir remet-
tre sa proposition à demain, alors que nous
aurons tout le temps désirable pour la discu-
ter. Nous ne gagnerons rien en procédant
ce soir. Le comité des chemins de fer s'as-

semble vendredi. Un grand nombre de
membres désirent entendre la discussion.
C'est une question importante et j'aimerais
à ne la discuter que demain.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
J'attire l'attention de l'honorable sénateur
sur le fait que le comité des chemins de fer
telégraphes et havres, est convoqué pour dix
heures et demie demain matin.

L'honorable M. CLEMOW : Ce projet ne
pourra pas être envoyé au comité demain, la
règle n'ayant pas été suspendue.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je propose simplement la seconde lecture.

L'honorable M. CLEMOW: La discussion
va durer quelque temps et il serait tout aussi
bien de la remettre à une autre séance. Si
l'honorable sénateur y consent, je lui garantis
que le projet de loi ira devant le comité ven-
dredi.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Nous ferions mieux de procéder.

L'honorable M. CLEMOW : Si on me
force de procéder, j'aimerais à entendre l'ho-
norable sénateur qui appuie ce projet de loi,
avant de parler contre. J'aimerais à enten-
dre ce qui peut être dit en faveur de cette
mesure, si toutefois il y a quelque chose à
dire en sa faveur.

L'honorable M. VILLENEUVE :' Nous
serions très heureux d'entendre ce que l'ho-
norable sénateur a à dire contre ce projet de
loi. Il a été décidé que nous procéderions
ce soir à la seconde délibération.

L'honorable M. DICKEY: Permettez-moi
de faire une suggestion. On me pardonnera
d'en agir ainsi, 'vu que ce projet de loi devra
nécessairement être soumis au comité dont
je suis l'un des membres. Il semble que mon
honorable ami atteindrait son but, s'il per-
mettait à la seconde lecture d'avoir lieu
immédiatement, avec l'entente que la discus-
sion sera faite sur la proposition, pour le ren-
voi du projet au comité, vendredi prochain.
Alors, après que tous les faits seront connus
-le comité est accessible à chacun des mem-
bres de cette Chambre-il sera en meilleure
position pour faire ses objections à ce projet
de loi, cela sera régulier, le règlement lui
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permettant d'en agir ainsi. Je crois que ce
serait plus avantageux pour les sénateurs
présents et que cela répondra tout aussi bien
au but que mon honorable ami a en vue.

L'honorable M. CLEMOW: Cette ques-
tion a une trop grande importance pour que
l'on puisse en disposer de cette manière. Je
vais exposer mes objections à la mesure si la
Chambre l'exige. Le principe en jeu est
suivant moi d'une nature telle, qu'il requiert
la sérieuse considération de cette Chambre.
J'ai l'intention d'examiner toute la question
à partir de l'organisation de cette compagnie
jusqu'à présent. Je désire démontrer tout
d'abord que la compagnie de chemin de fer
d'Ottawa, entreprit il y a quelques armées de
construire une ligne de chemin de fer dans
la cité, entreprise que vous connaissez tous
parfaitement, honorables messieurs. La com-
pagnie eut de sérieuses difficultés à surmon-
ter. Elle dut d'abord obtenir le contrôle
d'une charte perpétuelle, accordée à une
compagnie de chars urbains trainés par des
chevaux, cette compagnie ayant obtenu ses
pouvoirs de l'ancienne province du Canada,
et ses pouvoirs ne pouvaient être abrogés en
aucune manière, excepté par voie d'acquisi-
tion comme l'a fait cette compagnie. A cette
époque là, on doutait fortement que le projet
put réussir. Un grand nombre prétendait,-
et j'étais un de ceux-là-qu'il serait complè-
tement impossible de tenir la voie en opéra-
tion pendant les mois d'hiver; conséquem-
ment, les promoteurs de cette entreprise
encoururent donc une grande responsabilité.
Ils engagèrent de forts capitaux et si l'entre-
prise n'avait pas réussi, cela aurait entraîné
la ruine d'un grand nombre d'entre eux.
Heureusement, l'entreprise a été couronnée
de succès, et nous avons aujourd'hui un systè-
me de chemins de fer électriques, dont l'excel-
lence, je crois, n'est pas égalée nulle part
ailleurs au Canada.

Après que cet arrangement eut été pris
avec l'ancienne compagnie des chars urbains,
il devint nécessaire de traiter avec les autori-
tés municipales de la cité. Ces autorités, en
considération du fait que l'on avait obtenu
cette charte perpétuelle et que l'on allait
abolir ce vieux système de chars urbains
traînés par des chevaux, qui pendant un
temps avait été sans doute considéré comme
très avantageux Pour la cité, mais qui ne,
répondait plus aux besoins de l'époque
actuelle, maintenant que l'électricité remplace
cette force motrice animale, ces autorités

firent un arrangement avec cette compagnie,
et celle-ci s'engagea à organiser ce système
de chemins de fer, dont l'établissement a en-
traîné une dépense s'élevant à au delà de
un million de piastres. Elle fit ses avances
aux conditions que je vous lirai dans un
instant, tout en protégeant tous les droits et
tous les intérêt possibles, et tout en donnant
un service qui serait avantageux au public
en général. Pour cette raison donc, la com-
pagnie et ses promoteurs, considérèrent très
justement qu'ils avaient des droits acquis
dans cette entreprise, et ils ne pouvaient
s'imaginer pour un instant, qu'aucune
législature ou aucune classe d'hommes
voudrait jamais les dépouiller des avantages
qui leur ont été accordés en vertu de cet
arrangement pris par la cité et approuvé
par le parlement du Canada, et en vertu
duquel ils ont toujours agi depuis ce temps-
là jusqu'à présent. Cette charte fut votée
en 1892, et je suppose que je ferais
mieux de lire maintenant les conditions
d'après lesquelles cet arrangement fut fait
avec la cité, afin que vous puissiez mieux
comprendre toute l'affaire. Je n'ai rien à
cacher, je ne redoute pas d'exposer toute'la
question, au contraire, je désire qu'elle soit
clairement et complètement mise en pleine
lumière. Je veux que chacun de vous, puisse
juger si cette compagnie peut réclamer les
droits et privilèges qui lui ont été garantis
par acte du parlement. C'est une question
d'une importance vitale. S'il est une fois
compris que les gens peuvent être dépouillés
des droits qu'ils ont obtenus d'une manière
honnête, honorable et juste,-s'ils peuvent
en être dépouillés par une loi iubséquente de
ce parlement,-alors je dis que c'est créer
une situation très grave pour ceux qui placent
leurs capitaux dans des entreprises de ce
genre. M ais je ne crois pas la chose possible.
Je ne crois pas qu'aucune législature veuille
en agir ainsi, et j'ai toute confiance que les
messieurs composant ce Sénat, étant des
hommes d'affaires et comprenant très bien
les conséquences déplorables qui résulte-
raient d'une semblable ligne de conduite
pour la réussite future d'entreprises de ce
genre, je ne crois pas dis-je, que les membres
de cette Chambre, veulent contenancer un
tel projet. Je crois donc que nous devons
repousser toute tentative de nature à nuire
à ce que je considère être les droits de ceux,
qui ont de bonne foi, mis leur argent dans
cette entreprise, et qui ont accompli toutes
les conditions qui leur ont été imposées.
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Lorsque je vous aurai fait connaître les con-
ditions que le conseil de la cité a imposées,
conditions qui ont été approuvées et confir-
mées par le parlement du Canada, vous serez
convaincus que cette compagnie a le droit de
maintenir intacts et inviolés, les privilèges
qui lui sont conférés par une loi de ce parle-
uient. Il est préférable que je vous donne
immédiatement un aperçu de ces conditions,
afin que vous puissiez mieux comprendre la
position dans laquelle cette compagnie est
placée. Cette loi fut adoptée en 1892:

Et la dite corporation, après avoir donné au moins
six mois d'avis, avant l'expiration de la dite période
de ti ente années, pourra prendre possession de la pro-
priété du dit chemin de fer appartenant aux com-
pagnies, qui est situé dans la province d'Ontario, et
tous lcs meubles et immeubles dans la dite province
et servant à l'exploitation du dit chemin, sur paiement
de leur valeur qui devra être déterminée par arbitrage.

La clause 5 se lit comme suit :
Les dites compagnies en vertu de la législation exis-

tante et des traites et par la présente convention et
aux termes et conditions et sujets à toutes les restrie-
tions, dispositions et arrangements y contenus, et sujet
aux dispositions des lois précitées, non incompatibles
avec la présente, sont autorisées à construire, mainte-
nir et exploiter les lignes de chemin de fer dans les
rues, dont le pouvoir moteur devra être l'électricité ou
avec le consentement de la corporation, de tout autre
pouvoir moteur, à l'exception de la vapeur tel qu'il
est pourvu ici, sur et le long des rues de la cité d Ot-
tawa ici mentionné, dans les délais ci-après mentionnés
pour la construction des dites lignes de chemin de fer
et dans les limites des pouvoirs, pri vilèges ct franchise
par le présent confére ou consenti, devront s'appli-
quer respectivement aux dites compagnies jusqu à ce
qu'elles se soient fusionnées et après qu'elles se seront
fusionnées ils prendront effet, seront transmis et
appartiendront à la dite compagnie fusionnée.

Les lignes de la compagnie du chemin de fer à pas-
sagers de la cité d'Ottawa déjà construites et en exploi-
tation dans la cité d'Ottawa, sont les suivantes:

Commençant sur l'avenue Princesse, dans le quar-
tier Rideau connu autrefois sous le nom de village de
New-Edimburgh, à la limite nord de la cité d'Ottawa,
de là le long de la dite avenue Princesse jusqu'à la
rue Ottawa dans le dit quartier, maintenant appelé
rue Sussex, puis vers le sud, le long de la dite rue
traversant lle Verte au carré Metcalf ; traversant le
carré Mtcalf et le long de la rue Sussex jusqu'à la
rue Rideau; le long de la rue Rideau en traversant le
pont des Sapeurs jusqu'à la rue Sparks, le long de la
rue Sparks jusqu'à la rue Bank; le long de la rue
Bank jusqu'à la rue Wellington, le long de la rue
Wellington jusqu'au pont Pooley et la rue de la Reine;
le long de la rue de la Reine jusqu'à la rue du lont,
et le long de la rue du Pont jusqu'à la limite nord de
la cité d'Ottawa jusqu'au pont construit sur la rivière
Ottawa appelé le Pont Union.

Les lignes du chemin de fer électrique des rues
d'Ottawva déjà construites et en état d exploitation
sont les suivantes:

Commençant à l'extrémité est de la rue Rideau,
dans la cité d'Ottawa, à son intersection avec la rue
Wurtenburg, et le long de la rue Rideau susdite jus-
qu'au pont Dufferin, de là traversant le pont Dufferin
et le long de la rue Wellington jîusqu'à son intersec-
tion jusqu'à la rue Metcalte; de là le long de la rue
Metcalfe jusqu'à son intersection à la rue Albert; et
de là le long de la rue Albert et de la rue Wellington

et la rue Broad jusqu'à l'intersection des rues Broad
et de la Reine, et sur la rue Bank à partir de son inter-
section avec la rue Albert jusqu'à l'extrémité nord du
Pont tournant sur le canal; et à partir de l'intersec-
tion des rues Elgin et Wellington le long de la rue
Elgin jusqu'à la rue Catherine, et de là le long de la
rue Catherine jusqu'à la rue Bank; de l'intersection
de la rue Bank avec la rue Anne, le long de la rue
Anne et jEmélie jusqu'à la rue Bell, et dela rue Rideau
le long de la rue Dalhousie jusqu'à la rue Saint-
Patrick, et le lou de la rue Saint-Patrick jusqu'au
pont de la rue Saint-Patrick, traversant le pont de la
rue Saint-Patrick jusqu'à la rue Creighton; de là le
long de la rue Creighton jusqu'à la rue Charles dans
le quartier Rideau.

La compagnie des chars urbains traînés
par des chevaux, avaient des droits et des,
privilèges sur certaines rues, et il fallait se
les assurer avant que la corporation put faire
aucun arrangrement avec cette compagnie.
Cette dernière acheta donc ces droits de.
l'ancienne compagnie, ce qui permit aux
autorités municipales de reprendre la fran-
chise de ces rues dans le but d'y établir une
voie ferrée électrique. Sans cela il auèait
été absolument impossible à la corporation
d'avoir l'usage de l'électricité comme pouvoir
moteur dans toute cette partie de la cité,
parce que h- compagnie avait une charte per-
pétuelle, lui conférant des droits sur ces rues,
et que l'on ne pouvait pas obtenir une ces-
sion' de ces droits autrement que par voie
d'acquisition, ce qui fut -fait. Ayant fait
tout cela, la compagnie fit un traité avec la
corporation à ce sujet.

L'honorable M. GOWAN : Quelle a été la
considération consentie I

L'honorable M. CLEMOW: $360,000 je
crois, qui furent payées à l'ancienne compa-
gnie. Puis il y a cette autre clause que
voici :-

La corporation n'accordera, avant le13e jour d'août,
A.D., 1898, à aucune compagnie, ou à aucun particu-
lier ou aucune société, l'autorisation de construire et
exploiter un chemin -de fer dans les rues de la ville
d'Ottawa et, dans le cas où une compagnie, ou un par-
ticulier ou une société proposerait subséquemment de
construire des chemins de fer dans les rues de la ville
d'Ottawa, comprenant les rues mentionnées dans la,
convention, et non occupées par des compagnies et où
la corporation se prononcerait en faveur d'un service
de chemin de fer dans les dites rues, avis de la propo-
sition ou de l'affaire serait donné aux compagnies, qui
seraient mises en demeure de construire le chemin de
fer proposé aux conditions contenues dans la présente
convention ; mais si ce permis n'était pas accepté par
ces compagnies dans un délai de trente jours, ou si, le
permis étant accepté, les compagnies ne commen-
çaient pas les travaux et ne les terminaient pas dans
-le délai fixé par la corporation, celle-ci pourrait accor-
der à toute autre compagnie (organisée après le délai
ci-dessus) ou tout particulier, ou toute société, l'auto-
risation de le faire, et la corporation et ses conces-
sionnaires auront le droit de faire passer la ligne de

378



[30 SEPTEMBRE 1896] 37£

chemin de fer par les rues,. conformément à l'autorisa-
tion donnée par la présente claue.

L'honorable M. VILLENEU VE : Est-ce
qlue l'honorable sénateur me permettrait de
lui demander si la compagnie du chemin de
fer électrique de Hull, désire empiéter sur
les droits de la compagnie du chemin de fer
urbain d'Ottawa?

L'honorable M. CLEMOW: Oui.

L'honorable M. VILLENEUVE
pas par ce projet de loi ?

L'honorable M. CLEMOW • Oui.

L'honorable M. VILLENEUVE:
puis voir cela dans ce projet de loi.

: Non

Je ne

L'honorable M. CLEMOW : Je vous le
montrerai dans un instant. La clause con-
tinue :

Excepté comme il est pourvu dans la clause immé-
diatement précédente, la corporation empêchera toute
compagnie, individu ou société de construire deb
lignes de chemin de for urbains ou de se servir des
lignes des dites compagnies ou d'aucune rue occupée
par les dites compagnies.

Cela démontre donc que la corporation a
fait un arrangement avec cette compagnie,
obligeant cette dernière à faire certains ser-
vices, et la compagnie a été obligée de rem·
plir ces obligations de la manière prescrite
par cette' loi. Si ces conditions n'avaient
pas été consenties par la corporation, et si
cette loi du parlement n'avait pas été adop-
tée, pas un capitaliste de ce pays aurait
voulu placer une seule piastre dans cette
entreprise parce qu'elle aurait présenté un
caractère bien peu rassurant. Moi-même
j'avais des doutss sérieux sur le succès de
cette entreprise, à tel point, que je n'ai pas
voulu y mettre une seule piastre, et je con-
nais un bon nombre d'autres citoyens qui
partageaient mon avis sous ce rapport. Ils
croyaient qu'il serait impossible de surmon-
ter, comme la chose a été faite avec succès,
les difficultés qui résulteraient de la neige
en hiver. Ces difficultés les effrayèrent et
ils ne voulurent pas risquer une seule piastre
dans cette entreprise. Les promoteurs cou-
raient donc de grands risques, et je crois
qu'ils méritent la reconnaissance de la cité
et du pays tout entier, pour avoir démontré
d'une manière évidente, que des voies ferrées
peuvent être tenues libres de 'glaces et de
neiges pendant la saison d'hiver. Ça été la

première tentative de ce genre faite au Ca-
nada, et elle a réussi; je crois donc que ces
citoyens méritent toute la considération pos-
sible pour cela, plus particulièrement si l'on
tient compte du fait, que cet arrangement
leur impose des obligations telement strictes
qu'ils sont obligés non seulement de mainte
nir les rues qu'ils ont actuellement, pourvues
d'électricité et de pouvoir moteur électrique,
mais que de plus ils doivent construire des
lignes de chemins de fer sur n'importe quelle
autre rue de la cité à la demande des auto-
rités municipales, et s'ils ne le font pas dans
les trente jours qui suivront l'avis qui leur
sera donné, la corporation peut donner la
charte à d'autres individus. Mais ils se sont
conformés à toutes les exigences de la cité,
et même en ont fait davantage, et ils sont
prêts à remplir à la lettre toutes les condi-
tions contenues dans'cette convention. Si
la corporation disait demain à ces messieurs :
"Nous voulons qu'une ligne soit placée sur
telle rue ", ils sont prêts à se conformer à
cette demande et ils feraient ce qu'on leur
demanderait. Ils ne sont donc pas en défaut.
La ville est parfaitement satisfaite, et il n'y
a pas eu de plaintes. La ville ne demande
pas cette législation et conséquemment je ne
vois pas pour quelle raison, l'autre compa-
gnie, organisée de l'autre côté de la rivière,
viendrait ici et s'efforcerait de violer des
droits et privilèges accordés à ces gens dans
les circonstances que j'ai mentionnées.

Cette compagnie est venue devant le par-
lement du Canada dans le but d'obtenir son
autorisation. Elle l'a obtenue en effet. Le
parlement lui accorde une loi contenant
toutes ces résolutions, et une autre fut
adoptée en vertu de l'acte du parlement lui
donnant le pouvoir .de traverser le pont sus-
p!ndu à certains termes et conditions. Cela
est inclu dans l'acte de ce parlement. Quels
sont ces termes et conditions? Elle avait le
droit de traverser la rivière Ottawa sur le
pont suspendu et c'est ce qu'elle a fait pen-
dant les deux ou trois dernières années.
Mais au delà de ce pont, dans cette partie
qui est très étroite il ne serait pas prudent
de permettre d'y poser des rails puisqu'il n'y
a que trente pieds de voie, on lui a dit:
" Vous devrez construire pour votre propre
usage un chemin en dehors de cette voie
principale pour y poser vos rails ", et c'est ce
que la compagnie fait actuellement. Pour
cela il fallait obtenir l'autorisation du gou-
vernement. Elle a obtenu cette autorisation
de l'ancien gouvernement, et cette permission
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a été approuvée par le gouvernement actuel;
le pont nécessaire est maintenant en voie de
construction, comme je vais vous le démontrer
dans un instant. La compagnie a donc rempli
toutes les obligations qui lui avait été impo-
sées par la ville et le gouvernement. Elle
s'est adressée à l'ancien gouvernement pour
que les promesses qui lui avaient été faites
dans la loi constitutive, fussent remplies.
Je crois que cette demande fut faite au cours
du mois de mai. L'arrêté du conseil fut adopté
au mois de juillet, et cet arrêté a été ratifié
récemment par le cabinet actuel, de sorte que
la compagnie a l'approbation et la coopéra-
tion des deux gouvernements dans l'exécution
de cet arrangement, en autant que la chose
pouvait être donnée. Mais malheureuse-
ment, la limite nord de la ville d'Ottawa ne
s'étend pas jusqu'à la ligne même où cette
autre compagnie désire opérer le raccorde-
ment. Il y a un petit espace de cent pieds
environ où des rails devraient être posés
dans le but de donner à la compagnie du
chemin de fer de Hull, tous les avantages
requis pour le transfert des voyageurs. Cette
compagnie ne peut pas aller à l'heure qu'il
est, au delà des limites d'Ontario, mais elle
est disposée même à construire les cent pieds
nécessaires, afin de donner à la compagnie
du chemin de fer électrique de Hull, toute
l'accommodation dont elle a besoin pour le
transport de ses passagers. Voilà la véritable
situation des choses à l'heure qu'il est, je ne
vois pas pourquoi la compagnie de HuIl ne
serait pas satisfaite de cela. Elle prétend
avoir besoin de ces facilités pour le plus
grand avantage des passagers du chemin de
fer électrique de Hull.

Maintenant, quelle est la position de la
compagnie du chemin de fer électrique de
Hull? En 1895, trois ans après que ce chemin
eut obtenu les droits qu'il possède et eut
construit la voie, on s'est adressé à la pro-
vince de Québec pour obtenir une charte
provinciale, dans le but de construire un
chemin partant de Hull et allant à Aylmer,
et vers d'autres points; de fait, je crois que
l'autorisation s'étend .à tout le comté de
Pontiac, soit un parcours de quatre-vingt-dix
milles. Cette compagnie a maintenant le
droit indiscutable de se servir des rues de
lull, elle a le droit de passage jusqu'à
Aylmer et à différents autres points.

L'honorable M. McM ILLAN : Le droit
exclusif ?

L'honorable M. CLEMOW : Le droit
exclusif ; personne ne peut intervenir ni le
lui discuter.

L'honorable M. McMILLAN: Pendant;
combien d'années ?

L'honorable M. CLEMOW : Pendant
trente-trois ans. Personne ne peut lui con-
tester ce droit. Je vous lirai dans un instant
la loi à ce sujet. Cette compagnie ne désire
pas empiéter sur les droits de la compagnie
de Hull et aller dans la ville voisine. Elle
ne demande pas de violer ces droits et ces
privilèges en aucune manière. Mais ces mes-
sieurs de Hull disent: "Nous voulons aller
là, nous voulons avoir le droit d'entrer dans
la ville d'Ottawa et nous voulons avoir tout
ce que nous pouvons demander." Ils ont
obtenu ce droit à perpétuité dans la province
de Québec. Je ne me plains pas de cela; si
la province de Québec juge à propos de leur
donner des droits et privilèges exclusifs, je
ne m'en plains pas. Mais ces messieurs ont
agi d'une manière extraordinaire en ne s'en
tenant pas à ce qu'ils ont maintenant. La
compagnie de Hull a le droit exclusif entre
Hull et Aylmer.

L'honorable M. McMILLAN : Et elle
veut venir dans la ville d'Ottawa I

L'honorable M. CLEMOW : Oui. Quant
à ce qui concerne les passagers, elle va avoir
toutes les facilités dont elle a besoin; quant
au trafic des marchandises, elle doit le donner
aux chemins de fer canadien du Pacifique.
Elle s'est fait donner tous ces droits par la
province de Québec. Puis qu'a-t-elle fait
ensuite ? Elle a fait un traité avec la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifi-
que par lequel elle a acquis la voie de Hull
à Aylmer, voie que le chemin de fer canadien
du Pacifique avait employée auparavant et
qui aidait beaucoup le chemin de fer de
Pontiac. Sans la moindre cérémonie -elle a
dépouillé le chemin de fer Pontiac et Pacifi-
que. Cette compagnie ne 'pouvait plus
transporter ses chars, et la voie ferrée lui fut
enlevée, bien qu'avant cela un arrangement
eut été fait avec le chemin de fer canadien
du Pacifique et M. Beemer, par lequel ce
dernier devait acquérir cette voie ferrée
entre Hull et Ottawa dont la compagnie du
chemin de fer Pontiac et Pacifique s'était
servi pendant un grand nombre d'années.
Elle s'est mis cela dans la tête, elle a déplacé
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cette, compagnie de chemin de fer, elle l'a
forcée de faire avec elle un arrangement pour
le transport d'une certaine classe de mar-
chandises légères et des voyageurs, je sup-
pose. Elle a obligé M. Beemer de s'adresser
au parlement, dans le but d'obtenir l'autori-
sation de construire un chemin pour lui-
même, ce qui ajoutera aux avantages déjà
acquis par le chemin de Hull, la voie ferrée
du Pontiac et Pacifique. Tout cela a été fait
et il était parfaitement entendu que cela
devait se faire.

Je vais lire maintenant l'arrêté du conseil
adopté à propos (le l'usage du pont suspendu.

EXrnIT d'en rapport du comité de l'ho'orable conseil
privé, approuvé par Son Excellence le 13 mai 1896.

Sur rapport du ministre des Travaux publics, du
30 avril 1896, déclarant que la compagnie du chemin
de fer électrique d'Ottawa a demandé au département
des Travaux publics la permission de prolonger sa
voie à partir du pont situe sur la rivière Ottawa aux
Chutes de la Chaudière presque dans la ville de Hull,
soit en se servant de la voie publique actuelle, soit en
se servant du droit de passage sur les réserves et les
cours d'eau, contigus à cette voie publique.

L'ingénieur en chef, auquel il a été référé, déclare
qu'il ne saurait être question d'accorder à la compa-
gnie, la permission de se servir de la voie publique
actuelle, en raison de son étroitesse, mais que rien
ne s'oppose à ce qu'il lui soit permis d'établir sa voie
dans la position indiquée par une ligne marquée de
points bleus sur le plan ci-annexé, à condition qu'elle
s'engage à poser, aux points "B " et " B," où la voie
à rails traverse la voie publique, un pavé d'une nature
permanente entre les voies et à deux pieds, au moins
de distance des rails extérieurs, de façon à ce que la
surface de ses rails ne ressaute point au delà d'un demi
pouce at-dessus du payé, en ayant soin de maintenir
ce pavé lui-même au niveau de la voie publique. L'in-
génieum en chef dit, en outre, que la compagnie a aussi
demandé la permission d'étabhr des rails sur la réserve
de dix pieds située (du côté nord) de la passe aux glis-
soires et comme cette réserve n'est pas utilisée pour le
fonctionnenient les glissoires, rien n'empêche d'accor-
der à la compagnie, la permission qu'elle demande.

Le ministre déclare, en outre, que le département
des Travaux publics est d'avis que la réserve de dix
pieds en question ne soit louée à la compagnie que
pour une somnsi eunnelle nominale, car il pourrait
arriver que dans un avenir plus ou moins rapproché,
l'on ait besoin de ceâte -éserve, et qu'en retour du pri-
vilège accordé à la compagnie ·de prolonger sa- ligne,
comme il a été dit plus haut, la compagnie devrait
s'engager à ce que la structure qui devia porter son
chemim de fer du côté de la chaussée, serve aux tra-
vaux que le département des Travaux -publics pourra
plus tard, avoir à exécuter.

Le ministre déclare, en outre, que la compagnie
électrique de Hull a aussi demandé le droit de passage
sur le chemin du gouvernement dans cette ville, à
partir du pont suspendu, en gagnant le nord jusqu'à
la rue Principale et à défaut de cela, elle demande le
privilège de construire un pont sur le côté est du che-
min, la compagne ayant déclaré, à cette époque, qu'elle
avait obtenu dans la ville de Bull le droit exclusif de
faire circuler nn chemin de fer électrique sur toutes les
rues.

Le ministre déclare, en outre, que la -compagnie
électrique de Hull a été constituée en corporation par
uneloi décrétée par la législature de la province de

Québec, sur l'autorité du chapitre 59, du58e Vctoria,
1895, lequel accorde à la companie le pouvoir de
construire des traniways sur tous les points de la ville
de Hull, du village d'Aylmer et du village de la
Pointe-à-Gatineau, dans et entre tels ville et village.

Le ministre déclare en outre, que la compagnie du
chemin de fer électrique d'Ottawa, comme la compa-
gnie du chemin de fer des voyageurs de la ville d'Ot-
tawa, a obtenu du parlement du Canada une législa-
tion inscrite au chapitre 53 de 55-56 Victoria, du statut
de 1892. L'article premier de cette législation décrète
que la compagnie du chemin de fer de voyageurs de
la cité d'Ottawa autorise la compagnie du chemin de
fer de passagers de la ville d'Ottawa à établir, cons-
truire, entretenir, achever un chemin de fer partant
de l'extrémité de sa ligne actuelle près du pont Union
et de là traversant le dit pont Union, sauf la disposi-
tion ci-après énoncée, et parcourant les rues de la cité
de Hull et des municipalités voisines de la dite cité
dont la compagnie pouri a être autorisée à se servir.

L'article deuxième stipule que la compagnie ne
prendra possession et ne fera usage du pont Union ni
d'aucun de ses abords sans le consentement du gouver-
neur général en conseil; mais, avec ce consentement,
la compagnie pourra aux conditions prescrites par le
gouverneur en conseil, utiliser et occuper telle partie
(lu pont Union et de ses abords qui sera nécessaire
pour le chemin de fer de la compagnie.

Le ministre déclare, en outre, que la compagnie a
obtenu la permission de se servir du pont Union, et
qu'elle y a posé ses rails; et que la compagnie de tram-
ways de la ville d'Ottawa ayant obtenu une charte
fédérale qui lui accorde explicitement le privilège
qu'elle demande maintenant d'une façon subordonnée
à certaines conditions, il ne saurait y avoir de doute
qu'elle a droit aux privilèges en question, de préfé-
rence à la compagnie électrique de Hull, quelque
soient les conditions que le gouvernement puisse pres-
crire.

Le ministre, en raison des faits précités, recom-
mande d'accorder à la compagnie du chemin de fer
électrique d'Ottawa la permission de prolonger sa voie,
du pont erigé sur la rivière Ottawa aux c-hûtes de la
Chaudière jusque dans la ville de Hull, aux conditions
suivantes :

1. Que la voie en question soit posée (le la façon
indiquée par les lignes bleues marquées de points sur
le plan ci-annexe.

2. Qu'au point marqué " B "et B " sur le dit plan
précité où les voies à rails traversent la voie publique,
a compagnie fasse un pavé de nature permanente
entre ses voies à deux pieds au moins de distance des
rails extérieurs, et que ce pavé soit posé de façon à ce
que les rails ne ressautent pas au delà d'un demi pouce
au-dessus du pavé.

3. Que la réserve de dix pieds, qui est désignée sur
le plan du côté.nord de la passe à glissoire, ne soit
louée seulement à la dite compagnie que moyennant
une rente annuelle nominale.

4. Que la compagnie construira ses travaux le long
de la chaussée de telle manière qu'ils pourront être
utilisés par le département des Travaux publics dans
le but d élargir la dite chaussée quand la chose sera
nécessaire, et cela sujet à l'approbation de l'ingénieur
en chef du département des Travaux publics, et sans
aucune compensation à être payée à la compagnie pour
l'usage des dits travaux.

Le ministre recommande, en outre, qu'avant d'en-
treprendre ses travaux, la compagnie soumette à l'ap-
probation du ministre des Travaux publics, des plans
indiquant la location précise des voies à rails, relative.
ment à la voie publique, ainsi que les détails de la
construction.

Le comité soumet les présentes à l'approbation dé
Votre Excellence.

(Signé) JOHN. McGEE,
Greffer du Conseiprivt.
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Cela démontre, honorables messieurs, que
les deux gouvernements ont accordé cette
autorisation, et la compagnie a effectivement
fait un arrangement avec la compagnie des
ponts de Montréal, dans le but de faire
construire ce pont. J'ai requ aujourd'hui
un télégramme qui se lit comme suit:

Les travaux sur les chevalets de Hull sont poussés
avec toute la vigueur possible; croit sincèrement
pouvoir conpléter l'exécution du contrat pour le 15
novembre.

Ainsi, le 15 novembre, la compagnie aura
rempli toutes les conditions; elle aura établi
sa voie aussi loin qu'elle peut aller sans violer
les conditions de la charte de la compagnie
électrique de Hull. La voie de la compa-
gnie va jusqu'à cent pieds de la voie de la
compagnie de Hull, dans la ville de Hull, et
tout ce qui reste à faire pour opérer le raccor-
dement, c'est la construction de cette voie de
cent pieds de longueur.

L'honorable M. BOULTON: Est-ce que
la largeur de la voie est la même ?

L'honorable M. CLEMOW: Oui, et l'on
me dit que la compagnie d'Ottawa est prête
à construire ces cent pieds de voie nécessaire
pour donner au public une voie ininterrom-
pue entre Ottawa et Hull, mais elle ne croit
pas que la compagnie du chemin de fer
électrique de Hull, devrait avoir le privilège
de traverser le pont et de venir dans la ville
d'Ottawa, et d'y traverser ses voies. Elle
considère qu'elle a un droit exclusif et que
ce droit ne devrait pas être violé. Elle con-
sidère avoir un droit acquis que ni la com-
pagnie de Hull, ni aucune autre ne peut
violer. Elle a payé une somme élevée pour
jouir de ce droit, et elle a dépensé beaucoup
d'argent pour son entreprise; elle donne un
service sur ces différentes voies qui satisfait
tout le monde, nos citoyens aussi bien que
tous les étrangers qui viennent à Ottawa.
C'est certainement un honneur pour notre
ville d'avoir un tel service, et je crois qu'il
ne serait ni juste ni raisonnable que la com-
pagnie serait privée des privilèges qui lui ont
été accordés par une loi de ce parlement.

Voilà les principaux points de cette ques-
tion. Je vous ai fait un exposé clair et
précis afin que vous puissiez mieux juger de ce
qui en est. Je me suis abstenu d'y mêler
aucun sujet étranger. Je désire simplement
soumettre la chose à mes collègues, en,
faisant appel à leur expérience des affaires.

On appelle monopole, les droits que pos-
sède la compagnie d'Ottawa. Si c'est un
iï.onopole, la compagnie de Hull jouit, elle
aussi, d'un monopole. Toutes les deux ont
des privilèges semblables. La compagnie de
Hull a le droit exclusif entre Hull et
Aylmer, et le comté de Pontiac, tandis que
notre compagnie n'a des droits que dans la
ville d'Ottawa, et encore ses droits sont-ils
sujets à des conditions très rigoureuses,
comme vous pouvez le voir en lisant les
documents. Cette compagnie est complète-
ment entre les mains des autorités munici-
pales; la corporation d'Ottawa a été très
prudente dans la rédaction de cette conven-
tion, et elle peut exiger, en n'importe quel
temps, l'accomplissement de ces conditions.

La compagnie n'a jamais été en défaut et
elle a même fait plus qu'elle n'y était obligée
par les termes de la convention, mais elle
est disposée à remplir ses conditions à la
lettre. Je crois que ce serait une grande
injustice si on privait les actionnaires de
cette compagnie de tous ces privilèges, sur-
tout si on ne perd pas de vue, le fait qu'ils
ont été obligés d'acheter les intérêts de
l'ancienne compagnie de chars urbains, sans
quoi ils n'auraient pas pu établir ce chemin
de fer électrique. Nous en serions encore
réduits au régime des chars traînés par
des chevaux, si ces. messieurs ne s'étaient
pas énergiquement mis à l'œuvre, et s'ils
n'avaient pas pris en main l'entreprise d'éta-
blir un chemin de fer électrique.

Pour toutes ces raisons je ne puis com-
prendre, comme je n'ai jamais pu le faire,
pourquoi la compagnie de Hull viendrait ici
et chercherait à empiéter sur les droits et
privilèges de la compagnie d'Ottawa. La
compagnie de Hull a obtenu sa charte en
1895, trois ans après que la compagnie
d'Ottawa eut péremptoirement démontré
qu'il était possible de tenir en parfaite
exploitation un chemin de fer électrique
pendant la saison d'hiver. Cette autre com.
pagnie a bénéficié de l'expérience acquise
par la compagnie d'Ottawa, et celle de Hull
est entrée- dans cette voie sans courir aucun
risque sous ce rapport-là.

La compagnie de Hull a, je crois, une très
bonne voie de l'autre côté de la rivière et
elle devrait s'en contenter. Je n'ai aucun
doute que ce sera une entreprise payante
Elle a fait des arrangements avantageux
avec les autorités locales, et elle n'est pas
obligée de faire plus que ce qu'elle considère
être raisonnable. Elle peut agir comme elle
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l'entend, et conséquemment, je ne vo:s pas
pourquoi on lui permettrait de venir ici et
d'empiéter sur les droits de la compagnie
d'Ottawa. Elle a fait des arrangements avec
le chemin de fer Canadien du Pacifique, par
lesquels elle a loué la voie appartenant à
cette compagnie, et qui s'étend de Hull à
Aylmer, moyennant $5,000 par année; c'est
une somme fort minime en considération
des avantages que cette voie lui procure.
Elle a une ligne de l'autre côté de la rivière,
où ses chars circulent et où elle fait des
opérations profitables. Les dimanches, elle
transporte de dix à quinze mille passages, et
ce jour-là surtout son trafic est considérable.
Elle devrait être satisfaite de cela, et je ne
vois pas pourquoi elle viendrait ici. Si la
compagnie d'Ottawa cherchait à usurper les
droits que la compagnie de Hull possède de
l'autre côté de la rivière, il pourrait exister
une bonne raison pour ces messieurs de
demander un droit semblable sur le côté
d'Ontario, mais la compagnie d'Ottawa n'en
agi pas ainsi. Elle ne demande pas du tout
d'aller dans la ville de Hull. Elle dit:
" Non, je suis satisfaite des privilèges et des
droits dont je jouis ii, j'ai assez à faire en
surveillant mon propre service. J'entends
que ce service donne satisfaction au publie.

L'honorable M. VILLENEUVE: L'hono.
rable sénateur voudrait-il informer cette
Chambre si la compagnie du chemin de fer
électrique d'Ottawa n'a pas obtenu du gou-
verneur en conseil, la permission dan.s le
mois de juin, de cet été, d'étendre sa ligne
jusque dans la cité de Hull?

L'honorable M. CLEMOW: J'ai lu la
communication du ministre· des Travaux
publics. Il donne tous les droits et tous les
privilèges qu'il peut.

L'honorable M. VILLENEUVE: La
compagnie du chemin de fer électrique
d'Ottawa n'a-t-elle pas obtenu cette année,
un arrêté du conseil lui permettant d'étendre
sa voie d'Ottawa jusque dans la ville de
Hull.

L'honorable M. CLEMOW : Non, un
arrêté du conseil ne peut accorder ce pouvoir.
Tout ce que le gouvernement fédéral peut
faire, c'est d'accorder à cette compagnie le
droit de passage sur ses propriétés jusqu'à
la limite extrême de la province d'Ontario.
Il n'a pas de droit dans la ville de Hull. Il

ne peut contrôler le gouvernement provincial.
Il a donné tous les pouvoirs qu'il possède.
Le gouvernement fédéral a dit à la compa-
gnie: " Vous .pouvez aller aussi loin que
nous avons le droit de vous le permettre;
je ne puis vous permettre d'entrer dans la
ville de Hull parce que je n'ai pas le pou-
voir de vous accorder une telle autorisation.
Vous devez l'obtenir des autorités dans la
province de Québec." Mais .la compagnie
d'Ottawa, n'a pas du tout besoin de cela,
parce que la compagnie de Hull possède à
elle seule, tous les droits du côté de la pro-
vince de Québec, et, conséquemment, seule
cette compagnie peut construire ce bout de
chemin entre la frontière de la province de
Québec et le point extrême où peut se rendre
la c ,mpagnie d'Ottawa, d'après J'autorisation
qui lui a été donnée par le ministre des Tra-
vaux publics.

La compagnie d'Ottawa a fait plus que
cela encore. Elle s'est servie d'intermédiaires
pour acquérir le droit de passage jusqu'à
l'extrémité nord de cette ligne. Elle a fait
tout ce qu'il lui était possible -de faire, et
quand ce pont sera construit en dehors de
la voie publique, sa ligne se rendra à un
point situé à cent pieds du terminus du
chemin de fer électrique de Hull.

L'honorable M. VILLENEUVE: Si je
suis bien renseigné, l'arrêté du conseil donne
à la compagnie d'Ottawa, le droit de se
rendre jusqu'aux usines de M. Eddy, ce qui
fait une bonne distance à parcourir en
dedans des limites de la ville de Hull.

L'honorable M. CLEMOW: Cela a été
fait.

L'honorable M. VILLENEUVE : Alors
votre compagnie a le dl-oit d'étendre-sa ligne
jusque dans la ville de Hull?

L'honorable M. CLEMOW: Non, elle peut
se rendre seulement jusqu'à la limite qui lui
a été assignée par le gouvernement fédéral,
vu que celui-ci n'a aucune juridiction sur les
droits de la province de Québec. Le gouver-
nement lui a accordé tous les droits qu'il a,
et la compagnie d'Ottawa en a profité. La
compagnie a prolongé sa ligne jusqu'au poiiit
extrême que l'autorisation du gouvernement
fédéral lui permettait d'atteindre.

L'honorable M. OGILVIE : N'est-il pas
vrai qu'en vertu d'un arrangement intervenu
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le printemps dernier, entre la compagnie du
chemin de fer électrique d'Ottawa et la com-
pagnie du chemin de fer électrique de Hull,
elles deva*ent, à frais communs, construire le
bout de ligne dont vous parlez, lorsque le

pont serait bâti, ce qui permettrait d'attein-
dre la gare du chemin de fer électrique à
Hull. N'est-ce pas là l'entente qui a eu lieu?

L'honorable M. CLEMOW : C'est ce que
l'on m'a donné à entendre.

L'honorable M. OGILVIE: C'était autant
pour l'avantage de la compagnie électrique de
Hull que dans n'importe quel autre but, que
l'on avait résolu d'étendre cette voie jusqu'à
la gare que cette compagnie se proposait
d'ériger. Je sais qu'il en coûte $25,000 à la
compagnie du chemin de fer électrique
d'Ottawa, pour bâtir ce pont et établir ce
raccordement.

L'honorable M. CLEMOW : Nous avons
fait tout ce que nous avons pu. Nous ne
pouvions pas aller au delà de cette limite.
Nous ne pouvons pas empièter sur les droits
de la compagnie de Hull. Nous n'avons pas
le pouvoir de prendre un seul pied de sa ligne,
mais nous avons acheté des propriétés privées
et nous avons fait tout ce que nous pouvons,
et aujourd'hui il n'y a plus qu'un intervalle
de cent pieds où il n'y a pas de voie. Nous
demandons de remplir cet intervalle afin
de souder les deux lignes.

Il est vrai, comme l'a dit l'honorable séna-
teur de Montréal, qu'il y a quelque temps,
les deux compagnies ont eu une conférence
et ont fait une espèce d'arrangement en vertu
duquel elles devaient joindre leurs ligne,
mais cet arrangement n'a pas été exécuté.

Je suis en position de dire que la compa-
gnie d'Ottawa aura un pont en fer le 15
novembre, et qu'elle est disposée à construire
cette partie de la ligne nécessaire pour
atteindre la gare du chemin de fer de la
compagnie électrique de Hull, si cette der-
nière veut lui donner l'autorisation de fran-
chir les limites de Hull, mais elle ne peut
faire cela de sa propre initiative. Elle n'a
pas le pouvoir d'entrer sa voie dans la ville de
Hull et d'y faire des travaux sur le parcours
d'un seul pied.

Maintenant, que peut-elle faire de plus 1
La compagnie a donné le contrat pour la
construction de ce pont, et j'ai lu le télé-
gramme annonçant que la compagnie qui a
entrepris ces travaux, s'engage à terminer le

pont et à le mettre en exploitation au mois
de novembre. Cela donnera toutes les faci-
lités possibles (lue le public de Hull requiert
pour venir à Ottawa. Je crois que cela
devrait être satisfaisant, et je ne vois pas
comment l'on puisse s'attendre à en avoir
davantage.

L'honorable M. McCLELAN: La compa-
gnie <le Hull peut, dites-vous, bâtir ces cent
pieds de voie?

L'honorable M. CLEMOW: Oui, ils sont
situés en dedans des limites de la ville de
Hull, et seule cette compagnie peut faire ces
travaux.

L'honorable M. McCLELAN : J'ai com-
pris que vous aviez dit que la charte de la
compagnie de Hull, donnait des pouvoirs
sans aucune réserve, et dont la durée est de
trente-cinq ans?

L'honorable M. CLEMOW: Oui.

L'honorable M. McCLELAN : Dois-je
comprendre que l'honorable sénateur a dit
que la compagnie d'Ottawa avait des pouvoirs
semblables sur ce côté-ci de la rivière, pouvoirs
devant durer trente ans?

L'honorable M. CLEMOW: Oui. Elle
possède les mêmes pouvoirs, et ils lui ont été
accordés par le conseil de ville, mais, veuillez
vous rappeler que ces pouvoirs sont sujets à
toutes les conditions que j'ai mentionnées.
Elle est obligée de faire toutes ces choses et
de payer une certaine somme à la ville.

L'honorable M. DEVEIR: Comment les
passagers de Hull peuvent-ils se rendre à la
ville d'Ottawa, sans payer un double prix de
passage?

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Ils peuvent parcourir à pied la distance où
il n'y a pas de voie ferrée.

L'honorable M. CLEMOW: Si un passa-
ger prend le tramway de la compagnie de
Hull, il pourra venir à Ottawa moyennant
cinq sous dès que ces cent pieds seront cons-
truits.

L'honorable M. DEVER: Cela constitue
un double prix de passage.

[SÉNAT]3q4
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L'honorable M. CLEMOW: Sans doute,
vous ne pouvez pas vous attendre que la coin-
pagnie de Hull transportera les gens pour
rien. Elle a sa propre réserve qu'elle exploite.
Elle a tous les priviléges et tous les droits
du côté de Hull. Pourquoi essaie-t-elle
d'empiéter surceuxdelacompagnie d'Ottawa?
Celle-ci ne démande pas d'aller dans la pro-
vince de Québec.

La compagnie de Hull n'est pas sujette
aux conditions qui ont été imposées à celle
d'Ottawa. A l'expiration du terme de trente
années, la ville d'Ottawa a le droit d'expro-
prier la compagnie d'Ottawa, en lui payant
la somme fixée par arbitrage. Tout est prévu
d'une manière satisfaisante.

La ville est contente du service que la
compagnie lui donne et il n'y a pas de
plaintes. .Si le public ou si la corporation
n'était pas satisfait, des députations vien-
draient vous dire que vous devriez donner à
la compagnie électrique de Hull, les pouvoirs
qu'elle réclame. Mais si la compagnie de
Hull est disposée aujourd'hui à se substituer
à celle d'Ottawa, pourquoi ne l'était-elle pas
avant l'année 1892, et n'a t-elle pas entre-
pris la tâche de surmonter toutes les
difficultés auxquelles la compagnie d'Ottawa
a dû faire face?

Dans ces circonstances, j'espère que vous
vous convaincrez que tout ce que demande
la compagnie d'Ottawa, c'est simplement la
confirmation des droits qui lui ont été
garantis par une législation de ce parlement.
On ne devrait en aucune manière, empièter
sur ces droits, à moins que l'on puisse démon-
trer qu'il y a de bonnes raisons de le faire.

Après que les gens composant cette compa-
gnie, ont dépensé leur argent dans une entre-
prise hasardeuse, après qu'ils ont réussi à
donner un bon service, qui satisfait tout le
monde, il n'y a aucune raison qúi puisse nous
justifier de permettre à d'autres individus
d'empiéter sur les privilèges qui leur ont été
accordés, Si vous sanctionnez cela, vous
mettrez fin à toute entreprise de ce genre.
Si un homme n'a pas de garantie que ses
placements seront protégés, cela aura un effet
déplorable. C'est une question d'importance
vitale pour l'avenir de cette compagnie S'il
est compris une fois pour toutes, que des
hommes peuvent être dépouillés de leurs
droits acquis, vous ne verrez plus de capita-
listes placer à l'avenir leurs économies dans
de telles entreprises. Les membres du Sénat
sont des hommes d'affaires qui ne se laissent
pas entraîner par le sentiment, et ils vont

25

décider que ces capitalistes doivent être pro-
tégés dans leur entreprise.

L'honorable M. BOULTON : Si je com-
prends bien, la compagnie électrique de Hull,
fait circuler ses chars sur la voie (lu chemin
de fer du Pacifique 1

L'honorable M. CLEMOW: Oui.

L'honorable M. BOULTON: Est-ce que
cette voie a la même largeur que celle du
chemin de fer électrique d'Ottava?

L'honorable M. CLEMOW: Oui.

L'honorable M. BOULTON: Elle veut
transporter des marchandises sur sa ligne,
n'est-ce pas?

L'honorable M. CLEMOW : Non, le che-
min de fer canadien du Pacifique contrôle
le trafic des marchandises.

L'hç.norable M. BOULTON: Est-ce que
la compagnie électrique de Hull, a le droit
de se servir du pont du Pacifique sans l'auto-
risation du parlement?

L'honorable M. CLEMOW: Elle le peut
avec le consentement du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

L'honorable M. BOULTON : Malgré
l'existence de la Compagnie électrique d'Ot-
tawa ?

L'honorable M. CLEMOW: Oui, c'est
une affaire qui regarde la Compagnie du che-
min de.fer Canadien du Pacifique et la com-
pagnie de Hull. Nous ne nous objectons
pas à légaliser les arrangements faits entre
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Cela est fort bien, mais on devrait
s'arrêter là. Le présent terminus est à
Hull. Nous avons fait le trajet. pendant
trois ans en nous servant d'un pont apparte-
nant au Canada et non pas sous le contrôle
de Hull. Tout ce que la compagnie d'Ot-
tawa a fait, elle l'a exécuté en vertu de l'au-
torité du- parlement. , Elle a obtenu le con-
sentement de l'ancien gouvernement aussi
bien que de celui d'aujourd'hui, et elle s'est
conformée à toutes les conditions qui lui ont
été imposées. Ce serait une chose. mons-
trueuse dans les circonstances, de décréter
que vous allez mettre en péril, pour, une
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raison quelconque, les forts capitaux que les
membres de ceLte compagnie ont placés dans
cette entreprise.

Si la ville d'Ottawa s'était plaint, si elle
nous avait dit que la compagnie n'avait pas
accompli sa part de l'arrangement intervenu,
alors je dirais, que la ville prenne son recours
contre la compagnie. Mais la cité est satis-
faite. Vous n'avez jamais entendu un seul
mot contre l'efficacité du service donné par
la compagnie du chemin de fer électrique
<d'Ottawa. Elle donne un service admirable.
Je ne crois pas qu'il y ait eu un délai d'une
demi heure pendant la saison d'hiver, même
pendant les plus grandes tempêtes. Je
croyais que c'était impossible d'exploiter
constamment un tel chemin en hiver, mais

je voudrais bien maintenant avoir été mieux
renseigné sur ce qui pouvait être fait. Je
seras beaucoup plus riche si je l'avais su.
Les hommes qui ont eu le courage et l'audace
d'entreprendre ces travaux pour le bénéfice
de la ville d'Ottawa, devraient être protégés.
Ce serait un acte d'ingratitude de la part du
gouvernement fédéral d'empiéter sur leurs
droits. Les députés de la ville comparaî-
tront devant le comité des chemins de fer et
vous diront qu'ils sont parfaitement satis-
faits et qu'ils ne veulent pas que l'on viole
en quoi que ce soit les droits, que la charte
confert à cette compagnie. Je suis prêt à
répondre à toute question,-je n'ai rien à
cacher. Je ne demande pas mieux que toute
la situation soit bien comprise. Je sais que
des gens ont fait circuler toute espèce de
rumeurs, en y mêlant de la politique. Je
ne veux rien faire de la sorte. Je désire
que cette entreprise soit jugée d'après ce que
ces messieurs ont fait, en donnant à la ville
d'Ottawa un service, qui n'est pas interrom-
pu même par les plus grandes tempêtes en
hiver.

Pour toutes ces raisons, j'espère que ce
projet de loi sera modifié de manière que
tout en accordant la ratification du contrat
passé avec la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, l'autre disposition
soit biffée.

L'honorable M. OGILVIE: Il y a un
point que l'honorable sénateur de Rideau
n'a pas touché ce soir, mais il m'a été donné
de l'entendre mentionné dans les corridors,
et dénoncé avec énergie par plusieurs mem-
bres de cette Chambre, c'est le monopole
dont jouit la Compagnie du chemin de fer
électrique d'Ottawa. Il y a des monopoles qui

sont nuisibles et périlleux, qui n'accordent
aucun avantage au public, mais il y en a
d'autres qui sont très avantageux à ce même
public. A Montréal, qui est une ville beau-
coup plus considérable qu'Ottawa, toutes
les rues sont employées par le chemin de fer
électrique, et je suis bien certain qu'on ne
permettrait pas à aucune autre com>'pagnie,
de venir empièter sur ses droits, parce que
nous ne pourrions pas être si bien servis par
deux compagnies, que nous le sommes par
une seule.

J'approuve complètement aussi l'honorable
sén.ateur de Rideau, lorsqu'il parle de l'esprit
d'entreprise et de l'audace de ceux qui ont
fondé cette compagnie de chemin de fer élec-
trique d'Ottawa. Je suis passablement ren-
seigné sur son compte. J'ai examiné l'affaire
à son début, et j'en ai parlé dans le temps à
deux des promoteurs de cette entreprise, car
je croyais qu'il ne serait pas possible d'ex-
ploiter la voie en hiver. Mais ils semblaient
bien certains de leur affaire, et avec intelli-
gence, énergie et audace ils y risquèrent
leurs capitaux. Je puis corroborer chacune
des expressions dont l'honorable sénateur de
Rideau s'est servi, pour nous dire que tout
le monde à Ottawa était enchanté du service
que donne cette compagnie. Aucune loca-
lité ne peut être mieux partagée sous ce rap-
port, et ça toujours été un mystère de me
rendre compte comment les administrateurs
peuvent rendre cette entreprise aussi payante
qu'elle l'est. Ça ne peut pas être un bien
grand monopole puisque vous pouvez vous
transporter de n'importe quelle partie de
la ville à une autre, moyennant un peu
plus de quatre sous.

Le succès des tramways est assuré, dès
qu'on peut donner le service le plus rapide
et le meilleur possible. Aucune ville n'est
mieux desservie que Montréal, et c'est une
seule compagnie qui fait tout. Vous pouvez
appeler cela un monopole, dans tous les cas,
c'est un monopole dans les intérêts du
peuple.

Cette Chambre ferait bien de réfléchir
mûrement avant d'intervenir dans les affai-
res de cette compagnie. Je n'ai aucun intérêt
dans l'entreprise, mais je désire que la com-
pagnie d'Ottawa soit traitée avec justice.
Après avoir tant dépensé d'argent, ce serait
un peu durpour les actionnaires si vousalliez,
à la onzième heure, autoriser une autre com-
pagnie, à venir ici et à empiéter sur leurs
droits.

La proposition est adoptée.
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Le projet de loi est adopté en seconde
délibération.

LE RESTAURANT DU SÉNAT.

L'ordre du jour appelle la délibération sur
le rapport du comité du restaurant, touchant
la vente des liqueurs enivrantes dans les
locaux du Sénat.

L'honorable M. ALLAN : Je ne sais
pourquoi l'on m'a donné la mission de sou-
mettre ce rapport. La seule raison pour
laquelle mon nom s'y trouve accolé, c'est que,
l'autre jour, lorsqu'il a été présenté à la
Chambre, l'honorable sénateur qui l'a sou-
mis, s'est contenté d'en demander l'adoption,
sans nous dire les raisons qui avaient engagé
le comité à prendre cette décision. Je m'ob-
jectai, et ce fut à ma suggestion que le rap-
port fut différé jusqu'à aujourd'hui, au lieu
d'être adopté sur le champ.

J'aimerais à savoir de mon honorable ami,
quelles sont les raisons qui ont engagé le
comité à prendre la décision que ce rapport
nous fait connaître. Voici en quel état est
la question : Deux propositions ont été sou-
mises, l'une par mon honorable ami de Toronto
(M. Aikins):

Que son honneur le président soit prié de lancer un
ordre défendant la vente de liqueurs enivrantes dans
les locaux du Sénat.

Cette proposition ne fut pas adoptée;
puis, une autre proposition fut soumise par
l'honorable sénateur de Halifax, conçue dans
les termes suivants :

Que la question de la vente des breuvages enivrants
dans les locaux du Sénat, soit renvoyee au comité
permanent du restaurant, avec prière de l'examiner et
de faire rapport le plus tôt possible.

J'ai compris que la raison pour laquelle
mon honorable ami avait soumis cet amen-
dement, était qu'il y avait un arrangement,
avec la personne qui a charge du restau-
rant, par lequel elle avait le droit de vendre
des vins et des liqueurs et que si nous met-
tions fin immédiatement à ce droit, nous
nous exposerions à des dommages et que, à
tout événement, il serait préférable de
demander au comité du restaurant, de con-
férer avec le restaurateur, du moins c'est ce
que j'ai compris, dans le but de mettre fin à
la vente des liqueurs enivrantes dans les
locaux du Sénat après la clôture de la pré-
sente session. Avec cette entente j'étais
disposé à appuyer l'amendement. Mainte-

22½

nant je constate que ce rapport ne contient
aucune recommandation quelconque à l'effet
de mettre fin à la vente des vins et des
liqueurs, mais qu'il dit simplement:

Que la clause 10 du contrat passé avec le traiteur,
qui porte que le restaurant ne sera accessible qu'aux
sénateurs et aux autres personnes autorisées par l-
président et le comité, et qui exclut du restaurant,
toutes autres personnes, a eté observée en substance,
et que le comité a l'intention de faire mettre stricte-
nient à exécution,'la dite dixième clause du contrat.

Voici mon objection à cela: c'est que
c'est un moyen d'esquiver la résolution qui a
été adoptée par la Chambre des Communes,
car je présume que l'expression "membres
du parlement" signifie membres des deux
Chambres, et en vertu de la recommandation
du comité, il n'y a pas de raison pour que les
membres de la Chambre des Communes ne
continuent pas de jouir des mêmes avantages
qu'ils avaient dans l'autre Chambre, d'obte-
nir des vins et des liqueurs. Ce n'est pas
là, je suppose, ce que le comité voudrait
recommander. Pour ma part, je crois que
nous nous placerions probablement dans
une fausse position si nous adoptions la
recommandation contenue dans ce rapport.
On dira que la Chambre des Communes,
ayant adopté une ligne de conduite qui la
dépouille d'un de ses privilèges, le Sénat met
des entraves, et que nous offrons aux mem-
bres de la Chambre des Communes les
moyens d'obtenir facilement ici les liqueurs
qu'ils pouvaient acheter autrefois dans leur
propre chambre. Je m'oppose énergique-
ment et entièrement aux recommandations
contenues dans ce rapport.

L'honorable,M. PERLEY: Je crois que la
ligne de conduite suggérée à propos de cette
question de la vente des liqueurs enivrantes,
n'est guère en harmonie avec le sentiment
de tempérance qui prédomine dans cette
Chambre. Depuis que les membres de l'autre
Chambre ont établi la prohibition dans leur
partie de l'édifice, un grand nombre de ces
messieurs viennent ici pour y prendre leur
vin. Lorsque cette question a été discutée
l'autre jour, j'ai proposé un amendement que
personne n'a appuyé. Je comprends cepen-
dant, qu'il n'était pas nécessaire qu'un autre
membre déclara l'appuyer pour qu'il put
être régulièrement discuté par cette Cham-
bre. Ma proposition fut écartée alors, mais
ce soir j'en ai une autre que j'ai l'intention
de soumettre. Voici sa rédaction :

Qu'il soit résolu qu'après la fin de la présente ses-
sion du parlement, la vente de tout vin ou de toutes
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liqueurs enivrantes soit interdite au restaurateur, à
qui lue ce soit de son personnel, ou à toute autre
personne, dans les locaux du restaurant du Sénat.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je suis bien chagrin que mon honorable ami
n'ait pas apprécié le privilège que je lui ai
accordé d'accoler son nom à ce rapport.

Le sous comité nommé par le comité du
restaurant, s'est réuni deux fois dans les
salles de la présidence, et a longuement dis-
cuté la question avec son honneur le prési-
dent. Le comité a constaté que ce contrat
pourvoyant à la vente des vins et des liqueurs
enivrantes aux membres des deux Chambres,
a existé pendant un bon nombre d'années,
et nous n'avons pas cru nécessaire d'y mettre
fin. Personne n'a abusé de ce privilège.
Nous n'avons pas cru nécessaire de le res-
treindre, simplement dans le but de faire
mieux exécuter le contrat, vu que personne
autre que les membres de la Chambre des
Communes ne devraient avoir le privilège
de se procurer des liqueurs à notre restau-
rant, conformément à ce que je crois être le
sentiment qui domine dans le Sénat. il n'y a
pas de contestation sur ce point là, et si nous
devons céder à une clameur quelconque ve-
nant du dehors, nous ferions aussi bien de
nous en aller, car il arrive toujours des cir-
constances où ces choses là se produisent et
où le Sénat est injurié. J'ai pensionné pen-
dant longtemps au restaurant du Sénat, et
jamais je n'y ai vu aucun abus de ce genre.
Il a été mieux tenu pendant les deux dernière
.sessions, qu'il ne l'avait jamais été aupara-
vant. Je crois, comme la chose a été dite
lorsque nous avons discuté ce sujet, qu'en
plusieurs circonstances, lorsque nous avions
d'autres restaurateurs, des gens du dehors y
sont venus et ont acheté des boissons. Le
restaurateur fut pris, et dût payer l'amende,
mais depuis ce jour-là jusqu'à présent, les
choses sont surveillées avec beaucoup plus
de soin. Si nous appliquons strictement la
règle, comme nous avons l'intention de le
faire, il n'y aura pas d'abus de ce genre.
Voilà le rapport du comité, et il va sans dire
qu'il n'oblige pas au delà des quelques jours
qui vont suivre. La session va être close
bientôt, et ce rapport sera lettre morte après
la prorogation.

A la prochaine session un comité nouveau
sera nommé, et ce comité pourra étùdier la
question de novo. Si c'est le désir de la
Chambre d'adopter l'amendement, je n'ai
rien à dire. Je n'en reste pas moins con-
vaincu qu'il n'y a pas eu d'abus du tout.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
L'objection que j'ai à ce rapport touche
autant à la forme qu'au fond. Tout d'abord,
il dit:

Que le restaurant est nécessaire pour la commodité
de son honneur le Président.

Le Président peut recevoir ses amis sans
l'aide du restaurateur. J'ai moi même donné
des dîners dans les salles de la présidence,
mises à ma disposition par l'ancien Président,
sans demander au restaurateur ou quelque
soit le nom que vous lui donniez, de faire
l'ouvrage nécessaire en rapport avec ces
dîners. L'ancien Président a fait précisé-
ment la même chose, d'où je conclus que la
déclaration faite, qu'il est nécessaire d'avoir
un restaurant ou d'y permettre la vente des
boissons enivrantes, n'est pas fondée en fait.
Je ne crois pas non plus que monsieur le
Président voudrait approuver une telle
rédaction.

Il y a ici un autre point très important,
où il est dit: " Que la règle interdisant la
vente des vins et autres breuvages, à toute
personne qui n'est pas membre du Par-
lement," - pourquoi irions-nous, comme
Chambre, laisser la porte ouverte, comme l'a
dit mon honorable ami qui siège en' arrière
de moi, à ceux qui ont solennellement
déclaré qu'ils ne voulaient pas permettre la
vente des boissons enivrantes dans les locaux
de leur chambre, où dans la partie de l'édi-
fice qu'ils ont seuls le droit de contrôler? Si
ce rapport doit être adopté, je proposerai
certainement que cette permission ne s'étende
qu'aux membres du Sénat, et que la porte de
communication entre l'ancien restaurant de
la Chambre des Communes et celui du Sénat,
soit fermée à clef. Si les Communes veulent
avoir le mérite d'interdire chez elles, la vente
des boissons, n'allons pas, comme corps,
ouvrir la porte en leur permettant de venir
ici étancher leur soif dans notre partie du
Palais législatif.

Je craindrais de franchir les bornes du
langage parlementaire si j'allais dire toute
ma pensée. Qu'il me suffise d'attirer votre
attention sur le fait que les membres de la
Chambre des communes ont adopté un plan
par lequel ils laissent entendre au public de
ce pays, partout où domine le sentiment
favorable à la prohibition et àla tempérence
qu'eux, étant par excellence, les représen-
tants directs du peuple, ils sont prêts' à abolir
l'usage des liqueurs dans leur partie de l'édi-
fice législatif, mais que la vieille Chambre
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conservatrice appelée le Sénat, est disposée
à leur accorder toutes les boissons eni-
vrantes qu'ils veulent avoir. Je ne veux
pas être placé dans cette position-là. Si nous
voulons avoir un restaurant pour notre plus
grand avantage, s'il est démontré qu'il nous
en faut un pour la commodité du Président,
restreignons en l'usage aux membres de cette
Chambre, et que ceux qui s'attribuent auprès
du public, le mérite d'être des prohibition-
nistes en donnant comme preuve la suppres-
sion de la buvette de leur propre Chambre,
aient, en effet ce mérite, mais n'allons pas
les aider dans cette hypocrisie qui carac-
térise un bon nombre de ceux qui soutiennent
la cause de la prohibition. Voilà mon opi-
nion sur cette question, et j'ai assurément
les plus grandes objections à ces deux parties-
là du rapport.

Je voterai pour la proposition de mon
honorable ami de Wolseley, parce que je
considère que c'est une manière convenable
de régler cette question.

La Chambre des Communes a agi suivant
ce qu'elle croyait être le sentiment public;
qu'elle l'ait fait pour des raisons politiques,
ou que ce soit parce qu'elle est sincèrement
convaincue de la justice de sa décision,
prouvons que, comme corps, nous avons
autant de respect pour le sentiment public,
qu'en professent les membres des Communes,
et ne leur permettons pas de dire qu'eux,
représentant directement le peuple, ils sont
disposés à se rendre aux désirs du public, mais
qu'un corps compo-é aux quatre cinquième de
conservateurs, ne veut pas faire la même
chose.

L'honorable M. BOULTON: J'aimerais
savoir de l'honorable sénateur, ce qu'il ferait
s'il invitait un membre de la Chambre
des Communes à prendre le lunch avec lui ?

Boirait-il seul la bouteille de bière ? Lors-
qu'un membre du parlement se sent disposé
à exercer l'hospitalité et invite un certain
nombre de personnes, si elles sont membres
du parlement, devra-t-on ne leur servir que
de l'eau froide, pendant que les autres con-
vives auront du vin?

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
La proposition que je fais n'aura pas du tout
ce résultat-là. Si je recevais un certain
nombre de membres du parlement ou autres
personnes, je verrais à ce qu'ils aient tout ce
qu'ils désirent, et je ne voudrais pas les affa-
mer ou les priver.

L'honorable M. SNOWBALL: Je deman-
derai à l'honorable sénateur de changer un
mot dans sa proposition, et de mettre "ven-
dre " des liqueurs aux membres, au lieu de
donner des liqueurs aux membres de la
Chambre des Communes. Le résultat sera
le même je crois. J'ai été étonné de rencun-
trer dans les provinces d'en bas, des gens qui
nie disaient que toutes les boissons qui se
buvaient ici étaient données et que les mem-
bres du parlement buvaient aux dépens du
public. Cela semble trop absurde pour être
cru, cependant c'était un citoyen qui avait
voyagé à travers le pays depuis l'Atlantique
jusqu'au Pacifique pendant un certain nom-
bre d'années, et qui était âgé de plus de
cinquante ans, qui affirmait cela en plein
public. Je crois que l'honorable sénateur
devrait changer le mot et mettre " vendre,"
car ses paroles seront cités.

L'honorable M. OGILVIE: Jusqu'à pré-
sent je suis généralement tombé d'accord
avec l'honorable chef de l'opposition, mais je
ne puis assurément approuver les remarques
qu'il a faites ce soir. . Il nous a dit qu'il y
y avait des hypocrites de l'autre côté, et je
crois qu'ils travaillent à nous rendre hypo-
crites, si c'est possible. Je déclare sur mon
honneur, que si je croyais qu'une loi de pro-
hibition peut être dans ce pays mise en pra-
tique d'une manière sérieuse et effective, je
voterais demain en faveur d'une telle loi.
Mais je dis et je maintiens, comme je l'ai fait
pendant des années, que passer des lois lors-
que vous savez qu'elles ne peuvent pas être
observées, est un système mauvais et vicieux.

Pendant des années, j'ai pris mon lunch
au restaurant, bien rarement mon dîner, et
je puis corroborer ce, que l'honorable sénateur
de Victoria a dit, à savoir que je n'y ai jamais
vu aucun excès. Aucun club particulier,
aucune-famille ne pourrait faire les choses
plus décemment et avec plus de sobriété
qu'on n'en peut voir au restaurant. Pendant
des jours et des jours, je suis allé là pour
prendre le goûter, et je n'ai jamais vu, même
la moitié d'un verre de claret sur la table.
Cette sentimentalité déplacée,-car les deux-
tiers de ce qui se passe se compose de cela,-
a engagé la plupart des membres de la Cham-
bre des Communes, à voter la suppression de
la buvette.

L'honorable chef de l'opposition a dit qu'ils
avaient voté pour la prohibition. Personne
ne sait mieux que l'honorable sénateur que
si le vote avait été pris au scrutin secret, et
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si les députés avaient été libres de se pro-
noncer suivant leurs convictions, pas dix
pour cent d'entre eux auraient voté pour ; et
lorsque j'ai parlé aujourd'hui à un membre
intelligent de la Chambre des Communes, il
m'a dit qu'on aurait pas pu en avoir cinq
pour cent, bien que j'en mette dix. Nous
savons pourquoi ils agissent ainsi,-et c'est
la même raison qui les a fait voter en faveur
de la prohibition il y a quelques années,-
c'est parce qu'ils sont persuadés que jamais
une telle mesure ne sera appliquée.

Je n'ai jamais été membre du comité du
restaurant. Je n'ai jamais désiré en faire
partie, et personne ne le sait mieux que l'ho-
norable sénateur de Hastings, mais je pré-
tends que ce comité est composé d'hommes
justes, raisonnables, respectables et prudents,
qu'ils ont la confiance de cette Chambre, et
je ne vois pas pourquoi leur rapport ne serait
pas adopté.

Je ne m'accorde pas du tout avec l'hono-
rable sénateur de Toronto. Il peut s'être
mis dans la tête qu'un tel rapport devait être
fait par ce comité, mais il n'y a jamais eu
d'entente dans cette Chambre, par laquelle
on devait fai' e tel ou tel rapport, ou n'im-
porte quelle autre chose en particulier. Ce
comité devait, comme tous les autres, étudier
la question et faire rapport. Le comité a
toute ma confiance maintenant, et j'espère
que la Chambre aura assez de courage et de
sens commun, pour voter en faveur de ce
qu'elle croit être juste,-peu m'importe com-
ment elle s'y prendra.-et qu'elle ne se lais-
sera pas emporter par la fade sentimentalité
qui a influencé l'autre Chambre, qui a adopté,
à une très grande majorité, une chose dont
elle n'est pas du tout convaincue.

Je voterai en faveur de la proposition de
l'honorable sénateur, concluant à l'adoption
du rapport.

L'honorable M. PROWSE: J'ai consenti-
à appuyer la proposition faite par l'honorable
sénateur de Wolseley, non pas parce que
j'approuvais entièrement cette proposition,
car je suis prêt à appuyer une proposition
qui ira plus loin, si un membre du Sénat est
disposé à la faire,-mais en l'absence d'une
telle proposition, je voterai assurément en
faveur de celle qui est maintenant devant
nous. J'aimerais avoir une résolution deman-
dant l'abolition complète du restaurant.

Quelques VOIX: Oh, oh!

1

L'honorable M. PROWSE: Mes honora-
bles amis peuvent dire " oh, oh," mais nous
ne pouvons pas nous -dissimuler le fait qu'il
existe au Canada un fort sentiment en faveur
de la tempérance. Tout récemment, la.
Chambre des Communes s'est faite publique-
ment l'interprête de ce sentiment. Quant à
ce qui regarde le Sénat, je dirai ceci: C'est
bel et bon d'avoir la force d'un géant, mais
il est très déplorable quelquefois de faire
usage de toute cette force.

Je ne vois aucune nécessité dans une ville
comme Ottawa, d'avoir un restaurant parti-
culier pour nous. Nous avons de magnifi-
ques hôtelleries, des clubs et des maisons de
pension partout dans la ville, et la distance
qu'il y a entre les édifices du parlement et
ces établissements, n'est pas considérable.
Une marche de deux ou trois cent verges,
ne ferait que du bien aux sénateurs, surtout
avant leurs repas.

Nous savons que les restaurants des deux
Chambres coûtent au pays une somme d'ar-
gent considérable, et je ne crois pas que le
Sénat soit justifiable de prendre dans le
trésor public,-car après tout, c'est ce qui
arrive,-ce qu'il faut pour payer la pension
des sénateurs. Ils peuvent tout comme
n'importe quelle autre personne, aller dans
les hôtelleries et y pensionner.

L'honorable M. MeMILLAN: J'espère
que l'honorable sénateur n'entend pas dire
que le pays paye la pension de ces messieurs ?

L'honorable M. PRO WSE : J'entends dire
que le restaurant coûte une somme considé-
rable au pays, que nous devons voter de
l'argent pour l'entretien de ce restaurant,
que si vous le supprimiez vous épargneriez
cet argent, car les sénateurs qui y pension-
nent, pourraient tout aussi commodément
avoir ce qu'il leur faut, dans les hôtelleries
de la ville.

L'honorable M. McMILLAN: Mais les
sénateurs qui prennent leurs repas au res-
taurant, payent pour ces repas.

L'honorable M. IPROWSE : Je sais cela,
mais ils ne paient pas un prix assez élevé
pour les repas, pour que le restaurant se
suffise à lui-même.. N'est-il pas vrai que le
Sénat vote tous les ans une certaine somme
d'argent, pour couvrir la perte encourue par
l'entretien de ce restaurant ?
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L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Non.

L'honorable M. LAN DRY: Si l'argument
vaut, nous devrions abolir le Sénat.

L'honorable M. PROWSE: Je désire
ajouter ceci: c'est que je crois moi-même
qu'il ne se passe aucune immoralité, aucun
excès quelconque dans le restaurant. Je
crois qu'il est aussi bien administré que
n'importe quel établissement du même genre,
aussi bien que n'importe quelle maison privée
dans la ville, mais en même temps nous
devons tenir compte du sentiment répandu
dans le public, et comme la Chambre des
Communes a supprimé la vente des liqueurs
enivrantes là-bas, si le Sénat maintient ce
privilège ici, ce sera de nature à jeter du
louche sur cette Chambre. Cela sera
connu d'une extrémité à l'autre du pays,
et nous devons manifester à ce sujet,
quelque déférence pour les désirs de l'opinion
publique. Nous ne pouvons pas les ignorer,
nous ne le devons pas, et si nous pou-
vons, au moyen de quelques petits sacri-
fices personnels sous le rapport du confort
et des aises, que nous procure le restaurant
du Sénat, promouvoir la cause de la moralité
au Canada, je crois qu'il est de notre devoir
de faire ces sacrifices.

L'honorable M. POWER: Je désire dire
quelques mots sur le sujet, plus sous forme
d'un rappel au règlement, qu'à d'autres
titres.

La proposition de l'honorable sénateur de
Wolseley n'atteindra peut-être pas le but
que son auteur ainsi que celui qui l'appuie,
ont en vue, car elle déclare simplement qu'il
ne sera plus vendu à l'avenir, de breuvages
enivrants dans le restaurant du Sénat.
Ces honorables sénateurs connaissent tous
deux l'adresse avec laquelle les gens qui
désirent avoir de ces breuvages, savent s'y
prendre pour esquiver de telles dispositions,
et tout ce qu'il y aurait à faire dans ce cas-ci,
serait de vendre ces boissons enivrantes
dans un autre local que celui du restaurant.
Si vous voulez que cette résolution ait un
un effet pratique, il faut la rediger de ma-
nière à interdire complètement la vente de.s
boissons enivrantes dans tous les locaux du
Sénat, si du moins c'est le désir de l'honora-
ble sénateur d'interdire cette vente. La réso-
lution qu'il a proposée, est de nature à faire
croire aux gens naïfs du dehors, que l'hono-

rable sénateur est animé de la plus grande
sincérité, quant au fond, il ne l'est pas.

L'honorable M. PERLEY: Je dis, dans
cette partie de l'édifice, sous son contrôle et
sous sa régie.

L'honorable M. POWER: L'honorable.
sénateur ne nous a parlé que du restaurant.

L'honorable M. PERLEY: Eh bien je
modifierai ma proposition.

L'honorable M.' POWER: Même en
admettant cela, en supposant que l'honorable
sénateur modifie la rédactioh de sa proposi-
tion, je n'en persiste pas moins à croire qu'elle
ne devrait pas recevoir l'appii de ceux qui
sont les avocats de la cause de la tempérance.
Ce qui devrait être proposé, c'est qu'un avis
soit donné au restaurateur, conformément
au contrat passé entre son honneur le Prési-
dent et le restaurateur lùi-même.

L'honorable M. PERLEY : Ce contrat
expire après ce terme.

L'honorable M. POWER: Mais vous ne
pouvez pas mettre fin à ce contrat, sans
donner trois mois d'avis. Il court ainsi d'una
année à l'autre.

L'honorable M. PERLEY : Je ne crois
pas que le comité ait le pouvoir de donner
un contrat dont la durée se prolonge au delà
de la session.

L'honorable M. POWER : Oh! oui. Je
n'ai pas l'intention de discuter ce point-là
naintena»t. Nous sommes tous, soit en
faveur, séi't contre la prohibition. Tout ce
que je puis dire c'est que la question de la
prohibiti. r' n'a pas été soumise à la décision
du pays en général, comme l'a dit l'honorable
sénateur de Murray Harbour. L'honorable
sénateur peut aller dans n'importe quelle
salle de club, ou dans n'importe quelle
hôtellerie et s'y faire servir tous les breuvages
qu'il désire, et je ne vois pas pourquoi les
membres de cette Chambre, se puniraient
eux-mêmes et se traiteraient plus sévèrement
que le public. Il ne me paraît pas exister
de bonnes raisons pour cela.

L'honorable M. MAcKEEN : Comme
membre du. comité du restaurant, j'ai assisté
aux séances de ce comité pour la première
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fois, et je puis dire que la raison pour
laquelle ce comité a fait ce rapport, c'est
parce que l'on a allégué ou affirmé que le
restaurant du Sénat était très décemment
tenu, qu'il n'y avait pas d'excès d'aucun
genre, que personne n'y commettait d'intem-
pérance et que plusieurs sénateurs ne le
fréquentaient pas même du tout. On le
gardait pour la commodité de ceux qui, de
temps à autre, ont besoin d'un petit stimu-
lant, et pour ceux qui ont une constitution
délicate, ainsi de suite.

On a aussi affirmé que le cas du restaurant
de la Chambre des Communes et celui du
restaurant du Sénat, étaient complètement
différents, et voici pourquoi: On a prétendu
que des excès avaient été commis dans le
restaurant de la Chambre voisine, qu'il était
tenu dans des conditions absolument diflé-
rentes de celles du restaurant.du Sénat, qu'il
était connu que des députés y avaient eu
des boissons enivrantes, et que des scènes
regrettables et même des scandales s'y étaient
passes, lesquels étaient ensuite parvenus au
public. Pour ces raisons, il fut jugé conve-
nable d'abolir la buvette dans l'autre Cham-
bre. Mais les choses se passent d'une toute
autre manière ici, et si nous allions déclarer
que Fexistence d'un restaurant est un mal,
ou offre une tentation pour n'importe quel
membre du Sénat, ce serait faire wie admis
sion qui nous incriminerait, et ne serait une
justification pour ceux qui font des reproches
au Sénat. Pour ma part je ne sais même pas
où est ce restaurant. Je ne crois pas qu'il y
ait un seul membre de cette vénérable Cham-
bre, qui voudrait admettre que ce restaurant
est pour lui une occasion de faire ce qu'il ne
doit pas faire, c'est-à-dire prendre trop de
boissons enivrantes. Je suis un p4rtisan de
la tempérance, mais j'appuie ce rapport parce
que, en autantIque je puis m'enrendrecompte,
le restaurant ne donne lieu à aucun abus,
pas plus qu'il n'en résulte pour aucun des
membres de cette Chambre, de garder chez
lui des boissons enivrantes pour son propre
usage. Je suis certain que le restaurant n'a
donné lieu à aucun abus, qu'aucun excès n'y
a été commis, et je prétends que nous ferions
une admission peu honorable pour nous, si
nous disions au pays, que nous devons fermer
le restaurant parce que nous ne pouvons
résister à la tentation de commettre des
abus lorsque nous y allons.

L'honorable M. FERGUSON: Presque
toujours je tombe d'accord avec l'honorable

sénateur d'Alma, mais dans cette circons-
tance-ci, je ne puis approuver la conclusion
qu'il tire au sujet de cette question. S'il
me fallait un argument quelconque pour me
convaincre, les remarques qu'il a faites me
persuaderaient qu'il faut adopter une propo-
sition du genre de celle soumise par mon
honorable ami de Wolseley

Mon honorable ami a dit, parlant des
membres de l'autre Chambre, qu'il est par-
faitement convaincu qu'il n'y a pas cinq
pour cent ......

L'honorable M. OGILVIE: Dix pour
cent.

L'honorable M. FERGUSON: Vous avez
dit ensuite cinq pour cent. Mais disons que
c'est dix pour cent; qu'il n'y a pas dix pour
cent, qui auraient voté en faveur de cette
résolution de prohibition, s'ils n'avaient con-
sulté que leur désir particulier. C'est là
admettre que l'on croit le sentiment public
tellement puissant qu'il a entraîné ces mes-
sieurs à prendre cette décision.

De plus, mon honorable ami nous dit qu'il
voterait en faveur de la prohibition com-
plète, s'il croyait qu'une telle mesure peut
être appliquée. Je ne combattrai pas exacte-
ment l'opinion qu'il nous a exprimée sur la
possibilité d'appliquer une telle loi dans le
pays, mais je crois qu'il conviendra avec moi
que nous pouvons faire observer cette petite
mesure de prohibition qui nous est mainte-
nant soumise, et que conséquemment, s'il est
disposé à appliquer la prohibition au pays
tout entier dès qu'il pourra se convaincre
qu'une telle loi sera praticable, pourquoi
ne se joindrait-il pas à nous pour voter
l'adoption de cette résolution I

l'honorable M. OGILVIE: C'est absurde,
les deux cas ne sont pas semblables.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois,
au cQntraire, qu'ils le sont, et si mon hono-
rable ami est prêt à voter la prohibition
pour le Caniada tout entier, du -moment qu'il
sera persuadé que cette mesure pourra être
appliquée, il pourrait assurément tenter une
expérience sur une petite échelle, dans un
cas où il est certain qu'elle pourra être
observée.

-on opinion sur cette question est que le
sentiment qui existe dans le pays est très
accentué. - Mon honorable ami dit que ce
sentiment-là est déplacé, mais. je ne m'ac-
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corde pas avec lui sous ce rapport. Je crois à quoi tend l'amendement. Quant aux autres
au contraire que c'est un sentiment noble, messieurs, ils veulent que le pays comprenne
l'un des plus beaux qui se manifestent aujour- qu'en fermant ce restaurant, il le font par
d'hui dans le pays. Tout le monde doit en déférence pour le sentiment qu'ils croient
admettre la puissance. La Chambre des prévaloir dans le pays, et parce qu'ils croient
Communes, représentant le peuple, dépen- que cela diminuera l'intcmpérance. Je suis
dant directement du vote de l'électora tout disposé à appuyer n'importe quelle
résolu unanimement d'interdire absolument mesure de nature à promouvoir la cause de
la vente des boissons enivrantes dans la la tempérance, mais je crois que nous le
partie de l'édifice qui lui est réservée. Lors- ferons aucun bien en fermant notre restau-
que mon honorable ami aura soigneusement rant. Il y a bien d'autres manières de se
étudié la question, je crois qu'il en viendra procurer de la boisson, sans qu'il y en ait à
à la conclusion que l'avantage qui en résulte vendre dans les salles de l'étage inférieur.
pour le Sénat., de continuer ici la vente des On peut faire usage de boisson dans cette
boissons enivrantes est comparativement si Chambre de bien des manières, sans qu'il en
minime, que cet avantage, dis-je, ne devrait soit vendu dans le restaurant du Sénat. Et
pas du tout contrecarrer notre désir de nous je sais d'après ce que nous avons déjà vu là
conformer à ce qui est incontestablement un où la loi Scott est en vigueur, que du moment
fort sentiment public. que vous interdisez la vente des boissons,

Je crois que la proposition faite par mon vous rendez par là même plus vif le désir
honorable ami de Wolseley convient très d'en avoir.
bien. Si nous adoptons cette proposition, On a beaucoup pai lé de l'opinion publique
nous pourrons la faire suivre d'une autre et de ce que le Sénat devrait faire par défé-
ordonnant qu'avis soit donné au restau- rence pour cette opinion. Je me rappelle
rateur. qu'en plusieurs circonstances, lorsque des

amendements étaient faits à la loi, connue
L'honorable M. McCLELAN: J'ai une sous le nom de Scott, amendements qui nous

suggestion à faire. La proposition dit: étaient envoyés par la Chambre des Com-
"le département du restaurant (lu Sénat"; munes et qui furent ensuite repoussés par le
je crois que l'honorable sénateur devrait Sénat, l'on se disait convaincu que la loi Scott
changer cela et substituer les mots "dans ne favorisaitpas les intérêts de la tempérance,
d'autres parties du Sénat." au contraire qu'elle tendait à augmenter les

abus sous ce rapport. Je n'ai aucun doute
L'honorable M. LANDRY : Je m'objecte ique les promoteurs de la loi Scott étaient

à cela. parfaitement honnêtes et sincères dans ce
qu'ils faisaient, mais nous avions le droit de

L'honorable M. McMILLAN : Comme différer d'opinion avec eux, et c'est ce que
l'un des membres de ce comité, je désire dire nous avons fait dans ces circonstances-là;
quelques mots. Je crois que les honorables aujourd'hui nous avons le droit de différer
messieurs qui ont parlé contre ce rapport, d'opinion avec la Chambre des Communes.
ne se sont pas montrés logiques dans leur con- On a soulevé une tempête, parce que cette
clusion. Celui qui a appuyé l'amendement Chambre avait pris sur elle de repousser les
proposé par l'honorable sénateur de Wolseley, amendements qui avaient été proposés alors.
voudrait fermer complètement le restaurant Eh bien, qu'en estil résulté 1 Dans différents
du Sénat, afin (lue ceux qui y prennent leurs districts du Canada la loi Scott fut votée
repas puissent aller à une auberge ou à un par un fort courant d'opinion publique,
club, où ils pourront avoir toutes les boissons et cettevague qui entraînait tout, s'est fait
qu'ils désirent. sentir pendant un an ou deux. Dans mon

propre district, la loi Scott fut soumise
L'honorablè M. PROWSE: S'ils le veu- et adoptée par une majorité de prè4 de

lent. deux mille voix. Je sais positivement
que.l'intempérance s'accrut. Vous ne pou-

L'honorable M. McMILLAN : Là où ils viez pas trouver un coin quelconque dans le
pourront avoir ce qu'ils désirent. Eh bien,s'il comté, où il. n'y avait pas une bouteille de
est un avocat de la tempérance, il ne devrait boisson de cachée. Vous.rencontiiez partout
pas proposer cela, et je dois dire que je ne des gens revenant desvilles et des.villages,
crois pas que l'honorable sénateur ait compris ayant des bouteillesadans leur poche. Et
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quand le Pleuple de ce district eut une nou-
velle occasion d'exprimer son opinion sur la
loi Scott, elle fut repoussée par une majorité
plus grande que celle qui l'avait adoptée. Je
ne connais pas un seul comté dans tout le
Canada où cette loi soit en opération aujour-
d'hui. Peut-être y en a-t-il encore un. C'est
là l'un des cas où l'opinion publique s'est
prononcée pendant un certain temps contre
le Sénat, mais après tout cette Chambre
avait raison.

Si vous pouvez nous démontrer que la
suppression du restaurant, est de nature à
promouvoir la cause de la tempérance dans
cette Chambre, je suis prêt à la voter des
deux mains. Je crois au contraire que cette
mesure aurait pour effet de forcer ceux qui
occupent des sièges dans cette Chambre
d'aller dans des endroits où il y a beaucoup
plus d'intempérance qu'ici. Par une telle
mesure vous les exposerez à une plus forte
tentation, car ils devront, à l'avenir, aller
dans les clubs et les hôtelleries pour avoir ce
qu'ils peuvent maintenant se procurer dans
cette Chambre.

L'honorable M. PERLEY : Dois-je com-
prendre que l'honorable sénateur dit qu'il
est nécessaire de donner un peu de boisson
aux membres de cette Chambre afin de les
empêcher de s'enivrer ailleurs ?

L'honorable M. McMILLAN : Non, mais
il pourrait se faire qu'après avoir pris l'exer-
cice dont vous parlez, il leur prendra envie
de boire une fois qu'ils seront rendus dans
ces clubs. Pendant onze sessions sur les
treize que j'ai siégé ici depuis que je suis
membre de cette Chambre, j'ai pris mes
repas au restaurant et je ne me rappelle pas
un seul cas où un membre du Sénat ait agi
d'une manière inconvenante à cause de la
boisson qu'il avait prise au restaurant. Ji-
gnore ce qui se passe à la buvette.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il n'y a pas de buvette.

L'honorable M. fMcMILLAN : Je ne crois
pas que vous puissiez trouver un corps plus
tempérant que le Sénat. Si on nous deman-
dait de fermer la buvette parce que quelques-
uns d'entre nous sont tentés, et qu'ils.y com-
mettent des excès, je dirais qu'il y aurait là
une justification d'en agir ainsi ; mais cette
mesure ne nous est suggérée qu'à cause de
la décision prise par la Chambre des Com-

munes de fermer sa propre buvette. Eh bien,
je ne me sens pas disposé à nous censurer
nous-mêmes, parce que les membres de la
Chambre des Communes l'ont fait. Nous
ferions mal d'en agir ainsi. De plus, je le de-
mande, comment le Président pourrait-il se
passer du restaurant du Sénat? J'incline à
croire que le Président ne pourrait pas trou-
ver -personne qui voudrait satisfaire à ses
besoins, si le re.staurant du Sénat 'était pas
ouvert comme il l'est à présent. Sans doute
que les salles de la présidence peuvent être
fermées. Il peut prendre des chambres au
Russell ou ailleurs, niais je ne vois pas pour-
quoi nous le forcerions d'en agir ainsi, quand
ses prédécesseurs n'ont pas été traités de
cette manière-là.

Je suis en faveur du rapport et je l'appuie-
rai de mon vote.

Le vote est ensuite pris sur l'amendement:

CONTENTs:

Les honorables messieurs

Allan,
Arsenault,
Baird,
Baker,
Bellerose,
Bowell (sir Mackenzie),
DeBlois,
Ferguson,

Gowan,
Macdonald (I.P.-E.),
McClelam,
McKay,
Mowat (sir Oliver),
Perley,
Prowse,
Snowball--16.

Nhon-colTENTs :

Leýs honorables messieurs

Béchard,
Boucherville, de
Boulton,

sagrain,
Cle-Mow,
Dever,
Dickey,
Landry,
Macdonald (Victoria),
MacKeen,
McCal '(-)
McDonald'(.B)

McKindsey,
McLaren,
McMillan,
âMerner,
Montplaisir,
O'Brien,
Ogilvie,
Pelletier (Président),
Power,
Sullivan,
Villeneuve-23.

L'amendement est rejeté.

L'honorable sir MACKENZIEBOWELL:
Je propose en amendement que les mots
" Son Honneur le Président" soient biffés
dans le second paragraphe du dit rapport.

Ce paragraphe alors se lira comme suit:
"Que le restaurant est nécessaire pour la
commodité des membres." Je propose que
cette rédaction soit ainsi changée parce que
je ne crois pas que nous devions faire quoi
que ce soit de nature à rejeter la-responsa-
bilité sur le Président. Le Président est
l'un des membres du Sénat et devrait être
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inclu dans l'ensemble de ce corps, vu qu'il
est préférable que la Chambre prenne toute
la responsabilité de cette décision, en décla-
rant que c'est pour la commodité des mem-
bres.

L'honorable M. MACIONALD (C.-B.)
J'approuve cet amendement.

La proposition'est adoptée.

L'honorable M. PERLEY : Que signifient
les mots "membres" ? Cela signifie-t-il les
membres du Sénat seulement.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Oui.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Le cinquième paragraphe se lit comme suit:

Que la règle interdisant la vente des vins et autres
breuvages à toute personne qui n'est pas membre du
parlement, sera rigoureusement appliquee.

Je demande la permission de proposer que
les mots " membres du parlement ". dans la
seconde ligne du cinquième paragraphe,
soient biffés et que le mot "sénateur" y soit
substitué.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Lorsque le comité s'est réuni, il a discuté
très sérieusement la question d'exclure les
membres de la Chambre des Communes du
restaurant du Sénat, et tous à l'unanimité,
en vinrent à la conclusion qu'il ne serait pas
convenable de le faire, que ces messieurs*
devaient jouir de tous les avantages qu'offre
notre restaurant s'il leur plaisait d'y venir.
Si ces messieurs jugent à propos d'agir avec
lacheté, nous ne pouvons pas leur donner du
courage et de la fermeté, mais je m'oppose à
tout ce qui serait de nature à empêcher un
membre de la Chambre des Communes de
participer dans les privilèges offerts par
notre restaurant. Je ne crois pas qu'ils y
commettront des abus, et s'ils viennent ici
pour boire, le blâme pèsera sur eux et non
pas sur nous.

L'honorable M. POWER: Je ne crois
pas que l'amendement soumis par l'honorable
chef de l'opposition soit tout à fait régulier.
L'amendement dit que " la règle- interdisant
la vente, etc."-or il n'y a pas de règle inter-
disant de vendre de la boisson à un membre
de la Chambre des Communes, et je ne crois

pas que l'amendement soit régulier. Mais il
y a plus. L'honorable sénateur de Victoria
nous a fait connaître l'opinion unanime des
membres du comité, et comme ils ont étudié
cette question plus que les membres du Sénat
ne peuvent le faire, je crois que leur opinion
mérite beaucoup plus de considération. Si
nous gardons le restaurant, nous ne pouvons
pas en exclure les membres de la Chambre
des Communes. Si le propriétaire du restau-
rant du Sénat ne pouvait compter.seulement
que sur la clientèle de cette Chambre, nous
n'aurions pas de restaurant pendant une
seule semaine de plus, et pratiquement, la
proposition du chef de l'opposition vise le
but que l'honorable sénateur de Wolseley
n'a pu atteindre, parce que son amendement
a été repoussé.

L'honorable M. ALLAN: Je ne crois pas
que l'amendement aurait pour effet d'empê-
cher les membres de la Chambre des Com-
munes de venir à notre restaurant. Après
que la Chambre des Communes a passé à
l'unanimité une résolution supprimant com-
plètement la vente des vins ou des boissons
enivrantes dans les locaux de cette Chambre,
nous ne voulons pas leur fournir les moyens
d'en avoir ici, contrairement à la résolution
qu'ils ont prise; mais je ne vois pas comment
cet amendement aurait pour effet d'empêcher
les membres de la.Chambre des Communes
de venir dîner tous les jours à notre restau-
rant.

L'honorable M. McMILLAN: L'effet de
l'amendement sera de, forcer les sénateurs
d'acheter eux-mêmes la boisson, et de la
donner aux membres de la Chambre des
Communes.

L'honorable M. McKAY: L'intention
tout d'abord, était que notre restaurant ne
devrait être ouvert que pour l'usage des
membres du Sénat, et non pas pourl'avantage
de tout le monde; aussi je voterai avec beau-
coup de plaisir pour cet amendement.

On pourrait faire disparaître l'objection
de l'honorable sénateur de Halifax en met-
tant les mots " une règle " au lieu de "la
règle."

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je.crois que l'objection soulevée par l'hono-
rable sénateur de Halifax, est bien fondée,
conséquemment je suggérerai que les mots
"la règle interdisant " dans la première
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ligne du cinquième paragraphe, soient biffés,
et les mots " aux membres du parlement "
dans la seconde ligne soint retranchés et
remplacés par le mot " sénateur." Cela ferait
disparaitre l'objection de l'honorable séna-
teur et rendrait cette rédaction plus claire.
L'amendement se lirait donc comme suit:

Que la ventp de vins ou d'autres breuvages à toute
personne autre qu'un sénateur est strictement défen-
due.

L'honorable M. VILLENEUVE: En
établissant des règles aussi sévères, vous fini-
rez par ne plus avoir de restaurant au Sénat.
Personne ne voudra ouvrir un restaurant ici
pour donner seulement des repas. Si vous
supprimez l'avantage qui résulte de la vente
des boissons, qui est réellement la source de
bénéfices certains, vous verrez que personne
ne voudra se charger du restaurant. S'il est
utile, vous devez accorder au restaurateur
l'avantage de vendre quelques bouteilles de
vin. Personne ne voudra tenir un restau-
rant, pour les sénateurs seulement.

L'honorable M. PERLEY: Ceux qui ont
parlé jusqu'à présent ont dit que personne ne
buvait au restaurant.

L'honorable M. VILLENEUVE: Bien
peu ont patronisé le restaurant et ceux qui
ont l'habitude d'y prendre leurs repas, cons-
tateront qu'il sera fermé à la prochaine
session.

L'honorable M. OGILVIE: Cet amende-
ment n'est qu'un autre moyen d'esquiver la
question, pour en arriver à fermer le restau-
rant.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je proteste contre toute interprétation de
mes actes qui n'est pas justifiée par les faits.
Je ne dis pas que la conclusion que tire
l'honorable sénateur n'est pas exacte, ou que
telle ne sera pas la conséquence de cet
amendement, mais telle n'est pas mon inten-
tion, je n'y ai jamais songé. Ce que je pro-
pose c'est que l'amendement se lise comme
suit:

Que la vente de vins ou d'autres breuvages, à toute
personne autre qu'un sénateur, soit strictement défen-
due.

La raison pour laquelle je propose cela,
est celle mentionnée tout d'abord, à savoir,
que l'on ne puisse pas dire que nous permet-
tons la vente des boissons à tous ceux qui

veulent en avoir, lorsque la Chambre des
Communes l'a interdite chez elle, Cela n'em-
pêchera pas un sénateur d'inviter à dîner qui
lui plaira au restaurant du Sénat, et de lui
faire servir du vin s'il le désire, mais l'amen-
dement aura pour effet de mettre le restau-
rant du Sénat sur le même pied qu'un club.
Un étranger n'a pas le droit d'entrer dans
un club à moins .qu'il y soit présenté par un
membre, et ce membre peut traiter cet étran-
ger comme il l'entend.

L'honorable M. OGILVIE : Si vous pas-
sez une telle résolution, vous violerez le con-
trat fait avec le restaurateur.

L'honorable M. LANDRY : Lorsqu'une
fois une résolution a été mise aux voix, elle
devient la propriété de la Chambre, et per-
sonne n'a le droit de la modifier sans la per-
mission du Sénat. Je m'objecte au change-
ment que l'on veut faire au premier amende-
ment soumis par l'honorable chef de l'opposi-
tion.

L'honorable M. BELLEROSE : La pro-
position n'a jamais été mise aux voix par le
président.

L'honorable M. MAcKEEN : Comme
membre du comité, j'espère que personne ne
s'objectera à l'amendement. Pour ma part
j'appuierai avec plaisir toutes les restrictions
que vous jugerez à propos d'imposer à la vente
des boissons aux étrangers. Le sentiment
si favorable à la tempérance qui existe dans
la Chambre des Communes et qui a été si
généralement applaudi dans le pays tout
entier, engagera les memibres de l'autre Cham-
bre à nous seconder dans l'application de
cette résolution. Ils ne peuvent pas logique-
ment s'objecter à ce que nous les empêchions
de venir ici pour avoir -de la boisson. Pour
ma part j'appuierai cet amendement avec
plaisir.

L'honorable M. McMILLAN: Quant à
l'amendement de l'honorable chef de l'oppo-
sition, je crois qu'il aura pour résultat de
mettrefin aux dîners donnés par les ministres.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Non, non.

L'honorable M..OGILVIE: Assurément
oui.
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L'honorable M. LANDRY: C'est l'effet
qu'il aura, si le ministre n'est pas sénateur.

L'honorable M. OGILVIE: L'année der-
nière le major MeLennan a donné un, dîner
dans le restaurant de cette Chambre.

L'honorable M. McMILLAN : Le minis-
tre des Travaux publics ainsi que le ministre
des Chemins de fer et des Canaux y ont
donné chacun un dîner tout récemment. Un
certain nombre de dîners y ont aussi été
donnés par des membres de la Chambre des
Communes, et la proposition de l'honorable
chef de l'opposition, aurait pour effet de
mettre fin à cela.

L'honorable M. McCALhLU M: Ils peuvent
acheter leurs vins ailleurs.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Si le président déclare que ma proposition
est irrégulière j'en proposerai une autre, ou
plutôt afin d'empêcher qu'une décision soit
rendue, je vais retirer l'amendement que j'ai
mis devant la Chambre ou le laisser rejeter,
et alors je proposerai l'adoption d'un autre
paragraphe comme suit: " Que la vente des
vins et autres breuvages à personne autre
qu'un sénateur, soit strictement interdite."

LUhonorable M. MACDONALD (0.-B.):
Je crois que mon honorable ami va trop loin.
La Chambre a fait connaître son opinion sur
cette question, et je demande à l'honorable
sénateur de bien vouloir retirer ses amende-
ments. On nous a beaucoup parlé du senti-
ment public, on nous a dit que ce sentiment
est opposé au maintien de notre restaurant,
mais je défie qui que ce soit de prouver que
la majorité du peuple est contre une telle
mesure. Qui peut nous dire que tel est le
cas? Personne.

L'honorable M. PERLEY: Je crois pou-
voir dire que l'opinion publique ne saurait
approuver que l'on vende de la boisson dans
ces édifices.

L'honorable M. POWER: La question
d'ordre ne mérite guère d'être discutée. On
peut en disposer facilement.

Je désire attirer l'attention de la Chambre
sur le fait que l'amendement proposé par le
chef de l'opposition n'est guère acceptable.
Il dit " vins ou autres breuvages." D'après
cette rédaction, vous ne pourriez pas vendre
un verre de limonade ou autres liqueurs-de
ce genre à aucun membre de la Chambre des
Communes. Assurément, la Chambre ne
peut adopter un tel amendement.

L'honorable sir N ACKENZIE BOWELL:
Alors, insérez le mot "enivrantes."

L'honorable M. LANDRY : Je désire
avoir la décision du président.

M. le PRÉSIDENT: Je comprends que
l'honorable auteur de l'amendement a retiré
sa première proposition, et je · ne crois pas
que cela l'empêche d'en soumettre une autre.

La proposition est mise aux voix

CoNTENTs:
Les honorables messieurs

Allan,
Arsenault,
Baird,
Bellerose,
Boucherville, de
Bowell (sir Mackenzie),
De Blois,
Dever,
Ferguson,
Gowan,

Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
MacKeen,
MeClelan,
McDonaldi (0.-B.),
McKay,
Mowat (Air Oliver),
Perley,
Prowse,
Snowball.-20.

NON-CONTENTS :

Les honorables messieurs

Béchard, MeMillan,
Casgrain, Merner,
Cleniow, O plaisir,
Dickey, Ogilvie,
Landry, Pelletier (président),
Macdonald (Victoria), Power,
McCallum, Sullivan, .
McKindsey, Villeneuve.-1G.

Le rapport tel que modifié est adopté.

EXPOSITION DU NORD-OUEST.

L'honorable M. PERLEY Je demande
L'honorable M. LAYDRY: Je soulève l'indulgence de cette Chambre pendant quel-

une question d'ordre. Cet amendement ne ques instants, afin de l'entretenir d'un sujet
peut être mis aux voix, parce que l'honorable que je considère être de la plus-haute impor-
sénateur qui le soumet a déjà parlé sur la tance. Au commencement dé la session, il
question. C'est le second amendement qu'il me fut donné à entendre queles crédits bud-
propose. gétaires préparés par lancien gouvernement,

seraient adoptés ou soumis au -parlement
L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: pendant la présente session. J'ai aussi

L'autre a été retiré.
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demandé à M. Ross, l'un des membres de
l'exécutif des Territoires du Nord-Ouest, qui
est venu ici à propos de cette affaire, des
renseignements sur le crédit de $12,000 con-
pris dans le budget supplémentaire de l'année
dernière, et destiné à payer la balance due
aux employés et autres personnes en rapport
avec l'exposition des Territoires du Nord-
Ouest. Je puis dire que M. Ross m'a informé
qu'il avait parlé de cela au ministre d'alors,
et qu'il avait été entendu que la question
serait réglée cette année. A la dernière
session, j'ai attiré l'attention du Sénat sur
ce sujet, et après beaucoup de délais, nous
avons fait consentir le gouvernement à voter
ce crédit. Je fus secondé dans ce, démar-
ches par M. Davin, qui prenait un vif intérêt
dans cette question, parce que la plupart des
gens qui ont des réclamations demeurent
dans sa circonscription électorale. Aucun
d'entre eux ne réside dans la partie du pays
où je demeure. Nous avons réussi à faire
consentir le gouvernement à payer $12,000
sur une réclamation s'élevant à $14,000, la
balance devant être l'objet d'une enquête
qui serait faite dans l'intervalle des sessions
du parlement. Je remarque que de tous les
montants que nous avons demandés, ce crédit
de $12,000 est le seul qui ne figure pas dans
les prévisions budgétaires.

Ce n'est pas une question politique. Ce
sont de pauvres gens et la plupart d'entre
eux appartiennent au parti politique que je
combats. Je crois qu'il ne serait que juste
de reconnaître les réclamations de ces gens.
L'un d'entre eux, M. Williams, a une récla-
mation de $2,500 ; c'est un réformiste et
dans toutes les élections il a toujours tra-
vaillé pour le parti libéral. Ce serait causer
un grand préjudice à ces gens que de ne pas
faire voter l'argent nécessaire pour les payer.
J'ai inscrit un avis à l'ordre du jour, mais
lorsque cet avis aura été discuté je crains
qu'il ne soit alors trop tard pour faire quel-
que chose.

J'espère que le ministre voudra bien sou-
mettre l'affaire à l'attention de ses collègues;
j'espère aussi que quelque chose sera voté
pour ces gens dans les prévisions supplémen-
taires..

Je puis assurer à l'honorable ministre que
c'est une question importante et n'ayant
aucun caractère politique. Des sommes sont
dues à ces pauvres gens qui ont fourni leur
travail et les matériaux pour l'érection des
édifices de l'exposition, et ils ne sont pas
encore payés. Tout le montant dû s'élève à

$14,000, et l'ancien gouvernement avait con.
senti à payer $12,000, et à faire faire une
enquête sur la balance de $2,000.

J'espère que l'honorable chef de la droite
soumettra la question à ses collègues et qu'il
verra à ce que des mesures soient prises pour
qu'un crédit soit inscrit dans les prévisions
et destiné au paiement de ces réclamations.
J'espère aussi que le gouvernement considé-
rera ce sujet dans le même esprit que je le
lui soumets, et que ces gens pourront retirer
de suite leur argent au lieu d'avoir à atten-
dre jusqu'au mois de juillet prochain.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du jeudi, le 1er octobre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

Les deux projets de lois suivants sont défi-
nitivement adoptés dans les formes régle-
mentaires :

Projet de loi (31) concernant la Compagnie
du chemin de fer central de Sainte-Catherine
à Niagara. (M. McKindsey.)

Projet de loi (28) à l'effet de remettre en
vigueur et de modifier l'acte constitutif de la
Compagnie du canal de Montréal à Ottawa
et la Baie Georgienne. (M. Clemow.)

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE DU CHEMIN DE

FER DE LA RIVE SUD.

L'honorable M. DICKEY, du comité per-
manent, des chemins de fer, télégraphes et
havres, fait rapport sur le projet de loi (32)
concernant la. Compagnie du chemin de fer
de la rive sud.

Ce projet de loi a été modifié, et l'on m'a
donné à entendre que les promoteurs désirent
qu'il- lui soit fait un autre amendement.
Je propose que ce projet de loi soit examiné
demain.
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L'honorable M. POWER: Je ne désire
pas intervenir en quoi que ce soit dans les
décisions des promoteurs de ce projet de loi,
mais il est généralement compris que la pro-
rogation aura lieu snmedi, et si nous ne
procédons pas demain à l'examen de ce projet
de loi, il court risque de ne pas être adopté.
Cet amendement devra être considéré et
approuvé par les Communes; or, il me semble
que, vu que les règles ont déjà été suspendues
en ce qui concerne ce projet (le loi, et que ses
promoteurs désirent vivement son adoption,
il serait préférable de procéder de suite à la
troisième délibération.

L'honorable M. DICKEY: J'ai fait ma
suggestion au nom et à la demande des pro-
moteurs parce qu'ils désirent faire adopter
un amendement au rapport, et donner l'avis
maintenant. C'est afin de leur permettre
de présenter cet amendement que j'ai fait
ma proposition ; si nous adoptions ce projet
de loi aujourd'hui, nous ne pourrions pas
nous rendre au désir des promoteurs.

L'honorable M. BECHARD: Je repré-
sente les promoteurs de ce projet de loi.
Lorsqu'il a été adopté ce matin par le comité
des chemins de fer, j'ai vu le député qui, dans
les Communes, représente les intérêts de la
compagnie, et je lui ai demandé s'il y avait
entente entre les intéressés. Ils n'aimaient
pas l'amendement qui a été adopté cette
après-midi par le comité des chemins de fer,
et il y a quelques instants, il a été convenu
par ceux qui représentent les promoteurs du
projet de loi dans la Chambre des Communes,
qu'il serait amendé,--.et que la clause qui a
été modifiée cet après-midi serait amendée
de manière à donner satisfaction aux deux
parties. A l'heure qu'il est, je ne sais pas
exactement ce qui devrait être fait pour
atteindre ce but. Je laisse cela aux promo-
teurs du projet de loi, mais je sais que l'ho-
norable sénateur de Sorel a en main l'avis
d'un amendement.

L'honorable M. McKAY : Comme nous
avons établi la pratique de suspendre les
règles, nous ferions tout aussi bien de sus-
pendre l'article 71 du règlement, et d'exami-
ner immédiatement l'amendement projeté.

L'honorable M. FORGET propose que la
règle 71 soit suspendue en tant qu'elle se
rapporte à ce projet de loi.

Cette proposition est adoptée.

L'honorable M. FORGET propose que
l'article 9 du projet de loi soit amendé de
manière à se lire comme suit :

La compagnie pourra construire les élévateurs et les
entrepôts dont ele aura besoin pour atteindre les fins
qu'elle se propose.

La loi pourvoit à cela. SNous avons vu
les promoteurs du projet, et nous les avons
convaincus qu'ils avaient tous les pouvoirs
requis en vertu de la loi.

La proposition est adoptée.

L'honorable M. BÉCHARD propose que
ce projet de loi soit maintenant adopté en
troisième délibération.

La proposition est adoptée.

Le projet le loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

LA QUESTION SCOLAIRE DU
MANITOBA.

L'honorable M. BERNIER donne avis
qu'il demandera demain les renseignements
suivants au chef de la droite :

1. S'il est intervenu entre le gouvernement du
Canada et celui du Manitoba quelque arrangement ou
convention en vertu desquels le règlement de la ques-
tion des écoles a été ou puisse être effectué ?

2. Si, dans les négociations ayant en vue un règle-
ment delagquestion des écoles du Manitoba, la minorité
dont les interêts en matière d'éducation seraient
affectés a été en aucune manière consultée?

3. Cet arrangement, s'il existe, a-t-il l'approbation
de la minorité ou de personnes en rapport avec elle,
ou prétendant parler en son nom; et dans ce cas, quelles
sont les personnes qui approuvent cet arrangement ?

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je donne avis au chef de la droite que je lui
demanderai, dans le cas où sa réponse serait
dans la négative, si c'est l'intention du pre-
mier ministre de remplir la promesse qu'il a
faite au cours des dernières élections, à savoir
qu'une commission serait nommée pour s'en-
quérir des plaintes de la minorité du Mani-
toba, en vue de faire disparaître ces griefs,
telle commission devant. être présidée par
l'honorable chef de la droite.

NOMINATION D'UN JUGE À LA
COLOM BIE-BRTTANNIQUE.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
L'autre jour l'honorable ministre a promis de
me donner une réponse à la question que je
lui ai posée à propos de la nomination d'un
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juge à la vacance qui existe dans la Colombie-
Britannique; de plus, il a dit qu'il espérait
me donner cette réponse dans une couple de
jours. S'il n'y a pas eu de nomination de
faite, je serai parfaitement satisfait s'il
m'assure que personne autre qu'uui membre
du barreau de la Colombie-Britannique ne
sera nommé.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Je
ne puis donner aucune assurance sur ce sujet,
vu que la question n'est pas venue depuis
devant le conseil.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
L'honorable ministre n'est pas en position de
m'assurer qu'un membre du barreau de la
Colombie-Britannique sera nommé.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Non, je ne puis pas vous donner aucune
assurance.

DÉPOT DE DOCUMENTS PUBLICS.

L'honorable M. FERGUSON: J'aimerais
savoir si l'honorable secrétaire d'Etat peut
me dire s'il a mis la main sur le document
qui manque dans le dossier relatif aux pêche-
ries et qui a été déposé l'autre jour.

L'honorable M. SCOTT: Je croyais avoir
déposé tous les documents que j'avais.

L'honorable M. FERGUSON : Il y a un
document,-je parle de la lettre écrite par
M. Lord-que j'ai demandé deux ou trois
fois déjà et que je n'ai pas encore eu.

L'honorable M. SCOTT: Le ministre ne
connaissait pas l'existence de cette lettre, et
il m'a promis d'écrire à M. Lord pour en avoir
copie. Je suppose qu'il ne l'a pas encore
revue.

L'honorable M. FERGUSON: Voudriez-
vous être assez bon de lui rappeler la chose.

L'honorable M. SCOTT: Oui.

L'INTERDICTION DE LA PÊCHE
AUHOMARD.

L'honorable M. ARSENAJLT :J'ai
l'honneur de demander au ministre de la
Justice-

Quelles instructions ont été données par le ministre
de la Marine et.des Pêcheries, ou par les officiers de
son département, pour faire observer la période d'inter-
diction de la pêche au homard à E gmont Bay et
autres endroits sur la côte sud de l'Ile du Prince-
Edouard, pendant la présente saison ?

Ce n'est pas une question politique, mais
c'en est une qui affecte un grand nombre de
gens, demeurant sur le côté sud de l'lle du
Prince-Edouard, à Egmont Bay. Il se fait
une pêche considérable le long de la côte de
cette partie-là de l'île. Cette localité-là n'est
pas dans la même position que les autres
parties de la côte. Il y a des endroits sur
le côté nord de l'île où la pêche commence
au premier mai, et quelquefois avant le pre-
mier mai. A cet endroit-là, la pêche ne
commence que vers le quinze ou le vingt mai.
Par suite de la conformation particulière de
la baie, la glace y stationne beaucoup plus
longtemps qu'ailleurs, et même après qu'elle
est disparue, le poisson ne semble pas venir
aussi à bonne heure dans cette localité que
dans les autres endroits. Aussi les pêcheurs
de cette localité ont-ils demandé à maintes
et maintes repriLes de prolonger le temps de
la pêche. La période d'interdiction com-
mence le 15 juillet, suivant les règlements
des pêcheries. A cette époque-là il y a très
peu de pêche de faite, et conséquemment
nous avons demandé tous les ans que la
période fut prolongée. Dans la plupart des
cas, les autorités ont accédé à cette demande
et la pêche a continué tous les ans depuis le
15 juillet jusqu'au ler août. Cette année
encore la période a été prolongée avant que
l'ancien gouvernement démissionna. Plus
tard, lorsque le nouveau gouvernement fut
formé, l'irspecteur des pêcheries visita la
côte; et comme la saison avait été bien peu
fructueuse au point de vue de la pêche, il
dit aux pêcheurs-je ne sais si c'était avec
l'approbation du département des Pêcheries
ou non-qu'ils pouvaient pêcher pendant
dix jours de plus, soit, jusqu'au dixième jour
d'août. Cette extension de temps fut per-
mise. Dans cet intervalle, aucun bateau
du gouvernement ni aucun de ses fonction-
naires, ne vinrent dans cette localité ; le
garde-pêche ne visita pas les usines, rien ne-
fut fait pour interdire la pêche. Après le
dix août, les pêcheurs commencèrent à ouvrir
leurs trappes et agrès de pêche et à les tirer
sur le rivage, ce qui est une opération assez
longue, parce que dans cet endroit il leur
faut aller dix ou douze milles au large. C'est
à peu près à mi-chemin entre les côtes du
Nouveau-Brunswick et celles de l'île, et ce
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n'est seulement que par les plus beaux jours
qu'ils peuvent remplir leurs petits vaisseaux
de trappes, de sorte que cette opération
prend au moins toute une semaine. Un
samedi soir, les pêcheurs avaient pu réunir
sur le rivage toutes leurs trappes mais les
lignes étaient encore à l'eau; le lundi matin,
vers le 15 ou le 16, il n'y avait pas moins
de deux vapeurs dans la baie qui envoyèrent
des embarcations couper les lignes:

J'aimerais savoir si un tel ordre a été
donné. Les trappes avaient été retirées
ainsi que tous les agrès, excepté les lignes.
Il ne restait plus que les lignes seules et les
officiers des pêcheries les coupèrent. Les
pêcheurs étaient présents ce matin-là, et
prêts à retirer leurs lignes. Dans quelques
cas, les pêcheurs étaient même à l'une des
extrémités de leurs lignes essayant de les
mettre dans leurs bateaux pendant que les
officiers étaient à l'autre occupés, à couper
ces -lignes, jusqu'à ce qu'enfin lés pêcheurs,
faisant un effort, réussirent à arracher leurs
filets des mains des employés. Dans aucun
de ces cas, on ne pouvait reprocher aux gens
d'avoir pêché. Ces lignes sont faites de
fortes cordes de vingt-et-un brins et ont par
conséquent une grande valeur; je connais
des cas où des gens ont éprouvé une perte
de deux cents piastres.

Si les officiers des pêcheries avaient su'rpris
les gens à pêcher avec leurs trappes, je ne les
blâmerais pas, car cela est déjà arrivé; mais je
ne connais aucun cas où les filets ont été cou-
pés après que les trappes eussent été trans.
portées sur le rivage. Ils ne pouvaient pas
pêcher puisqu'ils devaient retirer leurs lignes
ce jour-là, et cependant, malgré la présence
des pêcheurs, les employés du département
coupèrent les lignes, dont quelques-unes coû-
taient deux cents piastres au moins. Je ne
crois pas que cela soit juste. Si vous voulez
protéger les pêcheries, il y a un autre moyen
de le faire. Nous avons un garde-pêche qui
demeure sur la côte. Nous avons aussi un
inspecteur. Les homards sont transportés
sur le rivage ; ils ne sont pas préparés dans
la mer. Ils sont transportés sur le rivage,
et c'est là qu'on les fait bouillir, après avoir
été soumis à l'inspection des gardiens.
Pourquoi ne pas envoyer ces gardiens aux
usines que l'on soupçonne faire la 'pêche
en- temps prohibé, et s'ils constatent que les
gens -violent la loi, ils peuvent les mettre à
l'amende. Des pêcheurs ont été ainsi ipunis
avant aujourd'hui pour avoir violé les règle-
ments. Je ne me-plains pas de cela. Qui-
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conque pêche pendant la saison prohibée
devrait être mis à l'amende. Mais envoyer
des employés couper et détruire la propriété
des gens en leur infligeant des dommages
s'élevant à cent cinquante, et à deux cents
piastres, suivant le cas, je dis que cela n'est
ni juste ni raisonnable.

Je ne dis pas que cela a été fait sur l'ordre
du département. Je crois que quelques-uns
des individus qui ont été nommés récemment
officiers des pêcheries voulaient montrer
combien ils étaient des hommes importants,
et je suis à peu près certain que c'est là la
raison qui les a fait agir ainsi. Dans ce cas-ci,
où les choses se sont passées d'une manière
aussi violente, le département devrait être
tenu responsable des pertes infligées à ces
pêcheurs.

Il pouvait y avoir des gens qui pêchaient
alors comme il peut y en avoir encore en ce
moment, qu'en sais-je? Eh bien qu'on punisse
ces gens-là. Que les gardiens aillent aux
usines, et s'ils y découvrent aucune infrac-
tion à la loi, que les coupables soient punis.
C'est là la seule manière juste de faire les
choses, mais perpétrer un acte de vendalisme
comme celui de détruire la propriété de ceux
qui ne sont pas coupables d'aucune infraction
aux lois et de la manière que je viens de
décrire, cela n'est pas juste; aussi je crois
que ces employés devraient être tenus respon-
sables et qu'ils devraient être obligés d'indem-
niser ceux qui ont souffert des dommages.

Je désire connaître les instructions qui ont
été données aux officiers des pêcheries de
cette localité. J'espère qu'à l'avenir on s'y
prendra d'une autre manière pour faire obser-
ver les règlements de pêche sur. notre côte.
Si ces gens avaient pêché, je ne dirais rien
de la manière dont ils ont été- traités, mais
ils ne pêchaient pas; et ils étaient occupés à
tirer aussi vite qu'ils >ouvaient le faire, leurs
agrès de pêche sur le rivage.

L'honorable M. SNOWBALL: Je suis
très surpris d'entendre les remarques laites
par l'honorable sénateur à propos de lapêche
au homard. Il y a une chose que l'hono-
rable sénateur doit connaître, qui est notoire,
c'est que le pillage des pêcheries de homard,
se pratique sur une grande échelle 'sur la
côte de l'Ile du Prince-Edouard. Il ne peut
être question, je crois, de prolonger la saison
de la pêche du homard. Cette mesure cau-
serait les plus grands dominages, non seule-
ment à l'Ile du Prince-Edouard, mais à toute
la côte.' 'L'honnête pêcheur de la côte de
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l'Ile du Prince-Edouard et d'ailleurs doit
être protégé. J'ai des lettres, que j'avais
l'intention de transmettre au département,
dans lesquelles on demande que la saison
interlite soit plus longue qu'elle ne l'est.
Celui qui me donne ces renseignements dit
qu'il est impossible de pêcher avantageuse-
ment après le 10 juillet.

L'honorable sénateur dit que la saison (le
pêche fut prolongée jusqu'au 16, et que ces
gens étaient occupés à retirer leurs filets le
16. Le 14 était un samedi, et le 16 était un
lundi. Je demanderai à l'honorable sénateur
pourquoi on avait placé là une trappe à
homard? N'était-ce pas pour prendre du
poisson?

L'honorable M. ARSENAULT: Je dis
que les gens commencèrent à retirer leurs
trappes après le 10 août. Cela prend une
semaine, ou huit ou dix jours. Le 16, toutes
les trappes étaient retirées et il ne restait
plus que les lignes.

L'honorable M. SNOWBALL : Les lignes
ne pouvaient pas être là sans les trappes.
J'ai été élevé sur cette côte et j'en connais
quelque chose.

L'honorable M. ARSENAULT: Vous ne
me paraissez pas en connaître bien long.

L'honorable M. SNOWBALL: Je sais
que ces gens pêchaient, suivant les dires de
l'honorable sénateur, puisque effectivement
les trappes étaient encore tendues le 16 août,
lorsqu'elles auraient dû être toutes enlevées
à cette date-là, et que suivant le règlement
et la saison ordinaire, elles auraient dû l'être
le 15 juillet. Elles étaient encore en posi-
tion un mois après que le temps de la pêche
fut expiré. Si le gouvernement a prolongé
les délais, et s'il a permis à ces gens de
pêcher plus tard qu'il n'aurait dû le faire
d'après les règlements, ils auraient dû mettre
tous leurs engins de pêche en sûreté avant
l'expiration de ce délai. Chez nous les gens
ont enlevé leurs trappes le 10 juillet, un
mois et cinq jours avant que ces gens-là
en firent autant, même alors les homards
n'étaient pas propres à être mis en boîte. De
tous les homards mis en boîte dans n'importe
quelle partie de l'univers, ce sont ceux de
Ille du Prince-Edouard qui ont la plus mau-

vaise réputation.

L'honorable M. PROWSE : Cela n'est pas
vrai.

L'honorable M. SNOWBALL: Je connais
bien ce commerce et je sais ce que je dis.
Prenez une circulaire commerciale de Lon-
dres, et vous verrez que le homard de l'Ile
du Prince-Edouard est coté beaucoup plus
bas que les autres. Le homard de Terre-
neuve est à la tête, celui de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick vient
ensuite, et l'Ile du Prince-Edouard est la der-
nière. La raison en est que les gens de l'île
pensent que le poisson capturé pendant la
saison prohibée est aussi bon que celui pris
en d'autre temps, aussi ne reçoivent-ils pas
plus d'argent pour une grande quantité de
poisson qu'ils n'en auraient pour une quan-
tité moindre.

L'honnête pêcheur n'est pas protégé, quand
il est permis à l'homme malhonnête de pêcher
en temps prohibé. Voilà pourquoi la valeur
de leur produit est dépréciée. Si les gens
de l'île ne s'interceptaient pas la lumière qui
doit les éclairer, ils seraient les premiers à
s'opposer à ce que les pêcheurs continuent
leurs opérations aussi tard. Nous prétendons
qu'après le dix juillet ils ne devraient pas
pêcher. J'admets que la pêche faite en
automne peut donner de bons produits, mais
l'honorable sénateur nous dit que la pêche
est faite même jusqu'au premier octobre. J'ai
eu l'occasion de visiter le détroit au milieu
d'octobre, et j'ai.remarqué que l'on y pêchait
illégalement.

Quant à ce qui regarde la pêche au
homard, règle générale, les pêcheurs s'effor-
cent de se soustraire aux lois, j'admets cela,
mais on devrait les obliger à les observer et
cela dans leur intérêt. On devrait les empê-
cher de prendre du poisson qui n'est pas
propre à l'alimentation, car ce produit mis
sur le marché anglais, détruit la réputation
de tout le homard mis en boîte sur l'Ile du
Prince-Edouard.

On met du bon poisson en boîte sur l'Ile
du Prince-Edouard. J'en ai acheté et je l'ai
expédié en Angleterre parce que c'était un
bon produit, mais ce n'est pas généralement
le cas pour le poisson mis en boîte d'après
l'ancien procédé en usage dans cette île.

Je prétends qu'on ne devrait pas permettre
aux pêcheurs de l'Ile du Prince-Edouard de
continuer la pêche après l'époque de l'inter-
diction, et la date fixée pour la terre ferme.
Quiconque voudra examiner la question de
près, se convaincra de lajustice de cette pré-
tention. Comment est-il possible que le
poisson passe l'île et vienne sur le rivage
de la terre ferme, avant que l'on puisse
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pêcher à l'Ile du Prince-Edouard 7 Je sais
que l'on peut soutenir raisonnablement cette
prétention jusqu'à un certain point, que l'on
peut pêcher avec profit jusqu'à une certaine
époque, mais au delà de cette époque le pois-
son n'est plus bon.

Les règlements de pêche devraient être
appliqués à la lettre, et tous les rets et
engins de pêche ainsi que tout le poisson
capturé après l'ouverture de la saison prohi-
bée, devraient être saisis.

Le gouvernement a pris l'année dernière
une bonne décision lorsqu'il a résolu de mar-
quer le poisson, et de ne marquer ainsi que
le poisson pris pendant la saison de pêche.
Est-ce que legouvernement va mettre l'estam-
pille oflicielle sur le poisson capturé pendant
la saison prohibée, et en un temps où il est
douteux s'il est propre à l'alimentation ? Cela
aurait pour effet de déprécier notre poisson.
Je serais d'avis qu'il faudrait agir avec sévé-
rité, faire de bonnes lois et les observer.
Lorsque j'ai ouvert mon établissement, deux
homards suffisaient pour remplir une canistre.
Aujourd'hui il en faut généralement huit, et
nous sommes fort satisfaits lorsque cinq
suffisent pour emplir une canistre. Et encore,
sont-ce les plus gros capturés sur nos côtes.
Le poisson qui est capturé et mis en boîte
aujourd'hui, n'a pas atteint·la taille qu'il
devrait avoir pour être pêché et employé, et
nous ne nous en servirions pas, si nous avions
autre.chose à donner à faire à nos ouvriers.

Voilà longtemps que les pêcheurs se
livrent à cette occupation, et il serait
injuste, comme il en est question, d'inter-
dire la pêche pendant trois années consécu-
tives. Mais si les pêcheurs de l'île con-
tinuent d'agir comme ils Yont fait par le
passé, ils rendront nécessaire l'interdiction
comnplète de la pêche du homard par tout le
Canada, comme mesure extrême pour sauver
ce poisson d'une destruction complète.

Je suis heureux que l'honorable sénateur
ait attiré* l'attention de la Chambre sur ce
sujet. Il nous a dit que notre poisson était
enfermé dans des étangs près du rivage.
Au contraire nos pêcheurs vont jusqu'à une
distance de dix milles au large pour pêcher,
mais nous n'essayons pas de le faire après
l'ouverture de la saison prohibée, parce que
nous comprenons que le temps de la pêche
doit être limité. Aussi, nous ne .pchons
pas une seule heure pendant la périoße de
l'interdiction.

L'honorable M. ARSENAULT: Je n'ai
rien dit à propos de la qualité du poisson.
J'ai demandé seulement à connaître la
nature des instructions données aux em-
ployés du département pour faire observer
les règlements interdisant la pêche; profi-
tant de cette occasion, l'honorable sénateur
a cru convenable de discuter toute la ques-
tion de la pèche au homard. Lorsqu'il dit
que le poisson de l'île n'est pas aussi bon que
celui capturé.ailleurs, il prouve par là même
qu'il est bien peu renseigné sur ce sujet,
parce que tel n'est pas le cas. Notre poisson
est aussi bon et se vend un prix aussi élevé
sur les marchés que celui capturé dans les
autres endroits.

Quant à la saison de pêche au Nouveau-
Brunswick, les pêcheurs de cette province
ont, par pétition, demandé au département
de prolonger le temps jusqu'au premier août,
et ils pêchent jusqu'à cette date-là sinon
plus tard. Voilà ce que font les pêcheurs
du Nouveau-Brunswick. Malgré les protes-
tations d'innocence faites par certains hono-
rables sénateurs, le public n'ignore pas cela,
et je sais que les pêcheurs du Nouveau-
Brunswick pêchent pendant la s-iison pro-
hibée.

Ma question et mes remarques se rappor-
taient à ce qui s'est passé, et je désirais savoir
si la destruction injustifiable de la propriété
de personnes inoffensives et dont j'ai parlé,
a été autorisée, ou bien si les employés du
gouvernement ont agi de la sorte, sans la
moindre autorisation.

L'honorable M. PROWSE : Quelques-
unes des remarques faites par l'honorable
sénateur du Nouveau-Brunswick n'ont pas
laissé que de me surprendre un peu.

Je sais que les affaires sont les affaires,
mais je ne crois pas que le Sénat soit bien
l'endroit le meilleur où l'honorable sénateur
puisse faire de la réclame en faveur de ses
homards, et surtout qu'il fasse cette. réclame
en dépréciant les produits des usines de l'Ile
du Prince-Edouard. Je puis lui dire que- le
poisson mis en boîte dans les usines de-4ie
du Prince-Edouard est aussi bon que celui
capturé et mis sur le marché par ses
pêcheurs. De plus, je dirai que ce sont
des gens comme l'honorable sénateur du
Nouveau-Brunswick, qui ont le plus fait
de tort à cette industrie. Lorsque cette
industri* fut établie elle était aux mains
4'bohnmn qui avaient des capitaux, qui
ouvrirent de grandes usines et conduisirent
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leurs opérations d'une manière légitime,
honorable et honnête, et qui ne se servaient
que de bon poisson. Aussitôt que cette
industrie fut solidement établie, des aven-
turiers, ne possédant qu'un petit capital,
engagèrent les employés de ces grandes
usines à fonder d'autres établissements pour
leur propre compte, leur fournissant l'argent
et tout ce qu'il leur fallait, même les
étiquettes imprimées qui doivent être collées
sur les boîtes. Il en résultât que ces gens
établirent des usines dans de petites loca-
lités, dans des endroits où il ne valait pas la
peine d'envoyer les vaisseaux ou les em-
ployés du gouvernement pour les surveiller.
Il est parfaitement connu que les grandes
usines de l'Ile du Prince-Edouard ferment
leurs portes dès (lue le temps de la pêche est
expiré, et que les trappes doivent être
enlevées ; mais ces petites usines, n'ayant
que cent ou deux cents trappes qui leur sont
fournies par des aventuriers, continuent à
pêcher après l'ouverture de la saison d'inter-
diction.

Ils pêchent clandestinement dans des trous
et des coins, et mettent les bomards en boîte
en se servant des étables et des cuisines.
C'est cette espèce de pêche-là; qui a fait le
plus de tort à cette industrie dans l'Ile du
Prince-Edouard, et il n'est pas facile pour le
gouvernement d'y mettre fin.

L'honorable sénateur dit que les trappes
n'ont pas besoin d'être maintenues en place
par une ligne. Cela démontre combien peu
il connaît cette question. Comment pour-
rait-on se servir d'une trappe sans qu'elle fut
maintenue en place par une ligne. Ces
lignes s'étendent sur une distance de 150 à
200 brasses, et sont maintenues en place par
des ancres placées à leurs extrémités. Les
pêcheurs transportent dans des petits bateaux,
dix ou douze trappes qu'ils assujettissent à
cette ligne. J'en appelle aux honorables
messieurs qui ont étudié tant soit peu cette
question, de me dire combien de temps il
faut pour placer deux cent cinquante à trois
cents de ces trappes, si les pêcheurs doivent
les transporter à une distance de dix milles
du rivage, lorsqu'ils ne peuvent pas en
emporter plus que douze ou treize par voyage.
Il leur est impossible de placer ces trappes
en moins de trois semaines et encore leur
faut-il du beau temps. Il en est ain'i lors-
qu'il leur faut rapporter ces trappes sur le
rivage.

Les pêcheurs ont le droit de pêcherjus-
qu'au commencement de la saison d'intetdic-

tion, après cela ils commencent à enlever les
trappes. La première chose qu'ils font,
c'est d'enlever les trappes assujetties à la
ligne, ils laissent celle-ci dans l'eau, jusqu'à
ce que toutes les trappes soient transportées
sur le rivage, et encore cette dernière opéra-
tion ne peut-elle se faire que par un beau
temps et lorsque l'eau est calme. Chaque
trappe mesure trois pieds et demi de long,
deux pieds de large et dix-huit pouces de
haut; vous concevez par là même jusqu'à quel
point ces trappes sont encombrantes, et qu'il
est impossible d'en transporter dans ces
petits bateaux, lorsque le temps est mauvais.
Les pêcheurs ne sont pas payés lorsqu'ils
transportent les trappes sur le rivage. Lors-
que le temps ne permet pas de faire ce tra-
vail, ils font la pêche du maquereau et de la
morue. Lorsque le temps est beau, ils trans-
portent les trappes et cela les occupe pen-
dant dix ou douze jours.

Suivant les dires de l'honorable sénateur,
à la clôture de la saison de pêche, toutes les
trappes devraient être sur le rivage. Les
règlements n'exigent pas cela, tout ce qu'ils
réclament c'est que la pêche soit discontinuée.
Ça été un acte des plus injustifiables que de
détruire ainsi les lignes de ces pêcheurs, sous
le prétexte qu'elles étaient encore à l'eau
dans le but de prendre du homard. Si les
trappes n'étaient pas en place, les gens ne
pouvaient pas prendre de homard et il n'y
avait donc pas de nécessité de détruire les
lignes. Je dis que ça été un acte de pure
vendalisme, que de couper ces lignes lorsque
toutes les trappes étaient enlevées, car ces
pêcheurs ne violaient pas la loi.

Je n'ai jamais demandé que la saison de
pêche fut prolongée; il est vrai qu'elle est
courte, mais le gouvernement est justifiable
de la maintenir ainsi; de fait il serait cou-
pable s'il ne faisait pas observer la loi et s'il
n'obligeait pas les pêcheurs de discontinuer
la pêche le jour même où la saison prohibée
commence. Si les règlements ne peuvent
pas être effectivement appliqués, je~ recom-
mander -s, comme la meilleure chose à faire
pour promouvoir cette industrie, de fermer
complètement les usines pendant un an ou
deux, si cela ne devait pas causer des
dommages à ceux de ces industriels qui sont
pauvres.

D'après ce que l'honorable sénateur d'Eg-
mont-Bay a dit, je suis convaincu qu'il y a
un grief sérieux, et qu'il a droit de se plaindre.
Je sais qu'il connaît cette question, car il a
de grands intérêts dans cette industrie, pos-
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sédant lui-même des usines. Il n'est pas
juste de la part de l'honorable sénateur de
Northumberland de faire mousser la réputa-
tion de ses propres pêcheurs et de ses pro-
duits aux dépens de la population de l'Ile
du Prince-Edouard.

L'honorable M. SNOWBALL: L'hono-
rable sénateur voudrait-il dire si, oui ou non,
les homards sont maintenant plus petits
qu'ils ne l'étaient autrefois, et peut-il me
donner la cause de ce changement.

Plusieurs VOIX : Vous avez parlé, à
l'ordre, à l'ordre.

L'honorable M. McINNES (C.-B.) : Je
crois en toute justice que l'honorable séna-
teur devrait avoir le droit de poser une
question.

L'honorable M. SNOWBALL: Vu que le
poisson est beaucoup plus petit qu'il ne l'était
autrefois, peut-on trouver une bonne raison
pour prolonger le temps de la pêche.

L'honorable M. PROWSE: Je n'ai jamais
demandé que le temps de la pêche fut pro-
longé.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Voici la réponse que l'on m'a transmise à la
question de l'honorable sénateur. Elle se lit
comme suit :-

Le 12 juin 1896, les inspecteurs des pêche-
ries et les commandants Spain et Wakeham
reçurent une circulaire 'contenant les instruc-
tions suivantes:

Vu que la saison a été tardive, et prenant en consi-
dération les fortes raisons alléguées par tous les inté-
ressés dans la pêche du homard, le ministre de la
Marine et des Pêcheries a approuvé une extension de
quinze jours pour la pêche du homard du Canada.

Le 14 juillet, les mêmes officiers reçurent
une circulaire leur enjoignant de prendre
toutes les mesures possibles pour faire obsèr-
ver l'interdiction de la pêche du homard à
l'expiration du délai accordé cette année, et
dont ils furent-notifiés le 12 juin. Il n'est
pas fait mention ici d'une extension subsé-
quente de dix jours.

Il va sans dire que je ne connais rien des
détails mentionnés par l'honorable sénateur,
et comme je ne prévoyais pas qu'il nous
donnerait ces détails, je n'ai pas pu me ren-
seigner sur ce sujet, mais j'attirerai l'atten-
tion du ministre sur les remarques de mon
honorable ami.

SUSPENSION DES RÈGLES.

L'honorable M. SCOTT: Je propose que
la 4le et la 61e règles du Sénat soient sus-
pendues pendant le reste de la session, dans
le but de permettre que les projets de lois
subissent plus d'une épreuve le même jour,
et afin d'éviter l'affichage dans le vestibule
des avis de réunion des comités.

Cet avis est toujours donné dans les
derniers jours de la session, et si je suis bien
renseigné, il n'y a plus, à l'heure qu'il est,
qu'un seul projet de loi, ou peut-être deux,
attendant la décision du comité. Le but de
cet avis est, il va sans dire, de donner à tous
ceux qui combattent les projets de lois iqui
sont devant nous, l'occasion de comparaître
devant le comité. Pour ce qui concerne le
projet de loi de la Compagnie du chemin de
fer électrique de Hull, les promoteurs sont,
naturellement, absolument prêts à expliquer
leur affaire devant le camité et, conséquem-
ment, il ne pourra résulter aucun tort pour
qui que ce soit, si la Chambre consent main-
tenant à suspendre les règles.

La proposition est adoptée.

DESTITUTION D'EMPLOYÉS
PUBLICS AU NOUVEAU-

BRUNSWICK.

L'honorable M. McCLELAN : J'ai l'hon-
neur de proposer:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le gouverneur général, priant Son Excellence de
bien' vouloir faire déposer sur le bureau de cette
Chambre, copie de toute correspondance et de toutes
pièces en la possession du gouvernement ou de quel-
qu'un des départements, se rapportant à la destitu-
tion des employés suivants, dans le comté d'Albert,
Nouveau-Brunswick :

1. Le capitaine Joseph McAlmon, maître de havre
pour le port de Harvey, destitué en 1884;

2. John R. Stiles, gardien du phare et du signal de
brume de 11'le-aux-Meules, destitué en 1885;

3. James E. Kinnie, garde-pêche, destitué en 1887;
4. Wlliam S. Starratt, gardien du phare et du signal

d'alarme du Cap-Enragé, destitué en 1888.

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de
parler longuement sur. ce sujet. Ce qui m'a
engagé à donner cet avis ce sont les longues
discussions qui ont eu lieu à propos des des-
titutions récemment faites, et il m'a semblé
qu'il ne serait que juste de rappeler ce que
l'ancien gouvernement a fait à cet égard. Je
crois. que l'honorable chef de l'opposition a
dit dans cette Chambre qu'il était surpris
d'apprendre que ces cas n'avaient pas 'été
l'objetd'une enquête complète. Comme repré-

405



406 [SÉNAT]

sentant de la province du Nouveau-Bruns-
wick, il ne m'a jamais semblé que l'on y
regardait de bien près lorsqu'il s'agissait de
destituer quelqu'un. Il peut se faire que
certains de ces cas aient été discutés ici, mais
généralement, il n'a pas été considéré comme
appartenant à la juridiction de cette Cham-
bre d'examiner ces questions qui rélèvent
plus particulièrement delabranche populaire.
Il semble cependant que telle est la pratique
qui va prévaloir, car il est d'usage mainte-
nant de discuter ces questions ici, bien qu'elles
l'aient déjà été complètement dans une autre
enceinte. Je le déplore parce que cela tend
à induire les gens à faire des comparaisons
entre la conduite de la présente administra-
tion et la conduite de celle qui la précédée,
ce qui pourrait bien soulever les gens et être
la cause de destitutions plus nombreuses qu'il
n'y en aurait eu autrement. Si cela arrive, la
responsabilité pèsera sur ceux qui, sans néces-
sité, et d'une manière si peu judicieuse, je
crois, ramènent sans cesse ce sujet sur le tapis.
Si j'entreprenais, avec le concours de mes
collègues du Nouveau-Brunswick, de faire la
chasse à tous les cas de destitutions qui se
sont présentés dans cettetprovince, j'en pour-
rais trouver des centaines et peut-être plu-
sieurs centaines, semblables à ceux men-
tionnés dans ma proposition. Mais je ne
rappelle ici que quelques-uns des cas encore
présents à ma mémoire et que je connais
très bien, vu qu'ils se sont passés dans la loca-
lité où je demeure. Prenez le premier cas,
celui du capitaine McAlmon, maître du havre
du port de Harvey. La raison donnée pour
le destituer fût qu'il ne demeurait pas dans
ce port. C'était faux. Il demeurait sur un
côté de la rivière, tandis que celui qui l'a
remplacé demeure sur l'autre, et le district
comprenait alors une étendue de plusieurs
milles.

L'honorablesirMACKE.NZIEBOWELL:
La rivière est-elle bien large à cet endroit-là ?

L'honorable M. McCLELAN: Il n'y a
pas un mille. Le port de Harvey comprend
une partie de la paroisse de Hopewell. Je
crois que les districts des maîtres de havres
ont été, depuis cette époque-là, définis avec
plus de soin, mais alors un maître de havre
était nommé pour le port d'entrée, et le-capi-
taine. McAlmon demeurait en dedans des
limites du port, conséquemment, l'allégué
disant qu'il n'y demeurait pas, n'était pas
fondé. Néanmoins on ne fit pas graid bruit

à propos de cette destitution; il fut tout
simplement mis à la porte, et un bon conser-
vateur fut appelé à le remplacer, et tout fut
fini.

L'honorable M. FERGUSON: Etait-ce
un emploi salarié?

L'honorable M. McCLELAN: Non, la
rémunération consiste en honoraires prélevés
sur les vaisseaux.

L'honorable M. FERGUSON : A combien
se montent-ils ?

L'honorable M. McCLELAN: Cela
dépend du montant des honoraires perçus.
Dans quelques cas, ce montant s'élève à des
centaines de piastres.

L'honorable M. FERGUSON: Dans le
port de Harvey?

L'honorable M. McCLELAN: Non, je
crois que les honoraires payés l'année dernière
dans ce port, ne se sont élevés qu'à cinquante-
huit piastres.

Le cas suivant est celui du gardien du
phare et du signal de brume de l'Ile aux
Meules, M. John R. Stiles, destitué en 1885.
La raison alléguée fut que le gardien s'était
absenté, sansmettre un bon remplaçant, et fut
accusé de négligence dans le soin des bâtisses.
Le choix qu'il avait fait avait déjà été
approuvé par le gouvernement. Ceci se pas-
sait au printemps, lorsque le gardien avait
dû s'absenter pendant une journée pour voir
aux travaux de sa ferme. L'individu en
charge, avait déjà rempli ces devoirs pendant
les mois d'hiver et on avait reconnu qu'il
était un bon substitut, néanmoins ce fut le
motif que l'on allégua pour justifier cette
destitution. Et il n'y eut pas d'enquête de
faite, ni donna-t-on au destitué, la chance de
nier ou de faire mieux à l'avenir. Je le
demande à ces honorables messieurs, était-ce
une raison suffisante pour justifier la desti-
tution d'un employé qui avait droit à une
part du fond de pension de retraite, vu qu'il
avait payé la retenue exigée pendant un cer-
tain nombre d'années, et qu'il avait parfaite-
ment bien rempli ses devoirs. De plus, il
convient de rappeler que cet employé avait,
par une nuit bien sombre et au milieu d'une
violente tempête, sauvé la vie des matelots
d'un navire naufragé, en exposant sa propre
vie. Il ne reçut, je crois, pour cet acte cou-
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rageux, qu'une récompense insignifiante que
lui accorda le gouvernement. J'expose en
ce moment les raisons qui m'ont été données
par le département.

Puis, vient le cas de James E. Kinnie,
garde-pêche, destitué en 1887. Comme je
présume que l'on me demandera quel était
son salaire, je dirai de suite qu'il s'élevait à
quarante piastres. Le seul motif allegué par
le département de la Marine et des Pêche-
ries pour le destituer, fut qu'il avait quitté
le district. Je demeure dans cette. localité,
et je suis très éxactement renseigné sur les
faits. Il s'éloigna de plusieurs milles, mais
il se fixa à un endroit beaucoup plus central
du district, que celui où il demeurait aupara-
vant. Ce district comprenait la rivière
Shepody et le lac Allemand. Le vrai motif
de cette destitution, c'est qu'un autre voulait
avoir le salaire.

L'honorablesir I ACK ENZIE BOWE LL:
De quarante piastres I

L'honorable M. McCLELAN : Oui, et ce
montant aidait M. Kinnie, (lui n'était pas
riche, à nourrir sa famille. M. Kinnie fut.
destitué et un cultivateur à l'aise fut nommé
à sa place.

Vient ensuite le cas de William S. Starratt,
gardien du phare et du signal d'alarme du
Cap Enragé, destitué en 1888. Le motif
allégué dans ce cas-ci fut, absence et négli-
gence de ses devoirs. Quant à ce qui con-
cerne M. Starratt, on a souvent porté des
accusations contre lui. Il fut gardien pen-
dant un grand nombre d'années, et à plu-
sieurs reprises il fut accusé par des individus
qui voulaient le faire destituer, mais alors
une enquête fut faite, et cette enquête démon-
tra qu'il n'y avait aucune preuve. pour l'in-
criminer. Il fut donc exonéré de tout
blâme. Mais il vint un temps, où l'on ne fit
plus d'enquête, et il dut s'en aller sans qu'il
lui fut permis de se défendre.

L'honorable M. McMILLAN:
la nature de l'accusation lorsqu'il
tué?

Quelle fut
fut desti-

L'honorable M. McCLELAN : Absence
et négligence de ses devoirs, la même qu'au-
paravant.

Je connais ces hommes, je sais qu'ils appar-
tiennent à d'anciennes familles fort respec-
tables, demeurant dans ce comté. Je sais
qu'ils sont des hommes modérés, et je puis,

de mon siège au Sénat, connaissant bien ces
personnes, dire à mes honorables collègues
que je ne voudrais pas ajouter foi aux décla-
rations du premier venu, alléguant qu'il y a
eu négligence, à moins que ces dires ne fus-
sent prouvés par une enquête, et cependant
sur le simple ipse dixit de quelques fonction-
naires, je suppose, ces employés furent desti-
tués. C'était des hommes modérés, mais ils
appartenaient au parti libéral. Je crois que
tous votaient pour ce parti. Du moins ils
passaient pour des libéraux.

Au cours d'un débat précédent, l'honora-
ble chef de l'opposition a déclaré qu'il n'avait
jamais destitué personne sans faire une en-
quête sérieuse, et qu'il avait toujours été dis-
posé à protéger ceux qui pouvaient être accu-
sés faussement.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai parlé que des motifs politiques. Des
employés ont été destitués pour des méfaits,
pour avoir volé et diverses autres offenses de
ce genre. J'ai dit qu'aucune destitution
n'avait été faite pour des motifs politiques.

1 L'honorable M. SNOWBALL: Dans tout
les cai, il n'en a pas été faite au Nouveau-
Bruns ' ick.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL
Ni ailleurs non plus.

L'honorable M. McCLELAY : Je n'ai
pas l'intention d'infirmer en quoi que ce soit
l'observation faite par l'honorable chef de
l'opposition. Je crois qu'il a été très magna-
nime. Je n'ai aucun doute qu'il s'est toujours
montré très juste, mais il m'a été donné de
rencontrer des gens qui voulaient se montrer
tellement impartiaux, qu'ils finissaient par
pencher quelquefois de l'autre côté. Je me
souviens que dans un débat précédent sur
une question semblable,-je présume qu'il
m'est permis de rappeler la chose, vu qu'il
s'agissait d'un sujet de même nature,-que
l'honorable sénateur a parlé de mon honorable
ami de Monck en faisant allusion à un cas
relatif à l'un des employés du canal Welland.
Il rappela ce cas-là pour établir que, même
lorsqu'un conservateur était accusé d'avoir
négligé son devoir, il avait pris bien soin de
faire faire une enquête complète. Nous
connaissons tous la persistance et l'ardeur
avec lesquels mon honorable ami de Monk
soutint les accusations portées contre le surin-
tendant du canal Welland. Mon honorable
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ami, je le remarquai dans le temps, apporta
tant de persévérance et de soin dans cette
tâche qu'en 1890, son discours remplissait
cinquante page des Débats. A cette occa-
sion il avait mis devant la Chambre de nom-
breuses preuves établissant combien le ser-
vice public souffrait., et le tort que le pays
avait subi dans cette circonstance-là. J'ai
entendu les remarques qu'il a faites hier et
je les approuve presque toutes. Cependant,
mon honorable ami le chef de l'opposition
croit avoir du mérite parce qu'il n'a pas ren-
voyé cet employé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Il ne relevait pas de mon département.

L'honorable M. McCLELAN : Il fut
démontré que cet employé, tout en retirant
un salaire de $2,900 par année, touchait en
outre $300 pour louage de chevaux pour la
surveillance des affaires placées sous son
contrôle, que le trésor public avait subi des
pertes appréciables, et · que des fraudes
avaient été commises. Mon honorable ami
ne désirait point faire tort au gouvernement,
mais il fit ce qu'un patriote devait faire, il
exposa devant le Sénat l'état regrettable des
affaires sur ce canal et ce qui pouvait être
considéré comme une tache pour son parti.
Si j'ai bien compris mon honorable ami, je
crois qu'il a prétendu avoir réussi, en discu-
tant continuellement cette question devant
les chefs du gouvernement, à leur faire
admettre virtuellement qu'il avait toujours
été dans le vrai et à faire nommer un autre
surintendant, ayant la haute main sur cet
individu, un ingénieur qui a mission de le
surveiller. Grâce à cette mesure prise à la
suite des explications données par mon hono-
rable ami de Monck, le pays a pu économiser
annuellement $25,000 ou $30,000. Eh bien,
ce fait seul prouve que la même somme a dû
être gaspillée tous les ans, tant que cet
employé a eu seul le contrôle de ce service.
Cela étant, mon honorable ami n'en prétend
pas moins s'attribuer du mérite pour avoir
maintenu ce fonctionnaire.

Si je ne me trompe pas, M. Ellis retire
toujours son salaire de $2,900 par année, et
$300 pour louage de chevaux, malgré le fait,
-et cela me paraît prouvé, si je m'en rap-
porte à ce que mon honorable ami de Monck
a dit,-malgré le fait, dis-je, que l'on ait
prouvé que ce gaspillage des fonds publics
avait eu lieu pendant qu'il avait la direction
de ce canal. Pendant longtemps le gouver-

nement ne s'est pas renseigné sur la conduite
de cet employé. S'il l'avait fait, il aurait pu
économiser beaucoup d'argent au pays, mais
il a toujours négligé absolument de faire son
devoir jusqu'à présent, en renvoyant le fonc-
tionnaire coupable de ces méfaits. Je parle
de cette question parce qu'elle semble justifier
mes remarques.

Je crois avoir démontré,-et j'ai donné la
preuve qui m'a été fournie par le départe-
ment,-que les individus dont j'ai parlé,-
et ce ne sont là que des exemples parmi un
grand nombre d'autrqs cas semblables arrivés
au Nouveau-Brunswick,-furent destitués
sans aucune raison valable. Je puis dire que
je sais de science certaine que dans deux de
ces cas les allégués étaient faux. Ces desti-
tutions ne prouvent pas que leurs auteurs
étaient animés d'une grande bienveillance à
l'égard de ces employés, mais il va sans dire
qùe ces cas ne sont pas arrivés dans le dépar-
tement contrôlé par mon honorable ami.
Dans le cas de M. Ellis, le chef de l'opposition
a fait tout le contraire, et il a maintenu un
employé qui n'avait pas travaillé dans l'inté-
rêt public comme le démontre la preuve faite.
Dans les cas des modestes fonctionnaires
mentionnés dans ma proposition et qui furent
destitués, c'étaient tous des libéraux; dans
l'autre cas, si j'ai bien compris, l'employé
maintenu est un bon conservateur. Il peut
se faire qu'il soit l'ami personnel de quelque
sénateur.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Alors son heure est arrivée.

L'honorable M. McCLELAN: Malheu-
reusement ces discussions nous conduisent à
faire de telles comparaisons. Mais aussi,
pourquoi sommes-nous obligés de les faire?
Tous, honorables messieurs, vous devez vous
rappeler que la loi relative aux poids et
mesures fut abrogée en 1879, et remise en
force ensuite, et que par cette ruse ingénieu-
se, quatre-vingt-dix employés ayant de bons
salaires, furent décapités d'un seul coup.
C'était, il va sans dire, une ruse conserva-
trice des plus ingénieuses.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
L'honorable sénateur voudrait-il nous dire
pourquoi on se dispensa ainsi des services
de ces employés.

L'honorable M. POWER: Parce qu'ils
étaient des libéraux.
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L'honorable M. McCLELAN : J'ai donné
des explications complètes à propos des
employés dont j'ai donné les noms, je sup-
pose que c'est le même motif dans l'un
comme dans l'autre cas.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Si l'honorable sénateur a tant soit peu suivi
les débats dans cette Chambre, il doit savoir
que cinquante ou soixante de ces employés
n'avaient absolument rien à faire, et n'avaient
rien fait, que le gouvernement Mackenzie
leur avait payé une somme considérable, et
ne leur avait jamais donné ce qu'il leur
fallait sous forme d'outils ou instruments,
pour remplir leur devoir.

J'ignore s'il m'est nécessaire d'en dire
davantage. J'ai soulevé cette question afin
de jeter un peu de lumière sur ce qui a été
fait par le passé, et comme je désirais établir
un contraste, et taire voir les ombres que
présente la conduite de nos adversaires, j'ai
mentionné le cas de M.. Ellis. Je crois que
mon honorable ami le chef de l'opposition
était alors le ministre des Chemins de fer et
des Canaux, ou peut-être, le ministre intéri-
maire. S'il ne l'était pas, il était certaine-
ment premier ministre.

L'honorable M. McMILLAN :
avait pas de ministre des Chemins
et des Canaux en 1876.

Il n'y
de fer

L'honorable M. MoCLELAN: Pas un L'honorable M. McCLELAN: Le nom
seul d'entre eux 1 - peut avoir changé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL: L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Non, pas un seul d'entre eux. De quelle époque parlez-vous ?

L'honorable M. McCLELAN: Eh bien,
pourquoi alors le gouvernement garda-t-il
ceux d'entre eux qui étaient conservateurs ?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Parce qu'on leur donnât de l'ouvrage à faire.
Il y eut un changement -alois, des instru-
ments furent importés et ces employés furent
mis à l'ouvrage.

L'honorable M. McCLELAN : J'aimerais
savoir quel a été le grand motif qui a fait
reprendre les employés conservateurs ?

Si pas un seul d'entre eux n'avait de
l'ouvrage à faire, pourquoi n'ont-ils pas tous
souffert également, et comment pouviez-vous
blâmer ces employés?

* L'honorable.M. BÉCHARD: J'aimerais
à demander à l'honorable chef de l'opposition
si l'énoncé qu'il a fait relativement à un
certain nombre de ces employés ne devrait
pas s'appliquer à tous sans distinction ?
L'inspecteur des poids et mesures nommé
dans mon district était un homme honorable,
et jamais aucun employé n'avait rempli ses
devoirs avec plus d'exactitude et de fidélité,
mais ayant été nommé sur ma recotnmanda-
tion, il fut destitué et remplacé par un bon
conservateur.

L'honorable M. McCLELAN, Je n'ai
mentionné cela qu'incidemment, parce que ça
été une destitution en bloc et un moyen
ingénieux, produit de la civilisation moderne.

L'honorable M. McCLELAN : Je parle
du temps où mon honorable ami de Monk a
demandé une enquête. Je dis que je n'ai
aucun doute que mon honorable ami était
alors soit ministre ou ministre intérimaire
des Chemins de fer et des Canaux; dans tous
les cas il a été premier ministre du Canada
pendant un certain temps, et conséquemment,
je crois avoir en raison de parler de ce cas-
là comme étant l'un de ceux où, suivant moi,
l'action gouvertiementale aurait dû se faire
sentir davantage. Considérant les cas dont
j'ai parlé,-et il y en a eu des centaines
dans la province où je demeure, où des
employés ont été destitués sans qu'aucune
enquête fut faite,-considérant d'un autre
côté, le cas où des accusations furent claire-
ment prouvées contre le coupable, lequel
malgré cela fut maintenu en charge et con-
tinua de toucher un gros salaire, j'en suis
naturellement venu à la conclusion que
l'ancien gouvernement n'a pas été, à tout
évènement, exempt de blâme, qu'il s'est
rendu coupable de choses qu'il n'aurait pas
dû faire, et qu'il n'a pas toujours fait ce
qu'il aurait dû faire. Je puis aussi ajouter
que ce gouvernement ne possédait pas cette
robuste santé politique qui assure une longue
existence.

L'honorable M. FERGUSON: Après la
longue discussion que nous avons eue hier
sur cette question des destitutions, j'en étais
venu à la conclusion que nous avions suffi-
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samment élucidé ce sujet devant la Chambre,
et j'avais résolu d'abandonner la proposition
que j'avais fait inscrire à l'ordre du jour
parce que je croyais qu'elle ouvrirait de nou-
veau un débat apparemment épuisé. Je
croyais que mon honorable ami d'Albert se
contenterait, après les longues discussions
auxquelles il avait pris part, de soumettre
que nous avions eues sur cette question, et
simplement sa proposition sans faire aucune
remarque. Une autre raison pour laquelle
je croyais que l'honorable sénateur adopte-
rait cette ligne de conduite, c'est qu'hier il a
déploré le fait que l'on ramenait sans cesse
ce sujet sur le tapis, vu que cela avait pré-
cisément l'effet contraire qu'on en attendait,
et qu'il n'en pouvait résulter rien de bon.
Cependant, en dépit de cela, mon honorable
ami est entré dans de longs développements,
et il a traité la question de nouveau, malgré
l'opinion bien mûrie qu'il a exprimée plus
d'une fois, à savoir que c'était là l'un de ces
sujets dont le Sénat ne devait pas s'occuper.
Je repousse entièrement cette manière de
voir. Il n'y a pas de question où il s'agisse
d'un principe plus élevé et qui touche plus
directement à la bonne administration du
pays, (lue celle concernant nos serviteurs
publics et la permanence de leur emploi. Le
temps de cette Chambre ne saurait être
mieux employé qu'à empêcher toute violation
de ce principe britannique si sain et si excel-
lent. Je remarque que tous les efforts que
mon honorable ami a fait aujourd'hui ne
tendent pas à justifier ou à défendre l'admi-
nistration des accusations portées contre
elle, mais qu'il a cherché plutôt à prouver,
non pas que le gouvernement actuel avait
bien fait, mais que d'autres ministres ont
mal agi dans telle et telle circonstance.

Mon honorable ami est trop intelligent
pour ignorer qu'il ne peut pas prouver l'inno-
cence d'un ministère en prouvant qu'un autre
gouvernement a mal fait. Mon honorable
atmi a été l'un de ceux qui ne cessaient de dire
que l'ancien gouverneinent était très mauvais
et très coupable, (ue dans le cours de sa
carrière il avait commis bien des fautes. Il
paraît aujourd'hui que mon honorable ami
sera parfaitement satisfait si on lui prouve
que les successeurs des anciens ministres
n'ont rien fait de plus repréhensible que les
actes de ceux qu'ils ont remplacé. Il croit
avoir fait une excellente chose s'il a réussi
seulement à prouver à la Chambre et au
pays, que ceux qui occupent les banquettes

du trésor ne sont pas plus méchants que leurs
prédécesseurs.

Mon honorable ami a attiré l'attention
sur trois ou quatre cas arrivés dans sa propre
province, et au sujet desquels il possède des
renseignements particuliers que, naturelle-
ment, nous n'avons pas. Quand les docu-
ments seront déposés sur le bureau de cette
Chambre, il pourrait bien se faire que nous
constaterions que l'honorable sénateur, bien
qu'il eut beaucoup de renseignements sur ces
cas, ne po sédait pas toutes les informations
nécessaires pour les discuter d'une manière
complète. Dans tous les cas, je suis heu-
reux de voir,-et je crois que c'est une bonne
note en faveur de l'ancien gouvernement,-
que, bien qu'il put exister des motifs poli-
tiques pour engager les ministres à faire les
destitutions dont il a parlé, aucun des mem-
bres de l'ancien gouvernement n'a poussé
l'effronterie jusqu'au point d'avouer que des
motifs politiques étaient la cause de la des-
titution d'un seul employé. Qu'une telle
considération ait eu quelque influence sur
les décisions prises relativement à ces desti-
tutions, on peut dire à l'honneur des mem-
bres de l'ancien gouvernement,-suivant les
déclarations mêmes de mon honorable ami,-
qu'ils n'ont jamais été assez effrontés pour
avouer qu'ils destituaient des employés pour
des raisons politiques. Je me rappelle ce
que j'ai entendu dans une autre enceinte, il
y a quelques jous.

Un député était à argumenter de la même
manière que mon honorable ami de Hopewell
l'a lait aujourd'hui; incapable de défendre
la conduite du gouvernement qui a destitué
de bons et fidèles employé, publics pour des
motifs politiques, il s'etforçait de prouver
que l'ancienne administration s'était reiidue
coupable de la même faute. Il cita un
exemple. Ce député représente un comté
sur la terre ferme, et il raconta la lamen-
table histoire d'un homme, connu sous le
nom de Tom Allan, qui demeurait au Cap
Tormentine, N.-B., qui, pendant cinquante-
trois longues années, avait transporté les
malles entre le Cap Traverse et le Cap
Tormentine. Cet homme, disait-il, avait
été obligé de passer des nuits sur la glace,
pendant qu'il transportait les malles; quel-
quefois même, il dût rester ainsi sur la glace
pendant deux ou trois jours consécutifs.
Cet homme qui avait été utile à son pays
fut, après cinquante-trois années de service,
destitué et abandonné à la charité publique,
sans qu'il lui fut accordé la moindre consi-
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dération. Cela m'étonna beaucoup, car je
connais l'homme, l'endroit et les services.
Je sais que ce nommé Tom Allan n'a jamais
transporté les malles entre les Caps Traverse
et Tormentine. Il peut avoir fait la tra-
versée comme chaloupier, mais il n'a jamais
transporté les malles à travers le détroit.
Il avait le contrat pour le transport des
malles depuis leur débarquement jusqu'à sa
maison, voilà quelle était la nature de son
contrat. Plus tard, des soumissions ayant
été demandées et la station ayant été dépla-
cée, par suite de la construction du chemin
de fer, il perdit ce contrat. Voilà toute la
base de cette intéressante histoire faite dans
le but de prouver que l'ancien gouvernement
avait été aussi coupable que la présente
administration. J'ai devant moi un rapport
qui a été déposé hier sur le bureau de cette
Chambre; je vais n'en dire que quelque
mots, parce que je n'ai pas l'intention de
parler longuement sur cette question, du
moins pendant la présente session, espérant
que les avertissements et les avis qui ont
été donnés pendant cette session à nos
amis qui siègent sur les banquettes du trésor,
ainsi que les bonnes intentions qui animent
les ministres personnellement, leur per-
mettront de soitir de la voie qui leur a
fait commettre tant de fautes pendant
les deux ou trois derniers mois, et que, lors-
que le parlement se réunira de nouveau,
nous n'aurons que bien peu raison de nous
plaindre sous ce rapport. Ce dossier qui a
été déposé hier, conformément à une propo-
sition que j'avais fait adopter, donne les
noms de quarante-sept personnes qui ont été
destituées depuis le Il mai dernier, et qui
étaient employées sur le chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard. Je sais de science
certaine que cette liste ne comprend pas les
noms de vingt on trente autres individus
qui furent, vers le même temps, privés de
leur emploi. Je sais qu'il y a au moins
vingt ou trente individus qui étaient em-
ployés comme cantonniers supplémentaires,
dont les services ne sont requis que vers le
1er juillet, et qui, en toute probabilité, n'ont
pas été engagés pour la saison, ayant été
remplacés par d'autres. Ce sont là des
hommes qui ont été régulièrement engagés
depuis un grand nombre d'années, dont
quelques-uns ont eu de l'emploi comme can-
tonnier pendant douze ou treize ans. Quel-
ques-uns de ces hommes n'ont pas pu se
faire nommer cantonnier permanent parce
qu'ils étaient illettrés, ne pouvant ni lire ni

écrire; or la règle du département exige
.qu'un homme sache lire et écrire pour être
promu à la charge de cantonnier. Pour
cette raison il leur a été impossible d'avoir
un emploi permanent. Ils ne sont donc
restés cantonniers temporaires qu'à raison
de leur manque d'instruction. Je connais
des hommes qui ont été ainsi employés
comme cantonniers temporaires depuis le
temps de l'administration Mackenzie, qui
aurait dû être repris et, si leurs noms étaient
ajoutés à la liste, cela la porterait à soixante-
dix.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur nous a dit qu'il ne se proposait pas
de discuter cette question, vu qu'elle avait
été, à son avis, suflisainment débattue.

L'honorable M. FERGUSON : Je n'avais
pas l'intention de le faire, ni l'aurais-je fait,
si l'honorable sénateur d'Albert n'avait pas
prononcé le discours que nous venons d'en-
tendre.

L'honorable M. POWER : L'honorable
sénateur lit maintenant un document qui
n'a aucun rapport avec le discours fait par
l'honorable sénateur d'Albert. Je suis prêt
à discuter toute cette question des destitu-
tions, et si l'honorable sénateur entre dans
le vif de cette question, je devrai réclamer
le droit et l'indulgence de cette Chambre,
d'en faire autant.

L'honorable M. FERGUSON : L'honora-
ble sénateur pourra faire comme il l'entendra.
Je n'ai pas l'intention de l'empêcher d'user de
ses droits comme membre de cette Chambre,
et de faire ce que bon lui semblera, du moment
que le règlement le lui permettra.

L'honorable M. POWER: Je pourrais
rappeler l'honorable sénateur à l'observation
du règlement, car il s'en écarte maintenant.
Je n'ai pas l'intention de le faire, s'il est
entendu que je pourrai, comme l'honorable
sénateur, ne pas m'en tenir à la question
soulevée par mon honorable ami de Hopewell.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B):
La proposition de l'honorable sénateur de
Hopewell se rattache à ces destitutions.

L'honorable M. POWER : Mais ce sont
certaines destitutions en particulier. Assu-
rément, l'honorable -sénateur ne peut pas
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s'autoriser de cela pour relever toutes les
destitutions qui ont été faites clans le pays
et discuter le principe en jeu.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Toute la question se rapporte à des destitu-
tions, et le discours de l'honorable sénateur
ne traite pas d'autre chose. Alon honorable
ami est parfaitement dans l'ordre. Il n'est
question que de destitutions. Voilà la ques-
tion qui est maintenant devant la Chambre.

L'honorable M. FERGUSON : J'étais
sur le point de dire que l'individu dont le
nom figure le premier sur la liste, a été
employé pendant dix-sept ans, celui dont le
nom suit, pendant vingt-un ans et trois mois,
c'est Richard Fitzpatrick. Je le connais
bien. S'il est conservateur, je l'ignore. C'est
un citoyen paisible, modeste et honnête qui
remplit bien son devoir et qui n'a jamais, à
ma connaissance, assisté à une réunion poli-
tique ou pris aucune part dans les élections.
J'ai une lettre en ina possession, qu'il m'a
écrite, et elle est bien digne d'exciter la pitié
et les sympathies de n'importe qui. Après
d'aussi longues années de service, il est des-
titué et remplacé par un homme qui n'a
jamais enfoncé un clou dans un dormant sur
un chemin de fer. Cette nomination est un
danger pour le public et un tort commis au
préjudice de l'homme qui a été destitué.

Un autre, a été dans le service pendant
vingt-trois ans et trois mois. Robert Stewart
a été au service du chemin de fer pendant
seize ans. Je le connais bien et je puis dire
que ce n'est pas un partisan bien zélé. De
fait il avait résolu à la dernière élection, de
ne pas voter du tout. Il a deux frères, l'un est
conservateur dévoué, l'autre libéral. Le con-
servateur le conduisit en voiture au bureau
de votation, le jour de l'élection et le fit
voter. Cet homme qui n'est pas un partisan
actif est puni simplement parce que son frère
l'est, et a réussi à le faire voter. La raison
alléguée pour justifier la destitution de plu-
sieurs de ces hommes, c'est qu'il se sont
montrés des partisans politiques actifs, et
voilà pourquoi je parle de ce document. On
y déclare ouvertement que ces hommes se
sont montrés des partisans politiques actifs,
lors de la dernière élection. Aucune enquête
n'a été faite, aucune accusation n'a été portée
contre eux; il ont été tout simplement aver-
tis, qu'à partir du lundi suivant, et dans
quelques cas, à partir du lendemain matin,
leurs services ne seraient plus requis et que

d'autres les remplaceraient. Ce sont là
autant de destitutions pénibles et complète-
ment injustifiables.

Pendant (lue, dans ces cas-ci, on déclare
ouvertement et sans alléguer la moindre
raison valable, que ces gens ont été destitués
parce qu'ils sont considérés comme des parti-
sans politiques, sans leur accorder d'enquête,
mon honorable ami de Hopewell lui-même
admet que dans les cas qu'il a cités à la.
Chambre, des motifs politiques n'ont pas été
allégués comme justification de la destitution
des employés en question.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
J'ai toujours cru que mon honorable ami de
Hopewell possédait bien des talents remar-
quables, mais j'ignorais jusqu'aujourd'hui
qu'il fut un antiquaire. Pour nous donner
les renseignements qu'il nous a fournis aujour-
d'hui, il a dû se plonger dans des documents
que le temps a recouverts de poussière. Il
ne devait être encore qu'un délicieux bébé
au berceau, lorsque plusieurs de ces faits
sont arrivés.

L'honorable M. POWER : 1878, ce n'est
pas bien vieux.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Plusieurs croient que le jour du jugement
général n'est pas loin, mais l'honorable
sénateur retourne en arrière jusqu'au jour
de la résurrection, et nous ramène des cas
qui sont arrivés il y a bien bien longtemps.
Cela démontre la pauvreté des arguments
que l'honorable sénateur peut invoquer en
faveur de l'administration actuelle.

L'honorable sénateur de Marshfield, a-t.il
l'intention d'abandonner la proposition dont
il a donné avis ?

L'honorable M. FERGUSON : Oui.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je désire discuter la destitution de. ces pau-
vres gens dont on a parlé, qui ont été ren-
voyés sans qu'ils aient eu roccasion de se jus-
tifier, ou de repousser les accusations formu-
lées contre eux par des espions et des déla-
teurs.

Si la question que nous discutons mainte-
nant, n'avait simplement qu'un caractère
local je n'en parlerais pas, et je laisserais les
sénateurs représentant les diverses localités
où des griefs existent, débattre le sujet
comme ils l'entendraient. Mais cette affaire
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uses conséquences et elle lement, car nous avons à juger le présent et
ents que je ne puis pas, non le passé.
isser passer sous silence.
t pas encore assez cauté- L'honorable M. POWER: L'honorable
pour m'empêcher d'élever sénateur croit évidemment que l'histoire ne
e celui qui est traité injus- doit commencer qu'au 23 juin dernier.
é. Lorsqu'un gouverne-
ent sorti victorieux des L'honorable M. MACDONALD (C.-B.)

e laisse entraîner par le Parce que l'ancien gouvernement a mal agi
et de la vengeance, à per- cela ne peut justifier celui-ci d'en faire autant.
ouvriers innocents et inca- Nous avons à nous occuper de ce qui a été
re, au lieu de garder une fait, et des déclarations des ministres de la

ais digne, puis-je rester Couronne sur leurs intentions pour l'avenir.
ouver par mon silence, de Le parti qui est maintenant au pouvoir se
nie et d'injustice I Non prétend pur et honnête; pendant les dix-

huit dernières années, ce parti n'a pas cessé
sujet semblable, l'honora- de dénoncer et d'exposer les mauvais actes
Justice nous disait hier : des administrations conservatrices, mais à
éralement compris par les peine ce parti de la pureté est-il arrivé au

s employés du gouverne- pouvoir, qu'il sempresse de suivre la politi-
t une part active aux élec- que quil a précédemment condamnée en
e destitués ". J'aimerais termes si énergiques. Est-ce là une conduite

approuvé une doctrine conforme aux idées que des hommes honora-
? J'espère qu'il y a un bleq et sincères doivent avoir de la logique?
embres du parlement et Les Laits sont devant nous; nous savons
pays, qui ne souscriront qu'un certain nombre d'employés du gouver-

rine comme celle-là, mais nement ont été des'itués, sans qu'il leur fut
le parlement tout entier fait de procès, sans qu'ils aient été entendus,
inistre de la Justice, lui, et sans preuve,-si ce n'est le dire de gens
approuver une injustice. préjués,-nous savons que ces employés ont
données par l'honorable été mis à la porte parce qu'on les a accusés
fier ces destitutions som- d'avoir pris part aux dernières élections. Si
ement faible; de fait, ce ces gens doivent être remplacés par des par-
n argument que de dire tisans, le dernier mal sera aussi grand que le
ent précédent a fait la premier. Si, au contraire, ils ne sont pas
i mis sommairement à la remplacés du tout, ou s'ils le sont par des
rs qui avaient pris une hommes absolument recommandables, sans
ections. Je n'entrepren- égard à la politique, alors le mal sera mitigé.
r en quoi que ce soit, les Si la politique, "aux vainqueursles dépouil-
p rigoureux commis par les les" doit prévaloir tant que ce gouvernement
cédents, carnous n'avons sera au pouvoir, alors nous entrons dans une
est à nous occuper de ce ère de dégradation, de démoralisation et
e passé. Ni objecterais-je d'injustice, qui fera régner en souveraine la
etuel imiter aussi fidèle- malhonnêteté dans les sphères officielles,
, tous les actes sages et comme cela est arrivé dans la république
ue les gouvernements pré- voisine, et nous verrons alors toute une légion
-car on peut en toute jus- d'espions et de délateurs, qui rendront le vie
le mérite d'avoir fait du publique abominableaux honnêtesgens. C'est
idamne les ministres du un axiome du droit anglais, que personne ne
itent les actes cruels et peut être condamné sans être entendu, et que
porte quelle administra- tout accusé doit être considéré commeinnocent

re coupable. Je ne puis jusqu'à ce qu'on ait établi sa culpabilité. Ces
ne justification de la con- employés destitués n'nt pas eu de procès,
es, l'argument que leurs nont pas pu se défendre, et ils ont été mis

plus repréhensibles que à la portesur des témoignages ex parte, donnés
lécesseurs. Nous devons par des partisans. Est-ce que cela est con-
n telle qu'elle est actuel- forme au droit anglais



Examinons ce que ces pauvres gens ont ment les paroles suivantes: "Lorsque des
fait ! Ont-ils violé une loi humaine ou divine hommes dignes de foi, qu'ils soient représen-
quelconque? Ont-ils transgressé aucune règle tants du peuple au parlement, ou qu'ils soient
(lui leur avait été donnée pour leur direction ? des candidats défaits, lui donnent l'assurance
Non. Ils n'ont commis aucune offense, que des personnes employées par le gouverne-
ni ont-ils rien fait contre le gouvernement ment, ont pris une part active aux élections,
actuel. Lorsqu'ils ont voté et qu'ils ont pris il les destituerait sans faire d'autre enquête
part aux élection,, les ministres actuels sur le compte de ces accusés.
n'étaient pas au pouvoir. En exercant leurs Est-ce que Hérode ou César auraient pu
droits politiques, ces hommes ne faisaient être plus tyranniques à l'égard de leurs
qu'appliquer laloi du pays co:nme des citoyens esclaves?
libres demeurant dans un pays libre. Ils ne Voyons maintenant de qui ces hommes,
fauisaient qu'exercer un droit incontestable qui ont été destitués -par le gouvernement,
qui leur est reconnu par nos institutions sont les serviteurs? Sont-ils les serviteurs
libérales, et (lui leur a été garanti par les du ministère? Non, ils sont les serviteurs
travaux des grands réformateurs politiques clu pays. Qui paye leurs gages,-le ministre?
de ce pays. Voilà ce qu'ils ont fait, voilà Non. Ils sont payés par le pays, et ces gens
pourquoi ils sont mnaltraitrés, voilà pourquoi sont ses serviteurs. L'autorité du ministre
on leur ôte le pain de la bouche, et qu'on ne se faitsentir quedanslenas oi les services
réduit à la misère des femmes et des enfants, de ces employés ne sont pas nécessaires, ou
incapables de subvenir à leurs besoins. Quels bien lorsque ces employés sont impropres au
sont ceux qui en agissent ainsi ! Cela est fait! service on lorsqu'ils ânt violé des règles qui
par un gouvernement libéral en plein dix- leur ont ét données pour leur direction.
neuvième siècle! C'est un gouvernement libé- 11ais destituer un homme parce qu'il a exercé
raI qui a inscrit sur son drapeau la devise: ses droits incontestables, c'est de la part du
"Pureté, 'justice, corciliatioti !' Ce drapeau ministre s'attribuer sans justification un pou-
est traîné dans la fange, cette belle devise ex- ivoir qu'il n'a pas.
primadnt des sentiments si élvées, est effacée et Nous avons tous entendu parler des atro-
remplacée par le mot "vengeance" Si je me cités qui se commettent en Armnénie, et nous
permettais de traiter ds pauvres ouvriers de en avons été terrifiés ; mais sont-elles plus
cette manière, je ne reprocherais chaque sou- condamnables que celles commises par le
chée de nourriture que je prendrais, et mon gouvernement libéral? Dans l'un et l'autre
sommeil serait troublé par les gémissements cas, la fin est la même. En Arménie on tue
des femmes et des enfants pressés par la faim, les victimes par un procédé som aire,-c'est
et par les malédictions de lpères st l'adresse le plus bumain,-ici on emploie le procédé
de ceux qui les ont ainsi maltraités. plus lent de la faim.

Nous avons un ministre de la Justice qui
est sensé tenir les balances de la justice d'une
main impartiale. L'une de ses fonctions
consiste à reviser les jugements et à empê-
cher, si possible, toute erreur judiciaire. Est-
ce que l'honorable ministre a exercé dans, le
cas de ces pauvres employés condamnés sans
être entendus, la sage prérogative qui lui est
accordée? A-t-il averti ses collègues qui
siégent avec lui dans le conseil, que leurs
actes sont marqués au coin de la dûreté, de
la cruauté et de l'injustice ? Sinon, il cherche
à se soustraire à une grave responsabilité
comme ministre de la Justice. Il y a quel-
ques jours, j'ai entendu de mes oreilles dans
une autre enceinte, un vieillard qui est, m'a-
t-on dit, un ministre, un vieillard ayant un
pied dans la tombe et l'autre (pour rue servir
d'une figure de rhétorique) sur le corps de
l'ouvrier étendu sans défense. Je l'ai entendu,
dis-je, proclamer l'atroce doctrine que renfer-

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Est-
ce que l'honorable sénateur prétend qu'aucun
de ces pauvres gens au sujet desquels il
déploie tant de sollicitude, resterait vingt-
quatre heures à l'emploi du gouvernement,
s'il pouvait se procurer un travail plus rému-
nérateur ou moins rude? Pas un seul n'y
resterait une seule heure de plus.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Telle n'est pas la question du tout. Personne
ne le ferait. Resteriez-vous dans cette Cham-
bre vous-même, si demain, vous pouviez être
roi des Iles des Cannibales?

L'honorable M. McINNES (0.-B.): Oui,
j'y resterais.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Plusieurs de ces employés destitués doivent
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sans doute pourvoir à des enfants et à des
parents âgés, qui n'ont aucune ressource, ou
à d'autres parents pauvres qui ne comptent
que sur les gages de ces hommes pour vivre.
C'est un gouvernement de conciliation qui
jette ces pauvres gens sur le pavé, qui les
prive de pain à l'approche d'un long et rude
hiver. La victoire remportée par le gouver-
nement devrait être une revanche suffisante
pour tout ce que ses membres ont souffert,
et ils devraient se montrer magnanimes au
milieu de la joie du triomphe. Si quelques-
uns doivent être punis, ce sont ceux qui ont
engagé ces pauvres gens à se mêler d'éle3tions,
or ceux-là ont été punis par la défaite.

Le gouvernement devrait suirre l'excellent
exemple que lui donne le sombre potentat de
l'Abyssinie qui, après la victoire qu'il a rem-
portée il y a quelques mois sur l'armée ita-
lienne, et avec une magnanimité toute chré-
tienne, a permis aux soldats ennemis qu'il
avait assiégés dans une forteresse, de retour-
ner leurs quartiers généraux avec la vie sauve
et en gardant leurs armes. Voilà comment un
roi demi-civilisé traite l'ennemi qui a envahi
son, territoire. Comment le gouvernement
du Canada traite-t-il ses ennemis politiques?
Il devrait aller prendre des leçons de clé-
mence, de paix et de bienveillance auprès du
roi Minilik d'Abyssinie.

L'honorable M. McCALLUM : Il a été
fait beaucoup de bruit à propos de cette
question, plus probablement qu'il n'était
nécessaire d'en faire. Le chef de la droite,
nous a assuré qu'il n'avait aucune confiance
dans la politique, " aux vainqueurs les
dépouilles." Pour un, j'entends lui rappeler
cette déclaration en temps et lieu.

Quant à l'énoncé comportant que les minis-
tres avaient l'intention de destituer tous les
ouvriers qui travaillent sur les chemins de
fer de l'Etat, je serais chagrin de croire que
le gouvernement, peu importe sa couleur poli-
tique, voudrait descendre jusqu'au point de
commettre un tel acte, car cette conduite ne
serait certainement pas de nature à favoriser
ses intérêts. Qu'on y réfléchisse un peu :
Chacun des hommes ainsi destitué, aiguisera
son poignard et se tiendra prêt à faire tout
son possible pour punir le gouvernement aux
prochaines élections. Le gouvernement n'en
agira pas ainsi.

Je ne crois pas que j'aurais pris part à ce
débat, si on ne m'avait pas, l'autre jour, mis
.en cause parce que j'ai cru de mon devoir,
dans l'intérêt public, de soumettre à ce

parlement, des accusations contre un employé
et de demander instamment une enquête.
Il s'agissait d'actes de mauvaise administra-
tion sur le canal Welland. Je fis ma décla-
ration devant cette Chambre. Le gouverne-
ment nompa une commission pour s'enquérir
de l'affaire, et naturellement, il me fallait
convaincre le commissaire. Les anciens
ministres ne voulurent pas suspendre l'em-
ployé incriminé pendant que l'enquête se
faisait, aussi fut-il extrêmement difficile de
prouver les faits. Il va sans dire que le
commissaire conduisit l'enquête à sa manière,
de fait, je soupçonne beaucoup (et mon
opinion était partagée par une personne qui
est morte depuis) que ce commissaire avait
été envoyé là dans le but de faire une
enquête à sa guise, et pour exonérer M.
Ellis de tout blâme. Telle est mon opinion,
cependant je crois avoir réussi à faire une
preuve assez forte pour justifier la destitu-
tion de cet employé. Si mon honorable ami
le chef de l'opposition n'avait' pas, l'autre
jour, cherché à s'attribuer un grand mérite,
parce qu'il n'a pas destitué cet employé, je
n'aurais pas parlé de nouveau de cette affaire.
S'il a du mérite pour ne pas avoir fait cette
destitution, j'ai eu tort d'accuser M. Ellis
comme je l'ai fait. Je crois être obligé
maintenant de faire connaître l'état de cette
question, car je crois avoir dans le pays la
réputation .. .

Un SÉNATEUR: Votre vertu est au-
dessus de tout reproche.

L'honorable M. McCALLUM: Non, je
ne dis pas cela, mais je crois avoir la réputa-
tion d'un homme véridique.

Quels sont les faits i Une enquête a été
donnée; le commissaire a fait rapport et l'a
adressé au gouvernement, puis, un second
rapport a été transmis. L'un de ceux qui
m'entendent, sait que tel est le cas. Bien
que l'on ait nié avoir reçu ce second rapport
nous avons pu finalement en obtenir copie,
et que prouve-t-il? Il y est dit que l'admi-
nistration du canal Welland avait été des
plus mauvaises, que l'employé chargé de
l'administration de ce canal à titre de surin-
tendant, détournait les fonds publics à son
bénéfice, qua son administration était extra-
vagante et que .le pays en éprouvait de
grandes pertes. J'ai fait connaître cela à la
Chambre, et la preuve nous fut transmise.
Mais le gouvernement ne voulut pas s'en
occuper. Lorsque, l'autre jour, l'honorable
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chef de l'opposition nous a déclaré qu'il
n'avait pas voulu destituer cet employé, je
lui demandai s'il avait jamais lu la preuve.
Et il a été ministre des Douanes de ce pays
pendant seize ans je crois. Il s'est acquitté
de ses devoirs, je dois le dire, de manière à
satisfaire tout le monde. Il a été ministre
intérimaire des Chemins de fer et premier
ministre du Canada, et malgré cela, il ne
craint pas <le se lever ici et de réclamer du
mérite, parce qu'il a maintenu en charge le
surintendant du canal Welland et parce
qu'il a continué pendant les cinq dernières
années de lui payer un salaire pour ne rien
faire. M. Ellis ne fait rien et n'a rien fait
pendant les cinq dernières années, tout de
même il n'en retire pas moins son salaire de
$2,900 par année. Lorsque je fis mon
exposé devant cette Chambre, et que je don-
nai un précis des témoignages rendus devant
le coinnissaire enquêteur, le gouvernement
qui était alors au pouvoir, perdit confiance
en M. Ellis, et nomma une autre personne
pour contrôler les actes du surintendant du
canal Welland.

L'honorable M. _McINNES (C.-B.): Com-
bien lui a-t-on payé?

L'honorable M. McCALLUM : Je ne
connais pas le montant qui lui a été payé,
mais quel qu'il soit, il n'est pas trop élevé.
Je crois que c'est l'un des meilleurs employés
que le gouvernement pouvait nommer. Il a
économisé au pays $25,000 ou $30,000
annuellement, depuis qu'il occupe cette
charge, et cependant on a continué à payer
un salaire annuel de $2,900 à M. Ellis. Si
vous vous donnez la peine de lire les rap-
ports, vous verrez l'exacte somme qu'il retire.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Je
désire savoir combien de temps cet employé
supplémentaire a été là,-pendant combien
d'années ?

L'honorable M. McCALLUM : Il est
employé depuis 1890.

Le gouvernement pourra faire ce qu'il lui
plaira à ce sujet, mais mon honorable ami le
chef de l'opposition croit avoir fait un acte
méritoire en ne destituant pas cet employé.
Je n'ai aucun ressentiment contre M. Ellis,
et je n'en ai jamais eu. Il occupe -encore
son poste aujourd'hui. Sa conduite a été des
plus scandaleuses, car il ne s'est pas gêné de se
faire construire une maison en employant

les ouvriers au service du gouvernenient
et payés par le trésor public. La nuit, il
faisait éteindre le gaz sur le canal, ce qui
était la cause de pertes de vie, et il s'éclai-
rait et se chauffait à même l'argent voté
pour l'administration du canal.

Je n'aurais pas dit un mot sur ce sujet si
l'honorable sénateur n'avait pas cherché à
s'attribuer du mérite pour avoir refusé de
destituer M. Ellis, et à faire croire que moi
seul était à blâmer. Je ne permettrai à per-
sonne de tenir un tel langage sur mon
compte. Si je cause du tort à quelqu'un, je
suis homme à le reconnaître. Il en coûte
parfois, mais je n'hésiterais pas à le faire.

La preuve faite dans l'affaire Ellis est
maintenant dans les archives du départe-
ment des Travaux publics. Elle établit ce
que j'ai déclaré devant cette Chambre, à
savoir que M. Ellis s'était approprié une
partie des approvisionnements achetés par
le trésor public et en avait gaspillé une autre.
Il fut bien difficile de faire la preuve, aussi
une partie de la vérité seulement fut révélée.
Les témoins que j'avais fait appeler furent
tout le temps influencés par le gouverne-
ment, et l'accusé lui-même ne fut pas sus-
pendu dans ses fonctions. Je réussis cepen-
dant à prouver qu'il avait gaspillé et qu'il
s'était approprié des approvisionnements
pour un montant de $36,000 ou $37,000. Il
avait gardé sur la feuille de paye le nom
d'un individu qui n'avait jamais fait une
journée d'ouvrage, et qui, cependant, fut
payé pendant trois ans et sept mois. La
preuve établit cela, comme elle établit aussi
qu'il avait l'habitude de mettre cet homme
sous le contrôle de différents contremaîtres.
Il ne pouvait pas le laisser plus de deux
mois sous la direction du même, aussi le
changeait-il d'endroit afin de cacher la chose
au gouvernement. Finalement je réussis ;
tout de même il fut bien difficile de décou-
vrir les faits. Après tous les efforts que je
fis dans cette Chambre, le gouvernement
l'obligea à rendre gorge, et à rembourser la
somme de $475.15. Voilà tout; de sorte
que les anciens ministres n'ont pas dû le sur-
veiller de bien près.

Si j'ai eu tort de mettre ces choses devant
le public, et d'épargner par-là même de l'ar-
gent au pays, il s'en suit naturellement que
le chef de l'opposition doit avoir eu raison.
Il doit avoir bien mérité pour ne pas avoir
destitué M. Ellis. Celui qui a été nommé
pour le contrôler et qui aujourd'hui admi-
nistre le canal, remplit bien son devoir. Je
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sais que l'autre jour, il dut s'absenter pour
aller à Toronto. S'est-il fait remplacer par
M. Ellis? Non. Il n'a pas osé se fier à lui
pendant une seule heure. Il mit un autre
homme à sa place, et dénonça M. Ellis au
gouvernement après l'avoir destitué. Qu'est-
ce que le gouvernement a fait? A-t-il con-
firmé cette destitution? Non, il a réinstallé
M. Ellis.

Tout ce (ue j'ai fait à propos -de cette
affaire, je l'ai fait dans les intérêts du pays.
Le motif (lui m'a tout d'abord déterminé à
intervenir, c'est que j'avais constaté que cet
employé tyrannisait les hommes qui travail-
laient sur le canal Welland. Or je n'entends
pas laisser tyranniser les ouvriers de ce pays.
Ils doivent jouir de tous les avantages que
leur offre l'existence, du moment qu'ils sont
disposés à travailler pour cela.

J'ai dit tout ce que je désirais sur cette
affaire du canal; je suis certain que mes
honorables collègues doivent en être fatigués.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il y a déjà quelques années que nous n'en
n'avons pas entendu parler.

L'honorable M. McCALLUM: Mais lors-
que vous en avez pris une dose, elle était
bonne. Je sais que j'ai parlé pendant plu-
sieurs heures sur ce sujet, mais vous m'avez
écouté tout le temps avec bienveillance.

Quoi qu'il en soit, je n'ai pas réussi à faire
destituer ce surintendant, bien qu'il aurait
dû l'être d'après la preuve faite. Je me don-
nai beaucoup de peine, je recueillis la preuve
et je la communiquai au gouvernement, mais
il refusa d'agir. Mon honorable ami le chef
de l'opposition n'administrait pas alors le
département des Chemins de fer, mais il a
agi comme ministre intérimaire des Chemins
de fer, et il a été premier ministre du Canada
pendant un certain temps. Cette question
méritait certainement son attention, mais il
ne jugea pas à propos de s'en occuper. Je
ne puis pas dire que j'aie fait beaucoup
d'instances auprès de lui, lorsqu'il devint
premier ministre ; je ne lui en ai jamais parlé
personnellement, car je croyais que cela le
regardait. J'avais fait ma part et j'étais
convaincu qu'il ne me restait plus qu'à lais-
ser l'affaire entre les mains du gouvernement
qui en ferait ce que bon lui semblerait. Je
ne m'attendais pas d'être censuré pour en
avoir agi ainsi, et je ne m'attendais pas non
plus que le ministre réclamerait comme un
acte méritoire, le maintien en charge de cet
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employé, même lorsque le sénateur McCallum
lui demandait de le destituer. Je ne lui ai
jamais demandé, ni ai-je jamais demandé
privément à aucune autre personne (le desti-
tuer cet homme. La preuve était faite, et il
était du devoir du gouvernement de l'exami-
ner, mais il ne l'a pas fait étant, je suppose,
trop engagé dans le sens contraire. J'ai
toujours compris et je crois que ces messieurs
le comprennent eux-mêmes aujourd'hui, que
je ne suis pas venu au parlement dans le but
de me représenter moi-même. Je suis venu
ici pour défendre les intérêts du peuple, et
je dis aux ministres de la Couronne qu'ils
doivent envisager leur position de la même
manière. Ils ne doivent pas penser à eux-
mêmes seulement ; ils doivent faire leur
devoir, et s'ils ne le font pas, ils seront pré-
cipités du pouvoir. Si le gouvernement actuel
n'agit pas avec droiture et justice, il devra
s'en aller comme son prédécesseur. On dit
que les ministres tyrannisent des ouvriers de
ce pays en les destituant.

Il m'est impossible de croire que, dans
leur propre intérêt, ils veuillent descendre
aussi bas que cela, car chaque homme destitué
injustement ne manquera pas de se venger à
la première occasion favorable. L'ouvrier
qui n'en agira pas ainsi, sera indigne de pos-
séder le droit de suffrage. Je suis étonné de
voir que l'idée de renvoyer des ouvriers sans
cause juste, puisse entrer dans la tête de
quelqu'un. Les ouvriers sont des citoyens
libres, qui peuvent travailler. Ils sont indé-
pendants tant qu'ils ont la santé et qu'ils
peuvent gagner leur vie. Peu importe le
gouvernement qui est au pouvoir, il n'est pas
probable qu'une telle politique soit adoptée,
parce que les ministres qui l'adopteraient ne
garderaient pas longtemps leur portefeuille;
il leur faudrait bientôt faire place à des
hommes plus justes.

Une tempête a été soulevée dans le pays
à propos de ces destitutions. Il n'y a pas un
homme dans cette Chambre qui travaillera
plus que je ne le ferai moi-même dans la
mesure de mes forces, à faire en sorte que le
ministre de la Justice s'en tienne à sa parole,
et il nous a déclaré qu'il n'avait aucune con-
fiance dans la politique: " aux vainqueurs
les dépouilles." Il ne veut pas transplanter
ici le système qui fleurit aux Etats-Unis, et
le peuple de ce pays verra à ce qu'il n'oublie
pas ce qu'il a dit. Je ne crois pas qu'il
veuille recommander la politique de déca-
piter un homme parce qu'il a voté contre le
gouvernement. .
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\luis ici il se présente une autre question. Par suite d'une de ses bévues, comme vous
Si un serviteur public va dans les assemblées pouvez le voir par le témoignage de John
politiques, prend part aux' discussions et se Page, le pays a perdu $25,000 dans une seule
rend insupportable aux puissants du jour, nuit. J'aurais pu ne pas tenir compte de
je ne dis et ne prétends pas du tout que les cela, vu que ce. n'était qu'une erreur. Mais
ministres ne doivent pas le destituer, et qu'il 'lorsqu'un homme s'approprie ce qui appar-
ne serait pas juste pour eux de le faire. Je tient au public, je crois qu'il est temps d'agir.
ne dis pas que l'ancien gouvernement n'a pas Il n'aurait pas dû être récompensé en le gar-
fait la même chose en plusieurs cas. Si un dant cinq ans à l'emploi du pays, ne faisant
homme va parler en public, il s'expose; tout rien autre chose que retirer son salaire, ou
de même il appartient au gouvernement de plutôt, il fait autre chose. Il accompagne
décider s'il doit le destituer oui ou non. une fois par mois le payeur et lui signale les
N'iniporte quel gouvernement doit désirer hommes qui doivent être payés. Voilà ce
que le public soit bien disposé à son égard. qu'il fait. Je ne veux pas être du tout injuste
Le gouvernement peut être réformiste aujour- à son égard, mais le plus tôt le gouvernement
d'hui et conservateur demain.- examinera cette affaire, le mieux ce sera pour

le pays. J'espère que mon honorable ami
L'honorable M. MACDONADL (C.-B.): le chef du gouvernement dans cette Chambre

L'employé qui parle en public ne viole aucune va nous prouver qu'il est juste, et que ce sera
règle. la dernière fois qu'il me sera donné de discu-

ter cette question. Pour ma part je n'en
L'honorable M. McCALLUM : J'ignorais veux plus entendre parler.

qu'il fut nécessaire que le service civil du Je pourrais traiter longuement la question
pays dût être rempli de politiciens. Je dis de la nomination du coanmis.,aire enquêteur
que les serviteurs publics ont le droit d'exer- et de la décision prise par mon honorable
ccv leur suffrage. ami le chef de l'opposition sur le rapport de

ce commissaire, mais je préfère laisser cela
L'honorable M. McMILLAN : Un grand de côté. Je pourrais lire les discours que le

nombre d'entre eux sont des politiciens. sénateur Flint a prononcés dans cette Cham-
bre, vous vous rappelez tous en quels termes

L'honorable M. McCALLUM: S'ils sont il a parlé de ce commissaire. Le sénateur
disposés à se faire politiciens, qu'ils en accep- Flint nous a dit que ce commissaire avait été
tent les conséquences. envoyé là dans le but d'exonérer M. Ellis, et

, que le chef du gouvernement ainsi que le
L'honorable M. McMILLAN: Ils n'ont ministre des Douanes le connaissaient assez

pas été punis. pour savoir qu'ils n'auraient pas dû le choisir.

L'honorable M. McCALLUM: Pas encore. L'honorable M. BOJLTON: Je ne me
Je me suis efforcé de démontrer au gouver- propose pas de parler longuement. Nous
nement que ce serait une chose dangereuse avons suffisamment discuté ce sujet, et il me
pour lui de les punir, parce qu'ils attendraient suffira d'attirer l'attention de l'honorable
leur chance et se vengeraient. Cela n'est sénateur sur lesdestitutions de deux employés
pas douteux. de Winnipeg, le colonel Villiers et le major

J'espère ne plus entendre parler de l'affaire Street, ordonnées par l'ancien gouvernement.
du canal Welland. Je veux que le gouver- Le seul avis qu'ils eurent de leur destitution
nement s'en occupe, non pas que je désire fut la publication de leur nom dans la Gazette.
qu'il s'en rapporte à ma parole seulement. Assurément, on leur accorda une gratification
Je n'ai aucun ressentiment aujourd'hui d'un an de salaire, mais ce fut tout ce qu'ils
contre M. Ellis, et je n'en ai jamais eu. eurent après avoir servi le pays pendant long-

temps.
L'honorable M. ALMOIN : Ecoutez ! écou-

tez L'honorable M. MACDONALD (0.-E.):
Personne ne nie cela.

L'honorable M. McCALLUM: Je voulais
simplement faire connaître la manière dont L'honorable M. BOULTON: Cé fut une
il tyrannisait les gens, et jusqu'à quel point destitution arbitraire, ce n'était pas des
il administrait mal les affaires de ce canal. adversaires et ces messieurs furent renvoyés
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pour faire place à un autre individu apparte-
nant au même parti.

J'approuve complètement tout ce que l'ho-
norable sénateur de Victoria a dit lorsqu'il
nous a parlé de la misère dans laquelle se
trouvent ceux qui perdent leur emploi à une
heure d'avis, et pour aucun autre motif que
celui d'un changement d'administration.
Mais en même temps nous ne pouvons pas,
nous qui appartenons au parti conservateur,
prétendre que nous sommes sans reproche, et
que nous n'en avons pas fait autant dans un
grand nombre de cas. Je dis que c'est un
acte de cruauté que de révoquer deux em-
ployés comme ceux dont je viens de parler,
car ils ne se trouvaient pas dans une position
de fortune bien enviable ; l'on m'informe
qu'ils souffrent plus de la perte de leur revenu
que ne le ferait un ouvrier, vu qu'il ne leur
est pas loisible de se livrer à n'importe quel
travail.

J'espère voir le jour où on établira par
tout le pays un fonds de pension pour les
vieillards. Je ne suis pas en position de dire
quand le pays pourra résoudre un tel pro-
blème, mais je n'aime pas voir qui que ce
soit jeté sur le pavé à un âge avancé, et
après avoir servi le pays pendant un certain
nombre d'années, sans recevoir une pension
quelconque sous une forme ou une autre, qui
puisse pour le reste de ses jours le mettre à
l'abri du besoin.

Cette question aété suffisamment discutée;
le sentiment dominant dans cette Chambre
ainsi que les assurances que nous a données
le chef de la droite, nous permettent de
croire que ces destitutions ne deviendront
pas générales, mais qu'elles resteront des
cas isolés propres à une ou deux parties du
pays.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai nullement le désir de discuter les
cas dont les honorables sénateurs ont parlé.
S'il me fallait le faire, je pourrais donner de
bonnes raisons pour justifier la conduite de
l'ancien gouvernement. Ces raisons étant
consignées dans les Débats, il est donc inutile
de les répéter maintenant. Je pourrais aussi
répondre à d'autres accusations qui ont été
portées contre moi. Néanmoins je les laisserai
passer, et je ne retiendrai pas cette Chambre
pour les discuter. Je ne réclame aucun
mérite à propos du cas sur lequel j'ai attiré
l'attention delaChambrelorsque, 'autre jour,
nous avons discuté cette question. Je l'ai
mentionné simplement dans le but de démon-
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trer que, bien qu'un ami politique très
influent eut porté des plaintes sérieuses
contre un employé public, néanmoins le
ministre des Chemins de fer de l'époque,
après avoir pris beaucoup de peine pour se
renseigner, refusa de destituer cet employé
parce que la preuve n'était pas, dans son
opinion, suffisante pour justifier une telle
décision. Je n'ai mentionné cela que pour
faire voir avec quel soin le gouvernement
examinait tous les cas où des plaintes lui
étaient faites, avant de prendre aucune
décision, et non pas avec le désir de m'attri-
buer aucun mérite. Je n'étais pas ministre
des Chemins de fer et des Canaux; j'ai été
ministre intérimaire pendant quelque temps,
mais je ne suis par certain si à cette époque-
là, l'enquête avait été faite.

Mon but en prenant la parole mai-ntenant
est simplement d'exposer devant le Sénat,
en aussi peu de mots que possible, les raisons
qui justifient ce qui a été fait à propos des
inspecteurs des poids et mesures, lorsque
l'ancien juge Baby, alors ministre du Reve-
nu de l'intérieur, déposa un projet abrogeant
la loi existante. Que quelques-uns des mes-
sieurs qui furent alors mis de côté, auraient
dû être nommés de nouveau, est une question
que je ne suis pas prêt à discuter mainte-
nant, parce que je ne suis pas en posi-
tion de dire si le ministre de l'époque a
eu raison ou non d'agir comme il l'a fait;
mais j'ai en main un tableau publié dans les
Débats, et je demande à mes honorables amis
qui désirent connaître les faits, de se reporter
à la page 1432 des Débats de 1882 (le 6 mai)
où ils trouveront un tableau qui fut alors
déposé sur -e bureau de la Chambre, donnant
les raisons pour lesquelles ces destitutions
furent faites, si toutefois on peut employer
une telle expression, car ces employés furent
supprimés par une loi. Les entêtes du
tableau sont comme suit:

Division pour laquelle l'employé fut
nommé.

Nom des employés.
Date de l'arrêté du conseil.
Date à laquelle ont commencé à recevoir

des appointements.
Date à laquelle il leur a été fourni des

étalons.
Date à laquelle ils ont commencé à remplir

leur fonction.
Nombre de jours sans travail.
Montant du salaire -retiré pendant que ces

employés ont été en fonction.

419
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Chaque division, les noms de chacun des
employés, le nombre de jours de travail,-
tout est donné dans ce tableau. Je constate
que pour Ontario seulement il avait été payé
$19,897.44 à ces employés, qui n'avaient
pas fait un seul jour d'ouvrage, parce qu'on
ne leur avait pas donné les instruments
nécessaires pour accomplir leur travail. Je
ne blâme pas ces employés pour cela, car ce
n'était pas de leur faute. Pour la province
de Québec, le montant payé à ces employés
qui n'avaient rien fait, s'élevait à $20,048.54.

Quant à ce qui concerne l'employé dont
mon honorable ami d'Iberville a parlé, je
vois qu'il fut nommé le 30 septembre 1875,
et que son salaire commença à courir le 27
octobre de la même année. La date à
laquelle les étalons lui furent fournis fut le
4 septembre 1876 et la date où les opérations
commencèrent,-c'est-à-dire la date à laquelle
l'inspecteur se mit à la besogne, fut le 31
janvier 1877. Le nombre de jours où il
n'eut rien à faire, c'est-à-dire où il ne fut pas
employé parce que le gouvernement ne lui
avait pas donné les instruments dont il avait
besoin pour travailler, fut de 463; de sorte
qu'il reçut $631.62 pour n'avoir rien fait.
On poussa si loin cet abus que vous verrez,
en consultant ce tableau, qu'un inspecteur
des poids et mesures fut nommé pour le
Labrador. Qui a jamais supposé qu'un
inspecteur des poids et mesures fut néces-
saire dans cétte partie-là du pays? Comment
pensez-vous que cet employé reçut pendant
le temps qu'il occupa cette charge sans faire
une seule heure d'ouvrage ? Il reçut le mon-
tant de $1,806.89. En voilà assez pour les
détails.

Le montant dépensé au Nouveau-Bruns-
wick de la manière que je viens de signaler
s'éleva à $6,164.65 ; pour la Nouvelle-Ecesse,
il fut de $4,981.38; au Manitoba, de $770.

L'honorable M. POWER: Ces officiers,
je suppose, étaient salariés ?

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Oui. Ce que je veux démontrer c'est que le
montant d'argent reçu par ces messieurs pour
ne rien faire fut très considérable. A l'Ile
du Prince-Edouard, le montant fut minime,
seulement $345.34, et à la Colombie-Britan-
nique, il ne s'éleva qu'à $74.97. Le montant
total gaspillé par la négligence du gou'verne-
ment en ne fournissant pas à ces employés
les instruments dont ils avaient besoin pour
faire leur besogne, s'est élevé à $52,282.32.

Lorsque M. Baby prit charge du départe-
ment, et qu'il constata un tel état de choses,
ne fut-il pas justifiable d'abroger la loi, et par
là même d'arrêter la dépense d'une somme
aussi considérable et pour laquelle on n'avait
rien en retour? Le but du rappel de cette
loi était d'en faire une autre plus tard par-
laquelle cette branche particulière du dépar-
tement serait organisée sur une base plus
économique, plus solide, et plus judicieuse.
S'il me fallait lire tout ce tableau qui couvre
plusieurs pages et qui nous renseigne non seu-
lement sur cette branche mais sur l'ensemble
du service, on y verrait la meilleure justifica-
tion possible de la ligne de conduite adoptée
par le gouvernement lorsqu'il s'est, dans de
telles circonstances, dispensé du service de ces
employés.

L'honorable M. McCLELAN : Quelle
plainte y avait-il contre ces employés?

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La plainte était que la loi inscrite au statut
donnait au gouvernement le droit de nommer
soixante employés, et que les ministres les
avait gardés au service du pays sans qu'ils
eussent rien à faire.

L'honorable M. McCLELAN : Ce n'était
pas de leur faute.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je n'ai pas dit que c'était de leur faute. J'ai
dit au commencement de mes remarques que
je ne pouvais pas les blâmer.

La nomination des inspecteurs des poids
et mesures est une chose toute différente.
Le rappel de la loi dépouilla ces messieurs de
l'emploi auquel ils avaient été nommés, tout
comme le rappel d'autres lois sur lequel je
pourrais attirer l'attention de mon honorable
ami, eut pour effet de faire disparaître cer-
tains fonctionnaires nommés pendant qu'ils
étaient au pouvoir. Quand des nominations
furent subséquemment faites en vertu d'autres
arrangements, je n'ai aucun doute que le gou-
vernement choisit de ses amis. Il peut se
faire que le fonctionnaire dont l'honorable
sénateur d'Iberville a parlé fut une personne
fort estimable et possédant toutes les apti-
tudes requises pour bien remplir cette charge.
Je ne parlerai pas de ce sujet pour la raison
bien simple que je ne sais rien sur le compte de
cet individu. Je connais mon honorable ami
depuis un bon nombre d'années et j'accepte
sa parole sans la moindre hésitation.
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Je ne me propose pas de discuter les autres
questions qui ont été soulevées, ni défendrais-
je, même aujourd'hui, le fonctionnaire que
je connais très bien et qui a conduit l'en-
quête faite à propos de l'administration du
canal Welland. Je crois que je pourrais
donner des raisons pour justifier la ligne de
conduite suivie par l'ancien gouvernement,
raisons qui pourraient ne pas convaincre
même mon honorable ami qui a soumis cette
proposition à la Chambre. Je ne prétends
pas dire que je pourrais justifier la conduite
du gouvernement au point de persuader
l'honorable sénateur qui a porté plainte
contre M. Ellis, car cela serait complètement
impossible.

L'honorable M. PRIMROSE : Je sup-
pose que la Chambre est absolument fatiguée
de cette discussion. J'avais d'abord l'inten-
tion d'entrer dans des développements un
peu longs sur cette question des destitutions,
mais vu l'époque avancée de la session, je
m'en abstiendrai.. Néanmoins je sens que
je manquerais à mon devoir si je ne disais
pas quelques mots sur ce sujet d'autant plus
que le comté où je demeure a été le théâtre
où l'on a pratiqué ce système de destitu-
tions à un point tel, que mes honorables
collègues eux-mêmes en seraient fort sur-
pris. On n'a guère perdu de temps après le
23 juin, et depuis cette date il nous a été
donné de voir le plus flagrant exemple (lui
se puisse concevoir de l'injustice du système
qui consiste à placer entre les mains du can-
didat défait, le droit de dire qui sera desti-
tué pour s'être rendu coupable de partisanne-
rie politique. Sans entrer dans le sujet
aussi longuement que j'avais l'intention de
le faire, je désire cependant exprimer briève-
ment mon opinion. Je crois qu'une telle
ligne de conduite fera jaillir une source dont
les eaux pestilentieles se repandront sur
toute la plaine de la vie politique de ce pays,
et dont les exhalaisons infectes et empoi-
sonnées détruiront entièrement tout germe
de vérité, d'honnêteté et de justice, partout
où sa funeqte influence se fera sentir.

Que Dieu sauve le Canada des consé-
quences certaines d'une aussi exécrable poli-
tique?

L'honorable M. BÉCHARD Je désire
ajouter quelques mots d'explication à propos
du cas que j'ai mentionné. Le chef de l'op-
position a dit que l'inspecteur des poids et
mesures de mon district était un honime qui

n'avait pas fait son devoir. J'ignore si
l'ouvrage qu'il a fait avant de recevoir les
instruments et les étalons fut considéré par
le gouvernement, comme ayant quelque
valeur. Ce que j'ai voulu dire c'est qu'il
était un fonctionnaire compétent, bien dis-
posé à travailler et à faire son devoir. C'était
un homme honnête et honorable; aussi
pourquoi- a-t-il été destitué? Est-ce parce
qu'il n'avait pas reçu plus tôt les instruments
dont il avait besoin? Mais ce n'était pas de
sa faute. S'il les avait reçus je suppose que
le travail fait après leur réception aurait été
considéré par le gouvernement comme ayant
quelque valeur.

Je veux attit er l'attention sur le fait qu'il
a été destitué, bien qu'il fut un fonctionnaire
parfaitement compétent. Pourquoi fut-il
renvoyé du service? Je ne saurais le dire.
Tout ce que j'en sais, c'est qu'il était un bon
libéral et que ce fut un bon conservateur
qui le remplaçât.

PROJETS DE LOIS NON ADOPTÉS.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je désirerais savoir ce qui va être fait à pro-
pos des projets de lois qui ne subiront peut
être pas leur troisième lecture avant la pro-
rogation. Est-ce que ces projets de lois
pourront être suspendus jusqu'à la prochaine
session, repris alors à la phase où ils étaient
rendus pendant la présente session, puis
définitivement adoptés ?

L'honorable sir OLIVER- MOWAT : Il
faudrait le consentement des deux Chambres.
Le sujet a été discuté dans l'autre Chambre,
et il a été résolu de n'en rien faire. Nous
ne pouvons donc pas adopter. une telle pro-
cédure. Outre cela, on me dit qu'il faudrait
voter une loi dans ce sens, même en suppo-
sant que le consentement des deux Chambres
serait donné, avant que la chose puisse être
faite.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

L'honorable M. POWER: Avant d'abor-
der le sujet des destitutions, qui a été, sous
une forme ou sous une autre, l'objet des déli-
bérations de cette ·Chambre depuis quelque
temps déjà, ja ne puis m'empêcher d'expri-
mer de nouveau le regret que j'éprouve de
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voir que l'on ait tant abusé de la pratique
introduite dans cette Chambre relativement
aux interpellations. Tous les honorables
membres de cette Chambre, doivent recon-
naître qu'il serait désirable d'en venir à une
entente quelconque, sur les simples questions.
C'est en 1877 que la pratique fut introduite,
d'attirer d'abord l'attention sur un sujet,
puis de poser une interpellation ; il était
toujours entendu alors que l'auteur de l'avis
se proposait de soulever une discussion géné-
rale sur le sujet. Mais quand il ne s'agit
lue d'une simple question, nous devrions

en venir à l'entente, qu'il n'y aura pas, à
tout évènement, d'autres discours que celui
prononcé par l'auteur de la question, et celui
du ministre qui donne le renseignement
demandé.

Je puis, de plus, ajouter ceci: C'est que
nous n'appliquons pas le règlement avec assez
de sévérité. Le 24 septembre, l'honorable
sénateur de Marshfield donna avis d'uné
interpellation qu'il fit le 28. Il se proposait
de demander au chef de la droite, si certaines
paroles prononcées dans une autre enceinte
par l'honorable ministre des Chemins de fer,
exprimaientl'opinion du gouvernement. Tout
le monde avait compris que cette question
servirait de préliminaire à une discussion
générale, qui aurait lieu sur un autre avis
que l'honorable sénateur de Marshfield avait
donné, à l'effet qu'il attirerait l'attention sur
Fénoncédela politique extraordinaire adoptée
par le gouvernement. Sur le premier avis,
l'honorable sénateur fit un discours au cours
duquel il entra dans beaucoup de développe-
ments. D'autres messieurs prirent part à la
discussion qui dura fort longtemps. Ceux
d'entre nous qui s'étaient préparés à répondre
au discours que l'honorable sénateur pouvait
faire sur le premier avi,-celui relatif à
la politique extraordinaire du cabinet,-
n'étaient pas en état et ne s'attendaient pas
à faire un discours sur la seconde question.

De plus l'honorable chef de l'opposition a
posé hier une question bien simple, relative-
ment à un citoyen de Toronto qui avait été
licencié comme vendeur de timbres-poste, et
dont le permis avait été annulé, puis renou-
velé en faveur d'un autre citoyen de Toronto.
A l'occasion de cette interpellation, on dis-
cuta toute la question des destitutions et de
la politique du gouvernement relativement à
la permanence des emplois publics, et àutre
chose d'un caractère général. Aujourd'hui
l'honorable sénateur de Marshfield nous a
annoncé qu'il ne se proposait pas de soulever

un débat sur l'ancien avis, a la faveur duquel
nous aurions pu faire convenablement la
discussion qui a eu lieu. Le résultat de cet
état de choses est que des sénateurs, comme
l'honorable représentant de Victoria et moi-
même, qui s'étaient proposés de prendre part
aux débats sur l'interpellation ayant un
caractère général, n'ont pas pu le faire par
suite d'une rigoureuse application de la règle.
La Chambre témoigne beaucoup d'indulgence
en nous permettant de faire quelques obser-
vations sur des questions d'un caractère
général, même dans le cas où nous ne nous
conformons pas strictement au règlement.

Je ne me propose pas de répondre aux
énoncés faits par l'honorable sénateur de
Victoria. On pourrait tout aussi bien essayer
de raisonner les aventures du baron Mun-
chausen ou de répliquer aux lamentations de
Jérémie. Le discours de cet honorable séna-
teur ne contient pas d'arguments, il repose
sur de très beaux sentiments qui n'ont qu'un
rapport bien éloigné avec la question qui est
devant la Chambre.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
La question qui était devant la Chambre se
rattachait à des évènements d'il y a quinze
ans passes.

L'honorable M. POWER : Je crois que la
meilleure manière d'envisager cette question
n'est pas de la considérer à un point de vue
sentimental, mais bien de l'étudier comme
des hommes d'affaires. Nous n'avons pas à
nous occuper des atrocités commises en Bul-
garie ou en Arménie; nous avons à consi-
dérer le fait que le gouvernement a renvoyé
de son service, un certain nombre de per-
sonnes dont la plus grande partie, sinon
presque toutes, travaillaient à titre de jour-
naliers sur les chemins de fer de l'Etat et
qui étaient payées à tant par jour. Pourquoi
comparer ce fait si simple avec les atrocités
qui se sont passées en Bulgarie et en Arménie.
J'ignorais que l'honorable sénateur de Vic-
toria posa à l'humoriste, mais il n'a certai-
nement pas réussi cet après-midi.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je parlais sérieusement. Dans les deux cas,
la même dépravation est la cause détermi-
nante.

L'honorable M. POWER: Maintenant,
pour prouver que l'honorable sénateur ne
cherchait qu'à amuser la Chambre et n'était
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pas sérieux, je désire attirer l'attention sur
le fait qu'il y a trois ou quatre ans environ,
un ministre en qui mon honorable ami avait
confiance et dont il était le partisan, des-
titua de la manière la plus sommaire pos-
sible, soixante-dix employés à peu près,
relevant du département des Chemins de
fer et des Canaux, et cela sans avis pour
ainsi dire. L'honorable sénateur qui, le
premier, a versé des larmes sur le sort des
employés de l'Ile du Prince-Edouard qui ont
été destitués récemment, n'a pas eu un seul
regret à donner à ces infortunés qui furent
jetés sur lP pavé et privés, par ses propres
amis, de leur moyen d'existence.

L'honorable M. FERGUSON : Mais ils
ne furent pas remplacés par d'autres, Ils
furent renvoyés parce qu'il n'y avait pas
assez d'ouvrage pour les occuper.

L'honorable M. POWER: C'est bien là
l'interruption que l'on devait attendre.
L'honorable sénateur de Victoria, dont je
relève maintenant le discours, n'a rien dit
au su*et du remplacement de ceux qui
avaient été démis. Il a versé des larmes
sur le sort des familles des employés qui
avaient perdu leur place. Les employés
qui furent destitués dans le cas que je viens
de rappeler ont, eux aussi, perdu leur em-
ploi; plusieurs d'entre eux avaient été dans
le service public, pendant dix, quinze . et
même vingt ans, et avaient fini par compter
complètement sur ce travail comme moyen
d'existence; et, comme l'honorable sénateur
de Marshfield l'a dit à propos des employés
du service civil, ils étaient devenus im-
propres à toute autre besogne. Mais l'hono.
rable sénateur de Victoria ne versa pas une
larme sur le sort de ces infortunés. Cela
démontre qu'après tout, il ne s'agit pas tant
de savoir quel est le bouf qui a été frappé
d'un coup de corne, comme de savoir qui a
frappé.

L'honorable M. MACDONALD (C-B.):
Quelle part l'honorable sénateur a-t-il prise
dans ces destitutions 1

L'honorable M. POWER: Je ne me
rappelle pas avoir pris aucune part quelcon-
que. Je crois que ce fut une affaire faite
bien sommairement.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Je le crois. Je m'accorde avec vous sur ce
point.

L'honorable M. POWER: Je crois que
ce fut un procédé fort sommaire.

L'honorable M. FERGUSON: Je suis
sous l'impression qu'ils furent avertis.

L'honorable M. POWER: Ils reçurent
un avis de quelques jours. Nous avons lè
un cas où l'honorable sénateur de Victoria
et moi-même sommes d'accord pour con-
damner la conduite de l'ancien gouverne-
ment. En 1895, un certain nombre de
commis furent destitués, et le seul avis que
l'un d'entre eux reçut, l'informant que ses
moyens d'existence lui étaient enlevés, bien
qu'il eut été dans le service public pendant
des années, lui fut donné sur réception de
son chèque. Ce fut le premier avis qu'il
reçut que ses services n'étaient plus requis.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELiL:
Il n'y eut rien de semblable de fait.

L'honorable M. POWER : C'est ce qui
eut établi.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Cet employé fut mis à sa pension.

L'honorable M. POWER : Il peut se faire
que qu"lques-uns aient été mis à leur pension,
néanmoins ces gens furent renvoyés du ser-
vice d'une manière très sommaire.

Maintenant, pour en venir au côté pra-
tique, et considérant la chose à un point de
vue plus juste que celui qui a été adopté par
quelques-uns de ceux (lui ont discuté ce
sujet ces jours-ci, je crois qu'il est à propos
que cette Chambre considère quel système
devrait être adopté à l'égard du service
civil, j'entends le service civil considéré au
point de vue des partis.

Honorables messieurs, il y a deux systèmes,
ou plutôt il y avait deux systèmes. en pré-
sence. L'un, fut universellement suivi aux
Etats-Unis à partir du temps du Président
Jackson jusqu'aux jours de la présidence de
M. Hayes, je crois. En vertu de ce système,
presque tous les employés du gouvernement
d'une extrémité à l'autre du pays, perdaient
leur emploi, le jour où un nouveau parti arri-
vait au pouvoir dans la personne du Prési-
dent. D'après ce système, le premier devoir
qu'un employé civil devait remplir était, non
pas de servir son pays, mais le parti qui
l'avait nommé, et s'il ne travaillait pas éner-
giquenent et vigoureusement pour le parti
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il était congédié par ses propres amis à l'ex-
piration des quatre années. La classe diri-
geante aux Etats-Unis, les hommes bien
pensants, en vinrent à la conclusion, après
un certain temps, que ce système était très
défectueux et que, dans les intérêts mêmes
du pays, il devait être modifié, qu'il fallait
autant que possible, suivre l'exemple de l'An-
gleterre. Depuis 1878, de grands progrès
ont été accomplis aux Etats-Unis, dans
l'application aux serviteurs publics, de la loi
connue sous le nom du service civil, et j'espère
qu'avant longtemps la plupart des employés,
dont les devoirs sont, dans tous les cas, d'une
nature permanente, jouiront de ce système.

Tous les gens bien pensants au Canada,
réprouvent li doctrine: " aux vainqueurs
les dépouilles." Personne dans cette Chambre
ne s est exprimé d'une manière plus éner-
gique contre ce système, (ue l'honorable
chef de la droite, et en autant que j'ai pu
me renseigner, l'honorable ministre, pendant
les longues années où il fut le chef politique
de sa province, a toujours pratiqué ce qu'il
prêchait, et déclaré que le système des
dépouilles est des plus condamnables. Il est
généraiement admis (lue le système anglais
est bien préférable.

Maintenant, honorables messieurs, en quoi
consiste le système anglais qui a été appliqué
depuis quarante ans? D'après ce système,
la politique n'a rien à faire dans le service
civil. Contrairement à ce ,qui se passe ici,
l'employé du service civil anglais ne doit pas
sa position à l'influence politique. En Angle-
terre le jeune homme qui désire entrer dans
le service civil, doit se soumettre, non pas à
un examen d'aptitude, mais à l'épreuve d'un
concours qui donne le droit à celui qui la
subit avec le plus de distinction, d'être nom-
nié .pour remplir les vacances existantes.
Ainsi, si cent personnes sont examinées et
s'il n'y a que cinq vacances, ce sont les cinq
candidats qui ont passé le meilleur examen,
dont les noms figurent en tête de la liste, qui
sont nommés. Ceux qui ont subi l'examen
d'aptitude sont inscrits simplement sur une
liste, et le gouvernement choisit dans cette
liste ceux qu'il veut nommer à un emploi.
Le système dont je parle, qui est maintenant
généralement appliqué, a été en opération
en Angleterre dans quelques départements,
pendant une période de quarante ans. Ce
n'est pas le système que nous suivons ici. Il
est regrettable qu'il n'ait pas été introduit
ici en 1882, lorsque la loi du service civil
fut modifiée. Les honorables messieurs qui

siégent de l'autre côté de cette Chambre,
avaient à cette époque, un nombre raison-
nable de leurs propres amis dans le service
civil, ils auraient pu très convenablement
établir le système de concours. Je crois à
l'efficacité du système anglais.

Mon honorable ami qui d'ordinaire siège
près de moi, l'honorable sénateur de Victoria
(M. McInnes), croit que les employés civils
ne devraient pas avoir le droit de suffrage. En
Angleterre, jusqu'en 1874, ou à peu près, il a
été de règle qu'une grande proportion des ser-
viteurs publics fut privée du droit de suffrage,
mais ces restrictions furent ensuite enlevées,
et à moins que je sois dans l'erreur, tous les
employés du service civil anglais, ont main-
tenant le droit de suffrage. La raison allé-
guée pour opérer ce changement est bonne
et devrait se recommander à l'esprit d'un
homme qui d'ordinaire juge sainement les
choses comme mon honorable ami (le Vic-
toria. Lorsque le scrutin secret fut établi
en Angleterre, on comprit que cette mesure
protégeait les serviteurs publics, que l'em-
ployé civil pourrait voter sans que personne
put savoir le nom du candidat auquel il avait
donné son suffrage, et que, conséquemment,
cet employé ne s'exposait pas en votant, à,
soufrir de la mauvaise volonté de l'un ou de
l'autre parti. Comme nous avons ici le
scrutin secret, je dois dire que je ne puis
tomber d'accord avec mon honorable ami, et
demander que les serviteurs publics soient
privés de leur droit de suffrage.

L'honlorable M. McINNES (0.-B.): Si
vous adoptiez le système de concours, je serais
disposé à partager votre opinion et à dire
que les membres du service civil pourront
voter; mais jusqu'à ce que ce système soit
établi ici, je crois qu'il serait de beaucoup
préférable, dans l'intérêt des employés publics
eux-mêmes, de les dépouiller de leur droit de
suffrage.

L'honorable M. POWER : Je suppose
que la restriction se recommande davantage
vu que nous n'avons pas le système de con-
cours.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Cer-
tainement.

L'honorable M. POWER: Mais tant qu'un
employé civil pourra voter sans que personne
puisse savoir en faveur de quel candidat il a
donné son suffrage, je persiste à croire qu'il
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serait injuste de priver la classe des employés
civils du droit de suffrage.

Les honorables messieurs de l'opposition
se sont exprimés en termes très énergiques
sur les procédés détestables que le gouverne-
ment a adoptés. Je ne puis croire que ces
honorables messieurs aient parlé sérieuse-
ment....

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Très sérieusement.

L'honorable M. POWER: J'ai confiance
dans le système anglais, et je suis tout dis-
posé à appliquer ce principe au cas des
employés publics. J'ai consulté Todd, dans
son ouvrage intitulé "le Gouvernement Parle-
mentaire en Angleterre ", page 630 du pre-
mier volume, afin de me rendre compte de
l'opinion des autorités anglaises sur ce sujet.
L'ouvrage de Todd est considéré en Angle-
terre et dans tout l'Empire britannique,
comme étant le meilleur traité que nous
ayons sur le gouvernement parlementaire.
Je tourne la page 630, et peut-être sera-t-il
préférable que je lise tout le passage, bien
qu'il ne soit pas nécessaire de le faire au point
de vue de mon argumentation. Ce passage
se lit comme suit:

Mais bien que tout gouvernement doive nécessair"-
ment avoir le droit abstrait de destituer n'importe
lequel de ses serviteurs, qui peuvent détenit leur
charge durant " bon plaisir, lorsqu'il considère
qu'une telle mesure est requise par les besoins du ser-
vice public, il a été, néanmoins, reconnu, règle géné-
rale, que des personnes remplissant des charges n'ayant
pas un caractère politique et dépendantes de la Cou-
ronne, ne devraient être destituées que pour cause
d'incompétence ou (le mauvaise conduite. Des desti-
tutions n'ayant pas ces motifs pour les justifier. sont
grandement condamnables et inopportunes, plus spé-
cialement si les motifs ressortent de considérations
politiques. Sans doute que l'intervention active dans
les luttes politiques de la part d'un serviteur public
n'occupant pas une charge politique, serait considérée
comme un cas de mauvaise conduite suffisant pour
justifier sa destitution. C'est une règle du gouverne-
ment constitutionnel, parfaitement reconnue, que tous
tels fonctionnaires doivent s'abstenir de prendre une
part active dans les luttes politiques, et qu'ils doivent
observer une stricte neutralité. Si une pratique con-
traire prédominait, il s'en suivrait inévitablement que
le parti opposé, en arrivant au pouvoir, prendrait sa
revanche contre ceux qui auraient travaillé à mainte-
nir un gouvernement rival. Ainsi il arriverait que des
changements considérables seraient faits par ven-
geance, parmi les fonctionnaires, ce qui empêcherait
ceux-ci d'acquérir de l'expér'ence et détruirait l'effica-
cité du service public.

Ceux des membres de l'opposition qui ont
prétendu qu'il n'y avait pas de raisons qui
pût empêcher un employé public de se mêler
des luttes politiques, de parler en public, et

de prendre une part active au combat, doi-
vent voir maintenant qu'ils ont contre eux
l'opinion des autorités anglaises. M. Todd
cite ensuite un cas où le Lord chef justicier
d'Angleterre, qui était un libéral, refusa de
nommer un libéral à la charge de reviseur.
Il était entendu qu'à moins de mauvaise
conduite notoire, le titulaire devait être
nommé de nouveau dans tous les cas, mais
sir Alexander Cockburn refusa de nommer
de nouveau un avocat qui avait pris une
part active aux luttes politiques.

L'honorable M. PROWSE : Je désire atti-
rer l'attention de l'honorable sénateur sur le
fait que le système pratiqué en Angleterre
n'est pas semblable au nôtre. Bien qu'il
pourrait être parfaitement convenable et
logique de destituer un employé public
anglais pour avoir pris une part active aux
luttes politiques, nous savons que là les vacan-
ces résultant des destitutions, sont remplies
au moyen du système des examens de con-
cours. Ceux qui sont nommés pour remplir
ces vacances, ne sont pas choisis dans un
parti seulement, mais ici lorsqu'un employé
est detitué, il est remplacé par un politicien
plus actif que ne l'était son prédécesseur.

L'honorable M. POWER : Il est inutile
d'essayer de nous faire perdre la piste. Nous
sommes maintenant à discuter les causes des
destitutions, et non pas comment le destitué
doit être rempla'é.

L'auteur continue en ces termes à la page
632 :

Bien que d'un côté, la pratique (le destituer des
fonctionnaires d'un ordre inférieur à raison seulement
de leurs opinions politiques, soit de nature à détruire
toute efficacité dans l'administration publique,-
comme le démontre d'une manière si frappante l'exem-
ple de la république américaine,-d'un autre côté il
est manifestement déraisonnable qu'un employé
public quelconque continue de combattre activement
le gouvernement qui est au pouvoir.

Tous rapports des employés publics avec la presse,
et qui seraient de nature à amener la révélation de
renseignements officiels, ou qui pourraient troubler les
relations confidentielles qui doivent subsister entre les
membres du service civil et leurs chefs, sont stricte-
ment défendus.

.Puis, M. Todd cite plusieurs autorités sur
ce point.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Dans le cas qui nous occupe, l'employé a pris
une part active dans le sens contraire. Ce
n'était pas contre le gouvernement.
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L'honorable M. POWER: A la page sui-
vante, M. Todd continue en ces termes :

Il n'est pas facile (le donner une définition bien
exacte d'une inconduite de ce genre, et qui attirerait
sur la tête (le l'employé permanent de la 'ouronne qui
s'en serait rendu coupable, le châtiment de la destitu-
tion. Pendant une période de grande excitation poli-
tique, le gouvernement peut se trouver dans l'obliga-
tion d'agir avec plus (le sévérité à l'égard des employés
publics qui prennent une part activeaux luttes electo-
rales, qu'en temps ordinaire.

Puis, à la page 635, M. Todd démontre
que le gouvernement doit, dans l'intérêt
public, avoir le droit de destituer ses em-
ployés. Il dit :

On a proposé de limiter l'exercice de ce droit par
une loi, mais on en est venu à la conclusion qu'il était
préferable de laisser la chose à la discrétion du gou-
vernement.

M. Todd parle d'un cas arrivé à la Nou-
velle-Ecosse. Il cite les dépêches du secré-
taire colonial, adressées par le comte de Grey
au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-
Ecosse, écrites en 1848 et 1860. J'ai vu la
dépêche de 1860 dans le Globe de Toronto,
mais je n'ai pas pu la trouver dans les jour-
naux de la Chambre. Néanmoins, j'ai pu
mettre la main sur celle de 1848, et avec la
permission du Sénat, j'en donnerai lecture.
Elle nous fait connaître l'opinion d'un
homme d'Etat distingué, qui a examiné la
question, étant éloigné de deux ou trois mille
milles du théâtre où les faits s'étaient passés.
Il n'était pas personnellement intéressé dans
la question, ni était-il dominé par aucun sen-
timent de parti, mais il l'a considérée comme
un homme d'Etat devait le faire. Je prie
mes honorables collègues de bien vouloir se
reporter aux journaux de l'Assemblée légis-
lative de la Nouvelle-Ecosse pour l'année
1849, appendice numéro 6.

L'honorable M. MACDONALD (I. P.-E):
Avant l'établissement du gouvernement res-
ponsable. .

L'honorable M. POWER : Oh non, la
première élection qui eut lieu après l'établisse-
ment du gouvernement responsable, fut faite
en 1847 ou 1848, et le cas dont je parle
maintenant fut soulevé à propos de l'action
du nouveau conseil exécutif créé après l'éta-
blissement du régime de la responsabilité
ministérielle. Le nouveau gouvernement
s'était plaint que quelques-uns des fon.ction-
naires avaient voté contre lui, et voici ce que
le comte de Grey dit :

personnes ayant des charges permanentes, contre une
administration rivale de celle à laquelle elles peuvent
devoir leur nomination.

C'est précisément le cas qui est maintenant
soumis à la Chambre.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Non ce n'est pas lamême chose.

L'honorable M. KIRCHHOFFER: C'est
tout le contraire.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il n'existait pas de gouvernement libéral
alors.

L'honorable M. POWER: C'était un gou-
vernement libéral qui était au pouvoir, et le
cabinet conservateur avait dû démissionner.
Les libéraux avaient pris place sur les ban-
quettes du trésor, et ils se plaignaient que
les employés qui remplissaient les bureaux
publics leur étaient hostiles ; d'après ces
paroles, il appert qu'ils les accusaient de
sourde hostilité. Je vais lire tout le passage.

Quant à ce qui concerne la plainte formulée par le
eonseil exécutif, que l'administration existante doir,
lutter contre l'hostilité active ou dissimulée de plusieurs
personnes ayant des charges officielles, et que l'un des
chefs d'un département, au moins, a voté contre le
procureur général et le secrétaire provincial, je dois
faire observer que je ne connais aucun remède contre
oe qu'on apelle "la sourde hostilité " de personnes
ayant des charges permanentes, contre une administra-
tion Plvale de celle à laquelle elles peuvent devoir
leur nomination.

Il n'est pas impossible que de, telles per-
sonnes n'aient, comme toutes les autres, leur
préférence personnelle et politique, et il n'est
pas déraisonnable de croire qu'elles peuvent
désirer l'arrivée au pouvoir du parti auquel
elles doiventune telle dette dereconnaissance,
mais ces personnes doivent savoir qu'elles ne
pourront jouir du privilège de ne pas être
destituées pour aucun autre motif que celui
d'une inconduite notoire, qu'à la condition
qu'elles s'abstiennent de prendre aucune part
active dans les luttes politiques.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il n'y a pas d'analogie. Quand les élections
ont eu lieu, les libéraux n'étaient pas au
pouvoir et par conséquent, ces employés
n'ont pas voté contre eux.

L'honorable M. POWER: Je crois que
je ferais mieux de continuer à lire cette cita-
tion. Voici ce qu'on y dit:

Je dois faire observer que je ne connais aucun remède De fait, c'est là la regle bien comprise par tout le
contre ce qu'on appelle "la sourde hostilité " de inonde, et qui domine dans ce pays, et je suis d'avis
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que la même règle devrait être appliquée à la Nou-
velle-Ecosse. Dans une société aussi petite que l'est
celle d'une colonie, on doit s'attendre à ce que les dis-
sensions de parti soient plus ardentes qu elles ne le
sont dans un pays plus grand et plus peuplé; de là,
il suit que dans les colonies, il soit plus nécessaire
qu'ailleurs, que les employés publics, dont les fonc-
tions ne relèvent pas de la politique, observent une
plus grande neutralité dans les luttes de parti. Je
crois qu'il ne serait nullement déplacé de faire savoir
à ces personnes que l'on s'attend à les voir s'abstenir
d'exercer leur droit de suffrage aux élections contre
aucun des membres du gouvernement alors au pouvoir,
vu qu'ils ne pourraient pas voter sans cesser d'être
neutres en politique, neutralité qui seule leur assure
la permanence de leur emploi. Il ne serait peut-être
pas désavantageux de donner à cette règle la force
d'une loi, et d'imposer aux fonctionnaires d'un ordre
inférieur du service public de la Nouvelle-Ecosse, la
même privation des droits politiques, et la défense
d'intervenir dans les luttes électoiales, dont sont
frappés, par la législation, tous les employés chargés
de la perception du revenu de ce pays.

La suggestion faite ici par le secrétaire
colonial de ce temps-là, lui était sans doute
inspirée par le fait qu'alors le suffrage des
électeurs se donnaient ouvertement. Le
scrutin secret n'était pas connu, et il recom-
manda de priver ces employés de leur. droit
de suffrage parce qu'ils ne pouvaient pas
l'exercer sans que l'on connût pour qui ils
avaient voté.

L'honorable M. LANDRY : L'honorable
sénateur sait-il qu'en 1845 les employés du
service civil en Angleterre n'avaient pas le
droit de suffrage?

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Je sais que, règle générale, ces employés
n'avaient pas le droit de suffrage en Angle-
terre.

L'honorable M. LANDRY : En 1849, ces
employés ne pouvaient pas voter en Angle-
terre.

L'honorable M. POWER : Je ne prétends
pas qu'ils avaient ce droit.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Alors la règle ne s'appliquerait donc pas.

L'honorable M. POWER : Vous voyez
donc, honorables messieurs, que la doctrine
que je crois bonne, posée par le secrétaire
colonial, et pratiquée en Angleterre, est plus
sévère à l'égard des employés que celle énon-
cée ici par le chef de la droite et par le mi-
nigtre des Chemins de fer dans la Chambre
des Communes.

L'honorable M. MAcINNES (Burling-
ton): Puis-je demander en quelle année cela
s'est passé?

L'honorable M. POWER : La dépêche du
secrétaire colonial est de 1848.

L'honorable M. MAcINNES (Burling-
ton): La réforme du service civil n'eut pas
lieu alors. Le service public d'Angleterre
fut plus tard remodelé et réorganisé par une
commission.

L'honorable M. POWER : Cela ne change
pas la position en quoi que ce soit. Il est
vrai qu'en 1854, on commença à réformer le
service civil d'Angleterre, et en 1874, après
que la loi eut établi le scrutin secret, la
privation du droit de suffrage imposée aux
fonctionnaires publics fut supprimée. Mais
j'ai exposé le principe défendu par les meil-
leures autorités anglaises et, comme je l'ai
dit, le principe et la pratique défendus par
ces autorités sont moins favorables aux em-
ployés que la doctrine proclamée ici par le
chef de la droite et par les membres du gou-
vernement dans la Chambre des Communes.

Et quand on examine les choses de près,
que voyons-nous? D'après ce que j'en sais,
pas un seul employé du service civil propre-
ment dit, n'a été destitué depuis le 23 juin.
Un certain nombre d'hommes qui étaient
employés à la journée ont cessé de l'être,
mais je ne sache pas qu'un seul employé
civil ait été destitué pour des motifs politi-
ques. Cependant nous avons été les témoins
d'une violente tempête dans un verre d'eau
sans que personne puisse se rendre compte
de la cause qui l'a provoquée.

Bien qu'il soit parfaitement vrai que deux
mauvaises actions n'en font pas une bonne,
néanmoins si nous pouvons prouver que les
messieurs de l'opposition, lorsqu'ils étaient
au pouvoir, ont appliqué une règle tout à
fait diflérente de celle qu'ils prêchent aujour-
d'hui, cela ne laissera pas que de jeter du
discrédit sur cette nouvelle doctrine. Il est
bien vrai que ce n'est pas là un argument
d'une grande solidité, tout de même, lorsque
nous voyons Satan condamner le péché, nous
ne sommes guère disposés à nous laisser
émouvoir par ses remontrances. Si j'en
excepte l'honorable chef de l'opposition, qui
prétend n'avoir jamais destitué un employé
de son département pour des motifs politi-
ques, je n'ai pas entendu un seul de ces mes-
sieurs, pas même l'honorable sénateur, expri-
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mer aucun regret, aucun repentir de ce qui a
été fait par le passé. C'est bel et bon pour
l'honorable sénateur de dire qu'il n'a jamais
destitué personne, mais il n'en est pas moins
responsable de la conduite de ses méchants
associés. Nous avons à nous occuper de ce
qu'ils ont fait, et il ne peut échapper à la
responsabilité (lui lui incombe en disant qu'il
n'a jamais destitué aucun employé dans le
département qu'il a contrôlé. Nous avons
parfaitement le droit d'examiner la conduite
de ces messieurs de l'opposition, et de ne pas
nous en tenir simplement à ce qu'ils nous
prêchent aujourd'hui.

L'honorable M. BERNIER: Ne vous
êtes-vous pas engagés à faire mieux?

L'honorable M. POWER: Oui ; nous
nous sommes engagés à faire mieux.

L'honorable M. LANDRY: Pourquoi ne
le faites vous pas ?

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Ils vont plus loin.

L'honorable M. POWER: Nous avons
fait mieux jusqu'à présent. Il n'y a pas
d'endroit, je suppose, où l'on doive s'attendre
à une plus stricte observation des convenan-
ces politiques que dans les Chambres du
parlement. Cependant qu'est-il arrivé ? Il
en est parmi vous, honorables messieurs,
qui se rappelbint très bien des circonstances
auxquelles je fais allusion, quelques-uns d'en-
tre vous étaient alors membres de la Cham-
bre des Communes. A la clôture de la session
de 1878, feu M. Patrick était greffier de la
Chambre des Communes, et la charge d'assis-
tant-greffier était remplie par M. Piché. Des
élections générales furent faites après la
session de 1878, et quand le parlement se
rassembla de nouveau pendant l'hiver de
1879, M. Patrick était encore greffier de la
Chambre des Communes, mais M. Piché
avait disparu.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
Où était-il allé?

L'honorable .M. POWER : M. Piché fut
informé qu'il ne devait plus revenir, et M.
Leprohon avait été nommé assistant-greffier
à sa place.

L'honorable sirMACKENZIEBOWELL:
Fut-il destitué?

L'honorable M. POWER: Oui. Je puis
ajouter que M. Leprohon fut mis la retraite,
après un service comparativement de courte
durée, et pendant qu'il était encore plein de
vigueur et de santé, afin de faire place à
celui qui remplit actuellement les fonctions
d'assistant-greffier de la Chambre des Com-
munes. Vous pouvez vous faire une idée
des sentiments qui animaient les membres
libéraux de la Chambre des Communes, lors-
qu'ils revinrent en 1879, et qu'ils constatèrent
un tel état de choses. Imaginez quels
seraient les sentiments des membres conser-
vateurs de cette Chambre si, lorsqu'ils sont
revenus ici le 19 août, ils avaient constaté
que notre respecté greffier avait été décapité
pour faire place à un autre, où si le gentil-
homme huissier de la Verge Noire avait cessé
d'annoncer, et qu'un autre individu avait été
nommé par le gouvernement pour remplir
ses fonctions. Nous pouvons nous rendre
mieux compte de l'énormité de l'acte commis
dans le cas de M. Piché lorsque nous nous
demandons ce que nous éprouverions si la
même chose était faite à 'un de nos employés.

La session de 1879 me fournit certains
renseignements se rattachant à la question
de principe qui est en jeu et qui, je crois, ne
manqueront pas d'intéresser cette Chambre.

«M. le Président Anglin était encore en
fonction. Aucun successeur n'avait été
choisi, et il continuait de remplir les devoirs
de la présidence. Voici ce qu'une autorité
qui sera, je crois, acceptée comme valable
par l'honorable chef de l'opposition, voici ce
que sir John Macdonald dit sur le sujet avec
l'approbation, apparemment du moins, de
tous ses amis conservateurs. Parlant de
M. Anglin il dit:

Une nouvelle élection avait eu lieu. Il savait par-
faitement d'après les opinions politiques des membres
élus, qu'il était tout à fait improbable qu'il fut choisi
de nouveau comme président, et que son successeur
serait responsable de toutes les irrégularités, et de
chaque sou de la dépense.

M. Anglin n'avait simplement rempli que
certaines vacances. Sir John continue en
ces termes :

C'était un acte tout à fait intempestif et inconsidéré
de la part de l'ex-président, que de vouloir lier les
mains du nouveau président, de le lier pendant cinq
ans par des nominations faites entre les mois d'octobre
et de février, de remplir toutes les vacances possibles
afin de l'empêcher d'exercer sa discrétion dans le choix
dé ses subordonnés. C'était une tentative d'usurpation
très peu sage, une tentative très peu sage d'empêcher
le président d'exercer sa discrétion dans une affaire
comportant une aussi grande responsabilité que celle de
l'administration du service de la Chambre. C'était
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aussi un acte d'un goût douteux que d'enlever au pré-
sent président le patronage auquel il a droit. L'hono-
rable député savait qu'il n'avait plus de responsabilité
et qu'elle pesait sur d'autres épaules. N'aurait-il pas
été sage et convenable de la part de l'honorable député
de laisser la décision de ces cas à son successeur, de lui
laisser le choix de ses agents, subordonnés et assis-
tants?

Si mes honorables amis veulent bien appli-
quer le langage dont sir John Macdonald
se servit à l'égard du président Anglin, à
l'ancien premier ministre de ce pays, et aux
actes qu'il a accomplis entre le 23 juin et la
date de sa démission, ils se convaincront qu'il
y a dans cet extrait une leçon des plus
directes pour eux.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
La loi ne définit-elle pas les devoirs du pré-
sident et les pouvoirs dont il est revêtu après
la prorogation du parlement, lorsqu'il a cessé
d'être président, et qu'il ne peut plus agir
comme tel à moins qu'il ne soit réélu par la
Chambre des Communes ? Il n'y a pas d'ana-
logie du tout entre les deux cas.

L'honorable M. POWER: D'après les
renseignements que je possède, l'honorable
sénateur affirme une chose qui n'est pas fon-
dée du tout.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Je n'ai rien affirmé. J'ai demandé à l'hono-
rable sénateur si tel n'était pas le cas.

L'honorable M. POWER: Comme ques-
tion légale, mon impression est que le prési-
dent a le droit d'exercer ses fonctions comme
tel jusqu'à ce que son successeur soit nommé.
Or, son successeur ne pouvait pas être nommé
avant la réunion de la nouvelle Chambre.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Cela est très vrai, mais seulement quant à ce
qui concerne quelques-uns de ces devoirs.

L'honorable M. POWER: M. Anglin
continua de remplir les devoirs ordinaires de
sa charge.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:.
Mais ce n'était pas là l'un de ses devoirs
ordinaires.

L'honorable M. POWER : M. Anglin
prétendit que oui, et exposa que le prin-
cipal commis avait insisté auprès de lui sur
la nécessité de remplir quelques-unes des
vacances. Mais il n'y avait pas de nécessité

de faire les cinq cents nominations que l'an-
cien premier ministre a essayé de faire avant
de démissionner.

Dans l'ouvrage de M. Todd, intitulé "le
gouvernement dans les colonies britanni-
ques," on trouvera, à la page 43, la doctrine
que j'ai citée dans son ouvrage "du gouver-
nement parlementaire en Angleterre."

On a aussi parlé des inspecteurs des poids
et mesures. Voici brièvement quels ont été
les faits qui se sont passés. La loi primitive
concernant les poids et mesures fut adoptée
en 1873. Elle fut modifiée en 1877. Les
modifications faites par la loi de 1877 ne se
rapportaient pas du tout au personnel.
D'après ce que j'en sais, il y avait au
moment où la loi de 1879 fut adoptée,
quatre-vingt-dix-sept inspecteurs des poids
et mesures en exercice. J'ai devant moi la
loi de 1877, et je n'y vois rien se rappoitant
en quoi que ce soit au personnel, de sorte
que la loi, quant à ce qui regarde ces em-
ployés, resta la même depuis 1873, lorsque
ces honorables messieurs étaient au pouvoir,
jusqu'à 1879, lorsqu'ils prirent de nouveau
possession des banquettes du trésor. En
1879, la loi fut comparativement peu modi-
fiée. On lui donna pour titre: loi à l'effet
de modifier et de refondre les lois concer-
nant les poids et mesures. C'était une
refonte des Actes de 1873 et de 1877 aux-
quels on avait fait quelques changements.
L'article 36 de cette loi est rédigé dans des
termes presque identiques à ceux employés
dans l'article correspondant de la loi de
1873. En voici le texte:

Le gouverneur peut, de temps à autre, nommer un
ou plusieurs inspecteurs des poids et mesures pour
chaque province, et tel nombre d'assistants à chacun
de ces inspecteurs qu'il pourra être nécessaire de
temps en temps, de nommer, et il pourra, de temps à
autre, déterminer les districts d'inspection de ces
inspecteurs, et leurs pouvoirs et leurs devoirs seront
ceux qýui sont définis par cette loi, par les règlements
adoptes en vertu de la présente, et par des instruc-
tions émanant du ministre du Revenu de l'intérieur ;
et il pourra accorder à chaque inspecteur ou assistant
ainsi nommé, tel rémunération ou salaire n'excédant
pas le montant qui aura pu être voté par le parlement
et qui sera jugé convenable; et il pourra aussi accor-
der à chaque tel inspecteur ou assistant, telle autre
somme d'argent nécessaire pour payer les dépenses
réelles qu'il aura encourues dans 1 exécution de ses
devoirs officiels.

Cette disposition est en substance la même
que celle que l'on trouve dans la loi primitive
de 1873, mais le gouvernement d'alors adopta
une ligne de conduite extraordinaire et inu-
sitée, lorsqu'il fit une refonte des lois relati-
ves aux poids et mesures, en interprétant
dans son sens littéral l'article que je viens de
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lire, et qu'il fit de nouvelles nominations,
prétendant que tous ceux qui avaient été
nommés en vertu de la loi de 1873 n'étaient
plus en charge. Le nombre de ces inspec-
teurs s'élevait à 97. Il a été déclaré officiel-
lement dans une autre enceinte, qu'en vertu
de cette loi, le nouveau gouvernement avait
nommé 67 inspecteurs et assistants-inspec-
teurs. De ces 67 employés, 7 seulement
avaient été en charge auparavant, de sorte
que 90 infortunés employés civils furent
sommairement jetés sur le pavé, et cepen-
dant, l'honorable chef de l'opposition a voulu
nous donner une leçon de logique en nous
disant que la raison pour laquelle ces desti-
tutions avaient été faites, c'est que le gouver-
nement qui régnât de 1874 à 1878, n'avait
pas donné assez d'ouvrage à ses employés.
Ce n'était pas une raison pour les démettre,
car je présume que tous étaient désireux de
travailler. Nous avons le témoignage de
l'honorable sénateur d'Iberville quant à l'un
de ces fonctionnaires. Il nous a dit qu'à son
avis l'employé en question était compétent.
Mon impression est que l'inspecteur de Hali-
fax ne méritait pas non plus aucun reproche
sérieux.

Voilà comment s'y est prise l'ancienne
administration pour se débarrasser de 90
employés civils. Ce fait éclaire singulière-
ment la déclaration de l'honorable sénateur
de Marshfield. Il a dit que les conservateurs
n'avaient pas été assez effrontés pour avouer
publiquement qu'ils destituaientdes employés
pour des motifs politiques, et il a cherché à
nous faire croire que c'était là un, acte de
haute vertu. On a dit que l'hypocrisie est
l'hommage que le vice rend à la vertu, mais
je ne crois pas que, règle générale, l'hypocri-
sie soit considérée comme une chose admira-
ble.

Ce fut un acte d'hypocrisie politique que
de refondre les lois relatives aux poids et
mesures, dans le but de se débarrasser de 90
employés libéraux, pour les remplacer par 60
employés conservateurs. Il aurait été préfé-
rable d'agir ouvertement et courageusement,
de destituer ces hommes sans y mettre de
détours, et de ne pas ajouter le mensonge et
la fourberie à la cruauté.

Nous parlons de ce qui a été fait par nos
amis de l'opposition, parce que je crois qu'il
est parfaitement raisonnable et juste de nous
rendre compte de la manière dont ils ont
interprété la règle relative aux employés
civils, et aux employés du gouvernement en
général.

J'aimerais aussi attirer l'attention du chef
de l'opposition sur un petit morceau littéraire
qui ne manquera pas de l'intéresser tout par-
ticulièrement. On me pardonnera de faire
allusion à un débat qui a eu lieu sur le même
sujet, et au cours duquel l'honorable sénateur
a mentionné l'annulation d'un permis auto-
risant un citoyen de Toronto à vendre des
timbres-poste. J'ai dit alors que la même
chose était arrivée à Halifax, et je donnai
les noms des intéressés. J'ai maintenant en
main un document émanant du département
des Postes à Ottawa, et daté du 23 décembre
1878. L'honorable sénateur doit se r-appeler
que c'était peu de temps après que le parti
conservateur fut revenu au pouvoir. Cette
lettre est signée par le secrétaire du départe-
ment des Postes, et adressée au vendeur de
timbres au bureau de poste de Montréal.
Voici le texte:

DÉPARTEMENT DES PosrEs,
OrrAwA, 23 décembre 1878.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction du directeur géné-
ral des Postes de vous informer que le comptoir que
vous occupez maintenant dans le bureau de poste de
Montréal devra être disponible le ou avant le 14 jan-
vier 1879.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM WHITE,
Secrétaire.

M. E. FERRY,
Vendeur de timbres,

Bureau de poste, Montréal.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Allègue-t.on quelques motifs ?

L'honorable M. POWER: Non, aucun
motif n'est allégué. C'est là un cas sem-
blable à celui qui a été mentionné hier.
L'honorable sénateur était lui-même membre
du gouvernement de l'époque.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce là toute la lettre ?

L'honorable M. POWER: Oui, c'est tout
le texte de cette lettre.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous pouvez ordonner le déménagement du
vendeur de timbres sans le destituer.

L'honorable M. POWER: C'est un peu
fort.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vu les circonstances, nous allons excuser
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l'excessive politesse de l'honorable sénateur,
mais je peux lui dire ceci, c'est que j'ai fait
précisément la même chose dans les villes de
Hamilton et de Québec, à l'égard des cour-
tiers qui occupaient des comptoirs dans les
maisons de douane, parce qu'ils y occupaient
de l'espace et qu'ils nuisaient à l'expédition
des affaires du département. On n'essaya
pas de les empêcher d'agir comme courtiers
et de faire des transactions dans la maison
des douanes. Leurs comptoirs furent enle-
vés. Ce cas-ci peut être semblable à ceux-là.

L'honorable M. POWER: Pas du tout.
Le sous directeur général des Postes écrit
ceci :

J'ai requ instruction du directeur général des Postes
de vous informer que le comptoir que vous occupez
maintenant dans le bureau de poste de Montréal
devra ,tre disponible le ou avant le 14 janvier 1879.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL;
Je ne désire pas manquer de courtoisie, mais
je puis affirmer à l'honorable sénateur qu'il
ne sait pas ce qu'il dit.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur a fait allusion à la politesse, je crois
qu'il pourrait s'appliquer ses remarques à lui-
même.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Si on permet à l'honorable sénateur de parler
du débat d'hier, je demanderai la permission
de lui répliquer.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur pourra répliquer autant qu'il le
voudra.

M. Dixon qui a été déplacé l'autre jour,
fut nommé en 1878. Nous savons qu'un
citoyen de Halifax fut déplacé après le chan-
gement de gouvernement qui eut lieu en 1878,
et qu'un conservateur fut nommé à sa place.
Nous avons maintenant une lettre écritepar
le secrétaire du département des Postes et
adressée à un individu qui vendait des tim-
bres dans le bureau de poste de Montréal,
dans laquelle on avertit cet employé d'avoir
à évacuer le comptoir qu'il occupait. Sui-
vant les renseignements qui m'ont été donnés
par un membre de la Chambre des Com-
munes, un remplaçant fut nommé.

Voilà ce qu'ont fait ces messieurs qui se
montrent aujourd'hui si pleins de tendresse à
l'égard des gens qui ne sont pas les amis
politiques du présent gouvernement. Dans

la ville de Halifax, on a mis pratiquement à
la porte tous les employés qui n'appartenaient
pas au service civil et qui pouvaient être
destitués, et tous furent remplacés par debons
conservateurs. Il doit en être ainsi, et nous
ne nous en sommes pas plaints. Les ouvriers
qui étaient employés à la journée ont été
congédiés et d'autres, ayant des opinions
plus orthodoxes, furent pris à leur place.
On est allé beaucoup plus loin que ce qui se
fait maintenant, car à partir de M. Brydges
jusqu'au plus modeste employé, une razzia
presque générale fut faite parmi les employés
du chemin de fer Intercolonial, et comme je
l'ai dit dans une occasion précédente, la
même chose arriva dans les affaires provin-
ciales. Il y eut un changement de gouver-
nement à la suite des élections locales qui
eurent lieu en même temps que les élections
fédérales, et tous les employés que l'on croyait
libéraux et qui occupaient des emplois
dans les édifices publics de la province,
furent destitués. Je puis dire à l'honneur
de celui qui est maintenant ministre des
Finances et de ses amis, que lorsqu'ils revin-
rent au pouvoir, ils ne suivirent pas le même
exemple qui leur avait été donné, excepté
dans un cas ou deux, et cela pour réinstaller
des hommes qui avaient été destitués.

L'honorable M. McKAY : Ecoutez! écou-
tez !

L'honorable M. POWER : L'assistant-
secrétaire avait été congédié en 1878, et
lorsque le changement eut lieu en 1882, il
fut réinstallé. Le pauvre homme qui avait
servi comme concierge à l'étage inférieur,
fut renvoyé en 1878, et il fut réinstallé en
1882. L'imprimeur de la Reine qui avait
été nommé à un petit salaire, avec l'entente
expresse qu'il ne serait pas considéré comme
un fonctionnaire relevant de la politique, fut
destitué en 1878, et le conservateur qui le
remplaça, est encore en fonction aujourd'hui
à Halifax.

le premier commis dans le bureau du
secrétaire provincial, qui est conservateur,
n'a jamais été dérangé. Je dois dire à la
louange de l'honorable député qui est main-
tenant ,ministre des Finances, qu'il ne s'est
jamais inquiété de la couleur politique des
employés du service public.

Peut-être serait-il à propos de jeter un
coup d'oil sur ce qui s'est passé dans l'Ile du
Prince-Edouard. Cest la province où,,appa-
remment, les destitutions les plus odieuses
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ont été commises par la présente administra-
tion, et personne n'a versé de larmes plus
amères sur ces destitutions, que l'honorable
sénateur de Marshfield. Il nous a parlé d'un
certain nombre de personnes qui avaient été
congédiées. J'aimerais demander à l'hono-
rable sénateur s'il n'est pas vrai que la grande
majorité de ces employés, n'étaient que de
simples journaliers, travaillant sur le chemin
de fer et n'occupant aucune position officielle
permanente, et dont les services n'étaient
requis qu'au jour le jour.

L'honorable M. FERGUSON: Je crois
que la majorité de ces gens étaient employés
d'une manière permanente.

L'honorable M. POWER : L'honorable
sénateur ne tenait-il pas une liste- de noms,
parmi lesquels on choisissait les ouvriers
travaillant à la journée?

L'honorable M. FERGUSON: Non.

L'honorable IM. POWER: Si l'honorable
sénateur ne tenait pas lui-même cette liste,
un autre le faisait ?

L'honorable M. FERGUSON: Ce que
l'honorable sénateur veut dire, je suppose,
c'est qu'il y avait une liste des ouvriers tem-
poraires aussi bien que de ceux qui étaient
employés permanemment, et que les ouvriers
temporaires étaient employés d'une année à
l'autre à faire les travaux qui pouvaient se
présenter, à moins qu'ils ne fussent promus
à des positions permanentes.

L'honorable M. POWER: Et ils étaient
tous de bons conservateurs ?

L'honorable M. FERGUSON : Je ne con-
nais pas cela.

L'honorabie M1. POWER: L'honorable
sénateur a fait beaucoup de bruit parce qu'un
ou deux cantonniers ont été congédiés.

L'honorable M. FERGUSON: Un ou
deux !

L'honorable M. POWER : Bien, il peut
y en avoir plus.

L'honorable sénateur a connu, je suppose,
M. McEachren, qui était surintendant du
chemin de fer en 1878. L'honorable sénateur
ne l'a-t-il pas connu?

L'honorable M. PROWSE : Oui, et c'était
un partisan des plus violents; il était très
démonstratif.

L'honorable M. POWER.: Dans tous les
cas il fut destitué après le changement
d'administration. Il y avait aussi M. F. H.
Brown, qui était surintendant des magasins
du chemin de fer.

L'honorable M. PROWSE : Il était encore
pire.

L'honorable M. POWER: Bien, il fut
destitué. Je présume que les places qu'occu-
paient ces messieurs ne furent pas données à
des libéraux.

Ensuite, M. Cunningham, ingénieur en
chef du chemin, fut aussi destitué. Est-ce
que M. Cunningham était aussi un partisan
acharné ?

L'honorable M. FERGUSON: Est-ce que
l'honorable sénateur désire avoir des réponses
à ces questions?

L'honorable M. POWER: Oui.

L'honorable M. FERGUSON : L'une de
ces questions se rapporte à M. Cunningham.
Dans ce cas-là, la charge d'ingénieur fut com-
plètement supprimée, et personne ne fut
nommé pour remplacer M. Cunningham.

M. McNab fut nommé surintendant du
chemin; c'était un ingénieur et il fut nommé
avec un salaire moins élevé, je crois, que celui
accordé à M. McEachren pour une branche
seulement de ce service.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Il y a longtemps de cela.

L'honorable M. POWER: Je comprends
très bien que l'honorable sénateur de Vic-
toria n'aime pas à entendre parler de l'his-
toire ancienne, bien qu'elle ne remonte
seulement qu'à 1884.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
J'aime beaucoup l'histoire ancienne.

L'honorable M. POWER : En 1878 il y
avait une liste de ces employés et l'on m'in-
forme d'une manière digne de foi,-de fait,
ce renseignement me vient [de la meilleure
source possible,-que l'ancienne liste fut mise
de côté immédiatement après le changement
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d'administration, et je n'ai aucun doute que
tous les hommes qui furent employés par la
suite n'appartenaient pas au même parti poli-
tique que ceux qu'ils avaient remplacés.
Une nouvelle liste fut transmise à l'ingénieur
en chef, et les employés furent choisis parmi
ceux dont les noms figuraient sur cette liste.

Je présume aussi que l'honorable sénateur
de Marshfield connaissait le capitaine Wil-
liamq, du dragueur à vapeur. Le capitaine
Williams recevait un salaire de neuf cents à
mille piastres par année. Il fut destitué
sommairement sans enquête.

William Mitchell, agent du département
de la Marine a été destitué sommairement, il
n'y a pas longtemps, à la suite d'une enquête
secrète et sur une accusation triviale.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Est-ce là un argument ou une justification I

L'honorable M. POWER: Ce n'est pas
une justification. J'ai fait connaître la loi
et la pratique suivies en Angleterre. Je
démontre maintenant que la pratique suivie
par les honorables messieurs de l'opposition,
n'a pas été celle qu'ils prêchent aujourd'hui,
et que cette pratique a été plus défavorable
aux employés que celle suivie en Angleterre.
Ces messieurs ne peuvent pas 's'attendre que
nous allons accepter leurs déclarations faites
lorsqu'ils ne sont plus au pouvoir, comme la
vraie doctrine à suivre, et la substituer à
celle qu'ils ont pratiquée pendant les dix-huit
années qu'ils ont administré la chose publi-
que. C'est le cas du diable malade:

When the devil was sick, the devil a monk would
be,

But when the devil got well, the devil a monk
was he?

(quand le diable fut malade, il voulut se faire moine,
mais quand il fut mieux, était-il devenu moine?)

Mon honorable ami est maintenant plein
de mansuétude et de bienveillance, mais il
était bien différent lorsque l'ancien gouverne-
ment était au pouvoir.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
La première partie du discours de l'honorable
sénateur a été très intéressante, modérée et
bonne; la dernière partie est bien différente.

L'honorablejI. POWER : Je ne recherche
pas les éloges de -l'honorable sénateur.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Nous ne faisons pas le procès de l'ancien
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gouvernement; c'est le cabinet actuel qui
est sur la sellette.

L'honorable M. POWER: L'honorable
sénateur de Murray Harbour se rappellera
probablement qu'il y a deux ou trois ans,
deux contremaîtres de section dans le comté
de Prince, furent destitués sommairement,
sans avis ou enquête, tout simplement parce
que l'on avait supposé faussement qu'ils
avaient pris une part active dans les élections
provinciales.

L'honorable M. FERGUSON: L'honora-
ble sénateur se trompe absolument; dans ces
cas il y eut enquête.

L'honorable M. POWER : Les renseigne-
ments d'après lesquels je parle, sont tout
aussi dignes de foi que la parole de l'honora-
ble sénateur.

L'honorable M. LANDRY : Donnez-nous
le nom.

L'honorable M. POWER: Je ne me pro-
pose pas de déposer ce document sur le
bureau de la Chambre. Ce n'est pas une
communication faite à l'un des membres du
gouvernement, et je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de donner le nom de celui qui a
fourni ces renseignements. Si je mention-
nais ce nom, tout le monde admettrait immé-
diatement que le citoyen en question doit
être bien renseigné. Je ne crois que juste
d'ajouter, que d'après les informations que
j'ai eues, un seul contremaître de section du
nom de Bradley, a été démis jusqu'à présent,
et qu'il l'a été parce qu'il s'est montré un par-
tisan violent et insupportable. Les autres
ouvriers employés sur le chemin, furent des-
titués par qu'ils se sont montrés pour la
plupart, des partisans ardents.

L'honorable M. MACDONALD (I.P.-E.):
Parlez-vous de l'Ile du Prince-Edouard I

L'honorable M. POWER : Oui; cela s'est
passé dans l'Ile du Prince-Edouard. Je puis
citer une autre autorité, et celle-là je la ferai
connaître en lisant la lettre suivante. Elle
fut écrite par le chef actuel de l'opposition
dans la Chambre des Communes, et porte la
date du 7 avril 1883. En tête, on voit les
mots: " Département des Chemins de fer".
Elle se lit comme.suit:-

MoN cER moNsmiU,-En réponse à. vos lettres
du 17 novembre et du 9 février, au sujet de la destitu-
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tion de votre fils employé au service du chemin de
fer Intercolonial, je dois dire que la raison pour
laquelle il a été congédié, c'est qu'il a pris une part
très active à la lutte faite au gouvernement pendant
les dernières élections. Vous comprendrez parfaite-
ment qu'une telle conduite ne peut être tolérée de la
part d'un employé du gouvernement, et les actes de
votre fils ont été accomplis si ouvertement, qu'il était
impossible de ne pas s'en occuper.

Votre tout dévoué,

CHARLES TUPPER.

Cette lettre fut adressée à James Ryan,
écr, Moncton.

M. Ryan qui fut destitué n'était qu'un
adolescent de dix-sept ou dix-huit ans.
C'était l'un des anciens électeurs de l'hono-
rable sénateur de Hopewell.

Je ne me propose pas d'en dire davantage.

Plusieurs VOIX: Ecoutez! écoutez!

L'honorable M. POWER: Je comprends
parfaitement bien que ce que j'ai dit est fort
désagréable pour ces honorables messieurs.

Je désire ajouter ceci: J'abhorre le sys-
tème des dépouilles. J'espère que le temps
viendra où il en sera ici comme en Angle-
terre, et que personne ne souffrira ou ne
bénéficiera d'un changement de cabinet, à
l'exception des chefs des départements.
Mais nous sommmes encore loin d'un tel état
de choses. Je crois que les principes qui
régissent le service civil, devraient s'étendre
aux employés des chemins de fer de l'Etat,
et que nous devrions introduire le système de
concours afin d'éloigner l'influence politique
du service public même lorsqu'il s'agit des
nominations.

L'honorable M. PROWSE: Pourquoi ne
pas l'introduire maintenant, vous êtes au
pouvoir ?

L'honorable M. POWER: C'est justement
le langage des honorables membres de l'oppo-
sition. Lorsqu'ils ont encombré le service
public de leurs propres amis, ils disent: Main-
tenant changez de système. Nous devons
attendre que nous ayons placé un nombre
raisonnable de nos amis, et alors nous le
changerons. Ce sera agir suivant le sens
commun.

nous avons eu des pleurs, des gémissements,
de la déclamation de tout genre, tout cela
parce qu'on a jugé à propos de se dispenser
des services de quelques ouvriers employés
temporairement. En 1878 des -centaines
et des centaines de destitutions ont été
faites, quoique les conservateurs n'eussent
pas été alors plus longtemps au pouvoir, que
les libéraux l'ont été jusqu'à présent, mais
comme je l'ai déjà dit, nous avons avalé la
drogue sans nous plaindre. Ceux qui ont été
battus doivent accepter la situation. Ils ne
peuvent pas être battus et jouir tout à la fois
des fruits de la victoire. Je ne sache pas
que les chefs du parti libéral aient la moindre
intention ou soient disposés d'ordonner la
destitution en bloc des employés publics.

La doctrine exposée par le chef de la droite
dans cette Chambre et par les chefs libéraux
dans l'autre Chambre, est juste et raisonna-
ble et ne va pas aussi loin que la pratique
anglaise, lorsqu'il s'agit de punir les employés
civils qui se sont mêlés de politique.

Je regrette, honorables messieurs, d'avoir
parlé aussi longuement, mais j'ai pour excuse
le fait que l'opposition a discuté beaucoup
cette question, qu'une grande partie de ce
qui a été dit ne se rattachait pas au sujet
débattu et que la plupart des assertions
faites, étaient sans fondement.

L'honorable M. McMILLAN :. L'hono-
rable sénateur de Ho*pewell a été très malheu-
reux dans la manière dont il a développé la
proposition qu'il a soumise à cette Chambre,
à moins qu'il ne voulut avoir le dernier mot.
D'après la discussion qu'elle a soulevée, il a
réussi à faire savoir au pays que son parti et
ses amis ont reçu la plupart des horions dans
le débat qu'a provoqué cette proposition,
aussi bien que les autres avis ou résolutions
se rattachant aux destitutions et qui ont été
discutés par cette Chambre.

L'honorable M. McCLELAN: La propo-
sition de mon honorable ami de Marshfield
venait après celle-ci.

'L'honorable M. McMILLAN: Je parle
de la vôtre.

.L'honorable M. McCLELAN: Ma propo-
L'honorable M. McINNES (C.-B.): Et sition n'étaitpas la dernière.

suivant la justice.
L'honorable M. McMILLAN : Je n'ai

L'honorable M. IPOWER: Comme je l'ai aucun doute que si l'honorable sénateur
dit, on a fait beaucoup de bruit pour rien; avait parcouru les pages de l'histoire parle-
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mentaire des dix-huit dernières années, il
aurait pu trouver un bien plus grand nombre
de cas de destitutions qu'il n'en a soumis à
cette Chambre. Quant à ce qui concerne
ceux dont il nous a entretenus, je dois dire
que ses arguments ont été très futiles et qu'il
a été loin de convaincre le Sénat que ces
employés avaient été traités injustement.
Ce que nous avons constaté, c'est que le
parti conservateur n'a jamais destitué per-
sonne, à la demande même de ses meilleurs
amis. Ça été là, à vrai dire, la cause des
reproches qu'un grand nombre de leurs amis
ont faits dans le temps aux ministres conser-
vateurs. Je sais que dans mon propre comté,
des directeurs des postes ont pris part à la
lutte dans les dernières élections et ont parlé
en public, ont travaillé activement comme
des partisans dans les intérêts du parti libéral
et contre le gouvernement conservateur.

L'honorable M. POWER : L'honorable
sénateur ne peut pas appeler de simples direc-
teurs des postes dans les petites villes, des
employés civils.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Oh oui, ils le sont.

L'honorable M. McMILLAN: Ils rem-
plissent des charges qui relèvent du gouver-
nement, et je connais des gens qui sont
directeur des postes et qui sont les partisans
les plus déterminés du parti réformiste; ils
ont travaillé activement au succès de ce
parti en 1878, et cependant lorsque le gou-
vernement conservateur arriva au pouvoir,
il ne leur a rien fait bien que nous sachions
aujourd'hui que l'on a résolu de destituer
certains directeurs des postes qui n'ont pour-
tant pris qu'une part bien insignifiante aux
dernières élections. Je ne mentionn'erai pas
de nom, ne voulant pas leur nuire. Les
employés du gouvernement d'Ontario, à
partir du rang le plus élevé jusqu'au plus
humble d'entre eux, travaillent activement
dans les élections, et je ne crois pas qu'il.
sied bien à l'ancien premier ministre d'On-
tario de nous dire qu'il n'est pas en faveur
du système, "aux vainqueurs les dépouilles "
lorsque pendant le temps qu'il était à
Toronto, il a toléré ces gens et leur a per-
mis d'agir cesme des partisans ardents,
prenant part aux luttes électorales et caba-
lant dans toutes les circonscriptions de cette
province. Si le parti conservateur arrive
au pouvoir et traite ses employés comme les
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libéraux ici traitent nos amis pour avoir pris
part aux élections, pourra-t-il se plaindre '
Nous avons la preuve que ces employés pro-
vinciaux ont profité de leur position comme
serviteurs du gouvernement d'Ontario pour
menacer ceux qui étaient sous leur contrôle,
afin de les forcer à donner leur suffrage en
faveur du parti libéral, et pourtant ces mes-
sieurs de la droite trouvent une telle con-
duite juste et raisonnable. Tout naturelle-
ment ces faits rappellent le vieux proverbe
" cela fait toute la différence du monde de
savoir quel est le bouf qui a été piqué."

Je pourrais peut-être raconter une autre
petite histoire, que les remarques de l'hono-
rable sénateur de Hopewell m'engagent à
faire connaître à la Chambre. Je me suis
abstenu de la raconter hier, parce que j'es-
pérais que cette discussion était finie.

En 1876, je subis une élection dans le
comté de Glengarry. Tous les employés du
service civil de la cité d'Ottawa, au nombre
de six ou huit peut-être, et appartenant à ce
comté, reçurent la permission de s'absenter
pendant deux ou trois semaines afin de pou-
voir prendre part à l'élection et faire tout ce
qu'ils pourraient en faveur du candidat libé-
ral. On leur paya leurs frais de transport,
aller et retour, et on leur dit de rester dans
le comté jusqu'à ce que l'élection fut faite.
Un individu qui était préposé aux malles
sur le chemin de fer de Richmond à Island-
Pound y fut aussi expédié et reçut pour cela
un congé de deux ou trois semaines. Il vint
dans le comté, et lorsqu'il apprit que j'avais
été choisi en opposition au * candidat libéral,
il déclara ouvertement qu'il ne prendrait
aucune part active contre moi, et cela à rai-
son des faveurs personnelles et profession-
nelles que je lui avais faites. Comment ce
jeune homme fut-il traité ? Afin de frapper
les autres de terreur, et de crainte qu'une
révolte s'éleva parmi eux, il fut, quelques
jours plus tard, informé poliment et discrète-
ment par un avis officiel émanant du minis-
tère des Postes, que ses services n'étaient
plus requis, et conséquemment il fut destitué.

C'est là un cas frappant, où les fonction-
naires publics furent envoyés dans un comté
aux dépens du pays, car leur salaire courait
pendant ce temps-là. Je n'ai jamais cherché
à les. faire destituer, et je ne sache pas qu'au-
cun d'entre eux l'ait été. Je crois qu'ils sont
tous, aujourd'hui, s'ils vivent encore, dans le
service public.
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L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Excepté celui qui a été destitué.

L'honorable M. McMILLAN : A l'excep-
tion de celui qui a été destitué.

Je ne crois pas qu'il sied bien à ces mes-
sieurs de censurer le parti conservateur et
de dire qu'il a destitué beaucoup d'employés
qui avaient pris une part active aux luttes
électorales. Je donne ce cas qui a eu lieu
dans mon propre comté et qui est venu à ma
connaissance personnelle. Je crois que les
luttes électorales sont aussi actives dans le
comté de Glengarry que dans n'importe
quelle partie du Canada, cependant je n'ai
jamais eu connaissance d'un seul cas où un
homme a été destitué par le gouvernement
conservateur, ou qu'il ait eu à souffrir parce
qu'il avait pris part à une élection, et pour-
tant nous avons dû combattre continuelle-
ment les directeurs des postes, qui sont des
libéraux ardents et actifs ainsi que les em-
ployés du gouvernement d'Ontario. Ces
derniers sont violents, déterminés, et ce qui
plus est, ils ont le pouvoir et ils n'hésitent
pas à employer l'influence qu'ils possèdent
en faveur des candidats libéraux.

Quant aux autorités que mon honorable
ami de Halifax a citées, je ne crois pas
qu'elles peuvent s'appliquer du tout aux cas
que nous discutons, parce que les accusa-
tions portées par l'honorable sénateur de
Marshfield étaient à l'effet que soixante ou
soixante-dix hommes employés à la journée
avaient été congédiés. Si les employés qui
ont été destitués avaient appartenu au ser-
vice civil, je pourrais comprendi e que les
paroles de l'honorable sénateur peuvent
s'appliquer, mais tel n'est pas le cas, et
quant à ce qui concerne l'Ile du Prince-
Edouard, il n'a pas réussi à établir sa préten-
tion, même dans les cas qu'il a mentionnés,
à l'exception d'un ou deux.

L'honorable M. POWER Tous les
hommes dont j'ai mentionné les noms furent
destitués.

L'honorable M. McMILLAN: Ils furent
destitués pour cause.

L'honorable M. POWER : Parce qu'ils
s'étaient montrés des partisans trop violents.

L'honorable M. McMILLAN: Supposons
que se soit là la raison; je dis que, d'après

ce qui s'est passé dans mon propre comté,
des partisans actifs 'et ceux que l'on avait
expédiés chez nous pour venir en aide au
candidat libéral ne furent pas destitués. Je
veux consigner cela dans nos archives, car
on a beaucoup parlé de la conduite de
l'ancien gouvernement. Je veux qu'il soit
bien connu que nous nous sommes plaints
de nos amis pendant que nous étions au pou-
voir, parce que les ministres conservateurs
ne voulaient pas destituer des employés qui
étaient effectivement coupables des accusa-
tions que l'on considère maintenant comme
suffisantes pour justifier le cabinet actuel de
faire des, destitutions.

La proposition est adoptée.

PROJETS DE LOIS NON ADOPTÉS.

L'ordre du jour appelle la prise en consi-
dération de l'interpellation suivante dont
avis a été donné par l'honorable M. Mac-
donald, de Victoria:

Qu'il demandera si le gouvernement doit faire adop-
ter par le parlement une résolution . l'effet de permet-
tre de reprendre, à la prochaine session, en l'état où ils
se trouvent actuellement, les projets de lois d'intérêt
particulier auxquels il ne sera pas donné suite pen-
dant cette session, afin d'éviter les doubles frais d'im-
pression et d'avis de demande au parlement?

i'honorable M. SCOTT : Je crois que la
réponse a été donnée avant six heures, à l'ho-
norable M. Macdonald par le ministre de la
Justice. L'honorable ministre a dit que, bien
que les membres de cette Chambre fussent
bien disposés, l'autre Chambre a exprimé
l'opinion qu'il n'était pas convenable d'adop-
ter une telle résolution et de plus, un certain
nombre de membres croient qu'il faudrait
passer une loi pour établir une telle procé-
dure.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Le chef de la droite a donné des explications
complètes avant la suspension de la séance.
Depuis, je me suis rappelé d'un cas à peu
près semblable qui i'est présenté pendant
que sir John Macdonald était premier minis-
tre, et il posa la même règle que M. Laurier
a mentionnée l'autre jour dans la Chambre
des Communes, à savoir que la suggestion
qui est faite dans cet avis ne pourrait pas
être mise en pratique, à moins qu'une législa-
tion spéciale fut faite.
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OMISSION DANS LES MINUTES.

L'honorable M. LAN DRY: Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je désire attirer
l'attention de la Chambre sur une omission
faite dans les minutes du Sénat. Je lis à la
page 154 :

La question de concours ayant été posée sur la
motion principale,

L'honorable sir Mackenzie Bowell, secondé par l'ho-
norable M. Ferguson, a proposé en amendement :

Que le dit rapport ne soit pas adopté maintenant,
mais que les mots " de Son Honneur le Président et"
soient retranchés du second paragraphe.

La question de concours ayant été posée sur cet
aniendement, elle a été résolue dans l'affirmative.

La question de concours ayant été posée de nouveau
sur la motion principale.

L'honorable sir Mackenzie Bowell, secondé par
l'honorable M. Ferguson, a proposé en amendement :

Que le dit rapport, tel qu'amendé. ne soit pas adopté
maintenant, mais qu'il soit de nouveau amendé en
retranchant le paragraphe 5 et en insérant à sa place
ce qui suit :-

" Que la vente de vins ou d'autres breuvages à toute
pers'nne autre qu'un sénateur soit strictement défen-
due."

La question de concours ayant été posée sur le nou-
vel amendement la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris conune suit :-

Suit les noms et la déclaration que la ques-
tion avait été résolue dans l'affirmative.
Pendant que ceci avait lieu, une question.
d'ordre, si je me rappelle bien, fut soulevée et
la décision du président fut demandée. Le
président donna sa décision, mais rien de
tout cela ne paraît dans le journal de cette
Chambre.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Cela
ne doit pas être inscrit dans les journaux
mais devrait l'être dans les Débats.

L'honorable M. LANDRY : Il peut se
faire que la leçon que désire me donner mon
honorable ami, n'aura pas sa raison d'être
lorsque je.lui aurai donné les précédents que
j'ai sous la main. Je prends les journaux
de la Chambre de 1891 et j'y trouve:

L'honorable M. Bellerose, le 6 juillet, proposa en
amendement à l'amendement, appuyé par l'honorable
M. Masson, que la dixième clause du dit projet de loi
soit retranchee. .

Et une question d'ordre étant soulevée, le président
décida que le dit amendement ne se rapportant pas à
la question, était irrégulier.

la troisième fois, mais qu'il soit amendé en retranchant
tous les mots à partir du mot " Metcalfe " dans la 30e
ligne et e>· y substituant les mots suivants: C'est-à-
dire à partir de la rue McKay jusqu'à la rue Cathcart.
La question d'ordre ayant été soulevée, Son Honneur
le Président déclara que l'amendement était hors
d'ordre.

J'ai, dans le voluie de 1887, quatre pré-
cédents où la question d'ordre fut soulevée,
décidée et la décision inscrite dans les jour-
naux.

L'honorable M. McINNES (C.-B.): Ne
furent-elles pas toutes données sur des pro-
jets de lois et non pas sur des rapports de
comités?

L'honorable M. LANDRY: Voici une
question d'ordre soulevée sur une pétition:

L'ordre du jour ayant été appelé ·relativement à la
lecture de la pétition de Daniel Shantz et autres, du
village de Huntington, dans la province de Québec,
priant le Sénat de prendre en considération et de
juger du sens d'éligibilité de l'honorable François-
Xavier Trudel.

La question d'ordre ayant été soulevée, à savoir que
la pétition ne contenait pas la signature dee personnes
qui l'avaient présentée, et qu'en conséquence elle ne
pouvait pas être reçue.

Son Honneur décida que la question d'ordre
n'était pas fondée et sa décision fut inscrite
dans les journaux du Sénat. Une telle pra-
tique a toujours été suivie dans cette Cham-
bre. Je prétends,à titre de récit fidèle des pro-
cédures qui ont eu lieu hier dans cette Cham-
bre, que la question d'ordre qui fut soumise
au président et décidée par lui, devrait être
inscrite dans les minutes des délibérations de
cette Chambre. La question que j'ai soulevée
était que l'honorable sir Mackenzie Bowell
n'avait pas le droit de proposer son amende-
ment parce qu'il avait déjà parlé sur·le sujet,
et proposer un autre amendement. Ces sortes
de procédures sont inscrites dans les minutes
et délibérations dela Chambre des Communes.
Le président Brand, de la Chambre des
Communes d'Angleterre, dit ce qui suit sur
cette question:

Un membre qui a parlé sans proposer d'amendement
ne peut. pas en proposer un subséquemment, mais il
doit le passer à un autre membre.

«Un autre paragraphe se lit comme suit :
Dans un autre cas arrivé en 1892, je Un membre qui a parlé sur un amendement ne peut

trouve l'entrée suivante dans les minutes: pas, à une phase subséquente, proposer un autre
-f 1 amendement.

L'honorable M. Clemow proposa, appuyé par l'hono-
rable M. MeInnes, que le dit projet de loi tel que
maintenant amendé, soit lu une troisième foi t M.
Power proposa en amendement, ap uy parM.ewin,
que le dit projet de loi ne soit pas u maintenant pour

Telle fut ma question d'ordre. Le prési-
dent a donné une décision contraire, et je
désiré qu'elle- soit insérée dans les minutes de
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la Chambre, afin que nous puissions la con-
sulter plus tard. 0

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Quant à la question d'ordre, je crois que la
pratique signalée par mon honorable ami
relativement à l'inscription de ces procédu-
res est absolument correcte. Mais en fai-
sant cette inscription il faut, pour qu'elle ait
quelque valeur, qu'on mentionne les raisons
qui ont engagé le président à donner la déci-
sion inscrite, autrement ces entrées sont
complètement inutiles.

Quant à ce qui concerne le point soulevé
par mon honorable ami et qui se rapporte à
ce que j'ai fait, il serait strictement dans
l'ordre si son exposé était exact. Il est vrai
que j'ai fait une proposition en amendement
au rapport, laquelle fut adoptée par la
Chambre. Après que cette proposition eut
été adoptée, et que vous eussiez, M. le pré-
sident, posé la question principale, relative-
ment à l'adoption du rapport, tel qu'amendé,
j'ai alors proposé un autre amendement
auquel mon honorable ami s'est objecté.
Cette procédure n'est pas interdite par les
décisions que l'honorable sénateur a lues.
Après avoir fait ma proposition, et si elle
n'avait pas été mise aux voix comme il est
prescrit dans l'auteur cité, je n'aurais pas eu
le droit de me lever de nouveau pour parler
sur la question, ou de proposer un amende-
ment. J'aurais dû alors faire précisément
ce que l'auteur indique, et passer mon amen-
dement à l'un de mes voisins. Bourinot et
les autres autorités posent le même principe
et ils vont plus loin; ils disent que si aucun
membre de la Chambre des Communes pro-
pose un amendement sans même dire un
mot, il lui est interdit de parler ensuite,
pour la raison qu'il a pris la parole et
soumis sa proposition; cela lui enlève le
droit de parler de nouveau sur la question.
La position dans laquelle je me suis trouvé
placé n'a aucune analogie avec la question
d'ordre soulevée par mon honorable ami
de Montmagny, parce qu'après l'adoption
de cette proposition, j'avais parfaitement
le droit de faire n'importe quelle autre
proposition affectant une autre partie du
rapport, et si cette proposition avait été
rejetée, j'aurais pu en faire une autre pourvu
que j'eusse changé un seul mot afin de la
rendre différente. Si cette proposition avait
encore'été repoussée, j'aurais pu continuer de
faire des amendements jusqu'au, matin, con-
formément aux règles de la Chambre, et j'ose'

dire qu'aucune autorité ne saurait être
trouvée ni dans Todd, ni dans May, ni dans
Bourinot, ni trouveriez-vous un président qui
voudrait décider contrairement au principe
que je pose maintenant.

L'honorable M. McKAY : Le point est
de savoir si la question d'ordre aurait dû être
inscrite dans les minutes, et non pas quant
à la nature de la décision rendue sur cette
question.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Mais l'honorable sénateur l'ayant discutée,
il m'a bien fallu y répondre.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
Suivant cette règle, mon honorable ami de
Stadacona a parfaitement raison. L'hono-
rable chef de l'opposition fit un discours,
puis un amendement fut proposé par l'hono.
rable sénateur de Wolseley, et alors l'hono-
rable chef de l'opposition proposa un amen-
dement, puis le débat s'étant continué, il
proposa un autre amendement. Une auto-
rité parlementaire dit ce qui suit sur ce
sujet :

Un membre qui a parlé sans proposer d'amende-
ment ne peut pas en proposer un subséquemment,
mais il doit le passer à un autre membre.

L'honorable sénateur avait parlé et n'avait
pas proposé son amendement, et après que
la proposition fut mise aux voix et repoussée,
il le proposa alors.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Je proposai alors un autre amendement.
Mon honorable ami est dans l'erreur. Je
pris la parole et je fis mon amendement.

Mon honorable ami le sénateur de Wolseley
soumit un amendement à l'amendement.
J'avais parfaitement le droit de parler sur
cet amendement aussi longtemps que je le
désirais, parce que c'était une nouvelle pro-
position qui était soumise. La proposition de
l'honorable sénateur de Wolseley fut mise
aux voix et repoussée, et la mienne fut
adoptée. Après cela, je proposai un autre
amendement qui était strictement régulier.

L'honorable M. LANDRY: Je cite l'auto-
rité suivante:

L'honorable membre ayant proposé un amendement
sous forme d'une certaine résolution sur la question
que lorsque cette Chambre lèvera sa séance, elle soit
ajournée, etc., et ayant parlé, il ne peut répliquer ni
proposer aucun autre amendement.
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L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Cela est très vrai

L'honorable M. LANDRY: Je continue
la citation de cette autorité:

M. Cobden proposa certaines résolutions après la
clôture du débat, et M. le président fit observer à M.
Cobden qu'il avait dé,jà parlé, et celui-ci dit: Je vais
régulariser nia position en proposant un amende-
ment.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député a pro-
posé un amendement et il ne peut pas en soumettre
un autre.

Mais j'accepte la décision du président, et
je n'avais pas du tout l'intention de discuter
ce point, je n'ai pris la parole que pour un
rappel au règlement. J'ai cru que la décision
du président Brand me justifiait de soulever
cette question d'ordre. La décision du pré-
sident ayant été donnée, pourquoi ne pas
l'insérer dans les minutes de nos délibéra-
tions 1

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous pourriez aller plus loin, et dire qu'un
membre qui a parlé sur un amendement
n'aurait pas le droit de proposer l'ajourne-
ment de la Chambre. .

Le projet de loi constituant en corporation
la Compagnie de téléphone et de télégraphe
Columbia, est définitivement adopté dans les
formes réglementaires.-(M.Mclnes, C.-B.)

La séance est levée.

SÉNAT.

Stance du vendredi, le 2 octobre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PELLE-
TIER.

La séance est ouverte à trois heures.

Prière et affaires de routine.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE DE PONT ET DE

POUVOIR MATHER.

L'honorable M. MILLER, du comité des
chemins de fer, télégraphes et havres, fait
rapport sur le projet de loi (14), à l'effet de
constituer en corporation la Compagnie de
pont et de pouvoir Mather.

• L'honorable M. McCALLUM propose que
la 70e règle de cette Chambre soit suspendue
en tant qu'elle se rapporte au dit projet de
loi.

L'honorable M. BOULTON: Avant que
ce projet de loi soit adopté en'troisième déli-
bération, j'aimerais attirer l'attention de mes
honorables collègues sur le but ostensible de
cette législation. On se propose d'utiliser le
pouvoir d'eau des chutes Niagara, ce qui est
un but très louable.

L'honorable M. McCALLUM : Non le
lac Érié.

L'honorable M. BOULTON: C'est sur le
lac Erié. On traite ici un sujet très consi-
dérable. Nous possédons là, je suppose, l'un
des plus beaux pouvoirs d'eau de l'univers
et qui pourrait être utilisé pour l'industrie,
c'est ce que l'on a l'intention de faire si
ce projet de loi est adopté. Ce matin au
comité, celui qui défendait ce projet, au nom
des promoteurs, a dit que l'on se proposait
de construire un pont sur la rivière Niagara,
et d» transmettre le pouvoir moteur créé
par cette compagnie, à la cité de Buffalo et
ailleurs. L'idée m'a frappé que c'est là l'un
des cas où il est de notre devoir de protéger
les droits du public environnant lorsqu'il
s'agit d'utiliser ces pouvoirs d'eau dans n'im-
porte quelle partie du pays. Appliqué à
l'industrie canadienne, la valeur de ce pou-
voir d'eau est immense. Là où la force
motrice est si considérable, on peut l'utiliser
à une grande distance.

Je ne me lève pas dans le but de com-
battre ce projet de loi, mais je désire attirer
l'attention sur le fait qu'il est désirable que
nous prenions bien soin que la puissance
motrice qui sera développée soit également
répartie entre les deux côtés de la frontière,
de manière que les entreprises canadiennes
puissent en bénéficier. Aujourd'hui l'électri-
cité peut être produite très économiquement
au moyen des pouvoirs d'eau, et les entre-
prises nationales devraient jouir de tous les
avantages que la nature nous a donnés
comme partie de notre héritage.

L'article 15 du projet de loi se lit comme
suit :

Les priv'ges conférés par le présent, et l'usage
des dits privilèges seront toujours sujets à telles con-
ditions qu'il plaira au gouverneur en conseil d'imposer
de tempe à autre, y compris entr'autres, le paiement
d'une rente annuelle ou d'un percentage sur les recettes
brutes, pour l'usage de tels privilèges.
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Il est possible que cette clause offre des
sauvegardes suffisantes. Mon but en vous
présentant ces observations, honorables mes-
sieurs, sur la troisième délibération de ce
projet de loi, et avant qu'il ne soit définiti-
vement adopté, est de vous exprimer mes
vues sur ce sujet. Lorsque le gouvernement
considèrera ce projet, dont l'objet principal
est l'utilisation de cet immense pouvoir
d'eau, j'espère qu'il ne perdra pas de vue
les intérêts canadiens et qu'il ne nanquera
pas d'exercer tout le contrôle que lui accqrde
la loi.

L'honorable M. McCALLUM : Je crois
que ce projet de loi contient la disposition
que l'on trouve dans toutes les lois de ce
genre.

Quant à ce qui regarde le pouvoir moteur,
nous avons le lac Erié qui est un véritable
réservoir, et si quelqu'un comprend la ques-
tion, il doit savoir que vous ne pouvez pas
du tout refouler les eaux. On peut employer
le pouvoir d'eau à un point, aller cent pieds
plus bas et utiliser de nouveau la même
force motrice.

Il n'est pas probable que le gouvernement
oblige la compagnie à ériger des bâtisses et
à dépenser beaucoup d'argent au Canada.
· J'e-père que la compagnie va réussir dans

cette entreprise, car on désire beaucoup éta-
blir des communications entre le Port-Erié et
la cité de Buffalo ; et si ces messieurs jugent à
propos de donner de l'électricité à Buffalo,
devant servir à l'éclairage, et si l'argent est
dépensé au Canada, je ne vois pas comment
nous pourrions nous y objecter. Ce n'est pas
pour l'avantage de Buffalo seulement; ces
messieurs pourront fournir de l'électricité à
Toronto, Hamilton et à d'autres localités au
Canada. Voilà le but de ce projet de loi et
j'espère que la Chambre en votera l'adoption.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
COMPAGNIE ELECTRIQUE

DE -HULL.

L'honorable M. MILLER, du comité des
chemins de fer télégraphes et havres fait
rapport sur le projet de loi (20) concernant
la Compagnie électrique de Hull.

Les amendements qui ont été faits à ce
projet de loi sont très importants, ils. le sont

tellement qu'ils font pratiquement dispa-
raître le projet de loi primitif.

Dans l'article deux, la compagnie deman-
dait le pouvoir de prolonger sa voie jusqu'à
Ottawa en traversant le pont Union ; le
comité a rejeté cette disposition, et a refusé
d'accorder cette permission. L'article deux
est aussi retranché par suite du fait que l'on
a biffé le premier article.

Dans la dernière partie de l'article trois
tout ce qui suit le mot "sur" est biffé con-
formément à l'amendement précédent.

L'article quatre est aussi retranché. La
première partie de l'article trois et l'article
cinq se rapportent à la confirmation de l'ar-
rangement fait entre la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique et cette
compagnie de Hull. C'est là, de fait, la
seule partie de ce projet de loi, dont le comité
fasse rapport à la Chambre.

On a soulevé une objection à un amende-
ment fait par la Chambre des Communes
sur lequel rapport doit être fait en vertu de
notre règlement, vu que la disposition en
question n'était pas contenue dans l'avis des
demandes au parlement publié en rapport
avec ce projet de loi. D'après la 65e règle
de cette Chambre, rapport aurait dû être
fait à toutes les phases.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
Ce projet de loi a été tellement massacré par
le comité que les promoteurs en sont venus
à la conclusion qu'il ne leur serait d'aucune
utilité, et en conséquence, ils désirent l'aban-
donner. Je demande permission à la Cham-
bre de retirer ce projet de loi. Il ne, sera
pas nécessaire dans ce cas-là, de remettre à
demain la prise en considération ou de de-
mander la suspension des règles afin de nous
permettre de procéder aujourd'hui.

Le projet de loi est retiré.

L'honorable M. SCOTT.: Vous proposez-
vous de demander le remboursement des
honoraires i

L'honorablesirMACKENZIEIBOWELL:
Nous n'avons rien à faire avec la question
des honoraires. Si la Chambre des Com-
munes juge à propos de les rembourser, nous
ne nous y objecterons pas.

OTTAWA ET LES PROMESSES DE
M. LAURIER.

L'honorable M. CLEMOW: J'ai l'hon-
neur d'attirer l'attention du ministre diri-
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geant en cette Chambre sur la déclaration
faite par l'honorable premier ministre du
Canada, dans un discours prononcé dans la
cité d'Ottawa, le cinquième jour d'août der-
nier, et rapporté comme suit dans le Free
Press du 6 août 1896:

Un peuple ne peut devenir une grande nation s'il
n'a des arts et une littérature qui lui soient propres.
Le but de nos efforts sera d'encourager la littérature,
les arts et les sciences et de faire d'Ottawa le siège des
arts, des études et des lettres dans la Confédération.
Je n'ai pas oublié ce que j'ai dit en vue de faire
d'Ottawa la "Washington du Nord," et j'entends,
dans la mesure du possible, tenir mes promesses.

J'ai l'honneur de demander au ministre
dirigeant, si c'est l'intention du gouverne-
ment de donner suite aux promesses faites
par le premier ministre dans la déclaration
qui précède, et quand cela sera-t-il fait?

L'interpellation que j'ai l'honneur de sou-
mettre diffère de celle que nous avons enten-
due ces jours derniers. Elle ne passe pas
condamnation sur le gouvernement, mais au
contraire elle contient un éloge à son adresse.
Il m'est fort agréable, comme représentant
de la ville d'Ottawa, de pouvoir approuver
les remarques faites ici même par l'honorable
premier ministre, le 6 août dernier. Per-
sonne ne peut nier l'importance de cette ville
étant la capitale du Canada,. qui deviendra
avec le temps un pays aussi puissant qu'il
est grand sous le rapport de l'étendue de son
territoire. Nous avons été enchantés d'en-
tendre dire au premier ministre qu'il a l'in-
tention de l'améliorer et d'en faire la Wash-
ington du Nord.

A l'inauguration de la Confédération, sir
John Macdonald désirait beaucoup établir
ici un district semblable à celui de la Colom-
bie, et je crois qu'il émit même le projet
d'ériger les villes d'Ottawa et de Hull en
territoire distinct. Vous savez tous combien
il est important d'avoir une capitale dont le
pays puisse être fier, et il sera fort agréable
pour le peuple d'Ottawa et du pays en géné-
ral si le premier ministre est en état de rem-
plir sa promesse, et faire de cette ville, ce
qu'elle doit être. Nous avons un site splen-
dide pour le siège du gouvernement. * Si
Ottawa n'avait pas été choisie comme la capi-
tale, nous serions encore sans influence,
comme nous l'étions lorsque nous ne pouvions
pas convaincre le gouvernement de la néces-
sité de creuser le canal d'Ottawa.

Nous avons tout ce qu'il faut maintenant
pour faire d'Ottawa une grande ville, et qui
sera un sujet d'orgueil pour le- pays tout
entier.

L'honorable sir OLIVER MOWAT :
J'éprouve beaucoup de plaisir à répondre à
la question de mon honorable ami de Rideau.

Quant à faire d'Ottawa la "Washington
du Nord," j'espère que cela se réalisera à la
lettre. Cet espoir est partagé par tous les
membres du gouvernement. Ottawa est déjà
la " Washington du Nord," étant la capitale
du Canada, comme Washington est la capi-
tale des Etats-Unis d'Amérique.

Notre capitale est plus avancée que Wash-
ington au point de vue de la salubrité, du
site, du climat, et sous d'autres rapports.
D'un autre côté elle n'égale pas Washington
quant à ce qui concerne les grands édifices
publics, les résidences princières, ou au point
de vue du chiffre de sa population ou de sa
richesse, mais Washington a été la capitale
de la république voisine pendant plus de cent
ans, tandis qu'il ne s'est écoulé que trente
années depuis qu'Ottawa est devenue la capi-
tale de l'ancienne province du Canada, et
vingt-neuf ans seulement depuis qu'elle est
la capitale de la Confédération. Lorsque
Washington avait été pendant plus long-
temps,-quarante-neuf ans,-la capitale des
Etats-Unis, on en parlait comme " d'un grand
village, aux maisons écartées les unes des
autres, bâti sur un marais desséché." Ottawa
n'a pas été bâtie sur un marais desséché, et
dans sa courte existence comme capitale du
Canada, elle est depuis longtemps sortie de
de la condition d'un simple village et elle est
devenue une cité importante et intéressante
de cinquante mille âmes où règne l'activité.
Lorsqu'elle aura été aussi longtemps la capi-
tale du Canada que Washington l'a été des
Etats-Unis, les Canadiens peuvent espérer,
non sans raison, qu'elle sera alors aussi grande
que Washington l'est devenue, et qu'entr'au-
tres choses, elle possèdera les avantages
qu'offre le siège des arts, des études et des
lettres. Tout ce que le gouvernement pourra
faire raisonnablement pour la réalisation de
ce désir patriotique, il le fera avec plaisir
tout en tenant ,compte des demandes qui
peuvent être faites par les autres parties du
Canada, et par-là même accomplissant à la
lettre l'esprit et l'intention des promesses
faites par notre honoré premier ministre.

Quant à l'époque où ces promesses seront
réalisées, je crains de ne pas pouvoir donner
d'assurance bien définie à mon honorable ami.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
L'honorable sénateur de Rideau devrait faire
grossoyer ces paroles, puis encadrer, et il
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devrait les donner comme cadeau à la cité
d'Ottawa.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Après avoir entendu la réponse qui vient
d'être faite, je crois que mon honorable ami
(sir Oliver Mowat) doit avoir lu et étudié
avec grand soin la conférence d'Artemus
Ward,, sur le sarcasme.

L'honorable M. DICKEY: Avec la per-
mission de mon honorable ami le chef de la
droite, j'aimerais demander si le gouverne-
ment a l'intention dechangerlenom d'Ottawa
en celui de " Washington du Nord " ?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Le
nom d'Ottawa étant beaucoup plus beau que
celui que mon honorable ami suggère, je
repousse l'idée d'un tel changement.

L'honorable M. BOULTON : Je dois dire
que j'approuve la démarche faite par mon
honorable ami d'Ottawa dans les intérêts de
cette ville, et je crois que nous sommes tous
disposés à reconnaître avec le plus grand
plaisir et le plus vif orgueil que notre capi-
tale ne peut guère être surpassée par une
autre, si on se place au point de vue de la
beauté naturelle du site et du coup d'oil dont
on y jouit.

et il y a différentes phases de la vie où le-
patriotisme est plus ardent. Or cet amour-
du sol et des institutions de la patrie qu'on.
appelle patriotisme, est la pierre angulaire.
de la liberté nationale.

Si l'honorable premier ministre et mon
honorable ami de la cité d'Ottawa désirent
tous deux l'unification et l'embellissement.
des villes de Hull et d'Ottawa, servant com-
me de symbole de l'amitié qui unit la province
de Québec à la province d'Ontario, union des.
deux provinces qui fut commencée en 1841,
et qui a servi de base à l'unification de toutes
les provinces du Canada depuis l'Atlantique
jusqu'au Pacifique, si, dis-je, la réalisation de
cet idéal pouvait être assurée par l'adoption
d'une mesure ayant pour objet la création.
d'un petit district offrant le type des institu-
tions canadiennes, où les arts et la littérature
et tout ce qui en dépend pourraient être cen-
tralisés, cela serait d'un grand avantage au
peuple du Canada.

L'honorable M. MACDONALD (0.-B.):
Loisque nous aurons le sucre libre de droit,
tout sera pour le mieux dans le meilleur des
mondes.

L'EXPOSITION DU NORD-OUEST.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL: L'honorable M. PERLEY: J'ai l'honneurCela bat complètement Washington. de demander à l'honorable chef de la droite:.

L'honorable M. BOULTON : L'idée de
mon honorable ami c'est de faire préciser
davantage le sens des remarques tombées
des lèvres du premier ministre. Il serait
désirable que nous eussions ici la même orga-
nisation qui existe là-bas, et que la capitale
fut, comme Washington, le centre d'un terri-
toire ou district indépendant. La ville de
Washington est le centre du district de
Colombie, lequel forme un territoire absolu-
ment indépendant du reste de FUnion amé-
ricaine. C'est un empire par lui-même, si je
puis employer une telle expression, et je crois
que l'on a agi très sagement en détachant ce
district du reste du pays.

Nous pouvons certainement imiter beau-
coip de choses qui se font aux Etats-Utiis,
et entr'autres, nous devrions emprunter chez
nos voisins le chaud patriotisme qu'on y ma-
nifeste. je ne dis pas que nous mianquons
de patriotisina, mais il y a diverses nuances,

Est-ce l'intentien du gouvernement de payer en tout-
ou en partie les comptes dus poui l'exposition des
Territoires du Nord-Ouest tenue à Régna pendani
lété de 1895?

En posant l'interpellation que j'ai fait ins-
crire à l'ordre du jour, je ne me propose pas
de faire aucune remarque d'une certaine
étendue, et les quelques observations que je
ferai dépendront entièrement de la nature
de la réponse que l'on me fera.

L'honorable sir OLIVER MOWAT:
Aucun crédit n'a été placé dans le budget
pour faire face à cette dépense, mais le gou-
vernement reconnaît que cette question
devrait faire le sujet d'une'enquête et il prend
à l'heure qu'il est des renseignements afin de
rendre justice à qui de droit.

L'honorable M. PERLEY : La réponse
est tout à fait satisfaisante.
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LA QUESTION SCOLAIRE DU9
MANITOBA.

L'honorable M. BERNIER: J'ai l'hon-
neur de demander:

1. S'il est intervenu entre le gouvernement fédéral
et celui du Manitoba quelque arrangement ou con-
vention en vertu desquels le règlement de la question
des écoles a été ou puisse être effectué 1

2. Si, dans les négociations ayant en vue un règle-
ment de la question des écoles du Manitoba, la mno-
rité, dont les intérêts en matière d'éducation seraient
affectés, a été en aucune manière consultée ?

3. Cet arrangement, s'il existe, a-t-il l'approbation
de la minorité ou de personnes en rapport avec elle,
ou prétendant parler en son nom ; et dans ce cas,
quelles sont les personnes qui approuvent cet arrange-
ment ?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Il
n'y a pas encore eu d'arrangement définitif
de fait, ni y a-t-il eu d'entente entre le gou-
vernement du Canada et celui du Manitoba,
par laquelle un règlement de la question
scolaire est effectué.

En réponse à la seconde question, je puis
dire que les négociations sont encore pen-
dantes, et que les intérêts de la minorité sont
l'objet de l'attention du gouvernement.

En réponse à la troisième question, comme
il n'y a pas eu encore d'arrangement de fait,
il n'y a pas eu d'entente sur la manière dont
cet arrangement sera approuvé soit par la
minorité soit par la majorité.

L'honorable M. BERNIER: Il me semble
que l'honorable ministre n'a pas répondu à
la partie suivante de ma question: "la mino-
rité, dont les intérêts en matière d'éducation
seraient affectés, a-t-elle été en aucune ma-
nière consultée î

L'honorable sir OLIVER MOWAT: L'ho-:
norable sénateur parle de la minorité, il
demande si la minorité a été consultée ?

L'honorable M. BERNIER: Oui.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne puis pas répondre à cette question. La
iajorité est représentée par une grande

partie du parlemnent du Manitoba.

L'honorable M. LANDRY : Ne parlez
pas de la majorité, mais parlez-nous de la
minorité.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Avant de poser mon interpelation, qui se
rattache à cette question, j'attirerai l'atten-

tion du gouvernement sur la phraséologie de
la demande faite par l'honorable sénateur de
Saint-Boniface. Il dit:

Si, dans les négociations ayant en vue un règlement
de la question des écoles du Manitoba, la minorité
dont les intérêts en matière d'éducation seraient affec-
tés, a été en aucune manière consultée?

Ou en d'autres termes:
Si dans les négociations qui ont eu lieu, aucun des

membres de la minorité intéressée au maintien des
droits dont elle jouissait avant 1891, ont été consultés,
ou si quelqu'un l'a été en son nom.

Voilà la question posée par mon honorable
ami et à laquelle l'honorable chef de la di oite
n'a pas répondu. Après la suggestion qui
vient de lui être faite par l'honorable séna-
teur qui siège en arrière de lui, peut-être
pourra-t-il nous donner les renseignements
demandés.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne sais pas qui a été consulté.

L'honorable M. LANDRY : Est-ce que
quelqu'un l'a été?

L'honorable sir M ACKENZIE BOWELL
L'honorable ministre de la Justice nous dit
qu'il ne sait pas si quelqu'un a été consulté
ou non, à part de ceux qui représentent le
gouvernement du Manitoba. Voilà ce qu'il
a dit.

J'ai l'honneur de demander s'il n'a pas été
fait de règlement de la question des écoles
du Manitoba, ou s'il n'est pas intervenu
d'arrangement entre le gouvernement fédéral
et celui du Manitoba, est-ce l'intention du
gouvernement de remplir les promesses faites
par le premier ministre, dans différents dis-
cours prononcés par lui, quant à la nomina-
tion d'une commission présidée par l'honora-
ble sir Oliver Mowat, devant faire une en-
quête et un rapport sur les réclamations de
la minorité dans cette province pour la res-
tauration de ses droits? Si oui, quand la
commission sera-t-elle nommée*?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Si
un règlement de la question scolaire dt
Manitoba n'est pas effectué autrement, ou si
une entente n'est pas établie entre le gou-
vérnement du Canada et celui du Manitoba,
c'est l'intention du cabinet de remplir les
promesses faites par l'hortorable premier
ministre dans les différents discours qu'il a
prononcés, et de nommer une commission que
je présiderai, dans le but de faire une enquête,
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et de soumettre un rapport sur l'ensemble de
cette question. Quant à l'époque, cela sera
fait avant la prochaine session du parlement.

LES DÉBATS DU SÉNAT.

L'honorable M. BELLEROSE: J'ai l'hon-
neur de proposer l'adoption du premier rap-
port du comité permanent des Débats.

Je ne crois pas qu'il y ait grand'chose à
dire sur ce rapport, car il est assez explicite
par lui-même.

Il y est d'abord question d'un arrange-
inent fait avec les sténographes du Sénat.

En vertu de leur contrat, ils ne sont pas
obligés de faire le compte rendu pendant la
présente session, parce que c'est une réunion
extraordinaire du parlement. Des arrange-
ments furent pris l'année dernière par les-
quels les sténographes s'engageaient à faire
le travail comme à l'ordinaire; il fût en
même temps compris que nous ferions un
arrangement avec eux à la fin de la session.
Mais voyant que la chose serait difBcile, vu
que nous ne connaissions pas le jour où la
Chambre prorogerait, le comité décida que
ces messieurs recevraient $300 par semaine
tout le temps de la présente session, et qu'au
commencement de la prochaine session, nous
en viendrions à une entente avec eux sur le
montant qui pourrait leur être dû, si toute-
fois la Chambre se trouvait en dette vis-à-vis
d'eux.

Voilà la première clause du rapport.
La seconde partie recommande que les

Débats soient traduits en français. Quant à
ce qui regarde le coût de cette traduction, il
sera bien minime. Si les honorables membres
veulent bien jeter un coup d'oil sur les Débats
-des dix dernières années, ils verront qu'en
1887, le volume n'avait que 600 pages; en
1888, 900; en 1889, 700; en 1890, 900; en
1891, 700; en 1892, 500; en 1893, 500;en
1894, 900; en 1895, 800; en 1896, 500.
-Cela donne un total de 7,000 pages. Allouant
300 pages pour les fractions que je n'ai pas
mentionnées, cela donne un total de 7,300
pour les dix années. Au prix fixé dans le
rapport, soit $1.50 la page, cela ferait un
total de $10,950. Le coût de l'impression
sera à peu près le même, de sorte que les frais
encourus pour l'édition française ne s'élève-
raient seulement qu'à $2,000 ou $2,500 par
session, une bien petite somme comparée au
grand avantage qui en résultera pour un tiers
de la population du Canada qui, pendant les
trente dernières années, n'a pas eu l'occasion

de lire nos Débats parce qu'ils n'étaient pas
publiés en français.

Nous n'avons pas encore demandé que cette
traduction fut faite, parce que nous avons
cru qu'il valait mieux attendre, afin de voir
comment le compte rendu de nos débats
serait accueilli, mais voyant qu'il est haute-
ment apprécié par le public, nous croyons
devoir donner satisfaction à la population
française du Canada en faisant faire une
traduction de nos Débats.

De plus, je crois que la distribution de nos
Débats n'est pas faite à l'heure qu'il est comme
elle devrait l'être. Nos différentes institu-
tions canadiennes ne les reçoivent pas. Ils
devraient être envoyés là où ils pourraient
faire le plus de bien. Je donne toujours
mes exemplaires à des institutions publiques
dans ma propre province. Je crois qu'après
avoir pourvu au besoin des sénateurs, les
Débats devraient être distribués aux institu-
tions et aux bibliothèques publiques, où ils
pourraient être conservés et où les gens de
toutes les parties du Canada pourraient avoir
l'occasion de les consulter. D'autres séna-
teurs ont pu faire ce que j'ai fait moi-même,
mais je ne crois pas que la chose soit généra-
lement pratiquée. C'est parce que je crois
que nous pourrions changer le mode de dis-
tribution suivi dans notre province et dans
les autres où il y a une population de Cana-
(liens-français qui ne comprennent pas l'an-
glais, que je suggère que les Débats soient
envoyés là où ils seront conservés, et où ils
pourront être consultés. Si les principaux
citoyens des localités dans les différentes
parties du pays veulent consulter les docu-
ments publics, il leur faut venir à Ottawa,
où aller ailleurs, pour en trouver des copies.
Si ces documents étaient distribués de la
manière que je viens d'indiquer, vous pourriez
en trouver des copies dans n'importe quelle
partie du Canada, où elles seraient conser-
vées et placées dans des endroits d'un accès
facile. C'est là la meilleure distribution qui
pourrait être faite.

La troisième partie de notre rapport con-
cerne M. Smith, qui prépare le compte rendu
pour les journaux, et qui a été employé pen-
dant ces années passées, comme l'un des
membres du personnel de la sténographie.
Le rapport recommande à la Chambre l'à-
propos de continuer ses services.

L'honorablesir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais demander au président du comité
pourquoi on a mis les mots " ajournée ou
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prorogée?" Le motif pour lequel je pose
cette question, c'est afin de savoir si le comité
a supposé pour un seul instant que le gouver-
nement avait jamais eu l'intention d'ajourner
la Chambre jusqu'au printemps prochain, de
manière à ce qu'il n'y eut qu'une session.
J'ai de bonnes raisons de croire qu'une telle
suggestion a été faite, et on a dit, était-ce
exact ou non? que le chef de la droite daus
cette Chambre était en faveur d'un ajourne-
ment, afin d'empêcher la grande dépense
qu'entraînera une seconde session, mais que
son parti ne s'est pas accordé avec lui.
J'ignore si le parti est d'accord avec le chef
dans l'autre Chambre. La résolution prise
après discussion, fut que le parlement serait
prorogé et non pas ajourné. Je ne dirai pas
pourquoi, car chacun de nous peut tirer les
conclusions qu'il lui plaira. Si l'honorable
ministre propose l'ajournement de la Cham-
bre jusqu'au printemps prochain, que la
majorité le veuille ou non, il aura mon appui,
mais je ne crois pas que l'esprit d'économie
soit tellemnt fort qu'il y ait la moindre pro-
babilité de voir cette suggestion passer dans
le domaine des faits.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
ne sache pas que j'aie jamais exprimé aucune
opinion sur la question de l'ajournement ou
de la prorogation de la session.

L'honorable M. BELLEROSE: La ques-
tion suivante s'est posée devant le comité:
Quel serait le résultat, si c'était un ajour-
nement que nous allions avoir et non pas la
prorogation? Si un ajournement était voté,
les sténographes auraient droit de recevoir
$300 par semaine pendant la vacance. La
question n'ayant pas été décidée, j'ai suggéré
moi-même que ces deux mots fussent ajoutés
au rapport, afin de couvrir les deux cas.

La proposition est adoptée.

LA PAPETERIE.

L'honorable sir JOHN CARLING pro-
pose l'adoption du premier rapport du comité
conjoint des impressions.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Je désire attirer l'attention sur un compte
rendu injurieux pour le Sénat, qui a été
publié dans, les journaux. Je crois que les
représentants ou les rédacteurs de ces jour-
naux, quels qu'ils soient, ont pris des libertés
absolument injustifiables. Je remarque le

paragraphe suivant dans le World de Toronto-
du 1er courant, relativement à la décision
prise par le Sénat au sujet du restaurant.
Après avoir donné la proposition que j'ai
soumise à l'effet de limiter l'usage de certains
privilèges résultant du maintien du restau-
rant du Sénat aux sénateurs seulement, et
après avoir mentionné mon nom, le rappor-
teur ajoute:

Il n'y a pas de doute que la décision du Sénat a été
influencée par celle prise. cet après-midi par la.
Chambre des Communes, lorsqu'il a été résolu de ne
plus donner des valises et de la papeterie aux séna-
teurs après la présente session.

Le Herald de Montréal rapporte la chose
comme suit:

Ce soir le Sénat a retorqué à la Chambre des Com-
munes qui a privé les sénateurs de leurs valises et de
leur papeterie, en passant une résolution décrétant
qu'à l'avenir les privilèges du restaurant du Sénat
seront restreints aux sénateurs. Les membres de la
Chambre des Communes qui ont "visité la pierre.
angulaire " depuis que la vente des boissons enivrantes,
a été interdite dans leur propre restaurant, devront à
l'avenir faire abstinence, ou bien il leur faudra avoir
une bouteille dans leur poche.

Bien que ce soit là des injures indignes
même du mépris, je désire dire cependant
qu'en ce qui me concerne personnellement, je
partage précisément l'opinion qui a motivé
la décision de la Chambre des Communes au
sujet des valises, et mes collègues du.comité,
bien qu'il ne soit pas permis de parler des.
délibérations des comités, pourraient au
besoin confirmer la déclaration que je fais.
Plus que cela, dans le sous-comité dont je-
fais partie, nous avons adopté une proposi
tion à l'effet de discontinuer la distribution
de la papeterie et décrétant qu'il ne sera
donné de papier que la quantité nécessaire
aux besoins du Sénat. Cela peut faire l'affaire
des journaux d'attribuer de tels motifs aux
sénateurs, mais j'incline à croire que ceux
qui peuvent concevoir une telle idée, doivent
être animés plus par les motifs qui les feraient
agir eux-mêmes que par ceux qu'ils attri-
buent aux autres.

Je repousse personnellement cette injure
parce que mon nom est mentionné dans les.
journaux comme l'auteur de la proposition;
je la repousse aussi au nom du Sénat. Je suis.
certain que soixante-dix-neuf sur les quatre-
vingts sénateurs qu'il y a ici, ne connaissaient
pas la décision qui avait été prise par la
Chambre des Communes, lorsque le débat
eut lieu au Sénat et lorsque j'ai fait cette
proposition.
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L'honorable M. McCLELAN: Je suis très
heureux de pouvoir confirmer les remarques
faites par l'honorable chef de l'opposition, et
dire que je l'ai aidé dans les efforts qu'il a
faits devant le comité, dans la circonstance

qu'il a mentionnée, afin d'économiser sur le
coût de la papeterie, bien que le comité
général n'ait pas approuvé notre rapport.
Je suis heureux d'apprendre que les repré-
sentants du peuple dans une autre enceinte,
ayant entendu parler de la nature de nos
efforts, aient suivi la ligne de conduite que
nous avions suggérée et que par là-même
une très forte économie va être effectuée.

L'honorable M. POWER : Il me semble
que cette discussion n'est pas tout à fait
régulière, néanmoins j'en profiterai pour dire
que je n'ai pas la prétention d'être plus ver-
tueux qu'un autre. J'étais membre de ce
sous-comité et je n'ai pas partagé l'avis de
l'honorable chef de l'opposition et de mon
honorable ami de Hopewell. Puisque les
délibérations de ce comité ont été discutées
ici, il vaut autant que nous en disions un
peu plus sur ce point-là. J'ai dit alors que
j'étais certain que le comité général n'adop-
terait pas cette partie du rapport du sous-
comité. Il est très facile de se faire une
réputation de veçtu, en proposant quelque
chose que l'on est certain ne pas devoir être
adopté. Voilà la manière dont j'ai envisagé
cette question.

L'honorable M. McCLELAN: Vous voyez
quelle influence votre opinion a eue.

L'honorable M. POWER : Je ne crois pas
qu'elle ait eu la moindre influence auprès de
la Chambre des Communes.

Les comptes publics démontrent que le
Sénat n'a pas été plus extravagant que la
Chambre des Communes dans les dépenses
qu'il a faites pour la papeterie. La manière
dont nous dépensons le montant approprié
pour la papeterie nous concerne exclusive-
ment, et je suis convaincu que si les mem-
bres de la Chambre des Communes ne
dépensent pas la somme qui leur est allouée
de la même manière que nous, ils prendront
le double en se servant d'autres moyens, et
l'on verra à la fin de la session qu'aucune
économie n'a été faite par l'adoption de cette
résolution.

L'honorable M. MACDONALD (.-B.):
Cette fois vous frappez juste.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
L'honorable sénateur est tout aussi injuste
dans sa supposition, que nous avons voulu
faire parade de vertu par notre attitude
devant le sous-comité, que les rapporteurs
de journaux l'ont été dans ce qu'ils ont
écrit. Bien que nous n'ayons pas tous
l'audacieux caractère égoïste qui distingue
l'honorable sénateur, il devrait nous accor-
der le mérite de nous être montrés consé-
quents avec nous-mêmes. Il sait que depuis
des: années j'ai toujours recommandé cette
ligne de conduite, et il n'a pas le droit de
dire que moi ou aucun autre sénateur
n'avons fait qu'une vaine parade de vertu,
et que nous savions que notre recommanda-
tion ne serait pas mise en pratique.

L'honorable M. POWER: Je relate tout
simplement les faits, vous pouvez en tirer.
les conclusions qu'il vous plaira.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
Mais ce ne sont pas des faits.

La proposition est adoptée.

LE COURTAGE DES CONTRATS DU
GOUVERNEMENT.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'ai l'honneur d'attirer l'attention du minis-
tre de la Justice sur la lettre suivante que
l'on prétend avoir été écrite par M. Petit, le
candidat défait à la dernière élection fédé-
rale du comté de Terrebonne:

J'ai reçu du département des Travaux publics à
Ottawa, une lettre m'informant que vous avez soumis-
sionné pour la fourniture de......aux édifices publics
de ...... Mais comme votre soumission est la même
que celle d'une autre maison, ils m'écrivent pour me
demander à qui l'on doit donner le contrat. Je vous
écris aujourd hui pour savoir ce que vous avez l'inten-
tion de faire pour moi en cette matière. J'attendrai
votre réponse.

Business is !>usiness, as you know.

J'ai l'honneur de demander si c'est l'in-
tention du gouvernement de prendre des
mesures pour que l'auteur de cette lettre
soit poursuivi en vertu des dispositions du
paragraphe f de l'article 133 du Code
Criminel qui se lit comme suit:-

Est coupable d'un acte criminel et passible d'une
amende de cent piastres au moins et de mille piastres
au plus, et d'un emprisonnement de pas plus d'un an
et de pas moins d un mois, et, à défaut de paiement
de l'amende, d'un emprisonnement ultérieur de six
mois au plus, tout individu qui, sous prétexte ou parce
qu'il a de l'influence auprès du gouvernement, ou
auprès d'un ministre ou fonctionnaire du gouverne-

[SÉNAT]446



[2 OCTOBRE 1896] 447

ment, demande, exige ou reçoit d'une personne quel-
q ue compensation, honoraire ou récompense, pour lui
obtenir du gouvernement le paiement intégral ou
partiel d'une réclamation, ou pour lui procurer ou
faciliter sa nomination ou celle d'une autre personne
, une charge, place ou emploi, ou pour lui procurer ou

faciliter l'obtention, pour lui-meme ou pour une autre
personne, d'une concession, location, ou autre avantage
du gouvernement.

En faisant cette démarche, je puis assurer
à la Chambre et à l'honorable chef de la droite
que je n'ai nullement l'intention d'embarras-
ser le gouvernement ou de faire quoi que ce
soit qui serait de nature à nuire à l'adminis-
tration de lajustice ou à l'exécution d'aucun
contrat, ou d'intervenir de quelque manière
dans les décisions du gouvernement relati-
vement à ce sujet, mais bien avec le désir
sincère de voir la loi appliquée dans toute sa
rigueur contre ceux qui se font ainsi courtier
d'un nouveau genre, ou contre ceux qui
cherchent à faire du chantage, comme le
démontre évidemment cette lettre, au préju-
dice des entrepreneurs du gouvernement,
ou qui emploient l'influence que leur donne
un ministre de la Couronne, pour se faire
payer de l'argent en compensation des ser-
vices qu'ils rendent dans l'octroi des contrats
du gouvernement.

Nous savons tous pourquoi la loi criminelle
fut modifiée dans ce sens-là. Ceux qui ont
*connu feu sir John Thompson savent avec
quelle ardeur, avec quelle sincérité et quelle
honnêteté, il condamnait toute tentative
faite par les entrepreneurs, ou par ceux qui
avaient des relations avec le gouvernement,
dans le but d'obtenir des avantages excessifs,
des récompenses pour prétendus services, de
ceux qui devaient être chargés de l'exécution
de contrats publics. Son opinion était telle-
ment tranchée, soutenu comme il l'était par
les membres des deux Chambres du parle-
ment, que cette disposition très rigoureuse
fut inscrite dans le code criminel, dans le
but de pourvoir à des cas comme celui-ci.
J'espère même que l'on modifiera le statut,
si le ministre de la Ju4tice en vient à la con-
clusion que l'offense n'est pas prévue par cet
article de la loi, et il peut y avoir,-je parle
ainsi parce que je n'appartiens pas à la pro-
fession légae,-du doute sur ce point, bien
que les derniers mots de la clause me parais-
sent suffisamment clairs pour atteindre n'im-
porte quel cas et plus particulièrement celui
qui est maintenant soumis au Sénat, vu
qu'on a ajouté les mots suivants, "ou autre
avantage du gouvernement." Dans ce cas-ci
l'entrepreneur devait toucher les bénéfices
résultant du contrat, et l'individu du nom

de Petit, dit en toute lettre: Je vous ferai
obtenir le contrat du ministre des Travaux
publics si vous m'accordez une considération
convenable pour ce service. Ceux qui sont
chargés du devoir d'appliquer la loi doivent
décider si cette disposition pourvoit à ce cas-
là, et je crois pouvoir dire en toute certitude
que mon honorable ami le ministre de la
Justice est aussi désireux que n'importe quel
membre du Sénat peut l'être, d'empêcher le
prélèvement de ce droit de courtage. Je me
rappelle très bien qu'autrefois son ancien
chef était d'une extrême sévérité sur des
questions de ce genre. Il se rappellera sans
doute, comme plusieurs autres s'en souvien-
nent encore, qu'en 1873-74, lorsque le parti
libéral cherchait à gagner la confiance de
l'électorat, son ancien chef qui fut plus tard
premier ministre, M. Mackenzie,. prononça
les paroles suivantes: " Nous entendons
relever le niveau de la moralité publique."
Je crois que ce langage a été aussi tenu par
les adversaires de l'ancien gouvernement au
cours des dernières élections. " Que nos
adversaires," ajoutait-il, " ont tant fait pour
rabaisser." Eh bien, nous trouvons un sin-
gulier échantillon de ce niveau élevé de la
moralité publique dans la partie suivante
extraite de la lettre de Petit :

Je vous écris aujourd'hui pour savoir ce que vous
avez l'intention de faire pour moi, en cette matière.
(Business is business, as you know). Les affaires sont
les affaires, comme vous le savez.

Mais on pourrait traiter cette démarche
avec le mépris qu'elle mérite si la politique
du département des Travaux publics n'avait
pas été de nature à engager M. Petit à écrire
une telle lettre, et de faire une semblable
demande.

Nous savons qu'il a été déclaré, hautement
et ouvertement affiché, que les candidats
défaits du gouvernement dans n'importe quel
comté, qui avaient défendu les intérêts du
parti ministériel aujourd'hui, doivent être
consultés dans certaines circonstances, lors-
qu'il s'agit de l'octroi des contrats. Le chef
de la droite en cette Chambre aussi bien que
le chef du parti dans la Chambre des Com-
munes ont déclaré que, en présumant que
ces candidats défaits sont des gens respecta-
bles, et cette supposition est basée sur le fait
qu'ayant été choisis par leur parti pour.faire
la lutte dans les intérêts du gouvernement,
ils doivent être des gens honorables, que
leur parole serait acceptée lorsqu'il s'agirait
d'octrois de faveurs ou de la destitution
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d'employés publics, quand ce candidat juge-
rait à propos d'intervenir.

Lorsque ce sujet fut porté à la connais-
sance de la Chambre des Communes, le
ministre des Travaux publics donna une
explication que je lirai à cette Chambre,
dans le but d'établir ce point-ci, à savoir que
le ministre savait que M. Petit était l'auteur
de cette lettre, et les raisons qui la lui avaient
fait écrire :

J'ai vu la lettre publiée dans le journal mentionné.
J'avais reçu deux soumissions pour la fourniture du
charbon pour les édifices publics à Saint-Jérôme. Les
prix étaient les mêmes. S'il y avait eu une différence
de prix, il est entendu que la plus basse soumission
aurait été acceptée. Or, à égalité de prix, j'étais libre
d'accepter l'une ou l'autre de ces soumissions. Dans
ces circonstances, le ministère depuis nombre d'années,
a eu pour pratique de demander l'avis des amis du
gouvernement au sujet du choix à faire entre ces sou-
missionnaires. Fidèle à cette pratique, le secrétaire
du département adressa la lettre suivante à M. Petit,
candidat libéral aux dernières élections:

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTmAwA, le 28 août 1896.

MONSIEUR,-En réponse à l'avis public relatif à la
fourniture du charbon pour les édifices publics fédé-
raux, il a été reçu deux soumissions pour la fourni-
ture du charbon aux édifices publics de Saint-Jérôme,
savoir: MM. Evans, Frères, et Labrecque, Cousineau
et Cie. Le prix demandé par ces soumissionnaires
étant le même, j'ai reçu instruction de vous prier de
bien vouloir »nous dire à qui vous préféreriez voir
accorder l'entreprise de la fourniture du charbon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. F. E. ROY, secrétaire.

Sur réception de cette communication, M.
Petit écrivit cette fameuse lettre aux deux
soumissionnaires, lettre qui est déjà devenue
historique, leur demandant ce qu'ils étaient
disposés de faire en sa faveur, vu que "les
affaires étaient les affaires," ou en d'autres
termes, il demanda lequel de ces soumis-
sionnaires était disposé à lui donner le mon-
tant le plus élevé pour s'assurer l'exécution
de ce contrat, parce que le ministre des Tra-
vaux publics avait déclaré que "vous aurez
le contrat sur ma recommandation." C'est
ce genre-là d'intervention auquel je désire
mettre fin, et je crois que mon honorable
ami partagera ce désir. C'est pour cette
raison que j'ai attiré l'attention du ministre
de la Justice sur la lettre incriminée.

Je sais que le ministre des Travaux publics
parle de la pratique suivie dans le ministère.
Il peut se faire qu'il en ait été ainsi, qu'en
sais-je, moi. Pendant toute ma longue carrière
ministérielle, je n'ai eu que bien peu de
choses à faire avec l'octroi des contrats. Dans
le département des Douanes, il ne se pré-

sente pas de telles transactions, car l'achat
du combustible, qui était fait autrefois par
le ministère des Douanes, fut confié aux Tra-
vaux publics, pour la raison que je croyais,-
et à mon avis tout le monde devrait en venir
à la même conclusioii,-qu'en demandant
des soumissions pour fourniture du charbon
nécessaire à tous les bureaux publics du
Canada, appartenant aux deux services,
intérieur et extérieur, on pourrait l'avoir à.
meilleur marché, que si chaque département
particulier demandait et rece~vait des soumis-
sions séparément. Cependant, j'ai eu l'occa-
sion d'acquérir un peu d'expérience en ces
matières, lorsque je fus président du conseil,
et que je dus, conséquemment, prendre le
contrôle de la police du Nord-Ouest. Comme
président du conseil, je dus demander des
soumissions pour la fourniture des vêtements
et autres articles nécessaires à cette police.
J'avais pour pratique d'accepter la plus basse
soumission sans m'inquiéter de la couleur
politique du soumissionnaire. Comme preuve
de cela, je dirai que l'un des principaux libé-
raux de la ville de Kingston obtint le con-
trat,-c'était à l'époque où j'agissais comme
ministre de la Milice,-pourla fourniture du
combustible nécessaire aux casernes et à
l'école militaire de cette ville.

En demandant des soumissions pour la
fourniture des approvisionnements, du thé
et des autres articles que nous devions ache-
ter pour l'usage de la police du Nord-Ouest,
nous agissions de bonne foi car ces achats
n'étaient jamais faits autrement que par voie
de soumissions. Comme preuve de l'impar-
tialité avec laquelle ces soumissions étaient
considérées, je dirai que la qualité des articles
était soumise à une épreuve par des experts,
et que la plus basse soumission était toujours
acceptée dans tous les cas. Pour le thé dont
j'ai déjà parlé, il y avait des soumissions
venant de Montréal, Ottawa, Toronto et
Winnipeg, et toutes mentionnaient le même
prix. Après avoir examiné les échantillons
envoyés de ces différents endroits,- on cons-
tata qu'ils étaient tous de même qualité.
Dans ce cas-là, je donnai une commande à
chacun de ces messieurs, et pour démontrer
jusqu'à quel point je n'avais pas de parti pris
pour ou contre personne en particulier, et
jusqu'à quel point le gouvernement, qui
approuvât ma décision, n'était pas préjugé
par aucune considération politique, une com-
mande de 1,000 livres de thé fut donnée à
la maison commerciale Bate et Cie, de cette
ville. Tout le monde sait que ces marchands
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sont les plus libéraux parmi les libéraux.
C'est une maison respectable et digne de con-
fiance, elle fait les affaires d'une manière
juste et honorable, suivant ce que j'en con-
nais, et elle eut une part de ce contrat.

Je désire qu'il soit bien compris que je ne
reproche pas au gouvernement de donner un
contrat à ses amis, du moment que la sou-
mission est honnêtement faite, que les prix
sont les mêmes et que la qualité des articles
achetés est aussi bonne que celle des articles
que l'on aurait pu se procurer ailleurs.

Peu importe la pratique qui a été suivie
par le passé, il est maintenant du devoir du
ministre de la Justice de punir avec la der-
nière rigueur les personnes impliquées dans
ce courtage de contrat. C'est une leçon pour
tous les chefs des départements de ne pas, à
l'avenir, remettre ou permettre à aucun
homme d'une moralité semblable à celle de
ce M. Petit, de tenter de prélever, par voie
de chantage, des sommes d'argent sur les
soumissionnaires, en leur faisant obtenir un
contrat qui devra leur procurer des bénéfices.

J'ai donné mes raisons aussi clairement et
aussi distinctement que possible, et je désire
faire comprendre au ministre de la Justice
qu'il doit faire tout ce qui est en son pou-
voir, et prendre des mesures immédiates pour
mettre fin à ce système de chantage, en pour-
suivant n'importe quel individu qui s'en
rendra coupable en écrivant de telles lettres,
ou en chqrchant à extorquer de l'argent des
soumissionnaires en considération de l'influ-
ence qu'il peut avoir auprès du gouvernement.
Je vais plus loin et je dis que si cette loi
n'atteint pas ce cas-là, je suggère à l'honora-
ble ministre de proposer une modification au
code criminel, par laquelle nous -pourrons
atteindre ces gens et les faire punir.comme
ils le méritent.

L'honorable M. GOWAN: En supposant
qu'une lettre comme celle que mon honorable
ami le chef de l'opposition a lue, ait été écrite
et en supposant que les faits 'dont il a parlé
publiquement soient vrais, il ne peut pas y
avoir le moindre' doute que la personne
qui a écrit cette lettre, s'est rendue coupable
de l'offense prévue par cette disposition. Sur
ce point-là il est impossible d'éprouver la
moindre incertitude. S'il arrivait que le sta-
tut ne prévût pas cette offense, je suis certain
que le gouyernement ne manquera pas d'y
faire la modification nécessaire. Je suis con-
vaincu de la nécessité de punir ces actes-là.
Cependant je ne suis pas prêt à dire que

29

j'ab'andonnerais ce que je considère être un
droit provincial. On ne peut pas prétendre
que le ministre de la Justice occupe une
position analogue à celle du procureur dans
le système français, ou de l'accusateur public
dans le système écos.sais. Notre constitution
remet au gouvernement général le soin d'édic-
ter les lois criminelles. C'est l'un des sujets
sur lesquels le parlement fédéral a le droit
de légiférer. Mais l'administration de la
justice, elle, est déléguée aux autorités provin-
ciales, et j'avoue que je ne vois pas comment
le ministre de la Justice pourrait, de sa pro-
pre initiative, prendre des procédures dans
ce cas-ci.

Cependant, le fait que mon honorable ami
a attiré l'attention de la Chambre sur ce sujet
pourrait peut-être avoir pour résultat d'en-
gager le fonctionnaire public de la province
où demeure l'inculpé et où l'offense a été
commise, de prendre les mesures nécessaires
pour le faire punir. Je crois qu'il serait du
devoir du gouvernement fédéral de faciliter
autant que possible la production de la preuve
en permettant l'usage des documents publics,
et même en envoyant quelqu'un, afin que rien
ne fût négligé pour aider la poursuite. Mais
je ne voudrais pas dire que la province devrait
abandonner, même à mon honorable ami,-
pour lequel je professe le plus grand respect,
-le droit d'instituer des procédures au cri-
minel. Il peut y avoir des cas où des mesu-
res particulières peuvent être prises pour
faire -punir un coupable, mais lorsqu'il ne
s'agit que d'une offense ordinaire, j'hésiterais
à déclarer que la province devrait abandonner
.au ministre de la Justice le soin de prendre
les mesures -nécessaires.

Si les officiers chargés de l'administration
de la justice dans la province où l'offense a été
commise font leur devoir, ils devront d'abord
déposer une plainte qui servira de base à la
poursuite. Il serait évidemment du devoir
du gouvernement de prendre des mesures
pour que cela soit fait, et tout en partageant
complètement l'avis de mon honorable ami le
chef de l'opposition, quant à l'énormité de,
cette offense, à la nécessité qui existe pour
lui comme pour tous les bons citoyens, d'atti-
rer l'attention publique sur ces faits, j'hésite,
pour le motif que j'ai mentionné, à admettre
que le gouvernement central ait le pouvoir,
ou qu'il soit convenable pour lui de prendre
l'initiative d'une poursuite criminelle, lorsque
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
tout en lui donnant juridiction en matière de
législation criminelle décrète cependant que
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les provinces ont le droit de règlementer l'ad-
ministration de la justice aussi bien que de
pourvoir"à l'organisation des tribunaux.

Je crois que mon honorable ami le chef de
l'opposition mérite les remerciements du
public pour avoir bien voulu attirer l'atten-
tion sur ce sujet, et le fait même qu'il en a
parlé devant un corps aussi auguste que le
Sénat, aura pour effet de stimuler, comme je
l'ai déjà dit, si nécessité il y a, les officiers
provinciaux auxquels, suivant moi, il appar-
tient d'agir.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
J'aimerais à poser une question à mon hono-
rable ami qui vient de parler. Il n'a pas
remarqué la manière dont j'ai rédigé cette
interpellation. Je demande " si c'est l'inten-
tion du gouvernement de prendre des me-
sures, etc." Je ne dis pas qu'il doit poursuivre
lui-même; j'ai cité les cas des Connolly et de
McGreevy, qui ont commis des offenses pré-
vues par ces dispositions du statut. Le
ministre de la Justice à cette époque-là prit
les moyens de faire connaître la chose aux
autorités provinciales qui possédaient la juri-
diction dont parle mon honorable ami, et le
procureur général ou un autre fonctionnaire,
agissant en leur nom, reçut instruction de
prendrelesprocédures nécessaires. Le gouver-
nement du Canada s'assura les services d'un
avocat chargé, lui aussi, de voir à ce que la
cause fut convenablement exposée au tribu-
nal, afin d'obtenir, si possible, la condamna-
tion de ceux qui avaient violé la loi.

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
suis excessivement heureux de voir jusqu'à
quel point mon honorable ami qui siège en
face de moi, s'intéresse à la moralité publique
et désire voir les principes les plus purs ser-
vir de guide au gouvernement. Je crois
qu'il ne pourra découler que de bons effets
de manifestations comme celles qui ont eu
lieu aujourd'hui et dans des circonstances
antérieures. Je remarque aussique dans le
cas actuel, mon honorable ami n'a pas laissé
entendre que le ministre des Travaux.publics
eut commis rien de dérogatoire aux devoirs
de sa charge. Au contraire, mon honorable
ami a dit qu'il était tout à fait raeisonnable
de donner un contrat à un ami du gouverne-
ment, lorsque deux ou un plus grand noibre
de soumissionnaires demandent le 'même
prix et sont les plus bas. La seule faute
sur laquelle mon honorable ami a attiré
l'attention de la Chambre, est celle commise

par un individu auquel le secrétaire des Tra-
vaux publics écrivit pour l'informer que
deux soumissions avaient été reçues et lui
demandant son avis sur celle qui devrait être
acceptée.

Mon honorable ami a mentionné le fait
que quelquefois des libéraux ont obtenu des
contrats de son gouvernement. Assurément,
mon honorable ami n'entend pas dire que ce
ne furent pas là des cas exceptionnels. Tout
le monde sait que presque tous les contrats
furent d'une manière ou d'une autre donnés
à ses partisans. Il peut se faire que par-ci
par-là quelques cas différents se soient pré-
sentés. De même aussi, nous savons que tous
ou presque stous lep employés publics choisis
par le gouvernement précédent l'ont été
parmi ses amis politiques, bien que de temps
à autre on ait nommé quelqu'un. qui n'appar-
tenait pas à ce parti. J'ignore s'il est con-
venable.de discuter ces questions de parti
dans cette Chambre. Il est très difficile de
ne pas parler des partis, même en discutant
une question comme celle-ci. Mon hono-
rable ami n'a pu s'empêcher de faire de telles
allusions, mais je ne suivrai pas son exemple,
à moins qu'il y en ait quelques-unes dans ce
que j'ai déja dit. Je crois que.cette Chambre
remplira un rôle plu, utile si elle discute ces
questions, abstraction faite de toute idée de
défendre ou d'attaquer un parti quelconque.
Un parti contrôle à l'heure qu'il est la grande
majorité des membres de cette Chambre.
Nous aurons l'occasion d'étudier des mesures
très importantes qui nous seront envoyées
par l'autre Chambre, or si ces mesures doivent
être étudiées sous l'influence des sentiments
de parti, et si l'esprit de parti est stimulé
parmi nous, le Sénat deviendra inutile pour
les fins pour lesquelles il a été créé.

Ce simple cas repréhensible, en supposant
que les faits soient tels que les ont rapportés
les journaux, démontre que la pratique sui-
vie.de demander à qui que ce soit laquelle
de deux soumissions également avantageuses
devrait être acceptée,. en est une.dangereuse.
C'est la première fois depuis que le gouver-
nemient actuel est au pouvoir, qu'il se pré-
sente ýun cas où il ait résulté quelque chose
de facheux de l'application de cette pratique,
le seul cas où quelqu'un en a profité pour
obtenir un pot-de-,vin de l'un ou l'autre des
soumissionnaires. Naturellement il.peut exis-
ter d'autres casdu même genre que nous ne
connaissons pas. J'admets qu'il est tout à
fait désirable d'adopter une autre méthode
pour décider lequel des soumissionnaires



[2 OCTOBRE 1896]

devra avoir le contrat, lorsqu'il se présente
un cas comme celui-ci. Si le ministre con-
naît personnellement qui devrait avoir le
contrat, ou s'il peut obtenir- des renseigne-
ments sans mettre. personne en position de
faire un marché comme cet individu peut
avoir cherché à en faire un, il pourrait s'en
prévaloir, ou encore, le ministre pourrait
demander de nouvelles soumissions. Toute-
fois il y a des cas où ça ne vaut pas la peine.
Il peut aussi arriver que le résultat ne serait
pas avantageux, néanmoins, c'est une alter-
native qui peut se présenter dans de tels cas,
en tenant compte de toutes les circonstances.
Sans commenter davantage les observations
faites par mon honorable ani, voici la réponse
que j'ai à donner à son interpellation:

On dit que M. Petit nie l'exactitude de ce
qui a été publié comme étant la lettre qu'il
a écrite. Il lui sera demandé officiellement
de donner des explications, s'il en existe.
Je n'ai pas besoin de dire que la lettre n'a
pas été autorisée par le ministre des Tra-
vaux publics et qu'il l'a réprouvée. Il est
aussi bien connu que la lettre en question a
été mise à contribution par un journal dans le
but de justifier une accusation libelleuse
dirigée contre le ministre, et que cette accusa-
tion a donné lieu à des procédures judiciaires
qui sont maintenant pendantes. Lorsqu'une
réponse aura été reçue à la communication
officielle adressée à M. Petit, ou qu'un temps
raisonnable se sera écoulé sans qu'une telle
réponse ait été obtenue, le gouvernement
considérera ce qu'il devra faire.

L'honorablesirMACKENZIEBOWELL:
Lorsque l'honorable ministre nous- dit que
M. Petit nie l'exactitude de la lettre qui a
été publiée, puis-je lui demander par qui est
faite cette dénégation, est-ce par M. Petit
lui-même ?

. L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'ai pas de dénégation de M. Petit lui-
même; quelqu'un a déclaré qu'il niait la
chose.

L'honorablésirMACKENZIleBOWELL:
Oh !

L'honorable Bir OLIVER MOWAT: Je
sais qu'il nie l'exactitude de l'énon4 qui a
été fait, mais comme on- doit lui écrire offi.
cielH&ment, la répo>nse qui sefa fait& à cette
communication sera la propriété du public.

L'honorablesirMACKENZIE BOWELL:
Et si on acquiert la certitude qu'il est l'au-
teur de la lettre, je présume que l'honorable
ministre prendra les moyens pour que justice
soit faite, comme l'ancien ministre de la
Justice lé fit dans les cas des Connolly et
de McGreevy ?

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Jê
ne désire pas anticiper, ni faire aucune dé-
claration avant do connaître tous les faits.
Lorsque je serai bien renseigné, j'étudierai
la question.

FEU LE SÉNATEUR KAULBACH.

L'honorable M. BOULTON: J'aimerais
à soumettre à la Chambre une question qui
nous intéresse tous. Je vois dans le budget
un crédit destiné à payer la balance de l'in-
demnité de feu le sénateur Kaulbach et que
ce crédit est ouvert en faveur de sa femme
ou de sa famille.

Comme il pourrait s'élever des doutes sur
la question de savoir à qui la balance de l'in-
demnité devrait être payée, je crois qu'il n'est
que juste d'attirer l'attention de l'honorable
chef de la droite sur la véritable situation
des choses. Si le chèque est fait payable à la
femme ou à la famille, il pourra se faire que
celle-ci réclamera une partie du montant;
or, je crois qu'il n'y a pas le moindre doute
que dans un cas comme celui-ci, on a l'inten-
tion de donner cette indemnité à madame
Kaulbach. Il devrait être entendu que le
chèque sera fait au bénéfice de la veuve, et
que la famille n'aura aucun droit à une par-
tie quelconque-de cette somme.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Je
sais la raison pour laquelle ce crédit a été
rédigé de. cette manière. Le gouvernement
ignorant à qui l'argent devait être payé, a
adopté la rédaction que l'on voit dans le
budget afin de lui permettre de se renseigner
et de savoir à qui ce montant devra être
payé. Au moment où nous avons 'rédigé les
crédits budgétaires, nous ne isavions pas à
qui cette balance d'indemnité devait être
payée, et afin de pouvoir la donner à qui de
droit, plus tard, nous avons adopté cette
rédaction.

L'honorable M. BOULTON: Il n'y a pas
de testament. J'espère qu'après avoir ainsi
attiré l'attention du gouvernement, toutes
les précautions possibles seront prises pour
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que le chèque parvienne à madame Kaul-
bach.

L'honorable sirMACKENZIE BOWELL:
En autant que je m'en souviens, je crois que
dans tous les cas semblables, le paiement a
été fait à la femme, sinon, aux filles ou à la
personne qui y avait le plus de droit. Je
suis certain qu'informations prises, on verra
que la veuve du sénateur Kaulbach a droit à
cet argent. Il y a plusieurs circonstances
dont je n'ai pas besoin de parler maintenant,
mais qui, je n'en ai aucun doute, seront
portées à la connaissance de l'honorable
ministre de la Justice, qui l'engageront à
adopter cette ligne de conduite et à donner
le chèque à la veuve.

Je suis heureux que l'honorable sénateur
ait attiré notre attention sur ce sujet.

L'honorable M. POWER: Je désire dire
que je concoure pleinement dans les vues
exprimées par l'honorable chef de l'opposition
et par l'honorable sénateur de Marquette.

L'honorable sir OLIVER MOWAT : Je
comprends, d'après ce qui a été dit par les
honorables sénateurs qui connaissent les
faits, qu'ils savent que ce paiement devrait
être fait à la veuve. Nous avons eu à déci-
der de semblables questions dans la province
d'Ontario, et généralement, nous avons cons-
taté que la veuve devait, en équité, recevoir
l'argent ainsi voté. Mais il y a quelquefois
des circonstances où il n'est pas convenable
de donner cet argent à la veuve, c'est pour-
quoi nous avons adopté dans ce cas-ci, une
rédaction qui nous permet de prendre les
renseignements nécessaires.

L'honorable M. DICKEY : Comme je
viens de la province où demeurait M. Kaul-
bach, j'approuve entièrement ce qui a été dit
par mon honorable collègue qui siège de
l'autre côté de la Chambre, et comme lui, je
crois que la veuve a droit de toucher l'argent
qui sera voté.

La séance est levée.

SÉNAT.

Séance du samedi, le 3 octobre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à trois heures

Prière et affaires de routine.

LES IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

L'honorable sir JOHN CA RLING dépose
le second rapport du comité conjoint du
Sénat et de la Chambre des Communes, rela-
tif aux impressions du parlement, et il pro-
pose que ce rapport soit adopté.

L'honorable M. POWER: J'hésite quelque
peu à approuver cette recommandation. On
suggère que le président du comité soit auto-
risé à ordonner l'impression de tout document,
suivant qu'il le jugera convenable. Les frais
d'impression sont énormes, et comme le par-
lement devra se réunir prochainement, je
doute qu'il soit sage de donner le pouvoir au
président de faire une telle dépense. Je crois
que le président du comité siège dans l'autre
Chambre.

L'honorable M. DICKEY : Non, le pré-
sident est choisi alternativement parmi les
membres de la Chambre des Communes et
du Sénat. Cette année le président est
l'honorable sir John Carling.

L'honorable M. POWER: C'est donner à
un seul le pouvoir de faire une dépense con-
sidérable.

L'honorable M. McKINDSEY : Un rap-
port semblable à celui-ci a été adopté pres-
que tous les ans depuis un certain nombre
d'années.

L'honorable M. WARK: Naturellement,
le président n'ordonne pas l'impression d'au-
cun documeilt quand le comité décide qu'il
ne doit pas être imprimé. Le président
ordonnera l'impression de tous les documents
que le comité aurait fait imprimer, s'il eut
pu siéger.

L'honorable M. POWER: Je retire mon
objection.
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La proposition est adoptée.

L'honorable sir JOHN CARLING dépose
le troisième rapport du comité conjoint des
deux Chambres, relatif aux impressions du
parlement.

L'honorable M. SULLIVAN : J'objecte
à ce rapport, parce que d'autres personnes
ont demandé cette place. Ceux qui n'assis-
taient pas à la séance du comité n'ont pas en
l'occasion de connaître comment on a pro-
cédé pour faire cette nomination. Il s'agit
d'un salaire assez élevé. Je ne connais pas
si M. Rogers était ou non le candidat du
gouvernement. Un jeune homme est venu
me trouver et m'a demandé de l'appuyer; le
rapport ne mentionne pas le n6m de ce solli-
citeur.

Je ne sais pas encore pourquoi M.
Rogers a été nommé, et vu que le rapport
recommande une telle nomination, on pour-
rait le- renvoyer à plus tard.

L'honorable sir JOHN CARLING : M.
Rogers a été recommandé par M. Dawson,
le chef de l'Imprimerie nationale. M. Rogers
connaît bien les affaires du bureau et a été
employé pendant vingt ans dans ce départe-
ment. M. Dawson recommande fortement
que M. Rogers soit nommé à la place de M.
Boulé, qui est mort tout récemment.

Le salaire que touchait M. Boulé était de
$1,400 par année, et M. Rogers a toujours
eu je crois $875 par année.

L'honorable M. SCOTT: Alors c'est pra-
tiquement une promotion.

L'honorable sir JOHN CARLING: Oui.
Il ne reçoit pas le même salaire que son pré-
décesseur mais ses appointements ont été
portés à $1,000, ce qui fait une économie de
$400 par année.

L'honorable M. MERNER: Il y a une
autre nomination.

L'honorable sir JOHN CARLING: Les
employés ayant la charge du bureau de dis-
tribution ont instamment sollicité le comité
de leur donner de l'aide. Le comité a nommé
un sous-comité chargé de s'enquérir de l'ou-
vrage fait par M. Botterell, et après mûr
examen il a recommandé qu'un assistant soit
donné aux employés de ce bureau.

M. Alexander a été nommé avec un salaire
de $500 par année.

L'honorable M. CLEMOW : Est-ce que
ce rapport a été adopté par les Communes ?

L'honorable sir JOHN. CARLING: Oui,
ce rapport a été adopté cet après-midi par la
Chambre des Communes.

La proposition est adoptée.

PROJET DE LOI CONCERNANT LE
SÉNAT ET LA CHAMBRE DES

COMMUNES.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat ·un projet de loi (40) modifiant de
nouveau la loi concernant le Sénat et la
Chambre des Communes.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable M. SCOTT propose que ce
projet soit maintenant adopté en seconde
délibération.

L'honorable M BOULTON: Je crois que
huit jours de plus devraient être accordés
aux membres habitant le Nord-Ouest.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi?

L'honorable M. BOULTON : Parce qu'ils
n'ont pas le temps d'aller chez eux. Ceux
d'entre nous qui demeurent à Belleville,
et autres localités situées près d'Ottawa,
peuvent profiter de ces huit jours. Si huit
autres jours étaient ajoutés, faisant en tout
seize jours ce serait fort à propos.

L'honorable M. McKAY: Je suppose que
nous allons avoir sur ce projet de loi le dis-
cours ordinaire prononcé par l'honorable
sénateur de Halifax.

L'honorable M. MILLER: Il est beau-
coup plus important, au point de vue finan-
cier que la petite affaire dont il a parlé tout
récemment.

L'honorable M. POWER: Si ces hono-
rables messieurs désirent prendre le vote, ils
verront comment je me prononcerai.

La proposition est adoptée.
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Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA
REPRÉSENTATION DES TERRI-

TOIRES DU NORD-OUEST.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat le projet de loi (38) à l'effet de modi-
fier la loi relative à la représentation des
Territoires du Nord-Ouest, en dispensant de
la préparation de nouvelles listes électorales
dans certains cas.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable M. SCOTT: Je propose que
ce projet de loi soit maintenant adopté en
seconde délibération.

En vertu de la loi relative à la représenta-
tion du Nord-Ouest, il est nécessaire de faire
un nouveau dénombrement à chaque élec-
tion. Comme cela entraînerait une dépense
très considérable, et vu que la liste électorale
a été faite il y a trois mois environ pour les
élections qui viennent d'avoir lieu, on a cru
désirable d'éviter la dépense qu'entraînerait
la préparation d'une nouvelle liste, en décré-
tant que si une élection se présente pendant
le cours de l'année prochaine, elle devra être
faite sur les listes actuellement en force.

De plus, deux dispositions sont décrétées
de nouveau, permettant à un électeur dont
le nom a été omis sur la liste, de faire ser-
ment et d'exiger que son nom y soit inscrit.
Cette disposition faisait partie de la loi, il y
a quelques années, mais elle fut modifiée en
décrétant que cet affidavit devait être donné
deux jours avant le scrutin. On a constaté
que cette disposition offrait de grands incon-
vénients, parce que les gens qui devaient
parcourir cinquante ou soixante milles pour
se rendre à l'endroit où il leur fallait faire
cette déclaration, étaient obligés de faire ce
voyage deux jours d'avance pour obtenir
cette inscription et d'attendre pour s'en
retourner, que le scrutin fut terminé. Aucun
avantage ne découlant de cette situation, on
croit qu'il est à propos de faire l'amendement
que contient ce projet de loi.

L'honorable M. BOULTON: Je crois que
c'est là une modification très convenable et
très sage, et j'aimerais que son application
fut plus étendue. Je sais qu'aux dernières
élections plusieurs personnes furent privées
de leur suffrage parce qu'on n'avait pas pen-

dant deux ans revisé la liste électorale. Les
jeunes gens qui ont atteint leur majorité peu
de temps après la dernière revision, ne pour-
ront pas exercer leur droit de suffrage pen-
dant les cinq prochaines années ou peut-étre
davantage, de sorte qu'ils ne pourront pas
prendre part à l'élection des membres du
parlement avant qu'ils aient atteint vingt-
huit ou vingt-neuf ans. Cette disposition est
fort recommandable quant à ce qui concerne
cette circonscription électorale en particulier,
seulement je crois que son application pour-
rait être plus étendue.

L'honorable M. SCOTT:
a été adopté par les deux
Chambre des Communes.

Ce projet de loi
partis dans la

L'honorablesir.MACKENZIEBOWELL:
Je n'ai pas eu le temps d'étudier cet amen-
dement. A-t-on l'intention de décréter que
ce changement sera définitif ?

L'honorable M. SCOTT: Non, c'est seule-
ment en attendant que la loi soit modifiée
comme elle devrait l'être. On pourvoit seule-
ment au cas où il se présenterait une élection
dans le cours de l'année.

La proposition est adoptée.

L'honorable M. SCOTT propose que ce
projet de loi soit maintenant adopté en troi-
sième délibération.

La proposition est adoptée.

Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

La.séance est levée.

SÉNAT.

Séance du lundi, 5 octobre 1896.

Présidence de l'honorable C. A. P. PEL-
LETIER.

La séance est ouverte à deux heures.

Prière et affaires de routine.

LE PROJET DE LOI DES SUBSIDES.

La Chambre des Communes transmet au
Sénat un projet de loi à l'effet d'accorder à
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Sa Majesté certaines sommes nécessaires
pour subvenir à certaines dépenses du service
public, pendant l'exercice expirant le 30e
jour de juin 1897 et pour autres objets se
rattachant au service public.

Ce projet de loi est adopté en première
délibération.

L'honorable sir OLIVER MOWAT pro-
pose que ce projet de loi soit maintenant
adopté en seconde délibération.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Est-ce que l'honorable ministre peut nous
dire quel est le montant total des subsides
votés pour l'année, y compris les deux lois
qui ont déjà été adoptées et sanctionnées?

L'honorable sir OLIVER MOWAT: Je
n'en ai pas fait l'addition.

L'honorable M. MACDONALD (C.-B.):
D'ordinaire, dans des occasions aussi impor-
tantes que celle-ci, nous avions coutume de
voir l'ombre de Banco, l'honorable sénateur
de Halifax (M. Power) se lever de son siège
et indiquer du doigt l'énorme dépense pré-
vue par le projet de loi des subsides et pro-
tester contre le retard apporté au dépôt de
ce projet de loi sur le bureau de cette Cham-
bre. Il est regrettable que l'honorable
sénateur ne soit pas à son siège aujourd'hui,
car il aurait raison de faire de nouveau ce
qu'il a fait par le passé, puisque ce projet de
loi nous est soumis à la dernière heure même
de la session. Pour ma part je ne proteste
pas; je peux avaler presque tout, de fait
tout, excepté Joe Martin.

Le projet de loi est définitivement adopté
dans les formes réglementaires.

La séance est suspendue.

LA PROROGATION.

Quelque temps après la séance est reprise.

Son Excellence le très honorable sir John
Campbell Hamilton-Gordon, comte d'Aber-
deen; vicomte de Formartine, baron de
Haddo, Methlic, Tarves et Kellie, dans la
pairie d'Ecosse ; vicomte Gordon d'Aberdeen,
dans le comté d'Aberdeen, dans la pairie du
Royaume-Uni; baronnet de la .Nouvelle-
Ecosse; chevalier Grand'Croix de l'ordre

très distingué de Saint-Michel et de Saint-
George; gouverneur général du Canada,
étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gen-
tilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes, et d'in-
former cette Chambre "que c'est le plaisir
de Son Excellence que les Communes se
rendent immédiatement auprès d'Elle, dans
la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue
avec son Président.

Le greffier de la Couronne en Chancelle-
rie a lu les titres des projets de lois à être
sanctionnés, comme suit:

Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier les
actes concernant la Compagnie du canal à navires de
Saint-Clair et Erié.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique.

Acte à l'effet de ratifier une convention conclue
entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer
du Canada et la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie de poudre de Hamil-
ton.

Acte pour faire droit à Albert Nordheimer.
Acte à l'effet de fusionner la Compagnie du chemin

de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound et la Com-
pagnie du chemin de fer de Colonisation de Parry-
Sound, sous le nom de Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound.

Acte concernant le chemin de fer Central de Sainte-
Catherine à Niagara.

Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier
l'acte constitutif de la Compagnie du canal de Mont-
réal à Ottawa et la baie Georgienne.

Acte constituant en corporation la Compagnie de
téléphone et de télégraphe Columbia.

Acte constituant en corporation la Compagnie de
pont et de pouvoir moteur ather.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Rive Sud.

Acte à l'effet de modifier l'Acte de la représentation
des Territoires du Nord-Ouest en dispensant de la
préparation de nouvelles listes d'électeurs en certains
cas.

Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le
Sénat et la Chambre des Communes.

A ces lois, la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat dans les termes
suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouver-
neur général sanctionne ces lois.

Alors l'honorable Président de la Chambre
des Communes adresse la parole à 'Son
Excellence le gouverneur général comme
suit :-
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QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE: Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Les Communes du Canada ont voté certains subsi-
des nécessaires pour permettre au gouvernement de
faire face aux depenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Excel-
lence le projet de loi suivant :-" Acte pour accorder
à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour sub-
venir à certaines dépenses du service publie, pour
l'exercice expirant le 30e jour de juin 1897, et pour
d'autres objets se rattachant au service public," .que
je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

A cette loi la sanction royale est donnée
dans les termes suivants :-

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouver-
neur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur
bienveillance et sanctionne cette loi.

Après quoi il a plu à Son Excellence le
gouverneur général de clore la première ses-
sion du huitième parlement de la Puissance
par le discours suivant :

Je suis heureux de pouvoir vous relever de l'obliga-
tion d'être présents desormais au parlement.

Il me fait plaisir de réitérer l'assurance déjà donnée
que j'ai toute raison d'espérer qu'on arrivera bientôt
à un règlement à l'amiable de la question des écoles
du Manitoba.

Conformément à la déclaration qui vous a été faite
au commencement de la session, il n'a pas été jugé à
propos de présenter à votre examen de mesures impor-
tantes de législation.
Messieurs de la Chan ibre des Communes:

Je désire vous remercier des subsides que vous avez
accordés pour les services de l'année courante.

Le Président du Sénat alors dit:

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes

C'est le plaisir de Son Excellence le gouverneur
général, que ce parlement soit proroge jusqu'au
samedi, le septième jour de novembre prochain, pour
être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conse-
quence, prorogé jusqu'au samedi, le septième jour de
novembre prochain.
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Adresse en réponse au discours du Trône, 103.
Blair, déclaration du ministre des Chemins de fer

et Canaux, au sujet de la destitution d'employés
publics, interpellation. rappel au règlement,
307.

Dixon, H. C.. interpellation relative à la destitu-
tion de, 318.

Etats-Unis, relations amicales entre le Canada et
les,-débat sur l'adresse, 104.

Intervention des gouvernements des provinces
dans les luttes politiques fédérales, interpella-
tion, ajournement du débat, 341.

- Observations, 374.
Libre-échange, débat sur l'adresse, 103.

DICKEY, l'honorable Robert B. (Amberst).

Kaulbacb, indemnité de feu le sénateur, 452.
Projet de loi concernant la Compagnie du chemin

de fer électrique de Hull, 2e délibération, 376.

FERGUSON, l'honorable D. (Queen).
Adresse en réponse au discours du Trône, 47.
Ajournement du Sénat, proposition concernant,

173.
Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux,

déclaration au sujet de la destitution d'em-
ployés publics, 299.

Destitution d'employés publics dans l'Ile du
Prince-Edouard, proposition concernant la,
153, 171.

Documents déposés incomplets, 279, 313.
Lettre de M. Lord, 270, 400.
Retard apporté au dépôt des documents,

247.
Dixon, H. C., interpellation relative à la destitu-

tion de, 352.
Intervention des gouvernements des provinces

dans les luttes politiques fédérales. Interpel-
lation, 365.

Macdonald, George, nomination de M., 312.
Mandats du gouverneur, débat sur l'adresse, 49.
Manitoba, la question des écoles du, débat sur

l'adresse, 57.
Nomination de James Yeo et de Charles E. Mc-

Donald, 308.
Partis au Sénat, les,-débat sur l'adresse, 47.
Projet de loi concernant la nomination de juges

suppléants à la cour Suprême, 259.
Propositions de MM. Aikins et Power, au sujet

de la vente des boissons enivrantes dans des
locaux du Sénat. 213.

Proposition de M. Prowse, relative a la construc-
tion de chemins de fer dans l'Ile du Prince-
Edouard, 226.

Proposition relative à la destitution en 1884, etc.,
de certains employés du ministère de la-Marine
et des Pêcheries, 409.

Restaurant du Sénat, rapport du comité du, 392.
Tarif, révision du,-débat sur l'adresse, 52.
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FORGET, l'honorable L. J. (Sorel).

Prend séance, 5.
Projet de loi concernant le chemin de fer de la

rive sud, 399.

GO WAN, l'honorable J. R., C.M.G.(Barrie).

Courtage des contrats du gouvernement. Obser-
vations. 449.

Comité des divorces, nomination du, 152.
Brésil, émigration au, interpellation, 298.
Projet de loi autorisant la nomination de juges

suppléants à la cour Supême. 2e délibération,
232.

Examen en comité général, 253.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurance par les compagnies étrangères, 2e
délibération, 187.

Projet de loi pour faire droit à Albert Nordheimer,
adoption, 280.

Propositions de MM. Aikins et Power, au sujet
de la vente des boissons enivrantes dans des
locaux du Sénat, 212.

HINGSTON, l'honorable sir W. H., Che-
valier. (Rougemont).

Projet de loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Baie d'Hudson au Pacifique, Se
délibération, 290.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet, interpellation, 195.

KIRCHHOFFER. l'honorable J. N. (Sel-
kirk).

Intervention des gouvernements des provinces
dans les luttes politiques fédérales, 333.

Ajournement du débat, 341.
Projet de loi autorisant la nomination de juges

suppléants à la cour Suprême, 2e délibération,
236.

Examen en comité général, 254.

LANDRY, l'honorable A. C. P. (Stadacona).

Ajournement du Sénat, proposition concernant,
173, 174.

Destitution de Sifroi Fortin, Simoneau et Proulx,
employés de l'lntercolonial, interpellation rela-
tive à la destitution de M. Dixon, 353.

Omission dans les minutes du Sénat, 437.
Restaurant du Sénat, rapport du comité du, rap-

pel au règlement, 397.

LOUGHEED, l'honorable J. A. (Calgary).

Adresse en réponse au discours du Trône, 115.
Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux, dé-

claration de, - relativement à la destitution
d'employés publics, -interpellation, rappel au
règlement, 307.

Juges au Nord-Ouest, interpellation au sujet de
l'augmentation du nombre des, 219.

LOUGHEED, l'honorable J. A.-Suite.

Mandats du gouverneur, débat sur l'adresse, 122.
Manitoba, la question des écoles du, débat sur

l'adresse, 124.
Partis au Sénat, le,-débat sur l'adresse, 117.
Projet de loi concernant le chemin de fer de la

Baie-d'Rudson au Pacifique; 2e délibération,
269.

Se délibération, 285.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurance par les compagnies étrangères,
dépôt, 151.

2e délibération, 181, 188.
Comité général, proposition demandant le

renvoi an, 189.
Retrait de cette proposition, 191.

Projet le loi autorisant la nomination de juges
suppléants à la cour Suprême; 2e délibération,
234.

Représentation ministérielle, débat sur l'adresse,
127.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet ; interpellation, 194.

MACDONALD, l'honorable A. A. (Char-
lottetown).

Intervention des gouvernenients des provinces
dans les luttes politiques fédérales, interpella-
tion, 372.

Kent, rue, à Charlottetown, interpellation, 171.
Macdonald, George, nominationde, interpellation,

309, 310, 313.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurancejar les compagnies étrangères. 2e
délibération, 185.

MACDONALD, l'honorable W. J. (Vic-
toria, C.-B.)

Adresse en réponse au discours du Trône, 92.
Brésil, émigration au, interpellation, 297.
Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux,

déclaration de M., au hujet de la destitution
d'employés publics, interpellation, 308,-rappel
au règlement, 307.

Dixon, H. C., interpellation relative à la destitu-
tion de, 347.

Juge à la Colombie-Britannique, nomination de,
interpellation, 278, 298. 313, 399.

Omission dans les minutes du Sénat, 438.
Ottawa et les promesses de M. Laurier, interpel-

lation, 441.
Projet de loi concernant la Compagnie du chemin

de fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique. Se
délibération, 284.

Projet de loi pour constituer en corporation la
" Wesleyan Methodist Connection in the
Dominion of Canada ", dépôt, 191.

Projet de loi des subsides, 455.
Projet de loi des subsides. ire, 2e et 3e délibéra-

tions, paiement des employés publics, 275.



MACDONALD, l'honorable W. J.-Suite. MOWAT, l'honorable sir O., O. 0. M. G.
S it*,

Projets de lois non adoptés, 421.
Propositions de MM. Aikins et Power, au sujet

de la vente des boissons enivrantes dans des
locaux du Sénat, 209.

Proposition relative à la destitution, en 1884, etc.,
de certains employés du ministère de la Marine
et des Pêcheries, 412.

Représentation dans le cabinet, débat sur l'adres-
se, 94.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet, interpellation, 191.

Restaurant du Sénat, rapport du comité du,
388, 395, 397.

MASSON, lhonorable L. F. R. (Mille-Isles).

Pointon, Charles Edward Uton, pétition de,
divorce, 152.

Projet de loi autorisant la nomination de juges
suppléants à la cour Suprême, comité général,
257.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet, interpellation, rappel au règlement,

200.

MILLER, l'honorable Willim (Richmond).

Comité des divorces, nomination du, 151.
Macpherson sir David, éloge de feu, 9.
Projet de loi autorisant la nomination de juges

suppléants à la cour Suprême. 2e délibération,
234, comité général, 256.

Projet de loi concernant la Compagnie élhctrique
de Hull, rapport du comité, 440.

Projet de loi concernant la Compagnie de ponts et
de pouvoir Mather, rapport du comité, 439.

Projet de loi concernant le Sénat et la Chambre
des Communes, 453.

Proposition de M. Prowse, relative à la construe-
tion de chemins de fer dans l'Ile du Prince,
Edouard, 227.

Pointon, Charles Edward Uton, pétition de,-
divorce, 153.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet, interpellation, rappel au règlement,
200.

MOWAT, l'honorable sir O., C.C.M.G.
(Quinté).

Adresse en réponse au discours du Trône, propo-
sition relative à la prise en considération de, 6.

- Débat sur l'adresse, 38.
Ajournement du Sénat, proposition concernant,

173, 174.
Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux,

déclaration de, au sujet de la destitution d'em-
ployés publics, 300.

Question de privilège au sujet de l'obten-
tion, par M. Blair, d'un siège au Sénat, 15.

Courtage des contrats du gouvernement, observa-
tions, 450.

Comité des divorces, nomination du, 151.
Dixon, H. C., interpellation relative à la destitu-

tion de, 342, 355.
Destitution d'employés publics dans l'Ile du

Prince-Edouard, 159, 163.
Exposition des Territoires du Nord-Ouest, inter-

pellation, 442.
Ferguson, décès de l'honorable M., 272.
Homard, interdiction de la pêche au, 405.
Intervention des gouvernements des provinces

dans les luttes politiques fédérales, interpella-
tion, 361.

Juges au Nord-Ouest, augmentation du nombre
des. Interpellation, 219.

Juge, nomination d'un, Colombie-Britannique.
Interpellation, 278, 313, 400.

Kaulbach, indemnité de feu le sénateur, 451.
Kent, rue, Charlottetown, (I. P.-E.) Interpella-

tion au sujet de l'ouverture d'une route, 172.
Manitoba, la question des écoles du, débat sur

l'adresse, 41.
Déclaration du Globe au sujet du règle-

ment, 261.
Interpellation, 443.

McDonald, George, nomination de. Interpella-
tion, 310.1

Mandats du gouverneur,-débat sur l'adresse, 39.
Macpherson, sir David, éloge de feu, 7.
Nomination de Jame3 Yeo et de Charles E. Mc-

Donald, 309.
Ottawa et les promesses de M. Laurier. Inter-

pellation, 441.
Payne, J. L., proposition demandant le dépôt de

documents concernant l'examen du service civil
de, 173.

Partis, au Sénat, les,-débat sur l'adresse, 42.
Projet de loi relatif aux chemins de fer, profora,

6.
Projet de loi.pour modifier la loi relative aux che-

mins de fer, 2e délibération, 179, 180, 215.
- Examen en comité général, 246, 261.
Projet de loi autorisant la nomination de juges

suppléants à la cour Supreme, dépôt et le déli-
bération, 17C.

2e délibération, 231, 240.
Examen en comité général, 249, 251, 254.

3e délibération, 263.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurance par les compagnies étrangères. 2e
délibération, l89.

- Comité général, proposition demandant le
i envoi au, 190.

Projet de loi concernant les sociétés de construc-
tion et les compagài>s de prêt et d'éj argnes
opérant dans Ontario, comité général, 244.

Projet de loi des subsides, 275, 455.
Projet de lois non adoptés, 421.
Proposition relative à la taxe sur le sucre, 332.
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MOWAT, l'honorable sir O., C. C. M. G.
-Suiite'

Proposition relative à la nomination des commis-
sions permanentes de la Chambre, 151.

Proposition de M. Prowse, relative à la construc-
tion de chemins de fer dans l'Ile du Prince-
Edouard, 226.

Représentation du Manitoba et des Territoires
du Nord-Ouest, interpellation, 274.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
dans le cabinet, interpellation, 19'.

Tarif, révision du,-débat sur l'adresse, 42.

MacINNES, l'honorable D. (Burlington).

Destitution d'employés publics dans l'Ile du
Prince-Edouard, 171.

Macpherson sir David, éloge de, 11.
Projet de loi concernant la Compagnie du canal à

navires de Saint-Clair et Erié, dépôt, 260.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurance par les compagnies étrangères,
2e délibération, 188.

Projet de loi concernant la Compagnie de poudre
de Hamilton, 2e délibération, 274.

MacKEEN, l'honorable D. (Cap-Breton).

Restaurant du Sénat, rapport du comité du, 391,
396.

McOAL LUM, l'honorable L. (Monck).

Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux,
déclaration de M., au sujet de la destitution
d'employés publics, interpellation, 305.

Dixon, H. C., interpellation relative à la destitu-
tution de, 359.

Projet de loi pour modifier la loi relative aux
chemins de fer, dépôt, 151. 2e délibération,
177, 179, 180. Examen en comité général, 218,
246, 248, 261.

Projet de loi concernant la Compagnie de ponts
et de pou voir Mather, rapport (lu comité, 439.

Pi ojet (le loi concernant la Compagnie du canal à
navires de Saint-Clair et Erié, dépôt du, 260.

Proposition relative à la destitution, en 1884, etc.,
de certains employés du ministère de la Marine
et des Pêcheries. 415.

Propositions de MM. Aikins et Power, au sujet
(le la vente de boissons enivrantes dans des
locaux du Sénat, 210. *

MeCLELAN, l'honorable A. R., (Hopewell).

Adresse en réponse au discours du Trône, 146.
Destitution d'employés publics dans l'Ile du

Prince-Edouard, 169.
Dixon H. C., interpellation relative à la destitu-

tion de, 347.
Impressions, rapport du comité des, papeterie,

446.

McCLELAN, l'honorable A. R.-Suite. -

Intervention des gouvernements des provinces
dans les luttes politiques fédérales, interpella-
tions, 371.

Proposition relative à la destitution, en 1884, etc.,
de certains employés du ministère de la Marine
et des Pêcheries, 405.

McDONALD, l'honorable William, (Cap-
Breton).

Projet de loi constituant en corporation la " Wes-
leyan Methodist Connection in the Dominion
of Canada," 314.

MoINNES, l'honorable T. R. (New-West-
minster, C.-B.)

Destitution d'employés publics dans l'Ile du
Prince-Edouard, 157, 167.

Dixon, H. C., interpellation relative à la destitu-
tion de, 349.

Pointon, Charles Edward Uton, pétition de,-
divorce, 152.
. Dépôt du projet de loi, 174.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet. Interpellation, 194.

McKAY, l'honorable T. (Truro).

Destitution d'employés publics dans l'Ile du
Prince-Edouard, 168.

Projet de loi concernant le Sénat et la Chambre
des Communes, 453.

Retaurant du Sénat, rapport du comité du, 395.

McKINDSEY, l'honorable G. C. (Milton).

Impressions du Parlement, rapport du comité
des, 452.

McMILLAN, l'honorable D. (Alexandria).

Projet de loi concernant le paiement des polices
d'assurance par les compagnies étrangères.
Proposition demandant le renvoi au comité
général, 190.

Proposition relative à la destitution, en 1884, etc.,
de certains employés du ministère de la Marine
et des Pêcheries, 434.

Restaurant du Sénat, rapport du comité-du, 393,
396.

O'DONOHOE, l'honorable J. (Erié).

Propositions de MM. Aikins et Power, au sujet
de la vente des boissons enivrantes dans des
locaux du Sénat, 212.

OGILVIE, l'honorable A. W. (Alma).

.Boissons enivrantes dans des locaux du Sénat,
propositions de MM. Aikins et Power au sujet
de la vente des, 208.
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OGILVIE, l'honorable A. W.-Suitc.

Projet de loi concernant la Compagnie de chemin
de fer électrique de Hull, 2e. délibération, 386.

Projet de loi pour modifier la loi relative aux
chemins de fer, 2e délibération, 179.

Projet de loi concernant le paiement des polices
d'assurance par les compagnies étrangères, 2e
délibération, 187.

Restaurant du Sénat, rapport du comité du, 389.

PELLETIER, l'honorable 0. A. P., C.M.G.,
Président (Grandville).

Décision sur un rappel au règlement au cours de
la délibération sur le rapport du comité du res-
taurant, 397.

Nomination comme président, 5.

PERLEY, l'honorable W. D. (Wolseley).

Boissons enivrantes dans des locaux du Sénat,
propositions de MM. Aikins et Power, au sujet
de la vente des, 209.

Proposition, 210.
Dixon H. C., interpellation relative à la destitu-

tion de, 348.
Exposition des Territoires du Nord-Ouest, paie-

nient des comptes en souffrance relatifs ., 397 et
442.

Facilités postales au Manitoba, interpellation,
277.

Intervention des gouvernements des provinces
dans les luttes politiques fédérales, interpella-
tion, 373.

Restaurant du Sénat, rapport du comité du.
Amendement, 387.

POIRIER, l'honorable P (Acadie).

Brésil, émigration au, interpellation, 291.

POWER, l'honorable L. G. (Halifax).

Adresse en réponse au discours du Trône, 16.
Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux,

déclaration du; destitution d'employés publics.
Interpellation. Rappel au règlement, 306, 307.

Boissons enivrantes dars des locaux du Sénat,
propositions de M. Aikins à l'effet d'interdire
la vente des, 205.

Proposition de renvoi au comité du restaurant, 206.
-Avis de proposition de M. Vidal. Rappel

au règlement, 176.
Destitution d'employés publics dans l'Ile du

Prince-Edouard, 153, 160, 166.
Dixon, H. C., interpellation-relative à la destitu

tion de, 345.
Impressions, rapport du comité des, papeteries,

446, 452.
Kaulbach, indemnité de feu le sénateur, 452.
Macpherson, sir David, éloge de, 12.
Mandats du gouverneur, débat sur l'adresse, 18

POWER, l'honorable L. G.-Site.

Manitoba, la question des écoles du, débat sur
l'adresse, 23.

Partis au Senat, les,-débat sur l'adresse, 23.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurance par les compagnies étrangères, 2e
délibération, 186.

Comité général, proposition demandant le renvoi
au, 189.

Projet de loi constituant la Compagnie de télégra-
phe et de téléphone Columbia. Dépôt, le et
2e délibérations, 341.

Projet de loi pour modifier la loi des chemins de
fer, proposition relative à l'examen en comité
général di, 248.

Projet de loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique. 2e
délibération, 267. 3e délibération, 281.

Projet de loi concernant les compagnies de prêt
et d'épargnes opérant dans Ontario. Comité
général, 244.

Projet de loi concernant le Sénat et la Chambre
des Communes, 453.

Projet de loi autorisant la nomination de juges
suppléants à la cour Suprême. 2e délibération,
237. Comité général, 254, 256, 258.

Proposition relative à la destitution, en 1884, etc.,
de certains employés du ministère de la Marine
et des Pêcheries, 421.

Représentation de la Colombie-Britannique dans
le cabinet. Interpellation. - Rappel au règle-
ment, 197.

Restaurant du Sénat, rapport du comité du, 391,
395.

Tarif, révision du,-débat sur l'adresse, 19.

PRIMROSE, l'honorable a. (Pictou).

Adresse en réponse au discours du Trône, 78.
Manitoba, la question des écoles du, débat sur

l'adresse, 79.
Proposition relative àla destitution, en 1884, etc.,

de certains employés du ministère de la Marine
et des Pêcheries, 421.

Tarif, révision du,-débat sur l'adresse, 80.

PROWSE, L'honorable S. (King).

Adresse en réponse au discours du Trône, 95.
Comité de divorce, nomination du, 152.
Dixon, H. C., interpellation relative à la destitu-

tion de, 355.
Homard, interpellation relative à l'interdiction

de la pêche au, 403.
Intervention des gouvernements des provinces

dans les luttes politiques fédérales. Interpella-
tion, 374.

Manitoba, la question des écoles du, débat sur
l'adresse, 96.

Mandats du gouverneur, débat sur l'adresse, 10
Partis au Sénat, les,-débat sur l'adresse, 98
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PROWSE, l'honorable S.-Suite.

Proposition relative a la construction de chemins
de fer dans 1'Ile du Prince-Edouard, 219.

Restaurant du Sénat, rapprt du comité di, 390.
Tarif, révision du, débat sur l'adresse, 96, 101.
Travaux publics à lIle du Prince-Edouard, débat

sur l'adresse, 101.

SCOTT, l'honorable R. W. (Ottawa).

Adresse en réponse au discours du Trône, 81.
Brésil, émigration au. Interpellation, 296.
Comité des divorces, nomination diu, 152.
Destitution d'employés publics dans l'l1e du

Prince-Eduard, 167.
Dossier incomplet, lettre de M. Lord, 271,

279, 313, 400.
Facilités postales au Manitoba. Interpellation,

277.
Intervention des gouvernements des provinces

dans les luttes politiques fédérales. Interpella-
tion. Ajournement du déhat, 340.

Mandats dii gouverneur, débat sur l'adresse, 81.
Manitoba, la question des écoles du, débat sur

l'adresse, 87.
Partis au Sénat, les, débat sur l'adresse, 91.
Payne, L. J., documents relatifs à l'examen du

service civil de .- Retard apporté aiu dépôt,
246.

Dossier surchargé, 271.
-- Opinion légale du ministre de la Justice,

281, 313.
Projet de loi concernant le paiement des polices

d'assurance par les compagnies étrangères. ire
délibération, 7.

Projet de loi pour modifier. la loi relative aux
chemins de fer. 2e délibération, 178, 217.

Projet de loi autorisant la nomination de juges
suppléants à la cour Suprême. 2e délibération,
236, comité général, 252.

Projet de loi des subsides, paiement des employés
ptiblics, 275.

Projet de loi concernant la représentation des
Territoires u Nord-Ouest, 454.

Projet de loi concernant le Sénat et la Chambre
des Communes, 453.

Projets de lois non adoptés, 436.

SCOTT, l'honorable R. W.-Suite.

Proposition de M. Prowse, relative à la construc-
tion de chemins de fer dans l'Ile du Prince-
Edouard, 230.

Règlement, suspension du, 314.
Tarif, révision du,-débat sur l'adresse, 85.

SNOWBALL, l'honorable J. B. (Chatham).

Homard, interpellation relative à. l'interdiction
de la pêche au, 401.

Restaurant du Sénat, rapport du comité du, 389.

SULLIVAN, l'honorable M. (Kingston).

Impressions du parlement, rapport du comité
des, 453.

THIBAUDEAU, l'honorable A. A. (de la
Vallière).

Prend séance, 115.

VIDAL, l'honorable Alexandre (Sarnia).

Avis de proposition concernant la buvette, 176.
Buvette du Sénat, proposition à l'effet de faire

fermer la, 203.
Proposition retirée, 205.
Propositions de MM. Aikins et Power, 209.

VILLENEUVE, l'honorable J. O., (De Sala-
berry).

Restaurant du Sénat, rapport du comité du, 396.

WARK, l'honorable D. (Frédéricton).

Impressions du parlement, rapport du comité
des, 452.

WOOD, l'honorable J. (Westmoreland).

Adresse en réponse au discours du Trône, 130.
Intervention des gouvernements des provinces

dans les luttes politiques fédérales, débat sur
l'adresse, 131.

Ivanitoba, la question des écoles du, débat sur
l'adresse, 132.

Partis au Sénat, les,-débat sur l'adresse, 130.
Tarif, révision du,-débat sur l'adresse, 131.



DEUXIÈME PARTIE.

ADRESSE en réponse au discours du Trône:

Proposition de sir Oliver Mowat, relative à la
prise en considération de, 6; sir M. Bowell, 6.

Pruposition de l'adresse : M. Power, 16 ; appuyée
par M. Béchard, 17, 24.

Débat: sir M. Bowell, 27 ; sir O. Mowat, 38;
MM. Ferguson (.P.-E.), 47; Boulton, 58;
Primrose, 78; Scott, 81; Macdonald (C.-B.),
92; Prowse, 95; Dever, 103; Bernier, 105;
Lougheed, 115; Wood, 130; Bellerose, 133;
Clemow, 139; McClelan, 14(i; Armand, 149.

AJOURNEMENT du Sénat, proposition concernant, M.
Landry, 173 : sir Oliver Mowat, 173, 174; MM.
Clemow, 173; Ferguson, 173, 174 ; Almon, 174;
sir M. Bowell, 174, 175; MM. Pover, 175;
Miller, 175; McCallum, 175.

BAIE-D'HUisoN au Pacifique, projet de loi concernant
la Compagnie du chemin de fer de la, 3e délibé-
ration, 281.

BILL, voir Projets de lois.

BLAIR, question de privilège au sujet des déclarations
de M., sir M. Bowell, 13; sir Oliver Mowat, 14;
M. Béchard, 16.

Déclaration de M. Blair, ministre des Che-
mins de fer et Canaux, au sujet de la destitu-
tion des employés publics qui ont pris une part
aux élections, M. Ferguson, 299; sir Oliver
Mowat, 300 ; sir M. Bowell, 303; MM. McCal-
lum, 305; Bellerose, 306; Macdonald (0.-B.),
308.

Rappel au règlement: MM. Power, 306;
Macdonald (C.-B.), 307; Lougheed, 307 , Dever,
307 ; sir M. Bowell, 308.

BRÉsIL, émigration au, voir Émigration au Brésil.

BUvETTE du Sénat, avis d'une proposition de M.
Vidal à l'effet de faire fermer la, 176; sir M.
Bowell, 176.

Proposition de M. Vidal: MM. Vidal,
203; Miller, 204; proposition retirée, 205.

Proposition de M. Aikins, 205.
Proposition de M. Power, demandant le

renvoi de la question au comité du restaurant:
MM. Power, 205; Almon, 206; Ogilvie, 208;
Macdonald (O.-B.), 209; Vidal, 209; Perley,
209; Masson, 210; McCallum, 210; Allan, 211;
Gowan, 212; O'Donohoe, 212.

Proposition de M. Ferguson: MM. Fer-
guson, 213; sir M. Bowell, 214; Miller, 215.

Délibération sur le rapport du comité du
restaurant: M. Allan, 387.

31!

BUVETTE du Sénat.-Suite.

- Amendement de M. Perley, 387; M. Mac-
donald (0.-B.), 388.

- Amendement de sir M. Bowell, 388; MM.
Snowball, 389 ; Ogilvie, 389 ; Prowse, 390 ;
Power, 391; MacKeen, 391; Ferguson, 392;
McMillan, 393.

2e amendement de sir M. Bowell, 394.
3e amendement de sir M. Bowell, 395;

MM. Macdonald (0.-B.), 395, 397; Power, 395;
Allan, 395; McKay, 395; Villeneuve, 396;
Landry, 396 ; MacKeen, 396.

Rappel au règlement formulé par M. Lan-
dry, 397; décision de M. le Président, 397.

CATHERINE, Sainte- et Niagara, projet de loi concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de, ire et
2e délibérations, 360; adoption, 398.

CHEMINS de fer, développement du réseau des, débat
sur l'adresse en réponse au discours du Trône,
M. Boulton, 66.

CiufiNs de fer dans l'Ile du Prince-Edouard, propo
sition relative à la construction des, M. Prowse
(I.P.-E.), 219; sir Oliver Mowat, 226; MM.
Ferguson, 226; Miller, 227; Scott, 230; propo-
sition retirée, 231.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, voir Représentation de la
Colombie-Britannique dans le Cabinet.

COLuMBIA, projet de loi constituant la Compagnie de
télégraphe et de téléphone. Dépôt. ire et 2e
délibérations, 341. Adoption, 439.

CoM1TÉ, proposition de sir Oliver Mowat, concernant
la nomination d'un comité chargé de préparer
la liste des membres des différentes commissions
permanentes de la Cl an' bre, 151.

Comité des divorces, nomination du, sir
M. Bowell, 151, 152; sir Oliver Mowat, 151;
MM. Miller, 151; Clemow, 152; Scott, 152;
Almon, 152; Prowse, 152; Gowan, 152.

-Liste des comités permanents, proposition
de sir Oliver Mowat, 177.

COMPOsITION du Sénat, voir Partis au Sénat.

CONFÉRENCE interprovinciale de Québec, 1887, débat
sur l'adresse en réponse au discours du Trône,
M. Ferguson, 47.

CONRATs du gouvernement, observations sur le cour.
tage des, sir M. Bowell, 446; M. Gowan, 449;

. sir Oliver Mowat, 450.

Coun SurntxE, juges suppléants, voir Projets de lois.,
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DÉBATS DU SÉNAT, rapport du comité, au sujet de l

traduction des, etc., M. Bellerose, 444; sir M
Bowell, 444.

DESTITUTION d'employés publics dans l'Ile du Prince
Edouard, proposition de M. Ferguson, 153, 171
M. McInnes (0.-B.), 157, 167 ; sir Oliver Mowat
159, 163; MM. Power, 160, 166 ; Almon, 162
sir M. Bowell, 162; MM. Scott, 167; McIKay
168; McClelan, 169; Boulton, 169; Bellerose,
170; MacInnes (Burlington), 171.

Retard apporté au dépôt de ces docu-
ments, M. Ferguson, 246.

Dossier incomplet, copie de la lett e de M. Lord,
MM. Ferguson, 270, 279, 313, 400; Scott, 270,
279, 313, 400; sir M. Bowell, 280.

Destitution en 1884, etc., de certains em-
ployés du ministère de la Marine et des Pêche-
ries, proposition de M. McClelan 405; M. Bé-
chard, 421; sir M. Bowell, 419 ; Ferguson, 409 ;
Power, 411, 421 ; Macdonald (C.-B), 412;
McCallum, 415; Boulton, 418; Primrose, 421;
McMillan, 434.

Discouis du Trône, 6.

DIxoN, interpellation relative à la destitution de H.
C., vendeur de timbres poste à Toro ntosir
M. Bowell, 342, 355; sir Oliver Mowat, 342,
355; MM. Allan, 345; Power, 345; Macdonald
(C.-B)., 347; McClelan, 347; Dever, 348; Per-
ley, 348; McInnes (C.-B.), 349; Clemow, 351;
Ferguson, 352; Boulton, 352 ; Landry, 353
Prowse, 355; McCallun, 359; Aikins, 359.

DOCUMENTS, dépôt de, sur proposition d'ajournement,
sir M. Bowell, 246 ; MM. Scott, 246; Ferguson,
246.

ECOLES DU MANITOBA, sir M. Bowell, 6; sir Oliver
Mowat, 7; M. Masson, 7.

Débat sur l'adresse, MM. Scott, 81, 87;
Bernier, 105; sir M. Bowell, 32; MM. Fergu-
son, 57; Boulton, 64; Prowse, 96; McClelan,
148; Armand, 149, 150; Lougheed, 124, 128;
Bellerose, 134; Clenow, 146.

Déclaration du Globe au sujet du règlement
de la question des écoles, sir M. Bowell, 261;
sir Oliver Mowat, 261.

- Avis d'interpellation par M. Bernier, 399,
et par sir M. Bowell, 399.

Interpellation, M. Bernier, 443; sir Oliver
Mowat, 443; sir M. Bowell, 443.

EDGAR, l'honorable J. D., informe Son Excellence le
gouverneur général de son élection comme
président de la Chambre des Communes, 6.

ELLIS, l'enquête faite sur la conduite de M. Ellis,
surintendant du canal Welland, 415.

EMIGRATION au Brésil, interpellation au sujet de:
MM. Poirier, 291; Scott, 296; Macdonald (C.-
B.), 297; Almon, 298; Gowan, 298.

a ETATS-UNIS et le Canada, relations commerciales
entre les, débat sur l'adresse en réponse au dis-
cours du Trône: M. Dever, 104; McClelan, 147.

EXPOsITION du Nord-Ouest, observations de M. Per-
ley sur les comptes en souffrance relatifs à,
397.

Interpellation, M. Perley, 442; sir Oliver
Mowat, 442.

FACILITÉS postales au Manitoba, interpellation, MM.
Boulton, 275; Perley, 277; Scott, 277.

FERGUSON, décès de l'honorable M., sir Oliver Mowat,
272; sir M. Bowell, 272.

FORTIN, Simoneau et Proulx, employés de l'Interco-
lonial destitués: M. Landry, 353; sir Oliver
Mowat, 355; voir Dixon, destitution de M.

FRANÇAIS, l'usage du, débat sur l'adresse en réponse
au discours du Trône, M. Bellerose, 133.

GOUvERNEiENTs provinciaux et la politique fédérale,
voir Intervention des gouvernements des pro-
vinces dans les luttes politiques fédérales.

GRAND-TRONC, projet de loi pour ratifier une conven-
tion entre la compagnie, et le Pacifique, adop-
tion, 281.

HAMILTON, projet de loi concernant la compagnie de
poudre de, 2e délibération, 274. Adoption, 313.

Herald, de Montréal, compte rendu du, voir Pape-
terie.

HOMARD, interpellation relative à l'interdiction de la
pêche au, MM. Arsenault, 400; Snowball, 401;
Prowse, 403 ; sir Oliver Mowat, 405.

HULL, projet de loi concernant la compagnie électrique
de, dépôt, objections, faites à la le délibération,
341.

2e délibération: MM. Clenow, 376; Dic-
key, 376; Ogilvie, 386.

Rapport du comité, retrait du projet de
loi, 440.

IMPRESsiONs du parlement, rapport du comité des
sir John Carling, 452; MM. Power, 452
McKindsey, 452 ; Wark, 452.

Nomination de MM. Rogers et Alexander:
sir John Carling, 453; M. Sullivan, 453.

INTERVENTION des gouvernements des provinces dans
les luttes politiques fédérales, débat sur l'adresse
en réponse au discours du Trône: M. Wood,
131.

- Interpellation: M. Kirchhoffer, 333. Ajour-
nement du débat, sir M. Bowell, 340; MM.
Scott, 340; Dever, 341; Kirchhoffer, 341. Re-
prise du débat: sir Oliver Mowat, 361; M. Fer-
guson, 365; sir M. Bowell, 369; MM. &vIcCle-
lan,371 ; Macdonald (I.P.-E.), 372; Perley, 373;
Prowse, 374; Dever, 374.

JUGE à la Colombie-Britannique, nomination d'un,
interpellation, M. Macdonald (.-B.), 278, 298,
313, 399; sir Oliver Mowat, 278, 313,'400 ; sir
M. Bowell, 278.

466 [INDEX]
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JUGES pour le Nord-Ouest, interpellation relative au
nombre des, M. Lougheed, 219; sir Oliver
Mowat, 219.

KAuLBAcH, indemnité de feu le sénateur, M. Boulton,
451; sir Oliver Mowat, 451; sir M. Bowell,
452; MM. Power, 452; Dickey, 452.

KENT, rue, Charlottetown (I.P.-E.), interpellation au
sujet de l'ouverture d'uneroute: M. McDonald,
171; sir Oliver Mowat, 172.

LIBRE-ÉCHANGE, voir Tarif, révision du.
MACPHERSON, feu sir David: sir Oliver Mowat, 7;

sir M. Bowell, 8; MM. Miller, 9; Allan, 11;
MacInnes (Burlington), 11; Clemow, 11; Power;
12.

MANDATS du gouverneur, débat sur l'adresse en
réponse au discours du Trône: M. Power, 18 ;
sir M. Bowell, 29 ; sir Oliver Mowat, 39; MM.
Ferguson (I.P.-E.), 49; Boulton, 63; Scott, 81;
Lougheed, 122; Bellerose, 137; McClelan, 148.

MANITOBA, facilités postales au, voir Facilités pos-
tales au.

MANITOBA et Territoires du Nord-Ouest, voir Repré-
sentation du.

MANITOBA, question scolaire du, voir Écoles du Mani-
toba.

MATHER, projet de loi concernant la compagnie de
ponts et de pouvoir, dépôt. ire et 2e délibéra-
tions, 298. Rapport du comité et adoption, 439.

MODONALw, nomination de M. George, interpellation:
M. Macdonald (IP.-E.), 309, 313; sir Oliver
Mowat, 310; sir M. Bowell, 311; M. Ferguton,
312.

MCDONALD Charles E., nomination de, voir Yeo.

MONTRÉAL, Ottawa et de la Baie Georgienne, projet
de loi concernant la compagnie du canal de.
lre et 2e délibérations, 360. Adoption, 398.

MINUTES du Sénat, voir Omission dans les minutes du
Sénat.

NORDHEIMER, Albert, dépôt d'un projet de loi à l'effet
de faire droit à: M. Clemow, 174; 2e délibéra-
tion, 261. Adoption, 280.

NORD-OUEST, voir Exposition du.

NORD-OUEST, Territoires du, et Manitoba, voir Repré-
sentation des.

NOMINATIONS faites par l'ancien gouvernement, débat
sur l'adresse en réponse au discours du Trône,
M. Bellerose, 137.

OMISSION dans les minutes du Sénat: M. Landry,
437; sir M. Bowell, 438; Macdonald (0.-B.),
438.

OTTAwA et les promesses de M. Laurier, interpella-
tion': M. Clemow, 440 ; sir Oliver Mowat, 441;
MM. Macdonald (0.-B.), 441; Boulton, 442.

PAcIFIQUE, compagnie du, voir Grand-Tronc.

PAPETERIE, rapport du comité des impressions: sir
John Carling, 445; sir M. Bowell, 445; McCle-
]an, 446; Power, 446.

PARRY-SOUND, projet de loi concernant le chemin de
fer Ottawa, Arnprior et, dépôt, lre et 2e déli-
bérations, 298.

PARTIS au Sénat, les,-débat sur l'adresse en réponse
au discoursdu Trône: MM. Power, 23; Béchard,
25; sir M. Bowell, 28; sir O. Mowat, 43; MM.
Ferguson, 47; Boulton, 59; Scott, 91; Prowse,
98, Lougheed, 116.

PAYNE, M. J. L., proposition demandant le dépôt des
documents concernant l'examen du service civil
de: sir M. Bowell, 172; sir Oliver Mowat, 173.
Retard apporté au dépôt de ces documents: sir
M. Bowell, 246, M. Scott, 246. Dossier sur-
chargé: sir M. Bowell, 271; M. Scott, 271.
Documents relatifs à l'examen de M. Payne:
sir M. Bowell, 280; M. Scott, 281.

P2cHE au homard, voir Homard.

PETIT, lettre de M., au sujet d'un contrat, voir Con-
trats du gouvernement.

POLITIQUE fiscale, voir Tarif, révision du.

POSTALES, facilités au Manitoba, voir Facilités posta-
les au Manitoba.

POINTON, Charles Edward Uton, dépôt de la pétition,.
MM. McInnes (C.-l.), 152; Mason, 152;
Miller, 153. Dépôt du projet de loi : M.
McInnes (C.-B.), 174. 2e délibération, 261.

PRATIQUE parlementaire, dépôt de projets de lois
interdit avant la conclusion du débat sur
l'adresse en réponse au discours du Trône, 7.

PREMIERS ministres provinciaux et le gouvernement
fédéral, les,voir Intervention des gouvernements
des provinces dans les luttes politiques fédérales.

PRÉSENTATION des nouveaux sénateurs: sir Oliver
Mowat, 5; l'honorable François Béchard, 5;
l'honorable Louis J. Forget, 5; l'honorable A.
A. Thibaudeau, 115.

PRÉSIDENT du Sénat, choix du, débat sur l'adresse en
réponse au discours du Trône, M. Bellerose, 133.

PRIVIL:GE, question de, compte rendu du Citizen
.relatif aux éléments politiques dont se compose
le Sénat: MM. Boulton, 138; McKay, 138; sir
M. Bowell, 138; sir Oliver Mowat, 139.

PROJETS DE LOiS, dépôt d'un projet de loi concernant
les chemins de fer, sir Oliver Mowat, 6.

Concernant le paiement des polices d'assu-
rance par les coinpagnies étrangères, M.
Lougheed. ire délibération renvoyée après la
prise en considération de l'adresse en réponse
au discours du Trône: MM. Scott et Allan, 7.



Pito.ns iE Lois.-Suite.

Pour modifier la loi relative aux chemins
de fer, dépôt, M. McCallum, 151. 2e délibéra.
tion : MM. McCallum, 177, 180; Scott, 178;
sir Oliver Mowat, 179; M. Ogilvie, 179. Re-
prise de la délilration sur la seconde lecture:
sir (iver Mowat, 215; M. Scott, 217; sir M.
Bowell, 218. Comité général: M. McCallum,
218, 248, 261; sir Oliver Mowat, 219, 246, 261;
MM. Power, 248; Bellerose, 249. Se délibéra-
tion : sir O. Mowat, 263; sir M. Bowell, 263.

A l'effet de modifier de nouveau la loi rela-
tive aux sociétés de construction et aux com-
pagnies de prêts et d'épargnes opérant dans
Ontario; dépôt, M. Aikins, 151. 2e délibéra-
tion: M. Aikins, 180; sir M. Bowell, 180;
examen en comité général: sir o. Mowat, 244;
M. Aikins, 244; air M. 3owell, 244; M. Power,
244. Adoption, 245.

Concernant le paiement des podices d'assu-
rance par les compagnies étrangères, dépôt, M.
Lougheed, 151. 2e délibération: M. Lougheed,
181, 188; sir O. Mowat, 183; sir M. Bowell,
184; MM. Adanis, 185; Macdonald (I.P.-E.),
185; Power, 186; Gowan, 187 ; Ogilvie, 187;
Mac lunes (BurIington), 188. Comité général,
proposition concernant le renvoi au : MM.
Lougheed, 189: Power, 189; Allan, 190; sir
Oliver Mowat, 190; sir M. Bowell, 190; M.
McMillan, 190. Retrait de cette proposition:
M. Lougheed, 191.

Pour faire droit à Albert Nordheimer,
dépôt, M. Cleniow, 174. 2e délibération, 261.
Adoption: MM. Gowan, 280; Clemoiv, 280.

Autorisant la nomination de juges sup-
pléants à la cour Suprémie, dépoc, sir O. Mowat,
176. 2e délibération : sir O. Movat, 231, 240;
MM. Gowan, 232; Lougheed 234; Miller, 234;
Kirchhoffer, 236; Scott, 236; Power, 237; sir
M. Bowell, 239; M. Allan, 243. Renvoi'au
comité général: sir O. Uowat, 243. Examen
en comité général: sir M. Bowell, 249; sir O.
Mow'at, 249, 254; MM. Allan, 251; Scott, 152;
Aloi n, 253; Gowan, 253; Kirchhoffer, 254;
Power, 254; Miller, 256; Masson, 257 ; Fergu-
son, 259. Se délibération: sir M. Bowell, 263;
sir O. Mowat, 264.

Constituant la compagnie de télégraphe et
de téléphone Colunbia, dépôt, Ire et2e délibé-
rations, 341. Adoption, 439.

Concernant le Sénat et la Chambre des
Communes, dépôt, ire, 2e et 3e délibérations:
MM. Scott, 453, Boulton, 453; McKay, 453;
Miller, 453: Power, 453.

- Pour faire droit à Charles Edward Uton
Pointon, dépôt, 174. 2e délibération: M.
McInnes (O.-B.), 261.

- Pour constituer en corporation la "Wes-
leyan Methodist Connection in the Dominion
of Canada," dépôt, M. Macdonald (0.-B.), 191;

[INDEX]

PROJETS DE Lois.-Suite.

M. Aikins, 191. 2e délibération: MM. Macdo-
nald (C.-B.), 264; McClelan, 264; sir M. Bowell,
264; MM. Lougheed, 265; Power, 266; sir O.
Mowat, 266. Rejet par le comité: MM. Macdo-
nald (C.-B.), 314; Almon, 314.

Concernant la compagnic de poudre de
Hamilton, dépôt, 271: M. McKindsey, 2e déli-
bération, 274. Adoption, 313.

A l'effet de fusionner la compagnie du
chemin de fer d'Ottawa, Arnprior, Parry-
Sound, et la compagnie de Parry-Sound, sous
le nom de " Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound," dépôt
Ie et 2e délibérations, 298. Adoption, 342.

Concernant la compagnie du chemin de
fer Sainte-Catherine et Niagara. ire et 2e
délibérations, 360. Adoption, 398.

Concernant la compagnie du canal de
Montréal à Ottawa et de la Baie Georgienne,
Ire et 2e délibérations: MM. Clemow, 360;
Power, 360. Adoption, 398.

Projets de lois non adoptés: M. Macdonald
(C.-B.), 421; sir O. Mowat, 421; M. Scott,
436; sir M. Bowell, 436.

- -Concernant la représentation des Territoires
du Nord-Ouest, dépôt, Ire, 2e et 3e délibéra-
tions: MM. Scott, 454: Boulton, 454.

Concernant la compagniedu canal à navires
de Saint-Clair et Erié, dépôt, Ire délibération:
MM. MacInnes (Burlington), 260; McCallum,
260. 2e délibération, 267. Adoption, 281.

Pour ratifier une convention conclue entre
les compagnies du Grand-Tronc et du Pacifique,
dépôt: sir M. Bowell, 260. 2e délibération,
267. Adoption, 281.

Concernant la compagnie du chemin de fer
de la r.ive sud, ire et 2e délibérations: M. Bé-
chard, 360. Rapport du comité: MM. Dickey,
398; Power, 399; Béchard, 399. Amendement
de M. Forget, 399. Adoption, 399.

Relatif aux subsides. Ire, 2e et 3e délibé-
rations: sir O. Mowat, 275 ; MM. Macdonald
(C.-B.), 275 ; Scott, 275.

Relatif aux subsides: sir O. Mowat, 455;
sir M. Bowell, 455; M. Macdonald (C.-B.), 455.

- Concernant la compagnie électrique de
Hull, dépôt et Ire délibération, objection de M.
Clemow, 341; sir M. Bowell, 341. 2e délibéra-
tion: MM. Clemow, 376; Dickey, 376; Ogilvie,
386. Retrait du projet de loi: M. Miller, 440;
sir M. Bowell, 440.

- Pour constituer la compagnie de ponts et
de pouvoir Mather, dépôt. le et 2e délibéra-
tions: M. Macdonald (0.-B.), 298. Rapport
du comité: MM. Miller, 439; McCallum, 439,

440; Boulton, 439. Adoption, 440.
Concernant la compagnie du chemin de

fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique, 2e déli-
bération: MM. Boulton, 267; Power, 267;
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PRoJETs tE Lois.-Suite.

Lougheed, 268; Almon, 270. 3e délibération:
MM. Boulton, 281, 587, 289 ; Power, 281;
Macdonald (0.-B.), 284; Lougheed, 285; air
William Hingston, 290.

PROROGATION, 455.

REPRÉSENTATION en parlement, etc.-Suite.

Projet de loi concernant la représentation
en parlement: dépôt, Ire, 2e et 3e délibérations,
454.

RESTAURANT du Sénat, voir Buvette du Sénat.

PRoUIx, employé de I'Tntercolonial, voir Fortin. IVE SUD, compagnie du chemin de fer de la, ire et 2e
QUESTION d'ordre, voir Rappel au règlement. dire, 3 68; Rower r 3 u chrd é 3 Am.

RAPPEL au règlement sur l'interpellation de M. den de .or, 399. Adopti, 399.
Macdonald (C.-B.), au sujet de la représenta-
tion de la Colombie-Britannique dans le Cabi- SANCTION donnée à un projet de loi concernant les
net: M. Power, 197; sir O. Mowat, 197; sir subsides, 279.
M. Bowell, 198; MM. Masson, 200; Miller, SÉNAT et la Chambre des communes, projet de loi
200. concernant le, dépôt, Ire, 2e et 3e délibérations,

RAPPEL au réglement au cours du débat aur l'inter-
pellation relative à la déclaration de M. Blair
ministre des Chemins de fer et Canaux, au sujet
de la destitution d'employés publics: MM.

ower, 306; Macdonald (C.-B.), 307; Loug-
heed 30; Dever, 307; sir M. Bowell, 308.

- Au sujet d'une proposition de air N.
Bowell, relative à la buvette, 397.

RzAD, feu le sénateur : sir O. Mowat, 7; air M.
Bowell, 8 ; MM. Miller, 9; Allan, 11 ; Mac-
Innes, Burlington), 11; Clemow, 11; Power, 12.

RÉCiPRoCrTÉ, traité de, débat sur l'adre'se en réponse
au discours du Trône: M. Clemow, 142.

RÉcIPROCITÉ, traité de, voir Etats-Unis et le Canada.

RÉFORME du Sénat, la, voir Partis au Sénat.

RiGLEMENT, suspension du, voir Suspension du règle-
ment.

RErIAToNS CoMMERCIAi.ES entre les Etats-Unis et le
Canada, voir Etats-Unis et le Canada.

REPRÉsENTATION dans le cabinet, débat sur l'adresse
en réponse au discours du Trône: MM. Macdo-
nald (C.-B.), 94; Prowse, 98; Lougheed, 127;
Clemow, 145.

REPRÉSENTATION de la Colombie-Britannique dans
le cabinet, interpellation : MM. Macdonald
(C.-B.), 191; McInnes (C.-B.), 194; Lougheed,
193, 194; Boulton, 195; Power, 197 ; sir William
Bingston, 195 ; sir O. Mowat, 197 ; sir M.
Bowell, 198. Objection soulevée par M. Power,
200: MM. Masson, 200; Miller, 200.

REPRÉSENTATION en parlement du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest, interpellation: M.
Boulton, 273; sir O. Mowat, 274.

SIMONEAU, Fortin et Proulx, employés de l'Intercolo.
nial, destitués, voir Fortin.

SUBSIDES, projets de lois concernant les subsides, 177,
245, 274, 454.

SUCRE, la taxe sur le, proposition de M. Boulton, voir
Taxe sur le sucre.

SUSPENSION du règlement: MM. Scott, 314, 405;
Clemow, 314.

TARir, observations sur la révision du, débat sur
l'adresse en réponse au discours du Trône:
MM. Power, 16; Béchard, 24; sir M. Bowell,
27 ; sir O. Mowat, 38; MM. Ferguson (I. P..E.),
52; Boulton, 59, 70; Primrose, 80; Scott, 85;
Prowse, 96; Dever, 103; Macdonald (0.-B.),
95; Wood, 130; Bellerose, 135; Clemow, 140,
143; McClelan, 146, 147, 149.

TAxE sur le sucre, proposition à l'effet de supprimer
la: M. Boulton, 314 ; sir O. Mowat, 332.

TEnRRTon Bus du Nord-Ouest et Manitoba, voir Repré.
sentation des.

TRAITÉ de réciprocité, voir Etats-Unis et le Canada,
telations commerciales.

WESLETAN Methodist Connection in the Dominion of
Canada, projet de loi constituant en corpora-
tion la, dépôt, 191; 2e délibération, 264. Rejeté
par le comité, 314.

YEo, nomination de James, et de Charles E. McDo-
nald, interpellation : M. Ferguson, 308; sir O.
Mowat, 309.


